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Le Moniteur belge du 28 juillet 2023 comporte
deux éditions, qui portent les numéros 206 et 207.

Het Belgisch Staatsblad van 28 juli 2023 bevat
twee uitgaven, met als volgnummers 206 en 207.

INHOUD

Wetten, decreten, ordonnanties en verordeningen

Federale Overheidsdienst Werkgelegenheid, Arbeid en Sociaal Overleg

17 JULI 2023. — Wet tot wijziging van de wet van 3 juli 1978
betreffende de arbeidsovereenkomsten en de wet van 8 april 1965 tot
instelling van de arbeidsreglementen met betrekking tot de samenloop
van jaarlijkse vakantie en arbeidsongeschiktheid, bl. 64172.

Federale Overheidsdienst Werkgelegenheid, Arbeid en Sociaal Overleg

17 FEBRUARI 2023. — Koninklijk besluit waarbij algemeen verbin-
dend worden verklaard :
a) de collectieve arbeidsovereenkomst van 9 november 2021, gesloten in

het Paritair Comité voor de bedienden van de papier- en
kartonbewerking, betreffende de arbeids- en loonvoorwaarden;

b) de collectieve arbeidsovereenkomst van 16 februari 2022, gesloten in
het Paritair Comité voor de bedienden van de papier- en
kartonbewerking, tot wijziging van de collectieve arbeidsovereen-
komst van 9 november 2021 betreffende de arbeids- en
loonvoorwaarden, bl. 64173.

Federale Overheidsdienst Sociale Zekerheid

25 MEI 2023. — Wet tot wijziging van artikel 4 van de wet van
27 februari 1987 betreffende de tegemoetkomingen aan personen met
een handicap, teneinde de subsidiair beschermden toegang te verlenen
tot de inkomensvervangende tegemoetkoming en de
integratietegemoetkoming. — Erratum, bl. 64189.

SOMMAIRE

Lois, décrets, ordonnances et règlements

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale

17 JUILLET 2023. — Loi modifiant la loi du 3 juillet 1978 relative aux
contrats de travail et la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de
travail en ce qui concerne la coïncidence des vacances annuelles et de
l’incapacité de travail, p. 64172.

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale

17 FEVRIER 2023. — Arrêté royal rendant obligatoires :

a) la convention collective de travail du 9 novembre 2021, conclue au
sein de la Commission paritaire des employés de la transformation
du papier et du carton, relative aux conditions de travail et de
rémunération;

b) la convention collective de travail du 16 février 2022, conclue au sein
de la Commission paritaire des employés de la transformation du
papier et du carton, modifiant la convention collective de travail du
9 novembre 2021 relative aux conditions de travail et de rémunération,
p. 64173.

Service public fédéral Sécurité sociale

25 MAI 2023. — Loi modifiant l’article 4 de la loi du 27 février 1987
relative aux allocations aux personnes handicapées en vue d’ouvrir aux
bénéficiaires de la protection subsidiaire l’accès à l’allocation de
remplacement de revenus et à l’allocation d’intégration. — Erratum,
p. 64189.

430 pages/bladzijden

MONITEUR
BELGE

BELGISCH
STAATSBLAD

Publication conforme aux articles 472 à 478 de la
loi-programme du 24 décembre 2002, modifiés par les
articles 4 à 8 de la loi portant des dispositions diverses du
20 juillet 2005 et les articles 117 et 118 de la loi du 5 mai 2019.

Publicatie overeenkomstig artikelen 472 tot 478 van de
programmawet van 24 december 2002, gewijzigd door de
artikelen 4 tot en met 8 van de wet houdende diverse
bepalingen van 20 juli 2005 en artikelen 117 en 118 van de
wet van 5 mei 2019.

Le Moniteur belge peut être consulté à l’adresse : Dit Belgisch Staatsblad kan geconsulteerd worden op :

www.moniteur.be www.staatsblad.be

Direction du Moniteur belge, chaussée d’Anvers 53,
1000 Bruxelles - Directeur : Wilfried Verrezen

Bestuur van het Belgisch Staatsblad, Antwerpsesteen-
weg 53, 1000 Brussel - Directeur : Wilfried Verrezen

Numéro tél. gratuit : 0800-98 809 Gratis tel. nummer : 0800-98 809



Federale Overheidsdienst Sociale Zekerheid

9 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van artikel 18, § 2, B.,
a), en artikel 24, § 1, van de bijlage bij het koninklijk besluit van
14 september 1984 tot vaststelling van de nomenclatuur van de
geneeskundige verstrekkingen inzake verplichte verzekering voor
geneeskundige verzorging en uitkeringen, bl. 64190.

Federale Overheidsdienst Sociale Zekerheid

17 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot vaststelling van de toeken-
ningsvoorwaarden van de werkhervattingspremie ten laste van de
uitkeringsverzekering, bl. 64191.

Federale Overheidsdienst Sociale Zekerheid

17 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van het bedrag van
de evenwichtsdotatie in het stelsel van de werknemers en in het stelsel
van de zelfstandigen voor het jaar 2023 door de wijziging van het
koninklijk besluit van 9 februari 2023 tot vaststelling van het bedrag
van de evenwichtsdotatie in het stelsel van de werknemers en in het
stelsel van de zelfstandigen voor het jaar 2023, bl. 64194.

Federale Overheidsdienst Sociale Zekerheid

17 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot vaststelling van het definitieve
bedrag van de evenwichtsdotatie in het stelsel van de werknemers
en in het stelsel van de zelfstandigen voor het jaar 2022 door de
wijziging van het koninklijk besluit van 28 februari 2022 tot vaststelling
van het bedrag van de evenwichtsdotatie in het stelsel van de
werknemers en in het stelsel van de zelfstandigen voor het jaar 2022,
bl. 64195.

Federale Overheidsdienst Sociale Zekerheid

20 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van het koninklijk
besluit van 20 juli 1971 houdende instelling van een uitkeringsverze-
kering en een moederschapsverzekering ten voordele van de zelfstan-
digen en van de meewerkende echtgenoten, bl. 64196.

Federale Overheidsdienst Financiën

27 JUNI 2023. — Koninklijk besluit tot vastlegging van het model van
het aangifteformulier inzake belasting van niet-inwoners (natuurlijke
personen) voor het aanslagjaar 2023, bl. 64198.

Federale Overheidsdienst Volksgezondheid, Veiligheid van de Voedsel-
keten en Leefmilieu

21 MEI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van het koninklijk
besluit van 26 oktober 2022 tot vaststelling van de criteria voor
beroepsverenigingen om als representatief te worden aangewezen in
uitvoering van artikel 7/1, § 7, van de gecoördineerde wet van
10 mei 2015 betreffende de uitoefening van de gezondheidszorgberoepen,
bl. 64247.

Federale Overheidsdienst Justitie

11 MEI 2023. — Ministerieel besluit tot vastlegging van het huishou-
delijk reglement van de aanvaardingscommissie bevoegd voor de
gerechtsdeskundigen en voor de beedigd vertalers,tolken en
vertalers-tolken, bl. 64248.

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

24 JULI 2023. — Ministerieel besluit houdende goedkeuring van het
voorstel met betrekking tot de vaststelling van het bedrag van de
jaarbijdrage voor 2024 van de leden van het Instituut voor
Octrooigemachtigden, bl. 64252.

Ministerie van Landsverdediging

26 JUNI 2023. — Ministerieel besluit tot wijziging van het ministeri-
eel besluit van 22 oktober 1975 genomen in uitvoering van het
koninklijk besluit van 21 oktober 1975 tot vaststelling van het
vergoedingsstelsel toepasselijk op de militair die in België verplicht
wordt bepaalde werkelijke lasten te dragen, bl. 64252.

Service public fédéral Sécurité sociale

9 JUILLET 2023. — Arrêté royal modifiant l’article 18, § 2, B., a), et
l’article 24, § 1er, de l’annexe à l’arrêté royal du 14 septem-
bre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière
d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, p. 64190.

Service public fédéral Sécurité sociale

17 JUILLET 2023. — Arrêté royal fixant les conditions d’octroi de la
prime de reprise du travail à charge de l’assurance indemnités,
p. 64191.

Service public fédéral Sécurité sociale

17 JUILLET 2023. — Arrêté royal modifiant le montant de la dotation
d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et dans le régime des
travailleurs indépendants pour l’année 2023 par la modification de
l’arrêté royal du 9 février 2023 fixant le montant de la dotation
d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et dans le régime des
travailleurs indépendants pour l’année 2023, p. 64194.

Service public fédéral Sécurité sociale

17 JUILLET 2023. — Arrêté royal fixant les montants définitifs de la
dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et dans le
régime des travailleurs indépendants pour l’année 2022 par la modifi-
cation de l’arrêté royal du 28 février 2022 fixant le montant de la
dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et dans le
régime des travailleurs indépendants pour l’année 2022, p. 64195.

Service public fédéral Sécurité sociale

20 JUILLET 2023. — Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du
20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une assurance
maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints
aidants, p. 64196.

Service public fédéral Finances

27 JUIN 2023. — Arrêté royal fixant le modèle de formulaire de
déclaration en matière d’impôt des non-résidents (personnes physi-
ques) pour l’exercice d’imposition 2023, p. 64198.

Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et
Environnement

21 MAI 2023. — Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 26 octo-
bre 2022 fixant les critères pour les associations professionnelles afin
d’être désignées comme représentatives en exécution de l’article 7/1,
§ 7, de la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l’exercice des
professions des soins de santé, p. 64247.

Service public fédéral Justice

11 MAI 2023. — Arrêté ministériel établissant le règlement d’ordre
intérieur de la commission d’agrément compétente pour les experts
judiciaires et pour les traducteurs, les interprètes et les traducteurs-
interprètes jurés, p. 64248.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

24 JUILLET 2023. — Arrêté ministériel portant approbation de la
proposition concernant la fixation du montant de la cotisation annuelle
pour 2024 des membres de l’Institut des mandataires en brevets,
p. 64252.

Ministère de la Défense

26 JUIN 2023. — Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du
22 octobre 1975 pris en exécution de l’arrêté royal du 21 octo-
bre 1975 fixant le régime d’indemnisation applicable au militaire qui, en
Belgique, est astreint à supporter certaines charges réelles, p. 64252.
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Federaal Agentschap voor Geneesmiddelen en Gezondheidsproducten

11 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot toekenning van een toelage
voor het jaar 2023 aan het “Belgisch centrum voor farmacotherapeu-
tische informatie”., bl. 64255.

Federaal Agentschap voor Geneesmiddelen en Gezondheidsproducten

21 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van het koninklijk
besluit van 21 juli 2016 betreffende de voorwaarden voor het gebruik
van geneesmiddelen door de dierenartsen en door de verantwoordelij-
ken van de dieren, bl. 64256.

Federaal Agentschap voor Geneesmiddelen en Gezondheidsproducten

10 JULI 2023. — Ministerieel besluit houdende invoering van een
elektronisch systeem ter registratie van leveringen en ontvangsten van
verdovende middelen en psychotrope stoffen, bl. 64259.

Gemeenschaps- en Gewestregeringen

Gemeinschafts- und Regionalregierungen

Franse Gemeenschap

Ministerie van de Franse Gemeenschap

22 FEBRUARI 2023. — Ministerieel besluit tot goedkeuring van het
huishoudelijk reglement van de Commissie voor de erkenning van
kinesitherapeuten, bl. 64263.

Duitstalige Gemeenschap

Deutschsprachige Gemeinschaft

Ministerium der Deutschsprachigen Gemeinschaft

15. DEZEMBER 2022 — Programmdekret 2022, S. 64263.

Ministerie van de Duitstalige Gemeenschap

15 DECEMBER 2022 — Programmadecreet 2022, bl. 64282.

Waals Gewest

Wallonische Region

Waalse Overheidsdienst

9 MAART 2023. — Decreet betreffende de afvalstoffen, het circulair
gebruik van de materialen en de openbare netheid, bl. 64431.

Öffentlicher Dienst der Wallonie

9. MÄRZ 2023. — Dekret über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit, S. 64359.

Waalse Overheidsdienst

19 MEI 2023. — Decreet houdende wijziging van het decreet van
15 maart 2018 betreffende de woninghuurovereenkomst ,
bl. 64501.

Agence fédérale des médicaments et des produits de santé

11 JUILLET 2023. — Arrête royal octroyant un subside au « centre
belge d’information pharmacothe-rapeutique » pour l’année 2023,
p. 64255.

Agence fédérale des médicaments et des produits de santé

21 JUILLET 2023. — Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du
21 juillet 2016 relatif aux conditions d’utilisation des médicaments par
les médecins vétérinaires et par les responsables des animaux, p. 64256.

Agence fédérale des médicaments et des produits de santé

10 JUILLET 2023. — Arrêté ministeriel portant création d’un système
électronique d’enregistrement des livraisons et des réceptions de
substances stupéfiantes et psychotropes, p. 64259.

Gouvernements de Communauté et de Région

Communauté française

Ministère de la Communauté française

22 FEVRIER 2023. — Arrêté ministériel portant approbation du
règlement d’ordre intérieur de la Commission d’agrément des
kinésithérapeutes, p. 64261.

Communauté germanophone

Ministère de la Communauté germanophone

15 DECEMBRE 2022. — Décret-programme 2022, p. 64273.

Région wallonne

Service public de Wallonie

9 MARS 2023. — Décret relatif aux déchets, à la circularité des
matières et à la propreté publique, p. 64292.

Service public de Wallonie

19 MAI 2023. — Décret modifiant le décret du 15 mars 2018 relatif
au bail d’habitation , p. 64500.
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Waalse Overheidsdienst

30 MAART 2023. — Besluit van de Waalse Regering tot wijziging van
het besluit van de Waalse Regering van 24 april 2014 betreffende de
rassencatalogi voor landbouwgewassen en groentegewassen en tot
opheffing van verschil lende desbetreffende bepalingen,
bl. 64511.

Öffentlicher Dienst der Wallonie

30. MÄRZ 2023 — Erlass der Wallonischen Regierung zur Abänderung des Erlasses der Wallonischen Regierung vom
24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von landwirtschaftlichen Pflanzenarten und Gemüsearten und zur
Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem Bereich, S. 64506.

Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Brussels Hoofdstedelijk Gewest

6 JULI 2023. — Ordonnantie houdende diverse bepalingen met
betrekking tot de fiscale en niet-fiscale invordering door de gewestelijke
fiscale administratie, bl. 64515.

Brussels Hoofdstedelijk Gewest

25 MEI 2023. — Besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering
houdende oproep tot de kandidaturen van de representatieve organi-
saties van de werkgevers, de middenstand, van de werkgevers van de
social-profitsector en de werknemers met het oog op de hernieuwing
van de mandaten van Brupartners, bl. 64525.

Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie van Brussel-Hoofdstad

27 APRIL 2023. — Ordonnantie houdende instemming met het
samenwerkings-akkoord van 29 augustus 2022 tussen het Waalse
Gewest, de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie en de Duit-
stalige Gemeenschap betreffende het interregionaal orgaan voor de
gezinsbijslagen, bl. 64526.

Andere besluiten

Federale Overheidsdienst Buitenlandse Zaken, Buitenlandse Handel en
Ontwikkelingssamenwerking

Buitenlandse Consulaten in België, bl. 64535.

Federale Overheidsdienst Binnenlandse Zaken

Personeel. — Benoeming, bl. 64535.

Federale Overheidsdienst Financiën

Personeel. — Benoeming, bl. 64535.

Federale Overheidsdienst Werkgelegenheid, Arbeid en Sociaal Overleg

Boek II, titel 6, codex over het welzijn op het werk. — ERKENNING
VAN LABORATORIA, bl. 64535.

Federale Overheidsdienst Werkgelegenheid, Arbeid en Sociaal Overleg

Algemene Directie Humanisering van de Arbeid. — Erkenning van
externe diensten voor technische controles op de werkplaats,
bl. 64536.

Federale Overheidsdienst Werkgelegenheid, Arbeid en Sociaal Overleg

Algemene Directie Collectieve Arbeidsbetrekkingen. — Benoeming
van de leden van het Paritair Comité voor de schoonmaak,
bl. 64536.

Federale Overheidsdienst Justitie

Rechterlijke Orde, bl. 64537.

Service public de Wallonie

30 MARS 2023. — Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté
du Gouvernement wallon du 24 avril 2014 relatif aux catalogues des
variétés des espèces de plantes agricoles et de légumes et abrogeant
certaines dispositions en la matière, p. 64503.

Région de Bruxelles-Capitale

Région de Bruxelles-Capitale

6 JUILLET 2023. — Ordonnance portant dispositions diverses en
matière de recouvrement fiscal et non fiscal réalisé par l’administration
fiscale régionale, p. 64515.

Région de Bruxelles-Capitale

25 MAI 2023. — Arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale portant appel aux candidatures des organisations
représentatives des employeurs, des classes moyennes, des employeurs
du non-marchand et des travailleurs en vue du renouvellement des
mandats de Brupartners, p. 64525.

Commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale

27 AVRIL 2023. — Ordonnance portant assentiment à l’accord de
coopération du 29 août 2022 entre la Région wallonne, la Commission
communautaire commune et la Communauté germanophone relatif à
l’organe interrégional pour les prestations familiales, p. 64526.

Autres arrêtés

Service public fédéral Affaires étrangères, Commerce extérieur et Coopé-
ration au Développement

Consulats étrangers en Belgique, p. 64535.

Service public fédéral Intérieur

Personnel. — Nomination, p. 64535.

Service public fédéral Finances

Personnel. — Nomination, p. 64535.

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale

Livre II, titre 6, code du bien-être au travail. — AGREMENT DE
LABORATOIRES, p. 64535.

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale

Direction générale Humanisation du travail. — Agrément de services
externes pour les contrôles techniques sur le lieu de travail, p. 64536.

Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale

Direction générale Relations collectives de travail. — Nomination
des membres de la Commission paritaire pour le nettoyage, p. 64536.

Service public fédéral Justice

Ordre judiciaire, p. 64537.
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Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

29 JUNI 2023. — Ministerieel besluit tot erkenning van drie
vennootschappen als sociale onderneming en tot schrapping van deze
drie vennootschappen uit de lijst van vennootschappen die worden
vermoed erkend te zijn als sociale onderneming bedoeld in bijlage 1
van het ministerieel besluit van 27 augustus 2019 houdende de lijsten
van vennootschappen die worden vermoed erkend te zijn als sociale
onderneming of als landbouwonderneming, bl. 64538.

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

Personeel. — Bevordering, bl. 64539.

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

Aardgasvervoersleidingen. — Vervoersvergunning A329-4248,
bl. 64539.

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

Elektrische verbindingen. — Wegvergunning 235/28827,
bl. 64540.

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

Aardgasvervoersleidingen. — Vervoersvergunning A329-4349 ,
bl. 64540.

Federaal Agentschap voor Nucleaire Controle

25 JUNI 2023. — Koninklijk besluit betreffende de aanduiding van
een gemachtigde, belast met het toezicht op de wet van
15 april 1994 betreffende de bescherming van de bevolking en van het
leefmilieu tegen de uit ioniserende stralingen voortspruitende gevaren
en betreffende het Federaal Agentschap voor Nucleaire Controle en
haar uitvoeringsbesluiten, bl. 64540.

Gemeenschaps- en Gewestregeringen

Gemeinschafts- und Regionalregierungen

Franse Gemeenschap

Ministerie van de Franse Gemeenschap

22 FEBRUARI 2023. — Ministerieel besluit tot wijziging van het
ministerieel besluit van 5 juli 2018 tot benoeming van de leden van de
erkenningscommissie voor artsen-specialisten in de geriatrie,
bl. 64541.

Ministerie van de Franse Gemeenschap

22 FEBRUARI 2023. —Ministerieel besluit tot wijziging van het
ministerieel besluit van 22 december 2022 tot benoeming van de leden
van de Commissie voor de erkenning van kinesitherapeuten,
bl. 64542.

Ministerie van de Franse Gemeenschap

1 MAART 2023. — Ministerieel besluit tot verlenging van de
aanwijzing van een controlearts van de Franse Gemeenschap,
bl. 64543.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

29 JUIN 2023. — Arrêté ministériel portant agrément de trois sociétés
comme entreprise sociale et portant retrait de ces trois sociétés de la
liste des sociétés qui sont présumées agréées comme entreprise sociale
visée à l’annexe 1rede l’arrêté ministériel du 27 août 2019 établissant les
listes des sociétés qui sont présumées agréées comme entreprise sociale
ou agricole, p. 64538.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Personnel. — Promotion, p. 64539.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Canalisations de transport de gaz naturel. — Autorisation de
transport A329-4248, p. 64539.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Connexions électriques. — Permission de Voirie 235/28827, p. 64540.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Canalisations de transport de gaz naturel. — Autorisation de
transport A329-4349, p. 64540.

Agence fédérale de Contrôle nucléaire

25 JUIN 2023. — Arrêté royal portant sur la désignation d’un
mandataire, chargé de surveiller le respect de la loi du 15 avril 1994 rela-
tive à la protection de la population et de l’environnement contre les
dangers résultant des rayonnements ionisants et relative à l’Agence
fédérale de Contrôle nucléaire et de ses arrêtés d’exécution, p. 64540.

Gouvernements de Communauté et de Région

Communauté française

Ministère de la Communauté française

22 FEVRIER 2023. — Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel
du 5 juillet 2018 portant nomination des membres de la commission
d’agrément des médecins spécialistes en gériatrie, p. 64541.

Ministère de la Communauté française

22 FEVRIER 2023. — Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel
du 22 décembre 2022 portant nomination des membres de la commis-
sion d’agrément de kinésithérapeutes, p. 64542.

Ministère de la Communauté française

1er MARS 2023. — Arrêté ministériel portant prorogation de la
désignation d’un médecin contrôleur de la Communauté française,
p. 64543.
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Officiële berichten

Raad van State

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor de
afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State, bl. 64544.

Staatsrat

Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948 zur
Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates, S. 64544.

Raad van State

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor de
afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State, bl. 64544.

Staatsrat

Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948 zur
Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates, S. 64545.

Raad van State

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor de
afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State, bl. 64545.

Staatsrat

Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948
zur Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates, S. 64545.

Raad van State

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor de
afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State, bl. 64545.

Staatsrat

Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948 zur
Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates, S. 64546.

Raad van State

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor de
afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State, bl. 64546.

Staatsrat

Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948
zur Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates, S. 64546.

Avis officiels

Conseil d’Etat

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du
23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux
administratif du Conseil d’État, p. 64544.

Conseil d’Etat

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du
23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux
administratif du Conseil d’État, p. 64544.

Conseil d’Etat

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du
23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux
administratif du Conseil d’État, p. 64545.

Conseil d’Etat

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du
23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux
administratif du Conseil d’État, p. 64545.

Conseil d’Etat

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du
23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux
administratif du Conseil d’État, p. 64546.
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Raad van State

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor de
afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State en bij artikel 7 van
het koninklijk besluit van 5 december 1991 tot bepaling van de
rechtspleging in kort geding voor de Raad van State, bl. 64546.

Staatsrat

Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948 zur
Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates und durch Artikel 7 des
Königlichen Erlasses vom 5.Dezember 1991 zur Festlegung des Eilverfahrens vor dem Staatsrat, S. 64547.

Raad van State

Werving van magistraten voor het Auditoraat en het Coördinatiebu-
reau van de Raad van State en de samenstelling van een wervingsre-
serve (Nederlandstalig kader), bl. 64547.

Federale Overheidsdienst Beleid en Ondersteuning

Vergelijkende selectie van Nederlandstalige Preventieadviseurs Coör-
dinatoren (m/v/x) (niveau A3) voor FOD Mobiliteit en Vervoer. —
Selectienummer: ANG23352, bl. 64549.

Service public fédéral Stratégie et Appui

Sélection comparative de Créateurs de contenu - Rédacteurs -
Copywriters (m/f/x) (niveau B), francophones, pour le SPF Justice. —
Numéro de sélection : AFG23245, bl. 64549.

Federale Overheidsdienst Beleid en Ondersteuning

Resultaat van de vergelijkende selectie van Nederlandstalige Juristen
(m/v/x) (niveau A1 ) voor Federaal Agentschap voor de Veiligheid van
de Voedselketen. — Selectienummer: ANG23181, bl. 64549.

Federale Overheidsdienst Beleid en Ondersteuning

Resultaat van de vergelijkende selectie van Nederlandstalige Portfolio,
Programme & Project Officers (m/v/x) (niveau A2) voor de FOD Beleid
en Ondersteuning. — Selectienummer: ANG23192, bl. 64549.

Federale Overheidsdienst Beleid en Ondersteuning

Resultaat van de vergelijkende selectie van Nederlandstalige Exper-
ten screening Foreign Direct Investments A2 (m/v/x) (niveau A2) voor
FOD Economie, K.M.O., Middenstand en Energie. — Selectienummer:
ANG23223, bl. 64550.

Federale Overheidsdienst Binnenlandse Zaken

8 JUIN 2023. — Reglement van het virtuele e-game Astro,
bl. 64550.

Federale Overheidsdienst Justitie

Naamsverandering. — Bekendmaking, bl. 64552.

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

Indexcijfer van de consumptieprijzen van de maand juli 2023,
bl. 64553.

Conseil d’Etat

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du
23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux
administratif du Conseil d’État et par l’article 7 de l’arrêté royal du
5 décembre 1991 déterminant la procédure en référé devant le Conseil
d’État, p. 64546.

Conseil d’Etat

Recrutement de magistrats à l’Auditorat et au Bureau de Coordina-
tion du Conseil d’État et constitution d’une réserve de recrutement
(cadre néerlandophone), p. 64547.

Service public fédéral Stratégie et Appui

Sélection comparative de Conseillers en prévention Coordinateurs
(m/f/x) (niveau A3) francophones pour SPF Mobilité et Transports. —
Numéro de sélection : AFG23253, p. 64549.

Service public fédéral Stratégie et Appui

Sélection comparative de Créateurs de contenu - Rédacteurs -
Copywriters (m/f/x) (niveau B), francophones, pour le SPF Justice. —
Numéro de sélection : AFG23245, p. 64549.

Service public fédéral Stratégie et Appui

Résultat de la sélection comparative de Juristes (m/f/x) (niveau A1)
néerlandophones pour l’Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne
Alimentaire. — Numéro de sélection : ANG23181, p. 64549.

Service public fédéral Stratégie et Appui

Résultat de la sélection comparative de Portfolio, Programme &
Project Officers (m/f/x) (niveau A2), néerlandophones, pour le SPF
Stratégie et Appui. — Numéro de sélection : ANG23192, p. 64549.

Service public fédéral Stratégie et Appui

Résultat de la sélection comparative d’Experts screening Foreign
Direct Investments A2 (m/f/x) (niveau A2) néerlandophones pour SPF
Economie, PME, Classes moyennes & Energie. — Numéro de sélection :
ANG23223, p. 64550.

Service public fédéral Intérieur

8 JUIN 2023. — Règlement du jeu instantané virtuel Astro, p. 64550.

Service public fédéral Justice

Changement de nom. — Publication, p. 64552.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Indice des prix à la consommation du mois de juillet 2023, p. 64553.
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Gemeenschaps- en Gewestregeringen

Gemeinschafts- und Regionalregierungen

Waals Gewest

Wallonische Region

Service public de Wallonie

Société wallonne des Eaux. — Contrat de gestion 2023-2027. — Avis,
bl. 64557.

Service public de Wallonie

Société publique de Gestion de l’Eau. — Contrat de gestion
2023-2027. — Avis, bl. 64557.

Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Bericht van openbaar onderzoek. — Ontwerp van gedeeltelijke
wijziging van het gewestelijk bestemmingsplan in verband met de site
’van de heizelvlakte’ en zijn milieueffectenrapport. — Gelegen op het
grondgebied van de stad brussel, bl. 64557.

De Wettelijke Bekendmakingen en Verschillende Berichten

Deze worden niet opgenomen in deze inhoudsopgave en bevinden
zich van bl. 64558 tot 64590.

Bijlage bij het Belgisch Staatsblad

Anlage zum Belgischen Staatsblatt

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

Lijst van geregistreerde entiteiten waarvoor in de Kruispuntbank van
Ondernemingen werd overgegaan tot de intrekking van de ambtshalve
doorhaling wegens niet-neerlegging jaarrekening uitgevoerd overeen-
komstig artikel III.42 van het Wetboek van economisch recht,
bl. 64591.

Föderaler Öffentlicher Dienst Wirtschaft, K.M.B., Mittelstand und Energie

Liste der registrierten Einheiten für welche die Streichung von Amts wegen in der Zentralen Datenbank der
Unternehmen gemäß Artikel III.42 des Wirtschaftsgesetzes wegen Nichteinreichung des Jahresabschlusses entzogen
wurde, S. 64591.

Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

Lijst van geregistreerde entiteiten waarvoor in de Kruispuntbank van
Ondernemingen werd overgegaan tot de annulatie van de ambtshalve
doorhaling wegens niet-neerlegging jaarrekening uitgevoerd overeen-
komstig artikel III.42, paragraaf 1, 1ste alinea, 4° van het Wetboek van
economisch recht, bl. 64591.

Föderaler Öffentlicher Dienst Wirtschaft, K.M.B., Mittelstand und Energie

Liste der Einheiten für welche die Streichung von Amts wegen wegen Nichteinreichung des Jahresabschlusses in der
Zentralen Datenbank der Unternehmen gemäß dem Artikel III.42, Absatz 1, § 1, 4° des Wirtschaftsgesetzbuches
annulliert wurde, S. 64591.

Gouvernements de Communauté et de Région

Région wallonne

Service public de Wallonie

Société wallonne des Eaux. — Contrat de gestion 2023-2027. — Avis,
p. 64557.

Service public de Wallonie

Société publique de Gestion de l’Eau. — Contrat de gestion
2023-2027. — Avis, p. 64557.

Région de Bruxelles-Capitale

Région de Bruxelles-Capitale

Avis d’enquete publique. — Projet de modification partielle du plan
régional d’affectation du sol relative au site “ du plateau du heysel » et
son rapport sur les incidences environnementales. — Situé sur le
territoire de la ville de bruxelles, p. 64557.

Les Publications légales et Avis divers

Ils ne sont pas repris dans ce sommaire mais figurent aux
pages 64558 à 64590.

Annexe au Moniteur belge

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Liste des entités enregistrées pour lesquelles il a été procédé, au sein
de la Banque-Carrefour des Entreprises, au retrait de la radiation
d’office pour non-dépôt des comptes annuels effectuée en vertu de
l’article III.A2 du Code de droit économique, p. 64591.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Liste des entités enregistrées pour lesquelles il a été procédé, au sein
de la Banque-Carrefour des Entreprises, à l’annulation de la radiation
d’office pour non-dépôt des comptes annuels effectuée en vertu de
l’article III.42, paragraphe 1er, alinéa 1er, 4° du Code de droit
économique, p. 64591.
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Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en Energie

Lijst van vennootschappen die werden beheerst door het Belgisch
recht en werden overgenomen in het kader van een grensoverschrij-
dende fusie waarvan het van kracht worden werd genotifieerd aan de
Kruispuntbank van Ondernemingen. Deze notificatie werd uitgevoerd
door het buitenlandse register via het Europese systeem van gekop-
pelde registers (BRIS), bl. 64592.

Föderaler Öffentlicher Dienst Wirtschaft, K.M.B., Mittelstand und Energie

Liste der Gesellschaften belgischen Rechts, die im Rahmen einer grenzüberschreitenden Fusion, dessen Inkrafttreten
bei der Zentralen Datenbank der Unternehmen notifiziert wurde, übernommen wurden. Diese Notifizierung wurde
vom ausländischen Register über das europäische System zur Verknüpfung von Unternehmensregistern (BRIS)
vorgenommen, S. 64592.

Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

Liste des sociétés régies par le droit belge et absorbées dans le cadre
d’une fusion transfrontalière dont la prise d’effet a été notifiée à la
Banque-Carrefour des Entreprises. Cette notification a été effectuée par
le registre étranger, au moyen du système européen d’interconnexion
des registres (BRIS), p. 64592.
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LOIS, DECRETS, ORDONNANCES ET REGLEMENTS
WETTEN, DECRETEN, ORDONNANTIES EN VERORDENINGEN

FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,
ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2023/203842]

17 JULI 2023. — Wet tot wijziging van de wet van 3 juli 1978
betreffende de arbeidsovereenkomsten en de wet van 8 april 1965
tot instelling van de arbeidsreglementen met betrekking tot de
samenloop van jaarlijkse vakantie en arbeidsongeschiktheid

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

De Kamer van volksvertegenwoordigers heeft aangenomen en Wij
bekrachtigen hetgeen volgt:

Artikel 1. Deze wet regelt een aangelegenheid als bedoeld in
artikel 74 van de Grondwet.

Art. 2. In de wet van 3 juli 1978 betreffende de arbeidsovereenkom-
sten wordt een artikel 31/2 ingevoegd, luidende:

″Art. 31/2. Wanneer een arbeidsongeschiktheid wegens ziekte of
ongeval zich voordoet tijdens een periode van jaarlijkse vakantie,
brengt de werknemer zijn werkgever onmiddellijk op de hoogte van
zijn verblijfsadres indien hij zich niet op zijn thuisadres bevindt en legt
hij, in afwijking van artikel 31, § 2, tweede lid, en § 2/1, steeds een
geneeskundig getuigschrift voor aan de werkgever. Het geneeskundig
getuigschrift maakt melding van de arbeidsongeschiktheid, alsmede
van de waarschijnlijke duur ervan, en of de werknemer zich met het
oog op de controle al dan niet naar een andere plaats mag begeven. In
geval van overmacht maakt de werknemer het geneeskundig getuig-
schrift over binnen een redelijke termijn.

Voor de dagen van arbeidsongeschiktheid die samenvallen met een
periode van jaarlijkse vakantie als bedoeld in het eerste lid, heeft de
werknemer ten laste van zijn werkgever recht op zijn normale loon
overeenkomstig de artikelen 52, 70, 71 en 112.

Uiterlijk op het moment dat hij het geneeskundig getuigschrift
bedoeld in het eerste lid voorlegt overeenkomstig artikel 31, § 2, derde
lid, deelt de werknemer die gebruik wenst te maken van zijn recht op
behoud van zijn vakantiedagen vanaf het einde van de periode van
arbeidsongeschiktheid, deze vraag aan de werkgever mee, onvermin-
derd zijn recht op behoud van zijn vakantiedagen die samenvallen met
deze arbeidsongeschiktheid, zoals bepaald in het koninklijk besluit van
30 maart 1967 tot bepaling van de algemene uitvoeringsmodaliteiten
van de wetten betreffende de jaarlijkse vakantie van de werknemers.

De Koning kan, na advies van de Nationale Arbeidsraad, een
specifiek model van geneeskundig getuigschrift vaststellen voor de
arbeidsongeschiktheid die zich voordoet tijdens een periode van
jaarlijkse vakantie. Het gebruik van dit specifiek model van geneeskun-
dig getuigschrift is facultatief.″.

Art. 3. Artikel 6, § 1, 10o, van de wet van 8 april 1965 tot instelling
van de arbeidsreglementen, vervangen bij de wet van 12 augustus 2000,
wordt aangevuld met een punt c), luidende:

″c) de door de werknemer na te leven formaliteiten wanneer een
arbeidsongeschiktheid wegens ziekte of ongeval zich voordoet tijdens
een periode van jaarlijkse vakantie, die worden bepaald in artikel 31/2
van de 3 juli 1978 betreffende de arbeidsovereenkomsten;″.

Art. 4. Artikel 14 van dezelfde wet, laatstelijk gewijzigd bij de wet
van 7 oktober 2022, wordt aangevuld met een bepaling onder 3o,
luidende:

″3o in geval van invoeging of wijziging van de in artikel 6, § 1, 10o, c)
bedoelde vermelding in het arbeidsreglement.″.

Art. 5. Deze wet zal twee jaar na de inwerkingtreding ervan worden
geëvalueerd door de Nationale Arbeidsraad. Die evaluatie zal aan de
Kamer van volksvertegenwoordigers worden bezorgd.

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,
TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2023/203842]

17 JUILLET 2023. — Loi modifiant la loi du 3 juillet 1978 relative aux
contrats de travail et la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements
de travail en ce qui concerne la coïncidence des vacances annuelles
et de l’incapacité de travail

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

La Chambre des représentants a adopté et Nous sanctionnons ce qui
suit:

Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l’article 74 de la
Constitution.

Art. 2. Dans la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail,
il est inséré un article 31/2, rédigé comme suit:

″Art. 31/2. Lorsqu’une incapacité de travail pour cause de maladie
ou d’accident survient pendant une période de vacances annuelles, le
travailleur informe immédiatement son employeur de son lieu de
résidence s’il ne se trouve pas à l’adresse de son domicile et soumet
dans tous les cas, par dérogation à l’article 31, § 2, alinéa 2, et § 2/1, un
certificat médical à l’employeur. Le certificat médical mentionne
l’incapacité de travail ainsi que la durée probable de celle-ci et si, en vue
d’un contrôle, le travailleur peut se rendre éventuellement à un autre
endroit. En cas de force majeure, le travailleur communique le certificat
médical dans un délai raisonnable.

Pour les jours d’incapacité de travail qui coïncident avec une période
de vacances annuelles telle que visée à l’alinéa 1er, le travailleur a droit,
à charge de son employeur, à sa rémunération normale conformément
aux articles 52, 70, 71 et 112.

Au plus tard au moment où il soumet le certificat médical visé à
l’alinéa 1er conformément à l’article 31, § 2, alinéa 3, le travailleur qui
souhaite faire usage de son droit au maintien de ses jours de vacances
dès la fin de la période d’incapacité de travail, informe l’employeur de
cette demande, sans préjudice de son droit au maintien de ses jours de
vacances qui coïncident avec cette incapacité de travail, tel que prévu
par l’arrêté royal du 30 mars 1967 déterminant les modalités générales
d’exécution des lois relatives aux vacances annuelles des travailleurs
salariés.

Le Roi peut, après avis du Conseil national du Travail, établir un
modèle spécifique de certificat médical pour l’incapacité de travail
survenant pendant une période de vacances annuelles. L’utilisation de
ce modèle spécifique de certificat médical est facultative.″.

Art. 3. L’article 6, § 1er, 10o, de la loi du 8 avril 1965 instituant les
règlements de travail, remplacé par la loi du 12 août 2000, est complété
par un point c), rédigé comme suit:

″c) les formalités à respecter par le travailleur lorsqu’une incapacité
de travail pour cause de maladie ou d’accident survient pendant une
période de vacances annuelles, qui sont déterminées à l’article 31/2 de
la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail;″.

Art. 4. L’article 14 de la même loi, modifié en dernier lieu par la loi
du 7 octobre 2022, est complété par un 3o, rédigé comme suit:

″3o en cas d’insertion ou de modification dans le règlement de travail
de la mention visée à l’article 6, § 1er, 10o, c).″.

Art. 5. La présente loi fera l’objet d’une évaluation deux ans après
son entrée en vigueur par le Conseil National du Travail. Cette
évaluation sera adressée à la Chambre des représentants.
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Art. 6. Deze wet treedt in werking op 1 januari 2024.

Kondigen deze wet af, bevelen dat zij met ’s Lands zegel zal worden
bekleed en door het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Gegeven te Brussel, 17 juli 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Werk,
P.-Y. DERMAGNE

Met ’s Lands zegel gezegeld:

De Minister van Justitie,

V. VAN QUICKENBORNE

Nota

Kamer van volksvertegenwoordigers
(www.dekamer.be):
Stukken: Doc 55 3370/ (2022/2023):
001: Wetsontwerp.
002 en 003: Amendementen.
004: Verslag.
005: Tekst aangenomen door de commissie.
006: Tekst aangenomen door de plenaire vergadering en aan de

Koning ter bekrachtiging voorgelegd.
Integraal verslag: 13 juli 2023

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,
ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[C − 2023/41693]

17 FEBRUARI 2023. — Koninklijk besluit waarbij
algemeen verbindend worden verklaard :

a) de collectieve arbeidsovereenkomst van 9 november 2021, gesloten
in het Paritair Comité voor de bedienden van de papier- en
kartonbewerking, betreffende de arbeids- en loonvoorwaarden;

b) de collectieve arbeidsovereenkomst van 16 februari 2022, gesloten
in het Paritair Comité voor de bedienden van de papier- en
kartonbewerking, tot wijziging van de collectieve arbeidsovereen-
komst van 9 november 2021 betreffende de arbeids- en loonvoor-
waarden (1)

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet van 5 december 1968 betreffende de collectieve
arbeidsovereenkomsten en de paritaire comités, inzonderheid op
artikel 28;

Gelet op het verzoek van het Paritair Comité voor de bedienden van
de papier- en kartonbewerking;

Op de voordracht van de Minister van Werk,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Algemeen verbindend worden verklaard :

a) de als bijlage 1 overgenomen collectieve arbeidsovereenkomst van
9 november 2021, gesloten in het Paritair Comité voor de bedienden
van de papier- en kartonbewerking, betreffende de arbeids- en
loonvoorwaarden;

b) de als bijlage 2 overgenomen collectieve arbeidsovereenkomst van
16 februari 2022, gesloten in het Paritair Comité voor de bedienden van
de papier- en kartonbewerking, tot wijziging van de collectieve
arbeidsovereenkomst van 9 november 2021 betreffende de arbeids- en
loonvoorwaarden.

Art. 6. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2024.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu’elle soit revêtue du sceau
de l’Etat et publiée par le Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, le 17 juillet 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre du Travail,
P.-Y. DERMAGNE

Scellé du sceau de l’Etat :

Le Ministre de la Justice,

V. VAN QUICKENBORNE

Note

Chambre des représentants
(www.lachambre.be):
Documents: Doc 55 3370/ (2022/2023):
001: Projet de loi.
002 et 003: Amendements.
004: Rapport.
005: Texte adopté par la commission.
006: Texte adopté par la séance plénière et soumis à la sanction royale.

Compte rendu intégral: 13 juillet 2023

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,
TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[C − 2023/41693]

17 FEVRIER 2023. — Arrêté royal rendant obligatoires :

a) la convention collective de travail du 9 novembre 2021, conclue au
sein de la Commission paritaire des employés de la transformation
du papier et du carton, relative aux conditions de travail et de
rémunération;

b) la convention collective de travail du 16 février 2022, conclue au
sein de la Commission paritaire des employés de la transformation
du papier et du carton, modifiant la convention collective de travail
du 9 novembre 2021 relative aux conditions de travail et de
rémunération (1)

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail
et les commissions paritaires, notamment l’article 28;

Vu la demande de la Commission paritaire des employés de la
transformation du papier et du carton;

Sur la proposition du Ministre du Travail,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Sont rendues obligatoires :

a) la convention collective de travail du 9 novembre 2021, reprise en
annexe 1re, conclue au sein de la Commission paritaire des employés de
la transformation du papier et du carton, relative aux conditions de
travail et de rémunération;

b) la convention collective de travail du 16 février 2022, reprise en
annexe 2, conclue au sein de la Commission paritaire des employés de
la transformation du papier et du carton, modifiant la convention
collective de travail du 9 novembre 2021 relative aux conditions de
travail et de rémunération.
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Art. 2. De minister bevoegd voor Werk is belast met de uitvoering
van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 17 februari 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Werk,
P.-Y. DERMAGNE

Nota

(1) Verwijzing naar het Belgisch Staatsblad :
Wet van 5 december 1968, Belgisch Staatsblad van 15 januari 1969.

Bijlage 1

Paritair Comité voor de bedienden van de papier-
en kartonbewerking

Collectieve arbeidsovereenkomst van 9 november 2021

Arbeids- en loonvoorwaarden (Overeenkomst geregistreerd
op 26 november 2021 onder het nummer 168455/CO/222)

HOOFDSTUK I. — Toepassingsgebied
Artikel 1. Deze collectieve arbeidsovereenkomst is van toepassing op

de werkgevers en op de bedienden die tewerkgesteld zijn in de
ondernemingen die onder de bevoegdheid van het Paritair Comité van
de bedienden van de papier- en kartonbewerking vallen.

Deze collectieve arbeidsovereenkomst wordt afgesloten in toepassing
van en met respect voor de wet van 26 juli 1996 tot vrijwaring van de
werkgelegenheid en tot preventieve vrijwaring van het concurrentie-
vermogen en in toepassing van en met respect voor het koninklijk
besluit van 30 juli 2021 tot uitvoering van artikel 7, § 1 van de wet van
26 juli 1996 tot bevordering van de werkgelegenheid en tot preventieve
vrijwaring van het concurrentievermogen (Belgisch Staatsblad van
9 augustus 2021) (1).

HOOFDSTUK II. — Wedden
A. Inleiding : Motivatie voor de ervaring als verhogingscriterium

voor de lonen
Art. 2. De Europese richtlijn 2000 (2000/78/EG) en de omzetting

ervan in Belgisch recht onder vorm van de antidiscriminatiewet van
25 februari 2003 vormen de context die de basis vormen voor de
omvorming van de leeftijdsbarema’s naar ervaringsbarema’s.

Gelet op het voorstel van de vorige Minister van Werk om de
leeftijdsbarema’s om te vormen naar anciënniteitsbarema’s en teneinde
elke vorm van discriminatie te vermijden, werd door de sociale
partners geopteerd voor het ervaringscriterium als baremiek verho-
gingscriterium.

Teneinde eventuele discriminaties die jongeren, vrouwen, recht op
opleiding, vorming, werkzoekenden op de arbeidsmarkt, niet gebare-
miseerd personeel, enz., zouden kunnen betreffen, te vermijden,
opteren de sociale partners ervoor een aantal situaties gelijk te stellen :
zowel bepaalde levens- als professionele ervaring kan een toegevoegde
waarde betekenen voor het uitoefenen van een functie.

Deze vormen van ervaring dienen in rekening te worden gebracht bij
de verloning.

Het in aanmerking nemen van verschillende levensperiodes die een
uitgebreide ervaring voor de werknemer betekenen (of het nu om
technische of menselijke competenties gaat), is bijgevolg een redelijk en
geproportioneerd middel om aan de grote verscheidenheid in persoon-
lijke situaties van de werknemers binnen de sector tegemoet te komen
en hen op gelijke basis te behandelen.

De ervaring wordt als verhogingscriterium in aanmerking genomen
in de mate dat zij een toegevoegde waarde betekent voor de uitgeoe-
fende functie.

Dit leidt ertoe dat de ervaring als verhogingscriterium in het begin
van de carrière belangrijke stijgingen vertoont, vervolgens geleidelijker
groeit om tenslotte tot nul te worden herleid. De waardering van de
ervaring verschilt in functie van de baremieke categorieën.

De waardering van de ervaring leidt bijgevolg tot de definiëring van
een ervaringscurve die rekening houdt met de leerfase binnen de
functie, zowel binnen een professionele omgeving als binnen om het
even welke gelijkwaardige ervaring.

Art. 2. Le ministre qui a le Travail dans ses attributions est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 17 février 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre du Travail,
P.-Y. DERMAGNE

Note

(1) Référence au Moniteur belge :
Loi du 5 décembre 1968, Moniteur belge du 15 janvier 1969.

Annexe 1re

Commission paritaire des employés de la transformation
du papier et du carton

Convention collective de travail du 9 novembre 2021

Conditions de travail et de rémunération (Convention enregistrée
le 26 novembre 2021 sous le numéro 168455/CO/222)

CHAPITRE Ier. — Champ d’application
Article 1er. La présente convention collective de travail s’applique

aux employeurs et aux employé(e)s des entreprises relevant de la
Commission paritaire des employés de la transformation du papier et
du carton.

Cette convention collective de travail est conclue en exécution de et
en respectant la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l’emploi
et à la sauvegarde préventive de la compétitivité et en exécution de et
dans le respect de l’arrêté royal du 30 juillet 2021 portant exécution de
l’article 7, § 1er de la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de
l’emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité (Moniteur
belge du 9 août 2021) (1).

CHAPITRE II. — Rémunérations
A. Introduction : Motivation pour utiliser l’expérience comme critère

d’augmentation des salaires
Art. 2. La directive européenne 2000 (2000/78/EG) et sa transposition

en droit belge sous forme de la loi anti-discrimination du
25 février 2003 constituent le contexte qui est à la base de la conversion
des barèmes liés à l’âge en barèmes liés à l’expérience.

Tenant compte à la fois de la proposition faite par le Ministre du
Travail précédent visant à transformer les barèmes liés à l’âge en
barèmes liés à l’ancienneté et de la volonté d’éviter toute forme de
discrimination, les partenaires sociaux ont opté pour le critère de
l’expérience comme critère d’augmentation barémique.

Afin d’éviter les éventuelles discriminations qui pourraient toucher
les jeunes, les femmes, le droit à la formation, les demandeurs d’emploi
sur le marché du travail, le personnel non barémisé, etc., les partenaires
sociaux ont opté pour l’assimilation d’un certain nombre de situations :
certaines expériences de vie ou expériences professionnelles peuvent
représenter une valeur ajoutée dans l’exercice d’une fonction.

Toutes ces formes d’expériences doivent être prises en compte lors de
la fixation du salaire.

Prendre en considération les différentes périodes de la vie, qui sont le
reflet de l’expérience du travailleur (qu’il s’agisse de compétences
techniques ou humaines) est une méthode équitable et proportionnée
permettant de rencontrer les situations personnelles les plus diverses
vécues par les travailleurs du secteur et de traiter ceux-ci sur un pied
d’égalité.

L’expérience est prise en compte en tant que critère d’augmentation
dans la mesure où celle-ci représente une valeur ajoutée pour l’exercice
de la fonction.

En conséquence, l’expérience comme critère d’augmentation connaît
de fortes hausses en début de carrière, elle croît ensuite plus progres-
sivement pour finalement être réduite à zéro. La valorisation de
l’expérience diffère en fonction des catégories barémiques.

La valorisation de l’expérience se traduit dès lors par la définition
d’une courbe d’expérience qui tient compte des phases d’apprentissage
dans la fonction; cette valorisation s’exprime aussi bien dans l’environ-
nement professionnel que dans le cadre de toute expérience équivalente.

64174 MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



B. Minimumwedden
Art. 3. De functies zijn in klassen ingedeeld op grond van de criteria

vermeld onder artikel 3, § 2 van de collectieve arbeidsovereenkomst
betreffende de beroepenclassificatie van 8 november 2013 (118596/CO/
222 - koninklijk besluit van 19 september 2014 - Belgisch Staatsblad van
28 november 2014).

De instapleeftijd binnen de ervaringscurve wordt vastgesteld op 18
jaar. Deze instapleeftijd wordt ingegeven door het feit dat dit de
normale instapleeftijd is voor een groot aantal functies en dat voor de
overige functies die hogere studies vereisen, doorgaans aangevat op die
leeftijd, voorzien is dat deze studies gelijkgesteld worden als ervaring.

Werknemers die over onvoldoende ervaring beschikken, hetgeen te
wijten kan zijn aan een onvoltooide opleiding en voornamelijk
voorkomt in de categorieën 1 en 2, krijgen een loon dat overeenstemt
met het gebrek aan ervaring -1 of -2.

De minimummaandwedden worden per 1 juli 2021 als volgt
vastgesteld :

Années d’expérience/
Opgebouwde ervaring

Aantal jaren

CAT. I CAT. II CAT. III CAT. IV

EUR EUR EUR EUR

-2 1 295,94 1 395,79 - -

-1 1 352,51 1 457,27 - -

0 1 409,00 1 518,73 1 665,18 1 817,72

1 1 465,82 1 580,41 1 733,54 1 885,62

2 1 522,24 1 642,01 1 792,34 1 953,60

3 1 578,77 1 703,57 1 837,05 2 021,46

4 1 604,70 1 739,60 1 875,33 2 068,41

5 1 633,35 1 775,41 1 913,49 2 114,83

6 1 660,69 1 792,34 1 951,77 2 161,35

7 1 688,03 1 817,23 1 990,33 2 208,17

8 1 715,71 1 849,19 2 028,37 2 254,47

9 1 742,76 1 881,20 2 066,49 2 301,02

10 1 770,23 1 913,30 2 104,92 2 347,54

11 1 777,10 1 945,48 2 143,20 2 394,25

12 1 784,38 1 977,22 2 181,36 2 440,93

13 1 791,25 1 989,94 2 219,66 2 487,36

14 1 792,34 2 002,44 2 258,01 2 534,03

15 1 792,34 2 014,92 2 271,83 2 580,71

16 1 792,34 2 027,51 2 285,88 2 627,36

17 1 795,64 2 040,01 2 299,65 2 640,75

18 1 802,42 2 052,42 2 313,44 2 654,36

19 1 809,26 2 065,29 2 327,07 2 667,95

20 1 816,05 2 077,60 2 341,10 2 681,40

21 1 822,68 2 090,32 2 355,10 2 695,10

22 1 829,68 2 102,93 2 368,65 2 708,48

23 - - 2 382,59 2 721,91

24 - - 2 396,51 2 735,73

25 - - - 2 749,22

26 - - - 2 762,47

Vanaf 1 januari 2022 :

De minimum sectorale maandwedden van de bedienden worden met
ingang van 1 januari 2022 verhoogd met 11,55 EUR per maand.

De verhogingen per 1 januari 2022 worden als volgt uitgevoerd : eerst
de loonsverhoging, daarna de indexatie.

De sectorale baremieke verloning geschiedt conform de hierboven
vermelde tabel tot het ogenblik dat het maximum aan ervaring wordt
bereikt.

B. Salaires minimums
Art. 3. Les fonctions sont divisées en classes sur la base des critères

repris à l’article 3, § 2 de la convention collective de travail concernant
la classification des fonctions du 8 novembre 2013 (118596/CO/222 -
arrêté royal du 19 septembre 2014 - Moniteur belge du 28 novem-
bre 2014).

L’âge d’entrée dans la courbe d’expérience est fixé à 18 ans. Cet âge
d’entrée a été déterminé de la sorte car il s’agit de l’âge normal d’entrée
pour un grand nombre de fonctions et pour les autres fonctions
requérant des études plus poussées, qui généralement commencent à
cet âge, il est prévu que cette période d’études soit assimilée comme
expérience.

Les travailleurs ne disposant pas d’une expérience suffisante, à cause
d’une formation inachevée et que l’on rencontre surtout dans les
catégories 1 et 2, reçoivent un salaire qui correspond au manque
d’expérience -1 ou -2.

Les nouvelles rémunérations mensuelles minimums sont fixées
comme suit au 1er juillet 2021 :

A partir du 1er janvier 2022 :

Les rémunérations mensuelles minimums sectorielles des employé(e)s
seront augmentées de 11,55 EUR par mois au 1er janvier 2022.

Les salaires sont d’abord augmentés avec les augmentations salaria-
les prévues ci-dessus au 1er janvier 2022 et ensuite indexés.

La fixation du salaire barémique sectoriel se fait conformément au
tableau ci-dessus jusqu’au moment où le maximum d’expérience est
atteint.
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De verhogingen binnen eenzelfde curve gaan in tijdens de eerste
maand volgend op de aanwerving van de betrokken werknemer.

C. Werkelijk uitbetaalde wedden
Art. 4. De werkelijke maandwedden van de bedienden worden op

1 januari verhoogd met de reële evolutie van de viermaandelijkse
gemiddelde gezondheidsindex van december van het vorige jaar in
verhouding tot de viermaandelijkse gemiddelde gezondheidsindex
van juni van het vorige jaar.

De werkelijke maandwedden van de bedienden worden op 1 juli ver-
hoogd met de reële evolutie van de viermaandelijkse gemiddelde
gezondheidsindex van juni van het lopende jaar in verhouding tot de
viermaandelijkse gemiddelde gezondheidsindex van december van het
vorige jaar.

Art. 5. De sociale partners op ondernemingsvlak beschikken over een
termijn die loopt tot 17 december 2021 om een bedrijfsakkoord te
sluiten over 0,4 pct. (loonnorm), de retroactiviteit en de coronapremie
dat gesloten wordt conform de individuele situatie van de onderne-
ming. Dit akkoord dient neergelegd te zijn ter Griffie van de Dienst
Collectieve Arbeidsbetrekkingen van de FOD Werkgelegenheid, Arbeid
en Sociaal Overleg uiterlijk op 31 december 2021.

Het bedrijfsakkoord waakt erover de minimale sectorale maandwed-
den te respecteren.

Overeenkomstig de aanbeveling nr. 29 van de Nationale Arbeidsraad
van 15 juli 2021, worden de onderhandelaars op ondernemingsvlak
uitgenodigd om het verschil in behandeling dat berust op het
onderscheid tussen arbeiders en bedienden inzake aanvullende pen-
sioenen zonder verwijl op te heffen.

Indien de sociale partners op ondernemingsvlak een gedeelte van de
loonnorm besteden aan de groepsverzekering, dan zal voor elke euro
die besteed wordt 33 pct. extra worden toegevoegd door de werkgever.

Indien er geen bedrijfsakkoord wordt gesloten en neergelegd ter
Griffie uiterlijk op 31 december 2021, dan word(t)en :

- De bedrijfsbarema’s en reële lonen met 0,4 pct. verhoogd met een
minimum van 11,55 EUR per maand voor de bedienden met ingang van
1 januari 2022.

- De loonnorm verder ingevuld door de toekenning van een
eenmalige ecocheque (of een gelijkwaardig alternatief met dezelfde
loonkost) ter waarde van 150 EUR, betaalbaar in januari 2022. De
cheque wordt betaald pro rata van de prestaties in de periode
januari-december 2021 (met gelijkstelling van economische werkloos-
heid en tijdelijke werkloosheid overmacht corona).

- Er een coronapremie toegekend van 200 EUR aan werknemers die
hebben gewerkt tijdens de periode van 13 maart 2020 tot en met
30 juni 2021 volgens de volgende voorwaarden :

- pro rata van het arbeidsregime en tewerkstellingsperiodes
tijdens voormelde referteperiode;

- met aftrek van de vrijwillige periodes van schorsing van
arbeidsovereenkomst tijdens voormelde referteperiode (bijvoor-
beeld : voltijdse tijdskrediet, onbetaald verlof, enz.);

- de niet-recurrente financiële voordelen die werden toegekend
vanaf 13 maart 2020 in het kader van de coronacrisis, worden in
mindering gebracht op het bedrag van 200 EUR.

Zijn uitgesloten van de verplichting tot toekenning van de corona-
premie, de ondernemingen die een tussenkomst genoten hebben van
het fonds voor bestaanszekerheid in het kader van de gelijkstelling van
tijdelijke werkloosheid wegens overmacht corona voor de eindejaars-
premie 2020, conform de bepalingen van de collectieve arbeidsovereen-
komst van 19 november 2020.

D. De periodes van gelijkgestelde ervaring
Art. 6. Overeenkomstig de motivatie opgenomen onder punt A,

worden de hierna opgesomde periodes gelijkgesteld voor de toepassing
van het ervaringscriterium :

- De periodes gedekt door de sociale zekerheid worden gelijkgesteld
met inachtneming van volgende regels :

a) ziekte : ziekte wordt gelijkgesteld voor een ononderbroken
periode van 3 jaar (2);

b) werkloosheid : werkloosheid wordt gelijkgesteld voor een
ononderbroken periode van 18 maanden (3);

c) arbeidsongevallen, beroepsziekten, zwangerschapsverlof en
andere periodes gedekt door socialezekerheidsuitkeringen wor-
den gelijkgesteld;

- De legerdienst of de vervangende burgerdienst;
- De studies (4);
- Het tijdskrediet : volledige schorsing van de overeenkomst wordt

gelijkgesteld voor een ononderbroken periode van 1 jaar;
- De deeltijdse arbeid wordt volledig gelijkgesteld voor de opbouw

van de ervaring.

Les augmentations à l’intérieur d’une même courbe se font au cours
du premier mois suivant l’engagement du travailleur concerné.

C. Rémunérations réellement payées
Art. 4. Au 1er janvier, les salaires mensuels réels des employés et

employées seront augmentés sur la base de l’évolution réelle de la
moyenne quadri mensuelle de l’indice santé de décembre de l’année
précédente par rapport à la moyenne quadri mensuelle de l’indice santé
de juin de l’année précédente.

Au 1er juillet, les salaires mensuels réels des employés et employées
seront augmentés sur la base de l’évolution réelle de la moyenne quadri
mensuelle de l’indice santé de juin de l’année en cours par rapport à la
moyenne quadri mensuelle de l’indice santé de décembre de l’année
précédente.

Art. 5. Les partenaires sociaux disposent au niveau de l’entreprise
d’une période qui court jusqu’au 17 décembre 2021 pour concrétiser un
accord sur 0,4 p.c. (norme salariale), la rétroactivité et la prime corona
conclu conformément à la situation individuelle de l’entreprise. Cet
accord doit être déposé au Greffe du Service des Relations collectives de
Travail du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale au plus tard le
31 décembre 2021.

L’accord d’entreprise veille à respecter les barèmes minimaux
sectoriels.

Conformément à la recommandation n° 29 du Conseil national du
Travail du 15 juillet 2021, les négociateurs au niveau de l’entreprise sont
instamment invités à supprimer la différence de traitement fondée sur
la distinction entre ouvriers et employés en matière de pensions
complémentaires.

Si, au niveau de l’entreprise, les partenaires sociaux consacrent une
partie de la norme salariale à l’assurance groupe, l’employeur ajoutera
33 p.c. de plus pour chaque euro dépensé.

Si aucun accord d’entreprise n’a été conclu et déposé au Greffe au
plus tard le 31 décembre 2021 :

- Les salaires barémiques d’entreprise et les salaires réels seront
augmentés de 0,4 p.c. avec un minimum de 11,55 EUR par mois pour les
employé(e)s à compter du 1er janvier 2022;

- La norme salariale est ensuite complétée par l’octroi d’un éco-
chèque unique (ou une alternative équivalente avec le même coût
salarial) d’une valeur de 150 EUR, payable en janvier 2022. Le chèque
est payé au prorata des prestations pour la période de jan-
vier à décembre 2021 (avec assimilation du chômage économique et du
chômage temporaire force majeure corona);

- L’octroi d’une prime corona de 200 EUR aux travailleurs ayant
presté pendant la période du 13 mars 2020 au 30 juin 2021 compris
suivant les conditions ci-dessous :

- au prorata du régime de travail et des périodes d’emploi pendant
la période de référence susmentionnée;

- avec déduction des périodes de suspension du contrat de travail
volontaires pendant la période de référence susmentionnée (par
exemple : les crédits-temps temps plein, les congé sans soldes,
etc.);

- les avantages financiers non récurrents qui ont été octroyés à
partir du 13 mars 2020 dans le cadre de la crise corona sont
déduits du montant de 200 EUR.

Sont exclus de l’obligation d’octroyer la prime corona, les entreprises
ayant bénéficié d’une intervention du fonds de sécurité d’existence
dans le cadre de l’assimilation du chômage temporaire force majeure
corona pour la prime annuelle 2020, et ce conformément aux disposi-
tions de la convention collective de travail du 19 novembre 2020.

D. Périodes assimilées comme expérience
Art. 6. En référence à la motivation reprise au point A, les périodes

mentionnées ci-dessous sont assimilées dans le cadre de l’application
du critère d’expérience :

- Les périodes couvertes par la sécurité sociale sont assimilées en
tenant compte des règles suivantes :

a) maladie : assimilation pour une période ininterrompue de
3 ans (2);

b) chômage : assimilation pour une période ininterrompue de
18 mois (3);

c) accidents du travail, maladies professionnelles, congé de mater-
nité et autres périodes couvertes par des allocations de sécurité
sociale sont assimilés;

- Le service militaire ou le service civil de remplacement;
- Les années d’études (4);
- Le crédit-temps : la suspension complète du contrat est assimilée

pour une période ininterrompue d’1 an;
- Le travail à temps partiel : celui-ci est assimilé complètement.
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Wordt niet gelijkgesteld voor de opbouw van ervaring :
- De volledige onderbreking van de arbeid op vrijwillige basis - het

verlof zonder wedde - wordt niet gelijkgesteld.
E. Overgang van één functie naar een andere
Art. 7. In geval van overgang van een functie uit een bepaalde

categorie naar een functie van een hogere categorie binnen de
onderneming of komende uit een ander professioneel milieu/sector uit
een functie van een lagere categorie gelden volgende regels :

- De ervaring of anciënniteit blijft verworven;
- Indien de bediende onmiddellijk de nieuwe functie opneemt en er

de verantwoordelijkheid voor draagt, zal hij/zij onmiddellijk het loon
genieten van de overeenstemmende categorie;

- Indien de bediende eerst nog een opleiding dient te doorlopen en
derhalve nog niet de volledige verantwoordelijkheid voor de functie
draagt, zal het nieuwe loon van de hogere categorie pas van toepassing
zijn op het ogenblik van zijn/haar aanstelling in de nieuwe functie en
dit maximum 6 maanden na de start in de nieuwe functie.

F. Bedienden die na de normale aanvangsleeftijd in dienst treden

Art. 8. De wedde van de bedienden die na de normale aanvangsleef-
tijd worden aangeworven, wordt bij hun indiensttreding bepaald in
functie van de opgebouwde ervaring, rekening houdende met de
bepalingen opgenomen in de artikelen 3, 6 en 7.

G. Betaling van een jaarlijkse premie
Art. 9. Voor het conventionele jaar, voor zover wordt voldaan aan de

hierna vermelde voorwaarden, wordt aan de bedienden een premie van
ten minste een maandwedde uitbetaald.

De te vervullen voorwaarden zijn :
- verbonden zijn door een arbeidsovereenkomst voor bedienden op

het ogenblik van de uitbetaling van de premie;
- een anciënniteit hebben van ten minste zes maanden op het

ogenblik van de uitbetaling van de premie;
- dit bedrag mag worden verminderd naar rata van de afwezigheden

in de loop van het jaar, welke niet voortspruiten uit de toepassing van
de wettelijke, reglementaire en conventionele bepalingen inzake jaar-
lijkse vakantie, wettelijke feestdagen, kort verzuim, beroepsziekten,
arbeidsongevallen en de eerste dertig dagen ziekte of ongeval;

- de periode van de wettelijke bevallingsrust van 15 weken wordt
gelijkgesteld voor de berekening van de jaarlijkse premie;

- voor de bedienden die in dienst van de onderneming zijn getreden
na de eerste dag van het conventionele jaar en die ten minste zes
maanden werkelijk in de onderneming aanwezig waren, is de premie in
verhouding tot het aantal werkelijk gewerkte maanden;

- de periodes van tijdelijke werkloosheid overmacht corona zal voor
de jaarlijkse premie betaalbaar in december 2021 geassimileerd worden
conform de bepalingen opgenomen in de collectieve arbeidsovereen-
komst van 19 november 2020 met betrekking tot de jaarlijkse premie
2020, met tussenkomst van het fonds voor bestaanszekerheid voor de
bedrijven die voldoen aan de criteria opgenomen in diezelfde collec-
tieve arbeidsovereenkomst.

Behoudens andere bepalingen overeengekomen op het vlak van de
onderneming wordt de premie uiterlijk op het einde van het kalender-
jaar, zijnde in de loop van de maand december, uitbetaald.

H. Handelsvertegenwoordigers
Art. 10. De volgende bepalingen zijn van toepassing op de handels-

vertegenwoordigers.
a) Handelsvertegenwoordigers die enkel een vaste wedde genieten
De vertegenwoordigers die enkel een vaste wedde genieten, hebben

ten minste recht op de weddenschaal van categorie III.
b) Handelsvertegenwoordigers waarvan de wedde commissies omvat
Voor de vertegenwoordigers die fulltime werkzaam zijn en waarvan

de wedde commissies omvat, die zijn vastgesteld overeenkomstig het
bedrag van de handelsomzet of volgens andere maatstaven, wordt de
wedde als volgt bepaald :

- Voor handelsvertegenwoordigers die thuishoren in categorie III,
bedraagt dit het loon van ervaring 3 van de overeenstemmende
categorie.

- Voor handelsvertegenwoordigers die thuishoren in categorie IV,
bedraagt dit het loon van ervaring 5 van de overeenstemmende
categorie.

Gedurende de proeftijd echter is hun wedde ten minste gelijk aan
deze vastgesteld voor ervaring 0 van de eerste categorie.

Het spreekt vanzelf dat de minima voorzien onder b), maandelijks als
voorschot op de commissies worden betaald.

De eindrekening wordt jaarlijks opgemaakt en mag niet lager zijn
dan de wedde die een bediende van de hierboven bepaalde categorieën
en ervaring had kunnen verdienen, rekening houdend met de toepas-
sing van artikel 9 bij de berekening van dit minimum.

N’est pas assimilé comme expérience :
- L’interruption complète du travail sur base volontaire - congé sans

solde - n’est pas assimilée.
E. Passage d’une fonction vers une autre
Art. 7. En cas de passage d’une fonction d’une certaine catégorie vers

une fonction d’une catégorie supérieure au sein de l’entreprise ou
venant d’un autre milieu/secteur professionnel et d’une catégorie
inférieure :

- L’expérience ou ancienneté reste acquise;
- Si l’employé(e) investit directement une nouvelle fonction et les

responsabilités y afférentes, il/elle recevra immédiatement le salaire
correspondant à la nouvelle catégorie;

- L’employé(e) qui doit encore suivre une formation et ne peut en
conséquence prendre toutes les responsabilités afférentes à la nouvelle
fonction, ne recevra le nouveau salaire qu’au moment de sa nomination
à cette fonction avec un maximum de 6 mois à partir de son entrée dans
la nouvelle fonction.

F. Employé(e)s qui entrent en service après l’âge normal d’entrée
dans la fonction

Art. 8. La rémunération des employé(e)s qui sont engagé(e)s après
l’âge normal d’entrée dans la fonction, est déterminée lors de leur
engagement en fonction de l’expérience acquise en tenant compte des
dispositions reprises aux articles 3, 6 et 7.

G. Paiement d’une prime annuelle
Art. 9. Pour l’année conventionnelle, pour autant que les conditions

énoncées ci-après soient remplies, une prime au moins égale à un
salaire mensuel est payée aux employé(e)s.

Les conditions à remplir sont les suivantes :
- être lié par un contrat d’emploi au moment du paiement de la

prime;
- avoir une ancienneté de six mois au moins au moment du paiement

de la prime;
- ce montant peut être réduit au prorata des absences qui se sont

produites au cours de l’année, autres que celles résultant de l’applica-
tion des dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en
matière de vacances annuelles, de jours fériés, de petits chômages, de
maladies professionnelles, d’accidents du travail et des trente premiers
jours de maladie ou d’accident;

- la période légale de congé de maternité de 15 semaines est assimilée
pour le calcul de la prime annuelle;

- pour les employé(e)s entré(e)s au service de l’entreprise après le
premier jour de l’année conventionnelle et ayant une présence effective
d’au moins six mois dans l’entreprise, la prime est proportionnelle au
nombre de mois de prestations effectives;

- les périodes de chômage temporaire force majeure corona seront
assimilées pour la prime annuelle payable en décem-
bre 2021 conformément aux dispositions prévues dans la convention
collective de travail du 19 novembre 2020 relative à la prime annuelle
2020, avec intervention du fonds de sécurité d’existence pour les
entreprises remplissant les critères repris dans cette convention collec-
tive de travail.

Sauf autres dispositions prises au niveau de l’entreprise, la prime est
payée au plus tard à la fin de l’année civile, c’est-à-dire dans le courant
du mois de décembre.

H. Représentants de commerce
Art. 10. Les dispositions suivantes sont d’application aux représen-

tants de commerce.
a) Représentants rémunérés uniquement au fixe
Les représentants rémunérés uniquement au fixe bénéficient au

moins du barème de la catégorie III.
b) Représentants dont la rémunération comporte des commissions
Pour les représentants occupés à temps plein, dont la rémunération

comporte des commissions établies d’après les montants des affaires
traitées ou d’après d’autres critères, la rémunération est définie comme
suit :

- Pour les représentants qui sont classés en catégorie III, celle-ci
s’élève au salaire mentionné pour l’expérience 3 de la catégorie
correspondante.

- Pour les représentants qui sont classés en catégorie IV, celle-ci
s’élève au salaire mentionné pour l’expérience 5 de la catégorie
correspondante.

Toutefois, au cours de la période d’essai, leur rémunération est au
moins égale à celle prévue pour l’expérience 0 de la première catégorie.

Il est entendu que les minima prévus sous b) sont payés mensuelle-
ment à titre d’avance sur les commissions.

Le compte définitif est établi annuellement et ne peut être inférieur à
la rémunération qu’un(e) employé(e) des catégories et expériences
définies ciavant aurait mérité, en tenant compte de l’application de
l’article 9 pour le calcul de ce minimum.
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Voor de vertegenwoordigers die deeltijds werkzaam zijn, en waarvan
de wedde commissies omvat, die zijn vastgesteld overeenkomstig het
bedrag van de handelsomzet of volgens andere maatstaven, wordt
hetgeen voorafgaat onder b), pro rata de arbeidsduur toegepast.

Met uitzondering van de minima waarvan hierboven sprake, zijn de
bepalingen van de artikelen 3 tot 7 niet van toepassing op de
vertegenwoordigers waarvan de wedde commissies omvat.

HOOFDSTUK III. — Koppeling aan het indexcijfer

Art. 11. § 1. Met uitzondering van de in artikel 3 vastgestelde
minimum weddeschalen, evenals de werkelijk uitbetaalde wedden
waarvan sprake in artikel 4, blijven de minimum weddeschalen evenals
de werkelijk uitbetaalde wedden gekoppeld aan de viermaandelijkse
gezondheidsindex.

Ten aanzien van het bijzondere geval van de bedienden die
gedeeltelijk per prestatie worden bezoldigd, bijvoorbeeld door commis-
sies, premies of percentages, wordt enkel het vast gedeelte van de
wedde, ongeacht het bedrag ervan, gekoppeld aan de schommelingen
van de viermaandelijkse gezondheidsindex.

§ 2. De verhogingen en verlagingen ingevolge de schommelingen
van de viermaandelijkse gezondheidsindex hebben uitwerking met
ingang van de eerste dag van de maand volgend op deze waarop het
indexcijfer, dat de verhoging of verlaging van de weddeschalen en de
werkelijk uitbetaalde wedden veroorzaakt, betrekking heeft.

In toepassing van de sectorale collectieve arbeidsovereenkomst van
28 augustus 2007 worden de prijsschommelingen telkens per 1 januari en
per 1 juli in het loon verrekend.

§ 3. De barema’s worden op 1 januari van het jaar 0 aangepast aan de
reële evolutie van het viermaandelijkse gemiddelde gezondheidsindex-
cijfer van december van het jaar -1 in verhouding tot het viermaande-
lijkse gemiddelde gezondheidsindexcijfer van juni van het jaar -1.

Op 1 juli van het jaar 0 worden de barema’s aangepast aan de reële
evolutie van het viermaandelijks gemiddelde gezondheidsindexcijfer
van juni van het jaar 0 in verhouding tot het viermaandelijkse
gemiddelde gezondheidsindexcijfer van december van het jaar -1.

HOOFDSTUK IV. — Maaltijdcheques

1. Ondernemingen die maaltijdcheques toekennen aan de bedienden
in de onderneming op datum van 1 februari 2009

Art. 12. Vanaf 1 juni 2009 werd de werkgeverstussenkomst van de
maaltijdcheque verhoogd met 0,50 EUR. Vanaf 1 januari 2010 werd deze
opnieuw verhoogd met 0,50 EUR. Bij gebreke aan een bedrijfsakkoord
gesloten uiterlijk op 31 december 2015, werd het werkgeversaandeel in
de maaltijdcheque met 1 EUR verhoogd met ingang van 1 januari 2016.

Art. 13. De toekenningsmodaliteiten opgenomen in de ondernemings-
collectieve arbeidsovereenkomst blijven van toepassing.

2. Ondernemingen die nog geen maaltijdcheques toekennen aan de
bedienden in de onderneming op datum van 1 februari 2009

Art. 14. Een sectoraal regime tot toekenning van een maaltijdcheque,
waarvoor de werkgeverstussenkomst 0,50 EUR bedraagt, is in werking
getreden vanaf 1 juni 2009. De werkgeverstussenkomst werd verhoogd
met 0,50 EUR vanaf 1 januari 2010. Bij gebreke aan een bedrijfsakkoord
gesloten uiterlijk op 31 december 2015, werd het werkgeversaandeel in
de maaltijdcheque met 1 EUR verhoogd met ingang van 1 januari 2016.

Art. 15. De toekenningsmodaliteiten worden bepaald in een afzon-
derlijke sectorale collectieve arbeidsovereenkomst.

Bij de vaststelling van de toekenningsmodaliteiten wordt rekening
gehouden met volgende principes :

- de gelijke behandeling van de deeltijdse werknemers;

- de gepresteerde overuren.

HOOFDSTUK V. — Arbeidsduur

Art. 16. De normale wekelijkse arbeidsduur bedraagt 37 uren, te
verrichten in dagen van maximum 9 uren.

De modaliteiten van de arbeidsduurvermindering van 40 op 37 uren
worden bepaald op het vlak van de onderneming.

In de ondernemingen welke zowel bedienden als werklieden tewerk-
stellen, zijn de wekelijkse arbeidsduur en de arbeidstijdregeling van het
bediendepersoneel dat leiding geeft aan en toezicht houdt over de
werklieden evenwel dezelfde als deze welke van toepassing zijn op het
werkliedenpersoneel.

Pour les représentants occupés à temps partiel, dont la rémunération
comporte des commissions établies d’après les montants des affaires
traitées ou d’après d’autres critères, ce qui précède sous b) est appliqué
au prorata de la durée du travail.

A l’exception des minima dont question ci-avant, les dispositions des
articles de 3 à 7 ne sont pas applicables aux représentants dont la
rémunération comporte des commissions.

CHAPITRE III. — Liaison à l’indice des prix

Art. 11. § 1er. A l’exception des barèmes des rémunérations mini-
mums fixés à l’article 3 ainsi que des rémunérations effectivement
payées dont question à l’article 4, les barèmes des rémunérations
minimums ainsi que les rémunérations réellement payées restent liés à
l’indice santé quadri mensuel.

En ce qui concerne le cas particulier des employé(e)s rémunéré(e)s
partiellement par prestation, par exemple par des commissions, primes
ou pourcentages, seule la partie fixe de la rémunération, quel qu’en soit
le montant, est liée aux variations de l’indice santé quadri mensuel.

§ 2. Les majorations et diminutions dues aux fluctuations de l’indice
santé quadri mensuel entrent en vigueur le premier du mois qui suit
celui auquel se rapporte l’indice provoquant la majoration ou la
diminution des barèmes et des rémunérations effectivement payées.

En application de la convention collective de travail du 28 août 2007,
la fluctuation des prix est répercutée dans le salaire le 1er janvier et le
1er juillet.

§ 3. Les barèmes seront adaptés le 1er janvier de l’année 0 à
l’évolution réelle de la moyenne quadri mensuelle de l’indice santé
de décembre de l’année -1 par rapport à la moyenne quadri mensuelle
de l’indice santé de juin de l’année -1.

Le 1er juillet de l’année 0, les barèmes seront adaptés à l’évolution
réelle de la moyenne quadri mensuelle de l’indice santé de juin de
l’année 0 par rapport à la moyenne quadri mensuelle de l’indice santé
de décembre de l’année -1.

CHAPITRE IV. — Chèques-repas

1. Entreprises qui accordent déjà des chèques-repas aux employés et
employées de l’entreprise en date du 1er février 2009

Art. 12. L’intervention patronale dans le chèque-repas a été majorée le
1er juin 2009 de 0,50 EUR. Elle fut majorée une nouvelle fois de
0,50 EUR le 1er janvier 2010. A défaut d’un accord d’entreprise, conclu
au plus tard le 31 décembre 2015, la part patronale du chèque-repas a
été augmentée de 1 EUR avec prise d’effet au 1er janvier 2016.

Art. 13. Les modalités d’octroi figurant dans la convention collective
de travail d’entreprise restent d’application.

2. Entreprises qui n’accordent pas encore de chèques-repas aux
employés et employées de l’entreprise en date du 1er février 2009

Art. 14. Un régime sectoriel instaurant l’octroi d’un chèque-repas,
dont l’intervention de l’employeur s’élève à 0,50 EUR, est entré en
vigueur à partir du 1er juin 2009. L’intervention patronale a été majorée
de 0,50 EUR à partir du 1er janvier 2010. A défaut d’un accord
d’entreprise, conclu au plus tard le 31 décembre 2015, la part patronale
du chèque-repas a été augmentée de 1 EUR avec prise d’effet au
1er janvier 2016.

Art. 15. Les modalités d’octroi sont définies dans une convention
collective de travail sectorielle séparée.

Lors de la fixation des modalités d’octroi, les principes suivants
doivent être pris en considération :

- le traitement équitable des travailleurs à temps partiel;

- les heures supplémentaires prestées.

CHAPITRE V. — Durée du travail

Art. 16. La durée hebdomadaire normale du travail est fixée à 37
heures, à effectuer en journées de 9 heures maximum.

Les modalités de la réduction du temps de travail de 40 à 37 heures
sont déterminées sur le plan de l’entreprise.

Toutefois, dans les entreprises occupant à la fois des employé(e)s et
des ouvriers, la durée hebdomadaire du travail et le régime horaire du
travail du personnel employé encadrant ou suivant la main-d’œuvre
ouvrière sont les mêmes que ceux appliqués au personnel ouvrier.

64178 MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



HOOFDSTUK VI. — lein verlet
Art. 17. De bediende heeft het recht, met behoud van zijn normale

wedde, ter gelegenheid van familiegebeurtenissen en voor de vervul-
ling van de staatsburgerlijke verplichtingen of van de burgerlijke
opdrachten welke hierna zijn opgesomd, van het werk afwezig te
blijven voor een als volgt bepaalde duur :

Motifs de l’absence Durée de l’absence Reden van de afwezigheid Duur van de afwezigheid

Mariage de l’employé(e) et/ou
conclusion d’un contrat de coha-
bitation.

Trois jours à choisir par
l’employé(e) dans la semaine où
se situe l’événement ou dans la
semaine suivante. A partir du
1er juillet 2019, si le travailleur
conclut d’abord un contrat de
cohabitation, il a la possibilité de
prendre un jour de congé de
petit chômage et de prendre les 2
jours restants à l’occasion du
mariage.

Huwelijk van de bediende en/of
sluiten van een samenlevings-
overeenkomst.

Drie dagen door de bediende te
kiezen tijdens de week waarin de
gebeurtenis plaatsgrijpt of tij-
dens de daaropvolgende week.
Indien de werknemer vooraf een
samenlevingsovereenkomst
afsluit vanaf 1 juli 2019, heeft hij
de mogelijkheid één dag klein
verlet op te nemen en de reste-
rende 2 dagen op te nemen ter
gelegenheid van het huwelijk.

Mariage d ’un enfant de
l’employé(e) ou de son/sa con-
joint(e), d’un frère, d’une sœur,
d’un beau-frère, d’une belle-
sœur, du père, de la mère, du
beau-père, du second mari de la
mère, de la belle-mère, de la
seconde femme du père, d’un
petit-enfant de l’employé(e).

Le jour du mariage. Huwelijk van een kind van de
bediende of van zijn echtg-
no(o)t(e), van een broer zuster,
schoonbroer, schoonzuster, van
de vader, moeder, schoonvader,
stiefvader, schoonmoeder, stief-
moeder, van een kleinkind van
de bediende.

De dag van het huwelijk

Ordination ou entrée d’un enfant
de l’employé(e) ou de son/sa
conjoint(e), d’un frère, d’une
sœur, d’un beau- frère, d’une
belle-sœur de l’employé(e).

Le jour de cérémonie. Priesterwijding of intrede in het
klooster van een kind van de
bediende of van zijn echtge-
no(o)t(e), van een broer, zuster,
schoonbroer of schoonzuster van
de bediende.

De dag van de plechtigheid.

Accouchement de l’épouse de
l’employé(e).

Quinze jours (5) à choisir par le
travailleur dans les quatre mois à
dater du jour de l’accouchement.
Seuls les trois premiers jours
constituent un petit chômage
dans le sens de la loi du 3 juil-
let 1978 relative aux contrats de
travail, pour lesquels le salaire
normal est à charge de
l’employeur. Le travailleur béné-
ficie d’une allocation payée par
l’INAMI pour les jours suivants.

Bevalling van de echtgenote van
de bediende.

Vijftien dagen (5) door de werk-
nemer te kiezen tijdens de vier
maanden te rekenen vanaf de
dag van de bevalling. Slechts de
eerste drie dagen maken klein
verlet uit in de zin van de wet
van 3 juli 1978 betreffende de
arbeidsovereenkomsten waar-
voor het normale loon ten laste is
van de werkgever. De volgende
dagen geniet de werknemer een
uitkering betaald door het RIZIV.

Décès du/de la conjoint(e) ou
d’un enfant de l’employé(e).

Cinq jours à choisir par
l’employé(e) pendant la période
à dater du jour du décès et qui se
termine quatorze jours après le
jour des funérailles.

Overlijden van de echtge-
no(o)t(e) of van een kind van de
bediende.

Vijf dagen door de bediende te
kiezen tijdens de periode welke
begint met de dag van het over-
lijden en eindigt veertien dagen
na de dag van de begrafenis.

A partir du 25 juillet 2021 :
Décès du/de la conjoint(e) ou
du/de la partenaire cohabitan-
t(e), d’un enfant de l’employé(e)
ou de son/sa conjoint(e) ou
du/de la partenaire cohabitan-
t(e).

10 jours, dont 3 jours à choisir
par l’employé(e), dans la période
commençant le jour du décès et
finissant le jour des funérailles et
7 jours à choisir par l’employé(e)
dans l’année qui suit le jour du
décès. Il peut être dérogé aux
deux périodes durant lesquelles
ces jours doivent être pris, à la
demande de l’employé(e), sous
réserve de l ’accord de
l’employeur (6).

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van de echtgenoot of
echtgenote of samenwonende
partner, van een kind van de
bediende of van zijn of haar
echtgeno(o)t(e) of samenwo-
nende partner.

10 dagen waarbij 3 dagen door
de bediende te kiezen tijdens de
periode die begint met de dag
van het overlijden en eindigt de
dag van de begrafenis en 7 dagen
door de bediende te kiezen bin-
nen het jaar na de dag van het
overlijden. Er kan van de beide
perioden waarin deze dagen moe-
ten opgenomen worden, afgewe-
ken worden op vraag van de
bediende mits akkoord van de
werkgever (6).

Décès d’un enfant du/de la con-
joint(e), du père, de la mère, du
beau-père, du second mari de la
mère, de la belle-mère ou de la
seconde femme du père de
l’employé(e).

Trois jours à choisir par
l’employé(e) dans la période com-
mençant le jour du décès et qui
se termine quatorze jours après
le jour des funérailles.

Overlijden van een kind van de
echtgeno(o)t(e), van de vader,
moeder, schoonvader, stiefvader,
schoonmoeder of stiefmoeder van
de bediende.

Drie dagen door de bediende te
kiezen tijdens de periode die
begint op de dag van het overlij-
den en eindigt veertien dagen na
de dag van de begrafenis.

CHAPITRE VI. — Petits chômages
Art. 17. L’employé(e) a le droit de s’absenter, avec maintien de sa

rémunération normale, à l’occasion des événements familiaux et en vue
de l’accomplissement des obligations civiques ou des missions civiles
énumérées ci-après, pour une durée fixée comme suit :

64179MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



A partir du 25 juillet 2021 :
Décès du père, de la mère, du
beau-père, du second mari de la
mère, de la belle-mère ou de la
seconde femme du père du tra-
vailleur ou de son/sa conjoint(e)
ou partenaire cohabitant(e).

Trois jours à choisir dans la
période commençant le jour du
décès et finissant le jour des
funérailles. Il peut être dérogé à
la période durant lesquelles ces
jours doivent être pris à la
demande du travailleur, sous
réserve de l ’accord de
l’employeur.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van de vader, de moe-
der, schoonvader, stiefvader,
schoonmoeder of stiefmoeder van
de werknemer of van zijn echt-
geno(o)t(e) of samenwonende
partner.

Drie dagen door de werknemer
te kiezen tijdens de periode welke
begint met de dag van het over-
lijden en eindigt met de dag van
de begrafenis. Er kan van de
periode waarin deze dagen moe-
ten worden opgenomen, worden
afgeweken op vraag van de werk-
nemer mits akkoord van de werk-
gever.

Décès d’un frère, d’une sœur,
d’un beau-frère, d’une belle-
sœur, du grand-père, de la grand-
mère, de l’arrière-grand-père, de
l’arrière-grand-mère, d’un petit-
enfant, d’un arrière-petit-enfant,
d’un gendre ou d’une bru habi-
tant chez l’employé(e).

Deux jours à choisir par
l’employé(e) dans la période com-
mençant le jour du décès et finis-
sant le jour des funérailles.

Overlijden van een broer, zuster,
schoonbroer, schoonzuster, van
de grootvader, de grootmoeder,
de overgrootvader, de overgroot-
moeder, van een kleinkind, een
achterkleinkind, schoonzoon of
schoondochter die bij de bediende
inwoont.

Twee dagen door de bediende te
kiezen in de periode welke begint
met de dag van het overlijden en
eindigt met de dag van de begra-
fenis.

A partir du 25 juillet 2021 :
Décès d’un frère, d’une sœur,
d’un beau-frère, d’une belle-
sœur, du grand-père, de la grand-
mère, de l’arrière-grand-père, de
l’arrière-grand-mère, d’un petit-
enfant, d’un arrière-petit-enfant,
d’un gendre ou d’une bru de
l’employé(e) ou de son/sa con-
joint(e) ou son/sa partenaire
cohabitant(e), habitant chez
l’employé(e).

Deux jours à choisir par
l’employé(e) dans la période com-
mençant le jour du décès et finis-
sant le jour des funérailles. A la
demande de l’employé(e) et
moyennant l ’accord de
l’employeur, il peut être dérogé à
cette période.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van een broer, zuster,
schoonbroer, schoonzuster, van
de grootvader, de grootmoeder,
de overgrootvader, de overgroot-
moeder, van een kleinkind, een
achterkleinkind, schoonzoon of
schoondochter van de bediende
of van zijn echtgeno(o)t(e) of
samenwonende partner die bij
de bediende inwoont.

Twee dagen door de bedienden
te kiezen in de periode welke
begint met de dag van het over-
lijden en eindigt met de dag van
de begrafenis. Er kan van deze
periode worden afgeweken op
vraag van de bediende mits een
akkoord van de werkgever.

Décès d’un frère, d’une sœur,
d’un beau-frère, d’une belle-
sœur, du grand-père, de la grand-
mère, de l’arrière-grand-père, de
l’arrière-grand-mère, d’un petit-
enfant, d’un arrière-petit-enfant,
d’un gendre ou d’une bru
n’habitant pas chez l’employé(e).

Le jour des funérailles. Overlijden van een broer, zuster,
schoonbroer, schoonzuster, van
de grootvader, de grootmoeder,
de overgrootvader, de overgroot-
moeder, van een kleinkind, een
achterkleinkind, een schoonzoon
of schoondochter die niet bij de
bediende inwoont.

De dag van de begrafenis.

A partir du 25 juillet 2021 :
Décès d’un frère, d’une sœur,
d’un beau-frère, d’une belle-
sœur, du grand-père, de la grand-
mère, de l’arrière-grand-père, de
l’arrière-grand-mère, d’un petit-
enfant, d’un arrière-petit-enfant,
d’un gendre ou d’une bru de
l’employé(e) ou de son/sa con-
joint(e) ou de son/sa partenaire
cohabitant(e) n’habitant pas chez
l’employé(e).

Le jour des funérailles. Ce jour
peut être pris à un autre moment
à la demande de l’employé(e) et
moyennant l ’accord de
l’employeur.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van een broer, zuster,
schoonbroer, schoonzuster, van
de grootvader, de grootmoeder,
de overgrootvader, de overgroot-
moeder, van een kleinkind, een
achterkleinkind, een schoonzoon
of schoondochter van de bedien-
den of van zijn echtgeno(o)t(e) of
samenwonende partner die niet
bij de bediende inwoont.

De dag van de begrafenis. Deze
dag kan op een ander moment
worden opgenomen op vraag
van de bedienden mits een
akkoord van de werkgever.

A partir du 25 juillet 2021 :
Décès d’un enfant placé de
l’employé(e), de son/sa conjoin-
t(e) ou de son/sa partenaire coha-
bitant(e), dans le cadre d’un pla-
cement familial de longue durée,
au moment du décès ou dans le
passé.

10 jours, dont 3 jours à choisir
par l’employé(e) au cours de la
période commençant le jour du
décès et finissant le jour des
funérailles et sept jours, à choisir
par l’employé(e), dans l’année
qui suit le jour du décès.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van een pleegkind
van de bediende, van de echtge-
noot of echtgenote of samenwo-
nende partner in het kader van
een langdurige pleegzorg op het
moment van het overlijden of in
het verleden.

10 dagen waarbij 3 dagen door
de bediende te kiezen tijdens de
periode die begint met de dag
van het overlijden en eindigt de
dag van de begrafenis, door de
bediende te kiezen binnen het
jaar na de dag van het overlijden.

Il peut être dérogé aux deux
périodes au cours desquelles ces
jours doivent être pris, à la
demande de l’employé(e), sous
réserve de l ’accord de
l’employeur.

Er kan van de beide perioden
waarin deze dagen moeten opge-
nomen worden, afgeweken wor-
den op vraag van de bediende
mits akkoord van de werkgever.
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Par « placement familial de lon-
gue durée », il y a lieu d’entendre :
un placement familial à propos
duquel il est clair dès le début
que l’enfant séjournera au mini-
mum six mois au sein de la
même famille d’accueil ou auprès
du même ou des mêmes parent(s)
d’accueil pendant au moins six
mois. L’attestation de ce fait est
réalisée par les services de place-
ment familial compétents au sein
des trois communautés.

Met “langdurige pleegzorg”
wordt bedoeld : pleegzorg waar-
van bij aanvang duidelijk is dat
het kind voor minstens zes maan-
den in hetzelfde pleeggezin of bij
dezelfde pleegouder of dezelfde
pleegouders zal verblijven. De
attestering hiervan gebeurt door
de bevoegde pleegzorgdiensten
binnen de drie gemeenschappen.

A partir du 25 juillet 2021 :
Décès d’un enfant placé en famille
d’accueil de l’employé(e) ou de
son/sa conjoint(e) ou du/de la
partenaire cohabitant(e) dans le
cadre d’un placement familial de
courte durée au moment du
décès.

1 jour à prendre par l’employé(e)
le jour des funérailles. Ce jour
peut être pris à un autre moment,
à la demande de l’employé(e),
sous réserve de l’accord de
l’employeur.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van een pleegkind
van de bediende of van zijn of
haar echtgeno(o)t(e) of samenwo-
nende partner in het kader van
kortdurende pleegzorg op het
moment van het overlijden.

1 dag door de bediende op te
nemen op de dag van de begra-
fenis. Deze dag kan op een ander
moment worden opgenomen op
vraag van de bediende mits
akkoord van de werkgever.

Par « placement familial de courte
durée », il y a lieu d’entendre :
toutes les formes de placement
familial qui ne remplissent pas
les conditions du placement fami-
lial de longue durée.

Met “kortdurende pleegzorg”
wordt bedoeld : alle vormen van
pleegzorg die niet voldoen aan
de voorwaarden van langdurige
pleegzorg.

A partir du 25 juillet 2021 :
Décès du père d’accueil ou de la
mère d’accueil de l’employé(e),
dans le cadre d’un placement
familial de longue durée, au
moment du décès.

3 jours à choisir par l’employé(e)
pendant la période commençant
le jour du décès et finissant le
jour des funérailles. Il peut être
dérogé à la période durant les-
quelles ces jours doivent être
pris, à la demande de
l’employé(e), sous réserve de
l’accord de l’employeur.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van de pleegvader of
pleegmoeder van de bediende in
het kader van langdurige pleeg-
zorg op het moment van het
overlijden.

3 dagen door de bediende te
kiezen tijdens de periode die
begint met de dag van het over-
lijden en eindigt de dag van de
begrafenis. Er kan van de periode
waarin deze dagen moeten wor-
den opgenomen, worden afgewe-
ken mits akkoord van de werk-
gever.

Communion solennelle d’un
enfant de l’employé(e) ou de
son/sa conjoint(e).

Le jour de la cérémonie (si celle-ci
tombe un dimanche, un jour férié
ou un jour habituel d’inactivité,
le jour habituel d’activité suivant
ou précédant l’événement).

Plechtige communie van een kind
van de bediende of van zijn
echtgeno(o)t(e).

De dag van de plechtig-heid
(wanneer deze sa-menvalt met
een zondag, feestdag, of gewone
inactiviteitsdag : de gewone acti-
viteitsdag die onmiddellijk aan
de gebeurtenis voorafgaat of erop
volgt).

Participation d’un enfant de
l’employé(e) ou de sa/son con-
joint(e) à la fête de la « jeunesse
laïque », là où elle est organisée.

Le jour de la fête (si celui-ci
coïncide avec un dimanche, un
jour férié ou un jour habituel
d’inactivité : le jour habituel
d’activité suivant ou précédant
l’événement).

Deelneming van een kind van de
bediende of van zijn echtge-
no(o)t(e) aan het feest van de vrij
zinnige jeugd, daar waar dit feest
plaatsheeft.

De dag van het feest (wanneer
dit samenvalt met een zondag,
feestdag of gewone inactiviteits-
dag : de gewone activiteitsdag
die omniddellijk aan de gebeur-
tenis voorafgaat of erop volgt).

Séjour de l’employé(e) milicien
dans un centre de recrutement et
de sélection ou dans un hôpital
militaire à la suite de son passage
dans un centre de recrutement et
de sélection.

Le temps nécessaire avec un
maximum de trois jours.

Verblijf van de dienstplichtige
bediende in een rekruterings- en
selectiecentrum of in een militair
hospitaal ten gevolge van zijn
verblijf in een rekruterings- en
selectiecentrum.

De nodige tijd met een maxi-
mum van drie dagen.

Participation à une réunion d’un
conseil de famille convoqué par
le juge de paix.

Le temps nécessaire avec un
maximum d’un jour.

Bijwonen van een bijeenkomst
van een familieraad, bijeengeroe-
pen door de vrederechter.

De nodige tijd met een maxi-
mum van één dag.

Participation à un jury, convoca-
tion comme témoin devant les
tribunaux ou comparution per-
sonnelle ordonnée par la juridic-
tion du travail.

Le temps nécessaire avec un
maximum de cinq jours.

Deelneming aan een jury, oproe-
ping als getuige voor de recht-
bank of persoonlijke verschijning
op aanneming van de arbeids-
rechtbank.

De nodige tijd met een maxi-
mum van vijf dagen.

Exercice des fonctions d’assesseur
d’un bureau principal ou d’un
bureau unique de vote, lors des
élections législatives, provincia-
les ou communales.

Le temps nécessaire. Uitoefening van het ambt van
bijzitter in een hoofdstembureau
of enig stembureau bij de
parlements-, provincieraads- en
gemeenteraadsverkiezingen.

De nodige tijd.

64181MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



Exercice des fonctions d’assesseur
d ’un bureau principal de
dépouille- ment, lors des élec-
tions législatives, provinciales ou
communales.

Le temps nécessaire avec un
maximum de cinq jours.

Uitoefening van het ambt van
bijzitter in een hoofdbureau voor
stemopname bij de parlements-,
provincieraads- en gemeente-
raadsverkiezingen.

De nodige tijd met een maxi-
mum van vijf dagen.

Exercice de fonctions d’assesseur
d’un des bureaux principaux lors
de l ’é lect ion du Parle-
ment européen.

Le temps nécessaire avec un
maximum de cinq jours.

Uitoefening van het ambt van
bijzitter in een hoofdbureau bij
de verkiezing van het Europees
Parlement.

De nodige tijd met een maxi-
mum van vijf dagen.

Art. 18. Voor de toepassing van artikel 17, nrs. 2, 3, 5, 6, 12 en 13
wordt het aangenomen of natuurlijk erkend kind gelijkgesteld met het
wettig of gewettigd kind.

Art. 19. Vanaf 1 januari 1998 zullen de samenwonenden gelijkgesteld
worden met wettelijk gehuwden voor de toekenning van klein verlet.
Op het ogenblik van de aanvraag tot afwezigheid, zullen de betrokken
bedienden een officieel document aan de werkgever voorleggen dat
hun staat van samenwonenden bevestigt.

HOOFDSTUK VII. — Werkkleding
Art. 20. Het technisch werkplaatspersoneel en het technisch labora-

toriumpersoneel, tewerkgesteld onder dezelfde arbeidsvoorwaarden
als de werklieden aan wie werkkleding wordt verstrekt, ontvangt
eveneens een dergelijke kleding.

HOOFDSTUK VIII. — Feestdagen
Art. 21. In de normale arbeidsweek zijn begrepen :
a) De feestdagen voorzien in artikel 1 van het koninklijk besluit van

18 april 1974 tot bepaling van de algemene wijze van uitvoering van de
wet van 4 januari 1974 betreffende de feestdagen, inzonderheid :

1) 1 januari;
2) Paasmaandag;
3) 1 mei;
4) Hemelvaartsdag;
5) Pinkstermaandag;
6) 21 juli;
7) O.L.V. Hemelvaart;
8) Allerheiligen;
9) 11 november;
10) 25 december (Kerstmis);
b) Een dag in gemeen overleg tussen werkgevers en bedienden vast

te stellen (kermis, plaatselijk of gewestelijk feest of om het even welke
andere dag);

c) Een dag waarvan de vaststelling aan de keuze van de werkgever
wordt overgelaten.

Wanneer sommige van de hiervoor vermelde dagen met een zondag,
een vrije zaterdag of met een andere feestdag samenvallen, zullen deze
vervangen worden door andere betaalde rustdagen.

Bovendien hebben de bedienden recht op de wettelijke vakantie.
Wanneer één of meer van de hiervoor vermelde feestdagen in de

periode van de wettelijke vakantie vallen, wordt aan de bedienden een
gelijk aantal dagen betaalde vakantie toegekend, te nemen op de dagen
overeen te komen met de belanghebbenden.

HOOFDSTUK IX. — Telewerk
Art. 22. De sociale partners doen een aanbeveling aan de bedrijven

van de sector om in overleg een beleid rond telewerk waar mogelijk te
ontwikkelen.

HOOFDSTUK X. — Dagcontracten voor uitzendarbeid
Art. 23. De sector engageert zich het structureel gebruik van

dagcontracten voor uitzendarbeid te vermijden. In geval van structu-
reel gebruik (alarmsignaal van de Commissie van Goede Diensten van
PC 322) zullen de sociale partners via het kanaal van het paritair comité
de betrokken werkgever interpelleren en sensibiliseren met betrekking
tot het sectoraal engagement.

HOOFDSTUK XI. — Slotbepalingen
Art. 24. Deze collectieve arbeidsovereenkomst heeft uitwerking met

ingang van 1 februari 2021 en houdt op van kracht te zijn op
31 januari 2023. Zij wordt echter van jaar tot jaar stilzwijgend verlengd,
behoudens opzegging door één der partijen bij een ter post aangete-
kende brief gericht aan de voorzitter van het Paritair Comité voor de
bedienden van de papier- en kartonbewerking, mits een opzeggingster-
mijn van drie maanden in acht wordt genomen.

Art. 18. L’enfant adoptif ou naturel reconnu est assimilé à l’enfant
légitime ou légitimé pour l’application de l’article 17, nos 2, 3, 5, 6, 12
et 13.

Art. 19. Depuis le 1er janvier 1998, les cohabitants sont assimilés, pour
l’octroi du petit chômage, à des personnes légalement mariées. Au
moment de l’introduction de la demande d’absence, les employé(e)s
concerné(e)s remettront un document officiel à l’employeur attestant de
leur situation de cohabitant(e)s.

CHAPITRE VII. — Vêtements de travail
Art. 20. Le personnel technique d’atelier et le personnel technique de

laboratoire occupés dans les mêmes conditions de travail que les
ouvriers, à qui un vêtement de travail est octroyé, bénéficient également
d’un tel vêtement.

CHAPITRE VIII. — Jours fériés
Art. 21. Dans la semaine normale de travail sont compris :
a) Les jours fériés prévus à l’article 1er de l’arrêté royal du

18 avril 1974 déterminant les modalités générales d’exécution de la loi
du 4 janvier 1974 relative aux jours fériés à savoir :

1) le 1er janvier;
2) le lundi de Pâques;
3) le 1er mai;
4) l’Ascension;
5) le lundi de Pentecôte;
6) le 21 juillet;
7) l’Assomption;
8) la Toussaint;
9) le 11 novembre;
10) le 25 décembre (Noël);
b) Un jour à fixer de commun accord entre employeur et employé(e)s

(soit kermesse, soit fête locale ou régionale, soit tout autre jour);

c) Un jour dont la fixation est laissée au choix de l’employeur.

Lorsque certains jours énumérés ci-dessus coïncident avec un
dimanche, un samedi de non-activité ou un autre jour de fête, ils sont
remplacés par d’autres jours de repos payés.

En outre, les employé(e)s ont droit aux congés légaux.
Au cas où un ou plusieurs jours de fête énumérés ci-dessus tombent

dans la période des congés légaux, il est octroyé aux employé(e)s un
nombre équivalent de jours de congé payés, à prendre à des dates à
convenir entre les intéressés.

CHAPITRE IX. — Télétravail
Art. 22. Les partenaires sociaux recommandent aux entreprises du

secteur de développer une politique concertée de télétravail là où cela
est possible.

CHAPITRE X. — Contrats de travail intérimaires journaliers
Art. 23. Le secteur s’engage à éviter l’utilisation structurelle des

contrats de travail intérimaire journaliers. En cas d’utilisation structu-
relle (signal d’alarme de la Commission des Bons Offices de la CP 322),
les partenaires sociaux, via le canal de la commission paritaire,
interpelleront l’employeur concerné et le sensibiliseront à l’engagement
sectoriel.

CHAPITRE XI. — Dispositions finales
Art. 24. La présente convention collective de travail produit ses effets

le 1er février 2021 et cesse d’être en vigueur le 31 janvier 2023. Elle est
toutefois prorogée d’année en année par tacite reconduction sauf
dénonciation par une des parties par lettre recommandée à la poste
adressée au président de la Commission paritaire des employés de la
transformation du papier et du carton, moyennant un préavis de trois
mois.
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De opzegging van drie maanden begint te lopen vanaf de datum
waarop de aangetekende brief aan de voorzitter is verzonden.

Art. 25. Dit akkoord waarborgt de sociale vrede in de sector
gedurende de gehele looptijd ervan.

De ondertekenende partijen verbinden zich ertoe geen nieuwe eisen
te verdedigen op sectorvlak tijdens de duur van deze overeenkomst.

Ze verbinden zich er ook toe de sociale vrede te handhaven in de
ondernemingen voor de punten die betrekking hebben op de inhoud
van deze collectieve overeenkomst.

Gezien om te worden gevoegd bij het koninklijk besluit van 17
februari 2023.

De Minister van Werk,
P.-Y. DERMAGNE

Nota’s

(1) Koninklijk besluit van 30 juli 2021 : artikel 1, § 1. De maximale
marge voor de loonkostenontwikkeling voor de periode 2021-
2022 wordt op 0,4 pct. vastgelegd.

(2) De eerste ziektedag is de eerste dag van afwezigheid wegens
ziekte.

(3) Voor de toepassing van dit artikel wordt onder ″werkloosheid″
verstaan : volledige werkloosheid. De eerste dag werkloosheid is de
eerste dag gedekt door een werkloosheidsuitkering of een sanctie
opgelegd door de RVA.

(4) Hieronder wordt begrepen de normaal gedefinieerde studietijd
voor de studie die betrekking heeft op de uitgeoefende functie

(5) Gespreid of in één keer op te nemen.
(6) Wat de aanrekening op het gewaarborgd loon betreft : aangezien

de sector vóór de wijziging van de wetgeving inzake klein verlet
(koninklijk besluit van 28 augustus 1963 betreffende het behoud van het
normaal loon van werknemers voor afwezigheidsdagen ter gelegen-
heid van familiegebeurtenissen of voor de vervulling van staatsburger-
lijke verplichtingen of van burgerlijke opdrachten, gewijzigd bij de wet
van 27 juni 2021 tot uitbreiding van het rouwverlof bij het overlijden
van een partner of een kind en tot het flexibiliseren van de opname van
het rouwverlof) 5 dagen klein verlet voorzag, zal de aanrekening op het
gewaarborgd loon pas vanaf de 6de dag klein verlet gebeuren indien
alle andere voorwaarden inzake aanrekening op het gewaarborgd loon
vervuld zijn.

Bijlage aan de collectieve arbeidsovereenkomst van 9 november 2021,
gesloten in het Paritair Comité voor de bedienden van de papier- en
kartonbewerking, betreffende de arbeids- en loonvoorwaarden

Aanbevelingen
Ploegenarbeid en zondagarbeid
De ondertekenende partijen hebben vastgesteld dat wanneer bedien-

den aanwezig moeten zijn bij het continuwerk van ploegen of zijn
aangesteld voor taken welke regelmatig hun aanwezigheid in de
fabriek op zondagen vereisen, het gebruikelijk is met deze omstandig-
heden rekening te houden bij het vaststellen van hun wedde, voordelen
in natura inbegrepen.

Werk aan mecanografische machines
Wanneer bedienden volle dagen werken op mecanografische machi-

nes en wanneer dit werk een zenuwspanning veroorzaakt welke
schadelijk is voor hun gezondheid, wordt de bedrijfsleiders aanbevolen
organisatorisch de nodige maatregelen te treffen om deze spanning te
verminderen.

Werkbazen
Het verdient aanbeveling dat de ondernemingshoofden bij het

vaststellen van het maandsalaris der werkbazen rekening houden met
het niveau van het maandloon van de arbeiders die onder hun toezicht
werken.

Bijhorende overeenkomst
In geval van staking of lock-out zal de vooropzeg 15 dagen bedragen

en maar mogen gegeven worden na de mislukking van de verzoening
in het paritair comité.

Gezien om te worden gevoegd bij het koninklijk besluit van 17
februari 2023.

De Minister van Werk,
P.-Y. DERMAGNE

Le préavis de trois mois prend cours à la date d’envoi de la lettre
recommandée au président.

Art. 25. Le présent accord doit assurer la paix sociale dans le secteur
pendant toute sa durée.

Les parties signataires s’engagent à ne pas défendre de nouvelles
revendications au niveau du secteur pendant la durée de la présente
convention.

Elles s’engagent en même temps à maintenir la paix sociale dans les
entreprises pour les domaines relevant de la présente convention
collective.

Vu pour être annexé à l’arrêté royal du 17 février 2023.

Le Ministre du Travail,
P.-Y. DERMAGNE

Notes

(1) Arrêté royal du 30 juillet 2021 : article 1er, § 1er. La marge
maximale pour l’évolution du coût salarial est fixée à 0,4 p.c. pour la
période 2021-2022.

(2) Le premier jour de maladie est le premier jour d’absence pour
cause de maladie.

(3) Pour l’application de cet article, il faut entendre par ″chômage″ :
chômage complet. Le premier jour de chômage est le premier jour
couvert par une allocation de chômage ou par une sanction appliquée
par l’ONEm.

(4) Il faut entendre ici : le temps d’étude normal défini pour des
études ayant trait à la fonction exercée.

(5) A prendre de manière échelonnée ou en une fois.
(6) Concernant l’imputation au salaire garanti : étant donné que le

secteur prévoyait avant la modification de la législation relative aux
petits chômages (arrêté royal du 28 août 1963 relatif au maintien de la
rémunération normale des travailleurs pour les jours d’absence à
l’occasion d’événements familiaux ou en vue de l’accomplissement
d’obligations civiques ou de missions civiles, modifié par la loi du
27 juin 2021 allongeant le congé de deuil accordé lors du décès du
partenaire ou d’un enfant et flexibilisant la prise du congé de deuil) 5
jours de petit chômage, l’imputation au salaire garanti ne sera effectuée
qu’à partir du 6ème jour de petit chômage si toutes les autres conditions
relatives à l’imputation au salaire garanti sont remplies.

Annexe à la convention collective de travail du 9 novembre 2021,
conclue au sein de la Commission paritaire des employés de la
transformation du papier et du carton, relative aux conditions de
travail et de rémunération
Recommandations
Travail en équipes et travail du dimanche
Les parties signataires ont constaté que, lorsque les employé(e)s

suivent le travail des équipes à feu continu ou sont affecté(e)s à des
tâches imposant régulièrement leur présence à l’usine le dimanche, il
est d’usage de tenir compte de cette circonstance dans la fixation de leur
traitement, en ce compris les avantages en nature.

Travail aux machines mécanographiques
Lorsque des employé(e)s sont affecté(e)s à temps plein sur des

machines mécanographiques et que ces travaux comportent une
tension nerveuse nuisible à leur santé, il est recommandé aux chefs
d’entreprise de prendre les mesures nécessaires d’organisation en vue
de réduire cette tension.

Contremaîtres
Il est recommandé aux chefs d’entreprise de tenir compte, dans

l’établissement de la rémunération mensuelle des contremaîtres, du
niveau du salaire mensuel gagné par les ouvriers qu’ils commandent.

Accord annexe
En cas de grève ou de lock-out, le préavis sera de 15 jours et ne

pourra être remis qu’après échec de la conciliation en commission
paritaire.

Vu pour être annexé à l’arrêté royal du 17 février 2023.

Le Ministre du Travail,
P.-Y. DERMAGNE
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Bijlage 2

Paritair Comité voor de bedienden van de papier-
en kartonbewerking

Collectieve arbeidsovereenkomst van 16 februari 2022

Wijziging van de collectieve arbeidsovereenkomst van 9 novem-
ber 2021 betreffende de arbeids- en loonvoorwaarden (Overeenkomst
geregistreerd op 20 juni 2022 onder het nummer 173489/CO/222)

Artikel 1. Deze collectieve arbeidsovereenkomst is van toepassing op
de werkgevers en op de bedienden die tewerkgesteld zijn in de
ondernemingen die onder de bevoegdheid van het Paritair Comité voor
de bedienden van de papier- en kartonbewerking vallen.

Art. 2. Artikel 3, leden 2 en 3 van de collectieve arbeidsovereenkomst
“Arbeids- en loonvoorwaarden” van 9 november 2021 (168455/CO/
222) wordt vervangen door de volgende :

“Ervaring 0 stemt overeen met de ervaring van een werknemer die
het 2de jaar van de 3de graad secundair onderwijs met succes heeft
beëindigd.

Werknemers die niet over de in lid 2 van dit artikel bedoelde ervaring
0 beschikken en voornamelijk voorkomt in de categorieën 1 en 2,
krijgen een loon dat overeenstemt met het gebrek aan ervaring -1 of
-2.”.

Art. 3. Artikel 5, lid 5, 2de streepje van de collectieve arbeidsover-
eenkomst “Arbeids- en loonvoorwaarden” van 9 november 2021 (168455/
CO/222) wordt vervangen door de volgende :

“- de loonnorm verder ingevuld door de toekenning van een
eenmalige ecocheque (of een gelijkwaardig alternatief met dezelfde
loonkost) ter waarde van 150 EUR, betaalbaar in januari 2022. De
cheque wordt betaald pro rata van de prestaties in de periode
januari-december 2021 (met gelijkstelling van economische werkloos-
heid en tijdelijke werkloosheid overmacht corona en rekening hou-
dende met de gelijkstellingen waarin wordt voorzien door collectieve
arbeidsovereenkomst nr. 98 van de Nationale Arbeidsraad van
20 februari 2009 betreffende ecocheques).”.

Art. 4. Artikel 17 van de collectieve arbeidsovereenkomst “Arbeids-
en loonvoorwaarden” van 9 november 2021 (168455/CO/222) wordt
vervangen door de volgende :

“Art. 17. De bediende heeft het recht, met behoud van zijn normale
wedde, ter gelegenheid van familiegebeurtenissen en voor de vervul-
ling van de staatsburgerlijke verplichtingen of van de burgerlijke
opdrachten welke hierna zijn opgesomd van het werk afwezig te
blijven voor een als volgt bepaalde duur :

Motifs de l’absence Durée de l’absence Reden van
de afwezigheid

Duur van de afwezigheid

1 Mariage de l’employé(e)
et/ou conclusion d’un
contrat de cohabitation.

Trois jours à choisir par
l’employé(e) dans la
semaine où se situe
l’événement ou dans la
semaine suivante. A par-
tir du 1er juillet 2019, si le
travailleur conclut d’abord
un contrat de cohabita-
tion, il a la possibilité de
prendre un jour de congé
de petit chômage et de
prendre les 2 jours res-
tants à l’occasion du
mariage.

Huwelijk van de bediende
en/of sluiten van een
samenlevingsovereen-
komst.

Drie dagen door de
bediende te kiezen tij-
dens de week waarin de
gebeurtenis plaatsgrijpt of
tijdens de daaropvol-
gende week. Indien de
werknemer vooraf een
samenlevingsovereen-
komst afsluit vanaf
1 juli 2019, heeft hij de
mogelijkheid één dag
klein verlet op te nemen
en de resterende 2 dagen
op te nemen ter gelegen-
heid van het huwelijk.

2 Mariage d’un enfant de
l’employé(e) ou de son
conjoint, d’un frère, d’une
sœur, d’un beau-frère,
d’une belle-sœur, du père,
de la mère, du beau-père,
du second mari de la
mère, de la belle-mère, de
la seconde femme du père,
d’un petit-enfant de
l’employé(e).

Le jour du mariage. Huwelijk van een kind
van de bediende of van
zijn echtgno(o)t(e), van
een broer, zuster, schoon-
broer, schoonzuster, van
de vader, moeder, schoon-
vader, stiefvader, schoon-
moeder, stiefmoeder, van
een kleinkind van de
bediende.

De dag van het huwelijk.

Annexe 2

Commission paritaire des employés de la transformation
du papier et du carton

Convention collective de travail du 16 février 2022

Modification de la convention collective de travail du 9 novem-
bre 2021 relative aux conditions de travail et de rémunération
(Convention enregistrée le 20 juin 2022 sous le numéro 173489/CO/

222)
Article 1er. La présente convention collective de travail s’applique

aux employeurs et aux employé(e)s des entreprises relevant de la
Commission paritaire des employés de la transformation du papier et
du carton.

Art. 2. L’article 3, alinéas 2 et 3 de la convention collective de travail
« Conditions de travail et de rémunération » du 9 novem-
bre 2021 (168455/CO/222) est remplacé par ce qui suit :

« L’expérience 0 correspond à l’expérience d’un travailleur ayant
terminé avec succès la 2ème année du 3ème degré de l’enseignement
secondaire.

Les travailleurs qui ne disposent pas de l’expérience 0 telle que visée
à alinéa 2 du présent article et que l’on rencontre surtout dans les
catégories 1 et 2, reçoivent un salaire qui correspond au manque
d’expérience -1 ou -2. ».

Art. 3. L’article 5, alinéa 5, 2ème tiret de la convention collective de
travail « Conditions de travail et de rémunération » du 9 novem-
bre 2021 (168455/CO/222) est remplacé par ce qui suit :

« - la norme salariale est ensuite complétée par l’octroi d’un
éco-chèque unique (ou une alternative équivalente avec le même coût
salarial) d’une valeur de 150 EUR, payable en janvier 2022. Le chèque
est payé au prorata des prestations pour la période de jan-
vier à décembre 2021 (avec assimilation du chômage économique et du
chômage temporaire force majeure corona et tenant compte des
assimilations prévues par la convention collective de travail n° 98 du
Conseil national du Travail du 20 février 2009 concernant les éco-
chèques). ».

Art. 4. L’article 17 de la convention collective de travail « Conditions
de travail et de rémunération » du 9 novembre 2021 (168455/CO/222)
est remplacé par ce qui suit :

« Art. 17. L’employé(e) a le droit de s’absenter, avec maintien de sa
rémunération normale, à l’occasion des événements familiaux et en vue
de l’accomplissement des obligations civiques ou des missions civiles
énumérées ci-après, pour une durée fixée comme suit :
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3 Ordination ou entrée au
couvent d’un enfant de
l’employé(e) ou de son
conjoint, d’un frère, d’une
sœur, d’un beau-frère,
d ’une belle-sœur de
l’employé(e).

Le jour de cérémonie. Priesterwijding of intrede
in het klooster van een
kind van de bediende of
van zijn echtgeno(o)t(e),
van een broer, zuster,
schoonbroer of schoon-
zuster van de bediende.

De dag van de plechtig-
heid.

4 Accouchement de
l’épouse de l’employé(e).

Quinze jours (1) à choisir
par le travailleur dans les
quatre mois à dater du
jour de l’accouchement.
Seuls les trois premiers
jours constituent un petit
chômage dans le sens de
la loi du 3 juillet 1978 rela-
tive aux contrats de tra-
vail, pour lesquels le
salaire normal est à charge
de l’employeur. Le travail-
leur bénéficie d’une allo-
cation payée par l’INAMI
pour les jours suivants.

Bevalling van de echtge-
note van de bediende.

Vijftien dagen (1) door de
werknemer te kiezen tij-
dens de vier maanden te
rekenen vanaf de dag van
de bevalling. Slechts de
eerste drie dagen maken
klein verlet uit in de zin
van de wet van
3 juli 1978 betreffende de
arbeidsovereenkomsten
waarvoor het normale
loon ten laste is van de
werkgever. De volgende
dagen geniet de werkne-
mer een uitkering betaald
door het RIZIV.

A partir du 1er jan-
vier 2023 :

Vingt jours (2) à choisir
par le travailleur dans les
quatre mois à dater du
jour de l’accouchement.
Seuls les trois premiers
jours constituent un petit
chômage dans le sens de
la loi du 3 juillet 1978 rela-
tive aux contrats de tra-
vail, pour lesquels le
salaire normal est à charge
par l’employeur. Le tra-
vailleur bénéficie d’une
allocation payée par
l’INAMI pour les jours
suivants.

Vanaf 1 januari 2023 : Twintig dagen (2) door de
werknemer te kiezen tij-
dens de vier maanden te
rekenen vanaf de dag van
de bevalling. Slechts de
eerste drie dagen maken
klein verlet uit in de zin
van de wet van
3 juli 1978 betreffende de
arbeidsovereenkomsten
waarvoor het normale
loon ten laste is van de
werkgever. De volgende
dagen geniet de werkne-
mer een uitkering betaald
door het RIZIV.

5 Décès du/de la conjoin-
t(e) ou d’un enfant de
l’employé(e).

Cinq jours à choisir par
l’employé(e) pendant la
période à dater du jour
du décès et qui se termine
quatorze jours après le
jour des funérailles.

Overlijden van de echtge-
no(o)t(e) of van een kind
van de bediende.

Vijf dagen door de
bediende te kiezen tij-
dens de periode welke
begint met de dag van het
overlijden en eindigt veer-
tien dagen na de dag van
de begrafenis.

À partir du 25 juil-
let 2021 :
Décès du/de la conjoin-
t(e) ou du/de la parte-
naire cohabitant(e), d’un
enfant de l’employé(e) ou
de son/sa conjoint(e) ou
du/de la partenaire coha-
bitant(e).

10 jours, dont 3 jours à
choisir par l’employé(e)
dans la période commen-
çant le jour du décès et
finissant le jour des
funérailles et 7 jours à
choisir par l’employé(e)
dans l’année qui suit le
jour du décès. Il peut être
dérogé aux deux périodes
durant lesquelles ces jours
doivent être pris, à la
demande de l’employé(e),
sous réserve de l’accord
de l’employeur (3).

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van de echtge-
noot of echtgenote of
samenwonende partner,
van een kind van de
bediende of van zijn of
haar echtgeno(o)t(e) of
samenwonende partner.

10 dagen waarbij 3 dagen
door de bediende te kie-
zen tijdens de periode die
begint met de dag van het
overlijden en eindigt de
dag van de begrafenis en
7 dagen door de bediende
te kiezen binnen het jaar
na de dag van het overlij-
den. Er kan van de beide
perioden waarin deze
dagen moeten opgeno-
men worden, afgeweken
worden op vraag van de
bediende mits akkoord
van de werkgever (3).

6 Décès d’un enfant du/de
la conjoint(e), du père, de
la mère, du beau-père, du
second mari de la mère,
de la belle-mère ou de la
seconde femme du père
de l’employé(e).

Trois jours à choisir par
l’employé(e) dans la
période commençant le
jour du décès et qui se
termine quatorze jours
après le jour des funérail-
les.

Overlijden van een kind
van de echtgeno(o)t(e),
van de vader, moeder,
schoonvader, stiefvader,
schoonmoeder of stief-
moeder van de bediende.

Drie dagen door de
bediende te kiezen tij-
dens de periode die begint
op de dag van het overlij-
den en eindigt veertien
dagen na de dag van de
begrafenis.
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A partir du 25 juil-
let 2021 :
Décès du père, de la mère,
du beau-père, du second
mari de la mère, de la
belle-mère ou de la
seconde femme du père
du travailleur ou de son
conjoint ou partenaire
cohabitant(e).

Trois jours à choisir dans
la période commençant le
jour du décès et finissant
le jour des funérailles. Il
peut être dérogé à la
période durant laquelle
ces jours doivent être pris
à la demande du travail-
leur, sous réserve de
l’accord de l’employeur.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van de vader,
de moeder, schoonvader,
stiefvader, schoonmoeder
of stiefmoeder van de
werknemer of van zijn
echtgeno(o)t(e) of samen-
wonende partner.

Drie dagen door de werk-
nemer te kiezen tijdens
de periode welke begint
met de dag van het over-
lijden en eindigt met de
dag van de begrafenis. Er
kan van de periode
waarin deze dagen moe-
ten worden opgenomen,
worden afgeweken op
vraag van de werknemer
mits akkoord van de
werkgever.

7 Décès d’un frère, d’une
sœur, d’un beau-frère,
d’une belle-sœur, du
grand-père, de la grand-
mère, de l’arrière-grand-
père, de l’arrière-grand-
mère, d’un petit-enfant,
d’un arrière-petit-enfant,
d’un gendre ou d’une bru
habitant chez
l’employé(e).

Deux jours à choisir par
l’employé(e) dans la
période commençant le
jour du décès et finissant
le jour des funérailles.

Overlijden van een broer,
zuster, schoonbroer,
schoonzuster, van de
grootvader, de grootmoe-
der, de overgrootvader, de
overgrootmoeder, van een
kleinkind, een achterklein-
kind, schoonzoon of
schoondochter die bij de
bediende inwoont.

Twee dagen door de
bediende te kiezen in de
periode welke begint met
de dag van het overlijden
en eindigt met de dag
van de begrafenis.

A partir du 25 juillet 2021:
Décès d’un frère, d’une
sœur, d’un beau-frère,
d’une belle-sœur, du
grand-père, de la grand-
mère, de l’arrière-grand-
père, de l’arrière-grand-
mère, d’un petit-enfant,
d’un arrière-petit-enfant,
d’un gendre ou d’une bru
de l’employé(e) ou de
son/sa conjoint(e) ou
son/sa partenaire cohabi-
tant(e), habitant chez
l’employé(e).

Deux jours à choisir par
l’employé(e) dans la
période commençant le
jour du décès et finissant
le jour des funérailles. A
la demande de
l’employé(e) et moyen-
nant l ’accord de
l’employeur, il peut être
dérogé à cette période.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van een broer,
zuster, schoonbroer,
schoonzuster, van de
grootvader, de grootmoe-
der, de overgrootvader, de
overgrootmoeder, van een
kleinkind, een achterklein-
kind, schoonzoon of
schoondochter van de
bediende of van zijn echt-
geno(o)t(e) of samenwo-
nende partner die bij de
bediende inwoont.

Twee dagen door de
bedienden te kiezen in de
periode welke begint met
de dag van het overlijden
en eindigt met de dag
van de begrafenis. Er kan
van deze periode worden
afgeweken op vraag van
de bediende mits een
akkoord van de werkge-
ver.

8 Décès d’un frère, d’une
sœur, d’un beau-frère,
d’une belle-sœur, du
grand-père, de la grand-
mère, de l’arrière-grand-
père, de l’arrière-grand-
mère, d’un petit-enfant,
d’un arrière-petit-enfant,
d’un gendre ou d’une bru
n ’habitant pas chez
l’employé(e).

Le jour des funérailles. Overlijden van een broer,
zuster, schoonbroer,
schoonzuster, van de
grootvader, de grootmoe-
der, de overgrootvader, de
overgrootmoeder, van een
kleinkind, een achterklein-
kind, een schoonzoon of
schoondochter die niet bij
de bediende in woont.

De dag van de begrafe-
nis.

A partir du 25 juil-
let 2021 :
Décès d’un frère, d’une
sœur, d’un beau-frère,
d’une belle-sœur, du
grand-père, de la grand-
mère, de l’arrière-grand-
père, de l’arrière-grand-
mère, d’un petit-enfant,
d’un arrière-petit-enfant,
d’un gendre ou d’une bru
de l’employé(e) ou de
son/sa conjoint(e) ou de
son/sa partenaire cohabi-
tant(e) n’habitant pas chez
l’employé(e).

Le jour des funérailles. Ce
jour peut être pris à un
autre moment à la
demande de l’employé(e)
et moyennant l’accord de
l’employeur.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van een broer,
zuster, schoonbroer,
schoonzuster, van de
grootvader, de grootmoe-
der, de overgrootvader, de
overgrootmoeder, van een
kleinkind, een achterklein-
kind, een schoonzoon of
schoondochter van de
bedienden of van zijn
echtgeno(o)t(e) of samen-
wonende partner die niet
bij de bediende inwoont.

De dag van de begrafe-
nis. Deze dag kan op een
ander moment worden
opgenomen op vraag van
de bediende mits een
akkoord van de werkge-
ver.
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9 A partir du 25 juil-
let 2021 :
Décès d’un enfant placé
de l’employé(e), de son/sa
conjoint(e) ou de son/sa
partenaire cohabitant(e),
dans le cadre d’un place-
ment familial de longue
durée, au moment du
décès ou dans le passé.

10 jours, dont 3 jours à
choisir par l’employé(e)
au cours de la période
commençant le jour du
décès et finissant le jour
des funérailles et sept
jours à choisir par
l’employé(e) dans l’année
qui suit le jour du décès.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van een pleeg-
kind van de bediende, van
de echtgenoot of echtge-
note of samenwonende
partner in het kader van
een langdurige pleegzorg
op het moment van het
overlijden of in het verle-
den.

10 dagen waarbij 3 dagen
door de bediende te kie-
zen tijdens de periode die
begint met de dag van het
overlijden en eindigt de
dag van de begrafenis en
zeven dagen door de
bediende te kiezen bin-
nen het jaar na de dag
van het overlijden.

Il peut être dérogé aux
deux périodes au cours
desquelles ces jours doi-
vent être pris, à la
demande de l’employé(e),
sous réserve de l’accord
de l’employeur.

Er kan van de beide perio-
den waarin deze dagen
moeten opgenomen wor-
den, afgeweken worden
op vraag van de bediende
mits akkoord van de
werkgever.

Par « placement familial
de longue durée », il y a
lieu d’entendre : un pla-
cement familial à propos
duquel il est clair dès le
début que l’enfant séjour-
nera au minimum six
mois au sein de la même
famille d ’accueil ou
auprès du même ou des
mêmes parent(s) d’accueil
pendant au moins six
mois. L’attestation de ce
fait est réalisée par les
services de placement
familial compétents au
sein des trois com-
munautés.

Met “langdurige pleeg-
zorg” wordt bedoeld :
pleegzorg waarvan bij
aanvang duidelijk is dat
het kind voor minstens
zes maanden in hetzelfde
pleeggezin of bij dezelfde
pleegouder of dezelfde
pleegouders zal verblij-
ven. De attestering hier-
van gebeurt door de
bevoegde pleegzorgdien-
sten binnen de drie
gemeenschappen.

10 A partir du 25 juil-
let 2021 :
Décès d’un enfant placé
en famille d’accueil de
l’employé(e) ou de son/sa
conjoint(e) ou du/de la
partenaire cohabitant(e)
dans le cadre d’un place-
ment familial de courte
durée au moment du
décès.

1 jour à prendre par
l’employé(e) le jour des
funérailles. Ce jour peut
être pris à un autre
moment à la demande de
l’employé(e) sous réserve
de l ’accord de
l’employeur.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van een pleeg-
kind van de bediende of
van zijn of haar echtge-
no(o)t(e) of samenwo-
nende partner in het kader
van kortdurende pleeg-
zorg op het moment van
het overlijden.

1 dag door de bediende
op te nemen op de dag
van de begrafenis. Deze
dag kan op een ander
moment worden opgeno-
men op vraag van de
bediende mits akkoord
van de werkgever.

Par « placement familial
de courte durée », il y a
lieu d’entendre : toutes
les formes de placement
familial qui ne remplis-
sent pas les conditions du
placement familial de lon-
gue durée.

Met “kortdurende pleeg-
zorg” wordt bedoeld : alle
vormen van pleegzorg die
niet voldoen aan de voor-
waarden van langdurige
pleegzorg.

11 A partir du 25 juil-
let 2021 :
Décès du père d’accueil
ou de la mère d’accueil
de l’employé(e), dans le
cadre d’un placement
familial de longue durée,
au moment du décès.

3 jours à choisir par
l’employé(e) pendant la
période commençant le
jour du décès et finissant
le jour des funérailles. Il
peut être dérogé à la
période durant lesquelles
ces jours doivent être pris
à la demande de
l’employé(e) sous réserve
de l ’accord de
l’employeur.

Vanaf 25 juli 2021 :
Overlijden van de pleeg-
vader of pleegmoeder van
de bediende in het kader
van langdurige pleegzorg
op het moment van het
overlijden.

3 dagen door de bediende
te kiezen tijdens de
periode die begint met de
dag van het overlijden en
eindigt de dag van de
begrafenis. Er kan van de
periode waarin deze
dagen moeten worden
opgenomen, worden afge-
weken mits akkoord van
de werkgever.

12 Communion solennelle
d ’un enfant de
l’employé(e) ou de sa/son
conjoint(e).

Le jour habituel d’activité
qui précède ou suit immé-
diatement l’événement
lorsque celui-ci coïncide
avec un dimanche, un jour
férié ou un jour habituel
d’inactivité.

Plechtige communie van
een kind van de bediende
of van zijn echtgeno(o)t(e).

De gewone activiteitsdag
die de gebeurtenis onmid-
dellijk voorafgaat of volgt
wanneer deze samenvalt
met een zondag, een feest-
dag of een gewone inacti-
viteitsdag.
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13 Participation d’un enfant
de l’employé(e) ou de
sa/son conjoint(e) à la fête
de la « jeunesse laïque »,
là où elle est organisée.

Le jour habituel d’activité
qui précède ou suit immé-
diatement l’événement
lorsque celui-ci coïncide
avec un dimanche, un jour
férié ou un jour habituel
d’inactivité.

Deelneming van een kind
van de bediende of van
zijn echtgeno(o)t(e) aan
het feest van de vrijzin-
nige jeugd, daar waar dit
feest plaatsheeft.

De gewone activiteitsdag
die de gebeurtenis onmid-
dellijk voorafgaat of volgt
wanneer deze samenvalt
met een zondag, een feest-
dag of een gewone inacti-
viteitsdag.

14 Séjour de l’employé(e)
milicien dans un centre
de recrutement et de sélec-
tion ou dans un hôpital
militaire à la suite de son
passage dans un centre
de recrutement et de sélec-
tion.

Le temps nécessaire avec
un maximum de trois
jours.

Verblijf van de dienst-
plichtige bediende in een
rekruterings- en selectie-
centrum of in een militair
hospitaal ten gevolge van
zi jn verbli j f in een
rekruterings- en selectie-
centrum.

De nodige tijd met een
maximum van drie dagen.

15 Participation à une réu-
nion d’un conseil de
famille convoqué par le
juge de paix.

Le temps nécessaire avec
un maximum d’un jour.

Bijwonen van een bijeen-
komst van een fami-
lieraad, bijeengeroepen
door de vrederechter.

De nodige tijd met een
maximum van één dag.

16 Participation à un jury,
convocat ion comme
témoin devant les tribu-
naux ou comparution per-
sonnelle ordonnée par la
juridiction du travail.

Le temps nécessaire avec
un maximum de cinq
jours.

Deelneming aan een jury,
oproeping als getuige
voor de rechtbank of per-
soonlijke verschijning op
aanmaning van de
arbeidsrechtbank.

De nodige tijd met een
maximum van vijf dagen.

17 Exercice des fonctions
d’assesseur d’un bureau
principal ou d’un bureau
unique de vote, lors des
élections législatives, pro-
vinciales ou communales.

Le temps nécessaire. Uitoefening van het ambt
van bijzitter in een hoofd-
stembureau of enig stem-
bureau bij de parlements-,
provincieraads- en
gemeenteraadsverkiezin-
gen.

De nodige tijd.

18 Exercice des fonctions
d’assesseur d’un bureau
principal de dépouille-
ment, lors des élections
législatives, provinciales
ou communales.

Le temps nécessaire avec
un maximum de cinq
jours.

Uitoefening van het ambt
van bijzitter in een hoofd-
bureau voor stemopname
bi j de parlements- ,
provincieraads- en
gemeenteraadsverkiezin-
gen.

De nodige tijd met een
maximum van vijf dagen.

19 Exercice des fonctions
d’assesseur d’un des
bureaux principaux lors
de l’élection du Parle-
ment européen.

Le temps nécessaire avec
un maximum de cinq
jours. ».

Uitoefening van het ambt
van bijzitter in een hoofd-
bureau bij de verkiezing
van het Europees Parle-
ment.

De nodige tijd met een
maximum van vi j f
dagen.”.

Art. 5. Artikel 18 van de collectieve arbeidsovereenkomst “Arbeids-
en loonvoorwaarden” van 9 november 2021 (168455/CO/222) wordt
vervangen door het volgende :

“Art. 18. Voor de toepassing van artikel 17, nrs. 2, 3, 5, 6, 9, 10, 12 en
13 wordt het aangenomen of natuurlijk erkend kind gelijkgesteld met
het wettig of gewettigd kind.”.

Art. 6. Deze collectieve arbeidsovereenkomst treedt in werking op
1 februari 2021 en heeft dezelfde geldigheidsduur, dezelfde opzeggings-
modaliteiten en -termijnen als de collectieve arbeidsovereenkomst die
zij wijzigt.

Overeenkomstig artikel 14 van de wet van 5 decem-
ber 1968 betreffende de collectieve arbeidsovereenkomsten en de
paritaire comités worden, voor wat betreft de ondertekening van deze
collectieve arbeidsovereenkomst, de handtekeningen van de personen
die deze aangaan namens de werknemersorganisaties enerzijds en
namens de werkgeversorganisaties anderzijds, vervangen door de,
door de leden goedgekeurde en door de voorzitter en de secretaris
ondertekende, notulen van de vergadering.

Gezien om te worden gevoegd bij het koninklijk besluit van 17
februari 2023.

De Minister van Werk,

P.-Y. DERMAGNE

Nota’s

(1)Gespreid of in één keer op te nemen.
(2) Gespreid of in één keer op te nemen.

Art. 5. L’article 18 de la convention collective de travail « Conditions
de travail et de rémunération » du 9 novembre 2021 (168455/CO/222)
est remplacé par ce qui suit :

« Art. 18. L’enfant adoptif ou naturel reconnu est assimilé à l’enfant
légitime ou légitimé pour l’application de l’article 17, n° 2, 3, 5, 6, 9, 10,
12 et 13. ».

Art. 6. La présente convention collective de travail entre en vigueur
le 1er février 2021 et a la même durée de validité, les mêmes modalités
et délais de dénonciation que la convention collective de travail qu’elle
modifie.

Conformément à l’article 14 de la loi du 5 décembre 1968 sur les
conventions collectives de travail et les commissions paritaires, en ce
qui concerne la signature de cette convention collective de travail, les
signatures des personnes qui la concluent au nom des organisations de
travailleurs d’une part et au nom des organisations d’employeurs
d’autre part, sont remplacées par le procès-verbal de la réunion
approuvé par les membres et signé par le président et le secrétaire.

Vu pour être annexé à l’arrêté royal du 17 février 2023.

Le Ministre du Travail,

P.-Y. DERMAGNE

Notes

(1) A prendre de manière échelonnée ou en une fois.
(2) A prendre de manière échelonnée ou en une fois.
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(3) Wat de aanrekening op het gewaarborgd loon betreft : aangezien
de sector vóór de wijziging van de wetgeving inzake klein verlet
(koninklijk besluit van 28 augustus 1963 betreffende het behoud van het
normaalloon van werknemers voor afwezigheidsdagen ter gelegenheid
van familiegebeurtenissen of voor de vervulling van staatsburgerlijke
verplichtingen of van burgerlijke opdrachten, gewijzigd bij de wet van
27 juni 2021 tot uitbreiding van het rouwverlof bij het overlijden van
een partner of een kind en tot het flexibiliseren van de opname van het
rouwverlof) 5 dagen klein verlet voorzag, zal de aanrekening op het
gewaarborgd loon pas vanaf de 6de dag klein verlet gebeuren indien
alle andere voorwaarden inzake aanrekening op het gewaarborgd loon
vervuld zijn.

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST

SOCIALE ZEKERHEID

[2023/203892]

25 MEI 2023. — Wet tot wijziging van artikel 4 van de wet van
27 februari 1987 betreffende de tegemoetkomingen aan personen
met een handicap, teneinde de subsidiair beschermden toegang te
verlenen tot de inkomensvervangende tegemoetkoming en de
integratietegemoetkoming (1). — Erratum

In het Belgisch Staatsblad nr. 200 van 24 juli 2023, akte nr. 2023/203737,
bladzijde 61114, moet men deze publicatie als niet bestaand en van geen
waarde beschouwen en vervangen door de volgende publicatie:

FEDERALE OVERHEIDSDIENST SOCIALE ZEKERHEID

4 JUNI 2023. — Wet tot wijziging van artikel 4 van de wet van
27 februari 1987 betreffende de tegemoetkomingen aan personen
met een handicap, teneinde de subsidiair beschermden toegang te
verlenen tot de inkomensvervangende tegemoetkoming en de
integratietegemoetkoming (1)

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

De Kamer van volksvertegenwoordigers heeft aangenomen en Wij
bekrachtigen hetgeen volgt:

Artikel 1

Deze wet regelt een aangelegenheid als bedoeld in artikel 74 van de
Grondwet.

Art. 2

Artikel 4, § 1, 5o, van de wet van 27 februari 1987 betreffende de
tegemoetkomingen aan personen met een handicap, het laatst gewij-
zigd bij de wet van 20 december 2020, wordt aangevuld met de
woorden ″, of subsidiair beschermde als bedoeld in artikel 49/2 van
diezelfde wet van 15 december 1980″.

Kondigen deze wet af, bevelen dat zij met ’s Lands zegel zal worden
bekleed en door het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Gegeven te Brussel, 4 juni 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister belast met Personen met een handicap,
K. LALIEUX

Met ’s Lands zegel gezegeld:

De Minister van Justitie,

V. VAN QUICKENBORNE

Nota

(1) Kamer van volksvertegenwoordigers
(www.dekamer.be)
Stukken : 55/3040
Integraal Verslag : 25 mei 2023

(3) Concernant l’imputation au salaire garanti : étant donné que le
secteur prévoyait avant la modification de la législation relative aux
petits chômages (arrêté royal du 28 août 1963 relatif au maintien de la
rémunération normale des travailleurs pour les jours d’absence à
l’occasion d’événements familiaux ou en vue de l’accomplissement
d’obligations civiques ou de missions civiles, modifié par la loi du
27 juin 2021 allongeant le congé de deuil accordé lors du décès du
partenaire ou d’un enfant et flexibilisant la prise du congé de deuil) 5
jours de petit chômage, l’imputation au salaire garanti ne sera effectuée
qu’à partir du 6ème jour de petit chômage si toutes les autres conditions
relatives à l’imputation au salaire garanti sont remplies.

SERVICE PUBLIC FEDERAL
SECURITE SOCIALE

[2023/203892]

25 MAI 2023. — Loi modifiant l’article 4 de la loi du 27 février 1987
relative aux allocations aux personnes handicapées en vue d’ouvrir
aux bénéficiaires de la protection subsidiaire l’accès à l’allocation
de remplacement de revenus et à l’allocation d’intégration (1). —
Erratum

Au Moniteur belge, no 200 du 24 juillet 2023, acte no 2023/203737,
page 61114, il y a lieu de considérer cette publication comme nulle et
non avenue, et de la remplacer par la publication suivante :

SERVICE PUBLIC FEDERAL SECURITE SOCIALE

4 JUIN 2023. — Loi modifiant l’article 4 de la loi du 27 février 1987
relative aux allocations aux personnes handicapées en vue d’ouvrir
aux bénéficiaires de la protection subsidiaire l’accès à l’allocation
de remplacement de revenus et à l’allocation d’intégration (1)

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

La Chambre des représentants a adopté et Nous sanctionnons ce qui
suit :

Article 1er

La présente loi règle une matière visée à l’article 74 de la Constitu-
tion.

Art. 2

L’article 4, paragraphe 1er, 5o, de la loi du 27 février 1987 relative aux
allocations aux personnes handicapées, modifié en dernier lieu par la
loi du 20 décembre 2020, est complété par les mots ″ou bénéficiaire de
la protection subsidiaire visée à l’article 49/2 de la même loi du
15 décembre 1980″.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu’elle soit revêtue du sceau
de l’État et publiée par le Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, le 4 juin 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

La Ministre chargée des Personnes handicapées,
K. LALIEUX

Scellé du sceau de l’Etat :

Le Ministre de la Justice,

V. VAN QUICKENBORNE

Note

(1) Chambre des représentants
(www.lachambre.be)
Documents : 55/3040
Compte rendu intégral : 25 mai 2023
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST
SOCIALE ZEKERHEID

[C − 2023/43856]

9 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van artikel 18, § 2, B.,
a), en artikel 24, § 1, van de bijlage bij het koninklijk besluit van
14 september 1984 tot vaststelling van de nomenclatuur van de
geneeskundige verstrekkingen inzake verplichte verzekering voor
geneeskundige verzorging en uitkeringen

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet betreffende de verplichte verzekering voor genees-
kundige verzorging en uitkeringen, gecoördineerd op 14 juli 1994,
artikel 35, § 1, vijfde lid, en § 2, eerste lid, 1°, gewijzigd bij de wet van
20 december 1995 en bij het koninklijk besluit van 25 april 1997,
bekrachtigd bij de wet van 12 december 1997;

Gelet op de bijlage bij het koninklijk besluit van 14 september 1984 tot
vaststelling van de nomenclatuur van de geneeskundige verstrekkin-
gen inzake verplichte verzekering voor geneeskundige verzorging en
uitkeringen;

Gelet op het voorstel van de Technische geneeskundige raad, gedaan
tijdens zijn vergadering van 17 mei 2022;

Gelet op het advies van de Dienst voor geneeskundige evaluatie en
controle van het Rijksinstituut voor ziekte- en invaliditeitsverzekering,
gegeven op 17 mei 2022;

Gelet op de beslissing van de Nationale commissie artsen-
ziekenfondsen van 27 juni 2022;

Gelet op het advies van de Commissie voor begrotingscontrole,
gegeven op 31 augustus 2022;

Gelet op de beslissing van het Comité van de verzekering voor
geneeskundige verzorging van het Rijksinstituut voor ziekte- en
invaliditeitsverzekering van 5 september 2022;

Gelet op het advies van de Inspecteur van Financiën, gegeven op
4 mei 2023;

Gelet op de akkoordbevinding van de Staatssecretaris voor Begroting
van 17 mei 2023;

Gelet op de adviesaanvraag binnen 30 dagen, die op 30 mei 2023 bij
de Raad van State is ingediend, met toepassing van artikel 84, § 1, eerste
lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op
12 januari 1973;

Overwegende dat het advies niet is meegedeeld binnen die termijn;

Gelet op artikel 84, § 4, tweede lid, van de wetten op de Raad van
State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Op de voordracht van de Minister van Sociale Zaken,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij:

Artikel 1. In artikel 18, § 2, B., a), van de bijlage bij het koninklijk
besluit van 14 september 1984 tot vaststelling van de nomenclatuur van
de geneeskundige verstrekkingen inzake verplichte verzekering voor
geneeskundige verzorging en uitkeringen, laatstelijk gewijzigd bij het
koninklijk besluit van 16 december 2015, wordt na de omschrijving van
de verstrekking 442212-442223 de volgende toepassingsregel inge-
voegd:

“De verstrekking 442212-442223 en de verstrekking 545952-
545963 mogen niet op dezelfde dag aangerekend worden.”.

Art. 2. In artikel 24, § 1, van de bijlage bij het koninklijk besluit van
14 september 1984 tot vaststelling van de nomenclatuur van de
geneeskundige verstrekkingen inzake verplichte verzekering voor
geneeskundige verzorging en uitkeringen, laatstelijk gewijzigd bij de
koninklijke besluiten van 16 december 2022, worden de volgende
wijzigingen aangebracht:

1° de rubriek “1/CHEMIE” wordt onder de hoofding “1/Bloed”
aangevuld met de volgende verstrekking en toepassingsregel:

“545952-545963

Bepaling van een gejodeerd contrastmedium (iohexol) via chromato-
grafie met nauwkeurige bepaling van de glomerulaire filtratiesnel-
heid......... .................................................................................................B 1600

(Maximum 1) (Diagnoseregel 170)

De verstrekking 545952-545963 en de verstrekking 442212-
442223 mogen niet op dezelfde dag aangerekend worden.”;

SERVICE PUBLIC FEDERAL
SECURITE SOCIALE

[C − 2023/43856]

9 JUILLET 2023. — Arrêté royal modifiant l’article 18, § 2, B., a), et
l’article 24, § 1er, de l’annexe à l’arrêté royal du 14 septem-
bre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en
matière d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, l’article 35, § 1er, alinéa 5, et
§ 2, alinéa 1er, 1°, modifié par la loi du 20 décembre 1995 et par l’arrêté
royal du 25 avril 1997, confirmé par la loi du 12 décembre 1997 ;

Vu l’annexe à l’arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la
nomenclature des prestations de santé en matière d’assurance obliga-
toire soins de santé et indemnités ;

Vu la proposition du Conseil technique médical formulée au cours de
sa réunion du 17 mai 2022 ;

Vu l’avis du Service d’évaluation et de contrôle médicaux de l’Institut
national d’assurance maladie-invalidité, donné le 17 mai 2022 ;

Vu la décision de la Commission nationale médico-mutualiste du
27 juin 2022 ;

Vu l’avis de la Commission de contrôle budgétaire, donné le
31 août 2022 ;

Vu la décision du Comité de l’assurance soins de santé de l’Institut
national d’assurance maladie-invalidité du 5 septembre 2022 ;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 4 mai 2023 ;

Vu l’accord de la Secrétaire d’Etat au Budget, donné le 17 mai 2023 ;

Vu la demande d’avis dans un délai de 30 jours, adressée au Conseil
d’État le 30 mai 2023, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°,
des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Considérant l’absence de communication de l’avis dans ce délai ;

Vu l’article 84, § 4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées
le 12 janvier 1973 ;

Sur la proposition du Ministre des Affaires sociales,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. A l’article 18, § 2, B., a), de l’annexe à l’arrêté royal du
14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé
en matière d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, modifié
en dernier lieu par l’arrêté royal du 16 décembre 2015, après le libellé de
la prestation 442212-442223, la règle d’application suivante est insérée :

« La prestation 442212-442223 et la prestation 545952-545963 ne
peuvent pas être portées en compte le même jour. ».

Art. 2. A l’article 24, § 1er, de l’annexe à l’arrêté royal du 14 septem-
bre 1984 établissant la nomenclature des prestations de santé en matière
d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, modifié en dernier
lieu par les arrêtés royaux du 16 décembre 2022, les modifications
suivantes sont apportées :

1° la rubrique « 1/CHIMIE », sous l’intitulé « 1/Sang », est complétée
par la prestation et la règle d’application suivantes :

« 545952-545963

Détermination d’un produit de contraste iodé (iohexol) avec déter-
mination précise du taux de filtration glomérulaire... ............................B
1600

(Maximum 1) (Règle diagnostique 170)

La prestation 545952-545963 et la prestation 442212-442223 ne
peuvent pas être portées en compte le même jour. » ;
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2° de rubriek “Diagnoseregels” wordt aangevuld met de volgende
diagnoseregel:

“170

De verstrekking 545952-545963 mag slechts viermaal per kalender-
jaar worden aangerekend. De verstrekking mag enkel aangerekend
worden in volgende omstandigheden: bij het opstarten en opvolgen
van een behandeling waarbij exacte glomerulaire filtratiesnelheden
vereist zijn, na amputatie van één of meerdere ledematen, bij paraple-
gie, bij extreme morfologische afwijkingen, bij kinderen bij wie de
creatininedoseringen de nierfunctie onvoldoende reflecteren, na nier-
transplantatie of bij nierdonatie, of bij patiënten met onverklaarbare
variaties in serumcreatinine.”.

Art. 3. Dit besluit treedt in werking op de eerste dag van de tweede
maand na die waarin het is bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad.

Art. 4. De minister bevoegd voor Sociale Zaken is belast met de
uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 9 juli 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Sociale Zaken en Volksgezondheid,
F. VANDENBROUCKE

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST

SOCIALE ZEKERHEID

[2023/203885]

17 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot vaststelling van de toeken-
ningsvoorwaarden van de werkhervattingspremie ten laste van de
uitkeringsverzekering

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet betreffende de verplichte verzekering voor genees-
kundige verzorging en uitkeringen, gecoördineerd op 14 juli 1994,
artikel 86, § 3, gewijzigd bij de wetten van 22 augustus 2002,
29 maart 2012 en 7 mei 2019 en artikel 110/1, ingevoegd bij de
programmawet van 26 december 2022;

Gelet op het koninklijk besluit van 3 juli 1996 tot uitvoering van de
wet betreffende de verplichte verzekering voor geneeskundige verzor-
ging en uitkeringen, gecoördineerd op 14 juli 1994;

Gelet op het advies van het Beheerscomité van de uitkeringsverze-
kering voor werknemers van de Dienst voor uitkeringen van het
Rijksinstituut voor ziekte- en invaliditeitsverzekering, gegeven op
26 april 2023;

Gelet op het advies van het Beheerscomité van de uitkeringsverze-
kering voor zelfstandigen van de Dienst voor uitkeringen van het
Rijksinstituut voor ziekte- en invaliditeitsverzekering, gegeven op
22 maart 2023;

Gelet op het advies van de Inspecteur van Financiën, gegeven op
8 april 2023;

Gelet op de akkoordbevinding van de Staatssecretaris voor Begro-
ting, d.d. 22 mei 2023;

Gelet op de impactanalyse van de regelgeving uitgevoerd overeen-
komstig artikelen 6 en 7 van de wet van 15 december 2013 houdende
diverse bepalingen inzake administratieve vereenvoudiging;

Gelet op de adviesaanvraag binnen 30 dagen, die op 6 juni 2023 bij de
Raad van State is ingediend, met toepassing van artikel 84, § 1, eerste
lid, 2o, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op
12 januari 1973;

Overwegende dat het advies niet is meegedeeld binnen die termijn;

Gelet op artikel 84, § 4, tweede lid, van de wetten op de Raad van
State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

2° la rubrique « Règles diagnostiques » est complétée par la règle
diagnostique suivante :

« 170

La prestation 545952-545963 peut seulement être portée en compte
quatre fois par année civile. La prestation peut uniquement être portée
en compte dans les situations suivantes : pour entamer et suivre un
traitement qui requiert des débits de filtration glomérulaire précis,
après amputation d’un ou plusieurs membres, en cas de paraplégie, en
cas d’anomalies morphologiques extrêmes, chez des enfants pour
lesquels les dosages de créatinine reflètent insuffisamment la fonction
rénale, après une greffe rénale ou en cas de don de rein, ou chez des
patients présentant des variations inexplicables dans la créatinine
sérique. ».

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du
deuxième mois qui suit celui de sa publication au Moniteur belge.

Art. 4. Le ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 9 juillet 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique,
F. VANDENBROUCKE

SERVICE PUBLIC FEDERAL
SECURITE SOCIALE

[2023/203885]

17 JUILLET 2023. — Arrêté royal fixant les conditions d’octroi de la
prime de reprise du travail à charge de l’assurance indemnités

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités
coordonnée le 14 juillet 1994, l’article 86, § 3, modifié par les lois des 22
août 2002, 29 mars 2012 et 7 mai 2019 et l’article 110/1, inséré par la
loi-programme du 26 décembre 2022;

Vu l’arrêté royal du 3 juillet 1996 portant exécution de la loi relative
à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le
14 juillet 1994;

Vu l’avis du Comité de gestion de l’assurance indemnités des
travailleurs salariés du Service des indemnités de l’Institut national
d’assurance maladie-invalidité, donné le 26 avril 2023;

Vu l’avis du Comité de gestion de l’assurance indemnités des
travailleurs indépendants du Service des indemnités de l’Institut
national d’assurance maladie-invalidité, donné le 22 mars 2023;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 8 avril 2023;

Vu l’accord de la Secrétaire d’Etat au Budget, donné le 22 mai 2023;

Vu l’analyse d’impact de la réglementation réalisée conformément
aux articles 6 et 7 de la loi du 15 décembre 2013 portant des dispositions
diverses en matière de simplification administrative;

Vu la demande d’avis dans un délai de 30 jours, adressée au Conseil
d’État le 6 juin 2023, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des
lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973;

Considérant l’absence de communication de l’avis dans ce délai;

Vu l’article 84, § 4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées
le 12 janvier 1973;
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Op de voordracht van de Minister van Sociale Zaken en de Minister
van Zelfstandigen, en op het advies van de in Raad vergaderde
Ministers,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Aan titel III van het koninklijk besluit van 3 juli 1996 tot
uitvoering van de wet betreffende de verplichte verzekering voor
geneeskundige verzorging en uitkeringen, gecoördineerd op 14 juli 1994,
wordt een hoofdstuk VI, dat de artikelen 245duodecies tot 245quater-
decies bevat, toegevoegd, luidend als volgt:

″Hoofdstuk VI. — Toekenning van een werkhervattingspremie

Art. 245duodecies. In het kader van een toegelaten arbeid door een
arbeidsongeschikt erkende gerechtigde overeenkomstig artikel 100, § 2
van de gecoördineerde wet wordt een werkhervattingspremie bedoeld
in artikel 110/1 van de gecoördineerde wet toegekend aan de
werkgever als de hiernavolgende voorwaarden zijn vervuld:

1o zowel de periode gedekt door de toelating van de adviserend arts
als de werkhervatting bij deze werkgever op grond van deze toelating
vatten aan tijdens het tijdvak van invaliditeit bedoeld in artikel 93 van
de gecoördineerde wet vanaf 1 april 2023 tot en met 31 maart 2025;

2o de gerechtigde geniet via het verrichten van de toegelaten arbeid
een bezoldiging en valt op enerlei wijze onder het toepassingsgebied
van de wet van 27 juni 1969 tot herziening van de besluitwet van
28 december 1944 betreffende de maatschappelijke zekerheid der
arbeiders, of oefent een gelijkaardige bezigheid uit die aanleiding geeft
tot een onderwerping aan een wetgeving inzake sociale zekerheid van
een vreemd land waarmee België verbonden is door een internationaal
of supranationaal instrument inzake coördinatie van sociale zekerheid
of oefent een gelijkaardige bezigheid uit in dienst van een internatio-
nale of supranationale organisatie;

3o de gerechtigde verricht de toegelaten arbeid bij deze werkgever op
grond van:

a) een arbeidsovereenkomst van onbepaalde duur;

b) een arbeidsovereenkomst van bepaalde duur die bij het begin van
de toegelaten arbeid een voorziene duur van minstens drie maanden,
gerekend van datum tot datum, heeft;

c) een overeenkomst in het kader van een alternerende opleiding
bedoeld in artikel 1bis van het koninklijk besluit van 28 november 1969
tot uitvoering van de wet van 27 juni 1969 tot herziening van de
besluitwet van 28 december 1944 betreffende de maatschappelijke
zekerheid der arbeiders die bij het begin van de toegelaten arbeid een
voorziene duur van minstens drie maanden, gerekend van datum tot
datum, heeft;

d) een tijdelijke aanstelling van bepaalde duur die bij het begin van
de toegelaten arbeid een voorziene duur van minstens drie maanden,
gerekend van datum tot datum, heeft of een tijdelijke aanstelling van
doorlopende duur in een onderwijsinstelling van de Gemeenschappen,
de provincies, de instellingen ondergeschikt aan de provincies, de
gemeenten, de instellingen ondergeschikt aan de gemeenten, de
verenigingen van gemeenten en de instellingen van openbaar nut;

e) een benoeming in vast verband;

f) een stage met het oog op een benoeming in vast verband in de
openbare sector.

4o de gerechtigde verricht de toegelaten arbeid gedurende minstens
drie maanden vóór 1 oktober 2025. Indien de gerechtigde tijdens de
voormelde periode van drie maanden één of meerdere kalendermaan-
den geen enkel uur toegelaten arbeid heeft verricht, wordt deze periode
van drie maanden verlengd met het aantal maanden dat overeenstemt
met het aantal kalendermaanden waarin geen enkel uur toegelaten
arbeid is verricht. De uren waarin de gerechtigde geen arbeid verricht
en waarvoor de werkgever loon, het vakantiegeld of de aanvulling of
het voorschot overeenkomstig de collectieve arbeidsovereenkomst nr.
12bis of nr. 13bis betaalt, evenals de uren wettelijke vakantie en de uren
vakantie krachtens algemeen verbindend verklaarde collectieve arbeids-
overeenkomst die zijn opgenomen door de gerechtigde en die worden
betaald krachtens de regeling van de jaarlijkse vakantie van de
werknemers, worden echter in dit opzicht gelijkgesteld met uren van
effectief verrichte toegelaten arbeid;

In afwijking van het eerste lid, 2o, wordt de werkhervattingspremie
niet toegekend aan de werkgever die een gerechtigde tewerkstelt in één
van de volgende gevallen:

1o een tewerkstelling uitgeoefend, buiten het normale arbeidscircuit,
in een onderneming die onder het paritair comité 327 voor de beschutte
werkplaatsen, de sociale werkplaatsen en de ″maatwerkbedrijven″ valt;

Sur la proposition du Ministre des Affaires sociales et du Ministre des
Indépendants, et de l’avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Au titre III de l’arrêté royal du 3 juillet 1996 portant
exécution de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, il est inséré un chapitre VI,
comportant les articles 245duodecies et 245quaterdecies, rédigé comme
suit :

″ Chapitre VI. — Octroi d’une prime de reprise du travail

Art. 245duodecies. Dans le cadre d’un travail autorisé par un titulaire
reconnu incapable de travailler conformément à l’article 100, § 2, de la
loi coordonnée, la prime de reprise du travail visée à l’article 110/1 de
la loi coordonnée est accordée à l’employeur si les conditions suivantes
sont remplies:

1o aussi bien la période couverte par l’autorisation du médecin-
conseil que la reprise du travail chez cet employeur sur base de cette
autorisation débutent durant la période d’invalidité visée à l’article 93
de la loi coordonnée du 1er avril 2023 au 31 mars 2025 inclus;

2o le titulaire bénéficie, via l’exercice du travail autorisé, d’une
rémunération et relève, d’une manière ou d’une autre, du champ
d’application de la loi du 27 juin 1969 portant révision de l’arrêté loi du
28 décembre 1944 relatif à la sécurité sociale des travailleurs ou exerce
une activité similaire donnant lieu à un assujettissement à une
législation de sécurité sociale d’un pays étranger auquel la Belgique est
liée par un instrument international ou supranational de coordination
en matière de sécurité sociale ou exerce une activité similaire au service
d’une organisation internationale ou supranationale;

3o le titulaire exerce le travail autorisé chez cet employeur sur base :

a) d’un contrat de travail à durée indéterminée;

b) d’un contrat de travail à durée déterminée qui a, au début du
travail autorisé, une durée prévue d’au moins trois mois calculés de
date à date;

c) d’un contrat dans le cadre d’une formation en alternance visée à
l’article 1bis de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 portant exécution de
la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 relative
à la sécurité sociale des travailleurs qui a, au début du travail autorisé,
une durée prévue d’au moins trois mois calculés de date à date;

d) d’une désignation temporaire à durée déterminée qui a, au début
du travail autorisé, une durée prévue d’au moins trois mois calculés de
date à date ou une désignation temporaire à durée indéterminée dans
un établissement d’enseignement des Communautés, des provinces,
des institutions subordonnées aux provinces, aux communes, aux
associations de communes et des institutions d’utilité publique;

e) d’une nomination statutaire;

f) d’un stage en vue d’une nomination statutaire dans le secteur
public.

4o le titulaire exerce le travail autorisé durant au moins trois mois
avant le 1er octobre 2025. Si le titulaire n’a, durant la période précitée de
trois mois, exercé aucune heure de travail autorisé durant un ou
plusieurs mois civils, cette période de trois mois est prolongée du
nombre de mois qui correspond au nombre de mois civils durant
lesquels aucune heure de travail autorisé n’a été exercée. Les heures
durant lesquelles le titulaire n’a exercé aucune activité et pour
lesquelles l’employeur doit payer une rémunération, le pécule de
vacances ou le complément ou l’avance conformément à la convention
collective de travail no 12bis ou no 13bis ainsi que les heures de
vacances légales et les heures de vacances en vertu d’une convention
collective de travail rendue obligatoire prises par le titulaire et payées
en vertu du régime des vacances annuelles des travailleurs salariés,
sont toutefois assimilées à cet effet à des heures de travail autorisé
effectivement exercé;

Par dérogation à l’alinéa 1er, 2o, la prime de reprise du travail n’est
pas accordée à l’employeur qui occupe un titulaire dans un des cas
suivants :

1o une occupation exercée, en dehors du circuit du travail, dans une
entreprise qui relève de la commission paritaire 327 pour les entreprises
de travail adapté, les ateliers sociaux et les ″ maatwerkbedrijven ″;
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2o een tewerkstelling als flexi-jobwerknemer, bedoeld in artikel 3, 3o,
van de wet van 16 november 2015 houdende diverse bepalingen inzake
sociale zaken;

3o een tewerkstelling als gelegenheidswerknemer bedoeld in artikel
2/1 of 2/4 van de wet van 27 juni 1969 tot herziening van de besluitwet
van 28 december 1944 betreffende de maatschappelijke zekerheid der
arbeiders;

4o een tewerkstelling die al bij de aanvang van de periode van
primaire ongeschiktheid bedoeld in artikel 87 van de gecoördineerde
wet lopende is en waarbij de toepassing van de wet van 27 juni 1969 tot
herziening van de besluitwet van 28 december 1944 betreffende de
maatschappelijke zekerheid der arbeiders wordt beperkt tot de sector
van de geneeskundige verzorging wat de regeling inzake verplichte
verzekering tegen ziekte en invaliditeit betreft;

5o een tewerkstelling als vrijwillig brandweerman, vrijwillig ambu-
lancier of vrijwilliger van de civiele bescherming.

Art. 245terdecies. De werkgever die al een werkhervattingspremie
heeft ontvangen in uitvoering van de bepalingen van artikel 110/1 van
de gecoördineerde wet, kan deze niet nogmaals voor dezelfde werkne-
mer genieten.

Art. 245quaterdecies. § 1. Om aanspraak te kunnen maken op de
werkhervattingspremie, dient de werkgever na het verstrijken van de
periode van drie maanden toegelaten arbeid bedoeld in artikel
245duodecies, eerste lid, 4o, via elektronische weg een ondertekende
aanvraag in die wordt bezorgd aan de verzekeringsinstelling die
bevoegd is voor haar betaling. Indien de indiening van een dergelijke
aanvraag niet op elektronische wijze mogelijk is, gebruikt de werkgever
een papieren formulier om zijn ondertekende aanvraag over te maken.

De aanvraag bedoeld in het eerste lid wordt, op straffe van verval,
ingediend uiterlijk twee jaar na het verstrijken van de kalendermaand
waarin de derde maand toegelaten arbeid bedoeld in artikel 245duo-
decies, eerste lid, 4o is verricht geweest.

§ 2. De verzekeringsinstelling waarbij de werknemer aangesloten of
ingeschreven is op het einde van de periode van drie maanden van
toegelaten arbeid bedoeld in artikel 245duodecies, eerste lid, 4o,
onderzoekt de door de werkgever ingediende aanvraag en brengt hem
zijn beslissing ter kennis. Deze verzekeringsinstelling gaat in dit
opzicht na of de in dit hoofdstuk bepaalde voorwaarden zijn vervuld
op basis van de informatie die de werkgever hem rechtstreeks of via de
Kruispuntbank van de Sociale Zekerheid heeft verstrekt.

De verzekeringstelling bedoeld in het eerste lid betaalt de werkher-
vattingspremie aan de werkgever na te hebben vastgesteld dat de
aanvraag van de werkgever volledig is en dat alle voorwaarden zijn
vervuld om aanspraak te maken op deze werkhervattingspremie. Zij
verricht deze betaling uiterlijk de laatste dag van de tweede kalender-
maand volgend op de kalendermaand waarin het einde van de periode
van drie maanden toegelaten arbeid bedoeld in artikel 245duodecies,
eerste lid, 4o zich bevindt. Als de werkgever echter slechts een volledige
aanvraag indient na de kalendermaand waarin het einde van de
periode van drie maanden van toegelaten arbeid bedoeld in artikel
245duodecies, eerste lid, 4o zich bevindt, verricht de verzekeringsin-
stelling de betaling uiterlijk de laatste dag van de tweede kalender-
maand die volgt op de kalendermaand waarin de werkgever de
voormelde aanvraag heeft ingediend.

Art. 2. Dit besluit heeft uitwerking met ingang van 1 april 2023.

Art. 3. De minister bevoegd voor Sociale Zaken en de minister
bevoegd voor Zelfstandigen zijn, ieder wat hem betreft, belast met de
uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 17 juli 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Zelfstandigen,
D. CLARINVAL

De Minister van Sociale Zaken,
F. VANDENBROUCKE

2o une occupation comme travailleur exerçant un flexi-job, visé à
l’article 3, 3o, de la loi du 16 novembre 2015 portant dispositions
diverses en matière sociale;

3o une occupation comme travailleur occasionnel visée à l’article 2/1
ou 2/4 de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944
relatif à la sécurité sociale des travailleurs;

4o une occupation qui est déjà en cours au début de la période
d’incapacité primaire visée à l’article 87 de la loi coordonnée et pour
laquelle l’application de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28
décembre 1944 relative à la sécurité sociale des travailleurs est limitée
au secteur des soins de santé en ce qui concerne le régime d’assurance
obligatoire d’assurance maladie-invalidité;

5o une occupation comme pompier volontaire, ambulancier volon-
taire ou volontaire de la protection civile.

Art. 245terdecies. L’employeur qui a déjà reçu une prime de reprise
du travail, en exécution des dispositions de l’article 110/1 de la loi
coordonnée, ne peut plus en bénéficier une nouvelle fois pour le même
travailleur.

Art. 245quaterdecies. § 1er. Pour pouvoir prétendre à la prime de
reprise du travail, l’employeur introduit après l’expiration de la période
de trois mois de travail autorisé visée à l’article 245duodecies, alinéa 1er,
4o, par voie électronique, une demande signée qui est transmise à
l’organisme assureur compétent pour son paiement. Si l’introduction
par voie électronique d’une telle demande n’est pas possible, l’employeur
utilise un formulaire papier pour transmettre la demande signée.

La demande, visée à l’alinéa 1er, est, sous peine de déchéance,
introduite au plus tard deux ans après l’expiration du mois civil au
cours duquel a été exercé le troisième mois de travail autorisé, visé à
l’article 245duodecies, alinéa 1er, 4o.

§ 2. L’organisme assureur, auquel le travailleur est affilié ou inscrit à
la fin de la période de trois mois de travail autorisé visée à l’article
245duodecies, alinéa 1er, 4o, examine la demande introduite par
l’employeur et lui notifie sa décision. Cet organisme assureur vérifie à
cet effet si les conditions déterminées dans le présent chapitre sont
satisfaites sur base des informations qui lui ont été transmises par
l’employeur directement ou par l’intermédiaire de la Banque carrefour
de la sécurité sociale.

L’organisme assureur visé à l’alinéa 1er paie la prime de reprise du
travail à l’employeur après avoir constaté que la demande de l’employeur
est complète et que toutes les conditions pour prétendre à ladite prime
de reprise du travail sont satisfaites. Il procède à ce paiement au plus
tard le dernier jour du deuxième mois civil qui suit le mois civil au
cours duquel se situe la fin de la période de trois mois de travail
autorisé visée à l’article 245 duodecies, alinéa 1er, 4o. Si l’employeur
n’introduit toutefois une demande complète qu’après le mois civil
durant lequel la fin de la période de trois mois de travail autorisé visée
à l’article 245 duodecies, alinéa 1er, 4o se situe, l’organisme assureur
procède à ce paiement au plus tard le dernier jour du deuxième mois
civil qui suit le mois civil durant lequel l’employeur a introduit la
demande précitée.

Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 1er avril 2023.

Art. 3. Le ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions et
le ministre qui a les Indépendants dans ses attributions sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 17 juillet 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre des Indépendants,
D. CLARINVAL

Le Ministre des Affaires sociales,
F. VANDENBROUCKE
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST
SOCIALE ZEKERHEID

[2023/203561]
17 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van het bedrag van

de evenwichtsdotatie in het stelsel van de werknemers en in het
stelsel van de zelfstandigen voor het jaar 2023 door de wijziging
van het koninklijk besluit van 9 februari 2023 tot vaststelling van
het bedrag van de evenwichtsdotatie in het stelsel van de
werknemers en in het stelsel van de zelfstandigen voor het
jaar 2023

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet van 29 juni 1981 houdende de algemene beginselen
van de sociale zekerheid voor werknemers, artikel 22, § 2, laatstelijk
gewijzigd bij de wet van 11 december 2016;

Gelet op de wet van 18 april 2017 houdende hervorming van de
financiering van de sociale zekerheid, artikelen 23, § § 2 en 5 en 24, § § 2
en 5;

Gelet op het koninklijk besluit van 18 november 1996 strekkende tot
invoering van een globaal financieel beheer in het sociaal statuut der
zelfstandigen, met toepassing van hoofdstuk I van titel VI van de wet
van 26 juli 1996 tot modernisering van de sociale zekerheid en tot
vrijwaring van de leefbaarheid van de wettelijke pensioenstelsels,
artikel 3, laatstelijk gewijzigd bij de wet van 18 april 2017;

Gelet op het koninklijk besluit van 9 februari 2023 tot vaststelling van
het bedrag van de evenwichtsdotatie in het stelsel van de werknemers
en in het stelsel van de zelfstandigen voor het jaar 2023;

Gelet op het advies van het Beheerscomité van de sociale zekerheid
gegeven op 12 mei 2023;

Gelet op het advies van de inspecteur van Financiën, gegeven op
17 mei 2023 en 24 mei 2023;

Gelet op het advies van het Algemeen Beheerscomité voor het sociaal
statuut der zelfstandigen, gegeven op 25 mei 2023;

Gelet op de akkoordbevinding van de Staatssecretaris voor Begro-
ting, d.d. 9 juni 2023;

Overwegende dat het nodig is het financieel evenwicht van de sociale
zekerheid te bewaren en de continuïteit van de betalingen van de
sociale prestaties te garanderen;

Gelet op het artikel 8 van de wet van 15 december 2013 houdende
diverse bepalingen inzake administratieve vereenvoudiging, is dit
besluit vrijgesteld van een regelgevingsimpactanalyse omdat het een
formele beslissing betreft;

Op de voordracht van de Minister van Sociale Zaken en van de
Minister van Zelfstandigen en op het advies van de in Raad vergaderde
Ministers,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Artikel 1, van het koninklijk besluit van 9 februari 2023 tot
vaststelling van het bedrag van de evenwichtsdotatie in het stelsel van
de werknemers en in het stelsel van de zelfstandigen voor het jaar 2023,
wordt vervangen als volgt:

″Artikel 1. Het bedrag van de evenwichtsdotatie van de sociale
zekerheid dat wordt gestort aan het RSZ-Globaal Beheer, bedoeld in
artikel 5, eerste lid, 2o, van de wet van 27 juni 1969 tot herziening van
de besluitwet van 28 december 1944 betreffende de maatschappelijke
zekerheid der arbeiders wordt, voor het jaar 2023 vastgesteld op
5.686.535 duizend euro.″.

Art. 2. Artikel 2 van hetzelfde besluit wordt vervangen als volgt:

″Art. 2. Het bedrag van de evenwichtsdotatie van de sociale
zekerheid dat wordt gestort aan het globaal financieel beheer in het
sociaal statuut der zelfstandigen, bedoeld in artikel 2 van het koninklijk
besluit van 18 november 1996 strekkende tot invoering van een globaal
financieel beheer in het sociaal statuut der zelfstandigen, met toepas-
sing van hoofdstuk I van titel VI van de wet van 26 juli 1996 tot
modernisering van de sociale zekerheid en tot vrijwaring van de
leefbaarheid van de wettelijke pensioenstelsels wordt, voor het jaar
2023 vastgesteld op 801.584 duizend euro.″.

Dit bedrag houdt rekening met de toevoeging van 160.560 duizend
euro, dat overeenkomt met het saldo van de evenwichtsdotatie voor het
jaar 2022 bedoeld in artikel 2/2 van het koninklijk besluit van
28 februari 2022 tot vaststelling van het bedrag van de evenwichtsdo-
tatie in het stelsel van de werknemers en in het stelsel van de
zelfstandigen voor het jaar 2022, laatstelijk gewijzigd bij het koninklijk
besluit van tot vaststelling van het definitieve bedrag van de even-
wichtsdotatie in het stelsel van de werknemers en in het stelsel van de
zelfstandigen voor het jaar 2022 door de wijziging van het koninklijk
besluit van 28 februari 2022 tot vaststelling van het bedrag van de

SERVICE PUBLIC FEDERAL
SECURITE SOCIALE

[2023/203561]
17 JUILLET 2023. — Arrêté royal modifiant le montant de la dotation

d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et dans le
régime des travailleurs indépendants pour l’année 2023 par la
modification de l’arrêté royal du 9 février 2023 fixant le montant de
la dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et
dans le régime des travailleurs indépendants pour l’année 2023

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de la
sécurité sociale des travailleurs salariés, l’article 22, § 2, modifié en
dernier lieu par la loi du 11 décembre 2016;

Vu la loi du 18 avril 2017 portant réforme du financement de la
sécurité sociale, les articles 23, § § 2 et 5 et 24, § § 2 et 5;

Vu l’arrêté royal du 18 novembre 1996 visant l’introduction d’une
gestion financière globale dans le statut social des travailleurs indépen-
dants, en application du chapitre Ier du titre VI de la loi du
26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la
viabilité des régimes légaux des pensions, l’article 3, modifié en dernier
lieu par la loi du 18 avril 2017;

Vu l’arrêté royal du 9 février 2023 fixant le montant de la dotation
d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et dans le régime des
travailleurs indépendants pour l’année 2023;

Vu l’avis du Comité de gestion de la sécurité sociale donné le
12 mai 2023;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 17 mai 2023 et
24 mai 2023;

Vu l’avis du Comité général de gestion pour le statut social des
travailleurs indépendants, donné le 25 mai 2023;

Vu l’accord de la Secrétaire d’État au Budget, donné le 9 juin 2023;

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer l’équilibre financier de la
sécurité sociale et de garantir la continuité du paiement des prestations
sociales;

Vu l’article 8 de la loi du 15 décembre 2013 portant des dispositions
diverses en matière de simplification administrative, le présent arrêté
est dispensé(e) d’analyse d’impact de la réglementation, s’agissant
d’une décision formelle;

Sur la proposition du Ministre des Affaires sociales et du Ministre des
Indépendants et de l’avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. L’article 1er, de l’arrêté royal du 9 février 2023 fixant le
montant de la dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs
salariés et dans le régime des travailleurs indépendants pour l’année
2023, est remplacé par ce qui suit :

″ Article 1er. Le montant de la dotation d’équilibre de la sécurité
sociale versé à l’ONSS-gestion globale, visé à l’article 5, alinéa 1er, 2o, de
la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944
concernant la sécurité sociale des travailleurs est, pour l’année 2023,
fixé à 5.686.535 milliers d’euros. ″.

Art. 2. L’article 2 du même arrêté est remplacé par ce qui suit :

″ Art. 2. Le montant de la dotation d’équilibre de la sécurité sociale
versé à la gestion financière globale dans le statut social des travailleurs
indépendants, visée à l’article 2 de l’arrêté royal du 18 novembre 1996
visant l’introduction d’une gestion financière globale dans le statut
social des travailleurs indépendants, en application du chapitre Ier du
titre VI de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité
sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions est, pour
l’année 2023, fixé à 801.584 milliers d’euros. ″.

Ce montant tient compte de l’ajout du montant de 160.560 milliers
d’euros, correspondant au solde de la dotation d’équilibre de l’année
2022 visé à l’article 2/2 de l’arrêté royal du 28 février 2022 fixant le
montant de la dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs
salariés et dans le régime des travailleurs indépendants pour l’année
2022, modifié en dernier lieu par l’arrêté du fixant les montants
définitifs de la dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs
salariés et dans le régime des travailleurs indépendants pour l’année
2022 par la modification de l’arrêté royal du 28 février 2022 fixant le
montant de la dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs
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evenwichtsdotatie in het stelsel van de werknemers en in het stelsel van
de zelfstandigen voor het jaar 2022.″.

Art. 3. Dit besluit heeft uitwerking met ingang van 1 januari 2023.

Art. 4. De minister bevoegd voor Sociale Zaken en de minister
bevoegd voor Zelfstandigen zijn, ieder wat hem betreft, belast met de
uitvoering van dit besluit.

Brussel, 17 juli 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Zelfstandigen,
D. CLARINVAL

De Minister van Sociale Zaken,
F. VANDENBROECKE

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST

SOCIALE ZEKERHEID

[2023/203560]
17 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot vaststelling van het definitieve

bedrag van de evenwichtsdotatie in het stelsel van de werknemers
en in het stelsel van de zelfstandigen voor het jaar 2022 door de
wijziging van het koninklijk besluit van 28 februari 2022 tot
vaststelling van het bedrag van de evenwichtsdotatie in het stelsel
van de werknemers en in het stelsel van de zelfstandigen voor het
jaar 2022

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet van 29 juni 1981 houdende de algemene beginselen
van de sociale zekerheid voor werknemers, artikel 22, § 2, laatstelijk
gewijzigd bij de wet van 11 december 2016;

Gelet op de wet van 18 april 2017 houdende hervorming van de
financiering van de sociale zekerheid, artikelen 23, § § 2, en 5 en 24, § § 2
en 5;

Gelet op het koninklijk besluit van 18 november 1996 strekkende tot
invoering van een globaal financieel beheer in het sociaal statuut der
zelfstandigen, met toepassing van hoofdstuk I van titel VI van de wet
van 26 juli 1996 tot modernisering van de sociale zekerheid en tot
vrijwaring van de leefbaarheid van de wettelijke pensioenstelsels,
artikel 3, laatstelijk gewijzigd bij de wet van 18 april 2017;

Gelet op het koninklijk besluit van 28 februari 2022 tot vaststelling
van het bedrag van de evenwichtsdotatie in het stelsel van de
werknemers en in het stelsel van de zelfstandigen voor het jaar 2022;

Gelet op het advies van het Beheerscomité van de sociale zekerheid
gegeven op 12 mei 2023;

Gelet op het advies van de inspecteur van Financiën, gegeven op
17 mei 2023 en 24 mei 2023;

Gelet op het advies van het Algemeen Beheerscomité voor het sociaal
statuut der zelfstandigen, gegeven op 25 mei 2023;

Gelet op de akkoordbevinding van de Staatssecretaris voor Begro-
ting, d.d. 9 juni 2023;

Overwegende dat het nodig is het financieel evenwicht van de sociale
zekerheid te bewaren en de continuïteit van de betalingen van de
sociale prestaties te garanderen;

Gelet op het artikel 8 van de wet van 15 december 2013 houdende
diverse bepalingen inzake administratieve vereenvoudiging, is dit
besluit vrijgesteld van een regelgevingsimpactanalyse omdat het een
formele beslissing betreft;

Op de voordracht van de Minister van Sociale Zaken en van de
Minister van Zelfstandigen en op het advies van de in Raad vergaderde
Ministers,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Artikel 1, eerste lid, van het koninklijk besluit van
28 februari 2022 tot vaststelling van het bedrag van de evenwichtsdo-
tatie in het stelsel van de werknemers en in het stelsel van de
zelfstandigen voor het jaar 2022, gewijzigd bij het koninklijk besluit van
17 juli 2022, wordt vervangen als volgt:

″Artikel 1. Het bedrag van de evenwichtsdotatie van de sociale
zekerheid dat wordt gestort aan het RSZ-Globaal Beheer, bedoeld in
artikel 5, eerste lid, 2o, van de wet van 27 juni 1969 tot herziening van

salariés et dans le régime des travailleurs indépendants pour
l’année 2022.″.

Art. 3. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2023.

Art. 4. Le ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions et
le ministre qui a les Indépendants dans ses attributions sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 17 juillet 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre des Indépendants,
D. CLARINVAL

Le Ministre des Affaires sociales,
F. VANDENBROUCKE

SERVICE PUBLIC FEDERAL
SECURITE SOCIALE

[2023/203560]
17 JUILLET 2023. — Arrêté royal fixant les montants définitifs de la

dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et dans
le régime des travailleurs indépendants pour l’année 2022 par la
modification de l’arrêté royal du 28 février 2022 fixant le montant de
la dotation d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et
dans le régime des travailleurs indépendants pour l’année 2022

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de la
sécurité sociale des travailleurs salariés, l’article 22, § 2, modifié en
dernier lieu par la loi du 11 décembre 2016;

Vu la loi du 18 avril 2017 portant réforme du financement de la
sécurité sociale, les articles 23, § § 2 et 5, et 24, § § 2 et 5;

Vu l’arrêté royal du 18 novembre 1996 visant l’introduction d’une
gestion financière globale dans le statut social des travailleurs indépen-
dants, en application du chapitre Ier du titre VI de la loi du
26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la
viabilité des régimes légaux des pensions, l’article 3, modifié en dernier
lieu par la loi du 18 avril 2017;

Vu l’arrêté royal du 28 février 2022 fixant le montant de la dotation
d’équilibre dans le régime des travailleurs salariés et dans le régime des
travailleurs indépendants pour l’année 2022;

Vu l’avis du Comité de gestion de la sécurité sociale donné
le 12 mai 2023;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 17 mai 2023
et le 24 mai 2023;

Vu l’avis du Comité général de gestion pour le statut social des
travailleurs indépendants, donné le 25 mai 2023;

Vu l’accord de la Secrétaire d’État au Budget, donné le 9 juin 2023;

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer l’équilibre financier de la
sécurité sociale et de garantir la continuité du paiement des prestations
sociales;

Vu l’article 8 de la loi du 15 décembre 2013 portant des dispositions
diverses en matière de simplification administrative, le présent arrêté
est dispensé(e) d’analyse d’impact de la réglementation, s’agissant
d’une décision formelle;

Sur la proposition du Ministre des Affaires sociales et du Ministre des
Indépendants et de l’avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. L’article 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 28 février 2022
fixant le montant de la dotation d’équilibre dans le régime des
travailleurs salariés et dans le régime des travailleurs indépendants
pour l’année 2022, modifié par l’arrêté royal du 17 juillet 2022, est
remplacé par ce qui suit :

″ Article 1er. Le montant de la dotation d’équilibre de la sécurité
sociale versé à l’ONSS-gestion globale, visé à l’article 5, alinéa 1er, 2o, de
la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944
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de besluitwet van 28 december 1944 betreffende de maatschappelijke
zekerheid der arbeiders wordt, voor het jaar 2022 definitief vastgesteld
op 3.448.139 duizend euro.″.

Art. 2. In hetzelfde besluit wordt een artikel 1/1 ingevoegd, lui-
dende:

″Art. 1/1. Het RSZ-Globaal Beheer stort in 2023 een bedrag van
628.774 duizend euro, dat overeenkomt met het verschil tussen het
bedrag vastgesteld in artikel 1 van dit koninklijk besluit en het bedrag
van de evenwichtsdotatie dat tijdens het boekjaar 2022 werd vereffend
ten gunste van het RSZ-Globaal Beheer, terug aan de Schatkist.″.

Art. 3. Artikel 2 van hetzelfde besluit wordt vervangen als volgt:

″Art. 2. Het bedrag van de evenwichtsdotatie van de sociale
zekerheid dat wordt gestort aan het globaal financieel beheer in het
sociaal statuut der zelfstandigen, bedoeld in artikel 2 van het koninklijk
besluit van 18 november 1996 strekkende tot invoering van een globaal
financieel beheer in het sociaal statuut der zelfstandigen, met toepas-
sing van hoofdstuk I van titel VI van de wet van 26 juli 1996 tot
modernisering van de sociale zekerheid en tot vrijwaring van de
leefbaarheid van de wettelijke pensioenstelsels wordt, voor het jaar
2022 definitief vastgesteld op 597.467 duizend euro.″.

Art. 4. In hetzelfde besluit wordt een artikel 2/2 ingevoegd, lui-
dende:

″Art. 2/2. Een bedrag van 160.560 duizend euro, dat overeenkomt
met het verschil tussen het bedrag vastgesteld in artikel 2 van dit
koninklijk besluit en het bedrag van de evenwichtsdotatie dat tijdens
het boekjaar 2022 werd vereffend ten gunste van het globaal financieel
beheer in het sociaal statuut der zelfstandigen, wordt toegevoegd aan
het bedrag van de evenwichtsdotatie gestort aan het globaal financieel
beheer in het sociaal statuut der zelfstandigen in 2023.″.

Art. 5. Artikel 3, enig lid, van hetzelfde besluit, wordt aangevuld
met de woorden ″, met uitzondering van de artikelen 1//1 en 2/2, die
in werking treden op 1 januari 2023″.

Art. 6. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het in het
Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Art. 7. De minister bevoegd voor Sociale Zaken en de minister
bevoegd voor Zelfstandigen zijn, ieder wat hem betreft, belast met de
uitvoering van dit besluit.

Brussel, 17 juli 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Zelfstandigen,
D. CLARINVAL

De Minister van Sociale Zaken,
F. VANDENBROUCKE

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST

SOCIALE ZEKERHEID

[2023/203886]
20 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van het koninklijk

besluit van 20 juli 1971 houdende instelling van een uitkeringsver-
zekering en een moederschapsverzekering ten voordele van de
zelfstandigen en van de meewerkende echtgenoten

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet betreffende de verplichte verzekering voor genees-
kundige verzorging en uitkeringen, gecoördineerd op 14 juli 1994,
artikel 86, § 3, gewijzigd bij de wetten van 22 augustus 2002,
29 maart 2012 en 7 mei 2019;

Gelet op het koninklijk besluit van 20 juli 1971 houdende instelling
van een uitkeringsverzekering en een moederschapsverzekering ten
voordele van de zelfstandigen en van de meewerkende echtgenoten;

Gelet op de adviezen van het Beheerscomité van de uitkeringsver-
zekering voor zelfstandigen van de Dienst voor uitkeringen van het
Rijksinstituut voor ziekte- en invaliditeitsverzekering, gegeven op
23 november 2022 en 21 december 2022;

Gelet op het advies van de Inspecteur van Financiën, gegeven op
15 februari 2023;

Gelet op de akkoordbevinding van de Staatssecretaris voor Begro-
ting, gegeven op 26 mei 2023;

concernant la sécurité sociale des travailleurs est, pour l’année 2022,
fixé définitivement à 3.448.139 milliers d’euros. ″.

Art. 2. Dans le même arrêté, il est inséré un article 1/1 rédigé
comme suit :

″ Art. 1/1. L’ONSS-gestion globale rembourse au trésor, en 2023, un
montant de 628.774 milliers d’euros correspondant à la différence entre
le montant fixé à l’article 1 de cet arrêté royal et le montant de la
dotation d’équilibre qui a été liquidé au cours de l’exercice 2022 en
faveur de l’ONSS-gestion globale. ″.

Art. 3. L’article 2 du même arrêté est remplacé par ce qui suit :

″ Art. 2. Le montant de la dotation d’équilibre de la sécurité sociale
versé à la gestion financière globale dans le statut social des travailleurs
indépendants, visée à l’article 2 de l’arrêté royal du 18 novembre 1996
visant l’introduction d’une gestion financière globale dans le statut
social des travailleurs indépendants, en application du chapitre Ier du
titre VI de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité
sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions est, pour
l’année 2022, fixé définitivement à 597.467 milliers d’euros. ″.

Art. 4. Dans le même arrêté, il est inséré un article 2/2 rédigé
comme suit :

″ Art. 2/2. Un montant de 160.560 milliers d’euros correspondant à la
différence entre le montant fixé à l’article 2 de cet arrêté royal et le
montant de la dotation d’équilibre qui a été liquidé au cours de
l’exercice 2022 en faveur de la gestion financière globale dans le statut
social des travailleurs indépendants, est ajouté au montant de la
dotation d’équilibre 2023 versé à la gestion financière globale dans le
statut social des travailleurs indépendants. ″.

Art. 5. L’article 3, alinéa unique, du même arrêté, est complété par
les mots ″, à l’exception des articles 1/1 et 2/2, qui entrent en vigueur
le 1er janvier 2023 ″.

Art. 6. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au
Moniteur belge.

Art. 6. Le ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions et
le ministre qui a les Indépendants dans ses attributions sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 17 juillet 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre des Indépendants,
D. CLARINVAL

Le Ministre des Affaires sociales,
F. VANDENBROUCKE

SERVICE PUBLIC FEDERAL
SECURITE SOCIALE

[2023/203886]
20 JUILLET 2023. — Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du

20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une assu-
rance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des
conjoints aidants

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, l’article 86, § 3, modifié par les
lois des 22 août 2002, 29 mars 2012 et 7 mai 2019;

Vu l’arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indem-
nités et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépen-
dants et des conjoints aidants;

Vu les avis du Comité de gestion de l’assurance indemnités des
travailleurs indépendants du Service des indemnités de l’Institut
national d’assurance maladie-invalidité, donnés le 23 novembre 2022 et
le 21 décembre 2022;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 15 février 2023;

Vu l’accord de la Secrétaire d’Etat au Budget, donné le 26 mai 2023;
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Gelet op de impactanalyse van de regelgeving uitgevoerd overeen-
komstig artikelen 6 en 7 van de wet van 15 december 2013 houdende
diverse bepalingen inzake administratieve vereenvoudiging;

Gelet op de adviesaanvraag binnen 30 dagen, die op 7 juni 2023 bij de
Raad van State is ingediend, met toepassing van artikel 84, § 1, eerste
lid, 2o, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op
12 januari 1973;

Overwegende dat het advies niet is meegedeeld binnen die termijn;

Gelet op artikel 84, § 4, tweede lid, van de wetten op de Raad van
State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Op de voordracht van de Minister van Sociale Zaken en de Minister
van Zelfstandigen, en op het advies van de in Raad vergaderde
Ministers,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. In artikel 23bis/1, § 4, tweede lid van het koninklijk
besluit van 20 juli 1971 houdende instelling van een uitkeringsverze-
kering en een moederschapsverzekering ten voordele van de zelfstan-
digen en van de meewerkende echtgenoten, ingevoegd bij het konink-
lijk besluit van 26 december 2022, worden de woorden ″van de
gecoördineerde wet″ opgeheven.

Art. 2. In titel I van hetzelfde besluit wordt een hoofdstuk III/I, dat
het artikel 38/1 bevat, ingevoegd, luidende als volgt:

″Hoofdstuk III/I. — Toekenning van een werkhervattingspremie

Art. 38/1. De werkhervattingspremie bedoeld in artikel 110/1 van de
gecoördineerde wet van 14 juli 1994 wordt onder dezelfde voorwaar-
den toegekend aan de werkgever waarbij een gerechtigde die zich in
het tijdvak van invaliditeit bedoeld in artikel 6, 3o bevindt, een
toegelaten activiteit overeenkomstig artikel 23 of artikel 23bis hervat.

Als de werkgever evenwel voor eenzelfde gerechtigde ook een recht
op een werkhervattingspremie opent wegens eenzelfde toegelaten
arbeid verricht overeenkomstig de bepalingen van artikel 100, § 2 van
de gecoördineerde wet van 14 juli 1994, wordt de toekenning van de
werkhervattingspremie bedoeld in het eerste lid geweigerd.

Art. 3. Artikel 76, 2o van hetzelfde besluit wordt aangevuld met de
woorden ″en van de werkhervattingspremies″.

Art. 4. In hetzelfde besluit wordt een artikel 79quinquies ingevoegd,
luidende:

″Art. 79quinquies. Van de uitgaven in verband met de werkhervat-
tingspremies worden kwartaalstaten op naam opgemaakt. Die staten,
waarvan het model wordt vastgesteld door het Beheerscomité bedoeld
in artikel 39, geven een uitsplitsing van de uitgaven in die voor de
zelfstandigen die een toegelaten activiteit verrichten en in die voor de
meehelpende echtgenoten die een toegelaten activiteit verrichten. Deze
staten bevatten minstens de volgende gegevens:

- de identificering van de gerechtigde wiens toegelaten activiteit
aanleiding heeft gegeven tot de betaling van de werkhervattingspre-
mie;

- de identificering van de werkgever die de werkhervattingspremie
geniet;

- het betaalde bedrag.″.

Art. 5. De maatregel bepaald in artikel 38/1 van het koninklijk
besluit van 20 juli 1971 houdende instelling van een uitkeringsverze-
kering en een moederschapsverzekering ten voordele van de zelfstan-
digen en van de meewerkende echtgenoten, zoals ingevoegd bij dit
besluit, zal door het Beheerscomité bedoeld in artikel 39 van het
voormelde koninklijk besluit van 20 juli 1971 worden geëvalueerd vóór
1 april 2025. Deze evaluatie zal minstens de volgende aspecten tot
voorwerp hebben:

1o de impact op het aantal verrichte toegelaten tewerkstellingen door
de invalide gerechtigden;

2o de duurtijd van deze toegelaten tewerkstellingen;

3o de verhouding tussen de kost van de toekenning van deze
werkhervattingspremie en de budgettaire opbrengst van deze toegela-
ten tewerkstellingen.

Art. 6. Dit besluit heeft uitwerking met ingang van 1 april 2023, met
uitzondering van artikel 1 dat uitwerking heeft met ingang van
1 januari 2023.

Vu l’analyse d’impact de la réglementation réalisée conformément
aux articles 6 et 7 de la loi du 15 décembre 2013 portant des dispositions
diverses en matière de simplification administrative;

Vu la demande d’avis dans un délai de 30 jours, adressée au Conseil
d’État le 7 juin 2023, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des
lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973;

Considérant l’absence de communication de l’avis dans ce délai;

Vu l’article 84, § 4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées
le 12 janvier 1973;

Sur la proposition du Ministre des Affaires sociales et du Ministre des
Indépendants, et de l’avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Dans le texte néerlandais de l’article 23bis/1, § 4, alinéa
2 de l’arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités
et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et
des conjoints aidants, inséré par l’arrêté royal du 26 décembre 2022, les
mots ″ van de gecoördineerde wet ″ sont abrogés.

Art. 2. Dans le titre I du même arrêté, il est inséré un chapitre III/I,
comportant l’article 38/1, rédigé comme suit :

″ Chapitre III/I. — Octroi d’une prime de reprise du travail

Art. 38/1. La prime de reprise du travail visée à l’article 110/1 de la
loi coordonnée du 14 juillet 1994 est accordée dans les mêmes
conditions à l’employeur auprès duquel un titulaire qui se trouve dans
la période d’invalidité visée à l’article 6, 3o, reprend une activité
autorisée conformément à l’article 23 ou à l’article 23bis.

Toutefois, si l’employeur ouvre également, pour un même titulaire,
un droit à une prime de reprise du travail suite à un même travail
autorisé effectué conformément aux dispositions de l’article 100, § 2, de
la loi coordonnée du 14 juillet 1994, l’octroi de la prime de reprise du
travail, visée à l’alinéa 1er, est refusé.

Art. 3. L’article 76, 2o du même arrêté, est complété par les mots ″ et
des primes de reprise du travail ″.

Art. 4. Dans le même arrêté, il est inséré un article 79quinquies,
rédigé comme suit :

″ Art. 79quinquies. Les dépenses relatives aux primes de reprise du
travail font l’objet de relevés nominatifs trimestriels. Ces relevés, dont
les modèles sont établis par le Comité de gestion visé à l’article 39,
comportent une ventilation entre les dépenses attribuées aux indépen-
dants exerçant une activité autorisée et celles attribuées aux conjoints
aidants exerçant une activité autorisée. Ces relevés reprennent au moins
les renseignements suivants :

- l’identification du titulaire dont l’activité autorisée a donné lieu au
paiement de la prime de reprise du travail;

- l’identification de l’employeur bénéficiant de la prime de reprise du
travail;

- le montant payé. ″.

Art. 5. La mesure prévue à l’article 38/1 de l’arrêté royal du
20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une assurance
maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints
aidants, tel qu’inséré par le présent arrêté, sera évaluée par le Comité
visé à l’article 39 de l’arrêté royal du 20 juillet 1971 précité avant le
1er avril 2025. Cette évaluation aura pour objet au moins les aspects
suivants:

1o l’impact sur le nombre d’activités autorisées exercées par les
titulaires invalides;

2o la durée de ces activités autorisées;

3o le rapport entre le coût de l’octroi de cette prime de reprise du
travail et la recette budgétaire de ces activités autorisées.

Art. 6. Le présent arrêté produit ses effets le 1er avril 2023, à
l’exception de l’article 1er qui produit ses effets le 1er janvier 2023.
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Art. 7. De minister bevoegd voor Sociale zaken en de minister
bevoegd voor Zelfstandigen zijn, ieder wat hem betreft, belast met de
uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 20 juli 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Zelfstandigen,
D. CLARINVAL

De Minister van Sociale zaken,
F. VANDENBROUCKE

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST FINANCIEN

[C − 2023/43288]

27 JUNI 2023. — Koninklijk besluit tot vastlegging van het model van
het aangifteformulier inzake belasting van niet-inwoners (natuur-
lijke personen) voor het aanslagjaar 2023

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op het Wetboek van de inkomstenbelastingen 1992, artikel 307,
§ 1, vervangen bij de wet van 25 december 2017;

Gelet op de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op
12 januari 1973, artikel 3, § 1;

Gelet op de dringende noodzakelijkheid;

Overwegende dat:

- het model van het aangifteformulier inzake belasting van niet-
inwoners (natuurlijke personen) voor het aanslagjaar 2023 zo spoedig
mogelijk moet worden vastgelegd teneinde de vestiging en de invor-
dering van die belasting niet te vertragen;

- in het kader van de geleidelijke verwezenlijking van de E-government
in de Federale Overheidsdienst Financiën wordt een model van
aangifte gebruikt dat kan worden gescand. Door de scanning kan de
uitvoerende administratie bevoegd voor de vestiging van de belasting
onmiddellijk de door de belastingplichtige aangegeven inkomsten en
andere gegevens verwerken in de berekeningsprogramma’s inzake de
belasting van niet-inwoners (natuurlijke personen);

- de scanning van een formulier slechts voldoende zekerheid biedt
indien het aantal te scannen bladzijden en gegevens tot een strikt
minimum wordt beperkt. Om die reden zal het aangifteformulier voor
het aanslagjaar 2023, bestaan uit de volgende onderdelen:

a) voor belastingplichtigen die uitsluitend deel 1 invullen:

1° een onderdeel met als opschrift ″Voorbereiding van de aangifte in
de belasting van niet-inwoners (natuurlijke personen) – Aanslagjaar
2023 – Inkomsten van het jaar 2022 – deel 1″ dat alle nodige
vermeldingen bevat die het de belastingplichtige mogelijk maken het in
2° vermelde onderdeel correct in te vullen;

2° het aangifteformulier (deel 1 en 2) dat zal worden gescand en dat
een samenvatting vormt van de gegevens uit het voorbereidend
formulier – deel 1. Enkel dit onderdeel moet worden teruggezonden
naar de dienst die voorkomt op het genoemde aangifteformulier;

b) voor belastingplichtigen die zowel deel 1 als deel 2 invullen:

1° een onderdeel met als opschrift ″Voorbereiding van de aangifte in
de belasting van niet-inwoners (natuurlijke personen) – Aanslagjaar
2023 – Inkomsten van het jaar 2022 – deel 1″ dat alle nodige
vermeldingen bevat die het de belastingplichtige mogelijk maken het in
3° vermelde onderdeel correct in te vullen;

2° een onderdeel met als opschrift ″Voorbereiding van de aangifte in
de belasting van niet-inwoners (natuurlijke personen) – Aanslagjaar
2023 – Inkomsten van het jaar 2022 – deel 2″ dat alle nodige
vermeldingen bevat die het de belastingplichtige mogelijk maken het in
3° vermelde onderdeel correct in te vullen;

3° het aangifteformulier (deel 1 en 2) dat zal worden gescand en dat
een samenvatting vormt van de gegevens uit het voorbereidend
formulier – deel 1 en deel 2. Enkel dit onderdeel moet worden
teruggezonden naar de dienst die wordt vermeld op het genoemde
aangifteformulier;

- dit besluit dus dringend moet worden getroffen;

Art. 7. Le ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions et
le ministre qui a les Indépendants dans ses attributions sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 20 juillet 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre des Indépendants,
D. CLARINVAL

Le Ministre des Affaires sociales,
F. VANDENBROUCKE

SERVICE PUBLIC FEDERAL FINANCES

[C − 2023/43288]

27 JUIN 2023. — Arrêté royal fixant le modèle de formulaire de
déclaration en matière d’impôt des non-résidents (personnes
physiques) pour l’exercice d’imposition 2023

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992, l’article 307, § 1er,
remplacé par la loi du 25 décembre 2017 ;

Vu les lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973,
l’article 3, § 1er ;

Vu l’urgence ;

Considérant que :

- le modèle de formulaire de déclaration en matière d’impôt des
non-résidents (personnes physiques) pour l’exercice d’imposition
2023 doit être fixé le plus rapidement possible afin de ne pas retarder
l’établissement et le recouvrement de cet impôt ;

- dans le cadre de la réalisation progressive de l’E-government au
sein du Service public fédéral Finances, un modèle de déclaration
scannable est utilisé. Par le biais du scannage, l’administration d’exé-
cution compétente pour l’établissement de l’impôt peut directement
traiter les revenus et les autres données déclarés par le contribuable
dans les logiciels de calcul de l’impôt des non-résidents (personnes
physiques) ;

- le scannage d’un formulaire n’offre une sécurité satisfaisante que si
le nombre de pages et de données à scanner est limité au strict
minimum. Pour cette raison, le formulaire de déclaration pour
l’exercice d’imposition 2023 sera constitué :

a) pour les contribuables qui remplissent exclusivement la partie 1 :

1° un volet intitulé ″Document préparatoire à la déclaration à l’impôt
des non-résidents (personnes physiques) – Exercice d’imposition 2023 –
Revenus de l’année 2022 - partie 1″ qui contient toutes les mentions
nécessaires pour permettre au contribuable de remplir correctement le
volet visé au 2° ;

2° le formulaire de déclaration (parties 1 et 2) qui sera scanné et qui
forme un relevé récapitulatif des données du document préparatoire –
partie 1. C’est uniquement ce volet qui doit être renvoyé au service
mentionné sur le formulaire de déclaration précité ;

b) pour les contribuables qui remplissent à la fois la partie 1 et la
partie 2 :

1° un volet intitulé ″Document préparatoire à la déclaration à l’impôt
des non-résidents (personnes physiques) – Exercice d’imposition 2023 –
Revenus de l’année 2022 – partie 1″ qui contient toutes les mentions
nécessaires pour permettre au contribuable de remplir correctement le
volet visé au 3° ;

2° un volet intitulé ″Document préparatoire à la déclaration à l’impôt
des non-résidents (personnes physiques) – Exercice d’imposition 2023 –
Revenus de l’année 2022 – partie 2″ qui contient toutes les mentions
nécessaires pour permettre au contribuable de remplir correctement le
volet visé au 3° ;

3° le formulaire de déclaration (parties 1 et 2) qui sera scanné et qui
forme un relevé récapitulatif des données du document préparatoire –
partie 1 et partie 2. C’est uniquement ce volet qui doit être renvoyé au
service mentionné sur le formulaire de déclaration précité ;

- cet arrêté doit dès lors être pris d’urgence ;
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Op voordracht van de minister van Financiën,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Het model van het aangifteformulier inzake belasting van
niet-inwoners (natuurlijke personen) voor het aanslagjaar 2023 wordt in
de bijlage van dit besluit vastgelegd.

Dit formulier bestaat uit drie onderdelen:

1° een onderdeel met als opschrift ″Voorbereiding van de aangifte in
de belasting van niet-inwoners (natuurlijke personen) – Aanslagjaar
2023 – Inkomsten van het jaar 2022 – deel 1″ dat alle nodige
vermeldingen bevat om het in 3° vermelde onderdeel correct in te
vullen;

2° een onderdeel met als opschrift ″Voorbereiding van de aangifte in
de belasting van niet-inwoners (natuurlijke personen) – Aanslagjaar
2023 – Inkomsten van het jaar 2022 – deel 2″ dat alle nodige
vermeldingen bevat om het in 3° vermelde onderdeel correct in te
vullen;

3° een onderdeel met als opschrift ″Aangifte in de belasting van
niet-inwoners (natuurlijke personen) – Aanslagjaar 2023 | Inkomsten
2022 | deel 1 & 2″ dat moet worden teruggezonden naar de dienst die
voorkomt op het genoemde aangifteformulier.

Art. 2. De minister die bevoegd is voor Financiën, is belast met de
uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 27 juni 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De minister van Financiën,
V. VAN PETEGHEM

Sur proposition du ministre des Finances,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Le modèle de formulaire de déclaration en matière
d’impôt des non-résidents (personnes physiques) pour l’exercice
d’imposition 2023 est déterminé à l’annexe au présent arrêté.

Ce formulaire consiste en trois volets :

1° un volet intitulé ″Document préparatoire à la déclaration à l’impôt
des non-résidents (personnes physiques) – Exercice d’imposition 2023 –
Revenus de l’année 2022 – partie 1″ qui contient toutes les mentions
nécessaires afin de remplir correctement le volet visé au 3° ;

2° un volet intitulé ″Document préparatoire à la déclaration à l’impôt
des non-résidents (personnes physiques) – Exercice d’imposition 2023 –
Revenus de l’année 2022 – partie 2″ qui contient toutes les mentions
nécessaires afin de remplir correctement le volet visé au 3° ;

3° un volet intitulé ″Déclaration à l’impôt des non-résidents (person-
nes physiques) – Exercice d’imposition 2023 | Revenus 2022 | partie 1
& 2″ qui doit être renvoyé au service mentionné sur le formulaire de
déclaration précité.

Art. 2. Le ministre qui a les Finances dans ses attributions, est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 27 juin 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le ministre des Finances,
V. VAN PETEGHEM
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64214 MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



ÐÑÒÓÔÕÖ×ØÙÚÛÜÝÞßàáâàãáãÞØäáÜåæãß×âÙæãáãÞäØÝßåæçäÛàèÞß×ÜéßÝØÝêáâéä×ÜÝÞéßëìíîïðññíïßìòóïôõöíï÷Üøíîùôùíßúçôûìðïôüôðñßýþý�êáí�íñöïßúíß�ç�ññ�íßýþýýàãáÞäÜßý������������������������������
���	
��������	����
����������������������������� !"#$%&'()$#&**!+*�,!-!+*#.&#')(/01)!#!23.�/&*�,!4

áÜÛãá5ÚÜéßäÛàØáÞãÝÞÜéß6Õ789:;<=ÓÔ>Ó=?Ô@9A9BBÓ;Ô>ÓÔ:CÐ9B;ÓÔ;9BDÔÐ:CE=Ó;FÔ,(1 #$!,!"#/(-3.G*!)#,( #$(++G! #/(--!# 1�*HI�#,(1 # (1 /)�,!"#��
JK,(*)!#$G/.&)&*�(+ I!1.!-!+*#$&+ #.&#/(.(++!#$!#L&1/0!I�,(1 # (1 /)�,!"#1+!#���
��������������&,!/#,(*)!#/(+M(�+*(1#,(*)!#/(0&'�*&+*#.GL&. �! #$(++G! #$1�$!#.&4	
���NO�JK�����
����
������O���P �! #$(++G! #$1#�$!#.&4	
���Q��������
����
�����������RSTUVWTX YZ[\]̂_̀aab\cdZ]�����������O�
������e	�����������������e���P�f������
�O��e����e���gg����Xh7i9=;ÔÐ9=EÓjÔ@9kÐCDÓ:ÔAÓ;Ô:=l:m<=Ó;ÔÑEÓ@ÔnopÔ=Bm<=ÓkÓBDÔ;mÔE9=;ÔÑÐÐÑ:DÓBÓjÔqÔ=BÓÔ@ÑDCÒ9:mÓÔn@9>ÓpÔ>CDÓ:kmBCÓÔ>ÓÔB9Br:C;m>ÓBD;nE9sÓjÔAÓÔ@Ñ>:ÓÔtttFÔuFÔvp7æíßùðúíßúößù�úîíßäääwßãwßxßõöíß�ðöïß��íyßùðùò� æíïßîözîôõöíïßõöíß�ðöïßìðö�íyßùðûì��üíî{þ|�ê}{wß{þ|~ê}þw{þ|�êx|ðöß{þ}�ê|{ 8Ó;Ô:=l:m<=Ó;ÔÑEÓ@Ônop{þ}�ê�xwß{þ}|ê��ßðöß{þ�þê�~ 8Ñ:=l:m<=ÓÕvÔnopÔ>=Ô@Ñ>:ÓÔ�iÔÓDÔAÑÔ:=l:m<=ÓÕ�nopÔ>=Ô@Ñ>:ÓÔ�it�7��9=lAmÓjÔÐÑ;Ô>ÓÔ@9kÐACDÓ:ÔCÒÑAÓkÓBDÔAÓÔ@Ñ>:ÓÔ�tttÔ>ÓÔAÑÔÐÑ:DmÓÔÕ7
Ù�úîí�ä�êáâÛÚÝâáãÞäØÝéß×Üéß×äáä�ÜãÝÞéß×çÜÝÞáÜàáäéÜ

Õ7�Ck=BC:ÑDm9B;Ô�Ñp;=mEÑBDÔ�m@�Ó;Ô� n~þþp 777777777777777777777777777 n~þþp 7777777777777777777777777777n~þþp 777777777777777777777777777 n~þþp 7777777777777777777777777777n~þþp 777777777777777777777777777 n~þþp 7777777777777777777777777777lp<=mÔBÓÔ�mÒ=:ÓBDÔÐÑ;Ô;=:Ô=BÓÔ�m@�ÓÔ� 777777777777777777777777777 7777777777777777777777777777@pD9DÑAÔ>Ó;Ô:=l:m<=Ó;ÔÑÔÓDÔlÔ� {~þþê��777777777777777777777777777 ý~þþêý�7777777777777777777777777777h7�ÓEÓB=;ÔA9@ÑDm�;ÔqÔ@9B;m>C:Ó:Ô@9kkÓÔ:Ck=BC:ÑDm9B;Ô� {~þ{ê�~777777777777777777777777777 ý~þ{êý~7777777777777777777777777777�7�C@=AÓ;Ô>ÓÔEÑ@ÑB@Ó;ÔÑBDm@mÐC;Ô� {~þýê��777777777777777777777777777 ý~þýêý�7777777777777777777777777777�7tB>ÓkBmDC;Ô>ÓÔ>C>mDÔÓDÔmB>ÓkBmDC;Ô>ÓÔ:Ó@AÑ;;ÓkÓBDÔ� {~�{êý~777777777777777777777777777 ý~�{ê|{7777777777777777777777777777�7uEÑBDÑÒÓ;ÔB9BÔ:C@=::ÓBD;ÔAmC;ÔÑ=?Ô:C;=ADÑD;Ô� {~{�ê�}777777777777777777777777777 ý~{�êþ}7777777777777777777777777777v7�Ck=BC:ÑDm9B;ÔÐ9=:Ô�Ó=:Ó;Ô;=ÐÐACkÓBDÑm:Ó;ÔE9A9BDÑm:Ó;<=mÔ���������������������������������������� �����ÑpÐ:Ó;DCÓ;ÔÓBÔh¡hhÔ>ÑB;ÔAÓÔ@Ñ>:ÓÔ>ÓÔAÑÔ:ÓAÑB@Ó�Õp:Ck=BC:ÑDm9B;� {~ý�ê�ý777777777777777777777777777 ý~ý�êþý7777777777777777777777777777hp�Ó=:Ó;Ô;=ÐÐACkÓBDÑm:Ó;� {~ý~ê�{777777777777777777777777777 ý~ý~êþ{7777777777777777777777777777lpÐ:Ó;DCÓ;Ô>=ÔÕ7ÕÔÑ=Ô�¡7v7h¡hÕÔmB@A=;Ô@�ÓjÔ>Ó;ÔÓkÐA9sÓ=:;Ô>Ó;Ô;Ó@DÓ=:;Ô@:=@mÑ=?Ô>ÑB;ÔAÑÔA=DDÓÔ@9BD:ÓÔAÑÔÐÑB>CkmÓÔ>ÓÔ¢£it¤rÕ¥ÔÓD¦9=Ô>=ÔÕ7ÖÔÑ=Ô�Õ7Õh7h¡hÕÔmB@A=;Ô>ÑB;ÔAÓÔ@Ñ>:ÓÔ>ÓÔAÑÔ:ÓAÑB@Ó�Õp:Ck=BC:ÑDm9B;� {~{�ê~ý777777777777777777777777777 ý~{�ê{ý7777777777777777777777777777hp�Ó=:Ó;Ô;=ÐÐACkÓBDÑm:Ó;� {~{~ê~{777777777777777777777777777 ý~{~ê{{7777777777777777777777777777@pÐ:Ó;DCÓ;Ô>=ÔÕ7�ÔÑ=Ô�¡7v7h¡h¡ÔmB@A=;Ô@�ÓjÔ>Ó;ÔÓkÐA9sÓ=:;Ô>Ó;Ô;Ó@DÓ=:;Ô@:mDm<=Ó;ÔÓD¦9=Ô>=ÔÕ7Õ¡ÔÑ=Ô�Õ7Õh7h¡h¡ÔmB@A=;Ô@�ÓjÔ>Ó;ÔÓkÐA9sÓ=:;Ô>Ó;Ô;Ó@DÓ=:;Ô@:=@mÑ=?Ô>ÑB;ÔAÑÔA=DDÓÔ@9BD:ÓÔAÑÔÐÑB>CkmÓÔ>ÓÔ¢£it¤rÕ¥�Õp:Ck=BC:ÑDm9B;� {~þ�ê�ý777777777777777777777777777 ý~þ�êýý7777777777777777777777777777hp�Ó=:Ó;Ô;=ÐÐACkÓBDÑm:Ó;� {~þ~ê�{777777777777777777777777777 ý~þ~êý{7777777777777777777777777777Ö7�Ck=BC:ÑDm9B;Ô>Ó;ÔD:ÑEÑmAAÓ=:;Ô9@@Ñ;m9BBÓA;Ô>ÓÔA��9:Ó@ÑFÔmkÐ9;ÑlAÓ;ÔÑ=ÔDÑ=?Ô>ÓÔ��Ô§� {~ýýê��777777777777777777777777777 ý~ýýêþ�77777777777777777777777777777̈�:mkÓÔ>=Ô©9B>;Ô>�tkÐ=A;m9BÔÐ9=:ÔAÑÔkC>Ó@mBÓÔÒCBC:ÑAÓÔ9lDÓB=ÓÔÐÑ:Ô=BÔkC>Ó@mBÔÒCBC:ÑAm;DÓÔÑÒ:CCÔÐ9=:Ô;�mB;DÑAAÓ:Ô>ÑB;Ô=BÓÔj9BÓÔªÐ:m9:mDÑm:Ó«� {~ý�êý}777777777777777777777777777 ý~ý�ê|~7777777777777777777777777777¥7¢9Dm;ÑDm9B;Ô;9@mÑAÓ;ÔÐÓ:;9BBÓAAÓ;ÔB9BÔ:ÓDÓB=Ó;Ô� {~þ�ê�þ777777777777777777777777777 ý~þ�êýþ7777777777777777777777777777Õ¡7u=D:Ó;Ô�:Ñm;ÔÐ:9�Ó;;m9BBÓA;Ô�¬#+!#/(-3.G*!)#1!# �#,(1 #+!# (10&�*!"3& #.%&33.�/&*�(+#$1#®()®&�*#.GL&.4� {~þxê~|777777777777777777777777777 ý~þxê{|7777777777777777777777777777�̄(�)#.&# 1�*!#$1#/&$)!#°±̄#¬#.&#3&L!# 1�,&+*!4Ý²ý}
x³ýëì

�îüôíý
÷

64215MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD
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®¬,�
�
��
���3
LL���7 =?A;¿D?¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹ Ñ?A;¿A?¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹�¬r��L�������
�

ª�
���
©���
�ª����
©
ª������7 =?A?¿D;¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹ Ñ?A?¿A;¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹H¬K
����L����3
LL���7 =?AD¿DA¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹ Ñ?AD¿AA¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹M¬K
ª��������
��
�����
������
���
��
�	���
ª
�-./7 =?A>¿D@¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹ Ñ?A>¿A@¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹G¬K
ª��������
��
�����

�3��������
L��L������
��ª�	
�
�2
���
���������
���
�0ª�������
�7 =?;Ò¿DÓ¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹ Ñ?;Ò¿AÓ¹¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¬¹ °ÃÊ¹I°µµµ¹¿¹³́ J±½¶µ̧µ·̧ ·́¹°º·¹ǘ À́ ²́ú́ ·¶́ ¹|́p¼̧ ·́±¼́ ·¹́·¹À ¼́¼́ ½µùú¹¾ºǘ ·À±·́ ·¶́ ¹ûº²¼·́ ²¾
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST VOLKSGEZONDHEID,
VEILIGHEID VAN DE VOEDSELKETEN

EN LEEFMILIEU

[C − 2023/42667]
21 MEI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van het koninklijk

besluit van 26 oktober 2022 tot vaststelling van de criteria voor
beroepsverenigingen om als representatief te worden aangewezen
in uitvoering van artikel 7/1, § 7, van de gecoördineerde wet van
10 mei 2015 betreffende de uitoefening van de gezondheidszorg-
beroepen

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de gecoördineerde wet van 10 mei 2015 betreffende de
uitoefening van de gezondheidszorgberoepen, artikel 7/1, § 7, tweede
lid, ingevoegd bij de wet van 22 april 2019;

Gelet op het advies van de Inspecteur van Financiën, gegeven op
20 maart 2023;

Gelet op de akkoordbevinding van de Staatssecretaris van Begroting,
d.d. 2 april 2023;

Gelet op de adviesaanvraag binnen 30 dagen, die op 6 april 2023 bij
de Raad van State is ingediend, met toepassing van artikel 84, § 1, eerste
lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op
12 januari 1973;

Overwegende dat het advies niet is meegedeeld binnen die termijn;
Gelet op artikel 84, § 4, tweede lid, van de wetten op de Raad van

State, gecoördineerd op 12 januari 1973;
Op de voordracht van de Minister van Volksgezondheid,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. In artikel 2, § 2, 2°, van het koninklijk besluit van
26 oktober 2022 tot vaststelling van de criteria voor beroepsverenigin-
gen om als representatief te worden aangewezen in uitvoering van
artikel 7/1, § 7, van de gecoördineerde wet van 10 mei 2015 betreffende
de uitoefening van de gezondheidszorgberoepen, worden de woorden
“minimum 10 leden- rechtspersonen” vervangen door de woorden
“minimum 3 leden- rechtspersonen”.

SERVICE PUBLIC FEDERAL SANTE PUBLIQUE,
SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE

ET ENVIRONNEMENT

[C − 2023/42667]
21 MAI 2023. — Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 26 octo-

bre 2022 fixant les critères pour les associations professionnelles
afin d’être désignées comme représentatives en exécution de
l’article 7/1, § 7, de la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à
l’exercice des professions des soins de santé

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l’exercice des
professions des soins de santé, l’article 7/1, § 7, alinéa 2, inséré par la
loi du 22 avril 2019 ;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 20 mars 2023;

Vu l’accord de la Secrétaire d’État au Budget, en date du 2 avril 2023;

Vu la demande d’avis dans un délai de 30 jours, adressée au Conseil
d’État le 6 avril 2023, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°,
des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973;

Considérant l’absence de communication de l’avis dans ce délai;
Vu l’article 84, § 4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées

le 12 janvier 1973;
Sur la proposition du Ministre de la Santé publique,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. À l’article 2, § 2, 2°, de l’arrêté royal du 26 octo-
bre 2022 fixant les critères pour les associations professionnelles afin
d’être désignées comme représentatives en exécution de l’article 7/1,
§ 7, de la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l’exercice des
professions des soins de santé, les mots « au minimum 10 membres
personnes morales » sont remplacés par les mots « au minimum
3 membres personnes morales ».
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Art. 2. De minister bevoegd voor Volksgezondheid is belast met de
uitvoering van dit besluit.

Brussel, 21 mei 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Volksgezondheid,
F. VANDENBROUCKE

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST JUSTITIE

[C − 2023/43020]

11 MEI 2023. — Ministerieel besluit tot vastlegging van het huishou-
delijk reglement van de aanvaardingscommissie bevoegd voor de
gerechtsdeskundigen en voor de beedigd vertalers,tolken en
vertalers-tolken

De Minister van Justitie,

Gelet op artikel 555/7 van het Gerechtelijk Wetboek, ingevoegd door
de wet van 5 mei 2019 houdende diverse bepalingen inzake informa-
tisering van Justitie, modernisering van het statuut van rechters in
ondernemingszaken en inzake de notariële aktebank;

Gelet op artikel 2 van het koninklijk besluit van 23 september 2018 tot
vaststelling van de samenstelling en de werking van de aanvaardings-
commissie bevoegd voor de gerechtsdeskundigen en voor de beëdigd
vertalers, tolken en vertalers-tolken en van de bijdrage in de kosten tot
opname,

Besluit :

HOOFDSTUK I. — Algemene bepalingen – Definities

Artikel 1. In dit reglement wordt verstaan onder:

1° de Zetel : de zetel van de aanvaardingscommissie , is gevestigd op
de FOD Justitie, Waterloolaan, 115 te 1000 Brussel;

2° de Wet : Gerechtelijk wetboek, artikelen 555/6 tot 555/16;

3° het koninklijk besluit : het koninklijk besluit van 23 septem-
ber 2018 tot uitvoering van de wet van 10 april 2014 tot wijziging van
verschillende bepalingen met het oog op de oprichting van een
nationaal register voor gerechtsdeskundigen en tot oprichting van een
nationaal register voor beëdigd vertalers, tolken en vertalers-tolken.

HOOFDSTUK II. — De voorzitter

Art. 2. De voorzitter van de aanvaardingscommissie wordt gekozen
tussen de kamervoorzitters voor een termijn van twee jaar. Indien de
kamervoorzitters niet tot een akkoord komen over de aanwijzing van
een voorzitter, dan wordt de persoon met de meeste anciënniteit als
magistraat aangewezen. Bij gelijke anciënniteit wordt de oudste
persoon aangewezen.

Art. 3. De voorzitter vertegenwoordigt de aanvaardingscommissie.
Hij staat samen met de dienst nationaal register in voor de opstelling
van het jaarverslag van de aanvaardingscommissie, alsook voor de
goede werking van de aanvaardingscommissie. Indien de voorzitter
afwezig is, wordt hij vervangen door de andere kamervoorzitter.

HOOFDSTUK III. — De kamers

Art. 4. De taalkeuze van de kandidaat gerechtsdeskundige of van de
kandidaat beëdigd vertaler, tolk of vertaler-tolk bij zijn eerste aanvraag
tot opname in het nationaal register, bepaalt de bevoegdheid van de
kamer, Nederlandstalige of Franstalige. Bij een dubbele taalkeuze
beslissen de voorzitters van de beide kamers bij consensus.

Art. 5. Bij tijdelijke verhindering van het effectief lid zetelt de
plaatsvervanger. Een lid dat verhinderd is om aan de vergadering deel
te nemen, verwittigt hiervan onmiddellijk de voorzitter en de dienst
nationaal register. Overeenkomstig artikel 14 van het Koninklijk besluit
van 23 september 2018, zetelt de aanvaardingscommissie met vere-
nigde kamers op verzoek van de voorzitter van de aanvaardingscom-
missie of van de voorzitter van één van de kamers of van de Minister
van Justitie of van de ambtenaar die de dienst nationaal register
vertegenwoordigt.

Art. 2. Le ministre qui a la Santé publique dans ses attributions est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 21 mai 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre de la Santé publique,
F. VANDENBROUCKE

SERVICE PUBLIC FEDERAL JUSTICE

[C − 2023/43020]

11 MAI 2023. — Arrêté ministériel établissant le règlement d’ordre
intérieur de la commission d’agrément compétente pour les experts
judiciaires et pour les traducteurs , les interprètes et les traducteurs-
interprètes jurés

Le Ministre de la Justice,

Vu l’article 555/7 du Code judiciaire, inséré par la loi du 5 mai 2019 por-
tant dispositions diverses en matière d’information de la Justice, de
modernisation du statut des juges consulaires et relativement à la
banque des actes notariés ;

Vu l’article 2 de l’arrêté royal du 23 septembre 2018 établissant la
composition et le fonctionnement de la commission d’agrément
compétente pour les experts judiciaires, les traducteurs, les interprètes
et les traducteurs-interprètes jurés et la contribution aux frais d’inscrip-
tion,

Arrête :

CHAPITRE Ier. — Dispositions générales – Définitions

Article 1er. Dans le présent règlement, on entend par :

1° le Siège : le siège de la commission d’agrément, établi au
SPF Justice, boulevard de Waterloo 115, 1000 Bruxelles ;

2° la Loi : les articles 555/6 à 555/16 du Code judiciaire ;

3° l’arrêté royal : l’arrêté royal du 23 septembre 2018 portant
exécution de la loi du 10 avril 2014 modifiant diverses dispositions en
vue d’établir un registre national des experts judiciaires et établissant
un registre national des traducteurs, interprètes et traducteurs-
interprètes jurés.

CHAPITRE II. — Le président

Art. 2. Le président de la commission d’agrément est choisi parmi
les présidents des chambres pour une durée de deux ans. Si les
présidents des chambres ne parviennent pas à un accord sur la
nomination d’un président, la personne comptant la plus grande
ancienneté en tant que magistrat est désignée. En cas d’ancienneté
égale, la personne la plus âgée est désignée.

Art. 3. Le président représente la commission d’agrément. Il est
chargé, en collaboration avec le service du registre national, d’établir le
rapport annuel de la commission d’agrément, ainsi que d’assurer le bon
fonctionnement de la commission d’agrément. En l’absence du prési-
dent, celui-ci est remplacé par le président de l’autre chambre.

CHAPITRE III. — Les chambres

Art. 4. Le choix linguistique du candidat expert judiciaire ou du
candidat traducteur, interprète ou traducteur-interprète juré lors de sa
première demande d’inscription au registre national détermine la
compétence de la chambre, francophone ou néerlandophone. En cas de
double choix linguistique, les présidents des deux chambres statuent
par consensus.

Art. 5. En cas d’empêchement temporaire du membre effectif, le
suppléant siège. Le membre empêché de prendre part à la séance en
informe sans délai le président et le service du registre national.
Conformément à l’article 14 de l’arrêté royal du 23 septembre 2018, la
commission d’agrément siège en chambres réunies à la demande du
président de la commission d’agrément ou du président de l’une des
chambres ou du ministre de la Justice ou du fonctionnaire représentant
le service du registre national.
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HOOFDSTUK IV. — De werking van de aanvaardingscommissie

Afdeling 1. — Het bijeenroepen van de aanvaardingscommissie

Art. 6. De kamers van de aanvaardingscommissie vergaderen zo
vaak als voor hun goed functioneren nodig is. Zij worden via e-mail
samengeroepen door het secretariaat van de aanvaardingscommissie.

De datum van de vergadering wordt bepaald in samenspraak met de
bevoegde kamervoorzitter.

Behalve in spoedeisende gevallen, geschiedt elke bijeenroeping
minstens twee weken voorafgaand aan de vergadering en vermeldt de
uitnodiging datum, uur, plaats en agenda van de vergadering.

Art. 7. Indien nodig, in spoedeisende gevallen of indien de goede
werking van een commissie het vereist, kan een advies worden
uitgebracht via elektronische weg. De dienst nationaal register waakt
over coördinatie van de adviezen van de leden, ontvangen per e-mail,
in samenspraak met de voorzitter en waakt onder zijn toezicht, over de
behandeling ervan.

Art. 8. Bij het opstellen van de agenda duidt de kamervoorzitter de
niet-permanente leden aan op basis van het expertisedomein waartoe
de behandelde dossiers behoren.

Art. 9. Normalerwijze vinden de vergaderingen van de kamers
plaats in de gebouwen van de FOD Justitie. Indien de behoeften van de
dienst dit rechtvaardigen, kunnen zij echter ook, in overleg met de
dienst nationaal register, op een andere, door de kamervoorzitter
vastgestelde plaats of per videoconferentie worden gehouden.

De vergaderingen van de aanvaardingscommissie met verenigde
kamers vinden altijd plaats in de gebouwen van de FOD Justitie.

Afdeling 2. — De agenda

Art. 10. De dienst nationaal register stelt in samenspraak met de
kamervoorzitter de agenda vast. Deze wordt per mail aan de leden van
de commissie overgemaakt door de dienst nationaal register. De agenda
van de verenigde kamers wordt opgesteld in samenspraak met de beide
kamervoorzitters.

Art. 11. De agenda wordt ingedeeld in A, B en C-dossiers.

A-dossiers omvatten de aanvragen tot inschrijving of verlenging in
het nationaal register, die door de dienst volledig zijn bevonden en
gunstig worden geadviseerd.

B-dossiers omvatten alle andere aanvragen tot inschrijving of
verlenging in het nationaal register.

C-dossiers betreffen de klachten en de dossiers met tuchtkarakter
(advies betreffende schorsing, tijdelijke of definitieve schrapping).

Art. 12. De kamervoorzitter kan, op basis van het dossier, beslissen
de kandidaat deskundige of kandidaat vertaler, tolk of vertaler-tolk te
horen door de aanvaardingscommissie.

In geval van een adviesaanvraag betreffende een klacht of een
disciplinaire sanctie moet de bevoegde kamer de gerechtsdeskundige,
de vertaler, tolk of vertaler-tolk horen overeenkomstig artikel 13 van het
koninklijk Besluit van 23 september 2018, behalve ingeval de klacht
klaarblijkelijk ongegrond is.

Art. 13. De documentatie met betrekking tot een welbepaald agen-
dapunt zal in de mate van het mogelijke elektronisch ter beschikking
worden gesteld aan de leden van de aanvaardingscommissies door de
dienst nationaal register via een beveiligd digitaal platform of wordt,
indien dit niet mogelijk is, via elektronische weg overgemaakt.

Indien de beschikbare documentatie niet elektronisch kan worden
meegedeeld aan de leden van de aanvaardingscommissie, wordt ze ter
inzage gelegd bij de dienst nationaal register.

Afdeling 3. — De vergadering

Art. 14. De kamervoorzitter leidt de vergadering. Hij opent de
vergadering, schorst ze zo nodig en sluit ze. Hij is belast met de
handhaving van de orde ter zitting.

Indien de kamervoorzitter belet is, wordt hij vervangen door zijn
plaatsvervanger.

Art. 15. Alleen de aangelegenheden die op de agenda zijn vermeld,
worden in bespreking gebracht, tenzij de aanwezige leden van de
kamer eenparig beslissen om andere niet ingeschreven agendapunten
te behandelen.

CHAPITRE IV. — Fonctionnement de la Commission d’agrément

Section 1. — Convocation de la commission d’agrément

Art. 6. Les chambres de la commission d’agrément se réunissent
aussi souvent que nécessaire à leur bon fonctionnement. Elles sont
convoquées par courrier électronique, par le secrétariat de la commis-
sion d’agrément.

La date de la réunion est fixée en concertation avec le président de
chambre compétent.

Sauf en cas d’urgence, chaque convocation est envoyée au moins
deux semaines avant la réunion ; elle indique la date, l’heure, le lieu et
l’ordre du jour de la réunion.

Art. 7. Si nécessaire, en cas d’urgence ou afin de garantir le bon
déroulement d’une commission, un avis peut être rendu par voie
électronique. Le service du registre national assure, en concertation
avec le président, la coordination des avis des membres reçus par
courrier électronique et veille, sous sa supervision, à leur traitement.

Art. 8. Lors de l’établissement de l’ordre du jour, le président de la
chambre désigne les membres non permanents sur la base du domaine
d’expertise dont relèvent les dossiers traités.

Art. 9. Les réunions des chambres se tiennent normalement dans les
bâtiments du SPF Justice. Toutefois, si les nécessités du service le
justifient, elles peuvent aussi se tenir, en concertation avec le service du
registre national, dans un autre endroit déterminé par le président de la
chambre ou par vidéoconférence.

Les réunions de la commission d’agrément en chambres réunies se
tiennent toujours dans les bâtiments du SPF Justice.

Section 2. — Ordre du jour

Art. 10. Le service du registre national établit l’ordre du jour en
concertation avec le président de la chambre. Cet ordre du jour est
envoyé par courrier électronique aux membres de la commission par le
service du registre national. L’ordre du jour des chambres réunies est
établi en concertation avec les présidents des deux chambres.

Art. 11. L’ordre du jour est subdivisé en dossiers A, B et C.

Les dossiers A comprennent les demandes d’inscription ou de
prolongation dans le registre national, que le service a jugées complètes
et pour lesquelles il émet un avis favorable.

Les dossiers B comprennent toutes les autres demandes d’inscription
ou de prolongation dans le registre national.

Les dossiers C concernent les plaintes et les dossiers à caractère
disciplinaire (avis relatifs à des suspensions ou des radiations tempo-
raires ou définitives).

Art. 12. Le président de chambre peut, sur la base du dossier,
décider que le candidat expert ou le candidat traducteur, interprète ou
traducteur-interprète sera entendu par la commission d’agrément.

En cas de demande d’avis concernant une plainte ou une sanction
disciplinaire, la chambre compétente doit entendre l’expert judiciaire, le
traducteur, l’interprète ou le traducteur-interprète, conformément à
l’article 13 de l’arrêté royal du 23 septembre 2018, à moins que la plainte
ne soit manifestement non fondée.

Art. 13. La documentation relative à un point particulier de l’ordre
du jour sera, dans la mesure du possible, mise à la disposition des
membres des commissions d’agrément par le service du registre
national par voie électronique via une plate-forme numérique sécurisée
ou, à défaut, transmise par voie électronique.

Si la documentation disponible ne peut être communiquée par voie
électronique aux membres de la commission d’agrément, elle pourra
être consultée au service du registre national.

Section 3. — Réunion

Art. 14. Le président de la chambre dirige la réunion. Il ouvre la
réunion, la suspend si nécessaire et la clôt. Il est chargé du maintien de
l’ordre en séance.

En cas d’empêchement du président de la chambre, il est remplacé
par son suppléant.

Art. 15. Seules les questions inscrites à l’ordre du jour sont exami-
nées, à moins que les membres présents de la chambre ne décident à
l’unanimité de traiter d’autres points non inscrits.
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Art. 16. Indien de kamervoorzitter oordeelt dat het onderwerp
voldoende werd besproken, kan worden overgegaan tot de besluitvor-
ming en de stemming over het agendapunt of het advies. De
kamervoorzitter kan beslissen dat dit geschiedt na de bespreking van
de dagorde.

Art. 17. Op vraag van de kamervoorzitter, van één van de leden van
de kamer of van de gerechtsdeskundige, de vertaler, de tolk of de
beëdigde vertaler/tolk of hun raadsman kan de commissie besluiten
om bijkomende informatie op te vragen of laten opvragen alvorens een
beslissing te nemen. De dienst nationaal register is verantwoordelijk
voor de uitvoering van informatieopdracht.

Art. 18. De bevoegde kamer kan slechts geldig beslissen als min-
stens drie van de vier permanente leden aanwezig zijn. De beslissingen
worden genomen bij gewone meerderheid van stemmen. Bij staking
van stemmen is de stem van de kamervoorzitter doorslaggevend.

Afdeling 4. — De notulen

Art. 19. Naast de voorbereiding van de adviezen per dossier, stelt de
dienst nationaal register de notulen op van elke vergadering van de
aanvaardingscommissie en van de bevoegde kamers en legt ze
vervolgens ter goedkeuring voor aan de voorzitter van die vergadering.

Art. 20. De notulen van de vergadering van de bevoegde kamers
bevatten:

-de datum van de vergadering;

-de namen van de aanwezige leden, desgevallend hun plaatsvervan-
gers, en, in voorkomend geval, de aanwezige externe deskundigen
zoals voorzien in art. 5, vierde lid K.B. 23 september 2018;

-de namen van de afwezige leden ;

-de vaststelling dat het quorum om geldig te beraadslagen al dan niet
is bereikt;

-de agenda van de vergadering;

-het al dan niet horen van de betrokkene;

-de besluiten of adviezen per agendapunt;

-de stemverhouding, indien van toepassing;

-in voorkomend geval, de datum van de volgende vergadering van
de aanvaardingscommissie.

Art. 21. De adviezen met betrekking tot een individueel dossier dat
aanleiding kan geven tot één van de sancties waarin de wet voorziet,
vormen het voorwerp van een afzonderlijk verslag waarin, naast de
samenstelling van de kamer, ook wordt vermeld:

- de datum waarop de betrokkene is gedagvaard;

- de datum waarop de betrokkene is opgeroepen om voor de kamer
te verschijnen (of de datum waarop hij of zij afwezig was);

- een inventaris van de stukken in het dossier (besluiten) en de
documenten die door de betrokkene zijn ingediend;

-het met redenen omkleed advies van de kamer.

Art. 22. De notulen worden elektronisch goedgekeurd door de leden
die aan de beraadslaging hebben deelgenomen en worden ondertekend
door de voorzitter, hetzij met een elektronische handtekening, hetzij
met een handgeschreven handtekening.

Art. 23. In samenwerking met de voorzitter stelt de dienst nationaal
register een apart verslag op van de vergaderingen in verenigde
kamers. Het wordt ondertekend door de voorzitter, hetzij met een
elektronische handtekening, hetzij met een handgeschreven handteke-
ning.

Art. 24. De uittreksels van de notulen worden ondertekend door de
kamervoorzitter of een permanent lid van de aanvaardingscommissie,
aangeduid door de kamervoorzitter, hetzij met een elektronische
handtekening, hetzij met een handgeschreven handtekening.

Art. 25. De adviezen worden opgesteld door de dienst nationaal
register, worden goedgekeurd door de leden, indien nodig elektronisch,
en worden ondertekend door de kamervoorzitter of een permanent lid
van de aanvaardingscommissie, aangeduid door de kamervoorzitter,
hetzij met een elektronische handtekening, hetzij met een handgeschre-
ven handtekening.

Art. 16. Si le président de la chambre estime que le sujet a été
suffisamment discuté, il peut être procédé à la prise de décision et au
vote sur le point inscrit à l’ordre du jour ou l’avis. Le président de la
chambre peut décider d’y procéder après épuisement de l’ordre du jour.

Art. 17. À la demande du président de la chambre, d’un des
membres de la chambre ou de l’expert judiciaire, du traducteur, de
l’interprète ou du traducteur-interprète juré ou de leur conseil, la
commission peut décider de procéder ou de faire procéder à des
devoirs complémentaires avant de statuer. Le service du registre
national se charge de l’exécution de cette mission d’information.

Art. 18. La chambre compétente ne peut valablement délibérer que
si au moins trois des quatre membres permanents sont présents. Les
décisions sont prises à la majorité simple des voix. En cas de parité des
voix, celle du président de la chambre est prépondérante.

Section 4. — Procès-verbal

Art. 19. Outre la préparation des avis relatifs à chaque dossier, le
service du registre national rédige le procès-verbal de chaque réunion
de la commission d’agrément et des chambres compétentes et le soumet
ensuite à l’approbation du président de cette réunion.

Art. 20. Le procès-verbal de la réunion des chambres compétentes
comprend :

- la date de la réunion ;

- les noms des membres présents, éventuellement de leurs suppléants
et, le cas échéant, des experts externes présents conformément à l’art. 5,
alinéa 4, de l’arrêté royal du 23 septembre 2018 ;

- les noms des membres absents ;

- la constatation que le quorum a été ou non atteint pour délibérer
valablement ;

- l’ordre du jour de la réunion ;

- l’audition ou non de l’intéressé ;

- les conclusions ou avis par point à l’ordre du jour ;

- le cas échéant, la répartition des votes ;

- le cas échéant, la date de la prochaine réunion de la commission
d’agrément.

Art. 21. Les avis relatifs à un dossier individuel pouvant donner lieu
à une des sanctions prévues par la loi font l’objet d’un procès-verbal
distinct mentionnant, outre la composition de la chambre :

- la date de la convocation de la personne concernée ;

- la date à laquelle la personne concernée a été appelée à comparaître
devant la chambre (ou la date de son absence) ;

- l’inventaire des pièces du dossier (conclusions) et des documents
produits par la personne concernée ;

- l’avis motivé de la chambre.

Art. 22. Le procès-verbal est approuvé électroniquement par les
membres qui ont pris part aux délibérations et signé par le président
par voie électronique ou de manière manuscrite.

Art. 23. Le service du registre national rédige, en collaboration avec
le président, un rapport distinct des réunions en chambres réunies. Il
est signé par le président par voie électronique ou de manière
manuscrite.

Art. 24. Les extraits des procès-verbaux sont signés par le président
de la chambre ou par un membre permanent de la commission
d’agrément désigné par lui, par voie électronique ou de manière
manuscrite.

Art. 25. Les avis sont rédigés par le service du registre national,
approuvés par les membres, si nécessaire par voie électronique, et
signés par voie électronique ou de manière manuscrite par le président
de la chambre ou un membre permanent de la commission d’agrément
désigné par lui.
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HOOFDSTUK VI. — Vergoedingen

Art. 26. Conform de wet en het artikel 15 van het koninklijk besluit
van 23 september 2018, hebben de leden recht op een presentiegeld
waarin de verplaatsingskosten zijn begrepen.

Art. 27. De aanvragen tot het uitbetalen van vergoedingen worden
toegestuurd aan de dienst nationaal register.

HOOFDSTUK VII. — Onverenigbaarheden

Art. 28. Het is de leden van de aanvaardingscommissie verboden
deel te nemen aan een beraadslaging of het verlenen van een advies
waarbij zij een persoonlijk, rechtstreeks of onrechtstreeks belang
hebben.

Het lid van de commissie dat weet dat er in zijnen hoofde een
wrakingsgrond bestaat, moet zich onthouden.

Wanneer de kandidaat gerechtsdeskundige of de kandidaat beëdigd
vertaler, tolk of vertaler-tolk een nieuwe aanvraag indient, is er geen
bezwaar dat deze aanvraag door de bevoegde kamer van de aanvaar-
dingscommissie in dezelfde samenstelling wordt behandeld.

Art. 29. De verklaring van het betrokken lid, alsook de vermelding
dat het lid niet heeft deelgenomen aan verdere beraadslaging en
stemming, worden opgenomen in de notulen van de aanvaardingscom-
missie.

HOOFDSTUK VIII. — Vertrouwelijkheid

Art. 30. De leden van de aanvaardingscommissie zijn gehouden tot
de discretieplicht.

Art. 31. De geconsulteerde experten en de leden van het administra-
tief personeel zijn eveneens gehouden door de discretieplicht voor alle
gegevens waarvan zij kennis krijgen in het kader van de uitoefening
van hun opdracht.

Art. 32. Elk van de leden van de aanvaardingscommissie behoudt
buiten zijn opdracht als lid van de aanvaardingscommissie, zijn
individuele vrijheid van spreken, onder meer voor academische of
didactische doeleinden, voor zover dit lid ondubbelzinnig benadrukt
dat hij slechts zijn persoonlijke mening uitdrukt en niet de andere leden
van de aanvaardingscommissie verbindt.

Art. 33. De leden van de aanvaardingscommissie waken er over dat
zij het vertrouwen vanwege derden in deze commissie niet schenden,
noch de onafhankelijkheid, waarvan zij blijk moeten geven bij de
uitoefening van hun taken, op het spel zetten.

HOOFDSTUK IX. — Slotbepalingen

Art. 34. Op verzoek van de verenigde kamers van de aanvaardings-
commissie kan een wijziging van dit reglement worden voorgesteld.

HOOFDSTUK X. — Inwerkingtreding

Art. 35. Dit huishoudelijk reglement treedt in werking op de dag
waarop het in het Belgisch Staatsblad verschijnt.

Brussel, 11 mei 2023.

V. VAN QUICKENBORNE,
Vice-eersteminister en minister van Justitie, belast met de Noordzee

CHAPITRE VI. — Indemnités

Art. 26. Conformément à la loi et à l’article 15 de l’arrêté royal du
23 septembre 2018, les membres ont droit à un jeton de présence qui
inclut les frais de déplacement.

Art. 27. Les demandes de paiement des indemnités sont adressées
au service du registre national.

CHAPITRE VII. — Incompatibilités

Art. 28. Il est interdit aux membres de la commission d’agrément de
participer à une délibération ou de rendre un avis quand ils ont un
intérêt personnel, direct ou indirect.

Le membre de la commission sachant qu’il existe une cause de
récusation en son chef est tenu de s’abstenir.

Quand le candidat expert judiciaire ou le candidat traducteur,
interprète ou traducteur-interprète juré introduit une nouvelle demande,
il n’y a pas d’objection à ce que cette demande soit traitée par la
chambre compétente de la commission d’agrément dans la même
composition.

Art. 29. La déclaration du membre concerné, ainsi que la mention
que le membre n’a pas participé à la poursuite de la délibération et au
vote, sont consignées dans le procès-verbal de la commission d’agré-
ment.

CHAPITRE VIII. — Confidentialité

Art. 30. Les membres de la commission d’agrément sont tenus au
devoir de discrétion.

Art. 31. Les experts consultés et les membres du personnel adminis-
tratif sont également tenus par le devoir de discrétion à l’égard de
toutes les données dont ils ont connaissance dans le cadre de l’exercice
de leur mission.

Art. 32. En dehors de ses fonctions de membre de la commission
d’agrément, chacun des membres de la commission d’agrément
conserve sa liberté d’expression individuelle, y compris à des fins
académiques ou didactiques, à condition que ce membre souligne sans
équivoque qu’il n’exprime que son opinion personnelle et n’engage pas
les autres membres de la commission d’agrément.

Art. 33. Les membres de la commission d’agrément veillent à ne pas
porter atteinte à la confiance des tiers dans celle-ci ni à mettre en cause
l’indépendance dont ils doivent faire preuve dans l’exercice de leurs
fonctions.

CHAPITRE IX. — Dispositions finales

Art. 34. À la demande des chambres réunies de la commission
d’agrément, un amendement au présent règlement peut être proposé.

CHAPITRE X. — Entrée en vigueur

Art. 35. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.

Bruxelles, le 11 mai 2023.

V. VAN QUICKENBORNE,
Vice-premier ministre de la Justice, chargé de la Mer du Nord
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,
K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[C − 2023/44203]
24 JULI 2023. — Ministerieel besluit houdende goedkeuring van het

voorstel met betrekking tot de vaststelling van het bedrag van de
jaarbijdrage voor 2024 van de leden van het Instituut voor
Octrooigemachtigden

De Minister van Economie,

Gelet op het Wetboek van economisch recht, artikel XI.75/6, § 2, 7°,
ingevoegd bij de wet van 8 juli 2018;

Gelet op de gewone algemene vergadering van het Instituut voor
Octrooigemachtigden van 12 juni 2023, waarbij het een voorstel heeft
opgesteld met betrekking tot de vaststelling van het bedrag van de
jaarbijdrage van de leden voor het jaar 2024,

Besluit :
Enig artikel. Het voorstel met betrekking tot de vaststelling van het

bedrag van de jaarbijdrage van de leden van het Instituut voor
Octrooigemachtigden op 300 euro voor het jaar 2024 wordt goedge-
keurd.

Brussel, 24 juli 2023.
P.-Y. DERMAGNE

*

MINISTERIE VAN LANDSVERDEDIGING

[C − 2023/43292]

26 JUNI 2023. — Ministerieel besluit tot wijziging van het ministe-
rieel besluit van 22 oktober 1975 genomen in uitvoering van het
koninklijk besluit van 21 oktober 1975 tot vaststelling van het
vergoedingsstelsel toepasselijk op de militair die in België
verplicht wordt bepaalde werkelijke lasten te dragen

De Minister van Defensie,

Gelet op het koninklijk besluit van 21 oktober 1975 tot vaststelling
van het vergoedingsstelsel toepasselijk op de militair die in België
verplicht wordt bepaalde werkelijke lasten te dragen, artikel 35;

Gelet op het ministerieel besluit van 22 oktober 1975 genomen in
uitvoering van het koninklijk besluit van 21 oktober 1975 tot vaststel-
ling van het vergoedingsstelsel toepasselijk op de militair die in België
verplicht wordt bepaalde werkelijke lasten te dragen;

Gelet op het advies van de Inspecteur van Financiën, gegeven op
6 juni 2023,

Besluit :

Artikel 1. In de bijlage bij het ministerieel besluit van 22 okto-
ber 1975 genomen in uitvoering van het koninklijk besluit van
21 oktober 1975 tot vaststelling van het vergoedingsstelsel toepasselijk
op de militair die in België verplicht wordt bepaalde werkelijke lasten
te dragen, wordt de tabel 5, vervangen bij het ministerieel besluit van
19 juli 2022, vervangen door de tabel 5 van de bijlage gevoegd bij dit
besluit.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking op 1 september 2023.

Brussel, 26 juni 2023.

L. DEDONDER

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[C − 2023/44203]
24 JUILLET 2023. — Arrêté ministériel portant approbation de la

proposition concernant la fixation du montant de la cotisation
annuelle pour 2024 des membres de l’Institut des mandataires en
brevets

Le Ministre de l’Economie,

Vu le Code de droit économique, l’article XI.75/6, § 2, 7°, inséré par
la loi du 8 juillet 2018 ;

Vu l’assemblée générale ordinaire de l’Institut des mandataires en
brevets du 12 juin 2023, au cours de laquelle elle a rédigé une
proposition concernant la fixation du montant de la cotisation annuelle
des membres pour l’année 2024,

Arrête :
Article unique. La proposition concernant la fixation du montant de

la cotisation annuelle des membres de l’Institut des mandataires en
brevets à 300 euros pour l’année 2024 est approuvée.

Bruxelles, le 24 juillet 2023.
P.-Y. DERMAGNE

MINISTERE DE LA DEFENSE

[C − 2023/43292]

26 JUIN 2023. — Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du
22 octobre 1975 pris en exécution de l’arrêté royal du 21 octo-
bre 1975 fixant le régime d’indemnisation applicable au militaire
qui, en Belgique, est astreint à supporter certaines charges réelles

La Ministre de la Défense,

Vu l’arrêté royal du 21 octobre 1975 fixant le régime d’indemnisation
applicable au militaire qui, en Belgique, est astreint à supporter
certaines charges réelles, l’article 35;

Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 1975 pris en exécution de l’arrêté
royal du 21 octobre 1975 fixant le régime d’indemnisation applicable au
militaire qui, en Belgique, est astreint à supporter certaines charges
réelles;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 6 juin 2023,

Arrête :

Article 1er. Dans l’annexe à l’arrêté ministériel du 22 octo-
bre 1975 pris en exécution de l’arrêté royal du 21 octobre 1975 fixant le
régime d’indemnisation applicable au militaire qui, en Belgique, est
astreint à supporter certaines charges réelles, le tableau 5, remplacé par
l’arrêté ministériel du 19 juillet 2022, est remplacé par le tableau 5 de
l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2023.

Bruxelles, le 26 juin 2023.

L. DEDONDER
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FEDERAAL AGENTSCHAP VOOR GENEESMIDDELEN
EN GEZONDHEIDSPRODUCTEN

[C − 2023/43868]

11 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot toekenning van een toelage
voor het jaar 2023 aan het “Belgisch centrum voor farmacothera-
peutische informatie”.

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet van 25 maart 1964 op de geneesmiddelen voor
menselijk gebruik, artikel 5, § 2., laatstelijk gewijzigd bij de wet van
5 mei 2022;

Gelet op de wet van 22 mei 2003 houdende organisatie van de
begroting en van de comptabiliteit van de federale Staat, de artikelen 90
en 121 tot en met 124;

Gelet op de wet van 20 juli 2006 betreffende de oprichting en de
werking van het Federaal agentschap voor geneesmiddelen en gezond-
heidsproducten, artikel 7bis, tweede lid, ingevoegd bij de wet van
19 december 2008;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën gegeven op
7 juni 2023;

Op de voordracht van de Minister van Volksgezondheid,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Een toelage van 344.000 euro (drie honderd vierenveer-
tigduizend euro) ten laste van artikel 527-1 van de begroting van het
Federaal agentschap voor geneesmiddelen en gezondheidsproducten
wordt verleend aan de vereniging zonder winstoogmerk “Belgisch
Centrum voor Farmacotherapeutische Informatie” te Gent (IBAN :
BE11 8939 4408 9648) tot dekking van de personeels- en werkingskos-
ten, inclusief de investeringskosten voor informatica, opgelopen door
die vereniging:

a) voor de ontwikkeling en het beheer, ten gunste van het Federaal
Agentschap voor Geneesmiddelen en Gezondheidsproducten dat ervan
samen met het RIZIV eigenaar is, van de authentieke gegevensbron
betreffende alle geneesmiddelen voor menselijk gebruik vergund en
verkocht in België. Die authentieke bron zal geïntegreerd worden in het
systeem voor elektronische voorschriften dat werd opgericht in het
kader van het elektronisch uitwisselingsplatform eHealth;

b) voor de ontwikkeling van een referentiedatabank met bijkomende
informatie over geneesmiddelen, die zal bijdragen tot het veilig en
rationeel voorschrijven van geneesmiddelen voor menselijk gebruik.

Art. 2. De informatie bedoeld in artikel 1, b), opgesteld volgens het
principe van op evidentie gebaseerde farmacotherapie, moet objectief
zijn en in hoofdzaak betrekking hebben op:

- de eigenschappen van de geneesmiddelen die recent in de handel
werden gebracht,

- de nieuwe gegevens betreffende de eigenschappen en het gebruik
van reeds gekende geneesmiddelen,

- de meest recente farmacotherapeutische gegevens en gegevens uit
andere disciplines, ook inzake de positionering van geneesmiddelen,
die het rationeel en veilig gebruik van geneesmiddelen kunnen
verbeteren,

- de administratieve problemen betreffende het voorschrijven, afle-
veren en gebruiken van geneesmiddelen.

De informatieverspreiding gebeurt in het Nederlands en in het Frans
via de terbeschikkingstelling van een databank en een website.

De authentieke bron bedoeld in artikel 1, a) bevat gegevens conform
de gegevens die meest recentelijk werden goedgekeurd of vastgelegd
krachtens de wettelijke en reglementaire bepalingen, respectievelijk,
door de bevoegde instanties inzake de toekenning van vergunningen
voor het in de handel brengen van geneesmiddelen, prijzen en
terugbetaling.

Art. 3. De vereffening van de toelage van 344.000 euro voor de
realisatie van de authentieke bron en de referentiedatabank bedoeld in
artikel 1 a) en b) hangt samen met de voorafgaande uitvoering van een
overeenkomst afgesloten tussen het Federaal Agentschap voor Genees-
middelen en Gezondheidsproducten (FAGG) en het Rijksinstituut voor
Ziekte- en Invaliditeitsverzekering (RIZIV). Die overeenkomst voorziet
voor het jaar 2023 in de toekenning door het RIZIV van een bedrag van
344.000 euro aan het FAGG ter financiering van de realisatie van de
authentieke bron en de referentiedatabank bedoeld in artikel 1 a) en b).

AGENCE FEDERALE DES MEDICAMENTS
ET DES PRODUITS DE SANTE

[C − 2023/43868]

11 JUILLET 2023. — Arrête royal octroyant un subside au « centre
belge d’information pharmacothe-rapeutique » pour l’année 2023

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 25 mars 1964 sur les médicaments à usage humain,
l’article 5, § 2., modifié en dernier lieu par la loi du 5 mai 2022 ;

Vu la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la
comptabilité de l’Etat fédéral, les articles 90 et 121 à 124 ;

Vu la loi du 20 juillet 2006 relative à la création et au fonctionnement
de l’Agence Fédérale des Médicaments et des Produits de Santé,
l’article 7bis, alinéa 2, inséré par la loi du 19 décembre 2008 ;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances donné le 7 juin 2023 ;

Sur la proposition du Ministre de la Santé publique,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Une subvention de 344.000 EUR (trois cents quarante-
quatre mille euros) imputable à l’article 527-1 du budget de l’Agence
fédérale des médicaments et des produits de santé est allouée à
l’association sans but lucratif ″Centre Belge d’Information Pharmaco-
thérapeutique″ à Gand (IBAN : BE11 8939 4408 9648) pour couvrir les
frais de personnel et de fonctionnement, en ce compris les frais
d’investissement informatique, encourus par cette association :

a) pour le développement et la gestion, au profit de l’Agence fédérale
des médicaments et des produits de santé qui en est la propriétaire avec
l’INAMI, de la source authentique de données relatives à tous les
médicaments à usage humain autorisés et commercialisés en Belgique.
Cette source authentique est destinée à être intégrée dans le système de
prescription électronique mis en place dans le cadre de la plate-forme
d’échange électronique eHealth ;

b) pour le développement d’une banque de données de référence
apportant des informations complémentaires sur les médicaments de
nature à constituer une aide à la prescription électronique sûre et
rationnelle des médicaments à usage humain.

Art. 2. L’information visée à l’article 1, b), élaborée dans le respect
du principe de la pharmacothérapie basée sur les preuves, doit être
objective et avoir essentiellement trait :

- aux propriétés des médicaments récemment mis sur le marché,

- aux données nouvelles concernant les propriétés et l’usage des
médicaments déjà connus,

- aux données les plus récentes en pharmacothérapie et dans d’autres
disciplines, également en matière de positionnement des médicaments,
susceptibles d’améliorer l’usage rationnel et sûr des médicaments,

- aux problèmes administratifs concernant la prescription, la déli-
vrance et l’emploi des médicaments.

La diffusion de l’information se fait en français et en néerlandais, via
la mise à disposition d’une banque de données et d’un site internet.

La source authentique visée à l’article 1, a) renferme les données
conformes à celles approuvées ou fixées le plus récemment en vertu des
dispositions légales et réglementaires, respectivement, par les autorités
compétentes en matière d’octroi des autorisations de mise sur le marché
des médicaments, de prix et de remboursement.

Art. 3. La liquidation de la subvention de 344.000 EUR affectée aux
activités de réalisation de la source authentique et de la banque de
données de référence visées à l’article 1 a) et b) est liée à l’exécution
préalable d’une Convention établie entre l’Agence fédérale des médi-
caments et des produits de santé (AFMPS) et l’Institut d’Assurance
Maladie Invalidité (INAMI). Cette convention prévoit l’octroi par
l’INAMI pour l’année 2023 d’un montant de 344.000 EUR à l’AFMPS
afin de lui permettre de financer la réalisation de la source authentique
et de la banque de données de référence visées à l’article 1 a) et b).
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De vereffening zal als volgt verlopen:

- 275.200 euro na publicatie van dit KB;

- maximum 68.800 euro, hetzij het saldo, op voorlegging van een
activiteitenverslag en naargelang de echt bevonden verantwoordings-
stukken betreffende de uitgaven gedaan door de vereniging voor de
realisatie van de in het vorige lid bedoelde activiteiten en na
goedkeuring en storting van het bedrag door het RIZIV aan het FAGG.

De kosten die rechtstreeks door het FAGG zijn gemaakt in het kader
van de realisatie van de authentieke bron en de referentiedatabank
bedoeld in artikel 1 a) en b), worden afgetrokken van de toelage
voorzien in onderhavig artikel.

Art. 4. De minister bevoegd voor Volksgezondheid is belast met de
uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 11 juli 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Volksgezondheid,
F. VANDENBROUCKE

*
FEDERAAL AGENTSCHAP VOOR GENEESMIDDELEN

EN GEZONDHEIDSPRODUCTEN

[C − 2023/43916]

21 JULI 2023. — Koninklijk besluit tot wijziging van het koninklijk
besluit van 21 juli 2016 betreffende de voorwaarden voor het
gebruik van geneesmiddelen door de dierenartsen en door de
verantwoordelijken van de dieren

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op Verordening (EU) 2019/6 van het Europees Parlement en de
Raad van 11 december 2018 betreffende diergeneesmiddelen en tot
intrekking van Richtlijn 2001/82/EG;

Gelet op Gedelegeerde Verordening (EU) 2021/578 van de Commis-
sie van 29 januari 2021 tot aanvulling van Verordening (EU) 2019/6 van
het Europees Parlement en de Raad wat betreft voorschriften voor het
verzamelen van gegevens over het verkoopvolume en het gebruik van
antimicrobiële geneesmiddelen bij dieren;

Gelet op de wet van 28 augustus 1991 op de uitoefening van de
diergeneeskunde, artikel 9, § 2, gewijzigd bij de wetten van 22 juni 2016 en
30 oktober 2018;

Gelet op de wet van 5 mei 2022 betreffende diergeneesmiddelen,
artikel 23, derde lid, en 44;

Gelet op het koninklijk besluit van 21 juli 2016 betreffende de
voorwaarden voor het gebruik van geneesmiddelen door de dierenart-
sen en door de verantwoordelijken van de dieren;

Gelet op de mededeling aan de Europese Commissie op 20 april 2022,
met toepassing van artikel 5, lid 1, van Richtlijn 2015/1535/EU van het
Europees Parlement en de Raad van 9 september 2015 betreffende een
informatieprocedure op het gebied van technische voorschriften en
regels betreffende de diensten van de informatiemaatschappij;

Gelet op het advies van 25 november 2022 van de Inspecteur van
Financiën;

Gelet op het akkoord van de Staatssecretaris voor Begroting, gegeven
op 2 april 2023;

Gelet op advies 73.491/3 van de Raad van State, gegeven op
23 mei 2023;

Op de voordracht van de Minister van Volksgezondheid en de
Minister van Landbouw,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. In artikel 1 van het koninklijk besluit van van
21 juli 2016 betreffende de voorwaarden voor het gebruik van
geneesmiddelen door de dierenartsen en door de verantwoordelijken
van de dieren, wordt de bepaling onder 1° aangevuld met de woorden:
“voor menselijk gebruik en zoals bedoeld in artikel 4, lid 1 van
Verordening 2019/6;”.

La liquidation s’opérera de la manière suivante :

- 275.200 EUR après publication de cet AR ;

- 68.800 EUR maximum soit le solde sur présentation d’un rapport
d’activités et au pro rata des pièces justificatives et reconnues exactes
relatives aux dépenses effectuées par l’association pour la réalisation
des activités visées à l’alinéa précédent, après approbation et versement
de ce montant par l’INAMI à l’AFMPS.

Les frais encourus directement par l’AFMPS dans le cadre de la
réalisation de la source authentique et de la banque de données de
référence visées à l’article 1 a) et b) viennent en déduction de la
subvention prévue au présent article.

Art. 4. Le ministre qui a la Santé publique dans ses attributions est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 11 juillet 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre de la Santé publique,
F. VANDENBROUCKE

AGENCE FEDERALE DES MEDICAMENTS
ET DES PRODUITS DE SANTE

[C − 2023/43916]

21 JUILLET 2023. — Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du
21 juillet 2016 relatif aux conditions d’utilisation des médicaments
par les médecins vétérinaires et par les responsables des animaux

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu Règlement (UE) 2019/6 du Parlement européen et du Conseil en
ce qui concerne les exigences relatives à la collecte de données sur le
volume des ventes de médicaments antimicrobiens et sur l’utilisation
de ceux-ci chez l’animal ;

Vu Règlement Délégué (UE) 2021/578 de la Commission du 29 jan-
vier 2021 complétant le règlement (UE) 2019/6 du Parlement européen
et du Conseil en ce qui concerne les exigences relatives à la collecte de
données sur le volume des ventes de médicaments antimicrobiens et
sur l’utilisation de ceux-ci chez l’animal ;

Vu la loi du 28 août 1991 sur l’exercice de la médecine vétérinaire,
l’article 9, § 2, modifiée par les lois du 22 juin 2016 et 30 octobre 2018 ;

Vu la loi du 5 mai 2022 sur les médicaments vétérinaires, l’article 23,
alinéa 3, en 44 ;

Vu l’arrêté royal du 21 juillet 2016 relatif aux conditions d’utilisation
des médicaments par les médecins vétérinaires et par les responsables
des animaux ;

Vu la communication à la Commission européenne, le 20 avril 2022,
en application de l’article 5, paragraphe 1er, de la Directive 2015/
1535/UE du Parlement européen et du Conseil du 9 septem-
bre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des
réglementations techniques et des règles relatives aux services de la
société de l’information ;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 25 novembre 2022 ;

Vu l’accord de la Secrétaire d’Etat au Budget, donné le 2 avril 2023 ;

Vu l’avis 73.491/3 du Conseil d’État, donné le 23 mai 2023 ;

Sur la proposition du Ministre de la Santé publique et du Ministre de
l’Agriculture,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. A l’article 1er de l’arrêté royal du 21 juillet 2016 relatif
aux conditions d’utilisation des médicaments par les médecins vétéri-
naires et par les responsables des animaux, le 1° est complété pars les
mots : « à usage humain et tels que visés à l’article 4, paragraphe 1, du
Règlement 2019/6 ; ».
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Art. 2. Artikel 65 van hetzelfde koninklijk besluit, vernietigd bij
arrest nr. 244.629 van 28 mei 2019 van de Raad van State en hersteld bij
het koninklijk besluit van 4 december 2020, wordt vervangen als volgt:

“Art. 65. Deze afdeling is niet van toepassing op geneesmiddelen die
kritisch belangrijke antibiotica, bedoeld in bijlage 4, bevatten en die
uitsluitend vergund zijn voor intra-mammaire toediening.”.

Art. 3. In artikel 66 van hetzelfde besluit, vernietigd bij arrest
nr. 244.629 van 28 mei 2019 van de Raad van State en hersteld bij het
koninklijk besluit van 4 december 2020, worden de volgende wijzigin-
gen aangebracht:

1° in de Nederlandse tekst worden de woorden “, bedoeld in bijlage
4,” ingevoegd tussen de woorden “kritisch belangrijke antibiotica” en
de woorden “voor te schrijven, te verschaffen of toe te dienen”;

2° in de Franse tekst worden de woorden “, visés à l’annexe 4,”
ingevoegd tussen de woorden “des antibiotiques d’importance criti-
que” en de woorden “pour le traitement”;

3° in de Nederlandse tekst wordt het woord “voedselproducerende”
opgeheven;

4° in de Franse tekst worden de woorden “producteurs de denrées
alimentaires” opgeheven.

Art. 4. § 1. In artikel 67, § 1 van hetzelfde besluit, vernietigd bij arrest
nr. 244.629 van 28 mei 2019 van de Raad van State en hersteld bij het
koninklijk besluit van 4 december 2020, worden de volgende wijzigin-
gen aangebracht:

1° in het eerste lid, eerste zin wordt in de Nederlandse tekst het
woord “en” tussen de woorden “metafylactisch” en “curatieve behan-
deling” vervangen door het woord “of”;

2° in het eerste lid, eerste zin wordt in de Franse tekst het woord “et”
tussen de woorden “un traitement métaphylactique” en “curatif”
vervangen door het woord “ou”;

3° in het eerste lid, eerste zin wordt in de Nederlandse tekst het
woord “voedselproducerende” opgeheven;

4° in het eerste lid, eerste zin worden in de Franse tekst de woorden
“producteurs d’aliments” opgeheven;

5° het tweede lid wordt vervangen als volgt:

“De antibioticumgevoeligheidstest, bedoeld in paragraaf 2, 5°, wordt
uitgevoerd door een laboratorium dat een algemene kwaliteitsnorm
heeft behaald:

1° inzake het uitvoeren van testen, waaronder een ringtest; of,

2° inzake de staalname voor bacteriologisch onderzoek en de isolatie
van bacteriën; of,

3° inzake de uitvoering van gevoeligheidstesten ten aanzien van
antibiotica waarvan minstens één test door BELAC (de Belgische
Accredatie-instelling) of een gelijkaardige instelling werd geaccredi-
teerd.”;

6° paragraaf 1 wordt aangevuld met een lid, luidende:

“De dierenarts kan gebruik maken van meerdere laboratoria voor de
verschillende aspecten, bedoeld in § 2, 4° en 5°, van de antibioticum-
gevoeligheidstest.”.

§ 2. In artikel 67, § 2 van hetzelfde besluit, vernietigd bij arrest
nr. 244.629 van 28 mei 2019 van de Raad van State en hersteld bij het
koninklijk besluit van 4 december 2020, worden de volgende wijzigin-
gen aangebracht:

1° in het eerste lid, de bepaling onder 2° worden de woorden “op het
bedrijf” opgeheven;

2° in het eerste lid, de bepaling onder 3° wordt het woord “bezoek”
vervangen door het woord “onderzoek”;

3° in het eerste lid, de bepaling onder 3° worden in de Franse tekst de
woorden “la visite visée” vervangen door de woorden “l’examen visé”;

4° in het eerste lid, de bepaling onder 5° worden de woorden
“laboratorium antibioticum gevoeligheidstest” vervangen door het
woord “antibioticumgevoeligheidstest”;

5° in het eerste lid wordt de bepaling onder 5° aangevuld met de
woorden “of minstens met alle klassen van niet-kritische antibiotica die
vergund zijn voor de betreffende diersoort en indicatie.”;

6° in het tweede lid worden de woorden “of indien de gevoeligheids-
test enkel werkzame substanties toont die niet de gepaste farmacoki-
netische of farmacodynamische eigenschappen bezitten voor een
adequate behandeling,” ingevoegd tussen de woorden “voor de
vastgestelde pathologie,” en de woorden “dient de dierenarts”.

Art. 2. L’article 65 du même arrêté, annulé par l’arrêt n° 244.629 du
28 mai 2019 du Conseil d’État et rétabli par l’arrête royal du
4 décembre 2020 est remplacé par ce que suit :

« Art. 65. Cette section n’est pas d’application aux médicaments
contenant des antibiotiques d’importance critique, visés à l’annexe 4,
qui sont autorisés uniquement pour l’administration intra-
mammaire. ».

Art. 3. Dans l’article 66 du même arrêté, annulé par l’arrêt n° 244.629
du 28 mai 2019 du Conseil d’État et rétabli par l’arrête royal du
4 décembre 2020, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le texte néerlandais, les mots « , bedoeld in bijlage 4, » sont
insérés entre les mots « kritisch belangrijke antibiotica » et les mots «
voor te schrijven, te verschaffen of toe te dienen »;

2° dans le texte français, les mots « ,visés à l’annexe 4, » sont insérés
entre les mots « des antibiotiques d’importance critique » et les mots «
pour le traitement »;

3° dans le texte néerlandais le mot « voedselproducerende » est
abrogé ;

4° dans le texte français les mots « producteurs de denrées
alimentaires » sont abrogés.

Art. 4. § 1er. Dans l’article 67, § 1er du même arrêté, , annulé par
l’arrêt n° 244.629 du 28 mai 2019 du Conseil d’État et rétabli par l’arrête
royal du 4 décembre 2020, les modifications suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, première phrase dans le texte néerlandais, le mot « en
» entre les mots « metafylactisch » et « curatieve behandeling » est
remplacé par le mot « of » ;

2° à l’alinéa 1er , première phrase dans le texte français, le mot « et »
entre les mots « un traitement métaphylactique » et « curatif » est
remplacé par le mot « ou » ;

3° à l’alinéa 1er, première phrase dans le texte néerlandais, le mot «
voedselproducerende » est abrogé ;

4° à l’alinéa 1er, première phrase dans le texte français, les mots «
producteurs d’aliments » sont abrogés ;

5° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Le test de sensibilité d’antibiotique visé au paragraphe 2, 5°, est
effectué par un laboratoire qui a atteint une norme générale de qualité :

1° concernant l’exécution des tests, y compris une comparaison
interlaboratoire ; ou

2° concernant le prélèvement d’échantillons pour la recherche
bactériologique et l’isolement de bactéries ; ou,

3° pour la réalisation de tests de sensibilité aux agents antibiotiques
dont au moins un test a été accréditée par BELAC (l’organisme belge
d’accré-ditation) ou une institution similaire. » ;

6° le paragraphe 1er est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Le médecin vétérinaire peut faire appel à plusieurs laboratoires
pour les différents aspects, visés au § 2, 4° et 5°, du test de sensibilité
d’antibiotique. ».

§ 2. Dans l’article 67, § 2 du même arrêté, annulé par l’arrêt n° 244.629
du 28 mai 2019 du Conseil d’État et rétabli par l’arrête royal du
4 décembre 2020 , les modifications suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, 2° les mots « dans l’exploitation » sont abrogés ;

2° à l’alinéa 1er, 3°, dans le texte néerlandais le mot « bezoek » est
remplacé par le mot « onderzoek » ;

3° à l’alinéa 1er, 3°, dans le texte français, les mots « la visite visée »
sont remplacés par les mots « l’examen visé » ;

4° à l’alinéa 1er, 5°, les mots « test de laboratoire de sensibilité aux
antibiotiques » sont remplacés par les mots « test de sensibilité
d’antibiotique » ;

5° à l’alinéa 1er, le 5° est complété par les mots « ou au moins avec
toutes les classes d’antibiotiques non critiques autorisées pour l’espèce
animale et l’indication concernées. » ;

6° à l’alinéa 2 les mots « ou si le test de sensibilité ne révèle que des
substances actives qui n’ont pas les propriétés pharmacocinétiques ou
pharmacody-namiques appropriées pour un traitement adéquat, » sont
insérés entre les mots « pour la pathologie constatée, » et les mots « le
médecin vétérinaire doit ».
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Art. 5. In artikel 68 van hetzelfde besluit, vernietigd bij arrest
nr. 244.629 van 28 mei 2019 van de Raad van State en hersteld bij het
koninklijk besluit van 4 december 2020, worden de volgende wijzigin-
gen aangebracht:

1° in de Nederlandse tekst worden de woorden “voor voedselpro-
ducerende dieren” ingevoegd tussen de woorden “voorschrijft, ver-
schaft en toedient” en het woord “, dient”;

2° in de Franse tekst worden de woorden “pour des animaux
producteurs de denrées alimentaires” ingevoegd tussen de woorden
“des antibiotiques d’importance critique” en de woorden “en applica-
tion du présent chapitre”.

Art. 6. In artikel 70/2 van hetzelfde besluit, ingevoegd bij het
koninklijk besluit van 31 januari 2017, worden de volgende wijzingen
aangebracht:

1° het eerste lid wordt aangevuld met de bepaling onder h., luidende:

“h. De bacteriële aandoening waarvoor het geneesmiddel werd
voorgeschreven, verschaft of toegediend.”;

2° tussen het eerste en tweede lid, wordt een lid ingevoegd, luidende:

“De bacteriële aandoening, bedoeld in het eerste lid, onder punt h., is
bevestigd op één of meerdere van volgende wijzen:

1° een klinisch onderzoek van het (de) te behandelen dier(en); of,

2° de identificatie van de bacteriestam na een passende monster-
name; of,

3° een antibioticumgevoeligheidstest, uitgevoerd door een laborato-
rium, bedoeld in artikel 67, § 1, tweede lid.”.

Art. 7. In artikel 70/3 van hetzelfde besluit, ingevoegd bij het
koninklijk besluit van 31 januari 2017, wordt paragraaf 2 vervangen als
volgt:

“§ 2. De in artikel 70/1 bedoelde registratie is van toepassing op de
voorgeschreven, verschafte en toegediende geneesmiddelen aan de
dierensoorten en -categorieën, bedoeld in bijlage 5.”.

Art. 8. Artikel 70/4 van hetzelfde besluit, ingevoegd bij het konink-
lijk besluit van 31 januari 2017, worden de woorden “de laatste dag”
vervangen door de woorden “de voorlaatste dag”.

Art. 9. In hetzelfde besluit wordt een bijlage 5 ingevoegd, die als
bijlage is gevoegd bij dit besluit.

Art. 10. De minister bevoegd voor Volksgezondheid en de minister
bevoegd voor Landbouw zijn, ieder wat hem betreft, belast met de
uitvoering van dit besluit.

Brussel, 21 juli 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Volksgezondheid,
F. VANDENBROUCKE

De Minister van Landbouw,
D. CLARINVAL

Annexe à l’arrêté royal du 21 juillet 2023 modifiant l’arrêté royal du 21 juillet 2016 relatif aux conditions d’utilisation
des médicaments par les médecins vétérinaires et par les responsables des animaux

« Annexe 5. - Espèces et catégories d’animaux pour lesquelles le médecin vétérinaire enregistre les médicaments
prescrits, fournis et administrés.

1. Bovins, tels que visés par règlement délégué (UE) 2019/2035 de la Commission du 28 juin 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives aux
établissements détenant des animaux terrestres et aux couvoirs ainsi qu’à la traçabilité de certains animaux

terrestres détenus et des œufs à couver ;

2. Porcins, tels que visés par règlement délégué (UE) 2019/2035 de la Commission du 28 juin 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives aux
établissements détenant des animaux terrestres et aux couvoirs ainsi qu’à la traçabilité de certains animaux

terrestres détenus et des œufs à couver ;

3. Volailles de l’espèce poulet et dinde, tels que visés par règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et
du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains

actes dans le domaine de la santé animale;

Art. 5. Dans l’article 68 du même arrêté, annulé par l’arrêt n° 244.629
du 28 mai 2019 du Conseil d’État et rétabli par l’arrête royal du
4 décembre 2020, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le texte néerlandais, les mots « voor voedselproducerende
dieren » sont insérés entre les mots « voorschrijft, verschaft en toedient
» et le mot « , dient » ;

2° dans le texte français, les mots « pour des animaux producteurs de
denrées alimentaires» sont insérés entres les mots « des antibiotiques
d’importance critique » et les mots « en application du présent chapitre
».

Art. 6. Dans l’article 70/2 du même arrêté, inséré par l’arrêté royal
du 31 janvier 2017, les modifications suivantes sont apportées :

1° l’alinéa 1er est complété par le h. rédigé comme suit :

« h. L’affection bactérienne pour laquelle le médicament a été
prescrit, fourni ou administré. » ;

2° un alinéa rédigé comme suit est inséré entre les alinéas 1er et 2 :

« L’affection bactérienne visée à l’alinéa 1er, h., a été confirmée d’une
ou plusieurs des manières suivantes :

1° un examen clinique de l’animal ou des animaux à traiter ; ou,

2° l’identification de la souche bactérienne après un échantillonnage
approprié ; ou

3° un test de sensibilité d’antibiotique effectué par un laboratoire visé
à l’article 67, § 1er, alinéa 2. ».

Art. 7. Dans l’article 70/3 du même arrêté, inséré par l’arrêté royal
du 31 janvier 2017, le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :

« § 2. L’enregistrement visé à l’article 70/1 s’applique aux médica-
ments prescrits, fournis et administrés aux espèces et catégories
animales visées à l’annexe 5. ».

Art. 8. Dans l’article 70/4 du même arrêté, inséré par l’arrêté royal
du 31 janvier 2017, les mots « le dernier jour » sont remplacés par les
mots « l’avant-dernier jour ».

Art. 9. Dans le même arrêté, il est inséré un annexe 5, qui est jointe
au présent arrêté.

Art. 10. Le ministre qui a la Santé publique dans ses attributions et
le ministre qui a l’Agriculture dans ses attributions sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 21 juillet 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre de la Santé publique,
F. VANDENBROUCKE

Le Ministre de l’Agriculture,
D. CLARINVAL
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4. Volailles d’élevage de l’espèce poulet et dinde, tels que visés par règlement délégué (UE) 2019/2035 de la
Commission du 28 juin 2019 complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil
en ce qui concerne les règles relatives aux établissements détenant des animaux terrestres et aux couvoirs

ainsi qu’à la traçabilité de certains animaux terrestres détenus et des œufs à couver. »

Vu pour être annexé à notre arrêté du 21 juillet 2023 modifiant l’arrêté royal du 21 juillet 2016 relatif aux conditions
d’utilisation des médicaments par les médecins vétérinaires et par les responsables des animaux.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre de la Santé publique,
F. VANDENBROUCKE

Le Ministre de l’Agriculture,
D. CLARINVAL

Bijlage bij het koninklijk besluit van 21 juli 2023 tot wijziging van het koninklijk besluit van 21 juli 2016 betreffende de
voorwaarden voor het gebruik van geneesmiddelen door de dierenartsen en de verantwoordelijken van de dieren

“Bijlage 5. - Diersoorten en – categorieën waarvoor de dierenarts de voorgeschreven, verschafte en toegediende
geneesmiddelen registreert.

1. Runderen, zoals bedoeld in de gedelegeerde verordening (EU) 2019/2035 tot aanvulling van Verordening
(EU) 2016/429 van het Europees Parlement en de Raad wat betreft regels voor inrichtingen waar landdieren
worden gehouden en broederijen, alsmede voor de traceerbaarheid van bepaalde gehouden landdieren en

broedeieren;

2. Varkens, zoals bedoeld in de gedelegeerde verordening (EU) 2019/2035 tot aanvulling van Verordening (EU)
2016/429 van het Europees Parlement en de Raad wat betreft regels voor inrichtingen waar landdieren
worden gehouden en broederijen, alsmede voor de traceerbaarheid van bepaalde gehouden landdieren en

broedeieren;

3. Pluimvee van de soort kip en kalkoen, zoals bedoeld in verordening (EU) 2016/429 betreffende
overdraagbare dierziekten en tot wijziging en intrekking van bepaalde handelingen op het gebied van

diergezondheid;

4. Fokpluimvee van de soort kip en kalkoen, zoals bedoeld in de gedelegeerde verordening (EU) 2019/2035 tot
aanvulling van Verordening (EU) 2016/429 van het Europees Parlement en de Raad wat betreft regels voor
inrichtingen waar landdieren worden gehouden en broederijen, alsmede voor de traceerbaarheid van

bepaalde gehouden landdieren en broedeieren.”

Gezien om gevoegd te worden bij ons besluit van 21 juli 2023 tot wijziging van het koninklijk besluit van
21 juli 2016 betreffende de voorwaarden voor het gebruik van geneesmiddelen door de dierenartsen en door de
verantwoordelijken van de dieren.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Volksgezondheid,
F. VANDENBROUCKE

De Minister van Landbouw,
D. CLARINVAL

*
FEDERAAL AGENTSCHAP VOOR GENEESMIDDELEN

EN GEZONDHEIDSPRODUCTEN

[C − 2022/43791]
10 JULI 2023. — Ministerieel besluit houdende invoering van een

elektronisch systeem ter registratie van leveringen en ontvangsten
van verdovende middelen en psychotrope stoffen

De Minister van Volksgezondheid,

Gelet op de wet van 24 februari 1921 betreffende het verhandelen van
giftstoffen, slaapmiddelen en verdovende middelen, psychotrope stof-
fen, ontsmettingsstoffen en antiseptica en van de stoffen die kunnen
gebruikt worden voor de illegale vervaardiging van verdovende
middelen en psychotrope stoffen, artikel 1, § 1, laatstelijk gewijzigd bij
de wet van 30 oktober 2018.

Gelet op het koninklijk besluit van 6 september 2017 houdende
regeling van verdovende middelen en psychotrope stoffen, artikel 23,
§ 3, gewijzigd bij het koninklijk besluit van 27 december 2021.

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op
12 oktober 2022;

AGENCE FEDERALE DES MEDICAMENTS
ET DES PRODUITS DE SANTE

[C − 2022/43791]
10 JUILLET 2023. — Arrêté ministeriel portant création d’un système

électronique d’enregistrement des livraisons et des réceptions de
substances stupéfiantes et psychotropes

Le Ministre de la Santé publique,

Vu la loi de 24 février 1921 concernant le trafic des substances
vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, psychotropes, désinfectantes ou
antiseptiques et des substances pouvant servir à la fabrication illicite de
substances stupéfiantes et psychotropes, l’article 1, § 1, modifié en
dernier lieu par la loi du 30 octobre 2018.

Vu l’arrêté royal du 6 septembre 2017 réglementant les substances
stupéfiantes et psychotropes, l’article 23, § 3, modifié par l’arrêté royale
du 27 décembre 2021.

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 12 octobre 2022 ;

64259MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



Gelet op de akkoordbevinding van de Staatssecretaris van Begroting,
d.d. 17 februari 2023;

Gelet op de adviesaanvraag binnen 30 dagen, die op 7 maart 2023 bij
de Raad van State is ingediend, met toepassing van artikel 84, § 1, eerste
lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op
12 januari 1973;

Overwegende dat het advies niet is meegedeeld binnen die termijn;

Gelet op artikel 84, § 4, tweede lid, van de wetten op de Raad van
State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Besluit :

Artikel 1. Voor de toepassing van dit besluit wordt verstaan onder:

a) “middelen”: de middelen zoals bedoeld in artikel 2, 12° van het
koninklijk besluit van 6 september 2017 houdende regeling van
verdovende middelen en psychotrope stoffen, dewelke zijn opgesomd
in de bijlagen I, II en IV van dat besluit, met uitzondering van de
preparaten opgesomd in de bijlagen Ic en IVc;

b) “registratieplichtige”: de houders van een vergunning zoals
bedoeld in de artikelen 6 en 7 en de personen bedoeld in artikel 8, 3°
van het koninklijk besluit van 6 september 2017 houdende regeling van
verdovende middelen en psychotrope stoffen;

c) “FAGG”: Federaal Agentschap voor Geneesmiddelen en Gezond-
heidsproducten;

d) “vergunningsnummer” : het nummer van de vergunning bedoeld
in artikel 2, 23° van het koninklijk besluit van 6 septem-
ber 2017 houdende regeling van verdovende middelen en psychotrope
stoffen of de vergunning bedoeld in artikel 18, § 1 van de wet
betreffende de uitoefening van de gezondheidszorgberoepen, gecoör-
dineerd op 10 mei 2015.

Art. 2. De verplichting tot de voorlegging van de bestelbonnen zoals
bedoeld in artikel 23 van het koninklijk besluit van 6 septem-
ber 2017 houdende regeling van verdovende middelen en psychotrope
stoffen wordt vervangen door een verplichte registratie van leveringen
en ontvangsten van middelen in een elektronisch systeem.

Het elektronisch systeem bedoeld in het eerste lid wordt ter
beschikking gesteld via een portaal op de website van het FAGG.

Art. 3. De registratieplichtige die middelen levert of ontvangt,
registreert binnen een periode van dertig kalenderdagen, te rekenen
vanaf de levering of ontvangst, de volgende gegevens in het elektro-
nisch systeem:

1° of het om een ontvangst dan wel om een levering van middelen
gaat;

2° het eigen vergunningsnummer;

3° het vergunningsnummer van degene van wie de middelen
worden ontvangen of aan wie de middelen worden geleverd;

4° het codenummer zoals bedoeld in artikel 42, § 2, 3° van het
koninklijk besluit van 6 september 2017 houdende regeling van
verdovende middelen en psychotrope stoffen;

5° de hoeveelheid die werd ontvangen of geleverd;

6° de besteldatum;

7° de datum van de fysieke ontvangst of levering van de middelen.

Art. 4. De registratieplichtige die wegens dwingende redenen de
ontvangsten of leveringen niet kan registreren in het elektronisch
systeem informeert het FAGG hiervan onverwijld. Hij vermeldt hierbij
de dwingende reden.

De registratieplichtige verricht de registratie alsnog van zodra de
dwingende reden niet meer van toepassing is.

Art. 5. Dit besluit treedt in werking op 1 september 2023.

Gegeven te Brussel, op 10 juli 2023.

F. VANDENBROUCKE

Vu l’accord de la Secrétaire d’État au Budget, donné le 17 février 2023 ;

Vu la demande d’avis dans un délai de 30 jours, adressée au Conseil
d’État le 7 mars 2023, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1, 2°, des
lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973;

Considérant l’absence de communication de l’avis dans ce délai;

Vu l’article 84, § 4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées
le 12 janvier 1973;

Arrête :

Article 1er. Pour l’application du présent arrêté, on entend par :

a) “ produits » : les produits visés à l’article 2, 12° de l’arrêté royal du
6 septembre 2017 réglementant les substances stupéfiantes et psycho-
tropes, qui sont énumérées aux annexes I, II et IV de cet arrêté, à
l’exception des préparations énumérées aux annexes Ic et IVc ;

b) “ personne soumise à l’enregistrement » : les détenteurs d’une
autorisation visée dans les articles 6 et 7 et les personnes visés dans
l’article 8, 3° de l’arrêté royal du 6 septembre 2017 réglementant les
substances stupéfiantes et psychotropes ;

c) “ AFMPS » : Agence fédérale des médicaments et produits de
santé ;

d) “ numéro d’autorisation » : le numéro de l’autorisation visée à
l’article 2, 23° de l’arrêté royal du 6 septembre 2017 réglementant les
substances stupéfiantes et psychotropes ou l’autorisation visée à
l’article 18, § 1 de la loi relative à l’exercice des professions des soins de
santé, coordonnée le 10 mai 2015.

Art. 2. L’obligation de présenter les bons de commande visée à
l’article 23 de l’arrêté royal du 6 septembre 2017 réglementant les
substances stupéfiantes et psychotropes est remplacée par un enregis-
trement obligatoire des livraisons et des réceptions des produits dans
un système électronique.

Le système électronique visé au premier alinéa est mis à disposition
via un portail sur le site internet de l’AFMPS.

Art. 3. La personne soumise à l’enregistrement qui livre ou reçoit
des produits, enregistre dans un délai de trente jours calendriers à
compter de la livraison ou de la réception, les données suivantes dans
le système électronique :

1° s’il s’agit d’une réception ou d’une livraison de produits ;

2° son numéro d’autorisation ;

3° le numéro d’autorisation de la personne ayant transmis les
produits ou à qui les produits seront livrés ;

4° le numéro de code, tel que visé dans l’article 42, § 2, 3° de l’arrêté
royal du 6 septembre 2017 réglementant les substances stupéfiantes et
psychotropes ;

5° la quantité reçue ou livrée ;

6° la date de la commande ;

7° la date de réception ou de livraison physique des produits.

Art. 4. La personne soumise à l’enregistrement qui ne peut pas
enregistrer les réceptions ou les livraisons dans le système électronique
pour des raisons impérieuses en informe l’AFMPS sans délai. Il doit
mentionner la raison impérieuse.

La personne soumise à l’enregistrement doit encore procéder à
l’enregistrement dès que le motif impérieux n’existe plus.

Art. 5. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2023.

Donné à Bruxelles, le 10 juillet 2023.

F. VANDENBROUCKE
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GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2023/41086]
22 FEVRIER 2023. — Arrêté ministériel portant approbation du règlement d’ordre intérieur

de la Commission d’agrément des kinésithérapeutes

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de Promotion sociale, des Hôpitaux
universitaires, de la Recherche scientifique, de l’Aide à la Jeunesse, des Maisons de Justice, de la
Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,

Vu la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l’exercice des professions des soins de santé, article 88 ;
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 octobre 2016 fixant la procédure d’agrément en

qualité de kinésithérapeute et des qualifications professionnelles particulières ;
Considérant que la Commission d’agrément a arrêté son règlement d’ordre intérieur en séance du 19 janvier 2023,

Arrête :

Article 1er. Le règlement d’ordre intérieur de la Commission d’agrément des kinésithérapeutes annexé au présent
arrêté est approuvé.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Bruxelles, le 22 février 2023.

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de Promotion sociale, des Hôpitaux universitaires, de
la Recherche scientifique, de l’Aide à la Jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promo-

tion de Bruxelles,
V. GLATIGNY

Annexe à l’arrêté ministériel du 22 février 2023 portant approbation du règlement d’ordre intérieur
de la Commission d’agrément des kinésithérapeutes

Règlement d’ordre intérieur

Siège de la Commission

Article 1er. Le siège de la Commission est établi à Bruxelles.

Le secrétariat est installé à l’adresse de la Direction générale de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement tout
au long de la vie et de la Recherche scientifique.

Secrétariat

Art. 2. Le secrétariat est assuré par la Direction de l’agrément des prestataires de soins de santé.

Le secrétariat est placé sous l’autorité du Directeur général de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement tout
au long de la vie et de la Recherche scientifique ou de l’agent de l’administration qu’il désigne.

Le secrétariat est chargé de tous les travaux administratifs qui découlent des attributions de la commission,
notamment de l’expédition des convocations, de la rédaction des procès-verbaux, des avis et propositions ainsi que de
la correspondance.

La correspondance destinée à la commission est adressée au président, à la Direction générale de l’Enseignement
supérieur, de l’Enseignement tout au long de la vie et de la Recherche scientifique sise rue Adolphe Lavallée 1, à
1080 Bruxelles.

Convocation.

Art. 3. Les membres effectifs et suppléants de la Commission sont invités aux réunions par voie électronique.

La convocation mentionne la date, le jour, l’heure et lieu de la réunion.

Sont joints à la convocation l’ordre du jour, les documents préparatoires et le procès-verbal de la réunion
précédente.

Sauf urgence motivée, elle doit parvenir aux membres dix jours ouvrables au moins avant la date de la réunion.

Art. 4. Les avis demandés par le Ministre ayant l’agrément des prestataires des soins de santé dans ses attributions
sont traités en priorité.

Un point est porté à l’ordre du jour lorsqu’au moins un membre en formule la demande par courriel au Président
et à l’administration via l’adresse électronique du/de la secrétaire de commission et ce, au moins 5 jours ouvrables
avant la date fixée pour la réunion.

Réunions

Art. 5. Les membres de la Commission et la Direction de l’agrément des prestataires de soins de santé fixent de
commun accord les dates et heures de réunion.
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Les réunions ont lieu pendant les heures de bureau dans les locaux de l’Administration. Elles commencent à partir
de 8 h 00 et ne se terminent pas après 18 h 00. Après concertation avec la Direction de l’agrément des prestataires de
soins de santé, sur base du nombre de dossiers à traiter, et dans des cas exceptionnels, la réunion peut se terminer à
20 h 00.

La Commission ne se réunit pas les week-ends, les jours fériés légaux, les jours de congés réglementaires, les jours
de dispense de service au sein de l’Administration.

Art. 6. La Commission peut tenir une réunion électronique après concertation avec la Direction de l’agrément des
prestataires de soins de santé.

En principe, le membre suppléant ne peut assister aux réunions de la Commission qu’en l’absence du membre
effectif. Le membre effectif empêché d’assister à une réunion en informe le plus tôt possible, personnellement, son
suppléant et l’Administration.

Toutefois, le membre suppléant qui assiste aux réunions de la Commission en présence de son effectif ne peut
prétendre à l’octroi d’un jeton de présence ni au remboursement des frais de parcours.

Sur proposition du/de la Président(e) et d’au moins deux membres de la Commission, un ou plusieurs experts
peuvent être invités pour l’examen d’un ou plusieurs points à l’ordre du jour de la réunion.

Délibérations

Art. 7. Seuls les points figurant à l’ordre du jour sont débattus.

Toutefois, les questions urgentes peuvent être débattues, avec accord de la majorité des membres présents.

Les experts invités ayant voix consultative sont entendus préalablement à toute décision.

Les votes se font à main levée. A la demande d’un membre ayant voix délibérative, il sera procédé au scrutin secret.

Le vote par procuration est interdit.

Les avis et propositions sont pris à la majorité simple des voix exprimées.

Art. 8. Lorsqu’un avis doit être rendu sur une question ayant un rapport direct avec un membre de la Commission
ou une personne de sa parenté jusqu’au troisième degré, ce membre ne peut siéger. Le membre doit quitter la salle de
réunion pendant toute la durée de la procédure concernant ce dossier.

Les membres doivent faire part d’éventuels conflits d’intérêts en début de réunion. Il en est fait mention dans le
procès-verbal.

Procès-verbaux

Art. 9. Le procès-verbal mentionne les noms des membres présents, excusés et absents, les grandes orientations
des débats et délibérations, ainsi que leurs conclusions. Il n’est pas fait mention du nom des membres qui sont
intervenus, ni de la façon dont les membres ont voté.

Le procès-verbal provisoire est communiqué par courrier électronique à l’ensemble des membres pour approbation
dans un délai de 10 jours ouvrables suivant la réunion. Seuls les membres présents lors de la réunion peuvent proposer
des modifications. Ils disposent d’un délai de 5 jours ouvrables à partir de l’envoi électronique du projet de
procès-verbal pour adresser leurs éventuelles observations au secrétaire par voie électronique.

À l’issue de ce délai, lorsqu’aucune observation n’est formulée, le procès-verbal est considéré comme approuvé.
Lorsque des observations sont formulées, le secrétariat dresse le procès-verbal définitif en tenant compte de celles-ci et
le soumet par voie électronique aux membres pour approbation définitive. Les membres présents ont un délai de 5 jours
ouvrables pour approuver définitivement le procès-verbal modifié. A l’échéance de ce délai, le procès-verbal est réputé
approuvé définitivement.

Le procès-verbal approuvé est signé par la présidence et le secrétariat.

Confidentialité

Art. 10. Les membres de la Commission, ainsi que toute personne qui assiste aux travaux, sont tenus au secret
pour les questions liées à une personne et à la confidentialité pour toute autre délibération.

Publicité

Art. 11. Les séances de la Commission ne sont pas publiques. Les avis d’initiative ou à la demande du Ministre
ne peuvent être communiqués à des tiers qu’avec l’accord du Ministre ayant l’agrément des prestataires de soins de
santé dans ses attributions.

Les rapports, recommandations et avis de la Commission, dûment approuvés en séance plénière et présentant un
caractère d’intérêt général sont notifiés au Ministre ayant l’agrément des prestataires de soins de santé dans ses
attributions.

Art. 12. Toute question d’ordre intérieur non prévue au règlement est tranchée à la majorité simple des membres
présents.

Sur proposition du/de la président(e) ou de trois membres de la Commission, la décision de modification est
soumise dans les quinze jours ouvrables à l’approbation du Ministre ayant l’agrément des prestataires des soins de
santé dans ses attributions.

Bruxelles, le 22 février 2023.

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de Promotion sociale,
des Hôpitaux universitaires, de la Recherche scientifique, de l’Aide à la Jeunesse, des Maisons de Justice,

de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,
V. GLATIGNY

64262 MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2023/41086]
22 FEBRUARI 2023. — Ministerieel besluit tot goedkeuring van het huishoudelijk reglement

van de Commissie voor de erkenning van kinesitherapeuten

De Minister van Hoger Onderwijs, Onderwijs voor sociale promotie, Universitaire ziekenhuizen,
Wetenschappelijk Onderzoek, Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Jeugd, Sport en Promotie
van Brussel,

Gelet op de gecoördineerde wet van 10 mei 2015 betreffende de uitoefening van beroepen in de gezondheidszorg,
artikel 88 ;

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 19 oktober 2016 tot vaststelling van de
procedure voor de erkenning als kinesitherapeut en de erkenning van bijzondere beroepsbekwaamheden

Overwegende dat de Erkenningscommissie haar huishoudelijk reglement in haar zitting van 19 januari 2023 vast-
gesteld heeft,

Besluit :

Artikel 1. Het huishoudelijk reglement van de Commissie voor de erkenning van kinesitherapeuten gevoegd bij
dit besluit wordt goedgekeurd.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking op de dag waarop het ondertekend wordt.

Brussel, 22 februari 2023.

De Minister van Hoger Onderwijs, Onderwijs voor sociale promotie, Universitaire ziekenhuizen, Wetenschappelijk
Onderzoek, Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Jeugd, Sport en Promotie van Brussel,

V. GLATIGNY

DEUTSCHSPRACHIGE GEMEINSCHAFT
COMMUNAUTE GERMANOPHONE — DUITSTALIGE GEMEENSCHAP

MINISTERIUM DER DEUTSCHSPRACHIGEN GEMEINSCHAFT

[2023/203819]
15. DEZEMBER 2022 — Programmdekret 2022

Das Parlament der Deutschsprachigen Gemeinschaft hat das Folgende angenommen und wir, Regierung,
sanktionieren es:

KAPITEL 1 - PERSONENBEZOGENE ANGELEGENHEITEN

Abschnitt 1 - Gesundheit

Artikel 1 - Artikel 72 des koordinierten Gesetzes vom 10. Juli 2008 über die Krankenhäuser und andere
Pflegeeinrichtungen wird wie folgt abgeändert:

1. In Absatz 3 wird die Wortfolge ″wird die Zulassung für einen begrenzten Zeitraum gewährt, der verlängert
werden kann″ durch die Wortfolge ″erteilt die Regierung die Zulassung″ ersetzt.

2. Folgender Absatz 4 wird eingefügt:

″Die Regierung bestimmt die Dauer der Zulassung. Sie kann befristet oder unbefristet sein.″
Abschnitt 2 - Familie

Art. 2 - In Artikel 15 § 3 Absatz 2 des Dekrets vom 31. März 2014 über die Kinderbetreuung wird folgende
Nummer 2.1 eingefügt:

″2.1 gegebenenfalls in Bezug auf die in der Kinderbetreuung tätigen Personen, die als Dienstleister handeln: die in
Absatz 1 Nummer 2 Buchstaben a) bis c) erwähnten Daten;″

Art. 3 - Artikel 28 § 3 Absatz 1 des Dekrets vom 23. April 2018 über die Familienleistungen wird wie folgt
abgeändert:

1. In Nummer 4 wird der Punkt am Ende des Satzes durch ein Semikolon ersetzt.

2. Folgende Nummer 5 wird eingefügt:

″5. wenn keine volljährige Person denselben Wohnsitz wie das Kind hat.″

Art. 4 - Artikel 64 desselben Dekrets wird wie folgt abgeändert:

1. In Nummer 8 wird der Punkt am Ende des Satzes durch ein Semikolon ersetzt.

2. Folgende Nummer 9 wird eingefügt:

″9. Daten zur Identität und Kontaktangaben des behandelnden Arztes des Kindes.″
Abschnitt 3 - Soziales

Art. 5 - Artikel 27 Absatz 1 des Dekrets vom 13. Dezember 2016 zur Schaffung einer Dienststelle der
Deutschsprachigen Gemeinschaft für selbstbestimmtes Leben wird wie folgt abgeändert:

1. In Nummer 2 wird das Wort ″je″ durch die Wortfolge ″jeweils höchstens″ ersetzt.

2. Nummer 3 wird wie folgt ersetzt:
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″3. höchstens acht Fachpersonen, beispielsweise aus den Bereichen Beschäftigung, Bildung, Bioethik, Gesundheit,
Langzeitpflege, Rehabilitation, sozial-berufliche Integration oder Wohnen.″

3. Die Nummern 4 bis 10 werden aufgehoben.

Art. 6 - Artikel 3 des Dekrets vom 11. Dezember 2017 über Integration und das Zusammenleben in Vielfalt wird
wie folgt abgeändert:

1. In Nummer 11 wird der Punkt am Ende des Satzes durch ein Semikolon ersetzt.

2. Folgende Nummer 12 wird eingefügt:

″12. Kinderaufsicht: die im Rahmen des Integrationsparcours durch die Träger der anerkannten Sprach- und
Integrationskurse kostenlos angebotene Aufsicht der Kinder der teilnehmenden Migranten im Alter von mindestens
vier Monaten und höchstens drei Jahren.″

Art. 7 - In dasselbe Dekret, abgeändert durch die Dekrete vom 12. Dezember 2019 und 10. Dezember 2020, wird
folgender Artikel 10.1 eingefügt:

″Art. 10.1 - Kinderaufsicht

Die Träger der anerkannten Sprach- und Integrationskurse garantieren im Rahmen des Integrationsparcours eine
Kinderaufsicht.

Die Kinderaufsicht ist für Migranten kostenlos. Sie wird parallel zu den anerkannten Sprach- und Integrations-
kursen angeboten.

Die Regierung legt die weiteren Modalitäten der Kinderaufsicht sowie die Höhe der und die Bedingungen zur
Bezuschussung der Kinderaufsicht fest.″

KAPITEL 2 - KULTURELLE ANGELEGENHEITEN

Abschnitt 1 - Kultur

Art. 8 - In Artikel 13 Absatz 3 des Dekrets vom 16. Dezember 2003 über die Förderung von kreativen Ateliers,
eingefügt durch das Dekret vom 10. Dezember 2020, wird die Angabe ″31. Dezember 2022″ durch die Angabe
″31. Dezember 2023″ ersetzt.

Art. 9 - Artikel 37 § 2 des Dekrets vom 18. November 2013 zur Förderung von Kultur in der Deutschsprachigen
Gemeinschaft, abgeändert durch das Dekret vom 2. März 2015, wird wie folgt ersetzt:

″ § 2 - Der Antrag wird bei der Regierung eingereicht.

Bei Projekten, die zwischen dem 1. Januar und dem 30. Juni beginnen, wird der Antrag bis zum 31. Oktober des
vorangehenden Kalenderjahres eingereicht.

Bei Projekten, die zwischen dem 1. Juli und dem 31. Dezember beginnen, wird der Antrag bis zum
31. März desselben Jahres eingereicht.″

Art. 10 - In Artikel 43.2 § 2 Absatz 2 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 20. Februar 2017, wird
die Wortfolge ″bis zum 31. März″ durch die Wortfolge ″bis zum 31. März oder bis zum 31. Oktober″ ersetzt.

Art. 11 - Artikel 93.1 § 1 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 10. Dezember 2020 und abgeändert
durch das Dekret vom 26. April 2021, wird wie folgt abgeändert:

1. In Absatz 1 wird zwischen das Wort ″ausgesetzt″ und den Punkt am Ende des Satzes die Wortfolge ″und für das
Kalenderjahr 2022 um ein Drittel gesenkt″ eingefügt.

2. In Absatz 2 wird folgender Satz eingefügt:

″Für das Kalenderjahr 2022 werden die in Absatz 1 erwähnten quantitativen Kriterien um ein Drittel gesenkt.″

Art. 12 - Artikel 93.2 § 1 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 10. Dezember 2020 und abgeändert
durch das Dekret vom 26. April 2021, wird wie folgt abgeändert:

1. In Absatz 1 wird folgender Satz eingefügt:

″Für das Kalenderjahr 2022 werden die dort aufgeführten Besucherzahlen um ein Drittel gesenkt.″

2. In Absatz 2 wird folgender Satz eingefügt:

″Für das Kalenderjahr 2022 werden die in Absatz 1 erwähnten Besucherzahlen um ein Drittel gesenkt.″

Art. 13 - Artikel 93.3 § 1 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 10. Dezember 2020 und abgeändert
durch das Dekret vom 26. April 2021, wird wie folgt abgeändert:

1. In Absatz 1 wird zwischen das Wort ″ausgesetzt″ und den Punkt am Ende des Satzes die Wortfolge ″und für das
Kalenderjahr 2022 um ein Drittel gesenkt″ eingefügt.

2. In Absatz 2 wird folgender Satz eingefügt:

″Für das Kalenderjahr 2022 werden die in Absatz 1 erwähnten quantitativen Kriterien um ein Drittel gesenkt.″

Art. 14 - Artikel 93.9 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 28. März 2022, wird zu Artikel 93.10.

Art. 15 - Im Anhang 1 desselben Dekrets, ersetzt durch das Dekret vom 10. Dezember 2020, wird in der Tabelle
″Theaterensembles″ die Spalte 3 wie folgt ersetzt:

Zuschuss (Euro)

1.200,00

1.000,00

950,00
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Abschnitt 2 - Jugend

Art. 16 - Artikel 27 § 2 des Dekrets vom 6. Dezember 2011 zur Förderung der Jugendarbeit, ersetzt durch das
Dekret vom 14. Dezember 2021, wird wie folgt abgeändert:

1. In Nummer 1 wird die Wortfolge ″sowie die im nächsten Jahr anstehenden Schwerpunkte, Projekte und
Aktivitäten″ gestrichen.

2. Folgender Absatz 2 wird eingefügt:

″Der Träger der Offenen Jugendarbeit reicht jährlich bis zum 15. November das kommunale Jahresprogramm für
das nächste Kalenderjahr, einschließlich der Schwerpunkte, Projekte und Aktivitäten, ein.″

Art. 17 - In Artikel 39 § 3 desselben Dekrets wird die Wortfolge ″mit 15 Jahren″ durch die Wortfolge ″in dem Jahr,
in dem sie das Alter von 15 Jahren erreichen,″ ersetzt.

Art. 18 - In Artikel 46 Nummer 3 desselben Dekrets, ersetzt durch das Dekret vom 10. Dezember 2020, wird die
Wortfolge ″davon mindestens zwei Vertreter der Offenen Jugendarbeit, zwei Vertreter der Jugendorganisationen, ein
Vertreter der mobilen Jugendarbeit″ durch die Wortfolge ″davon mindestens zwei Vertreter der Jugendorganisationen,
ein Vertreter der Offenen Jugendarbeit, ein Vertreter des Jugendbüros″ ersetzt.

Abschnitt 3 - Erwachsenenbildung

Art. 19 - Artikel 10 des Dekrets vom 17. November 2008 zur Förderung der Einrichtungen der Erwachsenenbil-
dung, abgeändert durch die Dekrete vom 25. Februar 2013 und vom 11. Dezember 2018, wird wie folgt abgeändert:

1. Absatz 1 wird wie folgt ersetzt:

″Erfüllt eine Einrichtung der Erwachsenenbildung die Bestimmungen dieses Dekrets, erhält sie eine jährliche
Pauschalförderung gleichzeitig als Zuschuss für einen stabilen Personalkern, als pauschaler Betriebszuschuss und als
Zuschuss für die tatsächlich gemäß Artikel 1 Nummer 2 und Artikel 7 Absatz 1 Nummer 3 oder Absatz 2
durchgeführten Weiterbildungseinheiten.

Die jährliche Pauschalförderung besteht aus:

1. einer Grundpauschale in Höhe von 76.100 Euro;

2. einer Zusatzpauschale in Höhe von 20.000 Euro für eine Einrichtung der Erwachsenenbildung, die:

a) jährlich mindestens 2.000 Weiterbildungsstunden durchführt. Unter Weiterbildungsstunden werden sechzig
Minuten verstanden, an denen Weiterbildungseinheiten gemäß Artikel 7 Absatz 1 Nummer 3 stattfinden; und

b) mindestens über 1,5 vollzeitäquivalente Mitarbeiter verfügt, die im Erwachsenenbildungsbereich tätig sind.

Im Falle einer Fusion werden die zum Zeitpunkt der Fusion geltenden jährlichen Pauschalförderungen der
betreffenden Einrichtungen der Erwachsenenbildung addiert und um einen Betrag in Höhe von 10.000 Euro erhöht.

In Abweichung von Absatz 3 beträgt die Erhöhung 20.000 Euro, wenn die fusionierten Einrichtungen der
Erwachsenenbildung zusammen jährlich mindestens 10.000 Weiterbildungsstunden durchführen, an denen Weiterbil-
dungseinheiten gemäß Artikel 7 Absatz 1 Nummer 3 stattfinden, und mindestens über vier vollzeitäquivalente
Mitarbeiter verfügen, die im Erwachsenenbildungsbereich tätig sind.

Wenn die in Absatz 2 Nummer 2 Buchstabe b) erwähnten Mitarbeiter jährlich nicht durchgehend zulasten der
Einrichtungen der Erwachsenenbildung waren, wird die Zusatzpauschale um diese Zeit proportional gekürzt.

Die Berechnung der durchgeführten Weiterbildungseinheiten erfolgt anhand der letzten vorliegenden Auswertung
der gemäß Artikel 10.1 Absatz 1 Nummer 2 übermittelten Übersicht.″

2. In Absatz 2, der zu Absatz 7 wird, wird die Wortfolge ″der Zuschuss″ durch die Wortfolge ″die jährliche
Pauschalförderung″, das Wort ″Einnahmen″ durch die Wortfolge ″Einnahmen und ist auf 76.100 Euro begrenzt″ und die
Wortfolge ″des jährlichen pauschalen Zuschusses″ durch die Wortfolge ″der jährlichen Pauschalförderung″ ersetzt.

3. Absatz 3, der zu Absatz 8 wird, wird wie folgt ersetzt:

″Die jährliche Pauschalförderung wird in Zwölfteln ausbezahlt.″
4. In Absatz 4, der zu Absatz 9 wird, wird die Wortfolge ″Der jährliche pauschale Zuschuss″ durch die Wortfolge

″Die jährliche Pauschalförderung″ ersetzt.

5. In Absatz 5, der zu Absatz 10 wird, wird die Angabe ″65.000 EUR″ durch die Angabe ″76.100 Euro″ ersetzt.

Art. 20 - Artikel 12 desselben Dekrets wird wie folgt abgeändert:

1. In Absatz 1 wird die Wortfolge ″den in Artikel 10 Satz 4 genannten Höchstbetrag an die Entwicklung des
Verbraucherpreisindexes″ durch die Wortfolge ″die in Artikel 10 Absätze 2, 3, 4, 7 und 10 genannten Beträge einzeln an
die Entwicklung des Verbraucherpreisindexes, berechnet anhand der Monate November der beiden letzten Vorjahre,″
ersetzt.

2. In Absatz 2 wird die Wortfolge ″den Betrag des in Artikel 10 genannten Zuschusses″ durch die Wortfolge ″die
Beträge der in Artikel 10 genannten jährlichen Pauschalförderung″ ersetzt.

Art. 21 - In Artikel 18 desselben Dekrets, aufgehoben durch das Dekret vom 11. Dezember 2018, wieder
eingeführt durch das Dekret vom 28. Juni 2021 und abgeändert durch das Dekret vom 28. März 2022, wird folgender
Absatz 2 eingefügt:

″Für das Jahr 2023 erfolgt die Berechnung der durchgeführten Weiterbildungseinheiten zwecks Feststellung der
Einhaltung von Artikel 10 Absatz 2 Nummer 2 Buchstabe a) anhand der Auswertung der übermittelten Übersicht zu
den durchgeführten Weiterbildungseinheiten des Jahres 2019.″

Abschnitt 4 - Sport

Art. 22 - Artikel 3 des Sportdekrets vom 19. April 2004, abgeändert durch die Dekrete vom 15. Dezember 2008,
13. Dezember 2016 und 22. Juni 2020, wird wie folgt abgeändert:

1. In Nummer 10 wird der Punkt am Ende des Satzes durch ein Semikolon ersetzt.

2. Folgende Nummer 11 wird eingefügt:

″11. Mannschaft: eine Gruppe, die mindestens drei Sportler umfasst.″
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Art. 23 - Artikel 16 § 1 Absatz 2 desselben Dekrets, ersetzt durch das Dekret vom 15. Dezember 2021, wird wie
folgt ersetzt:

″Sportfachverbände erhalten zusätzlich folgende gestaffelte Zuschüsse:

- Für 3 bis 10 angeschlossene Vereine erhalten sie jeweils 175 EUR pro Verein.

- Für 11 bis 20 angeschlossene Vereine erhalten sie jeweils weitere 200 EUR pro Verein.

- Ab dem 21. angeschlossenen Verein erhalten sie jeweils weitere 225 EUR pro Verein.″

Art. 24 - In Artikel 22 § 2 Absatz 2 desselben Dekrets, ersetzt durch das Dekret vom 22. Juni 2020, wird die
Wortfolge ″bis zum 31. Januar″ durch die Wortfolge ″bis zum 1. Dezember des vorangehenden Kalenderjahres″ ersetzt.

Art. 25 - In Artikel 24 Absatz 1 desselben Dekrets, abgeändert durch die Dekrete vom 24. Februar 2014 und
2. März 2015, wird zwischen die Wörter ″Weltmeisterschaften,″ und ″Europameisterschaften″ das Wort ″Weltcup-
Veranstaltungen,″ eingefügt.

Art. 26 - In Artikel 24.1 Absatz 1 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 24. Februar 2014 und ersetzt
durch das Dekret vom 22. Juni 2020, wird die Wortfolge ″nicht über das Statut eines Nachwuchs-Kader, C-Kader,
B-Kader oder A-Kader Athleten verfügen beziehungsweise nicht als hochqualifizierte Mannschaft eingestuft sind und″
gestrichen und zwischen die Wörter ″Verpflegungskosten″ und ″erhalten″ die Wortfolge ″sowie der Einschreibegebüh-
ren″ eingefügt.

Art. 27 - In dasselbe Dekret, zuletzt abgeändert durch das Dekret vom 24. Januar 2022, wird folgender Artikel
26.2 eingefügt:

″Art. 26.2 - Internationale Schulmeisterschaften

Sekundarschulen und der Dachverband können für die Teilnahme an internationalen Schulmeisterschaften einen
Zuschuss in Höhe von maximal 500 EUR pro Teilnehmer der Delegation erhalten.

Die Regierung legt die Teilnahmebedingungen, die Organisation der Teilnahme und die Zuschusskriterien fest.″

Art. 28 - Artikel 27 desselben Dekrets wird wie folgt abgeändert:

1. In § 1 Nummer 8, eingefügt durch das Dekret vom 11. Dezember 2018, wird zwischen das Wort ″übermitteln″
und den Punkt am Ende des Satzes die Wortfolge ″, der nicht älter als zwölf Monate sein darf″ eingefügt.

2. In § 2, zuletzt abgeändert durch das Dekret vom 15. Dezember 2021, wird folgender Absatz 2 eingefügt:

″Betreuer, die ein in Absatz 1 Nummer 1 erwähntes Master- oder Bachelorstudium aufgenommen und das erste
Studienjahr erfolgreich bestanden haben, werden in die Kategorie B eingestuft.″

Art. 29 - Artikel 28 § 7 Absatz 4 des Dekrets vom 24. Januar 2022 zur Bekämpfung des Dopings im Sport wird
aufgehoben.

Art. 30 - Artikel 1 des Dekrets vom 20. November 2006 über das Statut der Sportschützen wird wie folgt
abgeändert:

1. In Absatz 1 wird zwischen die Wortfolgen ″Vorliegendes Dekret″ und ″legt die Bedingungen″ die Wortfolge
″regelt das Sportschießen im deutschen Sprachgebiet und″ eingefügt.

2. Absatz 2 wird aufgehoben.

Art. 31 - Artikel 2 Nummer 10 desselben Dekrets wird wie folgt ersetzt:

″10. frei verkäufliche Waffen: die in Artikel 3 § 2 des Waffengesetzes aufgeführten Feuerwaffen;″

Art. 32 - In dasselbe Dekret, zuletzt abgeändert durch das Dekret vom 15. Dezember 2021, wird folgender
Artikel 3.1 eingefügt:

″Art. 3.1 - Schießsportdisziplinen

Die Regierung legt die Schießsportdisziplinen und die entsprechenden Sportwaffenkategorien fest, für deren
Besitz und Benutzung der Erhalt einer entsprechenden Lizenz erforderlich ist.″

Art. 33 - In Artikel 4 desselben Dekrets wird zwischen die Wörter ″Sportwaffen″ und ″machen″ die Wortfolge
″oder frei verkäuflichen Waffen″ eingefügt.

Art. 34 - In Kapitel II desselben Dekrets, abgeändert durch das Dekret vom 11. Dezember 2018, wird folgender
Artikel 4.1 eingefügt:

″Art. 4.1 - Grundsatz

Die Lizenz für Sportschützen ermächtigt ihren Inhaber zum Besitz und zur Benutzung der den Schießsportdiszi-
plinen entsprechenden Sportwaffen sowie der dazugehörigen Munition.

Für den Erwerb, den Besitz und die Benutzung von frei verkäuflichen Waffen ist der Erhalt einer Lizenz nicht
erforderlich.″

Abschnitt 5 - Medien

Art. 35 - Artikel 4 Absatz 1 des Dekrets vom 27. Juni 1986 über das Belgische Rundfunk- und Fernsehzentrum der
Deutschsprachigen Gemeinschaft, ersetzt durch das Dekret vom 1. März 2021, wird wie folgt ersetzt:

″Jede Nutzung einer der im Frequenzplan der Deutschsprachigen Gemeinschaft aufgenommenen Funkfrequenzen
durch das Zentrum zur Erfüllung seines öffentlich-rechtlichen Kernauftrags gemäß Artikel 1.3 bedarf einer vorherigen
Funkfrequenzzuteilung durch die Regierung. Die Regierung legt das anwendbare Verfahren fest.″

Art. 36 - In Artikel 4 Nummer 48 des Dekrets vom 1. März 2021 über die Mediendienste und die
Kinovorstellungen wird das Semikolon durch einen Punkt ersetzt und folgender Satz eingefügt:

″Die redaktionelle Verantwortung begründet nicht zwangsläufig eine rechtliche Haftung nach belgischem Recht
für die bereitgestellten Inhalte oder Dienste;″

Art. 37 - In Artikel 52 Absatz 1 desselben Dekrets, ersetzt durch das Dekret vom 15. Dezember 2021, wird die
Angabe ″Artikel 57″ durch die Angabe ″den Artikeln 57 und 63″ ersetzt.
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Art. 38 - Artikel 63 desselben Dekrets wird wie folgt ersetzt:

″Art. 63 - Befristete Funkfrequenzzuteilung

In begründeten Einzelfällen, insbesondere zur Erprobung innovativer Technologien, bei kurzfristig auftretendem
Frequenzbedarf oder für zeitlich begrenzte Versuchssendungen zur Überprüfung der Effizienz der Empfangsabde-
ckung durch eine bestimmte Funkfrequenz, kann der Medienrat Anträgen, Funkfrequenzen befristet zuzuteilen,
stattgeben. Der mit Gründen versehene Antrag ist schriftlich beim Medienrat einzureichen. Artikel 58 gilt
entsprechend, außer für zeitlich begrenzte Versuchssendungen.″

Art. 39 - Artikel 73 § 8 Absatz 1 Nummer 2 desselben Dekrets wird wie folgt ersetzt:

″2. innerhalb von drei Jahren nach der Verabschiedung einer Änderung der Empfehlung der Europäischen
Kommission über relevante Märkte bei Märkten, zu denen der Kommission vorher noch kein Maßnahmenentwurf vom
Medienrat gemäß Artikel 116 § 2 mitgeteilt wurde.″

Art. 40 - In Artikel 106 Absatz 1 desselben Dekrets, abgeändert durch das Dekret vom 15. Dezember 2021, wird
folgender Satz eingefügt:

″Das Mitglied, das ein vorzeitig ausgeschiedenes Mitglied ersetzt, führt dessen Amtszeit zu Ende.″

Art. 41 - In Artikel 112 § 1 desselben Dekrets, abgeändert durch das Dekret vom 15. Dezember 2021, wird
folgende Nummer 36.1 eingefügt:

″36.1 das Billigen von durch den Beirat gemäß Artikel 129 Absatz 4 erarbeiteten Verhaltenskodizes;″

Art. 42 - In Artikel 129 desselben Dekrets, abgeändert durch das Dekret vom 15. Dezember 2021, wird folgender
Absatz 4 eingefügt:

″Der Beirat kann aus eigener Initiative Verhaltenskodizes zu den durch Titel 2 regulierten Bereichen erarbeiten. Um
in Kraft zu treten, bedürfen diese Kodizes einer Billigung durch den Medienrat. Diese Kodizes:

1. sind derart gestaltet, dass sie von den Hauptbeteiligten in der Deutschsprachigen Gemeinschaft allgemein
anerkannt werden;

2. legen ihre Ziele klar und unmissverständlich dar;

3. sehen eine regelmäßige, transparente und unabhängige Überwachung und Bewertung ihrer Zielerfüllung vor;
und

4. sehen eine wirksame Durchsetzung einschließlich wirksamer und verhältnismäßiger Sanktionen vor.″

Art. 43 - In dasselbe Dekret, abgeändert durch das Dekret vom 15. Dezember 2021, wird folgender Titel 5.1, der
die Artikel 137.1 bis 137.4 umfasst, eingefügt:

″Titel 5.1 - Errichtung einer Breitbandinfrastruktur″

Art. 44 - In den Titel 5.1 desselben Dekrets wird folgender Artikel 137.1 eingefügt:

″Art. 137.1 - Begriffsbestimmungen

Unbeschadet des Artikels 4 versteht man für die Anwendung dieses Titels unter:

1. Clawback-Mechanismus: einen Mechanismus zur Vermeidung von Überkompensationen im Rahmen des
europäischen Beihilferechts;

2. DAWI: eine Dienstleistung von allgemeinem wirtschaftlichem Interesse im Sinne der Artikel 14 und 106 Absatz
2 des Vertrags über die Arbeitsweise der Europäischen Union (AEUV) und des Protokolls Nr. 26 zum AEUV;

3. flächendeckend: eine Abdeckung von mindestens 95 aller Haushalte und Unternehmen in der Deutschsprachi-
gen Gemeinschaft erreichend;

4. FTTH-Netz: eine Telekommunikationsnetzarchitektur (Glasfaser), die zur Bereitstellung von Breitbandanschlüs-
sen für Privathaushalte und KMU verwendet wird;

5. Gebiete, in denen nachweislich ein Marktversagen besteht: Gebiete, in denen keine Ausbauabsichten von
privaten Telekommunikationsnetzbetreibern in den kommenden drei Jahren bestehen. Ein solches Marktversagen wird
anhand einer Markterkundung ermittelt, die sich an den Bestimmungen der geltenden GEREK-Leitlinien zur
geografischen Kartierung von Netzanlagen (″BEREC Guidelines on Geographical surveys of network deployments″)
sowie an den Kriterien der GEREK-Leitlinien für Netze mit sehr hoher Kapazität (″BEREC Guidelines on Very High
Capacity Networks″) orientiert;

6. Leistungserbringer: eine privatrechtliche juristische Person, die auf die wirtschaftlich interessanteste Weise und
unter Berücksichtigung der in Artikel 137.3 § 1 Absatz 2 genannten Bedingungen in der Lage ist, den Glasfaserausbau
in der Deutschsprachigen Gemeinschaft umzusetzen;

7. Wholesale-only: Dienstleistungen und Produkte, die ausschließlich auf der Vorleistungsebene und dementspre-
chend nicht auf Endkundenmärkten für elektronische Kommunikationsdienste angeboten werden.″

Art. 45 - In denselben Titel wird folgender Artikel 137.2 eingefügt:

″Art. 137.2 - Feststellung der DAWI

§ 1 - Im Hinblick auf die flächendeckende Zurverfügungstellung einer modernen, dem Stand der Technik
entsprechenden Breitbandinfrastruktur mit sehr hoher Kapazität wird innerhalb des deutschen Sprachgebiets die
Errichtung und der Betrieb eines passiven, technologisch neutralen und offenen FTTH-Netzes in Gebieten, in denen
nachweislich ein Marktversagen besteht, als DAWI erachtet.

Die Regierung bestimmt:

1. den Anwendungsbereich der DAWI und insbesondere die Gebiete, in denen nachweislich ein Marktversagen
besteht;

2. das Datum des Beginns der DAWI.″

Art. 46 - In denselben Titel wird folgender Artikel 137.3 eingefügt:

″Art. 137.3 - Beauftragung

§ 1 - Die Regierung beauftragt einen Leistungserbringer mit der Erbringung der in Artikel 137.2 beschriebenen
DAWI.
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Die Beauftragung unterliegt folgenden Bedingungen:

1. Ungeachtet der Tatsache, dass die DAWI ausschließlich den Aufbau des FTTH-Netzes und dessen Betrieb in den
von der Regierung bestimmten Gebieten umfasst, in denen nachweislich ein Marktversagen besteht, wird das
FTTH-Netz im gesamten deutschen Sprachgebiet errichtet.

2. Das FTTH-Netz wird in Form eines Wholesale-only Netzes betrieben. Es wird eine passive, technologisch
neutrale und offene Infrastruktur bereitstellen.

3. Der Netzausbau erfolgt in einer technologieneutralen Punkt-zu-Punkt-Netztopologie.

4. Das FTTH-Netz wird allen interessierten Zugangsnachfragern offen und zu diskriminierungsfreien Bedingun-
gen zugänglich gemacht, um einen wirksamen Wettbewerb auf der Endkundenebene zu ermöglichen sowie die
Bereitstellung wettbewerbsfähiger und erschwinglicher Dienste für die Endnutzer zu gewährleisten.

5. Der Ausbau des FTTH-Netzes muss innerhalb von vier Jahren nach Baubeginn abgeschlossen sein. Die
Regierung kann Abweichungen von dieser Bestimmung nur in begründeten Sonderfällen genehmigen. Alle nach
diesem Zeitpunkt neu entstehenden Haushalte und Unternehmensstandorte sind ebenfalls an das FTTH-Netz
anzuschließen.

6. Der Ausbau des FTTH-Netzes erfolgt flächendeckend.

7. Der Business Case, der dem Ausbau des FTTH-Netzes zugrunde liegt und anhand dessen die Höhe des
erforderlichen Ausgleichs ermittelt wird, basiert auf den Kosten eines durchschnittlichen, gut geführten Unternehmens
und wird durch einen externen Sachverständigen bestätigt. Dabei werden die Kosten für die Erfüllung der
Verpflichtung zur Erbringung von öffentlichen Dienstleistungen unter Berücksichtigung der dabei erzielten Einnahmen
und eines angemessenen Gewinns berücksichtigt.

8. Der Grundsatz der Quersubventionierung von rentablen zu nicht rentablen Bereichen ist anzuwenden und wird
bei der Ermittlung des erforderlichen Ausgleichs berücksichtigt.

9. Die Quersubventionierung des Aufbaus des FTTH-Netzes und dessen Betrieb in rentablen Bereichen durch
Ausgleichszahlungen für die Erbringung öffentlicher Dienstleistungen ist nicht gestattet.

10. Für die Dauer der Beauftragung wird eine analytische Buchführung errichtet, in der die Kosten und Einnahmen
in Verbindung mit der Erbringung der betreffenden DAWI von allen anderen Tätigkeiten getrennt ausgewiesen
werden; außerdem ist anzugeben, nach welchen Parametern die Zuordnung der Kosten und Einnahmen erfolgt.

Die Beauftragung beginnt frühestens an dem gemäß Artikel 137.2 § 1 Nummer 2 festgelegten Datum und wird für
einen Zeitraum von höchstens vierunddreißig Jahren erteilt. Mindestens alle zehn Jahre prüft die Regierung, ob der
Leistungserbringer die der Beauftragung zugrunde liegenden Bedingungen weiterhin erfüllt.

§ 2 - Erfüllt der in § 1 genannte Leistungserbringer nicht länger die in § 1 Absatz 2 genannten Bedingungen, fordert
die Regierung ihn auf, binnen einer Frist von höchstens sechs Monaten diesen Bedingungen nachzukommen.

Kommt der Leistungserbringer dieser Aufforderung nicht nach oder ist er nicht in der Lage, seine Situation
innerhalb dieses Zeitraums zu regularisieren, entzieht die Regierung die Beauftragung und fordert die gewährten
Ausgleichszahlungen für die Erbringung öffentlicher Dienstleistungen ganz oder teilweise zurück, nachdem sie dem
Leistungserbringer die Möglichkeit eingeräumt hat, Stellung zu beziehen.

Die Regierung bestimmt die weiteren Modalitäten bezüglich des Entzugs der Beauftragung und der ganz oder
teilweisen Rückforderung der gewährten Ausgleichszahlungen für die Erbringung öffentlicher Dienstleistungen.″

Art. 47 - In denselben Titel wird folgender Artikel 137.4 eingefügt:

″Art. 137.4 - Ausgleichszahlungen für die Erbringung öffentlicher Dienstleistungen und Clawback-Mechanismus

§ 1 - Im Rahmen der verfügbaren Haushaltsmittel gewährt die Regierung dem Leistungserbringer ausschließlich
zur Umsetzung der in Artikel 137.2 beschriebenen DAWI eine Ausgleichszahlung für die Erbringung öffentlicher
Dienstleistungen für die ungedeckten Kosten aufgrund der Verpflichtung, die durch die Erbringung der DAWI
entstehen.

Die Gesamtsumme der Ausgleichszahlung für die Erbringung öffentlicher Dienstleistungen beträgt maximal 40
Millionen Euro. Die Teilbeträge dieser Ausgleichszahlung dürfen nicht mehr als 15 Millionen Euro jährlich betragen.

Die Regierung bestimmt die Parameter für die Berechnung der Ausgleichszahlungen für die Erbringung
öffentlicher Dienstleistungen.

§ 2 - Die Regierung stellt über regelmäßig stattfindende Kontrollen, die zumindest alle drei Jahre erfolgen, und eine
Kontrolle zum Ende der Laufzeit sicher, dass die für die Erbringung der DAWI gewährten Ausgleichszahlungen für die
Erbringung öffentlicher Dienstleistungen den im europäischen Beihilferecht festgelegten Anforderungen entsprechen
und keine Überkompensation stattfindet. Der Leistungserbringer legt dazu die erforderlichen Nachweise vor.

Die Regierung bestimmt die Parameter für die Überwachung und die Änderung der Ausgleichszahlungen für die
Erbringung öffentlicher Dienstleistungen.

§ 3 - Im Falle einer nach Ende der Laufzeit festgestellten Überkompensation zahlt der Leistungserbringer die
Ausgleichszahlungen für die Erbringung öffentlicher Dienstleistungen über einen Clawback-Mechanismus zurück. Der
maximale Clawback-Betrag entspricht der ursprünglichen Höhe der durch die Regierung geleisteten Ausgleichszah-
lungen.

Die Regierung bestimmt die Maßnahmen zur Vermeidung und Rückforderung von Überkompensationszahlun-
gen.″

Art. 48 - In Artikel 156 Absatz 6 Satz 2 desselben Dekrets, abgeändert durch das Dekret vom 15. Dezember 2021,
wird die Angabe ″31. Dezember 2021″ durch die Angabe ″31. Dezember 2022″ ersetzt.

KAPITEL 3 - UNTERRICHTSWESEN

Art. 49 - Artikel 3 des Königlichen Erlasses vom 15. April 1977 zur Festlegung der Vorschriften und Bedingungen
für die Berechnung der Anzahl Planstellen in bestimmten Ämtern des Erziehungshilfs-, sozialpsychologischen und
Verwaltungspersonals des Sekundar- und Hochschulunterrichtswesens mit Ausnahme der Universitäten, zuletzt
abgeändert durch das Dekret vom 27. Juni 2022, wird wie folgt abgeändert:

1. In § 1 Absatz 1 Nummer 9 wird die Angabe ″550″ durch die Angabe ″500″ ersetzt.

2. In § 5 wird die Angabe ″500″ durch die Angabe ″450″ ersetzt.
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Art. 50 - In Artikel 123undecies des Dekrets vom 31. August 1998 über den Auftrag an die Schulträger und das
Schulpersonal sowie über die allgemeinen pädagogischen und organisatorischen Bestimmungen für die Regel- und
Förderschulen, eingefügt durch das Dekret vom 27. Juni 2022, wird die Angabe ″30. Juni 2022″ durch die Angabe
″30. Juni 2023″ ersetzt.

Art. 51 - In Artikel 11 § 4 des Dekrets vom 30. Juni 2003 über dringende Maßnahmen im Unterrichtswesen 2003,
eingefügt durch das Dekret vom 10. Dezember 2020, wird folgender Absatz 2 eingefügt:

″Unbeschadet von § 1 Absatz 1 kann im Schuljahr 2022-2023 ein Personalmitglied, von dem nachweislich bekannt
ist, dass es aufgrund eines Urlaubs, einer Abwesenheitsform oder einer Zurdispositionstellung während mehr als vier
aufeinanderfolgenden Arbeitstagen abwesend sein wird, ab dem ersten Tag seiner Abwesenheit ersetzt werden.″

Art. 52 - Artikel 3.3 des Dekrets vom 31. März 2014 über das Zentrum für die gesunde Entwicklung von Kindern
und Jugendlichen, abgeändert durch das Dekret vom 29. Juni 2015, wird wie folgt abgeändert:

1. In Nummer 3 wird die Wortfolge ″und selbstständigen Tagesmüttern/vätern″ gestrichen.

2. Nummer 7 wird aufgehoben.

Art. 53 - Artikel 6.100 Nummer 5 desselben Dekrets wird aufgehoben.

KAPITEL 4 - ÜBERTRAGENE REGIONALANGELEGENHEITEN

Abschnitt 1 - Denkmalschutz

Art. 54 - Artikel 46.4 § 6 Absatz 4 des Dekrets vom 23. Juni 2008 über den Schutz der Denkmäler, Kleindenkmäler,
Ensembles und historischen Kulturlandschaften sowie über die Ausgrabungen, eingefügt durch das Dekret vom 26.
Februar 2018, wird aufgehoben.

Abschnitt 2 - Beschäftigung

Art. 55 - Artikel 8 des Erlassgesetzes vom 28. Dezember 1944 über die soziale Sicherheit der Arbeitnehmer,
eingefügt durch das Gesetz vom 30. März 1994 und zuletzt abgeändert durch das Dekret vom 23. Januar 2017, wird wie
folgt abgeändert:

1. In § 2 Absatz 5 wird der Satz ″Die Regierung legt den Betrag der Entschädigungen fest, die der
Entleiher-Kandidat für eine Tätigkeit der lokalen Beschäftigungsagentur zahlen muss, wenn er bei dieser Agentur
einen Antrag einreicht.″ gestrichen und die Wortfolge ″Sie legt″ durch die Wortfolge ″Die Regierung legt″ ersetzt.

2. § 3 Absatz 1 wird wie folgt ersetzt:

″Die im Rahmen der lokalen Beschäftigungsagentur verrichteten Tätigkeiten dürfen nur von Personen ausgeführt
werden, die beim Arbeitsamt der Deutschsprachigen Gemeinschaft als nichtbeschäftigte Arbeitsuchende eingetragen
sind und Zugang zum belgischen Arbeitsmarkt haben.″

3. § 3 Absatz 2 wird wie folgt ersetzt:

″Die Regierung kann zusätzliche Bedingungen in Bezug auf die in Absatz 1 erwähnten Arbeitsuchenden festlegen.″
Abschnitt 3 - Lokale Behörden

Art. 56 - In Artikel L1523-15 § 5 des Kodex der lokalen Demokratie und der Dezentralisierung, ersetzt durch das
Dekret der Wallonischen Region vom 21. November 2016, wird folgender Satz eingefügt:

″Verzichtet die Opposition im Gemeinderat auf eine Vertretung im Verwaltungsrat, kann die Mehrheit den oder die
entsprechenden Vertreter entsenden.″

Art. 57 - Artikel 7 Absatz 2 des Dekrets vom 15. Dezember 2008 über die Finanzierung der Gemeinden und
öffentlichen Sozialhilfezentren durch die Deutschsprachige Gemeinschaft, abgeändert durch die Dekrete vom 13.
Februar 2012 und 12. Dezember 2019, wird wie folgt ersetzt:

″Ab dem Haushaltsjahr 2023 beträgt die jährliche Gesamtdotation 3.000.000 EUR.″

Art. 58 - In Artikel 72 des Gemeindedekrets vom 23. April 2018 wird zwischen die Wörter ″Gemeinde″ und
″werden″ die Wortfolge ″, mit Ausnahme von durch die Gemeinde ausgestellten Ausgangsrechnungen,″ eingefügt.

Art. 59 - In Titel 4 Kapitel 4 Abschnitt 8 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 25. Januar 2021, wird
folgender Artikel 170.11 eingefügt:

″Art. 170.11 - Bürgerbeteiligungshaushalt

Gemäß den von ihm festgelegten Modalitäten kann der Gemeinderat beschließen, einen als Bürgerbeteiligungs-
haushalt bezeichneten Teil des Gemeindehaushalts zur Finanzierung von Projekten zu bestimmen, die aus
Wohnviertel- oder Bürgervereinigungen mit Rechtspersönlichkeit entstanden sind.″

Art. 60 - In Artikel 90 des Dekrets vom 25. Januar 2021 zur Abänderung des Gemeindedekrets vom 23. April 2018
wird die Angabe ″1. Januar 2024″ durch die Angabe ″1. Januar 2029″ ersetzt.

Abschnitt 4 - Tourismus

Art. 61 - In Artikel 7 § 2 Nummer 1 Buchstabe f) des Dekrets vom 23. Januar 2017 zur Förderung des Tourismus,
abgeändert durch das Dekret vom 12. Dezember 2019, wird die Wortfolge ″in den Sommerferien″ durch die Wortfolge
″während der in Belgien geltenden Schulferien″ ersetzt.

Art. 62 - Artikel 9 Absatz 1 Nummer 6 desselben Dekrets wird wie folgt ersetzt:

″6. Saisonale Unterkünfte: touristische Unterkünfte im Außenbereich, die nur während einer bestimmten Saison
temporär angelegt sind und nicht dem gängigen Bild einer touristischen Unterkunft entsprechen.″

Art. 63 - Artikel 12 desselben Dekrets wird wie folgt abgeändert:

1. In § 1 Absatz 1 wird folgender Satz eingefügt:

″In diesem Fall ist er verpflichtet, in allen Werbemitteln der eingestuften touristischen Unterkunft die
entsprechende Kategorie und Komfortstufe anzugeben.″

2. In § 2 wird die Wortfolge ″für einen unbegrenzten Zeitraum″ durch die Wortfolge ″für eine Dauer von sechs
Jahren und ist erneuerbar″ ersetzt.
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Art. 64 - In Artikel 15 desselben Dekrets wird folgender Satz eingefügt:

″Bei Verstreichen der Gültigkeitsdauer der Einstufung ist das Kennschild spätestens binnen zehn Tagen nach Erhalt
einer entsprechenden Mitteilung der Regierung zurückzuschicken.″

Art. 65 - Artikel 26 § 5 Absatz 4 desselben Dekrets, ersetzt durch das Dekret vom 26. Februar 2018, wird
aufgehoben.

Abschnitt 5- Wohnungswesen

Art. 66 - In Kapitel IX des Dekrets der Wallonischen Region vom 15. März 2018 über den Wohnmietvertrag wird
folgender Artikel 91.1 eingefügt:

″Art. 91.1 - § 1 - In Abweichung von Artikel 26 werden die Mieten der zum 1. Januar 2023 laufenden Mietverträge
zwischen dem 1. Januar 2023 und dem 31. Dezember 2023 gemäß den Bestimmungen des vorliegenden Artikels
indexiert.

Für die Anwendung des vorliegenden Artikels versteht man unter ″PEB-Ausweis″ den in Artikel 2 Nummer 22 des
Dekrets der Wallonischen Region vom 28. November 2013 über die Energieeffizienz von Gebäuden aufgeführten
Ausweis über die Energieeffizienz.

§ 2 - Wenn der Mietvertrag eine Wohnung mit einem PEB-Ausweis E betrifft und der

Jahrestag dieses Mietvertrags ab dem 1. Januar 2023 eintritt, ist die Indexierung der Miete auf 50

der unter den in Artikel 26 festgelegten Bedingungen erlaubten Indexierung

begrenzt.

Wenn der Mietvertrag eine Wohnung mit einem PEB-Ausweis F oder G oder ohne PEB-

Ausweis betrifft und der Jahrestag dieses Mietvertrags ab dem 1. Januar 2023 eintritt, ist eine Indexierung der
Miete nicht erlaubt.

§ 3 - Die Regierung kann die Bestimmungen des vorliegenden Artikels einmalig für höchstens ein Jahr verlängern.″

KAPITEL 5 - INFRASTRUKTUR

Art. 67 - In Artikel 11 Absatz 1 Nummer 3.1 des Dekrets vom 18. März 2002 zur Infrastruktur, eingefügt durch das
Dekret vom 2. März 2015, wird die Wortfolge ″von Artikel 1 Nummer 8 des Dekrets vom 4. Juni 2007 über die Wohn-,
Begleit- und Pflegestrukturen für Senioren, die Seniorenresidenzen und über die psychiatrischen Pflegewohnheime″
durch Wortfolge ″der Artikel 19 und 20 des Dekrets vom 13. Dezember 2018 über die Angebote für Senioren und
Personen mit Unterstützungsbedarf sowie über die Palliativpflege″ ersetzt.

Art. 68 - In Artikel 42.1 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 2. März 2015, wird die Wortfolge
″Artikel 10.2 des Dekrets vom 4. Juni 2007 über die Wohn-, Begleit- und Pflegestrukturen für Senioren, die
Seniorenresidenzen und über die psychiatrischen Pflegewohnheime″ durch die Wortfolge ″Artikel 20 des Dekrets vom
13. Dezember 2018 über die Angebote für Senioren und Personen mit Unterstützungsbedarf sowie über die
Palliativpflege″ ersetzt.

Art. 69 - Artikel 43 desselben Dekrets wird wie folgt abgeändert:

1. In der Überschrift wird das Wort ″Altenheimen″ durch die Wortfolge ″Wohn- und Pflegezentren für Senioren
und von Wohn- und Pflegezentren für Personen mit Unterstützungsbedarf″ ersetzt.

2. Die Wortfolge ″der Altenheime und Alten- und Pflegeheime″ wird durch die Wortfolge ″der Wohn- und
Pflegezentren für Senioren und der Wohn- und Pflegezentren für Personen mit Unterstützungsbedarf″ ersetzt.

Art. 70 - Artikel 44.2 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 22. Februar 2016, wird wie folgt
abgeändert:

1. In Absatz 1 wird das Wort ″jährliche″ durch das Wort ″mehrjährige″ ersetzt.

2. In Absatz 5 wird die Wortfolge ″drei Jahren nach ihrer Auszahlung″ durch die Wortfolge ″einer von ihr
festgelegten Frist″ ersetzt.

Art. 71 - In Artikel 44.3 Absatz 2 desselben Dekrets, eingefügt durch das Dekret vom 22. Februar 2016, wird das
Wort ″jährlichen″ durch das Wort ″mehrjährigen″ ersetzt.

KAPITEL 6 - FINANZEN UND HAUSHALT

Art. 72 - In Artikel 1 § 3 Nummer 3 des Dekrets vom 17. Januar 1994 zur Einrichtung von zusätzlichen
Haushaltsfonds der Deutschsprachigen Gemeinschaft, ersetzt durch das Dekret vom 25. Juni 2007, wird zwischen das
Wort ″Dienstleistungen″ und den Punkt am Ende des Satzes die Wortfolge ″sowie an untergeordnete Behörden des
deutschen Sprachgebiets″ eingefügt.

KAPITEL 7 - VERSCHIEDENES

Art. 73 - Artikel 65 § 1 Absatz 1 des Programmdekrets 2013 vom 25. Februar 2013, zuletzt abgeändert durch das
Dekret vom 15. Dezember 2021, wird wie folgt abgeändert:

1. In Nummer 6 wird der Punkt am Ende des Satzes durch ein Semikolon ersetzt.

2. Folgende Nummer 7 wird eingefügt:

″7. im Jahr 2023: 2.357,03 Euro pro Vollzeitäquivalentstelle.″

Art. 74 - In Kapitel 2 des Dekrets vom 15. Oktober 2018 über die individuelle und öffentliche elektronische
Kommunikation der Behörden des deutschen Sprachgebiets wird folgender Abschnitt 3, der die Artikel 17.1 bis 17.5
umfasst, eingefügt:

″Abschnitt 3 - Elektronische Kopien analoger Verwaltungsdokumente″
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Art. 75 - In den Abschnitt 3 desselben Dekrets wird folgender Artikel 17.1 eingefügt:

″Art. 17.1 - Grundsatz

Die Behörde kann bei der Anwendung von gesetzlichen, dekretalen oder verordnungsmäßigen Bestimmungen
erstellte oder erhaltene analoge Verwaltungsdokumente im Sinne des Dekrets vom 16. Oktober 1995 über die
Öffentlichkeit von Verwaltungsdokumenten durch elektronische Kopien ersetzen.

Die gemäß den Bestimmungen des vorliegenden Abschnitts erstellten und aufbewahrten elektronischen Kopien
behalten im Hinblick auf die Anwendung der in Absatz 1 erwähnten gesetzlichen, dekretalen oder verordnungsmä-
ßigen Bestimmungen dieselbe Gültigkeit wie die Originale.″

Art. 76 - In denselben Abschnitt wird folgender Artikel 17.2 eingefügt:

″Art. 17.2 - Verfahren

Die Behörde legt nach vorherigem Gutachten ihres Datenschutzbeauftragten das Verfahren für die Ersetzung
analoger Verwaltungsdokumente durch elektronische Kopien für jede Kategorie von Verwaltungsdokumenten
schriftlich fest.

Es kann ein und dasselbe Verfahren für unterschiedliche Kategorien von Verwaltungsdokumenten festgelegt
werden.″

Art. 77 - In denselben Abschnitt wird folgender Artikel 17.3 eingefügt:

″Art. 17.3 - Verfahrensvorgaben

§ 1 - Das Verfahren gemäß Artikel 17.2 gewährleistet, dass die elektronische Kopie eine vollständige und getreue
Wiedergabe des analogen Verwaltungsdokuments ist und dass die anwendbaren Bestimmungen im Bereich
Datenschutz eingehalten werden.

Es entspricht den Vorgaben der internen Organisationskontrolle.

§ 2 - Das Verfahren gemäß Artikel 17.2 umfasst folgende Elemente:

1. eine Festlegung der technischen Spezifikationen der elektronischen Kopie;

2. einen Stufenplan für die Durchführung der Ersetzung;

3. die Angabe der Gültigkeitsdauer, während der das Verfahren in Kraft ist.

Der in Absatz 1 Nummer 2 erwähnte Stufenplan umfasst folgende Schritte:

1. die Registrierung folgender Metadaten:

a) die Bezeichnung der Kategorie des Verwaltungsdokuments und gegebenenfalls die Bezeichnung der Akte, der
das einzelne Verwaltungsdokument zugeordnet ist;

b) die Bezeichnung des einzelnen Verwaltungsdokuments;

c) das Datum, an dem das analoge Verwaltungsdokument erstellt wurde oder eingegangen ist;

d) das Datum, an dem die elektronische Kopie erstellt wurde;

2. eine Überprüfung der Richtigkeit der Metadaten, der Lesbarkeit der elektronischen Kopie und des Umfangs, in
dem die elektronische Kopie vollständig und getreu dem analogen Verwaltungsdokument entspricht;

3. die Vernichtung der analogen Verwaltungsdokumente, die durch eine elektronische Kopie ersetzt wurden. Diese
Vernichtung ist nur möglich, wenn die in Nummer 2 genannten Bedingungen erfüllt sind.″

§ 3 - Die Regierung stellt den Behörden eine entsprechende Muster-Regelung zur Verfügung.″

Art. 78 - In denselben Abschnitt wird folgender Artikel 17.4 eingefügt:

″Art. 17.4 - Aufbewahrung elektronischer Kopien

Die elektronischen Kopien werden derart aufbewahrt, dass:

1. kein Informationsverlust auftritt;

2. die Lesbarkeit langfristig gewährleistet ist;

3. keine Änderungen vorgenommen werden können;

4. die Vertraulichkeit der personenbezogenen Daten gewährleistet bleibt;

5. jede Handlung, die die Unversehrtheit und die Authentizität der elektronischen Kopie beeinträchtigen könnte,
protokolliert wird.

Das Verfahren gemäß Artikel 17.2 wird für denselben Zeitraum und auf dieselbe Weise verwaltet und aufbewahrt
wie die elektronischen Kopien.″

Art. 79 - In denselben Abschnitt wird folgender Artikel 17.5 eingefügt:

″Art. 17.5 - Ausnahmen

Verwaltungsdokumente können nicht im Sinne des vorliegenden Abschnitts vernichtet werden, wenn der analoge
Träger:

1. wichtige Kontextinformationen über das Verwaltungsdokument enthält;

2. eine besondere aktuelle, soziale, historische, religiöse, politische oder gesamtgesellschaftliche Bedeutung hat;

3. einen Museumswert hat.″

Art. 80 - Vom 21. Dezember 2022 bis zum 20. März 2023 wird die Vollstreckung aller administrativen
Wohnungsräumungen gemäß Artikel 7 und 172 des Gesetzbuches über nachhaltiges Wohnen sowie aller gerichtlichen
Wohnungsräumungen gemäß Artikel 1344ter des Gerichtsgesetzbuches im deutschen Sprachgebiet von Rechtswegen
ausgesetzt.
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Art. 81 - § 1 - Öffentliche Arbeitgeber, deren Wohn- und Pflegezentren durch die Deutschsprachige Gemeinschaft
anerkannt sind, können im Rahmen der verfügbaren Haushaltsmittel die Rückzahlung der mit dem bezahlten
Bildungsurlaub zusammenhängenden Entlohnungen an folgende Arbeitnehmer, die eine in Artikel 109 des
Sanierungsgesetzes vom 22. Januar 1985 zur Festlegung sozialer Bestimmungen erwähnte Ausbildung absolvieren,
erhalten, insofern die Bedingungen der Artikel 109 bis 112 und 114 bis 117 des Sanierungsgesetzes vom 22. Januar 1985
zur Festlegung sozialer Bestimmungen und dessen entsprechenden Ausführungsbestimmungen eingehalten werden:

1. Arbeitnehmer, die aufgrund eines oder mehrerer Arbeitsverträge im Sinne des Gesetzes vom 3. Juli 1978 über
die Arbeitsverträge vollzeitbeschäftigt sind;

2. Arbeitnehmer mit einer Beschäftigung, die mindestens einer Vierfünftelbeschäftigung entspricht;

3. Arbeitnehmer, die auf der Grundlage eines variablen Stundenplans im Sinne von Artikel 11bis des Gesetzes vom
3. Juli 1978 über die Arbeitsverträge teilzeitbeschäftigt sind.

Personen, die anders als aufgrund eines Arbeitsvertrags unter der Autorität einer oder mehrerer Personen auf der
Grundlage der in Absatz 1 erwähnten Regelungen Arbeitsleistungen erbringen, werden den in Absatz 1 erwähnten
Arbeitnehmern gleichgestellt.

§ 2 - Die Regierung kann die Rückzahlung auf einen Pauschalbetrag beschränken, der je nach Ausbildungsart
variieren kann.

§ 3 - Die Regierung kann den Schulleitern und den Verantwortlichen für den Unterricht

der in Artikel 109 des Sanierungsgesetzes vom 22. Januar 1985 zur Festlegung sozialer Bestimmungen erwähnten
Organisationen, die von den Mitarbeitern der in § 1 erwähnten Arbeitgeber besucht werden, die Führung und
Übermittlung von Dokumenten und Auskünften über den Verlauf des Studiums auferlegen.

§ 4 - Die Schuldforderungen zwecks Rückzahlung der mit dem bezahlten Bildungsurlaub zusammenhängenden
Entlohnungen werden gemäß den von der Regierung festgelegten Modalitäten innerhalb einer Frist von anderthalb
Jahren ab dem 1. Januar des Haushaltsjahres, in dem die Schuldforderungen entstanden sind, eingereicht.

Für Schuldforderungen in Bezug auf den während einer Ausbildung gewährten bezahlten Bildungsurlaub wird
davon ausgegangen, dass sie am letzten Tag der Ausbildung oder, wenn sich die Ausbildung über mehrere Jahre
erstreckt, am letzten Tag jedes Ausbildungsjahres entstanden sind.

KAPITEL 8 - SCHLUSSBESTIMMUNGEN

Art. 82 - Vorliegendes Dekret tritt am 1. Januar 2023 in Kraft, mit Ausnahme von:

1. Artikel 27 und 49, die mit Wirkung vom 1. September 2022 in Kraft treten;

2. Artikel 48 und 51, die mit Wirkung vom 1. Oktober 2022 in Kraft treten;

3. Artikel 11, 12, 13, 43, 44, 45, 46, 47 und 80, die am Tag seiner Verabschiedung in Kraft treten.

Wir fertigen das vorliegende Dekret aus und ordnen an, dass es durch das Belgische Staatsblatt veröffentlicht wird.

Eupen, den 15. Dezember 2022

O. PAASCH
Der Ministerpräsident,

Minister für lokale Behörden und Finanzen

A. ANTONIADIS
Der Vize-Ministerpräsident,

Minister für Gesundheit und Soziales,
Raumordnung und Wohnungswesen

I. WEYKMANS
Die Ministerin für Kultur und Sport,

Beschäftigung und Medien

L. KLINKENBERG
Die Ministerin für Bildung,
Forschung und Erziehung

Fußnote
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TRADUCTION

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE GERMANOPHONE

[2023/203819]
15 DECEMBRE 2022. — Décret-programme 2022

Le Parlement de la Communauté germanophone a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE 1er - Matières personnalisables

Section 1re - Santé

Article 1er. À l’article 72 de la loi coordonnée du 10 juillet 2008 sur les hôpitaux et autres établissements de soins,
les modifications suivantes sont apportées :

1o dans l’alinéa 3, les mots « l’agrément est accordé pour une période limitée qui peut être prorogée. » sont
remplacés par les mots « le Gouvernement octroie l’agrément. »;

2o l’article est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Le Gouvernement détermine la durée de l’agrément. Celle-ci peut être déterminée ou indéterminée. »

Section 2 - Famille

Art. 2. Dans l’article 15, § 3, alinéa 2, du décret du 31 mars 2014 relatif à l’accueil d’enfants, il est inséré un 2.1o

rédigé comme suit :

″ 2.1o le cas échéant, en ce qui concerne les personnes actives dans l’accueil d’enfants qui agissent en tant que
prestataires : les données mentionnées à l’alinéa 1er, 2o, a) à c); ».

Art. 3. À l’article 28, § 3, alinéa 1er, du décret du 23 avril 2018 relatif aux prestations familiales, les modifications
suivantes sont apportées :

1o au 4o, le point en fin de phrase est remplacé par un point-virgule;

2o l’alinéa est complété par un 5o rédigé comme suit :

« 5o si aucune personne majeure n’a le même domicile que l’enfant. »

Art. 4. À l’article 64 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1o au 8o, le point en fin de phrase est remplacé par un point-virgule;

2o l’article est complété par un 9o rédigé comme suit :

« 9o les données relatives à l’identité et les données de contact du médecin traitant de l’enfant. »

Section 3 - Affaires sociales

Art. 5. À l’article 27, alinéa 1er, du décret du 13 décembre 2016 portant création d’un Office de la Communauté
germanophone pour une vie autodéterminée, les modifications suivantes sont apportées :

1o au 2o, les mots « deux membres de chacune des conférences » sont remplacés par les mots « deux membres au
maximum de chacune des conférences »;

2o le 3o est remplacé par ce qui suit :

« 3o au maximum huit spécialistes, provenant par exemple des secteurs de l’emploi, de la formation, de la
bioéthique, de la santé, des soins de longue durée, de la revalidation, de l’intégration socioprofessionnelle ou du
logement. »;

3o les numéros 4o à 10o sont abrogés.

Art. 6. À l’article 3 du décret du 11 décembre 2017 relatif à l’intégration et au vivre ensemble dans la diversité, les
modifications suivantes sont apportées :

1o au 11o, le point en fin de phrase est remplacé par un point-virgule;

2o l’article est complété par un 12o rédigé comme suit :

« 12o garde d’enfants : la garde des enfants des migrants participants, âgés de quatre mois au moins et de trois ans
au plus, proposée gratuitement dans le cadre du parcours d’intégration par les pouvoirs organisateurs des cours de
langue et d’intégration agréés. »

Art. 7. Dans le même décret, modifié par les décrets des 12 décembre 2019 et 10 décembre 2020, il est inséré un
article 10.1 rédigé comme suit :

« Art. 10.1 - Garde d’enfants

Les pouvoirs organisateurs des cours de langue et d’intégration agréés garantissent une garde d’enfants dans le
cadre du parcours d’intégration.

La garde d’enfants est gratuite pour les migrants. Elle est proposée parallèlement aux cours de langue et
d’intégration agréés.

Le Gouvernement fixe les autres modalités relatives à la garde d’enfants ainsi que le montant et les conditions de
subventionnement de la garde d’enfants. »

CHAPITRE 2 - Matières culturelles Section 1re - Culture

Art. 8. Dans l’article 13, alinéa 3, du décret du 16 décembre 2003 relatif à la promotion des ateliers créatifs, inséré
par le décret du 10 décembre 2020, les mots « jusqu’au 31 décembre 2022 » sont remplacés par les mots « jusqu’au 31
décembre 2023 ».

Art. 9. Dans l’article 37 du décret du 18 novembre 2013 visant à soutenir la culture en Communauté
germanophone, le § 2, modifié par le décret du 2 mars 2015, est remplacé par ce qui suit :

« § 2. La demande est introduite auprès du Gouvernement.

Pour les projets débutant entre le 1er janvier et le 30 juin, la demande est introduite au plus tard pour le
31 octobre de l’année calendrier précédente.
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Pour les projets débutant entre le 1er juillet et le 31 décembre, la demande est introduite au plus tard pour le
31 mars de la même année. ″

Art. 10. Dans l’article 43.2, § 2, alinéa 2, du même décret, inséré par le décret du 20 février 2017, les mots « pour
le 31 mars au plus tard » sont remplacés par les mots « pour le 31 mars ou le 31 octobre au plus tard ».

Art. 11. À l’article 93.1, § 1er, du même décret, inséré par le décret du 10 décembre 2020 et modifié par le décret
du 26 avril 2021, les modifications suivantes sont apportées :

1o dans l’alinéa 1er, la phrase est complétée par les mots « et réduits d’un tiers pour l’année calendrier 2022. »;

2o l’alinéa 2 est complété par la phrase suivante :

« Pour l’année calendrier 2022, les critères quantitatifs mentionnés à l’alinéa 1er sont réduits d’un tiers. »

Art. 12. À l’article 93.2, § 1er, du même décret, inséré par le décret du 10 décembre 2020 et modifié par le décret
du 26 avril 2021, les modifications suivantes sont apportées :

1o l’alinéa 1er est complété par la phrase suivante :

″ Pour l’année calendrier 2022, les nombres de visiteurs y mentionnés sont réduits d’un tiers. »;

2o l’alinéa 2 est complété par la phrase suivante :

« Pour l’année calendrier 2022, les nombres de visiteurs mentionnés à l’alinéa 1er sont réduits d’un tiers. »

Art. 13. À l’article 93.3, § 1er, du même décret, inséré par le décret du 10 décembre 2020 et modifié par le décret
du 26 avril 2021, les modifications suivantes sont apportées :

1o dans l’alinéa 1er, la phrase est complétée par les mots « et réduits d’un tiers pour l’année calendrier 2022. »;

2o l’alinéa 2 est complété par la phrase suivante :

« Pour l’année calendrier 2022, les critères quantitatifs mentionnés à l’alinéa 1er sont réduits d’un tiers. »

Art. 14. L’article 93.9 du même décret, inséré par le décret du 28 mars 2022, devient l’article 93.10.

Art. 15. À l’annexe 1re du même décret, remplacée par le décret du 10 décembre 2020, la 3e colonne du tableau
« Troupes théâtrales » est remplacée par ce qui suit :

Subside (euros)

1 200,00

1 000,00

950,00

Section 2 - Jeunesse

Art. 16. Dans l’article 27, § 2, du décret du 6 décembre 2011 visant à soutenir l’animation de jeunesse, remplacé
par le décret du 14 décembre 2021, les modifications suivantes sont apportées :

1o au 1o, les mots « , ainsi que les points forts, les activités et les projets prévus pour l’année suivante » sont abrogés;

2o le paragraphe est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Chaque année, pour le 15 novembre au plus tard, la structure d’animation en milieu ouvert introduit le
programme communal annuel pour l’année calendrier suivante, y compris les points forts, les activités et les projets. »

Art. 17. Dans l’article 39, § 3, du même décret, les mots « à l’âge de 15 ans » sont remplacés par les mots « dans
l’année où ils atteignent l’âge de 15 ans ».

Art. 18. Dans l’article 46, 3o, du même décret, remplacé par le décret du 10 décembre 2020, les mots « dont au
moins deux représentants de l’animation en milieu ouvert, deux représentants des organisations de jeunesse, un
représentant de l’animation de jeunesse ambulante » sont remplacés par les mots « dont au moins deux représentants
des organisations de jeunesse, un représentant de l’animation en milieu ouvert, un représentant du Bureau de la
Jeunesse ».

Section 3 - Formation des adultes

Art. 19. À l’article 10 du décret du 17 novembre 2008 visant à soutenir les établissements de formation pour
adultes, modifié par les décrets des 25 février 2013 et 11 décembre 2018, les modifications suivantes sont apportées :

1o l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :

« L’établissement de formation pour adultes qui satisfait aux dispositions du présent décret reçoit un soutien
forfaitaire annuel servant à la fois de subside pour un noyau stable d’agents, de subside de fonctionnement forfaitaire
et de subside pour les unités de formation continue effectivement organisées conformément à l’article 1er, 2o, et à
l’article 7, alinéa 1er, 3o, ou alinéa 2.

Le soutien forfaitaire annuel se compose :

1o d’un forfait de base s’élevant à 76 100 euros;

2o d’un forfait supplémentaire s’élevant à 20 000 euros pour un établissement de formation pour adultes qui :

a) organise chaque année au moins 2 000 heures de formation continue. Par ″heures de formation continue″, il faut
entendre soixante minutes au cours desquelles les unités de formation continue ont lieu conformément à l’article 7,
alinéa 1er, 3o; et

b) dispose d’au moins 1,5 collaborateur équivalent temps plein actif dans le domaine de la formation pour adultes.

En cas de fusion, les soutiens forfaitaires annuels accordés aux établissements de formation pour adultes concernés
et valables au moment de la fusion sont additionnés et augmentés d’un montant de 10 000 euros.

Par dérogation à l’alinéa 3, l’augmentation est de 20 000 euros lorsque les établissements de formation pour adultes
fusionnés organisent chaque année un total d’au moins 10 000 heures de formation continue au cours desquelles les
unités de formation continue ont lieu conformément à l’article 7, alinéa 1er, 3o, et disposent d’au moins quatre
collaborateurs équivalents temps plein actifs dans le domaine de la formation pour adultes.
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Si les collaborateurs mentionnés à l’alinéa 2, 2o, b), n’étaient pas à charge des établissements de formation pour
adultes en continu chaque année, le forfait supplémentaire est diminué de cette période au prorata.

Le calcul des unités de formation continue organisées s’effectue sur la base de la dernière évaluation disponible de
l’aperçu transmis conformément à l’article 10.1, alinéa 1er, 2o. »;

2o dans l’alinéa 2, qui devient l’alinéa 7, les mots « le subside représente au plus 100

de toutes les recettes en ce qui concerne les établissements de formation pour adultes non encore soutenus » sont
remplacés par les mots « le soutien forfaitaire annuel représente, pour les établissements de formation pour adultes non
encore soutenus, au plus 100

de toutes les recettes et est plafonné à 76 100 euros », et les mots « du subside forfaitaire annuel » sont remplacés
par les mots « du soutien forfaitaire annuel »;

3o l’alinéa 3, qui devient l’alinéa 8, est remplacé par ce qui suit :

« Le soutien forfaitaire annuel est liquidé sous la forme de douzièmes. »;

4o dans l’alinéa 4, qui devient l’alinéa 9, les mots « Le subside forfaitaire annuel » sont remplacés par les mots « Le
soutien forfaitaire annuel »;

5o dans l’alinéa 5, qui devient l’alinéa 10, les mots « 65.000 EUR » sont remplacés par les mots « 76 100 euros ».

Art. 20. À l’article 12 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1o dans l’alinéa 1er, les mots « le montant maximal visé à l’article 10, quatrième phrase, à l’évolution de l’indice des
prix à la consommation » sont remplacés par les mots « individuellement les montants mentionnés à l’article 10,
alinéas 2, 3, 4, 7 et 10, à l’évolution de l’indice des prix à la consommation, calculée sur la base des mois
de novembre des deux années précédentes »;

2o dans l’alinéa 2, les mots « le montant visé à l’article 10 par un coefficient en vue de l’adapter » sont remplacés
par les mots « les montants du soutien forfaitaire annuel visé à l’article 10 par un coefficient en vue de les adapter ».

Art. 21. L’article 18 du même décret, abrogé par le décret du 11 décembre 2018, rétabli par le décret du 28 juin 2021
et modifié par le décret du 28 mars 2022, est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Pour l’année 2023, le calcul des unités de formation continue organisées, visant à vérifier le respect de l’article 10,
alinéa 2, 2o, a), s’effectue sur la base de l’évaluation de l’aperçu transmis concernant les unités de formation continue
organisées au cours de l’année 2019. »

Section 4 - Sport

Art. 22. À l’article 3 du décret sur le sport du 19 avril 2004, modifié par les décrets des 15 décembre 2008, 13
décembre 2016 et 22 juin 2020, les modifications suivantes sont apportées :

1o au 10o, le point en fin de phrase est remplacé par un point-virgule;

2o l’article est complété par un 11o rédigé comme suit :

« 11o équipe : un groupe d’au moins trois sportifs. »

Art. 23. Dans l’article 16, § 1er, du même décret, l’alinéa 2, remplacé par le décret du 15 décembre 2021, est
remplacé par ce qui suit :

« Les fédérations sportives reçoivent en outre les subsides échelonnés suivants :

- pour 3 à 10 clubs affiliés, elles reçoivent chacune 175 euros par club;

- pour 11 à 20 clubs affiliés, elles reçoivent chacune 200 euros supplémentaires par club;

- à partir du 21e club affilié, elles reçoivent chacune 225 euros supplémentaires par club. »

Art. 24. Dans l’article 22, § 2, alinéa 2, du même décret, remplacé par le décret du 22 juin 2020, les mots « avant
le 31 janvier » sont remplacés par les mots « au plus tard pour le 1er décembre de l’année calendrier précédente ».

Art. 25. Dans l’article 24, alinéa 1er, du même décret, modifié par les décrets des 24 février 2014 et 2 mars 2015,
les mots « aux événements de Coupe du monde, » sont insérés entre les mots « aux championnats du monde, » et les
mots « aux championnats d’Europe ».

Art. 26. Dans l’article 24.1, alinéa 1er, du même décret, inséré par le décret du 24 février 2014 et remplacé par le
décret du 22 juin 2020, les mots « n’ont pas le statut d’athlète des cadres ″Espoirs″, C, B ou A, ou, selon le cas, ne sont
pas classés comme équipe hautement qualifiée et » sont abrogés et les mots « ainsi que des droits d’inscription » sont
insérés entre les mots « de nourriture » et les mots « dans la mesure ».

Art. 27. Dans le même décret, modifié en dernier lieu par le décret du 24 janvier 2022, il est inséré un article 26.2
rédigé comme suit :

« Art. 26.2 - Championnats scolaires internationaux

Les écoles secondaires et l’association faîtière peuvent recevoir un subside d’un montant maximal de 500 euros par
membre de la délégation pour la participation à des championnats scolaires internationaux.

Le Gouvernement fixe les conditions de participation, l’organisation de la participation et les critères d’octroi du
subside. »

Art. 28. À l’article 27 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1o dans le § 1er, le 8o, inséré par le décret du 11 décembre 2018, est remplacé par ce qui suit : « 8o Lorsque les
membres majeurs du personnel d’encadrement n’ont pas d’inscription dans le casier judiciaire, conformément à
l’article 596, alinéa 2, du code d’instruction criminelle, qui leur interdit entre autres l’encadrement de mineurs, et
transmettent à l’organisateur du camp sportif l’extrait du casier judiciaire (modèle 2) correspondant, lequel ne peut
dater de plus de douze mois. »;

2o le § 2, modifié en dernier lieu par le décret du 15 décembre 2021, est complété par un alinéa rédigé comme suit :

″ Le personnel d’encadrement ayant commencé des études de master ou de bachelor telles que visées à l’alinéa 1er,
1o, et réussi avec fruit la première année d’études est classé dans la catégorie B. ″
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Art. 29. Dans l’article 28, § 7, du décret du 24 janvier 2022 relatif à la lutte contre le dopage dans le sport, l’alinéa
4 est abrogé.

Art. 30. À l’article 1er du décret du 20 novembre 2006 relatif au statut des tireurs sportifs, les modifications
suivantes sont apportées :

1o dans l’alinéa 1er, les mots « règle le tir sportif dans la région de langue allemande et » sont insérés entre les mots
« Le présent décret » et les mots « fixe les conditions »;

2o l’alinéa 2 est abrogé.

Art. 31. Dans l’article 2 du même décret, le 10o est remplacé par ce qui suit :

« 10o armes en vente libre : les armes à feu mentionnées à l’article 3, § 2, de la loi sur les armes; ».

Art. 32. Dans le même décret, modifié en dernier lieu par le décret du 15 décembre 2021, il est inséré un article
3.1 rédigé comme suit :

« Art. 3.1 - Disciplines de tir sportif

Le Gouvernement détermine les disciplines de tir sportif et les catégories d’armes de sport correspondantes pour
la détention et l’utilisation desquelles une licence ad hoc est requise. »

Art. 33. Dans l’article 4 du même décret, les mots « ou d’armes en vente libre » sont insérés entre les mots
« d’armes de sport » et les mots « que sous la surveillance ».

Art. 34. Dans le chapitre II du même décret, modifié par le décret du 11 décembre 2018, il est inséré un article 4.1
rédigé comme suit :

« Art. 4.1 - Principe

La licence de tireur sportif autorise ses titulaires à détenir et à utiliser les armes de sport respectives des disciplines
de tir sportif ainsi que les munitions pour ces armes.

Pour l’acquisition, la détention et l’utilisation d’armes en vente libre, aucune licence n’est requise. »

Section 5 - Médias

Art. 35. Dans l’article 4 du décret du 27 juin 1986 relatif au Centre belge pour la Radiodiffusion-Télévision de la
Communauté germanophone, remplacé par le décret du 1er mars 2021, l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :

« Toute utilisation par le Centre d’une des radiofréquences reprises au plan de fréquences de la Communauté
germanophone, aux fins de l’accomplissement de sa mission de base de droit public conformément à l’article 1.3,
nécessite une attribution de radiofréquences préalable de la part du Gouvernement. Celui-ci fixe la procédure
applicable. »

Art. 36. Dans l’article 4 du décret du 1er mars 2021 relatif aux services de médias et aux représentations
cinématographiques, le 48o est complété par la phrase suivante :

″ La responsabilité éditoriale n’a pas nécessairement pour corollaire une responsabilité juridique quelconque en
vertu du droit belge à l’égard du contenu ou des services fournis; ».

Art. 37. Dans l’article 52, alinéa 1er, du même décret, remplacé par le décret du 15 décembre 2021, les mots « à
l’article 57 » sont remplacés par les mots « aux articles 57 et 63 ».

Art. 38. L’article 63 du même décret est remplacé par ce qui suit :

« Art. 63 - Attribution temporaire de radiofréquences

Dans des cas particuliers motivés, notamment en vue de tester des technologies innovantes, lorsqu’il y a besoin de
fréquences à court terme ou pour des émissions expérimentales d’une durée limitée visant à vérifier l’efficacité de la
couverture d’une radiofréquence particulière, le Conseil des médias peut donner suite à des demandes d’attribution
temporaire de radiofréquences. La demande motivée doit être adressée par écrit au Conseil des médias. L’article 58 est
applicable mutatis mutandis, sauf pour ce qui concerne les émissions expérimentales d’une durée limitée. »

Art. 39. Dans l’article 73, § 8, alinéa 1er, du même décret, le 2o est remplacé par ce qui suit :

« 2o dans les trois ans suivant l’adoption d’une recommandation révisée de la Commission européenne sur les
marchés pertinents, pour les marchés au sujet desquels le Conseil des médias n’a pas encore communiqué au préalable
à la Commission le projet des mesures à prendre conformément à l’article 116, § 2. »

Art. 40. Dans l’article 106 du même décret, l’alinéa 1er, modifié par le décret du 15 décembre 2021, est complété
par la phrase suivante :

« Le membre qui remplace un membre dont le mandat a été interrompu avant terme mène le mandat de ce dernier
à terme. »

Art. 41. Dans l’article 112, § 1er, du même décret, modifié par le décret du 15 décembre 2021, il est inséré un 36.1o

rédigé comme suit :

« 36.1o approuver les codes de déontologie élaborés par la commission consultative conformément à l’article 129,
alinéa 4; ».

Art. 42. L’article 129 du même décret, modifié par le décret du 15 décembre 2021, est complété par un alinéa
rédigé comme suit :

« La commission consultative peut élaborer de sa propre initiative des codes de déontologie dans les domaines
régulés par le titre 2. Pour que ces codes entrent en vigueur, ils doivent être approuvés par le Conseil des médias. Ces
codes :

1o sont conçus de manière à être largement acceptés par les principaux acteurs de la Communauté germanophone;

2o définissent leurs objectifs clairement et sans ambiguïté;

3o prévoient une évaluation et un suivi réguliers, transparents et indépendants de la réalisation de leurs objectifs;
et

4o prévoient une mise en œuvre effective, y compris des sanctions efficaces et proportionnées. »
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Art. 43. Dans le même décret, modifié par le décret du 15 décembre 2021, il est inséré un titre 5.1, comportant les
articles 137.1 à 137.4, intitulé comme suit :

« Titre 5.1 - Mise en place d’une infrastructure à large bande ».

Art. 44. Dans le titre 5.1 du même décret, il est inséré un article 137.1 rédigé comme suit :

« Art. 137.1 - Définitions

Sans préjudice de l’article 4, pour l’application du présent titre, il faut entendre par :

1o mécanisme de récupération (clawback en anglais) : un mécanisme permettant d’éviter les surcompensations dans
le cadre de la législation européenne en matière d’aides d’État;

2o SIEG : un service d’intérêt économique général au sens des articles 14 et 106, alinéa 2, du Traité sur le
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et du procès-verbal no 26 relatif au TFUE;

3o généralisé : atteignant une couverture d’au moins 95

de l’ensemble des ménages et des entreprises de la Communauté germanophone;

4o réseau FTTH : une architecture de réseau de télécommunication (fibre optique) utilisée pour fournir des
connexions à haut débit aux ménages privés et aux PME;

5o territoires avec défaillance de marché avérée : territoires dans lesquels les opérateurs de réseaux de
télécommunication privés n’ont prévu aucun projet de déploiement pour les trois prochaines années. Une telle
défaillance de marché est établie sur la base d’une étude de marché qui s’appuie sur les dispositions des lignes
directrices en vigueur de l’ORECE relatives au relevé géographique des déploiements des réseaux (« BEREC Guidelines
on Geographical surveys of network deployments ») et sur les critères des lignes directrices de l’ORECE concernant les
réseaux à très haute capacité (« BEREC Guidelines on Very High Capacity Networks »);

6o prestataire de services : une personne morale de droit privé qui est en mesure de mettre en œuvre le déploiement
de la fibre optique en Communauté germanophone de la manière la plus économiquement intéressante, en tenant
compte des conditions mentionnées à l’article 137.3, § 1er, alinéa 2;

7o wholesale-only : services et produits proposés uniquement au niveau des marchés de gros, et non au niveau des
marchés de détail, pour des services de communications électroniques. »

Art. 45. Dans le même titre, il est inséré un article 137.2 rédigé comme suit :

« Art. 137.2 - Détermination du SIEG

§ 1er - Dans l’optique de la mise à disposition généralisée d’une infrastructure à large bande moderne,
correspondant à l’état de la technique et de très haute capacité, l’installation et l’exploitation d’un réseau FTTH ouvert,
technologiquement neutre et passif dans des territoires avec défaillance de marché avérée sont considérées comme un
SIEG en région de langue allemande.

Le Gouvernement détermine :

1o le champ d’application du SIEG, et notamment les territoires avec défaillance de marché avérée;

2o la date de début du SIEG. »

Art. 46. Dans le même titre, il est inséré un article 137.3 rédigé comme suit :

« Art. 137.3 - Attribution du mandat

§ 1er - Le Gouvernement charge un prestataire de services d’effectuer le SIEG décrit à l’article 137.2.

Le mandat est subordonné aux conditions suivantes :

1o nonobstant le fait que le SIEG englobe uniquement la mise en place du réseau FTTH et son exploitation dans
les territoires avec défaillance de marché avérée déterminés par le Gouvernement, le réseau FTTH est construit dans
l’ensemble de la région de langue allemande;

2o le réseau FTTH est exploité sous la forme d’un réseau wholesale-only. Il fournira une infrastructure ouverte,
technologiquement neutre et passive;

3o le réseau est déployé dans une topologie point à point technologiquement neutre;

4o le réseau FTTH est rendu accessible à tous les demandeurs d’accès intéressés, de manière ouverte et dans des
conditions non discriminatoires, afin de permettre une concurrence efficace au niveau des marchés de détail et de
garantir la fourniture de services compétitifs et abordables pour les utilisateurs finaux;

5o le déploiement du réseau FTTH doit être achevé dans les quatre ans suivant le début des travaux. Le
Gouvernement peut accorder des dérogations à cette disposition uniquement dans des cas exceptionnels dûment
justifiés. Tous les nouveaux ménages et lieux d’implantation d’entreprises émergeant ultérieurement doivent également
être raccordés au réseau FTTH;

6o le déploiement du réseau FTTH est généralisé;

7o le business case sur lequel se fonde le déploiement du réseau FTTH et permettant de déterminer le montant de
la compensation nécessaire se base sur les coûts d’une entreprise moyenne bien gérée et est validé par un expert
externe. À cet égard, les coûts liés à l’exécution des obligations de service public sont pris en compte, en tenant compte
des recettes y relatives et d’un bénéfice raisonnable;

8o le principe des subventions croisées des secteurs rentables vers les secteurs non rentables doit être appliqué et
sera pris en compte dans la détermination de la compensation nécessaire;

9o la subvention croisée de la mise en place du réseau FTTH et de son exploitation dans des secteurs rentables par
des compensations de service public n’est pas autorisée;

10o il est établi, pour la durée du mandat, une comptabilité analytique qui distingue les coûts et les recettes liés à
la fourniture du SIEG en question de toutes les autres activités; il convient par ailleurs d’indiquer les paramètres utilisés
pour l’imputation des coûts et des recettes.

Le mandat débute au plus tôt à la date fixée à l’article 137.2, § 1er, 2o, et est octroyé pour une durée maximale de
trente-quatre ans. Tous les dix ans au moins, le Gouvernement vérifie si le prestataire de services continue à remplir les
conditions sur lesquelles repose le mandat.

§ 2 - Si le prestataire de services visé au § 1er ne remplit plus les conditions mentionnées au § 1er, alinéa 2, le
Gouvernement le somme de se conformer à ces conditions dans un délai maximum de six mois.
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Si le prestataire de services ne répond pas à cette demande ou s’il n’est pas en mesure de régulariser sa situation
dans ce délai, le Gouvernement retire le mandat et récupère tout ou partie des compensations de service public
octroyées après avoir donné audit prestataire la possibilité de prendre position.

Le Gouvernement détermine les autres modalités relatives au retrait du mandat et à la récupération totale ou
partielle des compensations de service public octroyées. »

Art. 47. Dans le même titre, il est inséré un article 137.4 rédigé comme suit :

« Art. 137.4 - Compensations de service public et mécanisme de récupération (clawback en anglais)

§ 1er - Dans la limite des crédits budgétaires disponibles, le Gouvernement accorde au prestataire de services,
exclusivement pour la mise en œuvre du SIEG décrit à l’article 137.2, une compensation de service public pour les coûts
non couverts résultant de l’obligation inhérente à la fourniture du SIEG.

Le montant total de la compensation de service public s’élève au maximum à 40 millions d’euros. Les tranches de
cette compensation ne peuvent excéder 15 millions d’euros par an.

Le Gouvernement détermine les paramètres de calcul des compensations de service public.

§ 2 - Le Gouvernement s’assure, par le biais de contrôles réguliers effectués au moins tous les trois ans et d’un
contrôle à l’expiration de la période fixée, que les compensations de service public octroyées pour la fourniture du SIEG
respectent les exigences fixées par la législation européenne en matière d’aides d’État et qu’il n’y a pas de
surcompensation. Le prestataire de services fournit à cet effet les justificatifs nécessaires.

Le Gouvernement détermine les paramètres de surveillance et de modification des compensations de service
public.

§ 3 - Si une surcompensation est constatée après l’expiration de la période fixée, le prestataire de services
rembourse les compensations de service public par le biais d’un mécanisme de récupération. Le montant maximal du
clawback est égal au montant initial des compensations versées par le Gouvernement.

Le Gouvernement détermine les mesures visant à éviter et à récupérer les surcompensations. »

Art. 48. Dans l’article 156, alinéa 6, 2e phrase, du même décret, modifié par le décret du 15 décembre 2021, les mots
« au 31 décembre 2021 » sont remplacés par les mots « au 31 décembre 2022 ».

CHAPITRE 3 - Enseignement

Art. 49. À l’article 3 de l’arrêté royal du 15 avril 1977 fixant les règles et les conditions de calcul du nombre
d’emplois dans certaines fonctions du personnel auxiliaire d’éducation, du personnel sociopsychologique et du
personnel administratif des établissements d’enseignement secondaire et d’enseignement supérieur, à l’exception de
l’enseignement universitaire, modifié en dernier lieu par le décret du 27 juin 2022, les modifications suivantes sont
apportées :

1o dans le § 1er, alinéa 1er, 9o, le chiffre « 550 » est remplacé par le chiffre « 500 »;

2o dans le § 5, le chiffre « 500 » est remplacé par le chiffre « 450 ».

Art. 50. Dans l’article 123undecies du décret du 31 août 1998 relatif aux missions confiées aux pouvoirs
organisateurs et au personnel des écoles et portant des dispositions générales d’ordre pédagogique et organisationnel
pour les écoles ordinaires et spécialisées, inséré par le décret du 27 juin 2022, les mots « 30 juin 2022 » sont remplacés
par les mots « 30 juin 2023 ».

Art. 51. Dans l’article 11 du décret du 30 juin 2003 portant des mesures urgentes en matière d’enseignement 2003,
le § 4, inséré par le décret du 10 décembre 2020, est complété par un alinéa rédigé comme suit :

″ Au cours de l’année scolaire 2022-2023, s’il est manifeste qu’un membre du personnel sera absent pendant plus
de quatre jours ouvrables consécutifs en raison d’un congé, d’une mise en disponibilité ou d’une autre forme d’absence,
il peut être remplacé dès son premier jour d’absence, et ce, sans préjudice du § 1er, alinéa 1er. »

Art. 52. À l’article 3.3 du décret du 31 mars 2014 relatif au centre pour le développement sain des enfants et des
jeunes, modifié par le décret du 29 juin 2015, les modifications suivantes sont apportées :

1o au 3o, les mots « et des accueillants autonomes » sont abrogés;

2o le 7o est abrogé.

Art. 53. Dans l’article 6.100 du même décret, le 5o est abrogé.

CHAPITRE 4 - Matières régionales transférées

Section 1re - Protection des monuments

Art. 54. Dans l’article 46/4, § 6, du décret du 23 juin 2008 relatif à la protection des monuments, du petit
patrimoine, des ensembles et sites culturels historiques, ainsi qu’aux fouilles, inséré par le décret du 26 février 2018,
l’alinéa 4 est abrogé.

Section 2 - Emploi

Art. 55. À l’article 8 de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, inséré par
la loi du 30 mars 1994 et modifié en dernier lieu par le décret du 23 janvier 2017, les modifications suivantes sont
apportées :

1o dans le § 2, alinéa 5, la phrase « Le Gouvernement fixe, le montant des indemnités que le candidat-utilisateur
d’une activité doit payer à l’agence locale pour l’emploi lorsqu’il introduit une demande auprès de cette agence. » est
abrogée et les mots « Il détermine » sont remplacés par les mots « Le Gouvernement détermine »;

2o dans le § 3, l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :

″ Les activités effectuées dans le cadre de l’agence locale pour l’emploi ne peuvent être accomplies que par des
personnes étant inscrites comme demandeurs d’emploi inoccupés auprès de l’Office de l’emploi de la Communauté
germanophone et ayant accès au marché du travail belge. »;
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3o dans le § 3, l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Le Gouvernement peut fixer des conditions supplémentaires concernant les demandeurs d’emploi visés à
l’alinéa 1er. »

Section 3 - Pouvoirs locaux

Art. 56. Dans l’article L1523-15 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le § 5, remplacé par le
décret de la Région wallonne du 21 novembre 2016, est complété par la phrase suivante :

« Si l’opposition au sein du conseil communal renonce à être représentée au conseil d’administration, la majorité
peut détacher le ou les représentants nécessaires. »

Art. 57. Dans l’article 7 du décret du 15 décembre 2008 portant financement des communes et des centres publics
d’aide sociale par la Communauté germanophone, l’alinéa 2, modifié par les décrets des 13 février 2012 et 12 décembre
2019, est remplacé par ce qui suit :

« À partir de l’année budgétaire 2023, la dotation totale annuelle s’élève à 3 000 000 d’euros. »

Art. 58. Dans l’article 72 du décret communal du 23 avril 2018, les mots ″, à l’exception des factures sortantes
émises par la commune, » sont insérés entre les mots « de la commune » et les mots « sont signés ».

Art. 59. Dans le titre 4, chapitre 4, du même décret, la section 8, insérée par le décret du 25 janvier 2021, est
complétée par un article 170.11 rédigé comme suit :

« Art. 170.11 - Budget participatif

Selon les modalités qu’il détermine, le conseil communal peut décider d’affecter une partie du budget communal
désignée comme budget participatif au financement de projets émanant d’associations de quartier ou d’associations de
citoyens dotées de la personnalité juridique. »

Art. 60. Dans l’article 90 du décret du 25 janvier 2021 modifiant le décret communal du 23 avril 2018, les mots
« 1er janvier 2024 » sont remplacés par les mots « 1er janvier 2029 ».

Section 4 - Tourisme

Art. 61. Dans l’article 7, § 2, 1o, du décret du 23 janvier 2017 visant à promouvoir le tourisme, au f), modifié par
le décret du 12 décembre 2019, les mots « pendant les vacances d’été » sont remplacés par les mots « pendant les
vacances scolaires en vigueur en Belgique ».

Art. 62. Dans l’article 9, alinéa 1er, du même décret, le 6o est remplacé par ce qui suit :

« 6o hébergements saisonniers : hébergements touristiques extérieurs installés de manière temporaire uniquement
pendant une saison donnée et ne correspondant pas à l’image habituelle d’un hébergement touristique. »

Art. 63. À l’article 12 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1o dans le § 1er, l’alinéa 1er est complété par la phrase suivante :

« Dans ce cas, il est tenu de mentionner la catégorie et le niveau de confort correspondants dans toutes les
publicités relatives à l’hébergement touristique classé. »;

2o dans le § 2, les mots « n’est pas limitée dans le temps » sont remplacés par les mots « est valable pour une durée
de six ans et est renouvelable ».

Art. 64. L’article 15 du même décret est complété par la phrase suivante :

« En cas d’expiration de la période de validité de la classification, l’écusson doit être renvoyé au plus tard dans les
dix jours suivant la réception d’une notification correspondante du Gouvernement. »

Art. 65. Dans l’article 26, § 5, du même décret, remplacé par le décret du 26 février 2018, l’alinéa 4 est abrogé.

Section 5 - Logement

Art. 66. Le chapitre IX du décret de la Région wallonne du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation est complété
par un article 91.1 rédigé comme suit :

« Art. 91.1 - § 1er - Par dérogation à l’article 26, les loyers des baux en cours au 1er janvier 2023 sont indexés entre
le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023 conformément aux dispositions du présent article.

Pour l’application du présent article, il faut entendre par ″certificat PEB″ le certificat de performance énergétique
mentionné à l’article 2, 22o, du décret de la Région wallonne du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique
des bâtiments.

§ 2 - Si le bail concerne un logement disposant d’un certificat PEB de classe énergétique E et que la date
anniversaire de ce bail survient à partir du 1er janvier 2023, l’indexation du loyer est limitée à 50

de l’indexation autorisée dans les conditions fixées à l’article 26.

Si le bail concerne un logement disposant d’un certificat PEB de classe énergétique F ou G ou ne disposant pas de
certificat PEB et que la date anniversaire de ce bail survient à partir du 1er janvier 2023, une indexation du loyer n’est
pas autorisée.

§ 3 - Le Gouvernement peut proroger une fois les dispositions du présent article pour une durée maximale
d’un an. »

64279MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



CHAPITRE 5 - Infrastructure

Art. 67. Dans l’article 11, alinéa 1er, du décret du 18 mars 2002 relatif à l’Infrastructure, au 3.1o, inséré par le décret
du 2 mars 2015, les mots ″ au sens de l’article 1er, 8o, du décret du 4 juin 2007 relatif aux structures d’hébergement,
d’accompagnement et de soins pour personnes âgées, aux résidences pour seniors et aux maisons de soins
psychiatriques ″ sont remplacés par les mots « au sens des articles 19 et 20 du décret du 13 décembre 2018 concernant
les offres pour personnes âgées ou dépendantes ainsi que les soins palliatifs ».

Art. 68. Dans l’article 42.1 du même décret, inséré par le décret du 2 mars 2015, les mots « à l’article 10.2 du décret
du 4 juin 2007 relatif aux structures d’hébergement, d’accompagnement et de soins pour personnes âgées, aux
résidences pour seniors et aux maisons de soins psychiatriques » sont remplacés par les mots « à l’article 20 du décret
du 13 décembre 2018 concernant les offres pour personnes âgées ou dépendantes ainsi que les soins palliatifs ».

Art. 69. À l’article 43 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1o dans l’intitulé, les mots « maisons de repos pour personnes âgées » sont remplacés par les mots « centres de
repos et de soins pour personnes âgées et de centres de repos et de soins pour personnes dépendantes »;

2o les mots « des maisons de repos et des maisons de repos et de soins pour personnes âgées » sont remplacés par
les mots « des centres de repos et de soins pour personnes âgées et des centres de repos et de soins pour personnes
dépendantes ».

Art. 70. À l’article 44.2 du même décret, inséré par le décret du 22 février 2016, les modifications suivantes sont
apportées :

1o dans l’alinéa 1er, le mot « annuelle » est remplacé par le mot « pluriannuelle »;

2o dans l’alinéa 5, les mots « , dans les trois ans suivant leur liquidation, » sont remplacés par les mots « , dans un
délai qu’il fixe, ».

Art. 71. Dans l’article 44.3 du même décret, inséré par le décret du 22 février 2016, alinéa 2, le mot « annuel » est
remplacé par le mot « pluriannuel ».

CHAPITRE 6 - Finances et budget

Art. 72. Dans l’article 1er, § 3, du décret du 17 janvier 1994 portant création de fonds budgétaires supplémentaires
de la Communauté germanophone, remplacé par le décret du 25 juin 2007, le 3o est complété par les mots : « ainsi qu’à
des pouvoirs subordonnés de la région de langue allemande ».

CHAPITRE 7 - Divers

Art. 73. À l’article 65, § 1er, alinéa 1er, du décret-programme 2013 du 25 février 2013, modifié en dernier lieu par
le décret du 15 décembre 2021, les modifications suivantes sont apportées :

1o au 6o, le point en fin de phrase est remplacé par un point-virgule;

2o l’alinéa est complété par un 7o rédigé comme suit :

« 7o en 2023 : 2 357,03 euros par équivalent temps plein. »

Art. 74. Le chapitre 2 du décret du 15 octobre 2018 relatif à la communication électronique, publique ou adressée
aux particuliers, des autorités de la région de langue allemande est complété par une section 3, comportant les articles
17.1 à 17.5, intitulée comme suit :

″ Section 3 - Copies électroniques de documents administratifs analogiques ».

Art. 75. Dans la section 3 du même décret, il est inséré un article 17.1 rédigé comme suit :

« Art. 17.1 - Principe

L’autorité peut, pour l’application de dispositions législatives, décrétales ou réglementaires, remplacer par des
copies électroniques les documents administratifs analogiques créés ou reçus au sens du décret du 16 octobre 1995
relatif à la publicité des documents administratifs.

Les copies électroniques créées et conservées conformément aux dispositions de la présente section conservent la
même validité que les originaux au regard de l’application des dispositions législatives, décrétales ou réglementaires
mentionnées à l’alinéa 1er. »

Art. 76. Dans la même section, il est inséré un article 17.2 rédigé comme suit :

« Art. 17.2 - Procédure

Après avis préalable de son délégué à la protection des données, l’autorité fixe par écrit la procédure de
remplacement des documents administratifs analogiques par des copies électroniques pour chaque catégorie de
documents administratifs.

Il est possible de fixer une seule et même procédure pour différentes catégories de documents administratifs. »

Art. 77. Dans la même section, il est inséré un article 17.3 rédigé comme suit :

« Art. 17.3 - Exigences procédurales

§ 1er - La procédure prévue à l’article 17.2 garantit que la copie électronique est une reproduction complète et fidèle
du document administratif analogique et que les dispositions applicables en matière de protection des données sont
respectées.

Elle est conforme aux prescriptions de contrôle interne de l’organisation.

§ 2 - La procédure prévue à l’article 17.2 comprend les éléments suivants :

1o une fixation des spécifications techniques de la copie électronique;

2o un plan progressif de mise en œuvre du remplacement;

3o l’indication de la durée de validité pendant laquelle la procédure est en vigueur.
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Le plan progressif mentionné à l’alinéa 1er, 2o, comprend les étapes suivantes :

1o l’enregistrement des métadonnées suivantes :

a) la dénomination de la catégorie du document administratif et, le cas échéant, la dénomination du dossier auquel
le document administratif concerné est rattaché;

b) la dénomination du document administratif concerné;

c) la date à laquelle le document administratif analogique a été créé ou reçu;

d) la date à laquelle la copie électronique a été créée;

2o un contrôle de l’exactitude des métadonnées, de la lisibilité de la copie électronique et de la mesure dans laquelle
la copie électronique correspond de manière complète et fidèle au document administratif analogique;

3o la destruction des documents administratifs analogiques qui ont été remplacés par une copie électronique. Cette
destruction est possible uniquement si les conditions mentionnées au 2o sont remplies. »

§ 3 - Le Gouvernement met à la disposition des autorités une réglementation-type à cet effet. »

Art. 78. Dans la même section, il est inséré un article 17.4 rédigé comme suit :

« Art. 17.4 - Conservation de copies électroniques

Les copies électroniques sont conservées de telle sorte :

1o qu’aucune perte d’information n’ait lieu;

2o que la lisibilité soit garantie à long terme;

3o qu’aucune modification ne puisse être apportée;

4o que la confidentialité des données à caractère personnel reste garantie;

5o que toute action susceptible de porter atteinte à l’intégrité et à l’authenticité de la copie électronique soit
consignée.

La procédure décrite à l’article 17.2 est gérée et conservée pendant la même période et de la même manière que
les copies électroniques. »

Art. 79. Dans la même section, il est inséré un article 17.5 rédigé comme suit :

« Art. 17.5 - Exceptions

Les documents administratifs ne peuvent pas être détruits au sens de la présente section si le support analogique :

1o contient des informations contextuelles importantes sur le document administratif;

2o revêt une importance particulière sur le plan actuel, social, historique, religieux, politique ou pour l’ensemble
de la société;

3o a une valeur de musée. »

Art. 80. Du 21 décembre 2022 au 20 mars 2023, l’exécution de toutes les expulsions administratives visées aux
articles 7 et 172 du Code de l’Habitation durable et de toutes les expulsions judiciaires visées à l’article 1344ter du Code
judiciaire est suspendue de plein droit dans la région de langue allemande.

Art. 81. § 1er - Les employeurs publics dont les centres de repos et de soins sont agréés par la Communauté
germanophone peuvent, dans la limite des crédits budgétaires disponibles, obtenir le remboursement des
rémunérations liées au congé-éducation payé des travailleurs énumérés ci-après qui suivent une formation mentionnée
à l’article 109 de la loi de redressement du 22 janvier 1985 contenant des dispositions sociales, pour autant que les
conditions des articles 109 à 112 et 114 à 117 de la loi de redressement du 22 janvier 1985 contenant des dispositions
sociales et de ses dispositions d’exécution correspondantes soient respectées :

1o les travailleurs qui sont occupés à temps plein en vertu d’un ou de plusieurs contrats de travail au sens de la
loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail;

2o les travailleurs occupés au moins à 4/5 temps;

3o les travailleurs occupés à temps partiel sur la base d’un horaire variable au sens de l’article 11bis de la loi du
3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

Les personnes qui, autrement qu’en vertu d’un contrat de travail, fournissent des prestations de travail sous
l’autorité d’une ou de plusieurs personnes sur la base des régimes mentionnés à l’alinéa 1er sont assimilées aux
travailleurs visés à l’alinéa 1er.

§ 2 - Le Gouvernement peut limiter le remboursement à un montant forfaitaire qui peut varier en fonction du type
de formation.

§ 3 - Le Gouvernement peut imposer aux chefs d’établissement et aux responsables de l’enseignement des
organisations mentionnées à l’article 109 de la loi de redressement du 22 janvier 1985 contenant des dispositions
sociales, fréquentées par les collaborateurs des employeurs visés au § 1er, la tenue et la transmission de documents et
de renseignements relatifs au déroulement des études.

§ 4 - Les créances en vue du remboursement des rémunérations liées au congé-éducation payé sont introduites
selon les modalités fixées par le Gouvernement dans un délai d’un an et demi à compter du 1er janvier de l’exercice
budgétaire au cours duquel les créances sont nées.

Les créances relatives au congé-éducation payé accordé pendant une formation sont réputées nées le dernier jour
de la formation ou, si la formation s’étend sur plusieurs années, le dernier jour de chaque année de formation.
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CHAPITRE 8 - Dispositions finales

Art. 82. Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2023, à l’exception :

1o des articles 27 et 49, qui produisent leurs effets le 1er septembre 2022;

2o des articles 48 et 51, qui produisent leurs effets le 1er octobre 2022;

3o des articles 11, 12, 13, 43, 44, 45, 46, 47 et 80, qui entrent en vigueur le jour de son adoption.

Promulguons le présent décret et ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Eupen, le 15 décembre 2022.

O. PAASCH
Le Ministre-Président,

Ministre des Pouvoirs locaux et des Finances

A. ANTONIADIS
Le Vice-Ministre-Président,

Ministre de la Santé et des Affaires sociales,
de l’Aménagement du territoire et du Logement

I. WEYKMANS
La Ministre de la Culture et des Sports,

de l’Emploi et des Médias

L. KLINKENBERG
La Ministre de l’Éducation

et de la Recherche scientifique
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VERTALING

MINISTERIE VAN DE DUITSTALIGE GEMEENSCHAP

[2023/203819]
15 DECEMBER 2022 — Programmadecreet 2022

Het Parlement van de Duitstalige Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt:

HOOFDSTUK 1 - Persoonsgebonden aangelegenheden

Afdeling 1 - Gezondheid

Artikel 1. In artikel 72 van de gecoördineerde wet van 10 juli 2008 op de ziekenhuizen en andere
verzorgingsinrichtingen worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in het derde lid worden de woorden ″wordt de erkenning verleend voor een beperkte termijn die kan worden
verlengd″ vervangen door de woorden ″verleent de Regering de erkenning″;

2o het artikel wordt aangevuld met een vierde lid, luidende:

″De Regering bepaalt de duur van de erkenning. Die kan van bepaalde of onbepaalde duur zijn.″
Afdeling 2 - Gezin

Art. 2. In artikel 15, § 3, tweede lid, van het decreet van 31 maart 2014 betreffende de kinderopvang wordt een
bepaling onder 2.1 ingevoegd, luidende:

″2.1 in voorkomend geval betreffende de personen die werkzaam zijn in de kinderopvang en als dienstverrichter
handelen: de gegevens vermeld in het eerste lid, 2o, a) tot c);″

Art. 3. In artikel 28, § 3, eerste lid, van het decreet van 23 april 2018 betreffende de gezinsbijslagen worden de
volgende wijzigingen aangebracht:

1o in de bepaling onder 4o wordt de punt op het einde van de zin vervangen door een kommapunt;

2o het lid wordt aangevuld met een bepaling onder 5o, luidende:

″5o als geen enkele meerderjarige dezelfde woonplaats heeft als het kind.″

Art. 4. In artikel 64 van hetzelfde decreet worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in de bepaling onder 8o wordt de punt op het einde van de zin vervangen door een kommapunt;

2o het artikel wordt aangevuld met een bepaling onder 9o, luidende:

″9o identiteitsgegevens en contactgegevens van de behandelend arts van het kind.″
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Afdeling 3 - Sociale aangelegenheden

Art. 5. In artikel 27, eerste lid, van het decreet van 13 december 2016 tot oprichting van een dienst van de
Duitstalige Gemeenschap voor zelfbeschikkend leven worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in de bepaling onder 2o wordt het woord ″twee″ vervangen door de woorden ″hoogstens twee″;

2o de bepaling onder 3o wordt vervangen als volgt:

″3o hoogstens acht deskundigen, bijvoorbeeld op het gebied van tewerkstelling, onderwijs en opleiding, bio-ethiek,
gezondheid, langdurige zorg, revalidatie, socioprofessionele integratie of huisvesting.″

3o de bepalingen onder 4o tot 10oworden opgeheven.

Art. 6. In artikel 3 van het decreet van 11 december 2017 betreffende integratie en samenleven in diversiteit
worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in de bepaling onder 11o wordt de punt op het einde van de zin vervangen door een kommapunt;

2o het artikel wordt aangevuld met een bepaling onder 12o, luidende:

″12o toezicht op de kinderen: het toezicht dat de aanbieders van de erkende taal- en integratiecursussen in het
kader van het integratietraject gratis aanbieden aan de deelnemende migranten voor hun minstens vier maanden en
hoogstens drie jaar oude kinderen.″

Art. 7. In hetzelfde decreet, gewijzigd bij de decreten van 12 december 2019 en 10 december 2020, wordt een
artikel 10.1 ingevoegd, luidende:

″Art. 10.1 - Toezicht op de kinderen

De aanbieders van de erkende taal- en integratiecursussen garanderen toezicht op de kinderen in het kader van
het integratietraject.

Het toezicht op de kinderen is gratis voor migranten. Het wordt op hetzelfde moment als de erkende taal- en
integratiecursussen aangeboden.

De Regering bepaalt de nadere regels voor het toezicht op de kinderen, alsook het bedrag en de voorwaarden voor
de subsidiëring.″

HOOFDSTUK 2 - Culturele aangelegenheden

Afdeling 1 - Cultuur

Art. 8. In artikel 13, derde lid, van het decreet van 16 december 2003 betreffende de bevordering van creatieve
ateliers, ingevoegd bij het decreet van 10 december 2020, worden de woorden ″31 december 2022″ vervangen door de
woorden ″31 december 2023″.

Art. 9. Artikel 37, § 2, van het decreet van 18 november 2013 betreffende de ondersteuning van cultuur in de
Duitstalige Gemeenschap, gewijzigd bij het decreet van 2 maart 2015, wordt vervangen als volgt:

″ § 2 - De aanvraag wordt ingediend bij de Regering.

Voor projecten die tussen 1 januari en 30 juni beginnen, wordt de aanvraag uiterlijk op 31 oktober van het
voorgaande kalenderjaar ingediend.

Voor projecten die tussen 1 juli en 31 december beginnen, wordt de aanvraag uiterlijk op 31 maart van hetzelfde
jaar ingediend.″

Art. 10. In artikel 43.2, § 2, tweede lid, van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 20 februari 2017,
worden de woorden ″uiterlijk op 31 maart″ vervangen door de woorden ″uiterlijk op 31 maart of uiterlijk op 31
oktober″.

Art. 11. In artikel 93.1, § 1, van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 10 december 2020 en gewijzigd bij
het decreet van 26 april 2021, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in het eerste lid wordt het woord ″opgeschort″ vervangen door de woorden ″opgeschort en voor het
kalenderjaar 2022 met één derde verlaagd″;

2o het tweede lid wordt aangevuld met de volgende zin:

″Voor het kalenderjaar 2022 worden de kwantitatieve criteria vermeld in het eerste lid met één derde verlaagd.″

Art. 12. In artikel 93.2, § 1, van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 10 december 2020 en gewijzigd
bij het decreet van 26 april 2021, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o het eerste lid wordt aangevuld met de volgende zin:

″Voor het kalenderjaar 2022 worden de daarin vermelde bezoekersaantallen met één derde verlaagd.″

2o het tweede lid wordt aangevuld met de volgende zin:

″Voor het kalenderjaar 2022 worden de bezoekersaantallen bedoeld in het eerste lid met één derde verlaagd.″

Art. 13. In artikel 93.3, § 1, van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 10 december 2020 en gewijzigd
bij het decreet van 26 april 2021, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in het eerste lid wordt het woord ″opgeschort″ vervangen door de woorden ″opgeschort en voor het
kalenderjaar 2022 met één derde verlaagd″;

2o het tweede lid wordt aangevuld met de volgende zin:

″Voor het kalenderjaar 2022 worden de kwantitatieve criteria vermeld in het eerste lid met één derde verlaagd.″

Art. 14. Artikel 93.9 van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 28 maart 2022, wordt vernummerd tot
artikel 93.10.
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Art. 15. In bijlage 1 van hetzelfde decreet, vervangen bij het decreet van 10 december 2020, wordt kolom 3 van de
tabel ″TONEELGROEPEN″ vervangen als volgt:

Subsidie (uitgedrukt in euro)

1.200,00

1.000,00

950,00

Afdeling 2 - Jeugd

Art. 16. In artikel 27, § 2, van het decreet van 6 december 2011 ter ondersteuning van het jeugdwerk, vervangen
bij het decreet van 14 december 2021, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in de bepaling onder 1o worden de woorden ″, alsmede de prioriteiten, projecten en activiteiten voor het
komende jaar″ opgeheven;

2o de paragraaf wordt aangevuld met een tweede lid, luidende:

″De aanbieder van open jeugdwerk dient het gemeentelijke jaarprogramma voor het volgende kalenderjaar, met
inbegrip van de prioriteiten, projecten en activiteiten, jaarlijks uiterlijk op 15 november in.″

Art. 17. In artikel 39, § 3, van hetzelfde decreet worden de woorden ″met 15 jaar″ vervangen door de woorden ″in
het jaar waarin ze de leeftijd van 15 jaar bereiken,″.

Art. 18. In artikel 46, 3o, van hetzelfde decreet, vervangen bij het decreet van 10 december 2020, worden de
woorden ″waaronder minstens twee vertegenwoordigers van het open jeugdwerk, twee vertegenwoordigers van de
jeugdorganisaties, één vertegenwoordiger van het mobiele jeugdwerk″ vervangen door de woorden ″waaronder
minstens twee vertegenwoordigers van de jeugdorganisaties, één vertegenwoordiger van het open jeugdwerk, één
vertegenwoordiger van het Jeugdbureau″.

Afdeling 3 - Volwassenenonderwijs

Art. 19. In artikel 10 van het decreet van 17 november 2008 ter ondersteuning van de instellingen voor
volwassenenonderwijs, gewijzigd bij de decreten van 25 februari 2013 en 11 december 2018, worden de volgende
wijzigingen aangebracht:

1o het eerste lid wordt vervangen als volgt:

″Als een instelling voor volwassenenonderwijs aan de bepalingen van dit decreet voldoet, ontvangt ze een
jaarlijkse forfaitaire ondersteuning die tegelijk geldt als subsidie voor een stabiele personeelskern, als forfaitaire
werkingssubsidie en als subsidie voor de werkelijk overeenkomstig artikel 1, 2o, en artikel 7, eerste lid, 3o, of artikel 7,
tweede lid, georganiseerde eenheden voortgezette opleiding.

De jaarlijkse forfaitaire ondersteuning bestaat uit:

1o een basisforfait van 76.100 euro;

2o een aanvullend forfait van 20.000 euro voor een instelling voor volwassenenonderwijs die:

a) jaarlijks minstens 2.000 uren voortgezette opleiding organiseert. Onder ’uren voortgezette opleiding’ worden
zestig minuten verstaan waarin opleidingseenheden overeenkomstig artikel 7, eerste lid, 3o, plaatsvinden; en

b) uitgedrukt in voltijdsequivalenten, minstens 1,5 medewerkers heeft die werkzaam zijn in de sector van het
volwassenenonderwijs.

In geval van fusie worden de op het ogenblik van de fusie geldende jaarlijkse forfaitaire ondersteuningen van de
betrokken instellingen voor volwassenenonderwijs opgeteld en verhoogd met een bedrag van 10.000 euro.

In afwijking van het derde lid bedraagt de verhoging 20.000 euro, als de gefuseerde instellingen voor
volwassenenonderwijs samen jaarlijks minstens 10.000 opleidingsuren organiseren waarin opleidingseenheden
overeenkomstig artikel 7, eerste lid, 3o, plaatsvinden en, uitgedrukt in voltijdsequivalenten, minstens vier medewerkers
hebben die werkzaam zijn in de sector van het volwassenenonderwijs.

Als de medewerkers vermeld in het tweede lid, 2o, b), niet het hele jaar ononderbroken ten laste waren van de
instellingen voor volwassenenonderwijs, wordt het aanvullend forfait naar rato verlaagd.

De georganiseerde opleidingseenheden worden berekend op basis van de meest recente en beschikbare verwerkte
gegevens van het overzicht dat overeenkomstig artikel 10.1, eerste lid, 2o, werd ingediend.″

2o het tweede lid, dat het zevende lid wordt, wordt vervangen als volgt: ″Voor instellingen voor volwassenenon-
derwijs die tot dusver nog niet ondersteund werden, bedraagt de jaarlijkse forfaitaire ondersteuning in de eerste twee
ondersteuningsjaren maximaal 100

van alle ontvangsten en wordt de jaarlijkse forfaitaire ondersteuning beperkt tot 76.100 euro. De jaarlijkse
forfaitaire ondersteuning wordt berekend op basis van de laatste resultatenrekening die de instelling voor
volwassenenonderwijs heeft voorgelegd.″

3o het derde lid, dat het achtste lid wordt, wordt vervangen als volgt:

″De jaarlijkse forfaitaire ondersteuning wordt betaald in twaalfden.″
4o in het vierde lid, dat het negende lid wordt, worden de woorden ″de jaarlijkse forfaitaire toelage″ vervangen

door de woorden ″de jaarlijkse forfaitaire ondersteuning″;

5o in het vijfde lid, dat het tiende lid wordt, worden de woorden ″65.000 euro″ vervangen door de woorden ″76.100
euro″.

Art. 20. In artikel 12 van hetzelfde decreet worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o het eerste lid wordt vervangen als volgt: ″Elk jaar kan de Regering de bedragen vermeld in artikel 10, tweede,
derde, vierde, zevende en tiende lid, afzonderlijk aanpassen aan de ontwikkeling van het indexcijfer der
consumptieprijzen, berekend op basis van de maanden november van de laatste twee voorgaande jaren.″

2o in het tweede lid worden de woorden ″het bedrag van de in artikel 10 vermelde toelage″ vervangen door de
woorden ″de bedragen van de in artikel 10 vermelde jaarlijkse forfaitaire ondersteuning″.
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Art. 21. Artikel 18 van hetzelfde decreet, opgeheven bij het decreet van 11 december 2018, hersteld bij het decreet
van 28 juni 2021 en gewijzigd bij het decreet van 28 maart 2022, wordt aangevuld met een tweede lid, luidende:

″Om te bepalen of artikel 10, tweede lid, 2o, a), werd nageleefd, worden de georganiseerde opleidingseenheden
voor het jaar 2023 berekend op basis van de verwerkte gegevens van het ingediende overzicht van de in 2019
georganiseerde opleidingseenheden.″

Afdeling 4 - Sport

Art. 22. In artikel 3 van het sportdecreet van 19 april 2004, gewijzigd bij de decreten van 15 december 2008,
13 december 2016 en 22 juni 2020, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in de bepaling onder 10o wordt de punt op het einde van de zin vervangen door een kommapunt;

2o het artikel wordt aangevuld met een bepaling onder 11o, luidende:

″11o ploeg: een groep van minstens drie sporters.″

Art. 23. Artikel 16, § 1, tweede lid, van hetzelfde decreet, vervangen bij het decreet van 15 december 2021, wordt
vervangen als volgt:

″Sportfederaties krijgen daarnaast volgende getrapte subsidies:

- voor 3 tot 10 aangesloten verenigingen: 175 euro per vereniging;

- voor 11 tot 20 aangesloten verenigingen: 200 euro per vereniging;

- vanaf 21 aangesloten verenigingen: 225 euro per vereniging.″

Art. 24. In artikel 22, § 2, tweede lid, van hetzelfde decreet, vervangen bij het decreet van 22 juni 2020, worden de
woorden ″uiterlijk 31 januari″ vervangen door de woorden ″uiterlijk 1 december van het voorgaande kalenderjaar″.

Art. 25. In artikel 24, eerste lid, van hetzelfde decreet, gewijzigd bij de decreten van 24 februari 2014 en
2 maart 2015, wordt tussen de woorden ″wereldkampioenschappen″ en ″Europese kampioenschappen″ het woord
″Wereldbeker-evenementen,″ ingevoegd.

Art. 26. In artikel 24.1, eerste lid, van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 24 februari 2014 en
vervangen bij het decreet van 22 juni 2020, worden de woorden ″niet over de status van sporter van een
jongtalentkader, C-kader, B-kader of A-kader beschikken of″ opgeheven en worden de woorden ″en maaltijdkosten″
vervangen door de woorden ″, maaltijd- en inschrijvingskosten″.

Art. 27. In hetzelfde decreet, laatstelijk gewijzigd bij het decreet van 24 januari 2022, wordt een artikel 26.2
ingevoegd, luidende:

″Art. 26.2 - Internationale schoolkampioenschappen

Secundaire scholen en de Koepelorganisatie kunnen voor de deelname aan internationale schoolkampioenschap-
pen een subsidie van maximaal 500 euro per deelnemer van de delegatie krijgen.

De Regering bepaalt de voorwaarden voor de deelname, de organisatie van de deelname en de subsidiecriteria.″

Art. 28. In artikel 27 van hetzelfde decreet worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in § 1, 8o, ingevoegd bij het decreet van 11 december 2018, worden de woorden ″(model 2)″ vervangen door de
woorden ″(model 2), dat niet ouder mag zijn dan twaalf maanden,″

2o in § 2, laatstelijk gewijzigd bij het decreet van 15 december 2021, wordt een tweede lid ingevoegd, luidende:

″Begeleiders die een master- of bacheloropleiding vermeld in het eerste lid, 1o, zijn begonnen en geslaagd zijn voor
het eerste jaar, worden ingedeeld in categorie B.″

Art. 29. In artikel 28, § 7, van het decreet van 24 januari 2022 betreffende de bestrijding van doping in de sport
wordt het vierde lid opgeheven.

Art. 30. In artikel 1 van het decreet van 20 november 2006 over het statuut van de sportschutters worden de
volgende wijzigingen aangebracht:

1o in het eerste lid worden de woorden ″Voorliggend decreet″ vervangen door de woorden ″Dit decreet regelt het
sportschieten in het Duitse taalgebied en″;

2o het tweede lid wordt opgeheven.

Art. 31. Artikel 2, 10o, van hetzelfde decreet wordt vervangen als volgt:

″10o vrij verkrijgbare wapens: de vuurwapens vermeld in artikel 3, § 2, van de wapenwet;″

Art. 32. In hetzelfde decreet, laatstelijk gewijzigd bij het decreet van 15 december 2021, wordt een artikel 3.1
ingevoegd, luidende:

″Art. 3.1 - Schietsportdisciplines

De Regering bepaalt voor welke schietsportdisciplines en daarmee overeenstemmende sportwapencategorieën een
licentie vereist is voor het bezit en het gebruik van het sportwapen.″

Art. 33. Artikel 4 wordt vervangen als volgt: ″Minderjarige sportschutters mogen sportwapens of vrij verkrijgbare
vuurwapens alleen gebruiken onder het toezicht en het gezag van een erkende opzichter.″

Art. 34. In hoofdstuk II van hetzelfde decreet, gewijzigd bij het decreet van 11 december 2018, wordt een
artikel 4.1 ingevoegd, luidende:

″Art. 4.1 - Principe

De sportschutterslicentie machtigt de licentiehouder ertoe om de met de schietsportdisciplines overeenstemmende
sportwapens en bijbehorende munitie te bezitten en te gebruiken.

Voor het verwerven, bezitten en gebruiken van vrij verkrijgbare wapens is geen licentie vereist.″
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Afdeling 5 - Media

Art. 35. Artikel 4, eerste lid, van het decreet van 27 juni 1986 betreffende het Belgisch Radio- en Televisiecentrum
van de Duitstalige Gemeenschap, vervangen bij het decreet van 1 maart 2021, wordt vervangen als volgt:

″Als het Centrum voor de vervulling van zijn in artikel 1.3 bedoelde publiekrechtelijke kernopdracht een
radiofrequentie gebruikt die is opgenomen in het frequentieplan van de Duitstalige Gemeenschap, dan is daartoe een
voorafgaande radiospectrumtoewijzing door de Regering vereist. De Regering legt de toepasselijke procedure vast.″

Art. 36. In artikel 4, 48o, van het decreet van 1 maart 2021 betreffende de mediadiensten en de filmvoorstellingen
wordt de puntkomma vervangen door een punt en de bepaling onder 48o wordt aangevuld met de volgende zin:

″Redactionele verantwoordelijkheid leidt niet noodzakelijkerwijs tot wettelijke aansprakelijkheid naar Belgisch
recht voor de aangeboden inhoud of aangeboden diensten;″

Art. 37. In artikel 52, eerste lid, van hetzelfde decreet, vervangen bij het decreet van 15 december 2021, worden
de woorden ″artikel 57″ vervangen door de woorden ″de artikelen 57 en 63″.

Art. 38. Artikel 63 van hetzelfde decreet wordt vervangen als volgt:

″Art. 63 - Voor een bepaalde duur toegewezen radiospectrum

In gerechtvaardigde bijzondere gevallen, in het bijzonder om innovatieve technologieën te testen, in geval van
behoefte aan radiospectrum voor een korte termijn of voor in de tijd beperkte testuitzendingen om de efficiëntie van
de ontvangstdekking door een specifieke radiofrequentie te controleren, kan de Mediaraad aanvragen tot toewijzing
van radiospectrum voor een bepaalde duur inwilligen. De met redenen omklede aanvraag wordt schriftelijk ingediend
bij de Mediaraad. Artikel 58 geldt mutatis mutandis, behalve voor in de tijd beperkte testuitzendingen.″

Art. 39. Artikel 73, § 8, eerste lid, 2o, van hetzelfde decreet wordt vervangen als volgt:

″2o voor markten waarvoor de Mediaraad nog niet eerder kennisgeving over een ontwerpmaatregel heeft gedaan
bij de Europese Commissie, overeenkomstig artikel 116, § 2: binnen drie jaar na goedkeuring van een herziene
aanbeveling van de Europese Commissie inzake relevante markten.″

Art. 40. Artikel 106, eerste lid, van hetzelfde decreet, gewijzigd bij het decreet van 15 december 2021, wordt
aangevuld met de volgende zin:

″Het lid dat een voortijdig afgetreden lid vervangt, voltooit diens mandaat.″

Art. 41. Artikel 112, § 1, van hetzelfde decreet, gewijzigd bij het decreet van 15 december 2021, wordt aangevuld
met een bepaling onder 36.1o, luidende:

″36.1o hij keurt de gedragscodes goed die de adviesraad overeenkomstig artikel 129, vierde lid, heeft uitgewerkt;″

Art. 42. Artikel 129 van hetzelfde decreet, gewijzigd bij het decreet van 15 december 2021, wordt aangevuld met
een vierde lid, luidende:

″De adviesraad kan op eigen initiatief gedragscodes uitwerken voor de sectoren die gereguleerd worden in titel 2.
Die gedragscodes treden alleen in werking als de Mediaraad ze heeft goedgekeurd. Die gedragscodes:

1o zijn zo opgesteld dat ze algemeen aanvaard worden door de belangrijkste belanghebbenden in de Duitstalige
Gemeenschap;

2o bevatten een duidelijke en ondubbelzinnige uiteenzetting van de doelstellingen;

3o voorzien in regelmatige, transparante en onafhankelijke controle en evaluatie van de mate waarin de
doelstellingen worden bereikt; en

4o voorzien in doeltreffende handhaving, met inbegrip van doeltreffende en evenredige sancties.″

Art. 43. In hetzelfde decreet, gewijzigd bij het decreet van 15 december 2021, wordt een titel 5.1 ingevoegd, die de
artikelen 137.1 tot 137.4 omvat, luidende:

″Titel 5.1 - Aanleg van breedbandinfrastructuur″

Art. 44. In titel 5.1 van hetzelfde decreet wordt een artikel 137.1 ingevoegd, luidende:

″Art. 137.1 - Definities

Onverminderd artikel 4 betekent, voor de toepassing van deze titel:

1o terugvorderingsmechanisme: een mechanisme om overcompensatie in het kader van de Europese staatssteun-
regels te voorkomen;

2o DAEB: een dienst van algemeen economisch belang in de zin van artikel 14 en artikel 106, lid 2, van het Verdrag
betreffende de werking van de Europese Unie (VWEU) en Protocol nr. 26 bij het VWEU;

3o gebiedsdekkend: met een dekking die ten minste 95 van alle huishoudens en bedrijven in de Duitstalige
Gemeenschap bereikt;

4o FTTH-netwerk: een telecommunicatienetwerkarchitectuur (glasvezel) die gebruikt wordt om breedbandverbin-
dingen te bieden aan huishoudens en kmo’s;

5o gebieden waar een marktfalen kan worden aangetoond: gebieden waarvoor geen plannen tot uitbouw van het
telecommunicatienetwerk in de komende drie jaar door particuliere exploitanten bestaan. Dit marktfalen wordt
vastgesteld door middel van een marktonderzoek op basis van de toepasselijke BEREC-richtsnoeren inzake
geografische onderzoeken naar de uitrol van netwerken (BEREC Guidelines on Geographical surveys of network
deployments) en op basis van de criteria van de BEREC-richtsnoeren inzake netwerken met een zeer hoge capaciteit
(BEREC Guidelines on Very High Capacity Networks);

6o dienstverlener: een privaatrechtelijke rechtspersoon die de glasvezeluitrol in de Duitstalige Gemeenschap op de
economisch meest interessante wijze en rekening houdend met de voorwaarden bedoeld in artikel 137.3, § 1, tweede
lid, kan uitvoeren;

7o wholesale-only: diensten en producten die uitsluitend voor intermediair gebruik en dus niet op retailmarkten
voor elektronischecommunicatiediensten worden aangeboden.″
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Art. 45. In dezelfde titel wordt een artikel 137.2 ingevoegd, luidende:

″Art. 137.2 - Vaststelling van DAEB

§ 1 - Met het oog op de gebiedsdekkende terbeschikkingstelling van een moderne, technologisch up-to-date
breedbandinfrastructuur met een zeer hoge capaciteit wordt de oprichting en exploitatie van een passief, technologisch
neutraal en open FTTH-netwerk in gebieden waar marktfalen kan worden aangetoond, binnen het Duitse taalgebied
als DAEB beschouwd.

De Regering bepaalt:

1o het toepassingsgebied van de DAEB en met name de gebieden waar marktfalen kan worden aangetoond;

2o de datum waarop de DAEB begint.″

Art. 46. In dezelfde titel wordt een artikel 137.3 ingevoegd, luidende:

″Art. 137.3 - Toewijzing van de opdracht

″ § 1 - De Regering geeft een dienstverlener opdracht om de in artikel 137.2 beschreven DAEB te verrichten.

De toewijzing van de opdracht voldoet aan de volgende voorwaarden:

1o ondanks het feit dat de DAEB alleen betrekking heeft op de uitrol van het FTTH-netwerk en de exploitatie
daarvan in de door de Regering aangewezen gebieden waar marktfalen kan worden aangetoond, wordt het
FTTH-netwerk in het gehele Duitse taalgebied uitgerold;

2o het FTTH-netwerk wordt geëxploiteerd in de vorm van een wholesale-only netwerk. Het zal een passieve,
technologisch neutrale en open infrastructuur bieden;

3o het netwerk wordt uitgerold in een technologisch neutrale point-to-pointnetwerktopologie;

4o het FTTH-netwerk wordt open en onder niet-discriminerende voorwaarden toegankelijk gemaakt voor alle
geïnteresseerden, om daadwerkelijke concurrentie op het niveau van de eindklant mogelijk te maken en te zorgen voor
concurrerende en betaalbare diensten voor eindgebruikers;

5o de uitrol van het FTTH-netwerk moet voltooid zijn binnen vier jaar na het begin van de werkzaamheden. De
Regering kan afwijkingen van deze bepaling slechts toestaan in met redenen omklede uitzonderlijke gevallen. Alle
woningen en bedrijfsvestigingen die na dit tijdstip ontstaan, moeten eveneens worden aangesloten op het
FTTH-netwerk;

6o het FTTH-netwerk wordt gebiedsdekkend uitgerold;

7o de business case die ten grondslag ligt aan de uitrol van het FTTH-netwerk en op basis waarvan de hoogte van
de vereiste compensatie bepaald wordt, is gebaseerd op de kosten die een gemiddelde, goed beheerde onderneming
zou hebben gemaakt, en wordt bevestigd door een externe deskundige. Daarbij wordt rekening gehouden met de
kosten van de uitvoering van de openbaredienstverplichtingen, rekening houdende met de opbrengsten alsmede met
een redelijke winst;

8o het beginsel van kruissubsidiëring van rendabele naar niet-rendabele gebieden moet worden toegepast en wordt
in aanmerking genomen bij de bepaling van de vereiste compensatie;

9o de kruissubsidiëring van de uitrol van het FTTH-netwerk en de exploitatie ervan in rendabele gebieden door
compensaties voor de openbare dienst is niet toegestaan;

10o voor de duur van de opdracht wordt een analytische boekhouding gevoerd waarin de kosten en inkomsten die
verband houden met de betreffende DAEB, gescheiden worden aangegeven van die welke verband houden met alle
andere activiteiten; bovendien moet worden aangegeven op grond van welke parameters de kosten en inkomsten
worden toegewezen.

De opdracht gaat ten vroegste in op de overeenkomstig artikel 137.2, § 1, 2o, bepaalde datum en wordt toegewezen
voor een periode van ten hoogste vierendertig jaar. Minstens om de tien jaar controleert de Regering of de
dienstverlener nog voldoet aan de voorwaarden die ten grondslag lagen aan de toewijzing van de opdracht.

§ 2 - Indien de in § 1 genoemde dienstverlener niet meer voldoet aan de in § 1, tweede lid, genoemde voorwaarden,
maant de Regering hem aan om binnen een termijn van zes maanden de voorwaarden te vervullen.

Indien de dienstverlener geen gevolg geeft aan deze aanmaning of er niet in slaagt zijn situatie binnen deze termijn
te regulariseren, trekt de Regering de opdracht in en vordert ze de betaalde compensaties voor de openbare dienst
geheel of deels terug, nadat ze de dienstverlener de mogelijkheid heeft gegeven om zijn standpunt kenbaar te maken.

De Regering bepaalt de nadere regels voor de intrekking van de opdracht en de terugvordering van de betaalde
compensaties voor de openbare dienst of een deel daarvan.

Art. 47. In dezelfde titel wordt een artikel 137.4 ingevoegd, luidende:

″Art. 137.4 - Compensaties voor de openbare dienst en terugvorderingsmechanisme

§ 1 - Binnen de perken van de beschikbare begrotingsmiddelen betaalt de Regering aan de dienstverlener,
uitsluitend voor de uitvoering van de in artikel 137.2 beschreven DAEB, een compensatie voor de openbare dienst voor
de ongedekte kosten die hij aangaat op grond van zijn verplichting de DAEB te verrichten.

Het totale bedrag van de compensatie voor de openbare dienst bedraagt maximaal 40 miljoen euro. De
deelbedragen van deze compensatie bedragen maximaal 15 miljoen euro per jaar.

De Regering bepaalt de parameters voor de berekening van de compensaties voor de openbare dienst.

§ 2 - Door regelmatige controles, die minstens om de drie jaar plaatsvinden, en door een controle aan het einde van
de looptijd vergewist de Regering zich ervan dat de compensaties voor de openbare dienst aan de Europese
staatssteunregels voldoen en er geen overcompensatie plaatsvindt. De dienstverlener legt daartoe het nodige
bewijsmateriaal over.

De Regering bepaalt de parameters op basis waarvan de compensaties voor de openbare dienst worden berekend.

§ 3 - Indien er aan het einde van de looptijd overcompensatie wordt vastgesteld, betaalt de dienstverlener de
ontvangen overcompensatie terug via een terugvorderingsmechanisme. Het teruggevorderde bedrag kan niet hoger
zijn dan de oorspronkelijk door de Regering toegekende compensatie.

De Regering bepaalt de maatregelen die worden genomen om overcompensatie te voorkomen en terug te
vorderen.″
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Art. 48. In artikel 156, zesde lid, tweede zin, van hetzelfde decreet, gewijzigd bij het decreet van 15 december 2021,
worden de woorden ″31 december 2021″ vervangen door de woorden ″31 december 2022″.

HOOFDSTUK 3 - Onderwijs

Art. 49. In artikel 3 van het koninklijk besluit van 15 april 1977 tot vaststelling van de regelen en de voorwaarden
voor de berekening van het aantal betrekkingen in sommige ambten van het opvoedend hulppersoneel, van het
psychosociaal personeel en van het administratief personeel van de inrichtingen voor secundair onderwijs en voor
hoger onderwijs, met uitzondering van het universitair onderwijs, laatstelijk gewijzigd bij het decreet van 27 juni 2022,
worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in § 1, eerste lid, 9o, wordt het getal ″550″ vervangen door het getal ″500″;

2o in § 5 wordt het getal ″500″ vervangen door het getal ″450″.

Art. 50. In artikel 123undecies van het decreet van 31 augustus 1998 betreffende de opdrachten toevertrouwd aan
de inrichtende machten en aan het schoolpersoneel en houdende algemene pedagogische en organisatorische
bepalingen voor de gewone en gespecialiseerde scholen, ingevoegd bij het decreet van 27 juni 2022, worden de
woorden ″30 juni 2022″ vervangen door de woorden ″30 juni 2023″.

Art. 51. Artikel 11, § 4, van het decreet van 30 juni 2003 houdende dringende maatregelen inzake onderwijs 2003,
ingevoegd bij het decreet van 10 december 2020, wordt aangevuld met een tweede lid, luidende:

″Onverminderd § 1, eerste lid, kan een personeelslid van wie aantoonbaar bekend is dat het gedurende meer dan
vier opeenvolgende werkdagen afwezig zal zijn wegens verlof, wegens een terbeschikkingstelling of wegens enige
andere vorm van afwezigheid, in het schooljaar 2022-2023 vanaf de eerste dag van zijn afwezigheid vervangen
worden.″

Art. 52. In artikel 3.3 van het decreet van 31 maart 2014 betreffende het centrum voor de gezonde ontwikkeling
van kinderen en jongeren, gewijzigd bij het decreet van 29 juni 2015, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in de bepaling onder 3o worden de woorden ″en zelfstandige onthaalouders″ opgeheven;

2o de bepaling onder 7o wordt opgeheven.

Art. 53. Artikel 6.100, 5o, van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

HOOFDSTUK 4 - Overgedragen gewestaangelegenheden

Afdeling 1 - Monumentenzorg

Art. 54. Artikel 46.4, § 6, vierde lid, van het decreet van 23 juni 2008 betreffende de bescherming van monumenten,
klein erfgoed, ensembles en historische cultuurlandschappen en betreffende de opgravingen, ingevoegd bij het decreet
van 26 februari 2018, wordt opgeheven.

Afdeling 2 - Werkgelegenheid

Art. 55. In artikel 8 van de besluitwet van 28 december 1944 betreffende de maatschappelijke zekerheid der
arbeiders, ingevoegd bij de wet van 30 maart 1994 en laatstelijk gewijzigd bij het decreet van 23 januari 2017, worden
de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in § 2, vijfde lid, wordt de zin ″De Regering stelt het bedrag vast van de vergoedingen die de
kandidaat-gebruiker van een activiteit moet betalen aan het plaatselijk werkgelegenheidsagentschap, wanneer hij een
aanvraag indient bij dit agentschap.″ opgeheven en worden de woorden ″Zij bepaalt″ vervangen door de woorden ″De
Regering bepaalt″.

2o § 3, eerste lid, wordt vervangen als volgt:

″De activiteiten verricht in het kader van het plaatselijk werkgelegenheidsagentschap mogen alleen worden
uitgeoefend door personen die bij de Dienst voor arbeidsbemiddeling van de Duitstalige Gemeenschap als
niet-werkende werkzoekende ingeschreven zijn en toegang hebben tot de Belgische arbeidsmarkt.″

3o § 3, tweede lid, wordt vervangen als volgt:

″De Regering kan bijkomende voorwaarden bepalen waaraan de in het eerste lid genoemde werkzoekenden
moeten voldoen.″

Afdeling 3 - Lokale besturen

Art. 56. Artikel L1523-15, § 5, van het Wetboek van de plaatselijke democratie en decentralisatie, vervangen bij het
decreet van het Waals Gewest van 21 november 2016, wordt aangevuld met de volgende zin:

″Indien de oppositie in de gemeenteraad afziet van een vertegenwoordiging in de raad van bestuur, kan de
meerderheid de betreffende vertegenwoordiger of vertegenwoordigers afvaardigen.″

Art. 57. Artikel 7, tweede lid, van het decreet van 15 december 2008 betreffende de financiering van de gemeenten
en van de openbare centra voor maatschappelijk welzijn door de Duitstalige Gemeenschap, gewijzigd bij de decreten
van 13 februari 2012 en 12 december 2019, wordt vervangen als volgt:

″Vanaf het begrotingsjaar 2023 bedraagt de jaarlijkse globale dotatie 3.000.000 euro.″

Art. 58. In artikel 72 van het gemeentedecreet van 23 april 2018 worden tussen de woorden ″gemeente″ en
″worden″ de woorden ″, met uitzondering van door de gemeente opgestelde uitgaande rekeningen,″ ingevoegd.

Art. 59. In titel 4, hoofdstuk 4, afdeling 8, van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 25 januari 2021,
wordt een artikel 170.11 ingevoegd, luidende:

″Art. 170.11 - Burgerparticipatiebegroting

De gemeenteraad kan overeenkomstig de door hem vastgelegde nadere regels besluiten een deel van de
gemeentebegroting aan te wijzen als burgerparticipatiebegroting en te bestemmen voor de financiering van projecten
die ontsproten zijn uit wijk- of burgerverenigingen met rechtspersoonlijkheid.″
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Art. 60. In artikel 90 van het decreet van 25 januari 2021 tot wijziging van het gemeentedecreet van 23 april 2018
worden de woorden ″1 januari 2024″ vervangen door de woorden ″1 januari 2029″.

Afdeling 4 - Toerisme

Art. 61. In artikel 7, § 2, 1o, f), van het decreet van 23 januari 2017 ter bevordering van het toerisme, gewijzigd bij
het decreet van 12 december 2019, wordt het woord ″zomervakantie″ vervangen door de woorden ″in België geldende
schoolvakanties″.

Art. 62. Artikel 9, eerste lid, 6o, van hetzelfde decreet wordt vervangen als volgt:

″6o seizoensverblijven: toeristische verblijven in de buitenomgeving die alleen tijdens een bepaald seizoen tijdelijk
opgezet zijn en die niet overeenstemmen met het gangbare beeld van een toeristisch verblijf.″

Art. 63. In artikel 12 van hetzelfde decreet worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o § 1, eerste lid, wordt aangevuld met de volgende zin:

″In dat geval moet hij de categorie en het comfortniveau in alle reclame voor het geclassificeerde toeristisch verblijf
vermelden.″

2o in § 2 worden de woorden ″voor onbeperkte tijd″ vervangen door de woorden ″voor een duur van zes jaar en
kan worden verlengd″.

Art. 64. Artikel 15 van hetzelfde decreet wordt aangevuld met de volgende zin:

″Na het verstrijken van de geldigheidsduur van de classificatie moet het herkenningsteken binnen tien dagen na
ontvangst van de betreffende kennisgeving teruggezonden worden aan de Regering.″

Art. 65. Artikel 26, § 5, vierde lid, van hetzelfde decreet, vervangen bij het decreet van 26 februari 2018, wordt
opgeheven.

Afdeling 5 - Huisvesting

Art. 66. In hoofdstuk IX van het decreet van het Waals Gewest van 15 maart 2018 betreffende de woninghuurover-
eenkomst wordt een artikel 91.1 ingevoegd, luidende:

″Art. 91.1 - § 1 - In afwijking van artikel 26 worden de huurprijzen van de huurovereenkomsten die op
1 januari 2023 lopende zijn, tussen 1 januari 2023 en 31 december 2023 geïndexeerd overeenkomstig de bepalingen van
dit artikel.

Voor de toepassing van dit artikel verstaat men onder ″EPB-certificaat″ het in artikel 2, 22o, van het decreet van het
Waals Gewest betreffende de energieprestatie van gebouwen genoemde certificaat betreffende de energie-efficiëntie.

§ 2 - Wanneer de huurovereenkomst betrekking heeft op een woning met een EPB-certificaat E en de eerstvolgende
verjaardag van de inwerkingtreding van de huurovereenkomst vanaf 1 januari 2023 plaatsvindt, is de indexering van
de huurprijs beperkt tot 50

van de indexering die is toegestaan overeenkomstig de voorwaarden bepaald in artikel 26.

Wanneer de huurovereenkomst betrekking heeft op een woning met een EPB-certificaat F of G of een woning
zonder EPB-certificaat en de eerstvolgende verjaardag van de inwerkingtreding van de huurovereenkomst vanaf
1 januari 2023 plaatsvindt, is een indexering van de huurprijs niet toegestaan.

§ 3 - De Regering kan de bepalingen van dit artikel eenmalig verlengen voor maximaal één jaar.″

HOOFDSTUK 5 - Infrastructuur

Art. 67. In artikel 11, eerste lid, 3.1, van het decreet van 18 maart 2002 betreffende de infrastructuur, ingevoegd bij
het decreet van 2 maart 2015, worden de woorden ″artikel 1, 8o, van het decreet van 4 juni 2007 betreffende de woon-,
begeleidings- en verzorgingsstructuren voor bejaarden, de seniorenresidenties en de psychiatrische verzorgingstehui-
zen″ vervangen door de woorden ″de artikelen 19 en 20 van het decreet van 13 december 2018 betreffende het aanbod
aan diensten voor ouderen en personen met ondersteuningsbehoefte, alsook betreffende palliatieve zorg″.

Art. 68. In artikel 42.1 van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 2 maart 2015, worden de woorden
″artikel 10.2 van het decreet van 4 juni 2007 betreffende de woon-, begeleidings- en verzorgingsstructuren voor
bejaarden, de seniorenresidenties en de psychiatrische verzorgingstehuizen″ vervangen door de woorden ″artikel 20
van het decreet van 13 december 2018 betreffende het aanbod aan diensten voor ouderen en personen met
ondersteuningsbehoefte, alsook betreffende palliatieve zorg″.

Art. 69. In artikel 43 van hetzelfde decreet worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in het opschrift wordt het woord ″bejaardentehuizen″ vervangen door de woorden ″woonzorgcentra voor
ouderen en woonzorgcentra voor personen met ondersteuningsbehoefte″;

2o de woorden ″bejaardentehuizen en rust- en verzorgingstehuizen″ worden vervangen door de woorden
″woonzorgcentra voor ouderen en woonzorgcentra voor personen met ondersteuningsbehoefte″.

Art. 70. In artikel 44.2 van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 22 februari 2016, worden de volgende
wijzigingen aangebracht:

1o in het eerste lid wordt het woord ″jaarlijkse″ vervangen door het woord ″meerjarige″;

2o in het vijfde lid worden de woorden ″drie jaar na de uitbetaling ervan″ vervangen door de woorden ″een door
haar bepaalde termijn″.

Art. 71. In artikel 44.3, tweede lid, van hetzelfde decreet, ingevoegd bij het decreet van 22 februari 2016, wordt het
woord ″jaarlijks″ vervangen door het woord ″meerjarig″.

HOOFDSTUK 6 - Financiën en begroting

Art. 72. Artikel 1, § 3, 3o van het decreet van 17 januari 1994 houdende inrichting van bijkomende
begrotingsfondsen van de Duitstalige Gemeenschap, vervangen bij het decreet van 25 juni 2007, wordt aangevuld met
de woorden ″en aan ondergeschikte overheden van het Duitse taalgebied″.
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HOOFDSTUK 7 - Diversen

Art. 73. In artikel 65, § 1, eerste lid, van het programmadecreet 2013 van 25 februari 2013, laatstelijk gewijzigd bij
het decreet van 15 december 2021, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1o in de bepaling onder 6o wordt de punt op het einde van de zin vervangen door een kommapunt;

2o er wordt een bepaling onder 7o ingevoegd, luidende:

″7o in 2013: 2.357,03 euro per voltijds equivalente betrekking.″

Art. 74. In hoofdstuk 2 van het decreet van 15 oktober 2018 betreffende de niet-openbare en openbare
elektronische communicatie van de overheden van het Duitse taalgebied wordt een afdeling 3 ingevoegd, die de
artikelen 17.1 tot 17.5 bevat, luidende:

″Afdeling 3 - Elektronische kopieën van analoge bestuursdocumenten″

Art. 75. In afdeling 3 van hetzelfde decreet wordt een artikel 17.1 ingevoegd, luidende:

″Art. 17.1 - Beginsel

De overheid kan analoge bestuursdocumenten die worden gecreëerd of bewaard met toepassing van wettelijke,
decretale of reglementaire bepalingen in de zin van het decreet van 16 oktober 1995 betreffende de openbaarheid van
bestuursdocumenten, vervangen door elektronische kopieën.

De elektronische kopieën die overeenkomstig de bepalingen van deze afdeling worden gecreëerd en bewaard,
hebben voor de toepassing van de wettelijke, decretale of reglementaire bepalingen vermeld in het eerste lid dezelfde
geldigheid als de originele stukken.″

Art. 76. In dezelfde afdeling wordt een artikel 17.2 ingevoegd, luidende:

″Art. 17.2 - Werkwijze

De overheid legt de werkwijze voor de vervanging van analoge bestuursdocumenten door elektronische kopieën
schriftelijk vast per categorie van bestuursdocumenten, na advies van haar functionaris voor gegevensbescherming.

Het is mogelijk om voor verschillende categorieën van bestuursdocumenten één en dezelfde werkwijze vast te
leggen.″

Art. 77. In dezelfde afdeling wordt een artikel 17.3 ingevoegd, luidende:

″Art. 17.3 - Eisen betreffende de werkwijze

§ 1 - De werkwijze overeenkomstig artikel 17.2 garandeert dat de elektronische kopie een volledige en
waarheidsgetrouwe weergave is van het analoge bestuursdocument en dat de toepasselijke bepalingen inzake
gegevensbescherming nageleefd worden.

Ze voldoet aan de eigen organisatiebeheersing.

§ 2 - De werkwijze overeenkomstig artikel 17.2 omvat de volgende elementen:

1o een vastlegging van de technische specificaties van de elektronische kopie;

2o een stappenplan voor de uitvoering van de vervanging;

3o een aanduiding van de geldigheidsperiode waarin de werkwijze van kracht is.

Het stappenplan, vermeld in het eerste lid, 2o, bevat de volgende stappen:

1o de registratie van de volgende metagegevens:

a) de naam van de categorie van het bestuursdocument en, als dat van toepassing is, de naam van het dossier
waartoe het individuele bestuursdocument behoort;

b) de naam van het individuele bestuursdocument;

c) de datum waarop het analoge bestuursdocument werd opgemaakt of ontvangen;

d) de datum waarop de elektronische kopie werd gemaakt;

2o een controle op juistheid van de metagegevens, de leesbaarheid van de elektronische kopie en de mate waarin
de elektronische kopie volledig en waarheidsgetrouw is in vergelijking met het analoge bestuursdocument;

3o de vernietiging van de analoge bestuursdocumenten die vervangen zijn door een elektronische kopie. Die
vernietiging is pas mogelijk als voldaan is aan de voorwaarden vermeld in 2o.

§ 3 - De Regering stelt de overheidsinstanties een voorbeeldregeling ter beschikking.″

Art. 78. In dezelfde afdeling wordt een artikel 17.4 ingevoegd, luidende:

″Art. 17.4 - Bewaring van elektronische kopieën

De elektronische kopieën worden zo bewaard dat:

1o geen informatie verloren gaat;

2o de leesbaarheid op lange termijn gegarandeerd blijft;

3o geen wijzigingen kunnen worden aangebracht;

4o de vertrouwelijkheid van de persoonsgegevens gegarandeerd blijft;

5o elke actie die impact kan hebben op de integriteit en de authenticiteit van de elektronische kopie, wordt
geregistreerd.

De werkwijze, vermeld in artikel 17.2, wordt gedurende dezelfde periode en op dezelfde wijze beheerd en bewaard
als de elektronische kopieën.″

64290 MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



Art. 79. In dezelfde afdeling wordt een artikel 17.5 ingevoegd, luidende:

″Art. 17.5 - Uitzonderingen
Bestuursdocumenten komen niet in aanmerking voor vernietiging in de zin van deze afdeling indien de analoge

drager:
1o belangrijke contextinformatie over het bestuursdocument bevat;
2o een specifieke actuele, sociale, historische, religieuze, politieke of maatschappelijke betekenis heeft;
3o museale waarde heeft.″

Art. 80. Van 21 december 2022 tot 20 maart 2023 wordt de tenuitvoerlegging van alle administratieve beslissingen
waarbij een uithuiszetting wordt bevolen overeenkomstig de artikelen 7 en 172 van het Wetboek van duurzaam wonen
en van alle gerechtelijke beslissingen waarbij een uithuiszetting wordt bevolen overeenkomstig artikel 1344ter van het
Gerechtelijk Wetboek, in het Duitse taalgebied van rechtswege opgeschort.

Art. 81. § 1 - Openbare werkgevers waarvan de woonzorgcentra erkend zijn door de Duitstalige Gemeenschap,
kunnen binnen de perken van de beschikbare begrotingsmiddelen de terugbetaling verkrijgen van de uitbetalingen met
betrekking tot het betaald educatief verlof voor de volgende werknemers, die een in artikel 109 van de herstelwet van
22 januari 1985 houdende sociale bepalingen vermelde opleiding volgen, voor zover voldaan is aan de voorwaarden
van de artikelen 109 tot 112 en de artikelen 114 tot 117 van de herstelwet van 22 januari 1985 houdende sociale
bepalingen en de uitvoeringsbepalingen ervan:

1o werknemers die voltijds tewerkgesteld zijn in het kader van één of verscheidene arbeidsovereenkomsten in de
zin van de wet van 3 juli 1978 betreffende de arbeidsovereenkomsten;

2o werknemers die ten minste 4/5-tijds tewerkgesteld zijn;

3o werknemers die deeltijds tewerkgesteld zijn op basis van een variabele werktijdregeling in de zin van artikel
11bis van de wet van 3 juli 1978 betreffende de arbeidsovereenkomsten.

Personen die, anders dan krachtens een arbeidsovereenkomst, arbeid verrichten onder het gezag van één of meer
personen op basis van de regelingen vermeld in het eerste lid, worden gelijkgesteld met de werknemers vermeld in het
eerste lid.

§ 2 - De Regering kan de terugbetaling beperken tot een forfaitair bedrag, dat kan verschillen al naargelang de soort
opleiding.

§ 3 - De Regering kan de schoolhoofden en de personen verantwoordelijk voor het onderricht van de instellingen
genoemd in artikel 109 van de herstelwet van 22 januari 1985 houdende sociale bepalingen die worden bezocht door
de medewerkers van de werkgevers genoemd in paragraaf 1, ertoe verplichten documenten en inlichtingen over het
studieverloop bij te houden en te verstrekken.

§ 4 - De schuldvorderingen met het oog op terugbetaling van de uitbetalingen met betrekking tot het betaald
educatief verlof worden ingediend overeenkomstig de door de Regering bepaalde regels binnen een termijn van
anderhalf jaar te rekenen vanaf 1 januari van het begrotingsjaar waarin de schuldvorderingen ontstaan zijn.

Voor schuldvorderingen met betrekking tot het tijdens een opleiding toegekende betaald educatief verlof wordt
ervan uitgegaan dat ze ontstaan zijn op de laatste dag van de opleiding of, indien de opleiding zich uitstrekt over
verscheidene jaren, op de laatste dag van elk opleidingsjaar.″

HOOFDSTUK 8 - Slotbepalingen

Art. 82. Dit decreet heeft uitwerking met ingang van 1 januari 2023, met uitzondering van:

1o de artikelen 27 en 49, die uitwerking hebben met ingang van 1 september 2022;

2o de artikelen 48 en 51, die uitwerking hebben met ingang van 1 oktober 2022;

3o de artikelen 11, 12, 13, 43, 44, 45, 46, 47 en 80, die in werking treden op de dag waarop dit decreet wordt
aangenomen.

Wij kondigen dit decreet af en bevelen dat het door het Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Eupen, 15 december 2022.

O. PAASCH
De Minister-President,

Minister van Lokale Besturen en Financiën

A. ANTONIADIS
De Viceminister-President,

Minister van Gezondheid en Sociale Aangelegenheden,
Ruimtelijke Ordening en Huisvesting

I. WEYKMANS
De Minister van Cultuur en Sport,

Werkgelegenheid en Media

L. KLINKENBERG
De Minister van Onderwijs

en Wetenschappelijk Onderzoek

Nota
Zitting 2022-2023
Parlementaire stukken: 233 (2022-2023) Nr. 1 Voorstel van decreet
233 (2022-2023) Nr. 2 Voorstellen tot wijziging
233 (2022-2023) Nr. 3 Voorstellen tot wijziging
233 (2022-2023) Nr. 4+4A+4e Verslag + bijlage + erratum
233 (2022-2023) Nr. 5 Voorstel tot wijziging van de door de commissie aangenomen tekst
233 (2022 - 2023) Nr. 6 Tekst aangenomen door de plenaire vergadering
Integraal verslag: 15 december 2022 - Nr. 53 Bespreking en stemming
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REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[C − 2023/44053]
9 MARS 2023. — Décret relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

TITRE Ier — FONDEMENTS, CONCEPTS ET PRINCIPES

CHAPITRE 1er. — Dispositions générales

Section 1 — Disposition introductive

Article 1er. Le présent décret transpose partiellement :

1° la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et
abrogeant certaines directives, telle que modifiée en dernier lieu par la directive (UE) 2018/851 du Parlement européen
et du Conseil du 30 mai 2018;

2° la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 dé- cembre 1994 relative aux emballages et
aux déchets d’emballages, telle que modifiée en dernier lieu par la directive (UE) 2018/852 du Parlement européen et
du Conseil du 30 mai 2018;

3° la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets, telle que
modifiée en dernier lieu par la directive (UE) 2018/850 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018;

4° la directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux véhicules hors
d’usage, telle que modifiée en dernier lieu par la directive (UE) 2018/849 du Parlement européen et du Conseil du
30 mai 2018;

5° la directive 2006/66/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 septembre 2006 relative aux piles et
accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs et abrogeant la directive 91/157/CEE, telle que
modifiée en dernier lieu par la directive (UE) 2018/849 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018;

6° la directive 2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relative aux déchets
d’équipements électriques et électroniques (DEEE) (refonte), telle que modifiée en dernier lieu par la directive (UE)
2018/849 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018;

7° la directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de
l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement.

Section 2 — Objet et champ d’application

Art. 2. Le présent décret et ses mesures d’exécution visent à protéger l’environnement et la santé humaine par la
prévention ou la réduction de la production de déchets et des effets nocifs de la production et de la gestion des déchets,
et par une réduction des incidences globales de l’utilisation des ressources et une amélioration de l’efficacité de cette
utilisation, qui sont essentielles pour la transition vers une économie circulaire et la compétitivité à long terme de la
Région wallonne et de l’Union européenne.

Art. 3. Sont exclus du champ d’application du présent décret :

1° les effluents gazeux émis dans l’atmosphère;

2° le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et effectivement stocké dans des
formations géologiques conformément au décret du 10 juillet 2013 relatif au stockage géologique du dioxyde de
carbone ou exclu du champ d’application dudit décret par son article 2, alinéa 2;

3° les sols (in situ), y compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière permanente;

4° les eaux usées soumises aux parties décrétale et réglementaire du Livre II du Code de l’Environnement
contenant le Code de l’Eau, à l’exclusion de la collecte par une installation ou une installation classée et le transport par
véhicule des gadoues telles que définies à l’article D.2, 54°, 4e tiret, dudit Livre II;

5° les déchets radioactifs autres que les déchets libérés au sens de l’accord de coopération entre l’État fédéral et les
Régions du 17 octobre 2002 relatif à la gestion des déchets libérés;

6° les cadavres, à l’exception des cadavres d’animaux;

7° les substances qui sont destinées à être utilisées comme matières premières pour aliments des animaux au sens
de l’article 3, § 2, point g), du règlement (CE) no 767/2009 du Parlement européen et du Conseil et qui ne sont pas
constituées de sous-produits animaux ou ne contiennent pas de sous-produits animaux.

Art. 4. Le présent décret et ses mesures d’exécution s’appliquent sous réserve de l’accord de coopération du
4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des déchets d’emballages et le cas échéant, de ses mesures
d’exécution prises au niveau interrégional.

Section 3 — Définitions

Art. 5. § 1er. Pour l’application du présent décret, l’on entend par :

1° le « déchet » : toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de
se défaire;

2° le « déchet dangereux » : tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés dangereuses énumérées à
l’annexe 1re;

3° le « déchet non dangereux » : tout déchet qui n’est pas couvert par le 2°;

4° le « producteur de déchets » : toute personne dont l’activité produit des déchets (producteur de déchets initial)
ou toute personne qui effectue des opérations de prétraitement, de mélange ou autres conduisant à un changement de
nature ou de composition de ces déchets;

5° le « détenteur de déchets » : le producteur des déchets ou la personne physique ou morale qui a les déchets en
sa possession;
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6° le « collecteur » : toute entreprise (personne physique, personne morale ou organisation avec ou sans
personnalité juridique) qui assure la collecte de déchets à titre professionnel;

7° le « transporteur » : toute entreprise (personne physique, personne morale ou organisation avec ou sans
personnalité juridique) qui assure le transport de déchets à titre professionnel;

8° le « négociant » : toute entreprise (personne physique, personne morale ou organisation avec ou sans
personnalité juridique) qui entreprend pour son propre compte l’acquisition et la vente ultérieure de déchets, y compris
le négociant qui ne prend pas physiquement possession des déchets;

9° le « courtier » : toute entreprise (personne physique, personne morale ou organisation avec ou sans personnalité
juridique) qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le compte de tiers, y compris le courtier qui ne
prend pas physiquement possession des déchets;

10° la « gestion des déchets » : la collecte, le transport, le regroupement, le prétraitement, la valorisation (y compris
le mélange ou le tri), et l’élimination des déchets, y compris la surveillance de ces opérations ainsi que la surveillance,
la remise en état et la réhabilitation des lieux de dépôt de déchets des installations de regroupement, de prétraitement,
de valorisation ou d’élimination après leur fermeture et notamment les actions menées en tant que négociant ou
courtier;

11° la « collecte » : le ramassage des déchets, y compris leur tri et stockage préliminaires, en vue de leur transport
vers une installation de regroupement, de prétraitement ou de traitement des déchets;

12° la « collecte sélective » : la collecte dans le cadre de laquelle un flux de déchets est conservé séparément en
fonction de son type et de sa nature afin de faciliter un traitement spécifique;

13° le « transport » : le chargement, l’acheminement et le déchargement des déchets;

14° le « regroupement » : toute opération de stockage de déchets préalablement à une opération de prétraitement,
de valorisation ou d’élimination, à l’exclusion du stockage temporaire avant collecte sur le site de productions des
déchets;

15° la « prévention » : toute mesure prise avant qu’une substance, une matière ou un produit ne devienne un déchet
et réduisant :

la quantité de déchets, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de la prolongation de la durée de vie des
produits;

les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine ou;

la teneur en substances dangereuses des matières et produits;

16° le « réemploi » : toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont pas des déchets sont
utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus;

17° le « prétraitement » : toute préparation qui précède une opération ultérieure de valorisation ou d’élimination
de déchets et qui consiste en un processus physique, chimique, thermique ou biologique, y compris le mélange ou le
tri (le cas échéant par contrôle visuel), permettant d’identifier ou modifiant les propriétés ou les caractéristiques des
déchets de manière à réduire leur volume ou leur caractère dangereux ou polluant, à en faciliter la manipulation, à en
favoriser la valorisation ou à en permettre l’élimination;

18° le « traitement » : toute opération de valorisation ou d’élimination, y compris la préparation qui précède la
valorisation ou l’élimination;

19° la « préparation en vue du réemploi » : toute opération de contrôle, de nettoyage ou de réparation en vue de
la valorisation, par laquelle des produits ou des composants de produits qui sont devenus des déchets sont préparés
de manière à être réutilisés sans autre opération de prétraitement;

20° la « valorisation » : toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en
remplaçant d’autres matières qui auraient été utilisées à une fin particulière, ou que des déchets soient préparés pour
être utilisés à cette fin, dans l’usine ou dans l’ensemble de l’économie;

21° la « valorisation matière » : toute opération de valorisation autre que la valorisation énergétique et le
retraitement en matières destinées à servir de combustible ou d’autre moyen de produire de l’énergie, notamment la
préparation en vue du réemploi, le recyclage et le remblayage;

22° le « recyclage » : toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retraités en produits, matières ou
substances aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins, en ce compris le retraitement des matières organiques,
mais à l’exclusion de la valorisation énergétique, la conversion pour l’utilisation comme combustible ou pour des
opérations de remblayage;

23° le « remblayage » : toute opération de valorisation par laquelle des déchets appropriés non dangereux sont
utilisés à des fins de remise en état dans des zones excavées ou, en ingénierie, pour des travaux d’aménagement
paysager;

24° la « régénération des huiles usagées » : toute opération de recyclage permettant de produire des huiles de base
par un raffinage d’huiles usagées, impliquant notamment l’extraction des contaminants, des produits d’oxydation et
des additifs contenus dans ces huiles;

25° l’« incinération » : toute opération de traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la chaleur
produite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de traitement
thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, si les substances qui en résultent sont
ensuite incinérées;

26° la « coincinération » : toute opération de traitement dont l’objectif essentiel est de produire de l’énergie ou des
produits matériels, et :

qui utilise des déchets comme combustible habituel ou d’appoint, ou;

dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement thermique en vue de leur élimination par incinération par
oxydation ou par d’autres procédés de traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement
plasmatique, pour autant que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées;

27° l’« élimination » : toute opération qui n’est pas de la valorisation, même lorsque ladite opération a comme
conséquence secondaire la récupération de substances ou d’énergie;

28° le « déchet sauvage » : tout déchet abandonné, rejeté ou géré :
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en dehors des contenants ou emplacements aménagés ou autorisés à cet effet par une autorité locale ou toute autre
autorité compétente en matière de conservation du domaine public ou en matière de salubrité publique ou;

sans respecter les dispositions du présent décret et ses mesures d’exécution;

29° le « dépôt sauvage de déchet » : tout acte ayant généré ou générant un déchet sauvage;

30° les « déchets inertes » : les déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique
importante, ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique ou chimique, ne
sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière
susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé humaine;

31° les « déchets municipaux » : les déchets comprenant les déchets ménagers et les déchets assimilés, à l’exclusion
des déchets provenant de la production, de l’agriculture, de la sylviculture, de la pêche, des fosses septiques et des
réseaux d’égouts et des stations d’épuration, y compris les boues d’épuration, les véhicules hors d’usage ou les déchets
de construction, de déconstruction et de démolition;

32° les « déchets ménagers » : les déchets en mélange et les déchets collectés sélectivement provenant des ménages,
y compris les déchets de papier, de carton, de verre, de métaux, de matières plastiques, de bois, d’emballages, de
textiles, les biodéchets, les déchets d’équipements électriques et électroniques, les déchets de piles et d’accumulateurs,
ainsi que les déchets encombrants, y compris les matelas usagés et le mobilier usagé;

33° les « déchets assimilés » : les déchets en mélange et collectés sélectivement provenant d’autres sources que les
ménages, lorsque ces déchets sont similaires par leur nature et leur composition aux déchets ménagers;

34° les « déchets professionnels » : les déchets qui ne sont pas couverts par le 32° et le 33°;

35° les « déchets encombrants » : les déchets dont toutes les dimensions extérieures sont égales ou supérieures à
quarante centimètres ou dont le volume est égal ou supérieur à soixante décimètres cubes ainsi que tous les matelas
usagés et tout le mobilier usagé indépendamment de la taille de leurs dimensions extérieures ou de leur volume;

36° les « déchets biodégradables » : les déchets pouvant subir une décomposition anaérobie ou aérobie, comme les
déchets alimentaires et les déchets de jardin, ainsi que les déchets de papier et les déchets de carton;

37° les « biodéchets » : les déchets biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine
provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins
de vente au détail, ainsi que les déchets comparables provenant des usines de transformation de denrées alimentaires;

38° les « déchets alimentaires » : les denrées alimentaires au sens de l’article 2 du règlement (CE) n° 178/2002 du
Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales
de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives
à la sécurité des denrées alimentaires, qui sont devenues des déchets au sens du 1° du présent paragraphe;

39° la « perte alimentaire » : la production de déchets alimentaires tout au long des chaînes de production et
d’approvisionnement, y compris les pertes après récolte;

40° le « gaspillage alimentaire » : la production de déchets alimentaires au stade de la consommation;

41° les « huiles usagées » : les huiles à usage non alimentaire, minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou
industrielles, qui sont devenues impropres à l’usage auquel elles étaient initialement destinées, telles que les huiles
usagées des moteurs à combustion et des systèmes de transmission, les huiles lubrifiantes, les huiles pour turbines et
celles pour systèmes hydrauliques;

42° les « déchets de construction, de déconstruction et de démolition » : les déchets produits par les activités de
construction, de déconstruction et de démolition;

43° les « sous-produits animaux » : les sous-produits animaux au sens du règlement (CE) no 1069/2009;

44° les « cadavres d’animaux » : les carcasses ou parties de carcasse d’animaux morts autrement que par abattage
en vue d’une consommation humaine, y compris les animaux mis à mort pour l’éradication d’une épizootie, et qui
doivent être éliminés conformément au règlement (CE) no 1069/2009;

45° l’« entreprise d’économie sociale » : l’association sans but lucratif ou la société coopérative agréée comme
entreprise sociale conformément à l’article 8:5, § 1er, du Code des sociétés et des associations qui répond aux principes
visés à l’article 1er du décret du 20 novembre 2008 relatif à l’économie sociale et qui est active en matière de prévention
ou de gestion de déchets, notamment en matière de réemploi ou de préparation en vue du réemploi de déchets,
produits ou composants y relatifs;

46° l’« emballage » : l’emballage au sens de l’article 2 de l’accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant
la prévention et la gestion des déchets d’emballages;

47° le « produit à usage unique » : tout produit fabriqué qui n’est pas conçu, créé ou mis sur le marché pour
accomplir, pendant sa durée de vie, plusieurs trajets ou rotations en étant retourné à un producteur de produits pour
être rempli à nouveau ou réemployé pour un usage identique à celui pour lequel il a été conçu;

48° le « plastique » : un matériau constitué d’un polymère tel que défini à l’article 3, point 5), du règlement (CE)
no 1907/2006, auquel des additifs ou d’autres substances peuvent avoir été ajoutés, et qui peut jouer le rôle de
composant structurel principal de produits finaux;

49° le « produit en plastique à usage unique » : le produit fabriqué entièrement ou partiellement à partir de
plastique et qui n’est pas conçu, créé ou mis sur le marché pour accomplir, pendant sa durée de vie, plusieurs trajets
ou rotations en étant retourné à un producteur de produits pour être rempli à nouveau ou réemployé pour un usage
identique à celui pour lequel il a été conçu;

50° les « sacs en plastique » : les sacs, avec ou sans poignées, composés de plastique, qui sont fournis aux
consommateurs dans les points de vente de marchandises ou de produits;

51° les « sacs en plastique légers » : les sacs en plastique d’une épaisseur inférieure à cinquante micromètres;

52° les « sacs en plastique très légers » : les sacs en plastique d’une épaisseur inférieure à quinze micromètres
nécessaires à des fins d’hygiène ou fournis comme emballage primaire pour les denrées alimentaires en vrac lorsque
cela contribue à prévenir le gaspillage alimentaire;

53° le « permis d’environnement » : la décision telle que définie à l’article 1er, 1° et 12°, du décret du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement;

54° la « déclaration d’établissement de classe 3 » : l’acte tel que défini à l’article 1er, 2°, du décret du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement;
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55° les « meilleures techniques disponibles » : les techniques telles que définies à l’article 1er, 19°, du décret du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement;

56° l’« installation » : le site aménagé pour la collecte, le regroupement, le prétraitement, la valorisation ou
l’élimination des déchets;

57° l’« installation classée » : l’installation telle que définie au 56° lorsqu’elle est classée en vertu du décret du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses mesures d’exécution;

58° le « centre d’enfouissement technique » : le site d’élimination des déchets par dépôt des déchets sur ou dans
le sol (y compris en sous-sol), y compris :

les sites internes, c’est-à-dire les sites au sein desquels un producteur de déchets procède lui-même à l’élimination
des déchets sur le lieu de production, et;

les sites permanents, c’est-à-dire pour une durée supérieure à un an, utilisé pour stocker temporairement les
déchets;

59° l’« association de communes » : le groupement de communes organisé selon l’une des formes de coopération
entre communes prévues par le Livre V du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;

60° l’« administration » : le ou les services administratifs désignés par le Gouvernement;

61° l’« autorité compétente » : le ou les membres du Gouvernement ou le ou les services administratifs, désignés
par le Gouvernement;

62° l’« autorité délivrante en première instance » : l’administration ou les administrations visées au 60° dans le
cadre d’une procédure administrative prévoyant un recours administratif organisé par le présent décret;

63° l’« autorité compétente sur recours administratif » : le ou les autorités compétentes visées au 61° autres que
celles visées au 62° dans le cadre d’une procédure administrative prévoyant un recours administratif orga- nisé par le
présent décret;

64° la « SPAQuE » : la Société publique d’Aide à la Qualité de l’Environnement;

65° la « directive 94/62/CE » : la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décem-
bre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages;

66° la « directive 1999/31/CE » : la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en
décharge des déchets;

67° la « directive 2000/53/CE » : la directive 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du
18 septembre 2000 relative aux véhicules hors d’usage;

68° la « directive 2006/66/CE » : la directive 2006/66/CE du Parlement européen et du Conseil du
6 septembre 2006 relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs et abrogeant la
directive 91/157/CEE;

69° la « directive 2008/98/CE » : la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du
19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives;

70° la « directive 2012/19/UE » : la directive 2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du
4 juillet 2012 relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) (refonte);

71° la « directive (UE) 2015/1535 » : la directive (UE) 2015/1535 du Parle- ment européen et du Conseil du
9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles
relatives aux services de la société de l’information;

72° la « directive (UE) 2019/904 » : la directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du
5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement;

73° le « règlement (CE) n° 1069/2009 » : le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du
21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés
à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002;

74° le « règlement (CE) n° 1013/2006 » : le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du
14 juin 2006 concernant les transferts de déchets;

75° le « règlement (CE) n° 1907/2006 » : le règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du
18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les
restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant
la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le règlement (CE) n° 1488/94 de la
Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et
2000/21/CE de la Commission;

76° le « règlement (CE) n° 1272/2008 » : le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du
16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006.

§ 2. Concernant la définition de la « gestion des déchets » visée au paragraphe 1er, 10°, sans préjudice du droit de
l’Union européenne, le Gouvernement peut définir des opérations de gestion des déchets.

Concernant la définition de la « valorisation » visée au paragraphe 1er, 20°, l’annexe 2 énumère une liste non
exhaustive d’opérations de valorisation. Sans préjudice du droit de l’Union européenne, le Gouvernement peut définir
comme opération de valorisation d’autres opérations que celles visées à ladite annexe.

Concernant le paragraphe 1er, 23°, pour répondre de la définition du « remblayage », les déchets utilisés pour le
remblayage doivent remplacer des matières qui ne sont pas des déchets, être adaptés aux fins susvisées et limités aux
quantités strictement nécessaires pour parvenir à ces fins.

Concernant la définition de l’« élimination » visée au paragraphe 1er, 27°, l’annexe 3 énumère une liste non
exhaustive d’opérations d’élimination. Sans préjudice du droit de l’Union européenne, le Gouvernement peut définir
comme opération d’élimination d’autres opérations que celles visées à ladite annexe.

Concernant le paragraphe 1er, 28° et 29°, les définitions du « déchet sauvage » et du « dépôt sauvage de déchets
» sont sans préjudice du pouvoir du Gouvernement et des autorités locales de préciser ou de prioriser leur lutte contre
les déchets sauvages à l’égard de certains sous-types de déchets sauvages en fonction de leur nature, de leur taille, de
leur quantité, de leur présence dans certains lieux ou selon d’autres critères que le Gouvernement ou les autorités
locales déterminent.
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Concernant le paragraphe 1er, 30°, pour répondre de la définition des « déchets inertes », la production totale de
lixiviats et la teneur des déchets en polluants ainsi que l’écotoxicité des lixiviats doivent être négligeables et, en
particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité des eaux de surface ou des eaux souterraines.

Concernant le paragraphe 1er, 31° et 34°, les définitions des « déchets municipaux » et des « déchets professionnels
» sont sans préjudice de la répartition des compétences en matière de gestion des déchets entre les acteurs publics et
privés.

Concernant le paragraphe 1er, 48°, lorsque le Gouvernement prend des mesures d’exécution visant à rendre le droit
applicable sur le territoire de la Région wallonne conforme au droit de l’Union européenne, il peut exclure de la
définition du « plastique » les polymères naturels qui n’ont pas été chimiquement modifiés.

Concernant le paragraphe 1er, 58°, la définition du « centre d’enfouissement technique » exclut :

les installations où les déchets sont déchargés afin de permettre leur préparation à un transport ultérieur en vue
d’une valorisation, d’un traitement ou d’une élimination en un endroit différent, et;

le stockage des déchets avant valorisation ou traitement pour une durée inférieure à trois ans en règle générale, ou;

le stockage des déchets avant élimination pour une durée inférieure à un an.

§ 3. En vue de rendre le présent décret et ses mesures d’exécution conformes au droit de l’Union européenne et au
droit international, le Gouvernement peut abroger, modifier, compléter ou remplacer les annexes du présent décret.

Les mesures prises par le Gouvernement en vertu du présent paragraphe cessent de plein droit de produire leurs
effets si elles ne sont pas confirmées par décret dans un délai de douze mois après leur publication au Moniteur belge.

Section 4 — Principes généraux

Sous-section 1 — Hiérarchie des déchets

Art. 6. § 1er. La hiérarchie des déchets ci-après s’applique par ordre de priorité dans la législation, la
réglementation et la politique wallonne en matière de prévention et de gestion des déchets :

1° prévention;

2° préparation en vue du réemploi;

3° recyclage;

4° autre valorisation, notamment valorisation énergétique; et;

5° élimination.

§ 2. Lorsque le Gouvernement applique la hiérarchie des déchets visée au paragraphe 1er, il prend des mesures
pour encourager les solutions produisant le meilleur résultat global sur le plan de l’environnement. Cela peut exiger
que certains flux de déchets spécifiques s’écartent de la hiérarchie, lorsque cela se justifie par une réflexion fondée sur
l’approche de cycle de vie concernant les effets globaux de la production et de la gestion de ces déchets.

Il est tenu compte des principes généraux de précaution et de gestion durable en matière de protection de
l’environnement, de la faisabilité technique et de la viabilité économique, de la protection des ressources ainsi que des
effets globaux sur l’environnement et la santé humaine, et des effets économiques et sociaux, conformément aux
articles 2 et 32.

§ 3. Concernant l’élaboration de la législation, de la réglementation et de la politique wallonne en matière de
déchets, le Gouvernement soumet tout avant-projet de disposition législative modifiant le présent décret et tout projet
d’arrêté pris en vertu du présent décret au moins au pôle « Environnement », section « Déchets », conformément au
décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction consultative.

§ 4. Le Gouvernement peut avoir recours à des instruments économiques et à d’autres mesures pour inciter à
l’application de la hiérarchie des déchets, tels que ceux indiqués à l’annexe 4 si ces derniers sont susceptibles d’être
adoptés via des dispositions de nature réglementaire, ou à d’autres instruments et mesures appropriés.

Sous-section 2 — Principes d’autosuffisance et de proximité

Art. 7. § 1er. Le Gouvernement prend les mesures appropriées, en coopération avec les autres autorités régionales
ou l’Autorité fédérale de l’État belge ainsi qu’avec d’autres États membres de l’Union européenne lorsque cela s’avère
nécessaire ou opportun, en vue de l’établissement d’un réseau intégré et adéquat d’installations d’élimination des
déchets et d’installations de valorisation des déchets municipaux en mélange collectés auprès des ménages, y compris
lorsque cette collecte concerne également de tels déchets provenant d’autres producteurs de déchets, en tenant compte
des meilleures techniques disponibles.

§ 2. Le réseau est conçu de manière à permettre à l’Union européenne dans son ensemble d’assurer elle-même
l’élimination de ses déchets, ainsi que la valorisation des déchets visés au paragraphe 1er, et à permettre aux États
membres de l’Union européenne de tendre individuellement vers ce but, en tenant compte des conditions
géographiques ou du besoin d’installations spécialisées pour certains types de déchets.

§ 3. Le réseau permet l’élimination des déchets ou la valorisation des déchets visés au paragraphe 1er dans l’une
des installations appropriées les plus proches, grâce à l’utilisation des méthodes et technologies les plus appropriées,
pour garantir un niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé publique.

§ 4. Les principes de proximité et d’autosuffisance ne signifient pas que la Région wallonne doit posséder la
panoplie complète d’installations de valorisation finale sur son territoire.

§ 5. Le Gouvernement peut étendre l’application du présent article à d’autres types de déchets que ceux visés au
paragraphe 1er.

Section 5 — Critères de qualification

Sous-section 1 — Sous-produits

Art. 8. § 1er. Dans le respect des critères arrêtés au niveau de l’Union européenne le cas échéant, une substance
ou un objet issu d’un processus de production dont le but premier n’est pas de produire ladite substance ou ledit objet
est considéré non pas comme un déchet, mais comme un sous-produit, si les conditions suivantes sont réunies :

1° l’utilisation ultérieure de la substance ou de l’objet est certaine;

2° la substance ou l’objet peut être utilisé directement sans traitement supplémentaire autre que les pratiques
industrielles courantes;
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3° la substance ou l’objet est produit en faisant partie intégrante d’un processus de production; et;

4° l’utilisation ultérieure est légale, c’est-à-dire que la substance ou l’objet répond à toutes les prescriptions
pertinentes relatives au produit, à l’environnement et à la protection de la santé prévues pour l’utilisation spécifique
et n’aura pas d’incidences globales nocives pour l’environnement ou la santé humaine.

§ 2. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union européenne, le Gouvernement peut établir des critères
détaillés concernant l’application des conditions énoncées au paragraphe 1er à des substances ou objets spécifiques.

§ 3. Le Gouvernement détermine les modalités procédurales selon lesquelles une substance ou un objet est reconnu
comme un sous-produit et non comme un déchet. Lesdites modalités procédurales peuvent inclure des décisions
administratives unilatérales à portée individuelle adoptées par le Gouvernement ou par l’autorité compétente qu’il
désigne à cet effet. En toute hypothèse, lesdites décisions administratives sont publiées au Moniteur belge et au moins
sur un site internet de la Région wallonne.

§ 4. Le Gouvernement peut arrêter et déterminer les modalités procédurales d’un mécanisme facultatif de
certification individuelle permettant à tout exploitant qui génère des substances ou des objets considérés comme
sous-produits en Région wallonne d’être explicitement reconnu à titre individuel comme générant un sous-produit
admis en Région wallonne.

§ 5. Le Gouvernement peut :

1° lister, par catégorie ou non, des substances ou des objets reconnus de plein droit comme sous-produits;

2° rendre publiques :

par des moyens électroniques supplémentaires à ceux visés au paragraphe 3 des informations relatives aux
décisions adoptées au cas par cas en vertu dudit paragraphe;

par des moyens électroniques des informations relatives aux résultats des vérifications effectuées par l’adminis-
tration.

Concernant l’alinéa 1er, 1°, le Gouvernement adapte au moins tous les cinq ans dans la réglementation la ou les
listes des substances ou des objets en vue d’y intégrer, le cas échéant, le contenu des décisions administratives visées
au paragraphe 3.

§ 6. Lorsque l’exercice d’une activité à titre professionnel génère un sous-produit présentant et respectant
l’ensemble des propriétés, des caractéristiques, des critères ou des conditions égal en tout point à celui d’un
sous-produit reconnu par arrêté du Gouvernement ou par décision administrative à portée individuelle, le détenteur
de tels matières peut introduire une demande de certification individuelle visant ladite substance ou ledit objet reconnu
comme sous-produit et conformément au paragraphe 4 et ses mesures d’exécution.

Sous-section 2 — Fin du statut de déchet

Art. 9. § 1er. Dans le respect des critères arrêtés au niveau de l’Union européenne le cas échéant, les déchets qui
ont subi une opération de recyclage ou une autre opération de valorisation sont considérés comme ayant cessé d’être
des déchets s’ils remplissent les conditions suivantes :

1° la substance ou l’objet doit être utilisé à des fins spécifiques;

2° il existe un marché ou une demande pour une telle substance ou un tel objet;

3° la substance ou l’objet remplit les exigences techniques aux fins spécifiques et respecte la législation, la
réglementation et les normes applicables aux produits; et;

4° l’utilisation de la substance ou de l’objet n’aura pas d’effets globaux nocifs pour l’environnement ou la santé
humaine.

§ 2. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union européenne, le Gouvernement peut établir des critères
détaillés concernant l’application des conditions visées au paragraphe 1er, à des substances ou objets spécifiques. Ces
critères détaillés tiennent compte de tout effet nocif possible de la substance ou de l’objet sur l’environnement et la santé
humaine. Ces critères dé- taillés incluent :

1° les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour l’opération de valorisation;

2° les procédés et techniques de traitement autorisés;

3° les critères de qualité applicables aux matières issues de l’opération de valorisation qui cessent d’être des
déchets, conformément aux normes pertinentes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites
pour les polluants;

4° les exigences pour les systèmes de gestion, permettant de prouver le respect des critères de fin du statut de
déchet, notamment en termes de contrôle et d’autocontrôle de la qualité, et d’accréditation, le cas échéant; et;

5° l’exigence d’une déclaration de conformité.

§ 3. En l’absence de critères fixés au niveau de l’Union européenne ou arrêtés par le Gouvernement conformément
au paragraphe 2, le Gouvernement ou l’autorité compétente qu’il désigne à cet effet peut décider au cas par cas que
certains déchets ont cessé d’être des déchets ou prendre des mesures appropriées pour le vérifier, sur la base des
conditions énoncées au paragraphe 1er, et, si nécessaire, en reprenant les exigences énoncées au paragraphe 2, 1° à 5°,
et en tenant compte des valeurs limites pour les polluants et de tout effet nocif possible sur l’environnement et la santé
humaine. Ces décisions adoptées au cas par cas ne doivent pas être notifiées à la Commission européenne
conformément à la directive (UE) 2015/1535.

§ 4. Toute personne physique ou morale qui utilise pour la première fois une matière qui a cessé d’être un déchet
et qui n’a pas été mise sur le marché, ou qui met pour la première fois sur le marché une matière après qu’elle a cessé
d’être un déchet, veille à ce que cette matière respecte les exigences pertinentes de la législation et de la réglementation
applicables sur les substances chimiques et les produits.

Les conditions énoncées au paragraphe 1er doivent être remplies avant que la législation et la réglementation sur
les substances chimiques et les produits ne s’appliquent à la matière qui a cessé d’être un déchet.

§ 5. Le Gouvernement détermine les modalités procédurales selon lesquelles :

1° une substance ou un objet est reconnu comme ayant cessé d’être un déchet en exécution des paragraphes 1er et
2; et;

2° lui-même ou l’autorité compétente qu’il désigne à cet effet peut reconnaître, une substance ou un objet comme
ayant cessé d’être un déchet en exécution du paragraphe 3.
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Les modalités procédurales visées à l’alinéa 1er, 1° et 2°, peuvent inclure des décisions administratives unilatérales
à portée individuelle adoptées par le Gouvernement ou par l’autorité compétente qu’il désigne à cet effet. En toute
hypothèse, lesdites décisions administratives sont publiées au Moniteur belge et au moins sur un site internet de la
Région wallonne.

§ 6. Le Gouvernement soumet à enregistrement préalable l’exercice de toute activité qui génère une substance ou
un objet considéré comme ayant cessé d’être un déchet.

Lorsque l’exercice d’une activité à titre professionnel génère une substance ou un objet reconnu comme ayant cessé
d’être un déchet présentant et respectant l’ensemble des propriétés, des caractéristiques, des critères ou des conditions
égal en tout point à celui d’une substance ou d’un objet reconnu comme ayant cessé d’être un déchet par arrêté du
Gouvernement ou par décision administrative à portée individuelle, son détenteur doit introduire une demande
d’enregistrement conformément au paragraphe 4 et ses mesures d’exécution et visant ladite substance ou ledit objet
reconnu comme ayant cessé d’être un déchet.

§ 7. Le Gouvernement peut :

1° lister, par catégorie ou non, des substances ou des objets reconnus comme ayant cessé d’être un déchet;

2° rendre publiques :

par des moyens électroniques supplémentaires à ceux visés au paragraphe 5 des informations relatives aux
décisions adoptées au cas par cas en vertu dudit paragraphe;

par des moyens électroniques des informations relatives aux résultats des vérifications effectuées par l’adminis-
tration.

Concernant l’alinéa 1er, 1°, le Gouvernement adapte au moins tous les cinq ans dans la réglementation la ou les
listes des substances ou des objets en vue d’y intégrer, le cas échéant, le contenu des décisions administratives visées
aux paragraphes 3 et 5.

Sous-section 3 — Listes de déchets

Art. 10. § 1er. Le Gouvernement peut lister des types de déchets en fonction de propriétés, de caractéristiques, de
critères ou de conditions qu’il détermine.

§ 2. Lorsque le Gouvernement liste un type de déchets conformément au paragraphe 1er, il définit :

1° la présomption applicable selon laquelle :

soit tout déchet présent sur la liste appartient au type de déchets listé;

soit tout déchet absent de la liste n’appartient pas au type de déchets listé;

2° le caractère réfragable ou irréfragable de la présomption.

§ 3. Lorsque le Gouvernement liste des types de déchets en vertu du présent article, il le mentionne expressément
et :

- concernant le paragraphe 2, 1°, lorsque le Gouvernement ne prévoit pas expressément la présomption applicable
entre le point a) et le point b), le point a) est applicable de plein droit ;

- concernant le paragraphe 2, 2°, lorsque le Gouvernement ne prévoit pas expressément le caractère réfragable ou
les modalités permettant de renverser la présomption, ladite présomption est irréfragable de plein droit.

Art. 11. § 1er. Lorsque les présomptions prévues par ou en vertu du présent décret sont réfragables, selon le cas :

1° soit le renversement de la présomption réfragable se fonde sur des éléments probants dont il ressort que des
déchets présents sur une liste de déchets concernée ne rencontrent pas l’ensemble des propriétés, des caractéristiques,
des critères ou des conditions déterminées par le Gouvernement conformément à l’article 10 pour constituer ladite liste;

2° soit le renversement de la présomption réfragable se fonde sur des éléments probants dont il ressort que des
déchets absents d’une liste de déchets concernée rencontrent l’ensemble des propriétés, des caractéristiques, des critères
ou des conditions déterminées par le Gouvernement conformément à l’article 10 pour constituer ladite liste.

§ 2. Lorsque le Gouvernement arrête une présomption réfragable par ou en vertu du présent décret, il réglemente
les modalités procédurales permettant de renverser, le cas échéant au cas par cas, ladite présomption.

§ 3. Lorsque le Gouvernement arrête une présomption réfragable par ou en vertu du présent décret, il peut fixer
des modalités de reconnaissance des propriétés, des caractéristiques, des critères ou des conditions conformément à
l’article 10, de déchets :

1° dans le cas où, même s’ils ne figurent pas comme tels sur une liste de déchets prise par ou en vertu du présent
décret, peuvent être reconnus comme étant du type de déchets listé;

2° quoiqu’identifiés comme faisant partie d’une liste de déchets prise par ou en vertu du présent décret, peuvent
être reconnus comme n’étant pas du type de déchets listé.

Toute demande d’une telle reconnaissance contient au moins une analyse de risques environnementaux.

Le Gouvernement peut arrêter les exigences minimales de l’analyse de risques environnementaux visée à l’alinéa
2.

Art. 12. Les présomptions réfragables et irréfragables prévues par ou en vertu du présent décret sont sans
préjudice des pouvoirs du Gouvernement de soumettre à autorisation administrative dans les réglementations prises
en vertu du présent décret, et notamment de prévoir des dérogations aux interdictions prévues par ou en vertu du
présent décret.

Art. 13. Toute liste de déchets établie par ou en vertu du présent décret constitue la nomenclature de référence
pour la gestion des déchets.

La présence d’une substance ou d’un objet dans une liste de déchets ne signifie pas forcément qu’il soit un déchet
dans tous les cas. Une substance ou un objet n’est considéré comme un déchet que lorsqu’il répond à la définition visée
à l’article 5, § 1er, 1°.
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Art. 14. § 1er. Le Gouvernement établit la liste des déchets dangereux en tenant compte de l’origine et de la
composition des déchets et, le cas échéant, des valeurs limites de concentration de substances dangereuses.

L’identification des déchets comme déchets dangereux au sein de la liste de déchets dangereux constitue une
présomption réfragable que les déchets possèdent une ou plusieurs des propriétés dangereuses énumérées à
l’annexe 1re.

Le déclassement de déchets dangereux en déchets non dangereux ne peut pas se faire par dilution ou mélange en
vue d’une diminution des concentrations initiales en substances dangereuses sous les seuils définissant le caractère
dangereux d’un déchet.

Sans préjudice le cas échéant des mesures d’exécution prises par le Gouvernement en vertu des articles 10 et 11,
en ce qui concerne la liste des déchets dangereux arrêtées par lui en vertu du présent paragraphe, il adapte la liste de
déchets dangereux arrêtée conformément au présent paragraphe en vue de la rendre conforme à la liste de déchets
dangereux adoptées par l’Union européenne.

§ 2. Le Gouvernement établit la liste des déchets inertes.

L’absence d’un déchet dans la liste de déchets inertes constitue une présomption réfragable que ledit déchet n’est
pas inerte.

Art. 15. En cas de pluralité de listes de déchets arrêtées conformément au présent décret, le Gouvernement peut
constituer une ou plusieurs listes uniques assorties d’un système de référencement permettant de distinguer différentes
listes de déchets au sein de ladite ou desdites listes uniques.

Section 6 — Méthodes de prélèvement, d’échantillonnage et d’analyse en matière de déchets

Art. 16. Le Gouvernement peut :

1° arrêter les dispositions minimales en matière de méthodes de prélèvement, d’échantillonnage et d’analyse visant
à déterminer notamment les propriétés et les caractéristiques physico-chimiques des déchets ou leurs teneurs en
polluants;

2° approuver un ou plusieurs guides techniques à valeur indicative visant à assurer la qualité des expertises en
matière de déchets.

Les dispositions minimales visées à l’alinéa 1er, 1°, comportent au moins des critères permettant à leurs
destinataires de justifier et de garantir que les méthodes de prélèvement, d’échantillonnage et d’analyse qu’ils
proposent assurent un niveau et une qualité d’information équivalents aux indications techniques approuvées en vertu
de l’alinéa 1er, 2°.

En cas de contradiction entre des indications d’un guide technique, il est fait application des indications les plus
récentes.

Section 7 — Planification en matière de déchets, de circularité des matières et de propreté publique

Art. 17. Le plan wallon des déchets-ressources couvre l’ensemble du territoire de la Région wallonne et fixe les
lignes directrices à court terme, moyen terme et long terme, ainsi que les mesures à prendre afin d’atteindre au moins
les objectifs fixés par le présent décret et ses arrêtés d’exécution.

Il peut comporter plusieurs plans, programmes ou volets distincts traitant de problématiques ou thématiques
spécifiques en matière de déchets, de circularité des matières ou de propreté publique.

Art. 18. § 1er. Le plan wallon des déchets-ressources :

1° établit une analyse de la situation en matière de prévention et de gestion des déchets en Région wallonne;

2° définit les objectifs de prévention à atteindre, les objectifs visant à rompre le lien entre la croissance économique
et les incidences environnementales associées à la production de déchets;

3° définit les objectifs de gestion à atteindre;

4° établit les mesures à prendre pour la réalisation des objectifs visés aux 2° et 3°, notamment celles nécessaires
pour assurer dans les meilleures conditions possibles une préparation des déchets respectueuse de l’environnement en
vue de leur réemploi, recyclage, valorisation ou élimination;

5° établit les moyens financiers nécessaires à leur réalisation;

6° comprend une évaluation de la manière dont il soutient la mise en oeuvre des dispositions et la réalisation des
objectifs du présent décret et de ses mesures d’exécution;

7° comprend des mesures incitatives visant à faire évoluer positivement les comportements en matière de gestion
des déchets auprès des citoyens et des secteurs économiques.

§ 2. Le plan wallon des déchets-ressources est accompagné de données relatives à ses implications budgétaires
pour les pouvoirs publics, à ses effets prévisibles sur l’économie en général à court terme, moyen terme et long terme,
et à ses conséquences prévisibles sur l’environnement.

§ 3. Le plan wallon des déchets-ressources définit clairement quels sont les objectifs et les mesures qui concernent
la prévention des déchets et ceux et celles qui concernent la gestion des déchets.

Art. 19. § 1er. Parmi les mesures relatives à la prévention des déchets figurant dans le plan wallon des
déchets-ressources, au moins certaines d’entre elles :

1° reprennent les mesures énoncées à l’article 22 conformément aux articles 2 et 6;

2° décrivent les mesures de prévention déjà existantes et contiennent celles reprises en exemple à l’annexe 5 jugées
utiles ou toute autre mesure jugée appropriée, ainsi que leur contribution à la prévention des déchets;

3° décrivent, le cas échéant, la contribution apportée par les instruments et mesures énumérés à l’annexe 4 à la
prévention des déchets et évaluent l’utilité des exemples de mesures figurant à l’annexe 5 ou d’autres mesures
appropriées;

4° ont trait aux déchets d’emballages;

5° ont trait au gaspillage alimentaire et aux pertes alimentaires.

§ 2. En vue de suivre les progrès réalisés en matière de prévention des déchets, le plan wallon des
déchets-ressources dresse un état actualisé de la situation et reprend des objectifs qualitatifs ou quantitatifs pertinents
en la matière ainsi que des indicateurs de suivi de l’atteinte desdits objectifs.
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Art. 20. § 1er. Les mesures relatives à la gestion des déchets figurant dans le plan wallon des déchets-ressources
contiennent au moins les éléments suivants :

1° le type, la quantité et la source des déchets produits sur le territoire régional, les déchets susceptibles d’être
transférés au départ ou à destination du territoire régional et une évaluation de l’évolution future des flux de déchets;

2° les principales installations d’élimination et de valorisation existantes, y compris toutes les dispositions
particulières concernant les huiles usagées, les déchets dangereux, les déchets contenant des quantités non négligeables
de matières premières critiques, ou les flux de déchets visés par des dispositions spécifiques de la législation ou de la
réglementation de l’Union européenne;

3° une évaluation des besoins en matière de fermeture d’infrastructures de traitement des déchets existantes et en
matière d’installations supplémentaires de traitement des déchets conformément à l’article 7;

4° des informations sur les mesures à prendre pour atteindre les objectifs énoncés à l’article 41 ou dans d’autres
documents stratégiques couvrant l’ensemble du territoire de la Région wallonne;

5° une évaluation des systèmes existants de collecte des déchets, y compris en ce qui concerne la couverture
matérielle et territoriale de la collecte sélective et des mesures destinées à en améliorer le fonctionnement, de toute
dérogation accordée conformément à l’article 49, § 2, et de la nécessité de nouveaux systèmes de collecte;

6° des informations suffisantes sur les critères d’emplacement pour l’identification des sites et la capacité des
futures installations d’élimination ou grandes installations de valorisation, si nécessaire;

7° les grandes orientations en matière de gestion des déchets, y compris les méthodes et technologies de gestion
des déchets prévues, ou des orientations en matière de gestion d’autres déchets posant des problèmes particuliers de
gestion;

8° les mesures visant à empêcher et prévenir toute forme de dépôt sauvage de déchets et faire disparaître tous les
types de déchets sauvages;

9° des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou quantitatifs appropriés, notamment en ce qui concerne la quantité
de déchets produits et collectés et leur traitement, en particulier pour les déchets municipaux qui sont éliminés ou font
l’objet d’une valorisation énergétique;

10° les dispositions spécifiques relatives aux emballages et la gestion des déchets d’emballages;

11° des mesures visant à la réduction des déchets biodégradables mis en centre d’enfouissement technique.

Concernant l’alinéa 1er, 3°, l’évaluation des besoins y visée comporte une analyse des investissements et des autres
moyens financiers, y compris pour les autorités publiques, notamment locales, nécessaires pour satisfaire lesdits
besoins.

§ 2. Les mesures relatives à la gestion des déchets figurant dans le plan wallon des déchets-ressources peuvent
également contenir les éléments suivants :

1° les aspects organisationnels de la gestion des déchets, y compris une description de la répartition des
compétences entre les acteurs publics et privés assurant la gestion des déchets;

2° une évaluation de l’utilité et de la validité de l’utilisation d’instruments économiques ou autres pour résoudre
divers problèmes en matière de déchets, en tenant compte de la nécessité d’assurer le bon fonctionnement du marché
intérieur de l’Union européenne;

3° la mise en oeuvre de campagnes de sensibilisation et d’information à l’intention soit du grand public, soit de
catégories particulières de consommateurs ou soit encore d’autres catégories ciblées d’acteurs;

4° les sites d’élimination de déchets contaminés de longue date et les mesures prises pour leur assainissement.

Art. 21. § 1er. Le plan wallon des déchets-ressources et ses éventuelles révisions sont adoptés conformément aux
procédures d’évaluation des incidences sur l’environnement et de participation du public prévues par le Livre Ier du
Code de l’environnement applicables aux plans et programmes de catégorie A.1. au sens dudit Livre.

§ 2. Le plan wallon des déchets-ressources est évalué au moins tous les six ans et révisé, s’il y a lieu, et, dans
l’affirmative, conformément aux articles 22 et 38.

§ 3. Le plan wallon des déchets-ressources, son évaluation et, le cas échéant, sa révision, sont publiés sur un site
internet de la Région wallonne.

CHAPITRE 2. — Prévention en matière de déchets

Section 1 — Habilitations générales au Gouvernement

Art. 22. § 1er. Afin de prévenir l’apparition des déchets, de réduire leur quantité ou leur nocivité, ou de faciliter
leur gestion, le Gouvernement peut prendre toutes mesures appropriées, impliquant de :

1° fixer et utiliser des indicateurs et des objectifs qualitatifs ou quantitatifs appropriés;

2° suivre, surveiller et évaluer la mise en oeuvre des mesures de prévention des déchets, notamment en ce qui
concerne la quantité de déchets produits, et ce au moyen de mesures prises en vertu du 1°;

3° promouvoir, favoriser et soutenir :

des modèles de production et de consommation durables;

la recherche et développement, la conception, la fabrication et l’utilisation de produits qui représentent une
utilisation efficace des ressources, sont durables (notamment en termes de durée de vie et d’absence d’obsolescence
programmée), réparables, réemployables et de conception évolutive;

l’amélioration, par des mesures d’écoconception, du caractère réemployable ou recyclable de certains types de
produits ou de déchets qu’il détermine;

le réemploi des produits et la mise en place de systèmes promouvant les activités de réparation et de réemploi, en
particulier pour les équipements électriques et électroniques, les textiles et le mobilier, ainsi que pour les emballages
et les matériaux et produits de construction;

selon les besoins et sans préjudice des droits de propriété intellectuelle, la disponibilité de pièces détachées, de
modes d’emploi, d’in- formations techniques ou de tout autre instrument, équipement ou logiciel permettant la
réparation et le réemploi des produits, sans compromettre leur qualité ou leur sécurité;

des campagnes d’information afin de sensibiliser à la prévention des déchets et au dépôt sauvage de déchets;
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la fin de la production de déchets sauvages nuisibles pour le milieu marin afin de contribuer à l’objectif de
développement durable des Nations unies visant à prévenir et à réduire nettement la pollution marine de tous types;

4° réduire :

tout en tenant compte des meilleures techniques disponibles, la production de déchets dans les procédés liés à :

l’exploitation des ressources naturelles, en ce compris ceux liés à l’extraction des minéraux;

la production industrielle, à la fabrication, à la construction, à la déconstruction et à la démolition;

la production de services;

la production de déchets, notamment de déchets qui ne se prêtent pas à la préparation en vue du réemploi ou au
recyclage;

la teneur en substances dangereuses des matériaux et des produits;

5° éviter, prévenir et réduire les déchets issus des produits :

contenant des matières premières critiques;

constituant les principales sources de dépôt sauvage de déchets, notamment dans le milieu naturel et
l’environnement marin;

6° réglementer, instaurer et soutenir :

l’utilisation de produits et de services résultant de modèles visés au 3°, a);

une obligation d’information des utilisateurs des produits, en ce qui concerne :

les risques de pollution que lesdits produits comportent ou l’impact écologique de leur production, leur
commercialisation et leur utilisation;

le mode de valorisation ou d’élimination des déchets provenant de desdits produits;

la réalisation d’un plan de prévention des déchets, assorti ou non d’un bilan y relatif, pour les installations et
activités productrices de déchets dépassant un certain seuil qu’il fixe;

7° imposer aux producteurs de produits ou aux détenteurs de produits susceptibles de devenir des déchets
dangereux une ou plusieurs des obligations suivantes :

tenir une comptabilité analytique desdits produits;

informer l’administration de l’affectation, de l’usage ou du mode de valorisation ou d’élimination desdits produits;

8° définir, déterminer les modalités ou réglementer :

des opérations par lesquelles des substances, matières ou produits, qui sont devenus des déchets ou non, sont
utilisés de nouveau, pour un usage identique ou autre à celui pour lequel ils avaient été conçus;

des opérations de contrôle, de nettoyage ou de réparation en vue de la valorisation par lesquelles des substances,
matières ou produits qui sont devenus des déchets sont préparés de manière à être réutilisés sans autre opération de
prétraitement;

9° réglementer ou interdire la destruction de certains produits ou déchets réemployables ou encore consommables
qu’il détermine;

10°déterminer les mécanismes de financement, réglementer l’octroi de subventions ou de toute autre mesure de
soutien, déployer des investissements ainsi qu’instaurer des redevances, pour les actions menées et les mesures prises
en vertu du présent article.

§ 2. Lorsque le Gouvernement adopte des mesures d’exécution en vertu du paragraphe 1er, 3°, a) et b), lesdites
mesures peuvent notamment encourager le développement, la production et la commercialisation de produits à usage
multiple et de services de don, de prêt et de location y relatifs, techniquement durables.

Lorsque le Gouvernement adopte des mesures d’exécution en vertu du paragraphe 1er, 4°, c), lesdites mesures sont
prises sans préjudice des exigences légales harmonisées fixées au niveau de l’Union européenne pour lesdits matériaux
et produits, et veillent à ce que tout fournisseur d’un article au sens de l’article 3, 33), du règlement (CE) no

1907/2006 du Parlement européen et du Conseil, communique les informations prévues à l’article 33, § 1er, dudit
règlement, à l’Agence européenne des produits chimiques à compter du 5 janvier 2021.

Parmi les mesures d’exécution prises en vertu du paragraphe 1er, 5°, le Gouvernement peut notamment décider de
mettre en oeuvre cette habilitation par le biais d’interdiction d’utilisation dans certaines circonstances ou dans certains
lieux qu’il détermine, conformément à l’article 24 du présent décret.

Les mesures d’exécution prises en vertu du paragraphe 1er, 10°, sont octroyées dans les limites des crédits prévus
à cet effet au budget.

Section 2 — Dispositions particulières à certains types de produits

Sous-section 1 — Dispositions générales

Art. 23. Lorsque le Gouvernement prend des mesures d’exécution en vertu de la présente section qui sont
susceptibles d’être assimilées à des restrictions de marché par le droit de l’Union européenne, il notifie lesdites mesures
d’exécution à la Commission européenne.

Art. 24. Le Gouvernement peut interdire dans certaines circonstances ou dans certains lieux qu’il détermine,
l’utilisation de produits autres que ceux visés dans les sous-sections 2 et 3 de la présente section. Il veille à ce que
lesdites restrictions soient proportionnées et non discriminatoires.

Art. 25. Lorsque le Gouvernement prend des mesures d’exécution en vertu de la présente section, il peut prévoir
des exceptions, le cas échéant d’une durée limitée, visant à tenir compte des exigences d’hygiène, de manutention ou
de sécurité spécifiques aux types de produits visés par lesdites mesures. Il peut préciser les caractéristiques et les
conditions auxquelles répondent le ou les types de produits visés par une exception.

Les mesures d’exécution visées à l’alinéa 1er sont conformes au droit de l’Union sur les denrées alimentaires de
sorte que l’hygiène des denrées alimentaires et la sécurité des aliments ne soient pas compromises.
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Sous-section 2 — Dispositions particulières à certains types de produits en plastique

Art. 26. Dans les lieux et les espaces dédiés aux évènements culturels, sportifs, récréatifs, folkloriques ou de
loisirs, l’utilisation de gobelets en plastique à usage unique pour boissons est interdite dans le cadre de toute relation
contractuelle et de toute offre de contracter de quiconque.

Art. 27. § 1er. Dans les lieux et les espaces dédiés au commerce, l’utilisation comme emballage de service de sacs
en plastique légers et de sacs en plastique très légers est interdite dans le cadre de toute relation contractuelle et de toute
offre de contracter entre :

1° les commerçants en ce compris leurs préposés et leurs sous-traitants; et;

2° les clients ou les consommateurs.

§ 2. En vertu de l’article 25, le Gouvernement peut prévoir des exceptions au paragraphe 1er du présent article.

§ 3. Au sens du présent article, la notion de « plastique » exclut les polymères naturels qui n’ont pas été
chimiquement modifiés.

Sous-section 3 — Dispositions particulières aux publications sur support en plastique ou en papier et aux tickets de
caisse sur support en papier

Art. 28. § 1er. Le Gouvernement prend les mesures d’exécution appropriées en vue de limiter la production de
déchets de plastique et de papier provenant de publications et de lutter contre les problèmes de propreté publique liés
à leur distribution.

Le Gouvernement définit au moins des types de publication et des modes de distributions visés par le présent
article et ses mesures d’exécution.

§ 2. Parmi les mesures d’exécution prises par le Gouvernement en vertu du paragraphe 1er, certaines d’entre elles
peuvent interdire :

1° les films plastiques autour desdites publications;

2° l’apposition de publicités sur le vitrage des véhicules dans un objectif commercial, à l’exclusion du flocage;

3° la distribution de certaines publications qu’il détermine :

soit aux personnes ayant manifesté expressément leur opposition à les recevoir;

soit aux personnes n’ayant pas manifesté expressément leur consentement à les recevoir.

Concernant l’alinéa 1er, 3°, l’opposition visée au point a) ou le consentement visé au point b) doit être libre,
spécifique et éclairé.

§ 3. Si le Gouvernement prend des mesures d’exécution en vertu du paragraphe 2, alinéa 1er, 3°, a) ou b), il peut :

1° instaurer et définir :

une obligation d’information des personnes visées au paragraphe 2, alinéa 1er, 3°, a) ou b), soit à charge de ceux
qui font éditer les publications, soit à charge de ceux qui distribuent les publications visées par le présent article et ses
mesures d’exécution;

un suivi administratif des demandes exprimées par les personnes visées au paragraphe 2, alinéa 1er, 3°, a) ou b),
ou une obligation de rapportage régulier à l’administration;

2° promouvoir des modalités non contraignantes d’expression de l’opposition ou du consentement y visés.

Art. 29. Sans préjudice d’autres dispositions légales, dans les lieux et les espaces dédiés au commerce, tout ticket
de caisse sur support en papier n’est imprimé qu’à la demande du client.

CHAPITRE 3. — Gestion des déchets et des matières

Section 1 — Habilitations générales au Gouvernement

Art. 30. Le Gouvernement peut prendre toutes mesures appropriées visant à :

1° fixer des objectifs de valorisation pour certaines catégories de déchets;

2° promouvoir, favoriser et soutenir la recherche et développement de techniques de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination écologiquement rationnelle, ainsi que leur utilisation;

3° promouvoir, favoriser et soutenir des innovations techniques en matière de valorisation, notamment toute
opération de valorisation consistant en une combinaison simultanée de recyclage et de récupération d’énergie à partir
d’un flux de déchets dans un procédé de traitement thermique visant la fabrication de produits;

4° construire, améliorer ou renouveler des installations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou
d’élimination de déchets, ainsi qu’acquérir, le cas échéant par voie d’expropriation, les biens immeubles nécessaires
pour ce faire;

5° favoriser la collecte sélective ou la valorisation de déchets ménagers, de déchets assimilés, de déchets
municipaux ou de déchets professionnels, en ce compris les déchets d’emballages, et la propreté publique;

6° favoriser l’engagement et le maintien au niveau communal d’agents pour la prévention, la recherche et le constat
des infractions en matière de déchets;

7° favoriser l’engagement ou la formation du personnel du secteur public ou privé en matière de déchets, de
circularité des matières ou de propreté publique;

8° promouvoir, favoriser et soutenir des campagnes d’information ou de sensibilisation en matière de déchets, de
circularité des matières ou de propreté publique;

9° rendre obligatoire ou promouvoir, dans certains cas qu’il détermine, l’insertion, dans les cahiers spéciaux des
charges de l’administration régionale, des unités d’administration publique de la Région wallonne et des pouvoirs
locaux, de dispositions édictées par lui imposant ou permettant au soumissionnaire l’utilisation de produits et matières
récupérées ou de matériaux qui en sont issus, de qualité adéquate par rapport à celle de produits ou matières non
récupérées ou de matériaux qui sont exclusivement issus de matières non récupérées;

10° promouvoir la valorisation interne à l’entreprise productrice de déchets;

11° remettre en état ou réhabiliter les centres d’enfouissement technique et anciens dépotoirs;
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12° réglementer l’extraction de déchets mis dans les centres d’enfouissement technique en vue de leur retraitement
au regard des meilleurs techniques disponibles actuelles;

13° déterminer les mécanismes de financement, réglementer l’octroi de subventions ou de toute autre mesure de
soutien, déployer des investissements ainsi qu’instaurer des redevances, pour les actions menées et les mesures prises
en vertu du présent article.

Concernant l’alinéa 1er, 2°, les techniques y visées peuvent notamment être des techniques appropriées en vue de
l’élimination des substances dangereuses contenues dans les déchets.

Les mesures d’exécution prises en vertu de l’alinéa 1er, 13°, sont octroyées dans les limites des crédits prévus à cet
effet au budget.

Art. 31. § 1er. Le Gouvernement peut désigner des installations de stockage temporaire, de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination de déchets accueillant, à concurrence de certaines capacités ou
quantités, des déchets produits en Région wallonne et ne disposant pas, à court ou moyen terme, d’autres solutions de
gestion desdits déchets en Région wallonne.

Lesdites installations sont désignées en tenant compte des contraintes techniques et environnementales, ainsi que
des coûts de gestion liés auxdites installations.

§ 2. Lorsqu’il prend des mesures en vertu du paragraphe 1er, le Gouvernement détermine :

1° le ou les types ou sous-types de déchets concernés;

2° les capacités de stockage temporaire, regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination par
installation;

3° la durée d’utilisation de l’installation sous le couvert du présent article;

4° les circonstances dans lesquelles les installations concernées peuvent être utilisées;

5° la procédure et les conditions de mise en oeuvre des capacités de stockage temporaire, de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination;

6° les personnes morales de droit public ou privé pouvant solliciter l’utilisation d’une capacité de stockage
temporaire, de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination.

§ 3. Lorsque lesdites installations appartiennent au moins à une ou plusieurs personnes de droit privé, le
Gouvernement peut acquérir les droits nécessaires à l’utilisation desdites installations par voie de marché public,
d’expropriation ou de réquisition.

Lorsque lesdites installations appartiennent exclusivement à une ou plusieurs personnes de droit public, le
Gouvernement peut acquérir les droits nécessaires à l’utilisation desdites installations par voie contractuelle,
d’expropriation ou de réquisition.

§ 4. Sans préjudice des pouvoirs des autorités locales en matière de police administrative générale, notamment en
matière de sécurité publique, le Gouvernement est le seul habilité à autoriser l’accès auxdites installations dans les
limites nécessaires à la mise en oeuvre du présent article.

§ 5. Les bénéficiaires supportent l’ensemble des coûts d’utilisation, en ce compris l’acquisition des droits
d’utilisation par le Gouvernement et les taxes afférentes au procédé de traitement de l’installation utilisée.

§ 6. Lorsque le Gouvernement prend des mesures d’exécution en vertu du présent article, il en détermine les
modalités procédurales et les modalités d’application.

Section 2 — Dispositions générales

Art. 32. La gestion des déchets s’effectue sans mettre en danger la santé humaine, sans nuire à l’environnement,
et notamment :

1° sans créer de risque pour l’eau, l’air, le sol, la faune ou la flore;

2° sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives; et;

3° sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt particulier.

Art. 33. Il est interdit d’abandonner, de rejeter ou de gérer un déchet :

1° en dehors des emplacements aménagés ou autorisés à cet effet par une autorité locale ou toute autre autorité
compétente en matière de conservation du domaine public ou en matière de salubrité publique; ou;

2° sans respecter les dispositions du présent décret et ses mesures d’exécution.

Art. 34. Sans préjudice des dispositions de la partie VIII du Livre Ier du Code de l’Environnement, le
Gouvernement ou les autorités locales peuvent pourvoir d’office à la gestion des déchets sauvages.

Art. 35. Tout producteur initial de déchets ou autre détenteur de déchets trie ses déchets conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

Art. 36. § 1er. Les déchets font l’objet d’une préparation en vue du réemploi, d’un recyclage ou d’autres opérations
de valorisation, ou d’une opération d’élimination, conformément aux articles 6 et 32.

§ 2. Lorsque cela est susceptible de concourir au respect du paragraphe 1er et pour faciliter ou améliorer la
préparation en vue du réemploi, du recyclage et d’autres opérations de valorisation, les déchets font l’objet d’une
collecte sélective et ne sont pas mélangés à d’autres déchets ou matériaux aux propriétés différentes conformément à
la législation et à la réglementation en vigueur.

Lorsque le Gouvernement impose une obligation de collecte sélective pour un type de déchets qu’il détermine et
susceptible de l’une des opérations visées à l’alinéa 1er du présent paragraphe, il peut réglementer des dérogations en
vertu de l’article 49, § 2.

§ 3. Le Gouvernement prend des mesures pour que les déchets qui ont été collectés sélectivement pour la
préparation en vue du réemploi et le recyclage en vertu de l’article 38, §§ 1er à 3, et de l’article 65 ne soient pas incinérés
ou coincinérés, à l’exception des déchets issus d’opérations de traitement ultérieures de déchets collectés sélectivement
pour lesquels l’incinération ou la coincinération produit le meilleur résultat sur le plan de l’environnement
conformément à l’article 6.
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§ 4. Lorsque cela est nécessaire au respect du paragraphe 1er du présent article, pour faciliter ou améliorer la
valorisation ou l’élimination, le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour que soient retirées, avant ou
pendant la valorisation ou l’élimination, les substances dangereuses, les mélanges et les composants de déchets
dangereux afin qu’ils soient traités conformément aux articles 6 et 32.

§ 5. Les mesures d’exécution prises en vertu du présent article par le Gouvernement sont complétées, le cas
échéant, par celles prises par les autorités locales en matière de police administrative générale, notamment en matière
de salubrité publique et de collecte des déchets municipaux.

Art. 37. Lorsque les déchets ne sont pas valorisés conformément au présent décret, au décret du 11 mars 1999 rela-
tif au permis d’environnement et leurs mesures d’exécution ainsi qu’aux dispositions de l’Union européenne et
internationales relatives aux déchets, ils font l’objet d’opérations d’élimination sûres qui répondent aux dispositions de
l’article 32 en matière de protection de la santé humaine et de l’environnement.

Section 3 — Dispositions particulières à la préparation en vue du réemploi et au recyclage

Art. 38. § 1er. Le Gouvernement prend des mesures appropriées afin de promouvoir les activités de préparation
en vue du réemploi, notamment en encourageant la mise en place et le soutien de réseaux de préparation en vue du
réemploi et de réparation.

Parmi ces mesures portant sur les réseaux visés à l’alinéa 1er, certaines d’entre elles peuvent notamment viser à :

1° faciliter, lorsqu’il est compatible avec la bonne gestion des déchets, l’accès des réseaux visés à l’alinéa 1er aux
déchets qui sont détenus par les systèmes ou les installations de collecte, de regroupement ou de prétraitement et qui
sont susceptibles de faire l’objet d’une préparation en vue du réemploi mais qui ne sont pas destinés à faire l’objet d’une
telle préparation par le système ou l’installation de collecte en question; et;

2° promouvoir l’utilisation d’instruments économiques, de critères de passation de marchés, d’objectifs quantitatifs
ou d’autres mesures.

L’administration suit et évalue la mise en oeuvre des mesures en matière de réemploi en mesurant le réemploi sur
la base de la méthodologie commune établie par l’acte d’exécution visé à l’article 9, § 7, de la directive 2008/98/CE, à
compter de la première année civile complète suivant l’adoption dudit acte d’exécution.

§ 2. Le Gouvernement prend également des mesures pour promouvoir un recyclage de qualité élevée et, à cet effet,
sous réserve de l’article 36, § 2, et de l’article 49, § 2, détermine les modalités de gestion et de mise en place de la collecte
sélective des déchets au moins pour les papiers, les métaux, les plastiques et les verres et, le 1er janvier 2025 au plus
tard, pour les textiles. Il peut étendre l’obligation de collecte sélective à d’autres types de déchets conformément à
l’article 49, § 1er.

§ 3. Le Gouvernement prend des mesures pour encourager la déconstruction et la démolition sélective afin de
permettre le retrait et la manipulation en toute sécurité des substances dangereuses et de faciliter la préparation en vue
du réemploi, le réemploi et le recyclage de qualité élevée grâce au retrait sélectif des matériaux, ainsi que pour garantir
la mise en place de systèmes de tri des déchets de construction, de déconstruction et de démolition au moins pour le
bois, le métal, le verre, le plastique, le plâtre, les liants hydrocarbonés (revêtements bitumeux et goudronnés) ainsi que
pour les fractions minérales (béton, briques, pierres, tuiles et céramiques).

§ 4. Afin de se conformer aux objectifs du présent décret, et de tendre vers une société wallonne et européenne du
recyclage, avec un niveau élevé de rendement des ressources, les objectifs suivants doivent être atteints à l’échelon
régional :

1° dès 2020, la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets tels que, au moins, le papier, le métal,
le plastique et le verre contenus dans les déchets ménagers et, éventuellement, dans les déchets d’autres origines pour
autant que ces flux de déchets soient assimilés aux déchets ménagers, passent à un minimum de cinquante pour cent
en poids global;

2° dès 2020, la préparation en vue du réemploi, le recyclage et les autres formules de valorisation de matière, y
compris les opérations de remblayage qui utilisent des déchets au lieu d’autres matériaux, des déchets non dangereux
de construction, de déconstruction et de démolition, à l’exclusion des matériaux géologiques naturels définis dans la
catégorie 17 05 04 de la liste de déchets adoptée par l’Union européenne, passent à un minimum de septante pour cent
en poids;

3° dès 2025, la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets municipaux passent à un minimum de
cinquante-cinq pour cent en poids;

4° dès 2030, la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets municipaux passent à un minimum de
soixante pour cent en poids;

5° dès 2035, la préparation en vue du réemploi et le recyclage des déchets municipaux passent à un minimum de
soixante-cinq pour cent en poids.

§ 5. Sans préjudice du paragraphe 4, le Gouvernement peut définir des objectifs chiffrés de préparation en vue du
réemploi, de recyclage ou de toute forme de valorisation. Les objectifs peuvent être précisés pour certains types ou
sous-types de de déchets. Le Gouvernement peut également prendre les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs
décrits au paragraphe 4 et au présent paragraphe.

Section 4 — Dispositions particulières à l’élimination

Art. 39. Sans préjudice de l’article 79, le Gouvernement détermine les critères d’admission des types de déchets
admis dans les centres d’enfouissement technique.

Art. 40. § 1er. La mise en centre d’enfouissement technique des déchets ménagers organiques biodégradables est
interdite.

La mise en centre d’enfouissement technique des déchets assimilés organiques biodégradables collectés
concomitamment aux déchets ménagers visés à l’alinéa 1er est interdite.

À partir du 31 décembre 2023, la mise en centre d’enfouissement technique des biodéchets non visés aux alinéas
1er et 2 ainsi que de tout autre type de déchet professionnel organique biodégradable est interdite.

§ 2. Le Gouvernement peut lister d’autres types de déchets que ceux visés au paragraphe 1er dont la mise en centre
d’enfouissement technique est interdite :

1° sans prétraitement; ou;

2° en raison du fait qu’ils sont susceptibles d’être valorisés.
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La présence d’un déchet sur ladite liste présume qu’il appartient au type de déchet interdit de mise en centre
d’enfouissement technique. Ladite présomption est irréfragable.

§ 3. Le Gouvernement peut réglementer les possibilités de dérogations aux interdictions de mise en centre
d’enfouissement technique de certains déchets prévues par ou en vertu du présent décret conformément au droit de
l’Union européenne. S’il prévoit des possibilités de dérogations au cas par cas, il en arrête les modalités procédurales.

Lesdites dérogations sont limitées dans le temps et justifiées dans le cadre de circonstances imprévisibles, graves
et exceptionnelles et occasionnant le retard imprévu, l’arrêt, l’insuffisance ou l’absence d’une filière de gestion, des
installations ou des installations classées y relatives.

Art. 41. § 1er. Le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour que, d’ici à 2030, aucun des déchets
susceptibles d’être recyclés ou valorisés, en particulier les déchets municipaux, ne soient admis dans un centre
d’enfouissement technique, à l’exception des déchets dont la mise en centre d’enfouissement technique produit le
meilleur résultat sur le plan de l’environnement conformément à l’article 6.

§ 2. Le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour que, d’ici à 2035, la quantité de déchets municipaux mis
en centre d’enfouissement technique soit inférieure à dix pour cent ou moins de la quantité totale de déchets
municipaux produite (en poids).

Art. 42. Le Gouvernement détermine les types de déchets dont l’incinération est interdite :

1° sans prétraitement; ou;

2° en raison du fait qu’ils sont susceptibles d’être valorisés.

Le Gouvernement détermine en outre les types de déchets dont la coincinération est interdite sans prétraitement.

Art. 43. Afin de contribuer aux objectifs fixés dans la présente section, le Gouvernement peut avoir recours à des
instruments économiques et à d’autres mesures pour inciter à l’application de la hiérarchie des déchets.

Lesdits instruments et mesures peuvent inclure :

1° les instruments et mesures indiqués à l’annexe 4 si ces derniers sont susceptibles d’être adoptés via des
dispositions de nature réglementaire; ou;

2° d’autres instruments et mesures appropriés.

Art. 44. Le Gouvernement peut réglementer les possibilités de dérogation aux interdictions d’incinération ou de
coincinération des déchets conformément au droit de l’Union européenne. S’il prévoit des possibilités de dérogations
au cas par cas, il en arrête les modalités procédurales.

Lesdites dérogations sont limitées dans le temps et justifiées dans le cadre de circonstances imprévisibles, graves
et exceptionnelles et occasionnant le retard imprévu, l’arrêt, l’insuffisance ou l’absence d’une filière de gestion, des
installations ou des installations classées y relatives.

Art. 45. § 1er. Sous réserve du brûlage des déchets secs naturels provenant des forêts, des champs et des jardins
conformément au Code forestier et au Code rural et leurs mesures d’exécution, il est interdit de brûler à l’air libre des
déchets.

Les grands feux et autres brûlages organisés dans le cadre de manifestations folkloriques autorisés par la commune
ne sont pas visés par l’interdiction visée à l’alinéa 1er.

§ 2. Le Gouvernement peut réglementer les possibilités de dérogations à l’interdiction visée au paragraphe 1er,
alinéa 1er. S’il prévoit des possibilités de dérogation au cas par cas, il en arrête les modalités procédurales.

Lesdites dérogations sont limitées dans le temps et justifiées dans le cadre de circonstances imprévisibles, graves
et exceptionnelles et uniquement en cas d’absence ou d’insuffisance d’une filière de gestion et des installations ou des
installations classées y relatives.

Section 5 — Modalités de calcul visant à déterminer l’atteinte de certains des objectifs énoncés dans les sections 3 et 4

Art. 46. § 1er. Aux fins des calculs visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 38, § 4, et à l’article 41, § 2,
ont été atteints, le Gouvernement arrête les modalités desdits calculs conformément au droit de l’Union européenne.

§ 2. Lorsque certaines des modalités de calcul visées au paragraphe 1er sont assorties de conditions par le droit de
l’Union européenne, afin de garantir que lesdites conditions soient remplies, le Gouvernement prend des mesures
visant la mise en place d’un système efficace de contrôle de qualité et de traçabilité au moins pour les types de déchets
suivants :

1° les déchets municipaux produits;

2° les déchets municipaux valorisés;

3° les déchets municipaux mis en centre d’enfouissement technique.

Le Gouvernement peut étendre les mesures prises en vertu du présent paragraphe à d’autres types de déchets en
fonction de leur nature ou de leur mode de traitement.

§ 3. En vue de garantir la fiabilité et l’exactitude des données recueillies sur certains types de déchets, dont les
déchets recyclés, le système visé au paragraphe 2 peut prendre la forme d’un ou de plusieurs registres électroniques
créés en vertu de l’article 72, § 5, de spécifications techniques relatives à la qualité des déchets triés ou de taux moyens
de perte pour les déchets triés, respectivement pour les différents types de déchets et les différentes pratiques de gestion
des déchets.

Les taux moyens de perte ne sont utilisés que dans les cas où des données fiables ne peuvent être obtenues d’une
autre manière et sont calculés sur la base des règles de calcul établies par le droit de l’Union européenne.

Section 6 — Responsabilité de la gestion des déchets

Sous-section 1 — Responsabilité matérielle

Art. 47. § 1er. Tout producteur initial de déchets ou autre détenteur de déchets en assure la gestion conformément
aux articles 6 et 32.

Tout producteur initial de déchets ou autre détenteur de déchets :

1° procède lui-même à leur traitement; ou;
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2° les remet à un collecteur, un négociant, un courtier, une installation ou une entreprise disposant de l’agrément,
de l’enregistrement ou de toute autre autorisation requise pour effectuer des opérations de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination desdits déchets, conformément aux articles 6 et 32.

§ 2. Les collecteurs et les transporteurs acheminent les déchets collectés et transportés vers des installations de
regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination appropriées et autorisées respectant les dispositions
des articles 6 et 32.

§ 3. Lorsque des déchets sont transférés, à des fins de prétraitement, du producteur initial de déchets ou du
détenteur de déchets à l’une des personnes physiques ou morales visées au paragraphe 1er, alinéa 2, 2°, la responsabilité
d’effectuer une opération complète de valorisation ou d’élimination n’est pas levée dans le chef du producteur initial
ou du détenteur de déchets.

Sans préjudice du règlement (CE) n° 1013/2006, le Gouvernement peut préciser les conditions de la responsabilité
et décider dans quels cas le producteur initial de déchets conserve la responsabilité de l’ensemble de la chaîne de
gestion, y compris de la chaîne de traitement, ou dans quels cas cette responsabilité peut être partagée ou déléguée
parmi les différents intervenants dans la chaîne de gestion, y compris de la chaîne de traitement.

Ces modalités d’exonération, d’atténuation ou de partage de responsabilité sont arrêtées sur la base de critères tels
que le type de déchets, l’importance de leur flux, leur traçabilité, le respect de leurs obligations légales et réglementaires
par chaque acteur de la chaîne.

§ 4. Tout détenteur de déchets professionnels ou de déchets assimilés est en mesure de prouver qu’il respecte le
présent article.

Pour ce faire :

1° s’il traite lui-même lesdits déchets dans une installation ou une entreprise disposant de l’agrément, de
l’enregistrement ou de toute autre autorisation requise pour effectuer l’ensemble des opérations de traitement desdits
déchets, il le démontre au moyen du registre de déchets visé à l’article 72;

2° s’il transporte ou fait transporter lesdits déchets vers un collecteur, un négociant, un courtier, une installation
ou une entreprise disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre autorisation requise pour effectuer des
opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination desdits déchets, il le démontre via les
moyens de preuve cumulatifs suivants :

le registre de déchets visé à l’article 72;

un contrat écrit ou tout document délivré par ledit collecteur, ledit négociant, ledit courtier, ladite installation ou
ladite entreprise attestant du respect des articles 6 et 32; et;

sous réserve des dispenses d’enregistrement et d’agrément pour le transport de tels déchets prévues par le présent
décret :

s’il a transporté lui-même lesdits déchets, tout document attestant de son enregistrement ou de son agrément en
qualité de transporteur pour le ou les types de déchets concernés;

s’il a fait transporter lesdits déchets par un tiers, un contrat écrit ou tout document délivré par ledit tiers attestant
de son enregistrement ou de son agrément en qualité de transporteur pour le ou les types de déchets concernés;

3° s’il remet lesdits déchets à un collecteur, un négociant, un courtier, une installation ou une entreprise disposant
de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre autorisation requise pour effectuer des opérations de
regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination desdits déchets, il le démontre via les moyens de
preuve cumulatifs suivants :

le registre de déchets visé à l’article 72;

un contrat écrit ou tout document délivré par ledit collecteur, ledit négociant, ledit courtier, ladite installation ou
ladite entreprise attestant du respect des articles 6 et 32; et;

sous réserve des dispenses d’agrément et d’enregistrement pour le transport de tels déchets prévues par le présent
décret :

s’il a transporté lui-même lesdits déchets, tout document attestant de son agrément ou de son enregistrement en
qualité de transporteur pour le ou les types de déchets concernés;

s’il a fait transporter lesdits déchets par ledit collecteur, ledit négociant, ledit courtier, ladite installation, ladite
entreprise ou un tiers, un contrat écrit ou tout document délivré par ledit collecteur, ledit négociant, ledit courtier, ladite
installation, ladite entreprise ou ledit tiers attestant de son enregistrement ou de son agrément en qualité de
transporteur pour le ou les types de déchets concernés.

§ 5. Le Gouvernement peut réglementer la forme et le contenu de tout ou partie du ou des contrats et du ou des
documents visés au paragraphe 4.

Sous-section 2 — Responsabilité financière

Art. 48. § 1er. Conformément au principe du pollueur-payeur, les coûts de la gestion des déchets, y compris ceux
liés aux infrastructures nécessaires et à leur fonctionnement, sont supportés par le producteur initial de déchets ou par
le détenteur actuel ou antérieur des déchets.

Sans préjudice du titre 2 du présent décret et ses mesures d’exécution, les coûts de la gestion des déchets visés à
l’alinéa 1er du présent paragraphe incluent la remise en état ou la réhabilitation des lieux du dépôt sauvage de déchets.

§ 2. Lorsque plusieurs des personnes visées au paragraphe 1er sont tenues responsables des déchets, y compris en
cas de dépôt sauvage de déchets, elles sont solidairement responsables.

§ 3. Celui qui a généré un déchet sauvage est responsable des frais exposés par tout détenteur dudit déchet ou par
les autorités publiques pour la remise en état ou la réhabilitation des lieux du dépôt sauvage de déchets. Les frais
exposés incluent les éventuels dommages causés dans le cadre de l’exécution de la remise en état ou de la réhabilitation.

Par dérogation à l’alinéa 1er, celui qui a généré un déchet sauvage n’est pas tenu responsable desdits frais aux
conditions cumulatives suivantes :

1° il apporte la preuve qu’il n’a pas commis de faute ou de négligence; et;

2° le dépôt de déchets est dû à une émission ou à un évènement expressément autorisé au moment de l’émission
ou de l’évènement, en vertu du présent décret ou du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et de
leurs mesures d’exécution.

§ 4. Toute clause contractuelle dérogeant au présent article est nulle de plein droit.
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§ 5. Dans le cadre des recours judiciaires, les dispositions du présent décret ne portent pas atteinte :

à la faculté dont dispose la personne responsable d’invoquer d’autres moyens de droit;

aux autres droits exercés par les personnes lésées ou exposant des frais contre les personnes responsables ou contre
d’autres personnes.

CHAPITRE 4 — Dispositions particulières à certains types de déchets, à certains opérateurs actifs en matière de prévention ou
de gestion de déchets, aux transferts de déchets, et au registre et documents de traçabilité en matière de déchets

Section 1 — Habilitations générales au Gouvernement

Art. 49. § 1er. Pour chaque type ou sous-type de déchets qu’il détermine, le Gouvernement peut :

1° réglementer les modalités et les techniques de prévention et de gestion y relatives;

2° réglementer leur collecte;

3° réglementer leur transport;

4° définir les conditions préalables et les obligations inhérentes à leurs opérations de gestion;

5° adopter des mesures particulières en raison de leur nature, de leur composition, de leur origine, de leur
circonstance de production ou de détention, de leur quantité ou de leur mode de gestion, notamment en imposant des
normes de traitement.

Concernant l’alinéa 1er, 1° à 4°, le Gouvernement peut, notamment :

1° imposer de manière cumulative ou non :

une obligation de collecte sélective;

une obligation de tri à la source de la production initiale du déchet;

une obligation de tri au sein d’une installation de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination
autorisée;

une obligation de préserver le tri tel qu’effectué à un stade précédent ou aux stades précédents de la chaîne de
gestion du déchet;

une obligation de rapportage ou de transmission de données et d’informations portant sur les déchets concernés :

soit à l’administration;

soit aux communes ou aux associations de communes;

2° réglementer l’établissement de systèmes de consigne.

§ 2. Lorsque le Gouvernement impose une collecte sélective pour un ou plusieurs types de déchets qu’il détermine,
il peut réglementer des possibilités de dérogation, le cas échéant au cas par cas, à condition qu’au moins l’une des
conditions suivantes soit remplie :

1° leur collecte conjointe avec d’autres types de déchets n’affecte pas leur capacité à faire l’objet d’une préparation
en vue du réemploi, d’un recyclage ou d’autres opérations de valorisation ou d’élimination conformément à l’article 6
et produit, à l’issue de ces opérations, un résultat de qualité comparable à celui obtenu au moyen d’une collecte
sélective;

2° leur collecte sélective n’est pas techniquement réalisable compte tenu des bonnes pratiques de collecte des
déchets.

Le Gouvernement ou l’autorité compétente qu’il désigne à cet effet réexamine régulièrement lesdites dérogations
en tenant compte des bonnes pratiques de collecte sélective des déchets et d’autres évolutions de la gestion des déchets.

Section 2 — Dispositions particulières à certains types de déchets

Sous-section 1 — Déchets dangereux

Art. 50. La production, la collecte et le transport des déchets dangereux, ainsi que leur stockage, leur
regroupement, leur prétraitement, leur valorisation et leur élimination, sont réalisés dans des conditions de protection
de l’environnement et de la santé humaine qui respectent les dispositions de l’article 32.

Les conditions visées à l’alinéa 1er comprennent également des mesures visant à assurer la traçabilité des déchets
dangereux depuis le stade de la production jusqu’à la destination finale ainsi que leur contrôle afin de respecter les
exigences des articles 33 et 72.

Art. 51. § 1er. Il est interdit de mélanger les déchets dangereux avec d’autres catégories de déchets dangereux ainsi
qu’avec d’autres déchets, substances ou matières. Le mélange comprend la dilution de substances dangereuses.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, le mélange est conforme au présent décret moyennant le respect des
conditions cumulatives suivantes :

1° l’opération de mélange est autorisée et s’effectue conformément aux me- sures d’exécution prises ou aux
conditions d’une autorisation administrative délivrée en vertu du présent décret ou du décret du 11 mars 1999 relatif
au permis d’environnement;

2° les dispositions de l’article 32 sont remplies et les effets nocifs de la gestion des déchets sur la santé humaine et
l’environnement ne sont pas aggravés;

3° l’opération de mélange s’effectue selon les meilleures techniques disponibles.

§ 3. Sans préjudice de l’application des dispositions de la partie VIII du Livre Ier du Code de l’Environnement,
lorsque des déchets dangereux ont été mélangés illégalement, en violation du présent article, une séparation est
effectuée si cette opération est techniquement faisable et nécessaire pour se conformer à l’article 32.

Lorsqu’une séparation n’est pas requise en vertu de l’alinéa 1er, les déchets mélangés sont traités dans une
installation autorisée conformément à l’article 76 et ses mesures d’exécution pour traiter ce mélange.

Art. 52. Le Gouvernement peut :

1° prévoir des mesures complémentaires en matière de gestion des déchets dangereux;

2° rendre applicable certaines dispositions de la présente sous-section à des déchets non dangereux;
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3° prendre des mesures pour faciliter la collecte sélective et le traitement adéquat des déchets dangereux;

4° considérer des déchets comme dangereux dans le cas où, même s’ils ne figurent pas comme tels sur la liste de
déchets dangereux, ils présentent une ou plusieurs des propriétés énumérées à l’annexe 1re.

Sous-section 2 — Déchets ménagers

Art. 53. § 1er. La collecte des déchets ménagers est une mission de service public. Toute personne physique
domiciliée ou résidant à titre principal ou secondaire sur le territoire de la Région wallonne a droit à un service public
de gestion des déchets ménagers.

Chaque commune garantit l’exercice de ce droit.

Pour le respect des obligations qui lui sont imposées par la présente sous-section et ses mesures d’exécution,
chaque commune peut :

1° soit remplir elle-même ses obligations;

2° soit faire exécuter tout ou partie de ses obligations via une association de communes à laquelle elle adhère.

Concernant l’alinéa 4, 2°, l’association de communes ne peut exécuter que les obligations dont l’exécution lui a été
expressément confiée par la commune concernée.

§ 2. La commune est exclusivement compétente pour la collecte des déchets ménagers.

Cette exclusivité concerne les déchets ménagers des personnes domiciliées ou résidant à titre principal ou
secondaire sur le territoire de la commune, en ce compris dans un kot d’étudiant chez les particuliers, à l’exclusion des
déchets issus des maisons de repos, des résidences-services, des prisons, des hôpitaux et des kots d’étudiants gérés par
une entreprise ou une institution d’enseignement supérieur.

§ 3. Par dérogation au paragraphe 2, toute personne physique visée audit paragraphe peut transmettre une
demande d’autorisation à la commune concernée permettant à ladite personne de remettre ses déchets ménagers à un
tiers autre que la commune.

Cette autorisation communale ne peut être octroyée que sur demande dûment motivée démontrant que le service
de gestion des déchets ménagers mis en place par la commune ne peut pas répondre aux besoins ou aux contraintes
de la personne physique sollicitant ladite autorisation.

La procédure de demande de l’autorisation visée à l’alinéa 1er comporte, le cas échéant, une demande d’avis à
l’association de communes à laquelle la commune concernée a confié le service de collecte des déchets ménagers.

L’autorisation communale visée à l’alinéa 1er n’est pas requise pour :

1° apporter sans l’entremise d’un transporteur agréé ou enregistré des déchets ménagers auprès d’un collecteur,
d’un négociant, d’un courtier, d’une installation ou d’une entreprise disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou
de tout autre autorisation requise pour effectuer des opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou
d’élimination desdits déchets, y compris lorsque ledit collecteur, ledit négociant, ledit courtier, ladite installation ou
ladite entreprise constitue un point d’apport volontaire mis en place conformément au titre 2 du présent décret et ses
mesures d’exécution;

2° apporter sans l’entremise d’un transporteur agréé ou enregistré des déchets ménagers auprès d’un point
d’apport volontaire disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de tout autre autorisation requise pour effectuer
des opérations de regroupement ou de prétraitement desdits déchets, telles que les bulles à verre, à papier, à carton,
à plastique et à textile y compris les vêtements usagés et les chaussures usagées;

3° remettre des déchets ménagers auprès d’un collecteur, d’un négociant, d’un courtier, d’une installation ou d’une
entreprise disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de tout autre autorisation requise pour effectuer des
opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination desdits déchets, y compris lorsque ledit
collecteur, ledit négociant, ledit courtier, ladite installation ou ladite entreprise est une entreprise d’économie sociale
agréée en vertu de l’article 103.

Toute personne physique ayant transmis la demande d’autorisation communale visée à l’alinéa 1er reste tenue de
se conformer au règlement communal prévu en vertu du paragraphe 6, ainsi qu’au paiement des coûts visés à
l’article 59, § 1er. Tout acte ou contrat passé ou conclu dérogeant au présent alinéa est nul de plein droit.

§ 4. Le Gouvernement peut arrêter les modalités procédurales de la demande d’autorisation communale visée au
paragraphe 3.

En l’absence de mesures d’exécution prise par le Gouvernement en vertu du présent paragraphe, la commune est
compétente pour arrêter lesdites modalités procédurales.

§ 5. La commune détermine au moins :

1° la périodicité et les lieux de collecte par type ou sous-type de déchets collectés;

2° les modalités de collecte des déchets, telles que la collecte en porte-à-porte, les conteneurs collectifs, les points
d’apport volontaire ou les parcs à conteneurs;

3° les conditions d’acceptation des déchets, en nature et en quantité, selon leurs modalités de collecte spécifiques;

4° les modalités de collecte des déchets par les associations et les écoles;

5° les mesures sociales en matière de déchets;

6° les dispositions applicables aux déchets assimilés collectés concomitamment aux déchets ménagers;

7° les dispositions applicables aux déchets spécifiquement générés par les médecins, les dentistes, les vétérinaires
et les prestataires de soins à domicile dans l’exercice de leur activité professionnelle;

8° les dispositions applicables aux évènements temporaires, tels que les marchés ou les foires;

9° les dispositions visant à dissuader le mélange des ordures ménagères brutes avec d’autres types de déchets pour
lesquels une collecte sélective en porte-à-porte est organisée sur son territoire communal.

Concernant l’alinéa 1er, 2°, toute collecte en porte-à-porte de déchets s’effectue exclusivement dans les conteneurs
prévus à cet effet par la commune.

§ 6. La commune fixe par règlement communal les modalités d’exécution des obligations qui lui sont imposées par
ou en vertu de la présente sous-section et ses mesures d’exécution.

§ 7. La commune peut privilégier l’utilisation de conteneurs de collecte réutilisables pour la collecte des ordures
ménagères brutes et, le cas échéant, pour celle des déchets de papiers-cartons.
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Dans le cas visé au paragraphe 1er, alinéa 4, 2°, dans les limites des obligations qui lui sont expressément confiées
par la commune, l’association de communes communique à la commune concernée les dispositions nécessaires à
l’établissement de son règlement communal.

Art. 54. Afin d’accompagner la transition vers un ou plusieurs des objectifs visés à l’article 2 ou en cas de
perturbations du coût-vérité liées à des circonstances imprévisibles, graves et exceptionnelles, le Gouvernement peut
réglementer l’octroi de subventions ou de toute autre mesure de soutien visant à compenser certaines des mesures
sociales en matière de déchets déterminées par les communes.

Les mesures d’exécution prises en vertu de l’alinéa 1er sont octroyées dans les limites des crédits prévus à cet effet
au budget.

Art. 55. Sans préjudice de l’article 53, la commune, ou l’association de communes à laquelle elle a confié un
mandat exprès pour ce faire dans le cadre d’une relation « in house » au sens de la loi du 17 juin 2016 relative aux
marchés publics, est exclusivement compétente pour la collecte des déchets assimilés des services et établissements de
la commune ou organisés par elle.

Art. 56. La commune informe chaque personne physique visée à l’article 53, § 1er, en ce compris chacune d’entre
elles titulaires de l’autorisation communale visée à l’article 53, § 3 et § 4, des jours de collecte des déchets ménagers et
des autres dispositions prises pour assurer le service public minimal de gestion des déchets ménagers et, le cas échéant,
le ou les services complémentaires de gestion des déchets qu’elle propose. Elle leur communique également les
différents éléments constitutifs du coût de la gestion des déchets collectés qui sont supportés par la commune ainsi que
les modalités de financement sur la base d’un modèle défini par le Gouvernement.

Art. 57. Lorsque la commune n’est plus en mesure, pour une cause quelconque, d’organiser la collecte sur tout ou
partie de son territoire communal, si cette défaillance constitue une menace pour la santé de la population ou pour
l’environnement, le gouverneur de la province prend les mesures adéquates, tout en respectant le plan wallon des
déchets-ressources. Les frais des mesures prises par le gouverneur de la province sont à charge de la commune
défaillante.

Art. 58. La commune transmet annuellement à l’administration dans les délais et selon les modalités définies par
le Gouvernement :

1° les mesures prises en vertu de l’article 56; et;

2° les coûts réels de gestion des déchets, calculés le cas échéant sur la base des coûts réels communiqués par les
associations de communes sur la base de modalités ou d’un modèle définis par le Gouvernement.

L’administration instaure et tient à jour :

1° un observatoire de la tarification communale comparant notamment le taux de couverture du coût-vérité sur la
base des budgets et des comptes clôturés; et;

2° un observatoire des mesures sociales et des coûts techniques de la gestion des déchets ménagers et des déchets
assimilés collectés concomitamment aux déchets ménagers.

Art. 59. § 1er. La commune impute la totalité des coûts de gestion dont elle a la charge aux titulaires du droit visé
à l’article 53, § 1er, en ce compris aux titulaires de l’autorisation communale visée à l’article 53, § 3 et § 4, et leur envoie
un document reprenant de manière transparente les éléments constitutifs de ces coûts.

Sans préjudice des mesures d’exécution prises par le Gouvernement en vertu de la présente sous-section, les
communes prévoient des mesures tenant compte de la situation sociale de certains des titulaires du droit visé à
l’article 53, § 1er.

§ 2. Lorsque la commune organise un service de gestion de déchets assimilés collectés concomitamment aux
déchets ménagers, les coûts éventuels de gestion de ces types de déchets sont répercutés sur les producteurs ou les
détenteurs desdits types de déchets. Elle envoie auxdits producteurs et détenteurs un document reprenant de manière
transparente les éléments constitutifs de ces coûts.

La contribution est établie en vue de couvrir les coûts, conformément au principe du pollueur-payeur.

Art. 60. § 1er. Sans préjudice de l’article 53, § 5, le Gouvernement détermine les modalités de mise en place des
services publics minimaux de gestion des déchets ménagers.

Pour ce faire, le Gouvernement prend au moins des mesures visant à :

1° déterminer et préciser les types de déchets ménagers visés par les services publics minimaux de gestion des
déchets ménagers;

2° mettre en place une collecte sélective pour les fractions de déchets dangereux produites par les ménages afin que
ces déchets soient traités conformément aux articles 6 et 32 et qu’ils ne contaminent pas d’autres flux de déchets
municipaux.

Concernant l’alinéa 2, 2°, le Gouvernement prend les mesures d’exécution au plus tard le 1er janvier 2025.

§ 2. En outre, le Gouvernement peut :

1° distinguer :

les services minimaux de gestion des déchets ménagers bénéficiant à tout titulaire du droit visé à l’article 53, § 1er;
et;

les services complémentaires de gestion des déchets répondant à des besoins spécifiques;

2° préciser les types ou sous-types de déchets visés par les services visés au 1°, a) ou b);

3° pour un ou plusieurs types ou sous-types de déchets précisés en vertu du 2°, faciliter l’harmonisation des
services visés au 1°, a) ou b), entre communes utilisant la ou les mêmes installations de regroupement, de prétraitement,
de valorisation ou d’élimination de déchets pour ledit ou lesdits types ou sous-types de déchets;

4° imposer aux communes ou aux associations de communes :

une obligation de communiquer à l’administration certaines données relatives aux coûts et aux recettes, ventilées
par type de déchets et par mode de gestion et par type d’infrastructure, ainsi que certaines données relatives à la
propreté publique; et, le cas échéant;

une obligation de contrôler la qualité des données recueillies en vue du respect de l’obligation visée au point a);
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5° soumettre à convention préalable avec la commune ou l’association de communes mandatée à cette fin par ladite
commune la collecte par des tiers de déchets ménagers de textiles, y compris les vêtements usagés et les chaussures
usagées.

Concernant l’alinéa 1er, 4°, le Gouvernement peut notamment arrêter les formes dans lesquelles les données y
visées sont transmises ou définir le ou les mécanismes de contrôle de la qualité des données recueillies.

Art. 61. § 1er. Le Gouvernement peut fixer, pour l’ensemble ou certains des services publics de gestion des déchets
ménagers, et en respectant le principe du pollueur-payeur, leurs modalités de calcul.

§ 2. En l’absence de mesures d’exécution prises par le Gouvernement en vertu du paragraphe 1er, l’ensemble des
dispositions suivantes sont applicables :

1° la contribution de chaque titulaire du droit visé à l’article 53, § 1er, est établie de manière à couvrir entre
nonante-cinq et cent dix pour cent des coûts de gestion des déchets ménagers;

2° le taux de couverture des coûts est déterminé annuellement, lors de l’établissement des budgets, sur la base des
coûts du pénultième exercice et des éléments connus de modification de ces coûts;

3° la commune vérifie et justifie chaque année le respect du taux de couverture des coûts établi conformément au
présent alinéa.

L’octroi et la liquidation de subventions aux communes en matière de prévention et de gestion des déchets peuvent
être conditionnés au respect par les communes du présent article et de ses mesures d’exécution.

Art. 62. § 1er. Les articles 50, alinéa 2, 51, § 1er, 72 et 75 ne s’appliquent pas aux déchets en mélange produits par
les ménages.

§ 2. Les articles 72 et 75 ne s’appliquent pas aux fractions séparées de déchets dangereux produits par les ménages.

§ 3. Les dispenses prévues aux paragraphes 1er et 2 du présent article sont applicables uniquement tant que les
déchets visés auxdits paragraphes ne sont pas remis, avec ou sans l’entremise d’un transporteur, à un collecteur, à un
négociant, à un courtier, à une installation ou une entreprise disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute
autre autorisation requise pour effectuer des opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou
d’élimination desdits déchets, conformément aux articles 6 et 32.

Sous-section 3 — Déchets professionnels

Art. 63. Toute personne morale de droit public ne peut effectuer des opérations de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination portant sur des déchets professionnels qu’aux conditions cumulatives
suivantes :

1° la capacité affectée chaque année auxdites opérations n’excède pas dix pour cent de la capacité annuelle globale
de l’installation concernée;

2° la quantité totale de déchets professionnels ayant effectivement fait l’objet d’une opération de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination par rapport à la quantité totale de déchets ayant effectivement fait
l’objet d’une opération de regroupement, de prétraite- ment, de valorisation ou d’élimination dans l’installation
concernée au cours de toute période de douze mois successifs n’excède pas le pourcentage maximum visé au 1°; et;

3° lesdites opérations font l’objet d’une comptabilité analytique permettant de distinguer :

les coûts et les revenus de l’installation concernée liés aux opérations de regroupement, de prétraitement, de
valorisation ou d’élimination effectuées sur des déchets ménagers;

les coûts et les revenus de l’installation concernée liés aux opérations de regroupement, de prétraitement, de
valorisation ou d’élimination effectuées sur des déchets professionnels.

Toute personne morale de droit public souhaitant effectuer des opérations de regroupement, de prétraitement, de
valorisation ou d’élimination portant sur des déchets professionnels démontre le respect de l’ensemble des conditions
visées à l’alinéa 1er à la première demande de l’administration.

L’administration peut en outre enjoindre la personne morale de droit public concernée de transmettre toutes les
informations qu’elle juge utile pour vérifier que l’ensemble des conditions visées à l’alinéa 1er sont rencontrées.

Les actes des personnes morales de droit public posés dans le cadre d’opérations de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination portant sur des déchets professionnels sont soumis au Code de droit
économique et ses mesures d’exécution.

Sous-section 4 — Huiles usagées

Art. 64. § 1er. Sans préjudice des obligations relatives à la gestion des déchets dangereux énoncées aux articles 50,
51 et 75, §§ 1er et 2, les huiles usagées sont collectées sélectivement, à moins qu’une collecte sélective ne soit pas
techniquement faisable compte tenu des bonnes pratiques.

Les huiles usagées sont traitées, en donnant la priorité à la régénération ou à d’autres opérations de recyclage
fournissant des résultats d’ensemble sur le plan environnemental équivalents à ceux de la régénération ou meilleurs
que ceux-ci, conformément aux articles 6 et 32.

Les huiles usagées dotées de caractéristiques différentes ne sont pas mélangées entre elles ni avec d’autres déchets
ou substances, si un tel mélange empêche leur régénération ou une autre opération de recyclage fournissant des
résultats d’ensemble sur le plan environnemental équivalents à ceux de la régénération ou meilleurs que ceux-ci.

§ 2. Aux fins de la collecte sélective des huiles usagées et de leur traitement approprié, le Gouvernement peut
appliquer des mesures complémentaires telles que des exigences techniques, des instruments économiques ou des
accords volontaires.

§ 3. Si le Gouvernement soumet les huiles usagées à des exigences en matière de régénération, il peut prescrire que
de telles huiles usagées soient régénérées si cela est techniquement faisable et, si les articles 11 et 12 du règlement (CE)
no 1013/2006 s’appliquent, limiter les transferts transfrontaliers d’huiles usagées depuis la Région wallonne vers des
installations d’incinération ou de coincinération, afin de donner la priorité à la régénération des huiles usagées.
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Sous-section 5 — Biodéchets

Art. 65. § 1er. Pour le 31 décembre 2023 au plus tard et sous réserve des articles 36, § 2, et 49, § 2, les biodéchets
sont soit triés et recyclés à la source, soit collectés sélectivement et non mélangés avec d’autres types de déchets.

§ 2. Le Gouvernement peut autoriser la collecte conjointe des biodéchets et des déchets présentant des propriétés
de biodégradabilité et de compostabilité similaires qui sont conformes aux normes européennes pertinentes ou à toute
norme régionale ou nationale équivalente, applicables aux emballages valorisables par compostage et biodégradation.

§ 3. Le Gouvernement prend des mesures appropriées, conformément aux articles 6 et 32, pour promouvoir et
encourager :

1° le recyclage, y compris le compostage et la biométhanisation, des biodéchets de manière à satisfaire à un niveau
élevé de protection de l’environnement et à aboutir à des résultats répondant à des normes de qualité élevées;

2° le compostage domestique et collectif; et;

3° l’utilisation de matières produites à partir de biodéchets.

Art. 66. § 1er. Le Gouvernement prend des mesures appropriées visant à réduire le gaspillage alimentaire et les
pertes alimentaires dans la production primaire, la transformation et la fabrication, le commerce de détail et les autres
formes de distribution des produits alimentaires, dans les restaurants et les services de restauration ainsi qu’au sein des
ménages.

Dans ce cadre, il prend également des mesures appropriées visant à promouvoir, favoriser et soutenir les dons
alimentaires et les autres formes de redistribution en vue de la consommation humaine, en donnant la priorité à la
consommation humaine par rapport à l’alimentation animale et à la transformation en produits non alimentaires.

§ 2. Les mesures visées au paragraphe 1er contribuent à l’objectif de développement durable des Nations unies
visant à réduire de cinquante pour cent à l’échelle mondiale le volume de déchets alimentaires par habitant au niveau
de la distribution comme de la consommation et à réduire les pertes de pro- duits alimentaires tout au long des chaînes
de production et d’approvisionnement, y compris les pertes après récolte, d’ici à 2030.

§ 3. L’administration suit et évalue la mise en oeuvre des mesures de prévention des déchets alimentaires en
mesurant les niveaux de déchets alimentaires sur la base de la méthodologie établie par l’acte délégué visé à l’article 9,
§ 8, de la directive 2008/98/CE, à compter de la première année civile complète suivant l’adoption dudit acte délégué.

Sous-section 6 — Sous-produits animaux

Art. 67. Le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre les dispositions du règlement
(CE) no 1069/2009 ainsi que les actes de l’Union européenne adoptés sur la base dudit règlement relevant de la police
administrative des déchets.

Art. 68. Le Gouvernement peut déterminer les activités pour lesquelles il prend en charge intégralement ou
partiellement les coûts résultant de la collecte, du transport, de la transformation et de l’élimination des cadavres
d’animaux.

Section 3 — Dispositions particulières à certains opérateurs actifs en matière de prévention ou de gestion de déchets

Art. 69. Toute entreprise d’économie sociale agréée en vertu de l’article 103 exerce un service d’intérêt économique
général.

Le Gouvernement détermine au moins l’ensemble des éléments suivants :

1° les droits, les obligations ou les conditions d’exercice du service d’intérêt économique général;

2° par compensation octroyée au service d’intérêt économique général :

le ou les types de biens ou de déchets visés;

le ou les opérations de réemploi visées ou la ou les opérations de gestion des déchets visées;

3° les paramètres de calcul, de contrôle et de révision de ladite ou desdites compensations afin de s’assurer que le
montant de chaque compensation n’excède pas ce qui est nécessaire pour couvrir les coûts occasionnés par l’exécution
des obligations de service d’intérêt économique général, compte tenu des recettes y relatives ainsi que d’un bénéfice
raisonnable sur les capitaux propres nécessaires pour l’exécution desdites obligations;

4° la procédure de contrôle à laquelle l’administration procède ou fait procéder de manière régulière afin de
s’assurer que toute entreprise visée à l’alinéa 1er ne bénéficie pas de compensations supérieures aux montants prévus
conformément aux paramètres de calcul visés au 3° et que chaque compensation soit effectivement utilisée pour assurer
le fonctionnement du service d’intérêt économique général, sans préjudice de la capacité de l’entreprise à profiter d’un
bénéfice raisonnable.

Section 4 — Dispositions particulières aux transferts de déchets

Art. 70. § 1er. Le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre :

1° le règlement (CE) n° 1013/2006 ainsi que les actes de l’Union européenne adoptés sur la base de ce règlement;

2° la Convention sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et de leur élimination,
signée à Bâle le 22 mars 1989;

3° tout autre acte, concernant le transport ou le transfert de déchets, résultant de traités internationaux et
notamment des traités relatifs à l’Union européenne.

À cette fin, le Gouvernement peut notamment :

1° soumettre les transferts de déchets à déclaration ou autorisation;

2° prendre des mesures au cas par cas interdisant totalement, partiellement ou temporairement le transfert de
certains types de déchets qu’il détermine;

3° imposer l’apposition de panneaux signalétiques spécifiques sur les moyens de transport des déchets;

4° soumettre le transfert de déchets à la constitution au choix du notifiant d’une garantie financière ou d’une
assurance équivalente visant à couvrir les coûts de transport, de valorisation et d’élimination, notamment lorsque le
transfert n’a pu être mené à terme ou en cas de renvoi des déchets vers l’expéditeur.
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§ 2. Par dérogation au règlement (CE) n° 1013/2006, en vue de protéger le réseau visé à l’article 7, §§ 1er à 4, les
importations de déchets destinés aux incinérateurs et relevant de la valorisation peuvent être limitées lorsqu’il a été
établi que de telles importations ont pour conséquence de devoir éliminer des déchets wallons ou que lesdits déchets
devraient être traités d’une manière qui n’est pas conforme au plan wallon des déchets-ressources.

§ 3. Les exportations de déchets peuvent être limitées pour des motifs environnementaux énoncés dans le
règlement (CE) n° 1013/2006.

Art. 71. Le Gouvernement peut en outre :

1° rendre obligatoire aux transferts de déchets à l’intérieur du territoire de la Région

wallonne :

certaines des dispositions qu’il détermine parmi celles du règlement (CE) n° 1013/2006 ainsi que celles des actes
de l’Union européenne adoptés sur la base dudit règlement;

tout ou partie des dispositions prises en vertu de l’article 70;

2° soumettre à des conditions particulières l’utilisation des installations de regroupement, de prétraitement, de
valorisation ou d’élimination pour des déchets en provenance des autres Régions ou d’États étrangers.

Section 5 — Registre et document de traçabilité

Art. 72. § 1er. En vue d’assurer la traçabilité des déchets et de contrôler le respect des dispositions incombant
d’assurer une gestion des déchets respectueuse de l’environnement et de la santé humaine, sont tenus de détenir et de
tenir à jour un registre de déchets :

1° les personnes exerçant des activités de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination de
déchets;

2° les producteurs de déchets dangereux;

3° les collecteurs;

4° les transporteurs;

5° les négociants;

6° les courtiers;

7° les personnes agréées en vertu des articles 104 à 107;

8° le cas échéant, les personnes désignées par le Gouvernement.

§ 2. Le registre indique, par ordre chronologique, l’ensemble des informations suivantes :

1° la quantité, la nature et l’origine des déchets;

2° le nom et l’adresse du producteur initial des déchets ou du détenteur antérieur des déchets;

3° la date à laquelle les déchets sont cédés ou pris en charge; et;

4° selon l’opération ou les opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination subies
par les déchets :

lorsque lesdits déchets sont valorisés, la quantité et la nature des produits, des matières ou des déchets, subsistant
ou résultant de la préparation en vue du réemploi, du recyclage ou d’autres opérations de valorisation;

lorsque lesdits déchets sont éliminés, la quantité et la nature des produits, des matières ou des déchets, subsistant
ou résultant de l’opération ou des opérations d’élimination;

5° s’il y a lieu :

la destination, la fréquence de collecte, le moyen de transport, le nom et l’adresse du transporteur agréé ou
enregistré ainsi que le mode de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination visés pour ces
déchets;

la destination, la fréquence de collecte, le nom et l’adresse du collecteur, du négociant, ou du courtier ayant pris
en charge les déchets ou les fractions des produits, des matières ou des déchets, subsistant ou résultant d’une ou de
plusieurs des opérations visées au 4°, a) ou b).

Les personnes visées au paragraphe 1er mettent ces données à la disposition de l’administration au moyen du ou
des registres électroniques créés en vertu du paragraphe 5.

§ 3. Les données du registre sont conservées pendant au minimum cinq ans et au maximum dix ans. Les pièces
justificatives concernant l’exécution des opérations de gestion de déchets sont fournies à la demande de
l’administration ou d’un détenteur antérieur des déchets.

§ 4. Les personnes visées au paragraphe 1er constituent les responsables de traitement au sens de l’article 4, 7), du
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et
abrogeant la directive 95/46/CE.

§ 5. Le Gouvernement crée un registre électronique pour consigner les données relatives aux déchets dangereux
visées au paragraphe 2, pour l’ensemble du territoire de la Région wallonne. Le Gouvernement peut adopter des
mesures visant à assurer la coordination dudit registre électronique avec les registres électroniques consignant les
données relatives aux déchets dangereux des autres Régions.

Le Gouvernement peut créer de tels registres pour d’autres flux de déchets, notamment pour ceux pour lesquels
les actes législatifs de l’Union européenne fixent des objectifs.

L’administration utilise les données relatives aux déchets communiquées par les exploitants industriels dans le
cadre du registre européen des rejets et des transferts de polluants, institué par le règlement (CE) no 166/2006 du
Parlement européen et du Conseil du 18 janvier 2006 concernant la création d’un registre européen des rejets et des
transferts de polluants, et modifiant les directives 91/689/CEE et 96/61/CE du Conseil.

Art. 73. § 1er. Le Gouvernement détermine le modèle du ou des registres.

§ 2. Le Gouvernement peut, pour l’ensemble ou certains des registres qu’il détermine :

1° préciser les informations visées à l’article 72, § 2;
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2° prévoir que le ou les registres tenus ou créés par ou en vertu de la présente section comportent des informations
supplémentaires;

3° déterminer les modalités et la périodicité de la transmission de tout ou partie des informations du ou des
registres à l’administration;

4° permettre aux débiteurs de l’obligation de détenir et de tenir à jour un registre de déchets qui sont également
tenus à une obligation de rapportage ou de transmission de données et d’informations à l’administration d’exécuter
lesdites obligations via une ou plusieurs plateformes informatiques.

Concernant l’alinéa 1er, 3°, parmi les modalités de transmission arrêtées par le Gouvernement, certaines d’entre
elles peuvent prévoir des modalités de transmission des informations en cas d’absence ou de carence du ou des
registres électroniques créés par ou en vertu de la présente section.

Art. 74. Pour l’ensemble ou par type de déchets qu’il détermine, le Gouvernement peut imposer aux producteurs,
détenteurs, collecteurs, négociants, courtiers, transporteurs, personnes exerçant des activités de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination de déchets :

1° l’obligation d’informer l’autorité compétente au sujet de la détention et des déplacements des déchets, y compris
via l’utilisation de registres, de bordereaux de suivi, de formulaires déterminés ou tout moyen électronique approprié;

2° l’obligation de se faire remettre un récépissé lors de la cession des déchets ou un certificat de valorisation ou
d’élimination des déchets.

Art. 75. § 1er. Lors de la collecte, du transport et du stockage temporaire, les déchets dangereux sont emballés et
étiquetés conformément aux normes régionales, nationales, de l’Union européenne et internationales en vigueur.

§ 2. Si des déchets dangereux sont transférés à l’intérieur du territoire de la Région wallonne, ils sont accompagnés
d’un document de traçabilité délivré lors de la remise et de la réception desdits déchets. Ce document accompagne
lesdits déchets lors de leur transport. Ce document peut être au format électronique et contient les données pertinentes
précisées à l’annexe I B du règle- ment (CE) no 1013/2006.

Le Gouvernement peut déterminer les informations complémentaires que comporte le document de traçabilité, son
modèle, sa durée de conservation, les cas dans lesquels il est transmis à l’administration ainsi que ses modalités de
transmission.

§ 3. Le Gouvernement peut étendre l’ensemble ou certaines des obligations qu’il détermine parmi celles visées par
ou en vertu du paragraphe 2 à des déchets assimilés non dangereux ou professionnels non dangereux qu’il détermine.

CHAPITRE 5. — Permis d’environnement et déclaration d’établissement de classe 3 en matière de déchets

Section 1 — Dispositions générales

Art. 76. § 1er. Sans préjudice des articles 100, § 1er, et 118, § 1er, les installations classées de regroupement, de
prétraitement, de valorisation ou d’élimination de déchets sont soumises à permis d’environnement ou à déclaration
d’établissement de classe 3 conformément au décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses mesures
d’exécution.

Par dérogation à l’alinéa 1er, sans préjudice des articles 100, § 1er, et 118,

§ 1er, les installations classées effectuant des opérations autres que l’élimination de leurs propres déchets non
dangereux sur le lieu de production ou autre que la valorisation des déchets sont soumises exclusivement à permis
d’environnement conformément au décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses mesures
d’exécution.

§ 2. Les conditions sectorielles, intégrales ou particulières portant sur les permis d’environnement visés au
paragraphe 1er ainsi que les conditions intégrales ou particulières portant sur les déclarations des établissements de
classe 3 visés au paragraphe 1er déterminent au moins :

1° les types et quantités de déchets pouvant être traités;

2° pour chaque type d’opération faisant l’objet d’une autorisation, les prescriptions techniques et toutes autres
prescriptions applicables au site concerné;

3° les mesures de sécurité et de précaution à prendre;

4° la méthode à utiliser pour chaque type d’opération;

5° les opérations de suivi et de contrôle, selon les besoins;

6° les dispositions relatives à la fermeture et à la surveillance après fermeture qui s’avèrent nécessaires.

Les mesures d’exécution prises en vertu du présent paragraphe sont élaborées pour garantir que les déchets sont
traités conformément à l’article 32.

§ 3. Le permis d’environnement relatif à une installation classée de regroupement, de prétraitement, de valorisation
ou d’élimination de déchets ne peut être accordé lorsque la méthode de traitement envisagée n’est pas acceptable du
point de vue de la protection de l’environnement, notamment lorsqu’elle n’est pas conforme à l’article 32.

Art. 77. Sans préjudice des articles 100, § 1er, et 118, § 1er, les installations classées de stockage temporaire de
déchets sont soumises à permis d’environnement ou à déclaration d’établissement de classe 3 conformément au décret
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses mesures d’exécution.

Par dérogation à l’alinéa 1er, sans préjudice des articles 100, § 1er, et 118, § 1er, les installations classées de stockage
temporaire de déchets préalablement à des opérations autres que l’élimination de leurs propres déchets non dangereux
sur le lieu de production ou autre que la valorisation des déchets sont soumises exclusivement à permis
d’environnement, conformément au décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses mesures
d’exécution.

Section 2 — Dispositions particulières aux installations d’incinération et de coincinération de déchets

Art. 78. § 1er. Le permis d’environnement relatif à une installation classée d’incinération ou de coincinération de
déchets avec valorisation énergétique est accordé uniquement si cette valorisation présente une efficacité énergétique
élevée.

En ce qui concerne les installations classées d’incinération dont l’activité principale consiste à traiter les déchets
municipaux solides, l’efficacité énergétique est qualifiée d’élevée lorsque l’installation classée respecte les conditions de
l’annexe 2, R 1, telles qu’arrêtées dans le cadre des dispositions prises au niveau de l’Union européenne.
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§ 2. Le Gouvernement peut, pour les autres installations classées d’incinération ou de coincinération de déchets
avec valorisation énergétique, déterminer les critères de leur efficacité énergétique.

Section 3 — Dispositions particulières aux centres d’enfouissement technique

Art. 79. § 1er. Conformément au décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, le Gouvernement
classe les centres d’enfouissement technique en fonction de l’origine et des caractéristiques des déchets.

Il peut déterminer plusieurs catégories ou sous-catégories de centres d’enfouissement technique en fonction du ou
des types de déchets admis.

§ 2. L’implantation et l’exploitation des centres d’enfouissement technique autres que destinés à l’usage exclusif
d’un producteur initial de déchets sont une mission de service public.

§ 3. Sans préjudice des conditions particulières d’accès, notamment financières, accordées aux communes adhérant
à une association de communes, tous les exploitants de centres d’enfouissement technique assurent l’égalité des
utilisateurs dans l’accès aux centres d’enfouissement technique qu’ils exploitent.

§ 4. Sans préjudice du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses mesures d’exécution, si un
exploitant gère plusieurs centres d’enfouissement technique, il tient une comptabilité analytique permettant de
distinguer chaque centre d’enfouissement technique qu’il exploite et reprenant, pour chaque centre d’enfouissement
technique, les informations demandées par ou en vertu de l’article 72 du présent décret.

Art. 80. Sur avis conforme favorable du Gouvernement, le cas échéant sous conditions, la ou les personnes
morales de droit public souhaitant exploiter un centre d’enfouissement technique ou la SPAQuE peuvent procéder à
l’expropriation pour cause d’utilité publique des biens immeubles nécessaires à l’implantation du centre d’enfouisse-
ment technique.

Section 4 — Dispositions particulières aux installations de gestion des déchets d’extraction

Art. 81. Un permis d’environnement pour une installation de gestion de déchets d’extraction visée par le décret
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses mesures d’exécution est délivré uniquement si l’autorité
compétente a l’assurance que la gestion des déchets n’entre pas directement en conflit ou n’interfère pas d’une autre
manière avec la mise en oeuvre du plan wallon des déchets-ressources.

CHAPITRE 6. — Agréments et enregistrements

Section 1 — Dispositions générales

Art. 82. § 1er. Sans préjudice le cas échéant des articles 76 et 77, l’exercice de certains types d’activités en matière
de déchets est soumis à agrément ou à enregistrement conformément au présent chapitre et ses mesures d’exécution.

Les types d’activités en matière de déchets visées à l’alinéa 1er sont déterminés par et en vertu du présent chapitre.

§ 2. Pour chaque type d’activité en matière de déchets soumis à agrément ou à enregistrement par et en vertu du
présent chapitre, le Gouvernement peut arrêter les conditions spécifiques d’exercice dudit type d’activité sur la base des
habilitations prévues par le présent décret.

Lorsque le Gouvernement arrête, modifie ou complète des conditions spécifiques, il précise le délai dans lequel les
nouvelles conditions s’appliquent aux activités existantes. À défaut de précision, les nouvelles conditions s’appliquent
dès leur entrée en vigueur aux activités agréées ou enregistrées antérieurement à ladite entrée en vigueur.

Art. 83. § 1er. Nul ne peut exercer un type d’activité en matière de déchets soumis à agrément ou à enregistrement
par et en vertu du présent chapitre sans être préalablement titulaire de l’agrément ou de l’enregistrement exécutoire
pour le type d’activité concerné.

§ 2. Toute personne agréée ou enregistrée par et en vertu du présent chapitre signale sans délai à l’autorité
compétente :

1° tout accident ou incident de nature à porter préjudice aux intérêts visés à l’article 32;

2° tout changement d’une des données essentielles figurant dans le dossier de demande intervenu depuis la
délivrance de l’agrément ou de l’enregistrement, y compris la cessation d’activité.

§ 3. Tout agrément ou enregistrement délivré par et en vertu du présent chapitre est incessible.

§ 4. Tous les actes, factures, publications, lettres, notes de commandes et autres documents émis dans l’exercice des
types d’activités en matière de déchets soumis à agrément ou à enregistrement par et en vertu du présent chapitre,
émanant de toute personne agréée ou enregistrée par et en vertu du présent chapitre, contiennent la mention de son
agrément ou de son enregistrement, ainsi que sa date d’octroi et sa date d’expiration.

Art. 84. Sauf disposition contraire ou particulière dans le présent chapitre ou ses mesures d’exécution, tout
agrément ou enregistrement visé par et en vertu du présent chapitre est octroyé pour une durée maximale de cinq ans.

Pour chaque type d’activité en matière de déchets soumis à agrément ou à enregistrement par et en vertu du
présent chapitre, le Gouvernement peut fixer une durée maximale inférieure.

Art. 85. § 1er. Sauf disposition contraire ou particulière dans le présent décret, pour chaque type d’activités en
matière de déchets soumis à agrément ou à enregistrement par et en vertu du présent chapitre, le Gouvernement
désigne l’autorité délivrante en première instance et l’autorité compétente sur recours administratif.

L’autorité délivrante en première instance peut être la même en matière d’agrément et d’enregistrement.

L’autorité compétente sur recours administratif peut être la même en matière d’agrément et d’enregistrement.

§ 2. Afin de vérifier que toute personne sollicitant un agrément ou un enregistrement par et en vertu du présent
chapitre dispose d’une moralité de nature à assurer une protection adéquate de l’environnement, dans toutes ou
certaines des conditions spécifiques arrêtées par le Gouvernement pour les types d’activités en matière de déchets
soumis à agrément ou à enregistrement par et en vertu du présent chapitre, le Gouvernement peut imposer que :

1° toute personne physique, toute personne morale et toute personne ayant le pouvoir légal de représenter une
personne morale sollicitant l’agrément ou l’enregistrement concerné, n’aient pas encouru de condamnation depuis au
moins dix ans, en raison d’une décision judiciaire coulée en force de chose jugée ou d’une décision administrative
définitive imposant une ou plusieurs sanctions administratives, et ne soient pas, lors de l’introduction de la demande,
encore sous le coup d’une mesure d’interdiction ou de déchéance portant en totalité ou en partie, sur le type d’activité
en matière de déchets qui fait l’objet de la demande d’agrément ou d’enregistrement;
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2° tout titulaire de l’agrément concerné ou de l’enregistrement concerné n’encoure pas, durant toute la durée de
son agrément ou de son enregistrement en matière de déchet délivré par et en vertu du présent chapitre, une
condamnation, par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée ou par une décision administrative définitive
imposant une ou plusieurs sanctions administratives, pour au moins une infraction aux législations et réglementations
régionales, fédérales en matière de déchets ou toute autre législation et réglementation d’un État membre de
l’Union européenne ou de l’Espace Économique Européen en matière de déchets.

Art. 86. § 1er. Sans préjudice de l’article D.198 du Livre Ier du Code de l’Environnement, l’autorité délivrante en
première instance en matière d’agrément ou celle en matière d’enregistrement peut, à tout moment, suspendre pour
une durée maximale de six mois ou retirer l’agrément délivré en première instance ou sur recours administratif visé par
et en vertu du présent chapitre ainsi que suspendre pour une durée maximale de six mois ou radier l’enregistrement
délivré par l’autorité délivrante visé par et en vertu du présent chapitre, si le titulaire de l’agrément ou de
l’enregistrement :

1° ne remplit pas ou ne remplit plus les dispositions du présent décret et ses mesures d’exécution, notamment :

les conditions spécifiques arrêtées par le Gouvernement pour le type d’activités en matière de déchets soumis à
agrément et les éventuelles conditions supplémentaires décidées par l’autorité délivrante en première instance ou par
l’autorité compétente sur recours administratif applicables à l’agrément dudit titulaire; ou;

les conditions spécifiques arrêtées par le Gouvernement pour le type d’activités en matière de déchets soumis à
enregistrement applicables à l’enregistrement dudit titulaire;

2° fournit des prestations pour au moins un type d’activités en matière de déchets soumis à agrément ou à
enregistrement autre que celui pour lequel il est agréé ou enregistré;

3° fournit des prestations qui sont d’une qualité insuffisante;

4° le cas échéant, ne remplit pas ou ne remplit plus les obligations qui lui sont applicables en vertu du décret fiscal
du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en Région wallonne et portant modification du
décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales directes
et ses mesures d’exécution.

§ 2. Sauf en cas d’urgence spécialement motivée, toute décision de suspension de l’agrément ou de l’enregistrement
est prise après avoir donné, au titulaire de l’agrément ou de l’enregistrement concerné, la possibilité d’adresser dans
un délai minimum de quinze jours ses observations oralement ou par écrit.

Toute décision de retrait de l’agrément ou de radiation de l’enregistrement est prise après avoir donné, au titulaire
de l’agrément ou de l’enregistrement concerné, la possibilité d’adresser dans un délai minimum de quinze jours ses
observations oralement ou par écrit.

§ 3. Tout décision de suspension, de retrait ou de radiation est envoyée au titulaire de l’agrément ou de
l’enregistrement.

Art. 87. Afin de permettre l’identification des personnes agréées et des personnes enregistrées en vertu du présent
titre et de faciliter la prise de contact de ceux-ci par d’autres acteurs de la chaîne de gestion de déchets, l’autorité
délivrante en première instance en matière d’agrément et celle en matière d’enregistrement publient et mettent à jour
sur au moins un site internet de la Région wallonne la liste des personnes agréées et des activités en matière de déchets
pour lesquelles elles sont agréées ainsi que la liste des personnes enregistrées et des activités en matière de déchets pour
lesquelles elles sont enregistrées.

Lesdites listes peuvent inclure les informations suivantes : 1° s’il s’agit :

d’une personne physique : ses prénom et nom, l’adresse de son entreprise, ainsi que, de manière optionnelle pour
le titulaire de l’agrément ou de l’enregistrement, son numéro de téléphone, son adresse électronique, le numéro de
téléphone et l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

d’une personne morale : sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social ainsi que, de manière
optionnelle pour le titulaire de l’agrément ou de l’enregistrement, son numéro de téléphone, son adresse électronique,
le numéro de téléphone et l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises de la personne agréée ou
enregistrée ou, à défaut, son numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas
échéant délivré en vertu d’une législation ou d’une réglementation étrangère;

3° le numéro d’identification ou la référence administrative de l’agrément ou de l’enregistrement;

4° la date d’expiration de l’agrément ou de l’enregistrement;

5° le cas échéant, et de manière optionnelle pour le titulaire de l’agrément ou de l’enregistrement concerné,
l’adresse de son site internet;

6° la décision de suspension de l’agrément ou de l’enregistrement, y compris la date d’expiration de ladite
suspension;

7° la décision de retrait de l’agrément ou la décision de radiation de l’enregistrement.

Art. 88. Le Gouvernement peut fixer des conditions auxquelles sont agréés ou enregistrés de plein droit ou selon
une procédure simplifiée arrêtée par le Gouvernement, les titulaires d’un agrément, d’un enregistrement ou d’un autre
acte administratif à portée individuelle équivalent délivré dans une autre Région ou dans un autre État membre de
l’Union européenne pour l’exercice de la même activité en matière de déchets que celle soumise à agrément ou à
enregistrement en Région wallonne et dont l’équivalence a été établie.

Art. 89. § 1er. Sauf disposition contraire ou particulière dans le présent chapitre ou ses mesures d’exécution, tout
envoi visé par et en vertu du présent chapitre est exécuté selon l’un des deux modes de communication suivants :

1° soit la voie papier par :

lettre recommandée à la poste avec accusé de réception;

recours à toute formule similaire permettant de donner date certaine à l’envoi et à la réception de l’acte, quel que
soit le service de distribution du courrier utilisé; ou;

par dépôt contre récépissé;

2° soit la voie électronique par :

signature électronique authentifiée;
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copie numérique de l’acte administratif ou de toute autre information communiquée dans le cadre du traitement
administratif signé manuellement.

Concernant l’alinéa 1er, 1°, b), et 2°, le Gouvernement peut déterminer les procédés ou les modalités qu’il reconnaît
comme permettant de donner une date certaine à l’envoi et à la réception.

§ 2. Pour chaque type d’activités en matière de déchets soumis à agrément ou à enregistrement par et en vertu du
présent chapitre ou pour certains d’entre eux qu’il détermine, le Gouvernement peut arrêter un ou plusieurs
formulaires conformes d’agrément ou d’enregistrement.

Ledit ou lesdits formulaires conformes peuvent notamment déterminer :

1° une partie générale commune à tous les types d’activités en matière de déchets soumis à agrément;

2° une partie générale commune à tous les types d’activités en matière de déchets soumis à enregistrement;

3° une partie spécifique dédiée au type d’activité en matière de déchets soumis à agrément ou à enregistrement.

§ 3. Sauf disposition contraire ou particulière dans le présent chapitre ou ses mesures d’exécution, tout formulaire
conforme arrêté par le Gouvernement est envoyé à l’autorité compétente selon l’un des modes de communication visé
au paragraphe 1er.

Art. 90. § 1er. Concernant le calcul des délais :

1° le jour de l’envoi ou de la réception qui est le point de départ d’un délai n’est pas compris dans ce délai;

2° le jour de l’échéance d’un délai est compris dans celui-ci.

Par dérogation à l’alinéa 1er, 2°, lorsque le jour de l’échéance d’un délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié
légal, le jour de l’échéance est reporté au jour ouvrable suivant.

§ 2. Tous les délais visés dans le présent chapitre sont suspendus de plein droit du 16 juillet au 15 août et du
24 décembre au 1er janvier.

En cas de suspension de délai visée à l’alinéa 1er, les délais d’envoi et d’échéance sont prorogés de la durée de la
suspension ou de la prolongation.

Section 2 — Dispositions relatives aux agréments

Sous-section 1 — Dispositions communes à tous les agréments

Art. 91. § 1er. Toute demande d’agrément est signée et comprend les informations suivantes :

1° si le demandeur est :

une personne physique : ses prénom et nom, sa date de naissance, l’adresse de son entreprise, son numéro de
téléphone et son adresse électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le demandeur, le numéro de téléphone et
l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

une personne morale :

sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, son numéro de téléphone et son adresse
électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le demandeur, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de
toute autre personne ou service de contact; et;

les prénom, nom et qualité de la personne mandatée par la personne morale concernée pour introduire la
demande;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises du demandeur ou, à défaut, son
numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une
législation ou d’une réglementation étrangère.

§ 2. Sans préjudice des articles 208 et 209, pour chaque type d’activités soumis à agrément par et en vertu du
présent chapitre, le Gouvernement peut compléter le contenu de la demande d’agrément, qui doit permettre
d’identifier le demandeur d’agrément et le cas échéant d’évaluer ses moyens techniques, financiers ou humains ainsi
que le respect de l’article 32 ou de l’article 85, § 2, 1°.

Pour ce faire, le Gouvernement peut compléter le contenu de la demande d’agrément visé au paragraphe 1er de
toutes ou de certaines des informations suivantes :

les moyens techniques dont dispose le demandeur, notamment le matériel dont dispose le demandeur pour exercer
le type d’activités soumis à agrément et visé par la demande d’agrément;

les moyens financiers dont dispose le demandeur, notamment la preuve de la souscription à une assurance
couvrant la responsabilité civile résultant du type d’activités pour lequel l’agrément est demandé ou, à défaut,
l’engagement formel à souscrire à une telle assurance préalablement à l’exercice du type d’activités pour lequel
l’agrément est demandé;

les moyens humains dont dispose le demandeur, à savoir :

le nombre de ressources humaines dont dispose le demandeur pour exercer le type d’activités soumis à agrément
et visé par la demande d’agrément;

la preuve de la titularité du demandeur ou de certaines de ses ressources humaines, de certains diplômes, de
certains certificats ou de tout autre attestation professionnelle qu’il détermine;

la nature du ou des types de déchets concernés ou susceptibles d’être concernés par la demande d’agrément;

la quantité du ou des types de déchets concernés ou susceptibles d’être concernés par la demande d’agrément;

le ou les lieux de destination du ou des types de déchets concernés ou susceptibles d’être concernés par la demande
d’agrément;

les mesures destinées à éviter tout danger pour la santé de l’homme et tout préjudice pour l’environnement;

s’il érige la détention d’un permis d’environnement ou d’une déclaration d’établissement de classe 3 en condition
d’octroi de l’agrément, le numéro d’identification ou la référence administrative du permis d’environnement ou de la
déclaration d’établissement de classe 3 concerné ou, à défaut, la copie dudit permis ou de ladite déclaration;

un extrait de casier judiciaire datant de moins de six mois selon le modèle visé à l’article 596, alinéa 1er, du Code
d’instruction criminelle et ses mesures d’exécution.
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§ 3. Afin de permettre d’identifier le demandeur d’agrément et le cas échéant d’évaluer ses moyens techniques,
financiers ou humains ainsi que le respect de l’article 32 ou de l’article 85, § 2, 1°, le Gouvernement peut préciser le
contenu de la demande d’agrément visé au paragraphe 1er du présent article, le cas échéant tel que complété en vertu
du paragraphe 2 dudit article. Il peut également fixer le nombre d’exemplaires de la demande d’agrément à introduire
lorsque ladite demande est envoyée par voie papier.

§ 4. Sans préjudice de dispositions particulières en matière de remise d’avis dans le présent chapitre, le
Gouvernement peut désigner une ou plusieurs instances ou autorités compétentes chargées de remettre un avis dans
le cadre des procédures administratives en matière d’agrément prévues par ou en vertu du présent chapitre.

Dans ce cadre, le Gouvernement peut, pour chaque instance ou autorité compétente de remise d’avis qu’il désigne,
déterminer si ladite instance ou ladite autorité compétente rend son avis d’office ou uniquement sur demande de
l’autorité délivrante en première instance ou de l’autorité compétente sur recours administratif.

Art. 92. § 1er. Toute demande d’agrément est envoyée à l’autorité délivrante en première instance.

§ 2. L’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur d’agrément un accusé de réception de sa
demande dans un délai de dix jours :

1° par pli ordinaire si la demande a été introduite par voie papier;

2° par courriel non authentifié ou message non authentifié si la demande a été introduite par voie électronique.

§ 3. L’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur la décision statuant sur le caractère complet
et recevable de sa demande d’agrément dans un délai de trente jours à dater de la réception de la demande d’agrément.

§ 4. Si la demande d’agrément est incomplète, l’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur la
liste des renseignements ou documents manquants, ci-après dénommés les compléments, dans un délai de trente jours
à dater de la réception de la demande d’agrément. Dans ce cas, la procédure administrative recommence à dater de la
réception desdits compléments.

Le demandeur d’agrément envoie à l’autorité délivrante en première instance les compléments demandés dans un
délai de trente jours à dater de l’envoi de la demande desdits compléments.

L’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur d’agrément un accusé de réception des
compléments dans un délai de dix jours :

1° par pli ordinaire si lesdits compléments ont été envoyés par voie papier;

2° par courriel non authentifié ou message non authentifié si lesdits compléments ont été envoyés par voie
électronique.

Dans les vingt jours à dater de la réception des compléments par l’autorité délivrante en première instance, celle-ci
envoie au demandeur la décision statuant sur le caractère complet et recevable de la demande d’agrément.

L’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur la décision statuant sur le caractère irrecevable de
la demande d’agrément si :

1° le cas échéant, elle a été introduite sans respecter les mesures d’exécution prises en vertu de l’article 85, § 2;

2° elle a été introduite sans respecter l’article 89 et ses mesures d’exécution;

3° elle a été introduite sans respecter l’article 91 et ses mesures d’exécution;

4° le demandeur d’agrément n’a pas envoyé les compléments demandés dans le délai visé à l’alinéa 2 du présent
paragraphe;

5° elle est considérée incomplète à deux reprises;

6° elle a été introduite sans respecter l’article 98.

§ 5. Au terme des délais prévus aux paragraphes 3 et 4, à défaut d’envoi de la décision statuant sur le caractère
complet et recevable ou irrecevable de la demande d’agrément au demandeur, la demande d’agrément est réputée
recevable de plein droit.

Art. 93. § 1er. Le jour où l’autorité délivrante en première instance envoie la décision statuant sur le caractère
complet et recevable de la demande d’agrément ou en l’absence d’une telle décision, le jour de la décision tacite de
recevabilité conformément à l’article 92, § 5, elle sollicite le cas échéant l’avis des instances ou des autorités compétentes
désignées par ou en vertu du présent chapitre.

Lesdites instances ou lesdites autorités compétentes envoient leur avis dans un délai de quarante-cinq jours à dater
de leur saisine par l’autorité délivrante en première instance.

À défaut d’envoi d’avis dans les délais prévus à l’alinéa 2, la procédure se poursuit.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, pour chaque type d’activités en matière de déchet soumis à agrément par
le présent chapitre ou pour certains d’entre eux qu’il détermine, le Gouvernement peut réduire ou augmenter le délai
imparti par les instances ou les autorités compétentes pour la remise d’avis.

Art. 94. § 1er. À compter de l’envoi de la décision statuant sur le caractère complet et recevable de la demande
d’agrément ou en l’absence d’une telle décision, à compter de la décision tacite de recevabilité conformément à
l’article 92, § 5, l’autorité délivrante en première instance envoie la décision d’octroi ou de refus de l’agrément au
demandeur dans un délai de :

1° soixante jours si l’article 93 n’est pas applicable;

2° cent vingt jours si l’article 93 est applicable dans le cadre de consultations d’instances ou d’autorités compétentes
prévues d’office par le pré- sent chapitre ou ses mesures d’exécution.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, pour le type d’activités en matière de déchet soumis à agrément par le
présent chapitre ou pour certains d’entre eux qu’il détermine, le Gouvernement peut réduire ou augmenter le délai
imparti à l’autorité délivrante en première instance pour envoyer sa décision d’octroi ou de refus au demandeur de
l’agrément.

§ 3. Au terme des délais prévus par ou en vertu des paragraphes 1er et 2, à défaut d’envoi de la décision statuant
sur l’octroi ou le refus d’agrément au demandeur, la demande d’agrément est réputée refusée de plein droit.

Art. 95. § 1er. L’autorité délivrante en première instance ou l’autorité compétente sur recours administratif peut
imposer au titulaire de l’agrément concerné, préalablement à la mise en oeuvre dudit agrément, de manière cumulative
ou non, de :
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1° constituer une sûreté au profit du Gouvernement destinée à assurer l’exécution de ses obligations relatives à son
activité en matière de déchets soumise à agrément, y compris la remise en état ou la réhabilitation des lieux de dépôt
de déchets, et dont le montant est équivalent aux frais que supporteraient les pouvoirs publics s’ils devaient faire
procéder à ladite remise en état ou ladite réhabilitation;

2° souscrire à une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile au profit de tout tiers lésé dans le cadre de
l’exercice de son activité en matière de déchets soumise à agrément.

Le Gouvernement détermine les cas où une sûreté ou une police d’assurance est toujours exigée. Il peut prévoir,
pour les types d’activités en matière de déchets soumise à agrément qu’il détermine, que le montant de la sûreté ou de
la police d’assurance couvre les frais afférents à la période de maintenance, de surveillance et de contrôle de l’activité
concernée, ainsi que les obligations relatives au suivi après cessation de ladite activité. Le Gouvernement peut en outre
arrêter des modalités de calcul du montant des sûretés ainsi que des modalités de révision du montant desdites sûretés
en cours d’agrément.

§ 2. La sûreté consiste, au choix du demandeur ou du titulaire de l’agrément, en un dépôt à la Caisse des dépôts
et consignations ou en une garantie bancaire indépendante ou en toute autre forme de sûreté que le Gouvernement
détermine, à concurrence du montant précisé dans l’agrément concerné.

Dans le cas où la sûreté consiste en un versement en numéraire, le titulaire de l’agrément concerné augmente
annuellement la sûreté à concurrence des intérêts produits durant l’année précédente.

Dans le cas où la sûreté consiste en une garantie bancaire indépendante, celle-ci est obligatoirement émise par un
établissement de crédit agréé soit auprès de l’Autorité des services et marchés financiers, soit auprès de toute autre
autorité d’un État membre de l’Union européenne qui est habilitée à contrôler les établissements de crédit.

§ 3. Lorsqu’une sûreté ou une police d’assurance est requise, l’agrément concerné n’est exécutoire qu’à partir du
moment où l’autorité délivrante en première instance reconnaît que la sûreté a été constituée ou que la police
d’assurance a été contractée.

§ 4. L’autorité compétente en première instance constate la remise en état ou la réhabilitation des lieux de dépôt
des déchets dans un délai de soixante jours à dater de l’introduction par le titulaire d’agrément concerné de la demande
de constat. À défaut de décision dans le délai requis, la remise en état ou la réhabilitation des lieux de dépôt des déchets
est réputée conforme.

À l’expiration d’un délai de nonante jours à dater du constat de remise en état ou de réhabilitation des lieux du
dépôt des déchets, et en l’absence de réserves de l’autorité délivrante en première instance ou de l’autorité compétente
sur recours administratif, la sûreté est libérée et les intérêts éventuels produits sont restitués, le cas échéant
conformément aux modalités fixées en vertu du paragraphe 6.

§ 5. L’autorité délivrante en première instance ou l’autorité compétente sur recours administratif peut accorder un
délai complémentaire unique pour la remise en état ou la réhabilitation des lieux du dépôt des déchets. Si les lieux ne
sont pas remis en état ou réhabilités dans le délai requis, le Gouvernement fait procéder d’office à la remise en état ou
à la réhabilitation du dépôt des déchets, en faisant appel à la sûreté.

Si le montant est insuffisant, le Gouvernement ou l’autorité compétente qu’il désigne à cet effet récupère les frais
complémentaires exposés auprès du titulaire de l’agrément concerné.

§ 6. Pour l’ensemble ou par type d’activités soumises à agrément en matière de déchets, le Gouvernement peut
fixer les modalités complémentaires auxquelles les sûretés ou les polices d’assurance doivent répondre et, le cas
échéant, des conditions types de sûreté ou de police d’assurance. Il détermine les modalités de libération de la sûreté
lorsque le titulaire de l’agrément concerné a satisfait à toutes ses obligations en matière de remise en état ou de
réhabilitation des lieux du dépôt des déchets, ainsi que la procédure en cas de non-respect de ces obligations.

Art. 96. § 1er. Lorsque l’autorité délivrante en première instance ou l’autorité compétente sur recours administratif
constate au moment où elle délivre l’agrément que le type d’activités en matière de déchets visé par l’agrément porte
ou risque de porter préjudice aux intérêts visés à l’article 32 ou lorsque l’article 95 est applicable audit type d’activité,
l’autorité délivrante en première instance ou l’autorité compétente sur recours administratif peut prescrire à tout
demandeur, des conditions supplémentaires relatives à l’exercice de son activité en matière de déchets.

Lesdites conditions supplémentaires peuvent porter notamment sur :

1° les mesures à prendre, en cas d’accident ou d’incident susceptible de porter préjudice aux intérêts visés à
l’article 32;

2° les mesures à prendre dans le cadre de l’article 95.

§ 2. Le présent article est également applicable au cours de la durée de validité de l’agrément délivré en première
instance ou sur recours administratif.

Le cas échéant, l’article 93 est applicable mutatis mutandis à toute procédure administrative visant à imposer des
conditions supplémentaires au cours de la durée de validité de l’agrément délivré en première instance ou sur recours
administratif.

§ 3. Aucune condition supplémentaire ne peut déroger ou être moins sévère que le présent décret et ses mesures
d’exécution.

Art. 97. § 1er. Au cours de la durée de validité de l’agrément délivré en première instance ou sur recours
administratif, l’autorité délivrante en première instance peut d’initiative compléter ou modifier l’agrément délivré en
première instance ou sur recours administratif :

1° si cela est considéré nécessaire pour assurer le respect de l’article 82, § 2, et ses mesures d’exécution;

2° si cela est considéré nécessaire pour assurer le respect de l’article 95 sur la base d’une évolution du coût estimé
de la remise en état ou de la réhabilitation des lieux du dépôt des déchets ou de la réparation des dommages causés
aux tiers dans l’exercice de l’activité en matière de déchets soumise à agrément;

3° si elle constate que les conditions supplémentaires imposées en vertu de l’article 96 ne sont plus appropriées
pour assurer le respect de l’article 32;

4° si elle constate un changement d’une des données essentielles figurant dans le dossier de demande intervenu
depuis la délivrance de l’agrément.

Sauf en cas d’urgence spécialement motivé, toute décision de modification d’agrément visée à l’alinéa 1er est prise
après avoir donné à son titulaire la possibilité d’adresser ses observations oralement ou par écrit.

La décision de modification est envoyée au titulaire de l’agrément.
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§ 2. Au cours de la durée de validité de l’agrément délivré en première instance ou sur recours administratif, le
titulaire d’agrément peut d’initiative demander à l’autorité délivrante en première instance de modifier son agrément
en raison d’un ou de plusieurs changements d’une des données essentielles figurant dans le dossier de demande
intervenu depuis la délivrance de l’agrément, y compris la cessation d’activité.

Les articles 91 à 96 sont applicables mutatis mutandis à la demande de modification d’agrément visée à l’alinéa 1er.

Art. 98. Sous peine d’irrecevabilité, tout titulaire d’agrément peut introduire une nouvelle demande d’agrément
portant sur le même type d’activité en matière de déchets et les mêmes types de déchets ou le cas échéant les mêmes
catégories de méthodes d’échantillonnage ou d’analyse, pour lesquels il est déjà agréé, au plus tôt cent vingt jours avant
l’expiration de la durée de son agrément.

Art. 99. § 1er. Un recours administratif est ouvert auprès de l’autorité compétente sur recours administratif à
l’encontre des décisions ou l’absence dans le délai imparti de décision de l’autorité délivrante en première instance en
matière d’agrément.

Le droit d’introduire ledit recours administratif est accordé exclusivement au demandeur d’agrément ou au
titulaire d’agrément, ci-après dénommé le requérant.

§ 2. Lorsque le recours administratif porte sur une décision de suspension prise en vertu de l’article 86, il est non
suspensif de la décision de suspension dont recours administratif.

Lorsque le recours administratif porte sur une décision tacite ou explicite autre que celle visée à l’alinéa 1er, il est
suspensif de la décision dont recours administratif.

§ 3. Sous peine d’irrecevabilité, le recours administratif est introduit dans un délai de trente jours :

1° à dater de la réception de la ou des décisions administratives découlant de l’article 86, 92, 94, 95, 96 ou 97; ou;

2° en l’absence de décision telle que visée au 1°, à dater de l’expiration du délai imparti à l’autorité délivrante en
première instance pour rendre la décision.

§ 4. Sous peine d’irrecevabilité, le recours administratif est initié par requête introduite selon les modalités prévues
par ou en vertu de l’article 89. Concomitamment, le requérant transmet une copie de sa requête à l’autorité délivrante
en première instance.

Ladite requête est signée et comprend au minimum les informations suivantes :

1° si le requérant est :

une personne physique : ses prénom et nom, sa date de naissance, l’adresse de son entreprise, son numéro de
téléphone et son adresse électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le requérant, le numéro de téléphone et
l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

une personne morale :

sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, son numéro de téléphone et son adresse
électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le requérant, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de
toute autre personne ou service de contact; et;

les prénom, nom et qualité de la personne mandatée par la personne morale concernée pour introduire le recours;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises du requérant ou, à défaut, son
numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une
législation ou d’une réglementation étrangère;

3° le numéro d’identification ou la référence administrative de la décision dont recours administratif;

4° les moyens développés à l’encontre de la décision dont recours administratif.

§ 5. Dans les quinze jours à dater de la réception de la requête par l’autorité compétente sur recours administratif,
celle-ci envoie au requérant un accusé de réception de sa requête.

§ 6. L’autorité compétente sur recours administratif envoie au requérant la décision statuant sur recours
administratif dans un délai de nonante jours à dater de l’envoi de l’accusé de réception de la requête.

La décision sur recours administratif remplace la décision délivrée en première instance ou en l’absence d’une telle
décision, la décision tacite de refus en première instance.

§ 7. Au terme du délai prévu au paragraphe 6, à défaut d’envoi au requérant de la décision statuant sur recours
administratif, la décision dont recours administratif ou en l’absence d’une telle décision, la décision tacite de refus en
première instance, est confirmée de plein droit.

Sous-section 2 — Dispositions particulières à l’agrément des activités de collecte, de négoce et de courtage, des activités
de transport, et des activités de regroupement, de prétraitement, de valorisation et d’élimination, en matière de
déchets dangereux

Art. 100. § 1er. Le Gouvernement soumet à agrément les activités suivantes :

1° la collecte, le négoce et le courtage de déchets dangereux à titre professionnel;

2° le transport de déchets dangereux à titre professionnel;

3° le regroupement, le prétraitement, la valorisation et l’élimination de déchets dangereux à titre professionnel.

Pour ce faire, le Gouvernement peut réglementer l’agrément ou les types d’agrément portant sur lesdits types
d’activités en fonction du type ou du sous-type de déchets qu’il détermine.

§ 2. Les producteurs initiaux de déchets assimilés dangereux transportant leurs propres déchets assimilés
dangereux sont dispensés d’agrément pour le transport de ceux-ci aux conditions cumulatives suivantes :

1° la quantité desdits déchets transportés n’excède pas deux cent cinquante kilogrammes par mois; et;

2° lesdits déchets sont transportés vers un collecteur, un négociant, un cour- tier, une installation ou une entreprise
disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre autorisation administrative requise pour effectuer des
opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination desdits déchets, conformément aux
articles 6 et 32.

Art. 101. Sur demande de l’autorité délivrante en première instance, la Commission d’agrément en matière de
déchets rend un avis conformément à l’article 93.
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Art. 102. Tout titulaire d’agrément pour au moins l’un des types d’activités en matière de déchets visé à
l’article 100, § 1er, informe le bénéficiaire du service de gestion de déchets des modalités et des coûts détaillés de la
gestion ainsi que de la destination des déchets.

Sous-section 3 — Dispositions particulières à l’agrément des activités des entreprises d’économie sociale souhaitant
être reconnue service d’intérêt économique général

Art. 103. Le Gouvernement soumet à agrément les activités des entreprises d’économie sociale souhaitant être
reconnue service d’intérêt économique général conformément à l’article 69.

Sous-section 4 — Dispositions particulières à l’agrément des activités de recyclage et de remblayage de certains types
de déchets non dangereux

Art. 104. § 1er. Le Gouvernement peut soumettre à agrément les activités de recyclage ou de remblayage en Région
wallonne de certains types de déchets non dangereux qu’il détermine.

§ 2. Pour ce faire, le Gouvernement peut lister des déchets non dangereux susceptibles de subir une opération de
recyclage ou de remblayage en Région wallonne moyennant l’agrément visé au paragraphe 1er.

L’absence d’un déchet sur ladite liste présume qu’il n’appartient pas au type de déchet susceptible de subir une
opération de recyclage ou de remblayage en Région wallonne moyennant l’agrément visé au paragraphe 1er. Ladite
présomption est réfragable.

§ 3. Le Gouvernement fixe les modalités procédurales de reconnaissance des propriétés, des caractéristiques, des
critères ou des conditions de déchets dans le cas où, même si des déchets ne figurent pas comme tels sur la liste de
déchets visée au paragraphe 2, lesdits déchets peuvent être reconnus comme étant du type de déchets listé en vertu du
paragraphe 2.

Le renversement de la présomption réfragable visée au paragraphe 2 se fonde sur des éléments probants dont il
ressort que des déchets absents de la liste de déchets visée au paragraphe 2 rencontrent l’ensemble des propriétés, des
caractéristiques, des critères ou des conditions déterminées par le Gouvernement pour constituer la liste des déchets
visée au paragraphe 2.

Toute demande d’une telle reconnaissance contient au moins une analyse de risques environnementaux.

Le Gouvernement peut arrêter les exigences minimales de l’analyse de risques environnementaux visée à l’alinéa
3.

§ 4. Le Gouvernement rend lui-même les décisions de reconnaissance visées au paragraphe 3 ou désigne l’autorité
compétente à cet effet.

Toute décision de reconnaissance selon laquelle un déchet est reconnu comme du type de déchets listé visé au
paragraphe 2 est publiée sur au moins un site internet de la Région wallonne.

Lorsque l’exercice d’une activité à titre professionnel génère un déchet présentant et respectant l’ensemble des
propriétés, des caractéristiques, des critères ou des conditions égal en tout point à celui d’un déchet reconnu par une
décision de reconnaissance comme étant du type de déchets listés en vertu du paragraphe 2, le détenteur de tels déchets
peut introduire une demande préalable d’agrément afin d’être autorisé à opérer le recyclage ou le remblayage en
Région wallonne de tels déchets.

Le Gouvernement adapte au moins tous les trois ans la liste des déchets visée au paragraphe 2 en vue d’y intégrer,
le cas échéant, les décisions de reconnaissance visée au présent paragraphe.

§ 5. Pour chaque activité de recyclage ou de remblayage en Région wallonne de certains types de déchets non
dangereux déterminés par le Gouvernement soumise à agrément, les conditions spécifiques applicables en vertu de
l’article 82, § 2, ou, en l’absence de telles conditions spécifiques, les conditions supplémentaires décidées en vertu de
l’article 96, déterminent au moins :

1° les types et quantités de déchets non dangereux pouvant être recyclés ou remblayés;

2° leurs circonstances de production;

3° le ou les endroits de leur détention;

4° pour chaque type d’opération de recyclage ou de remblayage faisant l’objet de l’agrément, les prescriptions
techniques et toutes autres prescriptions applicables au site concerné ou aux sites concernés;

5° les mesures de sécurité et de précaution à prendre;

6° la méthode à utiliser pour chaque type d’opération de recyclage ou de remblayage, y compris le cas échéant les
modes exhaustifs et exclusifs d’utilisation des déchets concernés;

7° le ou les endroits de réalisation desdites opérations;

8° les opérations de suivi et de contrôle, selon les besoins;

9° les dispositions relatives à la fermeture et à la surveillance après fermeture qui s’avèrent nécessaires.

§ 6. L’agrément ne peut être accordé lorsque la méthode de recyclage ou de remblayage envisagée n’est pas
acceptable du point de vue de la protection de l’environnement, notamment lorsqu’elle n’est pas conforme à l’article 32.

Art. 105. Tout titulaire d’un agrément délivré en vertu de la présente sous-section tient un registre propre auxdits
déchets conformément à l’article 72 et informe immédiatement l’autorité compétente de l’utilisation effective desdits
déchets.

Art. 106. Tout déchet repris dans la liste visée à l’article 104 ou reconnu comme étant du type de déchets tel que
listé conserve sa nature de déchet et reste soumis aux dispositions du présent décret et de ses mesures d’exécution
jusqu’au moment de son recyclage ou son remblayage en Région wallonne conformément aux mesures d’exécution
prises en vertu de la présente sous-section.

Art. 107. Tout permis d’environnement et toute déclaration d’établissement de classe 3 réglant le dépôt de déchets
non dangereux ainsi que leur recyclage ou leur remblayage sur leur site de production ou d’accueil desdits déchets vaut
agrément au sens de la présente sous-section.
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Sous-section 5 — Dispositions particulières à l’agrément des activités de regroupement, de prétraitement et de
valorisation des boues d’épuration ayant vocation à être valorisées en agriculture

Art. 108. Sans préjudice de l’article 9, le Gouvernement peut soumettre à agrément les activités de regroupement,
de prétraitement et de valorisation des types de déchets qu’il détermine, y compris des boues d’épuration, ayant
vocation à être valorisées via une ou plusieurs des opérations visées à l’annexe 2, A, R3 ou R10.

Sous-section 6 — Dispositions particulières à l’agrément des activités de gestion des sous-produits animaux

Art. 109. Le Gouvernement peut soumettre à agrément les activités de gestion des sous-produits animaux relevant
de la police administrative des déchets.

Pour ce faire, le Gouvernement peut réglementer l’agrément ou les types d’agrément portant notamment sur les
activités des établissements intermédiaires ou d’entreposage de sous-produits animaux et les activités des usines de
transformation, de compostage, de production de biogaz ou d’incinération de sous-produits animaux.

Sous-section 7 — Dispositions particulières à l’agrément des activités d’analyses scientifiques pour compte de tiers en
matière de déchets

Art. 110. § 1er. Le Gouvernement peut soumettre à agrément, les activités d’analyses scientifiques pour compte de
tiers en matière de déchets à titre professionnel.

Pour ce faire, le Gouvernement peut réglementer l’agrément ou les types d’agrément portant sur lesdites activités
en fonction de certaines catégories de méthodes d’échantillonnage ou d’analyse qu’il détermine.

§ 2. Tout titulaire d’agrément pour le type d’activités en matière de déchets visé au paragraphe 1er :

1° fournit des prestations respectant les mesures d’exécution prises en vertu de l’article 16, alinéa 1er, 1°;

2° se conforme aux dispositions techniques à valeur indicative approuvées en vertu de l’article 16, alinéa 1er, 2°,
ou est en mesure de démontrer l’équivalence de qualité de son expertise.

Section 3 — Dispositions relatives aux enregistrements

Sous-section 1 — Dispositions communes à tous les enregistrements

Art. 111. § 1er. Toute demande d’enregistrement est signée et comprend les informations suivantes :

1° si le demandeur est :

une personne physique : ses prénom et nom, sa date de naissance, l’adresse de son entreprise, son numéro de
téléphone et son adresse électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le demandeur, le numéro de téléphone et
l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

une personne morale :

sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, son numéro de téléphone et son adresse
électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le demandeur, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de
toute autre personne ou service de contact; et;

les prénom, nom et qualité de la personne mandatée par la personne morale concernée pour introduire la
demande;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises du demandeur ou, à défaut, son
numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une
législation ou d’une réglementation étrangère.

§ 2. Sans préjudice des articles 208 et 209, pour chaque type d’activités soumis à enregistrement par et en vertu du
présent chapitre, le Gouvernement peut compléter le contenu de la demande d’enregistrement, qui doit permettre
d’identifier le demandeur d’enregistrement et le cas échéant d’attester de ses moyens techniques, financiers ou humains
ainsi que le respect de l’article 32 ou de l’article 85, § 2.

Pour ce faire, le Gouvernement peut compléter le contenu de la demande d’enregistrement visé au paragraphe 1er

de toutes ou de certaines des informations suivantes :

les moyens techniques dont dispose le demandeur, notamment le matériel dont dispose le demandeur pour exercer
le type d’activités soumis à enregistrement et visé par la demande d’enregistrement;

les moyens financiers dont dispose le demandeur, notamment la preuve de la souscription à une assurance
couvrant la responsabilité civile résultant du type d’activités pour lequel l’enregistrement est demandé ou, à dé- faut,
l’engagement formel à souscrire à une telle assurance préalablement à l’exercice du type d’activités pour lequel
l’enregistrement est demandé;

les moyens humains dont dispose le demandeur, à savoir :

le nombre de ressources humaines dont dispose le demandeur pour exercer le type d’activités soumis à
enregistrement et visé par la demande d’enregistrement;

la preuve de la titularité du demandeur ou de certaines de ses ressources humaines, de certains diplômes, de
certains certificats ou de toute autre attestation professionnelle qu’il détermine;

la nature du ou des types de déchets concernés ou susceptibles d’être concernés par la demande d’enregistrement;

la quantité du ou des types de déchets concernés ou susceptibles d’être concernés par la demande
d’enregistrement;

le ou les lieux de destination du ou des types de déchets concernés ou susceptibles d’être concernés par la demande
d’enregistrement;

les mesures destinées à éviter tout danger pour la santé de l’homme et tout préjudice pour l’environnement;

s’il érige la détention d’un permis d’environnement ou d’une déclaration d’établissement de classe 3 en condition
d’octroi de l’enregistrement, le numéro d’identification ou la référence administrative du permis d’environnement ou
de la déclaration d’établissement de classe 3 concerné ou, à défaut, la copie dudit permis ou de ladite déclaration;

un extrait de casier judiciaire datant de moins de six mois selon le modèle visé à l’article 596, alinéa 1er, du Code
d’instruction criminelle et ses mesures d’exécution.
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§ 3. Afin de permettre d’identifier le demandeur d’enregistrement et le cas échéant d’attester de ses moyens
techniques, financiers ou humains ainsi que le respect de l’article 32 ou de l’article 85, § 2, 1°, le Gouvernement peut
préciser le contenu de la demande d’enregistrement visé au paragraphe 1er du présent article, le cas échéant tel que
complété en vertu du paragraphe 2 dudit article. Il peut également fixer le nombre d’exemplaires de la demande
d’enregistrement à introduire lorsque ladite demande est envoyée par voie papier.

Art. 112. Tout demandeur d’enregistrement qui est titulaire d’un agrément, d’un enregistrement ou d’un autre
acte administratif à portée individuelle équivalent délivré dans une autre Région pour l’exercice de la même activité
en matière de déchets que celle soumise à enregistrement en Région wallonne, peut exercer le type d’activités en
matière de déchets soumis à enregistrement en Région wallonne dès réception de l’accusé de réception de sa demande
d’enregistrement et pendant toute la durée de son traitement administratif auprès de l’autorité délivrante en première
instance en Région wallonne.

Au terme du traitement administratif de sa demande d’enregistrement en Région wallonne, si ladite demande est
refusée par l’autorité délivrante en première instance, le demandeur cesse d’exercer le type d’activités soumis à
enregistrement sur le territoire de la Région wallonne dès réception de la décision refusant l’enregistrement par
l’autorité délivrante en première instance ou, à défaut d’une telle décision, au terme du délai visé à l’article 114, § 5.

Art. 113. Le Gouvernement peut prévoir l’équivalence, le cas échéant sous conditions, entre d’une part tout
agrément, tout enregistrement ou tout autre acte administratif à portée individuelle délivré par ou en vertu de la
législation wallonne et d’autre part certains enregistrements qu’il détermine parmi ceux qui sont requis par et en vertu
du présent chapitre.

Art. 114. § 1er. Toute demande d’enregistrement est envoyée à l’autorité délivrante en première instance.

§ 2. L’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur d’enregistrement un accusé de réception de
sa demande dans un délai de dix jours :

1° par pli ordinaire si la demande a été introduite par voie papier;

2° par courriel non authentifié ou message non authentifié si la demande a été introduite par voie électronique.

§ 3. Si la demande d’enregistrement est complète, l’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur
la décision actant son enregistrement dans un délai de trente jours à dater de la réception de la demande
d’enregistrement.

§ 4. Si la demande d’enregistrement est incomplète, l’autorité délivrante en première instance envoie au
demandeur la liste des renseignements ou documents manquants, ci-après dénommés les compléments, dans un délai
de trente jours à dater de la réception de la demande d’enregistrement. Dans ce cas, la procédure administrative
recommence à dater de la réception de ces compléments.

Le demandeur d’enregistrement envoie à l’autorité délivrante en première instance les compléments demandés
dans un délai de trente jours à dater de l’envoi de la demande desdits compléments.

L’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur d’enregistrement un accusé de réception des
compléments dans un délai de dix jours :

1° par pli ordinaire si lesdits compléments ont été envoyés par voie papier;

2° par courriel non authentifié ou message non authentifié si lesdits compléments ont été envoyés par voie
électronique.

Dans les vingt jours à dater de la réception des compléments par l’autorité délivrante en première instance, celle-ci
envoie au demandeur la décision actant son enregistrement.

L’autorité délivrante en première instance envoie au demandeur la décision refusant son enregistrement si :

1° elle a été introduite sans respecter l’article 89;

2° elle a été introduite sans respecter l’article 111 et ses mesures d’exécution;

3° le demandeur d’enregistrement n’a pas envoyé les compléments demandés dans le délai visé à l’alinéa 2 du
présent paragraphe;

4° elle est considérée incomplète à deux reprises;

5° elle a été introduite sans respecter l’article 116.

§ 5. Au terme des délais prévus aux paragraphes 3 et 4, à défaut d’envoi de la décision actant l’enregistrement du
demandeur, la demande d’enregistrement est réputée refusée de plein droit.

Art. 115. § 1er. Au cours de la durée de validité de l’enregistrement délivré par l’autorité délivrante en première
instance ou sur recours administratif, l’autorité délivrante en première instance peut d’initiative compléter ou modifier
l’enregistrement délivré si elle constate un changement d’une des données essentielles figurant dans le dossier de
demande intervenu depuis la délivrance de l’enregistrement.

Sauf en cas d’urgence spécialement motivé, toute décision de modification d’enregistrement visée à l’alinéa 1er est
prise après avoir donné à son titulaire la possibilité d’adresser ses observations oralement ou par écrit.

La décision de modification est envoyée au titulaire de l’enregistrement.

§ 2. Au cours de la durée de validité de l’enregistrement délivré en première instance ou sur recours administratif,
le titulaire d’enregistrement peut d’initiative demander à l’autorité délivrante en première instance de modifier son
enregistrement en raison d’un ou de plusieurs changements d’une des données essentielles figurant dans le dossier de
demande intervenu depuis la délivrance de l’enregistrement, y compris la cessation d’activité.

Les articles 111 et 114 sont applicables mutatis mutandis à la demande de modification d’enregistrement visée à
l’alinéa 1er.

Art. 116. Sous peine d’irrecevabilité, tout titulaire d’enregistrement peut introduire une nouvelle demande
d’enregistrement portant sur le même type d’activité en matière de déchets et les mêmes types de déchets ou le cas
échéant les mêmes catégories de méthodes de prélèvements d’échantillons, pour lesquels il est déjà enregistré, au plus
tôt cent vingt jours avant l’expiration de la durée de son enregistrement.
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Art. 117. § 1er. Un recours administratif est ouvert auprès de l’autorité compétente sur recours administratif à
l’encontre des décisions prises par l’autorité délivrante en première instance en vertu de l’article 86.

Le droit d’introduire ledit recours administratif est accordé exclusivement à la personne qui a sollicité
l’enregistrement ou au titulaire d’enregistrement, ci-après dénommé le requérant.

§ 2. Lorsque le recours administratif porte sur une décision de suspension prise en vertu de l’article 86, il est non
suspensif de la décision de suspension dont recours administratif.

Lorsque le recours administratif porte sur une décision tacite ou explicite autre que celle visée à l’alinéa 1er, il est
suspensif de la décision dont recours administratif.

§ 3. Sous peine d’irrecevabilité, le recours administratif est introduit dans un délai de trente jours :

1° à dater de la réception de la ou des décisions découlant des articles 86, 114 ou 115; ou;

2° en l’absence de décision telle que visée au 1°, à dater de l’expiration du délai imparti à l’autorité délivrante en
première instance pour rendre la décision.

§ 4. Sous peine d’irrecevabilité, le recours administratif est initié par requête introduite selon les modalités prévues
par ou en vertu de l’article 89. Concomitamment, le requérant transmet une copie de sa requête à l’autorité délivrante
en première instance.

Ladite requête est signée et comprend au minimum les informations suivantes :

1° si le requérant est :

une personne physique : ses prénom et nom, sa date de naissance, l’adresse de son entreprise, son numéro de
téléphone et son adresse électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le requérant, le numéro de téléphone et
l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

une personne morale :

sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, son numéro de téléphone et son adresse
électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le requérant, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de
toute autre personne ou service de contact; et;

les prénom, nom et qualité de la personne mandatée par la personne morale concernée pour introduire le recours;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises du requérant ou, à défaut, son
numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une
législation ou d’une réglementation étrangère;

3° le numéro d’identification ou la référence administrative de la décision dont recours administratif;

4° les moyens développés à l’encontre de la décision dont recours administratif.

§ 5. Dans les quinze jours à dater de la réception de la requête par l’autorité compétente sur recours administratif,
celle-ci envoie au requérant un accusé de réception de sa requête.

§ 6. L’autorité compétente sur recours administratif envoie au requérant la décision statuant sur recours
administratif dans un délai de quarante-cinq jours à dater de l’envoi de l’accusé de réception de la requête.

La décision sur recours administratif annule ou confirme la décision délivrée en première instance.

§ 7. Au terme du délai prévu au paragraphe 6, à défaut d’envoi au requérant de la décision statuant sur recours
administratif, la décision dont recours administratif est confirmée de plein droit.

Sous-section 2 — Dispositions particulières à l’enregistrement des activités de collecte, de négoce et de courtage, des
activités de transport, des activités de regroupement, de prétraitement, de valorisation et d’élimination, en matière
de déchets non dangereux

Art. 118. § 1er. Le Gouvernement soumet à enregistrement :

1° la collecte, le négoce et le courtage de déchets non dangereux à titre professionnel;

2° le transport de déchets non dangereux à titre professionnel;

3° le regroupement, le prétraitement, la valorisation et l’élimination de déchets non dangereux à titre professionnel.

Pour ce faire, le Gouvernement peut réglementer l’enregistrement ou les types d’enregistrement portant sur lesdits
types d’activités en fonction du type ou du sous-type de déchets qu’il détermine.

§ 2. Les producteurs initiaux de déchets assimilés non dangereux transportant leurs propres déchets assimilés non
dangereux sont dispensés d’enregistrement de transport pour le transport de ceux-ci aux conditions cumulatives
suivantes :

1° la quantité desdits déchets transportés n’excède pas deux cent cinquante kilogrammes par mois; et;

2° lesdits déchets sont transportés vers un collecteur, un négociant, un courtier, une installation ou une entreprise
disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre autorisation administrative requise pour effectuer des
opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination desdits déchets, conformément aux
articles 6 et 32.

Art. 119. Tout titulaire d’enregistrement pour au moins l’un des types d’activités en matière de déchets visé à
l’article 118, § 1er, informe le bénéficiaire du service de gestion de déchets des modalités et des coûts détaillés de la
gestion ainsi que de la destination des déchets.

Sous-section 3 — Dispositions particulières à l’enregistrement des activités de prélèvement d’échantillons en matière
de déchets

Art. 120. § 1er. Le Gouvernement peut soumettre à enregistrement les activités de prélèvement d’échantillons en
matière de déchets à titre professionnel.

Pour ce faire, le Gouvernement peut réglementer l’enregistrement ou les types d’enregistrement portant sur
lesdites activités en fonction de certaines catégories de méthodes de prélèvement d’échantillons qu’il détermine.

§ 2. Tout titulaire d’enregistrement pour le type d’activités en matière de déchets visé au paragraphe 1er :

1° fournit des prestations respectant les mesures d’exécution prises en vertu de l’article 16, alinéa 1er, 1°;
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2° se conforme aux dispositions techniques à valeur indicative approuvées en vertu de l’article 16, alinéa 1er, 2°,
ou est en mesure de démontrer l’équivalence de qualité de son expertise.

TITRE 2 — RESPONSABILITÉ ÉLARGIE DES PRODUCTEURS DE PRODUITS

CHAPITRE 1er. — Dispositions introductives

Section 1 — Objectifs et champ d’application

Art. 121. § 1er. Dans le respect de la protection de l’environnement et dans une perspective d’utilisation
responsable des ressources, y compris des ressources naturelles, le présent titre établit les exigences minimales
applicables aux régimes de responsabilité élargie des producteurs dont l’objectif est de renforcer la prévention, la
préparation en vue du réemploi, le réemploi, le recyclage et autre valorisation en matière de déchets.

§ 2. Le régime de responsabilité élargie du producteur de produits instauré par le présent titre et ses mesures
d’exécution s’applique à l’égard des déchets suivants :

1° les déchets d’équipements électriques et électroniques;

2° les déchets de piles et accumulateurs;

3° les véhicules hors d’usage;

4° les pneus usagés;

5° les huiles usagées;

6° les matelas usagés;

7° les déchets de textiles sanitaires à usage unique, en ce compris les lingettes humides usagées;

8° les ballons de baudruche usagés;

9° les engins de pêche usagés contenant du plastique;

10°les mégots.

Le Gouvernement peut instaurer un régime de responsabilité élargie du producteur de produits conformément au
présent titre à l’égard des déchets suivants :

1° le mobilier usagé;

2° les chewing-gums usagés;

3° les textiles usagés;

4° les langes jetables usagés.

§ 3. Chaque régime de responsabilité élargie du producteur de produits instauré par le présent titre et ses mesures
d’exécution se traduit, selon le cas, par :

1° l’ensemble des obligations principales suivantes :

une obligation de gestion des déchets;

une obligation de financement de la gestion des déchets et de certaines mesures de prévention des déchets;

une obligation d’information et de sensibilisation;

une obligation de rapportage;

une obligation de réalisation d’un plan stratégique et de plans annuels d’exécution y relatifs;

2° sans préjudice du 1°, tout ou partie des obligations activables par le Gouvernement suivantes :

une obligation de reprise des déchets;

une obligation de prévention en matière de déchets;

une obligation d’atteindre des objectifs chiffrés de collecte ou de valorisation, notamment de recyclage, ou de
tendre vers des valeurs cibles de préparation en vue du réemploi ou de réemploi;

une obligation de financement de la propreté publique.

Art. 122. Le régime de responsabilité élargie des producteurs de produits s’applique sans préjudice de la
responsabilité en matière de gestion des déchets, prévue à l’article 47, § 1er, et sans préjudice de la législation ou de la
réglementation spécifique en vigueur concernant les flux de déchets et de la législation ou de la réglementation
spécifique en vigueur concernant les produits.

Le régime de responsabilité élargie des producteurs de produits ne porte pas préjudice aux obligations et devoirs
qui incombent aux autorités locales en matière de salubrité publique, et les obligations et devoirs qui incombent aux
autorités locales en matière de salubrité publique ne portent pas préjudice aux obligations qui découlent, pour les
producteurs de produits, du régime de responsabilité élargie qui leur est applicable.

Section 2 — Définitions

Art. 123. § 1er. Sans préjudice de l’article 5, pour l’application du présent titre, l’on entend

par :

1° le « régime de responsabilité élargie des producteurs de produits » : un ensemble de mesures prises pour veiller
à ce que les producteurs de produits assument la responsabilité financière ou la responsabilité financière et
organisationnelle de la gestion de la phase « déchet » du cycle de vie d’un produit;

2° les « déchets d’origine domestique » : tous les déchets provenant de l’activité usuelle des ménages ainsi que tous
les déchets provenant d’une activité professionnelle qui en raison de leur nature et de leur composition, sont similaires
aux déchets provenant de l’activité usuelle des ménages et y sont assimilés;

3° les « déchets d’origine industrielle » : tous les déchets qui ne sont pas couverts par le 2°;

4° la « valeur cible » : un objectif consistant en un niveau fixé dans le but d’éviter, de prévenir ou de réduire les
effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement dans son ensemble, à atteindre dans la mesure du possible sur
une période donnée;
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5° les « équipements électriques et électroniques » ou « EEE » : tous les équipements fonctionnant grâce à des
courants électriques ou à des champs électromagnétiques et tous équipements de production, de transfert et de mesure
de ces courants et champs, conçus pour être utilisés à une tension ne dépassant pas 1 000 volts en courant alternatif et
1 500 volts en courant continu;

6° la « pile » ou l’« accumulateur » : toute source d’énergie électrique obtenue par transformation directe d’énergie
chimique, constituée d’un ou de plusieurs éléments primaires (non rechargeables) ou d’un ou de plu- sieurs éléments
secondaires (rechargeables);

7° le « véhicule » : tous les véhicule des catégories M1 ou N1 définies dans le règlement (UE) 2018/858, ainsi que
les véhicules à trois roues, tels que définis dans le règlement (UE) 168/2013, mais à l’exclusion des tricycles à moteur,
indépendamment de la manière dont le véhicule a été entretenu ou réparé en cours d’utilisation, et indépendamment
du fait s’il a été équipé d’accessoires fournis par le constructeur ou d’autres éléments montés en tant que pièce de
rechange ou intégrés conformément aux prescriptions générales ou à des dispositions internes;

8° le « pneu » : tout objet de forme torique en caoutchouc et éventuellement d’autres matériaux, pneumatique ou
plein, en ce compris les bandages, à l’exclusion des pneus de vélo;

9° les « huiles » : toutes les huiles à usage non alimentaire, minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles,
telles que les huiles des moteurs à combustion et des systèmes de transmission, les huiles lubrifiantes, les huiles pour
turbines et celles pour systèmes hydrauliques;

10° les « matelas » : tous les produits destinés au couchage et au repos constitués d’une housse solide, rembourrée
de matériaux de base, et susceptibles d’être mis sur une structure de lit de support, en ce compris les surmatelas;

11° le « surmatelas » : tout élément de literie d’une épaisseur maximale de dix centimètres qui a vocation à être
placé sur un matelas;

12° les « textiles sanitaires à usage unique » : tous les produits à usage unique destinés à l’hygiène intime du corps
ou à l’hygiène de la maison, tels que les lingettes humides;

13° les « lingettes humides » : toutes les lingettes pré-imbibées pour usages corporels et domestiques;

14° les « ballons de baudruche » : tous les objets non poreux en matériau léger destiné à être gonflé avec de l’air
ou du gaz, à l’exception des ballons de baudruche utilisés pour des usages et applications industriels ou professionnels,
et qui ne sont pas distribués aux consommateurs;

15° l’« engin de pêche en mer » : tout élément ou toute pièce d’équipement qui est utilisé dans le cadre de la pêche
ou de l’aquaculture pour cibler, capturer ou élever des ressources biologiques de la mer, ou qui flotte à la surface de
la mer, et est déployé dans le but d’attirer et de capturer ou d’élever de telles ressources biologiques de la mer;

16° l’« engin de pêche en eau douce » : tout élément ou toute pièce d’équipement qui est utilisé dans le cadre de
la pêche ou de l’aquaculture pour cibler, capturer ou élever des ressources biologiques des eaux douces, ou qui flotte
à la surface des eaux douces, et est déployé dans le but d’attirer et de capturer ou d’élever de telles ressources
biologiques des eaux douces;

17° les « engins de pêche » : la catégorie de produits reprenant les engins de pêche visés au 15° et ceux visés au
16°;

18° les « produits à base de tabac » : tous les produits pouvant être consommés et composés même partiellement
de tabac, qu’il soit ou non génétiquement modifié, ainsi que les filtres commercialisés pour être utilisés en combinaison
avec des produits du tabac;

19° les « mégots » : tous les déchets de produits à base de tabac avec filtres en plastique à usage unique et tous les
déchets de filtres en plastique à usage unique commercialisés lorsqu’ils étaient des produits pour être utilisés en
combinaison avec des produits à base de tabac;

20° le « mobilier » : toute chose meuble dont toutes les dimensions extérieures sont égales ou supérieures à
quarante centimètres ou dont le volume est égal ou supérieur à soixante décimètres cubes et qui est destinée à l’usage
ou à l’ornement des locaux ou de leurs extérieurs, à l’exclusion des animaux vivants et des matelas;

21° les « chewing-gums » : toutes les gommes, enrobées ou non, destinées à être mâchées et non avalées;

22° les « textiles » : tous les vêtements, les chaussures, le linge et les produits fabriqués à partir de fibres naturelles
ou synthétiques;

23° les « langes jetables » : tous les produits à usage unique conçus pour recueillir les selles ou l’urine de leur
porteur, à l’exclusion des poches de stomie;

24° le « producteur de produits » : toute personne visée aux 25°, 26°, 27° ou 28° selon le régime de responsabilité
élargie des producteurs de produits concerné;

25° le « producteur d’EEE » : toute personne physique ou morale qui, quelle que soit la technique de vente utilisée,
y compris par vente à distance conformément aux dispositions de l’article I.8, 15°, du Code de droit économique :

est établie sur le territoire belge et fabrique des EEE sous son propre nom ou sa propre marque, ou fait concevoir
ou fabriquer des EEE, et les commercialise sous son propre nom ou sa propre marque sur le territoire belge;

est établie sur le territoire belge et y revend, sous son propre nom ou sa propre marque, des équipements produits
par d’autres fournisseurs, le revendeur ne devant pas être considéré comme « producteur » lorsque la marque du
producteur figure sur l’équipement conformément au point a);

est établie sur le territoire belge et met sur le marché belge, à titre professionnel, des EEE provenant d’un pays tiers;
ou;

est établie en dehors du territoire belge et vend des EEE, par vente à distance au sens de l’article I.8, 15°, du Code
de droit économique, directement ou par le biais d’une place de marché en ligne, aux ménages privés ou à d’autres
utilisateurs que des ménages privés en Belgique;

26° le « producteur de piles ou d’accumulateurs » : toute personne qui, indépendamment de la technique de vente
utilisée, y compris les techniques de vente à distance conformément aux dispositions de l’article I.8, 15°, du Code de
droit économique, met des piles ou des accumulateurs, y compris ceux qui sont intégrés dans des appareils ou des
véhicules, sur le marché pour la première fois sur le territoire belge à titre professionnel, que ce soit ou non pour son
propre usage;

27° le « producteur de véhicules » : le constructeur d’un véhicule ou l’importateur professionnel d’un véhicule sur
le territoire belge;
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28° le « producteur d’autres produits » : toute personne physique ou morale qui, quelle que soit la technique de
vente, y compris par vente à distance au sens de l’article I.8, 15°, du Code de droit économique :

est établie sur le territoire belge et fabrique un produit autre que visé aux 5° à 7° sous son propre nom ou sa propre
marque, ou le fait concevoir ou fabriquer et le commercialise sous son propre nom ou sa propre marque sur le territoire
belge;

est établie sur le territoire belge et y revend, sous son propre nom ou sa propre marque, un produit autre que visé
aux 5° à 7° fabriqué par d’autres fournisseurs, le revendeur ne devant pas être considéré comme producteur lorsque
la marque du producteur figure sur ledit produit, conformément au point a);

est établie sur le territoire belge et met sur le marché, à titre professionnel, un produit autre que visé aux 5° à 7°
provenant d’un pays tiers;

est établie sur le territoire belge et fabrique ou importe un produit autre que visé aux 5° à 7° et l’affecte à son propre
usage, à titre professionnel sur le territoire belge; ou;

est établie en dehors du territoire belge et vend un produit autre que visé aux 5° à 7° par une technique de vente
à distance au sens de l’article I.8, 15°, du Code de droit économique, directement ou par l’intermédiaire d’une place de
marché en ligne aux ménages privés ou à des utilisateurs autres que les ménages privés sur le territoire belge;

29° le « distributeur » : toute personne physique ou morale dans la chaîne d’approvisionnement qui met des EEE
ou d’autres produits soumis à un régime de responsabilité élargie des producteurs de produits, à disposition sur le
marché;

30° le « détaillant » : toute personne physique ou morale qui offre en vente au consommateur un produit soumis
à un régime de responsabilité élargie des producteurs de produits;

31° le « consommateur » : toute personne physique ou morale qui acquiert les produits soumis à un régime de
responsabilité élargie des producteurs de produits, à titre privé ou professionnel, afin de les consommer ou de les
utiliser.

§ 2. Concernant le paragraphe 1er, 1°, dans la définition de la « responsabilité élargie des producteurs de produits
», la phase « déchet » du cycle de vie d’un produit comprend les opérations de collecte sélective, de tri et de traitement.
La « responsabilité élargie des producteurs de produits » peut également englober, le cas échéant, la responsabilité de
contribuer à la prévention des déchets et aux possibilités de réemploi et à la recyclabilité des produits.

Concernant la définition des « déchets d’origine domestique » visée au paragraphe 1er, 2°, le Gouvernement peut
lister des déchets provenant d’activités professionnelles qui sont assimilés à des déchets provenant de l’activité usuelle
des ménages.

Concernant le paragraphe 1er, 20°, afin de déterminer si un produit relève de la définition du « mobilier », il doit,
dans sa conception, permettre de s’asseoir, de s’allonger, de s’aliter, de servir à s’y appuyer ou s’y attabler, de stocker,
de déposer ou de ranger des objets, ou d’ornementer.

Concernant la définition du « producteur d’EEE » visée au paragraphe 1er, 25°, et la définition du « producteur
d’autres produits » visée au paragraphe 1er, 28°, toute personne qui assure exclusivement un financement en vertu de
ou conformément à un contrat de financement n’est pas considérée comme « producteur », à moins qu’elle n’agisse
aussi comme producteur au sens des points a) à d), desdites définitions.

Concernant la définition du « distributeur » visée au paragraphe 1er, 29°, et la définition du « détaillant » visée au
paragraphe 1er, 30°, lesdites définitions n’empêchent pas un « distributeur » ou un « détaillant » d’être également «
producteur de produits » au sens du paragraphe 1er, 24°.

§ 3. En vue de rendre le présent décret et ses mesures d’exécution conformes au droit de l’Union européenne et au
droit international, le Gouvernement peut abroger, modifier, compléter ou remplacer les dispositions de la présente
section.

Lorsque les mesures prises par le Gouvernement en vertu du présent paragraphe modifient le présent décret, elles
cessent de plein droit de produire leurs effets si elles ne sont pas confirmées par décret dans un délai de douze mois
après leur publication au Moniteur belge.

Section 3 — Habilitations générales au Gouvernement

Art. 124. § 1er. Sans préjudice du droit de l’Union européenne, pour chaque régime de responsabilité élargie du
producteur de produits, le Gouvernement :

1° précise le ou les types ou les sous-types de déchet visés;

2° établit, conformément à la hiérarchie des déchets, des objectifs de gestion des déchets en vue d’atteindre les
objectifs quantitatifs pertinents pour le régime de responsabilité élargie des producteurs de produits qui sont fixés par
le droit de l’Union européenne ainsi que par le présent décret et ses mesures d’exécution;

3° adresse au Parlement wallon tous les deux ans un rapport sur la mise en oeuvre du présent titre et ses mesures
d’exécution.

§ 2. Sans préjudice du droit de l’Union européenne, pour chaque régime de responsabilité élargie du producteur
de produits, le Gouvernement peut :

1° exclure certains sous-types de déchets ou de produits qu’il détermine du champ d’application d’un régime de
responsabilité élargie des producteurs de produits;

2° établir des objectifs quantitatifs ou qualitatifs jugés pertinents pour le régime de responsabilité élargie des
producteurs de produits concerné supérieurs ou autres que les objectifs visés au paragraphe 1er, 2°;

3° dans le cadre de l’article 134 et de l’article 137, § 2, définir, déterminer ou préciser :

le ou les mécanismes d’autocontrôle approprié;

la notion d’audit indépendant certifié;

leur régularité;

4° sans préjudice des compétences de l’État fédéral, prendre des mesures appropriées pour encourager la
conception de produits ou de composants de produits aux fins d’en réduire les incidences sur l’environnement et la
production de déchets au cours de la production et de l’utilisation ultérieure des produits et afin de veiller à ce que la
valorisation et l’élimination des produits qui sont devenus des déchets aient lieu conformément aux articles 6 et 32;
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5° prendre des mesures visant à renforcer le cadre approprié de suivi et de contrôle de l’application du présent titre
et ses mesures d’exécution, et ayant pour objectifs :

le respect des obligations de responsabilité élargie par les producteurs de produits et les organismes en matière de
responsabilité élargie des producteurs de produits, y compris en cas de ventes à distance;

l’utilisation à bon escient des moyens financiers; et;

la déclaration de données fiables par tous les acteurs intervenant dans la mise en oeuvre des régimes de
responsabilité élargie des producteurs de produits;

6° sans préjudice de l’article 142, prendre d’autres mesures visant à renforcer le dialogue régulier entre les parties
prenantes concernées par la mise en oeuvre de régimes de responsabilité élargie des producteurs de produits, y compris
les producteurs de produits et les distributeurs de produits, les acteurs publics ou privés de gestion des déchets, les
autorités locales, les organisations de la société civile et, le cas échéant, les acteurs de l’économie sociale et solidaire, les
réseaux de réemploi et de réparation ainsi que les acteurs actifs en matière de préparation en vue du réemploi;

7° rendre obligatoire la désignation du mandataire visé à l’article 129, § 2.

Concernant l’alinéa 1er, 3°, les obligations du producteur de produits qui y sont visées demeurent applicables
malgré l’absence de mesures d’exécution prises par le Gouvernement.

Concernant l’alinéa 1er, 4°, les mesures y visées tiennent compte des incidences des produits tout au long de leur
cycle de vie ainsi que de la hiérarchie des déchets et, le cas échéant, de la possibilité de recyclage multiple. De telles
mesures peuvent entre autres encourager la mise au point, la production et la commercialisation de produits ou de
composants de produits à usages multiples, contenant des matériaux recyclés, techniquement durables et facilement
réparables. Après être devenus des déchets, lesdits produits ou lesdits composants de produits doivent se prêter à la
préparation en vue du réemploi et au recyclage, afin de faciliter la bonne mise en oeuvre de la hiérarchie des déchets.

Art. 125. Les mesures d’exécution prises par le Gouvernement en vertu du présent titre :

1° tiennent compte de la faisabilité technique et de la viabilité économique, ainsi que des incidences globales sur
l’environnement et la santé humaine, et des incidences sociales, tout en respectant la nécessité d’assurer le bon
fonctionnement du marché intérieur de l’Union européenne;

2° garantissent l’égalité de traitement des producteurs de produits, quelle que soit leur origine ou leur taille, sans
imposer de charge réglementaire disproportionnée aux producteurs de produits, y compris les petites et moyennes
entreprises, de petites quantités de produits.

Art. 126. L’information du public en vertu du présent titre et ses mesures d’exécution ne porte pas atteinte à la
protection de la confidentialité des informations commercialement sensibles conformément au droit national et au droit
de l’Union européenne applicables.

Section 4 — Producteurs de produits et modalités de délégation

Art. 127. § 1er. Le régime de responsabilité élargie du producteur de produits s’adresse à tout producteur de
produits dont les produits qu’il a mis sur le marché belge sont à l’origine des déchets visés à l’article 121, § 2, dans les
conditions fixées au présent titre et ses mesures d’exécution.

§ 2. Pour le respect des obligations qui lui sont imposées par ou en vertu du présent titre, le producteur de produits
peut :

1° soit remplir lui-même ses obligations via un plan stratégique individuel approuvé par l’administration ou par
l’autorité compétente sur recours administratif conformément au chapitre 2, section 5, et au chapitre 5, du présent titre
et leurs mesures d’exécution;

2° soit faire exécuter ses obligations via un organisme agréé en matière de responsabilité élargie des producteurs
de produits par l’administration ou par le Gouvernement sur recours administratif, conformément au chapitre 2,
section 5, et au chapitre 5, du présent titre et leurs mesures d’exécution, et auquel il a adhéré, auquel cas il est réputé
satisfaire à ses obligations dès et tant qu’il établit avoir contracté avec ledit organisme agréé directement ou par
l’intermédiaire d’une personne habilitée à le représenter.

§ 3. Le producteur de produits ou l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits
peut contracter avec toute tierce personne de droit public ou de droit privé pour remplir ses obligations en matière de
responsabilité élargie du producteur de produits.

Tout producteur de produits dans le cadre de sa demande d’approbation de son plan stratégique individuel ou tout
organisme dans le cadre de sa demande d’agrément, et durant la durée de validité dudit plan et dudit agrément,
communique à l’administration la manière dont il satisfait auxdites obligations ou la manière dont la tierce personne
avec qui il a contracté permet l’exécution desdites obligations.

§ 4. Le producteur de produits ou l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits
reste tenu de toutes ses obligations en matière de responsabilité élargie en cas d’inexécution totale ou partielle
d’obligations en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits par ses co-contractants ou sous-traitants.

Art. 128. § 1er. Concernant les régimes de responsabilité élargie des producteurs de produits qui portent sur des
déchets d’origine domestique, en cas de suspension ou de retrait de plan stratégique individuel ou d’agrément en
matière de responsabilité élargie des producteurs de produits par une décision administrative le cas échéant rendue sur
recours administratif, les autorités locales et les acteurs publics de gestion des déchets peuvent de plein droit pourvoir
eux-mêmes à la passation et à l’exécution des contrats relatifs à la responsabilité opérationnelle de tels régimes pour
ce qui concerne les déchets ménagers.

§ 2. La passation et l’exécution des contrats visés au paragraphe 1er sont sans préjudice des éventuels autres plans
stratégiques individuels approuvés et des éventuels autres agréments délivrés conformément au présent titre et ses
mesures d’exécution dans le cadre du régime de responsabilité élargie des producteurs de produits concerné :

1° en présence de tels autres plans individuels, un pourcentage représentant les quantités de produits mises sur le
marché belge par les titulaires desdits plans individuels est, sauf clause contractuelle contraire entre d’une part les
autorités locales ou les acteurs publics de gestion des déchets et d’autre part lesdits titulaires, exclu des quantités de
déchets visés par le régime de responsabilité élargie du producteur de produits concerné qui sont collectées par les
autorités locales et les acteurs publics de gestion des déchets, et qui font l’objet des contrats visés au paragraphe 1er;
et;
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2° en présence de tels autres agréments, un pourcentage représentant les quantités de produits mises sur le marché
belge par les producteurs de produits adhérant à un organisme qui est titulaire d’un tel agrément est, sauf clause
contractuelle contraire entre d’une part les autorités locales ou les acteurs publics de gestion des déchets et d’autre part
lesdits titulaires, exclu des quantités de déchets visés par le régime de responsabilité élargie du producteur de produits
concerné qui sont collectées par les autorités locales et les acteurs publics de gestion des déchets, et qui font l’objet des
contrats visés au paragraphe 1er.

Art. 129. § 1er. Le producteur de produits établi dans un autre État membre de l’Union européenne qui
commercialise sur le marché belge des produits qui sont à l’origine de déchets visés à l’article 121, § 2, peut désigner
une personne physique ou morale établie en Belgique en tant que mandataire chargé d’assurer le respect des obligations
qui lui incombent en Région wallonne en vertu du présent titre et ses mesures d’exécution.

La désignation d’un tel mandataire se fait par mandat écrit. Si ce mandat prend fin, le mandataire et le producteur
de produits préviennent par écrit l’administration dans le mois qui suit la fin du mandat.

Afin de permettre l’identification des mandataires chargés d’assurer le respect des obligations qui incombent en
Région wallonne en vertu du présent titre et ses mesures d’exécution aux producteurs de produits établis dans un autre
Étant membre de l’Union européenne, et de faciliter la prise de contact de ceux-ci par d’autres acteurs de la chaîne de
gestion de déchets soumis à un régime de responsabilité élargie des producteurs de produits conformément au présent
titre, l’administration publie sur au moins un site internet de la Région wallonne et tient à jour un registre reprenant
pour chaque mandataire les informations suivantes :

1° s’il s’agit :

d’une personne physique : ses prénom, nom et adresse ainsi que, de manière optionnelle pour le mandataire, son
numéro de téléphone, son adresse électronique, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de toute autre
personne ou service de contact;

d’une personne morale : sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, ainsi que, de manière
optionnelle pour le mandataire, son numéro de téléphone, son adresse électronique, le numéro de téléphone et l’adresse
électronique de toute autre personne ou service de contact;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises du mandataire ou, à défaut, son
numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant dé- livré en vertu
d’une législation ou d’une réglementation étrangère;

3° le type ou la catégorie de produits concernés;

4° le cas échéant, et de manière optionnelle pour le mandataire, l’adresse de son site internet.

§ 2. Le producteur de produits établi sur le territoire de la Région wallonne, qui commercialise des produits à
l’origine de déchets visés à l’article 121, § 2, dans un autre État membre de l’Union européenne dans lequel il n’est pas
établi, peut désigner un mandataire dans ledit État membre chargé d’assurer le respect des obligations qui incombent
audit producteur de produits en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits sur le territoire de cet
État membre de l’Union européenne en vertu de la législation ou de la réglementation qui y est applicable.

CHAPITRE 2. — Obligations principales

Section 1 — Obligation de gestion des déchets

Art. 130. En vue de remplir son obligation de gestion des déchets, le producteur de produits :

1° dispose d’une couverture géographique en Région wallonne clairement définie, des produits et des matières
dont sont issus les déchets visés à l’article 121, § 2, sans que ces domaines ne se limitent à ceux où la collecte et la gestion
des déchets sont les plus rentables;

2° prévoit une disponibilité suffisante de systèmes de collecte de déchets dans les domaines visés au 1°.

Art. 131. § 1er. Tous les déchets soumis à un régime de responsabilité élargie des producteurs de produits
conformément au présent titre sont gérés conformément aux législations et réglementations environnementales en
vigueur.

§ 2. Le producteur de produits s’assure que les obligations en matière de gestion, y compris en matière de
traitement et particulièrement en matière de recyclage, soient remplies et que les déchets collectés soient traités en
utilisant les meilleures techniques disponibles en termes de protection de la santé et de l’environnement.

Pour ce faire, conformément aux principes d’autosuffisance et de proximité visés à l’article 7, le producteur de
produits privilégie au maximum les filières de gestion locales, les installations locales ou les installations classées
locales.

Section 2 — Obligation de financement de la gestion des déchets et de certaines mesures de prévention des déchets

Sous-section 1 — Dispositions communes à tous les déchets soumis à l’obligation de financement de la gestion des
déchets et de certaines mesures de prévention des déchets

Art. 132. § 1er. Les contributions financières versées par le producteur de produits pour se conformer à ses
obligations de responsabilité élargie :

1° couvrent les coûts suivants pour les produits que le producteur de pro- duits met sur le marché belge :

les coûts de collecte, le cas échéant de collecte sélective, des déchets et de leur transport et traitement ultérieurs,
y compris le traitement nécessaire pour atteindre les objectifs de gestion des déchets de l’Union européenne et de la
Région wallonne, ainsi que les coûts nécessaires pour atteindre les autres objectifs visés à l’article 124, § 2, alinéa 1er,2°,
compte tenu des recettes tirées du réemploi, des ventes des matières premières secondaires issues de ses produits et des
éventuels droits de consigne non réclamés;

les coûts découlant de la fourniture d’informations adéquates aux détenteurs de déchets conformément à
l’article 136;

les coûts de la collecte et de la communication des données conformément aux articles 137 à 139, y compris les
coûts des audits pour la certification desdites données; et;

2° n’excèdent pas les coûts nécessaires à la fourniture de services de gestion des déchets présentant un bon rapport
coût-efficacité. Ces coûts sont établis de manière transparente et objective entre les acteurs concernés.
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§ 2. Pour chaque régime de responsabilité élargie du producteur de produits qu’il détermine, le Gouvernement
peut étendre la couverture des coûts visée au paragraphe 1er, 1°, a) à c), aux coûts de la mise en place d’infrastructures
spécifiques pour la collecte des déchets concernés, telles que des réceptacles appropriés dans les lieux où les déchets
visés par le régime de responsabilité élargie du producteur de produits font le plus fréquemment l’objet d’un dépôt
sauvage.

§ 3. Si le droit de l’Union européenne le requiert, le Gouvernement peut déroger au présent article.

Art. 133. Le producteur de produits garantit que les contributions financières visées par et en vertu de l’article 132
qu’il applique à un même type ou sous-type de déchet visé par le régime de responsabilité élargie qui le concerne et
à l’égard d’un même type de producteur initial de déchets, sont équivalentes quel que soit l’acteur avec lequel il
contracte.

Art. 134. Le producteur de produits met en place un mécanisme d’autocontrôle approprié, reposant sur des audits
indépendants réguliers certifiés, afin d’évaluer sa gestion financière, y compris le respect des exigences énoncées par :

1° les mesures complémentaires ou dérogatoires prises par le Gouvernement en vertu de l’article 132, § 2, et, à
défaut;

2° l’article 132, § 1er, et ses mesures d’exécution et, le cas échéant, celles de l’article 135.

Sous-section 2 — Dispositions particulières au financement de la gestion des déchets ménagers et des mesures de
prévention et de gestion en matière de déchets prises en charge par les entreprises d’économie sociale agréées en vertu

de l’article 103

Art. 135. Lorsque la gestion opérationnelle des déchets ménagers est prise en charge par une personne morale de
droit public territorialement responsable pour ce faire ou lorsque des mesures de prévention et de gestion des déchets
sont prises en charge par une entreprise d’économie sociale agréée en vertu de l’article 103 avec laquelle le producteur
de produits a contracté, le Gouvernement peut, le cas échéant par type ou sous-type de déchet visé, fixer des règles
contraignantes pour l’imputation des coûts et des recettes visés à l’article 132. Lesdites règles contraignantes incluent
au moins un modèle de calcul desdits coûts et une liste des coûts nets à prendre en charge.

Si le Gouvernement fixe les règles contraignantes visées à l’alinéa 1er, il peut en outre organiser, en tenant compte
des recettes éventuelles et des éventuels droits de consigne non réclamés, l’imputation et la récupération desdits coûts
auprès des producteurs de produits concernés via un système de redevance régionale au profit des personnes morales
de droit public concernées et des entreprises d’économie sociale agréées en vertu de l’article 103 concernées.

Section 3 — Obligation d’information et de sensibilisation

Art. 136. § 1er. Le producteur de produits informe les détenteurs de déchets visés par le régime de responsabilité
élargie des producteurs de produits qui lui est applicable et mis en place conformément au présent titre et ses mesures
d’exécution, de l’existence de mesures de prévention des déchets, de centres de réemploi et de préparation en vue du
réemploi, de systèmes de reprise et de systèmes de collecte des déchets et de la prévention du dépôt sauvage de
déchets.

Pour ce faire, le producteur de produits veille, notamment par des campagnes d’information et de sensibilisation,
à ce que les consommateurs, en ce compris les utilisateurs professionnels, soient informés :

1° de l’intérêt du réemploi et de l’importance de ne pas éliminer les déchets de leurs produits comme des déchets
non triés et de prendre part à leur collecte sélective de manière à en faciliter le réemploi, le traitement et le recyclage;

2° de l’utilisation écologiquement rationnelle de leurs produits et de la manière dont le produit peut faire l’objet
d’un réemploi, être préparé au réemploi, recyclé ou autrement valorisé;

3° des systèmes de collecte et de gestion mis à leur disposition;

4° du rôle qu’ils ont à jouer dans le recyclage des déchets de leurs produits. Le producteur de produits veille
également à l’efficacité de la filière de gestion des déchets, notamment par une information et une sensibilisation des
collecteurs, des négociants, des courtiers, des transporteurs, des installations et des entreprises disposant de l’agrément,
de l’enregistrement ou de toute autre autorisation administrative requise pour effectuer des opérations de
regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination agissant pour le compte dudit producteur de
produits.

§ 2. Si l’obligation de reprise visée au chapitre 3, section 1re, est rendue applicable au régime de responsabilité
élargie des producteurs de produits concerné par le Gouvernement, le détaillant veille à ce que les consommateurs, en
ce compris les utilisateurs professionnels, soient informés :

1° de la manière la plus appropriée d’utiliser et d’entretenir le produit;

2° des possibilités de réparation en cas de panne et de la disponibilité des pièces de rechange;

3° de l’existence des entreprises d’économie sociale agréées en vertu de l’article 103 et des autres acteurs actifs en
matière de réemploi et de préparation en vue du réemploi;

4° de la manière dont les consommateurs et les utilisateurs professionnels peuvent se défaire du déchet concerné;

5° le cas échéant, de la possibilité de remettre les déchets soumis audit régime de responsabilité élargie du
producteur de produits à leurs points de vente.

Le détaillant appose, à un endroit visible dans son espace dédié au commerce, ou à défaut, sur son site internet,
un avis dans lequel il est stipulé, sous l’intitulé « RESPONSABILITE ELARGIE DES PRODUCTEURS DE PRODUITS
», de quelle manière il répond aux dispositions du présent titre et ses mesures d’exécution.

Section 4 — Obligation de rapportage

Art. 137. § 1er. Le producteur de produits met en place un système de communication des données afin de
recueillir des données sur les produits mis sur le marché belge par lui et des données sur la collecte et le traitement des
déchets issus de ses produits en précisant, le cas échéant, les flux de matières, ainsi que d’autres données pertinentes
déterminées par le Gouvernement.

Pour ce faire, le producteur de produits peut, le cas échéant, tenir compte des enregistrements obtenus dans le
cadre du système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) ou de tout autre référentiel de
management environnemental.
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§ 2. Le producteur de produits met en place un mécanisme d’autocontrôle approprié, reposant sur des audits
indépendants réguliers certifiés, afin d’évaluer la qualité des données recueillies et communiquées conformément au
paragraphe 1er et aux exigences du règlement (CE) no 1013/2006.

Art. 138. § 1er. Le producteur de produits fournit annuellement à l’administration, avant le 31 mai de chaque
année, les informations suivantes :

1° la manière dont il remplit les obligations découlant du régime de responsabilité élargie du producteur de
produits le concernant;

2° la quantité totale, exprimée en kilogrammes et le cas échéant en nombre, de produits concernés qui ont été mis
sur le marché belge durant l’année faisant l’objet du rapportage;

3° les systèmes de collecte et de recyclage auxquels il recourt;

4° la liste des installations au sein desquels sont traités les déchets, ainsi que les résidus de leur traitement et les
modes de traitement;

5° la description des modes de traitement appliqués aux déchets et résidus de traitement visés au 4°, ainsi que le
cas échéant le rendement des recyclages atteints;

6° les quantités totales, exprimées en kilogrammes et le cas échéant en nombre, collectées en Région wallonne et
gérées telles que définies par la législation et la réglementation en vigueur en Région wallonne, en distinguant s’il y a
lieu les quantités de déchets d’origine domestique des déchets d’origine industrielle, en ce compris les résidus de
traitement;

7° les prévisions de la quantité totale, exprimée en kilogrammes, et le cas échéant en nombre, de produits qui seront
mis sur le marché belge durant l’année en cours, sauf dérogation prévue par le Gouvernement;

8° le cas échéant, les données pertinentes déterminées par le Gouvernement en vertu de l’article 137, § 1er.

Concernant l’alinéa 1er, 6°, le Gouvernement, pour chaque régime de responsabilité élargie des producteurs qu’il
détermine, peut prévoir :

d’autres distinctions que celle entre les déchets d’origine domestique et les déchets d’origine industrielle en
précisant des sous-types de déchets soumis audit régime de responsabilité élargie des producteurs de produits;

que l’alinéa 1er, 6°, ne s’applique pas ou ne s’applique pas pour une durée déterminée par le Gouvernement.

§ 2. L’administration peut exiger de tout producteur de produits de lui fournir toute information pour
l’appréciation de la réalisation des objectifs visés par le présent titre et ses mesures d’exécution et le contrôle de leur
mise en oeuvre.

§ 3. L’information environnementale rapportée en vertu du présent article et ses mesures d’exécution, dont le
producteur de produits établit que la confidentialité relève de la nécessité de protéger un intérêt économique légitime
et que la publication est de nature à lui causer un préjudice, peut bénéficier de restrictions d’accès à l’information dans
le respect des exigences fixées par le Code de l’environnement et ses mesures d’exécution.

§ 4. Le Gouvernement peut arrêter et rendre obligatoire des modalités de communication à l’administration du
rapport visé au paragraphe 1er.

Le Gouvernement peut autoriser ou exiger, aux conditions qu’il fixe, le dépôt en tout ou partie dudit rapport sous
forme électronique.

§ 5. Le producteur de produits communique aux personnes morales de droit public territorialement responsables
pour la gestion des déchets ménagers les données afférentes aux déchets ménagers qu’il a collectées ou fait collecter.

Art. 139. § 1er. Dans le cadre de l’exécution de son obligation de rapportage auprès de l’administration, le
producteur de produits dispose du droit de collecter auprès des collecteurs, des négociants, des courtiers, des
transporteurs, des installations et des entreprises disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre
autorisation administrative requise pour effectuer des opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation
ou d’élimination pour le compte du producteur de produits, les données à caractère personnel suivantes :

1° s’il s’agit d’une personne physique : ses prénom et nom, sa date de naissance, l’adresse de son entreprise, le
numéro de téléphone et l’adresse électronique de ladite personne;

2° s’il s’agit d’une personne morale :

sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, le numéro de téléphone et l’adresse électronique
de ladite personne; et;

les prénom, nom et qualité de la personne mandatée par la personne morale concernée pour communiquer les
données demandées;

3° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises de l’entreprise ou, à défaut, son
numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une
législation ou d’une réglementation étrangère.

Concernant les données à caractère personnel qu’il récolte dans le cadre de l’exécution de son obligation de
rapportage auprès de l’administration, le producteur de produits est le responsable du traitement au sens de l’article 4,
7), du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des
personnes physiques à l’égard du traite- ment des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données,
et abrogeant la directive 95/46/CE.

Lesdites données sont collectées et traitées uniquement aux fins de l’exécution de son obligation de rapportage
auprès de l’administration et sont conservées pour une durée maximale de cinq ans à partir de l’expiration de la
décision d’approbation de son plan stratégique.

En cas de système collectif, le présent paragraphe est applicable mutatis mutandis à tout organisme en matière de
responsabilité élargie des producteurs de produits auquel des producteurs de produits adhèrent. Dans ce cas, les
données sont conservées pour une durée maximale de cinq ans à partir de l’expiration de la décision d’agrément.

§ 2. Lorsque le producteur de produits remplit lui-même ses obligations en matière de responsabilité élargie des
producteurs de produits, les collecteurs, les négociants, les courtiers, les transporteurs, les installations et les entreprises
disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre autorisation administrative requise pour effectuer des
opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination pour le compte du producteur de
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produits remettent à première demande audit producteur et dans un délai fixé avec lui en fonction de modalités fixées
par voie contractuelle, les informations nécessaires à l’établissement de l’obligation de rapportage prévue par la
présente section.

Lorsque le producteur de produits fait exécuter ses obligations en matière de responsabilité élargie des producteurs
de produits via un organisme agréé conformément au présent titre auquel il adhère, les collecteurs, les négociants, les
courtiers, les transporteurs, les installations et les entreprises disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute
autre autorisation administrative requise pour effectuer des opérations de regroupement, de prétraite- ment, de
valorisation ou d’élimination pour le compte du producteur de produits remettent à première demande audit
organisme agréé et dans un délai fixé avec lui en fonction de modalités fixées par voie contractuelle, les informations
nécessaires à l’établissement de l’obligations de rapportage prévue par la présente section.

Section 5 — Obligation de réalisation d’un plan stratégique et de plans annuels d’exécution y relatifs

Sous-section 1 — Plan stratégique

Art. 140. Endéans les neuf mois suivant l’entrée en vigueur de la responsabilité élargie le concernant, le
producteur de produits fait approuver par l’administration ou le cas échéant par le Gouvernement sur recours
administratif un plan stratégique couvrant une période maximale de cinq ans contenant au moins l’ensemble des
éléments suivants :

1° un relevé de ses données d’identification comprenant;

les nom, forme juridique, siège et numéro d’entreprise auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises ou numéro
d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une
législation ou d’une réglementation étrangère, du producteur de produits agissant seul ou de l’organisme en matière
de responsabilité élargie des producteurs de produits en cas de système collectif pour les déchets correspondants;

l’adresse de l’entreprise du producteur de produits agissant seul ou l’adresse du siège social de l’organisme en
matière de responsabilité élargie des producteurs de produits en cas de système collectif, dont une adresse en Belgique,
le cas échéant qui peut être celle d’un mandataire;

le numéro de téléphone de l’entreprise ou du siège social, ou, en cas de système collectif, le numéro de téléphone
du siège social;

le nom, la fonction du signataire du plan stratégique soumis à la responsabilité élargie du producteur de produits
et un extrait de casier judiciaire dudit signataire datant de moins de six mois selon le modèle visé à l’article 596, alinéa
1er, du Code d’instruction criminelle et ses mesures d’exécution;

2° un plan financier et un budget prévisionnel pour la durée du plan stratégique, exposant les moyens financiers
ou les moyens financiers et organisationnels nécessaires pour respecter l’ensemble des obligations de responsabilité
élargie du producteur de produits applicables;

3° une description de la partie du plan stratégique dédiée aux aspects généraux ou transversaux de la gestion
définissant :

la nature des déchets soumis à la responsabilité élargie du producteur de produits régis par ledit plan;

l’estimation des quantités de produits mis sur le marché belge et des déchets visés à l’article 121, § 2, issus de ces
produits;

4° une description de la partie du plan stratégique dédiée aux modalités de l’acquittement des obligations
principales du producteur de produits en matière de responsabilité élargie le concernant en vertu du présent titre et ses
mesures d’exécution, et comprenant au moins les informations suivantes :

concernant l’obligation de gestion, conformément au présent chapitre, section 1e, et ses mesures d’exécution :

la couverture géographique en Région wallonne, des produits et des matières;

les dispositions prises en vue de remplir ladite obligation;

les systèmes de collecte de déchets dans les domaines visés au a), ii), prévoyant leur disponibilité suffisante et le
cas échéant, où les détenteurs des déchets concernés peuvent les remettre;

les modalités de collaboration avec les acteurs intervenant dans le système de collecte et de traitement auquel il
recourt;

les mesures, en ce compris les normes techniques, afférentes au traitement conformément à la législation et à la
réglementation environnementale en vigueur, des déchets collectés dans le cadre de l’obligation de gestion;

les dispositions prises pour contribuer au développement et au maintien des emplois locaux de qualité pour les
personnes peu qualifiées quel que soit l’employeur ainsi qu’à la formation et à l’insertion socio-professionnelle;

lorsque l’obligation de reprise vise des déchets ménagers, les modalités de collaboration avec les personnes
morales de droit public responsables de la gestion des déchets ménagers ou avec tout autre acteur, notamment en ce
qui concerne les points d’apport volontaire;

concernant l’obligation de financement de la gestion des déchets et de certaines mesures de prévention des déchets,
conformément au présent chapitre, section 2, et ses mesures d’exécution :

les dispositions prises en vue de couvrir les coûts de la responsabilité élargie du producteur de produits et de
toutes autres actions requises en application du présent titre et ses mesures d’exécution en la matière;

le ou les mécanismes d’autocontrôle approprié mis en place conformément à l’article 134, afin d’évaluer la gestion
financière;

les modalités et les critères intervenant dans la détermination des contributions environnementales à charge du
consommateur;

concernant l’obligation d’information et de sensibilisation, conformément au présent chapitre, section 3, et ses
mesures d’exécution :

les mesures d’information des détenteurs des déchets en vue d’atteindre les objectifs fixés par le Gouvernement;

la manière dont sont rendues publiques les informations sur la réalisation des objectifs de gestion des déchets
déterminés par le Gouvernement;

concernant l’obligation de rapportage, conformément au présent chapitre, section 4, et ses mesures d’exécution :

les mesures destinées à assurer le rapportage annuel à l’administration;
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les mesures de traçabilité des déchets résultant des produits mis sur le marché concernés par le plan stratégique,
depuis le producteur initial de déchets jusqu’à leur lieu de destination de valorisation ou d’élimination complète;

les mécanismes d’autocontrôle approprié mis en place conformément à l’article 137, § 2, afin d’évaluer la qualité
des données recueillies et communiquées conformément audit article et aux exigences du règlement (CE) no 1013/2006.

Art. 141. Selon l’obligation ou les obligations visées à l’article 121, § 3, 2°, rendues applicables par le
Gouvernement, le producteur de produits complète le plan stratégique visé à l’article 140, au moins des éléments
suivants :

1° concernant l’obligation de reprise visée au chapitre 3, section 1re, et ses mesures d’exécution :

les dispositions prises en vue de garantir le respect de ladite obligation;

l’engagement écrit, daté et signé par le producteur de produits agissant seul ou en cas de système collectif, par
l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits, par lequel il atteste que les déchets qui
sont régis par le plan stratégique et qui lui sont présentés par des tiers, en application du présent titre et ses mesures
d’exécution, le cas échéant par des détaillants et des distributeurs, seront acceptés gratuitement par lui ou par un ou
plusieurs acteurs qu’il aura désigné à cette fin;

lorsque l’obligation de reprise vise des déchets ménagers, les modalités de collaboration avec les personnes
morales de droit public responsables de la gestion des déchets ménagers ou avec tout autre acteur, notamment en ce
qui concerne les points d’apport volontaire;

2° concernant l’obligation de prévention en matière de déchets visée au chapitre 3, section 2, et ses mesures
d’exécution, une description de la partie du plan dédiée à la prévention comprenant des mesures visant à respecter
ladite obligation et les indicateurs d’évaluation;

3° concernant l’obligation d’atteindre des objectifs chiffrés de collecte ou de valorisation, notamment de recyclage,
ou de tendre vers des valeurs cibles de préparation en vue du réemploi ou de réemploi visée au chapitre 3, section 3,
et ses mesures d’exécution, les dispositions prises en vue de garantir le respect de cette ou ces obligations;

4° concernant l’obligation de financement de la propreté publique visée au chapitre 3, section 4, et ses mesures
d’exécution :

les dispositions prises en vue de couvrir les coûts de la propreté publique conformément au chapitre 3, section 4,
et ses mesures d’exécution;

les mécanismes d’autocontrôle approprié mis en place conformément à l’article 134, afin d’évaluer la gestion
financière;

le cas échéant, les modalités et les critères intervenant dans la détermination des contributions environnementales
à charge du consommateur.

Sous-section 2 — Exécution et suivi administratif du plan stratégique

Art. 142. Chaque année à partir de l’année suivant celle de l’entrée en vigueur de la décision d’approbation du
plan stratégique individuel ou de la décision d’agrément en matière de responsabilité élargie du producteur de
produits, tout titulaire d’un plan stratégique individuel approuvé, le cas échéant sur re- cours administratif ou tout
titulaire d’un agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits délivré, le cas échéant sur
recours administratif, réalise un plan annuel d’exécution visant à assurer l’exécution et le suivi administratif du plan
stratégique concerné.

En vue d’assurer un dialogue régulier entre les parties prenantes concernées, tout titulaire visé à l’alinéa 1er

présente tous les deux ans à compter de l’année suivant celle de la décision d’approbation du plan stratégique
individuel ou de la décision d’agrément, les deux derniers plans d’exécution annuels au pôle « Environnement »,
section « Déchets ».

Art. 143. Au cours de la durée de validité de toutes les décisions d’approbation de plan stratégique individuel et
de toutes les décisions d’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits, leur titulaire
respecte et exécute les mesures arrêtées par voie réglementaire pour le régime de responsabilité élargie des producteurs
de produits qui le concerne ainsi que la ou les conditions additionnelles décidées en vertu de l’article 187 ou de
l’article 194.

CHAPITRE 3. — Obligations activables par le Gouvernement

Section 1 — Obligation de reprise

Sous-section 1 — Dispositions particulières aux déchets ménagers

Art. 144. § 1er. Le détaillant ou le distributeur le cas échéant, acceptent gratuitement du consommateur, tout
déchet ménager issu d’un produit remplissant les mêmes fonctions que celui qu’il met à disposition sur le marché et
qui est soumis à l’obligation de reprise, à condition que celui-ci se procure ou se soit procuré au maximum trente jours
auparavant, auprès dudit détaillant ou distributeur un produit remplissant les mêmes fonctions.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le Gouvernement peut prévoir, pour chaque régime de responsabilité élargie des
producteurs de produits soumis à l’obligation de reprise qu’il détermine, que :

1° soit le détaillant et le distributeur le cas échéant acceptent gratuitement du consommateur, tout déchet issu d’un
produit remplissant les mêmes fonctions que celui qu’il met à disposition sur le marché et qui est soumis à l’obligation
de reprise sans obligation pour ledit consommateur d’acheter ou de se procurer un produit remplissant les mêmes
fonctions;

2° soit l’alinéa 1er n’est pas applicable.

§ 2. Sous réserve du paragraphe 1er, alinéa 2, 2°, le détaillant et le distributeur remettent ou font remettre au
producteur de produits ou à toute personne désignée par ledit producteur les déchets que ledit détaillant et ledit
distributeur ont acceptés conformément au paragraphe 1er.

Le Gouvernement peut déroger à l’alinéa 1er. Lorsqu’une telle dérogation est prévue par le Gouvernement, le
distributeur et le détaillant font traiter lesdits déchets dans des installations autorisées.

Art. 145. Lorsque les déchets soumis à l’obligation de reprise sont des déchets ménagers, le producteur de
produits met gratuitement ou assure le financement des conditionnements et autres moyens de collecte nécessaires
pour tous les collecteurs autorisés et tous les points de collecte avec lesquels un contrat est conclu en vue de la reprise
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des déchets. Les moyens de collecte tiennent notamment compte des capacités maximales de stockage des parcs à
conteneurs, des entreprises, notamment des entreprises d’économie sociale agréées en vertu de l’article 103, et le cas
échéant, des détaillants.

Le producteur de produits veille également à optimiser la sécurité desdits stockages, la préparation en vue du
réemploi et le réemploi.

Art. 146. Sans préjudice de l’article 160, alinéa 1er, 1°, le producteur de produits collecte ou fait collecter, à ses frais
et de manière régulière, tous les déchets soumis à l’obligation de reprise qui le concerne, lorsque lesdits déchets sont
rapportés auprès des distributeurs et des détaillants en Région wallonne. Le producteur de produits accepte
gratuitement des distributeurs et des détaillants tous les déchets soumis à l’obligation de reprise qui le concerne.

Le distributeur ou le producteur de produits le cas échéant, accepte gratuitement du détaillant, les déchets issus
des produits qu’il met à disposition sur le marché et qui sont soumis à l’obligation de reprise.

Art. 147. Sans préjudice de l’article 49, les déchets soumis à l’obligation de reprise peuvent faire l’objet d’une
collecte sélective, à l’initiative et à charge du producteur de produits, impliquant leur remise à des collecteurs, des
négociants, des courtiers, des transporteurs, des installations ou des entreprises disposant de l’agrément, de
l’enregistrement ou de toute autre autorisation administrative requise pour effectuer des opérations de regroupement,
de prétraitement, de valorisation ou d’élimination desdits déchets.

Art. 148. Sous réserve de l’article 128, et sauf convention contraire entre le producteur de produits et la ou les
personnes morales de droit public concernées, le producteur de produits reprend, à ses frais et de manière régulière,
les déchets soumis à l’obligation de reprise qui le concerne, collectés par les personnes morales de droit public
territorialement responsables pour la gestion des déchets ménagers, soit en porte à porte, soit auprès des parcs à
conteneurs ou d’autres modes de collecte.

Art. 149. Le producteur de produits reprend ou fait reprendre, à ses frais et de manière régulière, les déchets
soumis à l’obligation de reprise qui le concerne collectés par les entreprises d’économie sociale agréées en vertu de
l’article 103 et par tout autre acteur actif en matière de réemploi et de préparation en vue du réemploi, avec lesquels
il a conclu un contrat.

Sous-section 2 — Dispositions particulières aux déchets assimilés et aux déchets d’origine industrielle

Art. 150. Lorsque les déchets soumis à l’obligation de reprise sont des déchets assimilés ou des déchets d’origine
industrielle, le producteur initial de tels déchets est libre de choisir un collecteur, un négociant, un courtier, un
transporteur, une installation ou une entreprise disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre
autorisation administrative requise pour effectuer des opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation
ou d’élimination desdits déchets.

Section 2 — Obligation de prévention en matière de déchets

Art. 151. Sans préjudice des compétences de l’État fédéral et lorsque le Gouvernement rend l’obligation de
prévention en matière de déchets applicable au régime de responsabilité élargie du producteur de produits le
concernant, le producteur de produits prend des mesures visant

à :

1° diminuer la quantité de déchets occasionnés du fait de la mise sur le marché des produits soumis à la
responsabilité élargie du producteur de produits;

2° diminuer la quantité de déchets dangereux et de matériaux potentiellement nuisibles pour la santé humaine ou
l’environnement dans les produits mis sur le marché;

3° améliorer le potentiel de réemploi et la recyclabilité des produits que le producteur de produits met sur le
marché;

4° limiter les nuisances environnementales tant lors de la conception du produit que lors de son utilisation, en ce
compris les mesures d’information visées au chapitre 2, section 3, et ses mesures d’exécution.

Art. 152. § 1er. Lorsque les déchets visés à l’article 121, § 2, sont susceptibles d’une préparation en vue du
réemploi, afin de favoriser la préparation en vue du réemploi et le réemploi, le producteur de produits prend des
mesures favorisant l’accès au gisement des déchets collectés dans le cadre du régime de responsabilité élargie des
producteurs qui le concerne aux entreprises d’économie sociale agréées en vertu de l’article 103 et à tout autre acteur
actif en matière de préparation en vue du réemploi et de réemploi. Lesdites mesures comportent au moins l’obligation
de transmettre les informations techniques des produits concernés permettant ou facilitant la réparation.

Les modalités d’accès au gisement sont convenues de commun accord entre d’une part le producteur de produits
et d’autre part l’entreprise d’économie sociale agréée en vertu de l’article 103 ou tout autre acteur actif en matière de
préparation en vue du réemploi et de réemploi.

§ 2. Pour augmenter la préparation en vue du réemploi des déchets visés à l’article 121, § 2, susceptibles d’une telle
préparation, l’entreprise d’économie sociale agréée en vertu de l’article 103 et tout autre acteur actif en matière de
préparation en vue du réemploi et de réemploi avec lequel le producteur a contracté peuvent extraire des pièces
nécessaires à la préparation en vue du réemploi, notamment la réparation desdits déchets. L’extraction ne peut avoir
pour but le recyclage desdites pièces.

Art. 153. Sauf disposition contractuelle contraire entre, d’une part, le producteur de produits et, d’autre part,
l’entreprise d’économie sociale agréée en vertu de l’article 103 ou tout autre acteur actif en matière de préparation en
vue du réemploi et de réemploi, chargeant ladite entreprise d’économie sociale ou ledit acteur de remettre les déchets
complets et non réemployables à un collecteur, un négociant, un courtier, un transporteur, une installation ou une
entreprise disposant de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre autorisation administrative requise pour
effectuer des opérations de regroupement, de prétraitement, de valorisation ou d’élimination desdits déchets, ladite
entreprise d’économie sociale ou ledit acteur remet au producteur de produits ou à la personne désignée par celui-ci
l’ensemble des déchets complets et non réemployables auxquels elle ou il a accédé via les canaux de collecte du
producteur de produits.
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Section 3 — Obligation d’atteindre des objectifs chiffrés de collecte ou de valorisation, notamment de recyclage, ou de
tendre vers des valeurs cibles de préparation en vue du réemploi ou de réemploi

Art. 154. § 1er. En vertu de la présente section, pour chaque régime de responsabilité élargie des producteurs de
produits, le Gouvernement peut prévoir, de manière cumulative ou non, deux types d’obligation :

1° une obligation d’atteindre un ou plusieurs objectifs chiffrés de collecte, de valorisation, notamment de recyclage;

2° une obligation de tendre vers une ou plusieurs valeurs cibles de préparation en vue du réemploi ou de réemploi.

Lorsque le Gouvernement rend obligatoire une ou l’ensemble des obligations visées à l’alinéa 1er, 1° ou 2°, il fixe
les objectifs chiffrés y relatifs et les valeurs cibles y relatives en vertu de l’article 124, § 1er, 2°, et § 2, alinéa 1er, 2°.

§ 2. Concernant le paragraphe 1er, alinéa 1er, 1°, lorsque le Gouvernement prévoit, en vertu de l’article 124, § 1er,
2°, ou § 2, alinéa 1er, 2°, un ou plusieurs objectifs de collecte, de réemploi, ou de valorisation, notamment de recyclage,
le producteur de produits :

1° garantit l’atteinte dudit ou desdits objectifs fixés; et;

2° prend toutes les dispositions nécessaires pour que ledit ou lesdits objectifs soient atteints dans les délais prévus.

Concernant le paragraphe 1er, alinéa 1er, 2°, lorsque le Gouvernement prévoit en vertu de l’article 124, § 1er, 3°, ou
§ 2, alinéa 1er, 2°, une ou plusieurs valeurs cibles de collecte, de réemploi, ou de valorisation, notamment de recyclage,
le producteur de produits prend des mesures pour que ladite ou lesdites valeurs cibles soient progressivement atteintes
au cours du temps.

Section 4 — Obligation de financement de la propreté publique

Art. 155. § 1er. Lorsque le Gouvernement rend l’obligation de financement de la propreté publique applicable à un
régime de responsabilité élargie du producteur de produits, le producteur de produits concerné couvre les coûts
estimés des services de collecte, en ce compris le nettoyage, des déchets visés à l’article 121, § 2, lorsque ces derniers
sont sauvages, ainsi que les services de transport et de traitement ultérieurs desdits déchets sauvages, les mesures de
sensibilisation, la collecte et le rapportage de données et les coûts de contribution aux frais généraux de la politique des
autorités publiques en matière de déchets sauvages, en ce compris le contrôle.

§ 2. Les coûts à couvrir visés au paragraphe 1er n’excèdent pas les coûts nécessaires à la fourniture des services qui
y sont visés de manière rentable et sont établis de manière transparente entre les acteurs concernés.

Les coûts du nettoyage des déchets sauvages se limitent aux activités exercées par la Région wallonne, les
communes, les provinces et toute autre personne morale de droit public compétente en la matière, y compris toutes les
personnes agissant pour leur compte ou en leur nom. La méthode de calcul est mise au point de telle sorte que les coûts
du nettoyage des déchets sauvages puissent être établis de manière proportionnée.

§ 3. Sans préjudice du droit de l’Union européenne, le Gouvernement peut préciser le présent article.

Art. 156. L’article 134 est applicable mutatis mutandis à l’obligation de financement de la propreté publique.

Art. 157. Le Gouvernement peut, par voie réglementaire ou par décision administrative à portée individuelle, le
cas échéant par type ou sous-type de déchet visé, fixer des règles contraignantes pour l’imputation des coûts visés à
l’article 155. Lesdites règles contraignantes incluent au moins un modèle de calcul desdits coûts et une liste des coûts
nets à prendre en charge.

Si le Gouvernement fixe les règles contraignantes visées à l’alinéa 1er par voie réglementaire, il peut en outre
organiser l’imputation et la récupération desdits coûts auprès des producteurs de produits concernés via un système
de redevance régionale au profit de la Région wallonne et de toutes les autres personnes morales de droit public visées
à l’article 155, § 2.

CHAPITRE 4. — Dispositions particulières applicables aux organismes en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits

Section 1 — Dispositions introductives

Art. 158. Les dispositions du présent chapitre et celles prises en exécution de celui-ci complètent les dispositions
des chapitres 1er à 3 du présent titre et leurs mesures d’exécution.

L’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits exécute les obligations qui lui ont été
confiées par les producteurs de produits via un agrément délivré conformément au présent titre, le cas échéant sur
recours administratif.

Section 2 — Obligations formelles

Art. 159. L’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits d’un organisme qui peut
être chargé par des producteurs de produits en vertu du présent titre et de ses mesures d’exécution, ne peut être accordé
qu’à des personnes morales qui remplissent chacune les conditions cumulatives suivantes :

1° être constituée en association sans but lucratif conformément au Code des sociétés et des associations;

2° avoir comme seul objet statutaire la prise en charge pour le compte de ses contractants des obligations en matière
de responsabilité élargie des producteurs de produits;

3° ne compter parmi ses administrateurs ou parmi les personnes pouvant engager l’association que des personnes
respectant l’article 177;

4° ne compter parmi ses administrateurs ou parmi les personnes pouvant engager l’association, aucun qui ait été
condamné par une décision judiciaire coulée en force de chose jugée ou par une décision administrative définitive
imposant une ou plusieurs sanctions administratives, pour au moins une infraction aux législations et réglementations
régionales, fédérales en matière de déchets ou toute autre législation et réglementation d’un État membre de
l’Union européenne ou de l’Espace Économique Européen en matière de déchets.

Section 3 — Obligations générales

Art. 160. L’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits :

1° n’exerce aucune activité opérationnelle de gestion des déchets couverts par un régime de responsabilité élargie
des producteurs, que ce soit directement ou indirectement, notamment par l’entremise d’une filiale;

2° se conforme aux conditions additionnelles fixées dans son agrément;
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3° dispose des moyens suffisants pour accomplir les obligations en matière de responsabilité élargie des
producteurs de produits;

4° conclut un contrat d’assurance couvrant les dommages susceptibles d’être causés par son activité;

5° perçoit, de manière non discriminatoire, auprès de ses producteurs de produits adhérents les contributions
financières conformément à l’obligation de financement de la prévention ou de la gestion des déchets visées au chapitre
2, section 1;

6° accepte de conclure un contrat d’adhésion respectant le cas échéant le 8° avec tout producteur de produits
soumis au régime de responsabilité élargie de produits le concernant, qui le sollicite;

7° dépose chaque année auprès de l’administration, ses bilans et comptes de résultats pour l’année écoulée et ses
projets de budget pour l’année suivante, le cas échéant dans les formes et les délais fixés dans l’agrément;

8° adapte les modèles de contrats, en ce compris le modèle de contrat d’adhésion figurant dans la demande
d’agrément aux conditions de l’agrément octroyé, dans les délais fixés dans l’agrément;

9° rend publiques les informations sur :

ses administrateurs, ses personnes déléguées à la gestion journalière, ses commissaires et ses personnes habilitées
à représenter l’association, ainsi que ses membres adhérents;

les contributions financières versées par les producteurs de produits par unité vendue ou par tonne de produits
mis sur le marché belge; et;

la procédure de sélection des opérateurs de gestion des déchets, en ce compris le mécanisme de cotation des offres;

10° le cas échéant, prend les mesures nécessaires pour la collecte sélective du ou des déchets visés par la
responsabilité élargie du producteur de produits le concernant;

11° respecte la législation et la réglementation relative à l’emploi des langues dans les matières administratives,
dans les actes et documents qu’il produit.

Concernant l’alinéa 1er, 5° :

le Gouvernement peut prendre des mesures visant à favoriser le fait que les contributions financières y visées
soient modulées, lorsque cela est possible, pour chaque produit ou groupe de produits similaires, compte tenu
notamment de la durabilité, de la réparabilité, des possibilités de réemploi et de la recyclabilité de ceux-ci ainsi que de
la présence de substances dangereuses, en adoptant pour ce faire une approche fondée sur le cycle de vie et conforme
aux exigences fixées par le droit de l’Union européenne en la matière et, lorsqu’ils existent, sur la base de critères
harmonisés afin de garantir le bon fonctionnement du marché intérieur de l’Union européenne;

dans le cadre de l’introduction de sa demande d’agrément ou de sa demande de modification de son agrément,
l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits peut :

en complément des mesures d’exécution prises par le Gouvernement sur la base du point a), proposer des
dispositions complémentaires en matière d’éco-modulation conformément audit point;

en l’absence de mesures d’exécution prises par le Gouvernement sur la base du point a), proposer des dispositions
conformément audit point.

Section 4 — Obligation de constitution d’une sûreté

Art. 161. § 1er. Lorsque le régime de responsabilité élargie des producteurs de produits le concernant porte en tout
ou en partie sur des déchets ménagers, l’organisme en matière de responsabilité élargie du producteur de produits
constitue une sûreté financière visant à garantir le respect des obligations applicables au régime de responsabilité
élargie des producteurs concerné et dont le montant, déterminé dans la décision d’octroi de l’agrément de l’organisme
en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits, est équivalent aux frais estimés pour la prise en charge
intégrale desdites obligations par les pouvoirs publics pendant une période de neuf mois.

Le Gouvernement peut arrêter des modalités de calcul du montant des sûretés financières ainsi que des modalités
de révision du montant desdites sûretés en cours d’exécution de la décision d’octroi de l’agrément de l’organisme en
matière de responsabilité élargie des producteurs de produits.

Chaque sûreté financière est constituée au bénéfice de l’administration dans un délai de soixante jours à compter
de la date de notification de la décision d’octroi de l’agrément de l’organisme en matière de responsabilité élargie des
producteurs de produits.

§ 2. La sûreté financière est constituée soit par un dépôt à la Caisse des Dépôts et Consignations, soit par une
garantie bancaire indépendante, soit par un nantissement d’un ou de plusieurs comptes bancaires, à concurrence du
montant calculé par l’administration conformément au paragraphe 1er.

Lorsque la sûreté financière est constituée par une garantie bancaire indépendante ou par un nantissement d’un
ou de plusieurs comptes bancaires, lesdites sûretés financières sont émises par un établissement de crédit agréé soit
auprès de l’Autorité des services et marchés financiers, soit auprès de tout autre autorité d’un État membre de
l’Union européenne qui est habilitée à contrôler les établissements de crédit.

Lorsque la sûreté financière est constituée par un nantissement d’un ou de plusieurs comptes bancaires,
l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits garantit qu’au moins les deux tiers de la
sûreté financière engagée sous forme de nantissement, restent dans tous les cas douze mois par an sur le ou les comptes
bancaires donnés en nantissement. Le montant total de la sûreté financière mise à disposition sous forme de
nantissement se trouve au moins neuf mois par an sur le ou les comptes bancaires donnés en nantissement.
L’administration dispose d’un accès électronique permanent au compte ou aux comptes bancaires donnés en
nantissement.

Toute décision d’octroi de l’agrément de l’organisme agréé pour le régime de responsabilité élargie des
producteurs de produits concerné, n’est exécutoire qu’à partir du moment où l’administration reconnaît que la sûreté
a été constituée.

§ 3. En toute hypothèse, concomitamment ou postérieurement à une décision administrative de suspension ou de
retrait, le cas échéant rendue sur recours administratif, la sûreté financière est en tout ou en partie libérable sur simple
demande de l’administration motivée par l’inexécution, totale ou partielle, de toutes ou certaines des obligations de
l’organisme agréé pour le régime de responsabilité élargie des producteurs de produits concerné. L’organisme agréé qui
constitue la sureté stipule expressément le contenu du pré- sent paragraphe dans les documents constitutifs de la sûreté
financière.
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§ 4. L’administration restitue la sûreté financière après avoir dûment constaté qu’à l’expiration ou la terminaison
anticipée de la décision d’octroi de l’agrément, un nouvel agrément n’est pas demandé et que le producteur de produits
ou l’organisme agréé a satisfait à toutes ses obligations en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits.

L’administration statue sur la restitution de la sûreté financière dans les cent quatre-vingts jours suivant
l’expiration ou la terminaison anticipée de la décision d’octroi de l’agrément.

L’administration notifie sa décision à la Caisse des Dépôts et Consignations ou à l’organisme bancaire ayant
constitué la sûreté financière ainsi qu’à l’organisme agréé en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits concerné.

§ 5. Le Gouvernement peut adopter des mesures complémentaires portant sur des formes de garantie prévues par
le droit des déchets de l’Union européenne.

Section 5 — Obligation en matière de gouvernance

Sous-section 1 — Dispositions introductives

Art. 162. Dans la passation et l’exécution de tout contrat relatif à la responsabilité élargie des producteurs de
produits le concernant, passé par lui ou pour son compte, ci-après dénommé en abrégé dans la présente section tout
« contrat », l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits prend toutes les mesures
nécessaires afin de respecter au moins les dispositions de la présente section et leurs mesures d’exécution.

Lesdits contrats ont une durée minimum de deux ans et une durée maximum de cinq ans.

Le Gouvernement peut, pour chaque régime de responsabilité élargie des producteurs de produits qu’il détermine,
porter jusqu’à dix ans la durée maximum visée à l’alinéa 2 pour les contrats portant sur des types de projets pilotes qu’il
détermine.

Sous-section 2 — Mise en concurrence des opérateurs économiques

Art. 163. Pour la passation de ses contrats, l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits assure une mise en concurrence des opérateurs économiques susceptibles de répondre à ses besoins dans le
cadre de la responsabilité élargie des producteurs de produits le concernant via un appel au marché ou toute autre offre
de contracter avec lui.

Sous-section 3 — Égalité, non-discrimination, transparence et proportionnalité

Art. 164. L’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits traite les opérateurs
économiques sur un pied d’égalité et sans discrimination et agit d’une manière transparente et proportionnée.

Sous-section 4 — Limitation artificielle de la concurrence

Art. 165. § 1er. L’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits ne peut concevoir un
appel au marché ou toute autre offre de contracter avec lui dans l’intention de limiter artificiellement la concurrence.
La concurrence est considérée comme artificiellement limitée lorsqu’un appel au marché ou toute autre offre de
contracter avec lui est conçu dans l’intention de favoriser ou de défavoriser indûment certains opérateurs économiques.

Les opérateurs économiques ne posent aucun acte, ne concluent aucune convention ou entente de nature à fausser
les conditions normales de la concurrence.

§ 2. Le non-respect de la disposition visée au paragraphe 1er, alinéa 2, donne lieu à l’application des mesures
suivantes, excepté dans le cas où le paragraphe 1er, alinéa 1er, n’est pas non plus respecté, auquel cas le paragraphe 3
est d’application :

1° tant que l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits n’a pas pris de décision
finale et que le contrat résultant de l’appel au marché ou de l’offre de contracter n’est pas conclu, l’écartement des
demandes de participation ou des offres introduites à la suite d’un tel acte, convention ou entente;

2° lorsque le contrat résultant de l’appel au marché ou de l’offre de contracter est déjà conclu, la cessation sans délai
de l’exécution dudit contrat, à moins que l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits
n’en dispose autrement par décision motivée.

Concernant l’alinéa 1er, 2°, si l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits prend
la décision motivée y visée, il la communique sans délai à l’administration.

§ 3. Le non-respect des dispositions visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, accompagné ou non du non-respect des
dispositions du paragraphe 1er, alinéa 2, donne lieu à l’application des mesures suivantes :

1° tant que l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits n’a pas encore conclu le
contrat résultant de l’appel au marché ou de l’offre de contracter avec lui, la renonciation à l’attribution ou à la
conclusion dudit contrat, quelle qu’en soit la forme;

2° lorsque le contrat résultant de l’appel au marché ou de l’offre de contracter avec l’organisme en matière de
responsabilité élargie des producteurs de produits est déjà conclu, quelle qu’en soit la forme, la cessation sans délai de
l’exécution dudit contrat.

Sous-section 5 — Conflits d’intérêt

Art. 166. § 1er. L’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits prend les mesures
nécessaires permettant de prévenir, de détecter et de corriger de manière efficace les conflits d’intérêt lors de la
passation et de l’exécution de ses contrats.

La notion de conflit d’intérêts vise toute situation dans laquelle lors de la passation ou de l’exécution d’un contrat,
toute personne liée à l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits de quelque manière
que ce soit, ainsi que toute personne susceptible d’influencer la passation de ce contrat ou l’issue de celle-ci, ont
directement ou indirectement un intérêt financier, économique ou un autre intérêt personnel qui pourrait être perçu
comme compromettant leur impartialité ou leur indépendance dans le cadre de la passation ou de l’exécution dudit
contrat.

§ 2. Il est interdit à toute personne liée à l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits de quelque manière que ce soit, ainsi que toute personne susceptible d’influencer la passation d’un contrat ou
l’issue de celle-ci, d’intervenir d’une façon quelconque, directement ou indirectement, dans la passation ou l’exécution
dudit contrat, dès qu’il peut se trouver, soit personnellement, soit par personne interposée, dans une situation de conflit
d’intérêts avec l’un des entrepreneurs, des fournisseurs et des prestataires de services qui est partie audit contrat.

§ 3. L’existence d’un conflit d’intérêts est en tout cas présumée :
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1° dès qu’il y a parenté ou alliance, en ligne directe jusqu’au troisième degré et, en ligne collatérale, jusqu’au
quatrième degré, ou en cas de cohabitation légale, entre une personne liée à l’organisme en matière de responsabilité
élargie des producteurs de produits de quelque manière que ce soit, ainsi que toute personne susceptible d’influencer
la passation du contrat ou l’issue de celle-ci, et l’un des entrepreneurs, des fournisseurs et des prestataires de services
qui est partie audit contrat ou toute autre personne physique qui exerce pour le compte de l’un de ceux-ci un pouvoir
de représentation, de décision ou de contrôle;

2° lorsqu’une personne liée à l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits de
quelque manière que ce soit, ou une personne susceptible d’influencer la passation d’un contrat ou l’issue de celle-ci,
est, lui-même ou par personne interposée, propriétaire, copropriétaire ou associé actif de l’un des entrepreneurs, des
fournisseurs et des prestataires de services qui est partie audit contrat ou exerce, en droit ou en fait, lui-même ou, le
cas échéant, par personne interposée, un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle.

Toute personne se trouvant dans une situation de conflit d’intérêt est tenue de se récuser. Elle en informe par écrit
et sans délai l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits et l’administration.

Lorsqu’une personne liée à l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits de
quelque manière que ce soit, ou une personne susceptible d’influencer la passation d’un contrat ou l’issue de celle- ci,
détient, soit elle-même, soit par personne interposée, une ou plusieurs actions ou parts représentant au moins cinq pour
cent du capital social de l’un des entrepreneurs, des fournisseurs et des prestataires de services audit contrat, elle a
l’obligation d’en informer l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits et
l’administration.

Sous-section 6 — Respect du droit environnemental, social et du travail

Art. 167. Les opérateurs économiques respectent et font respecter par toute personne agissant en qualité de
sous-traitant à quelque stade que ce soit et par toute personne mettant du personnel à disposition pour l’exécution du
contrat, toutes les obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail établies par
le droit de l’Union européenne, le droit national, les conventions collectives ou par les dispositions internationales en
matière de droit environnemental, social et du travail.

Sans préjudice de l’application des sanctions visées dans d’autres dispositions légales, réglementaires ou
conventionnelles, les manquements aux obligations visées à l’alinéa 1er sont constatés par l’organisme en matière de
responsabilité élargie des producteurs de produits et donnent lieu, si nécessaire, à l’application des mesures
conventionnellement prévues en cas de manque- ment aux clauses du contrat.

Sous-section 7 — Opérateurs économiques

Art. 168. § 1er. Les opérateurs économiques qui, en vertu de la législation ou de la réglementation de l’État
membre dans lequel ils sont établis, sont habilités à fournir la prestation concernée ne peuvent être rejetés au seul motif
qu’ils seraient tenus, en vertu de la législation ou de la réglementation applicable en Belgique, d’être soit des personnes
physiques, soit des personnes morales.

§ 2. Les groupements d’opérateurs économiques peuvent participer aux appels aux marchés et aux offres de
contracter avec l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits. Ils ne sont pas contraints
par l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits d’avoir une forme juridique
déterminée pour présenter une demande de participation ou une offre.

Toutes les conditions d’exécution prévues dans un appel au marché ou dans une offre de contracter imposées à de
tels groupements d’opérateurs économiques, qui diffèrent de celles imposées aux participants individuels, sont
justifiées par des motifs objectifs et doivent être proportionnées.

Malgré l’alinéa 1er, les organismes en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits peuvent exiger
que les groupements d’opérateurs économiques adoptent une forme juridique déterminée lorsque le contrat leur a été
attribué, pour autant que ceci soit nécessaire pour la bonne exécution dudit contrat.

Sous-section 8 — Principe forfaitaire

Art. 169. Les contrats résultant des appels au marché ou des offres de contracter avec l’organisme en matière de
responsabilité élargie des producteurs de produits sont passés à forfait, sans qu’il ne puisse être apporté dans le cadre
de leur exécution des modifications considérées comme substantielles.

Les contrats peuvent néanmoins être passés sans fixation forfaitaire des prix et ce, dans les cas suivants :

1° dans des cas exceptionnels, pour des travaux, fournitures ou services complexes ou d’une technique nouvelle,
présentant des aléas techniques importants, qui obligent à commencer l’exécution des prestations alors que toutes les
conditions de réalisation et obligations ne peuvent être déterminées complètement;

2° en cas de circonstances extraordinaires et imprévisibles qu’un organisme en matière de responsabilité élargie des
producteurs de produits diligent ne pouvait pas prévoir, dans le cas de travaux, fournitures ou services urgents dont
les conditions d’exécution sont difficiles à définir.

Sous-section 9 — Révision des prix

Art. 170. Le caractère forfaitaire des contrats visé à l’article 169 ne fait pas obstacle à la révision des prix en
fonction de facteurs déterminés d’ordre économique ou social, à la condition qu’une clause de révision de prix claire,
précise et univoque, soit prévue dans les documents de l’appel au marché ou de l’offre de contracter avec l’organisme
en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits.

La révision des prix doit rencontrer l’évolution des prix des principaux composants du prix de revient.

Si l’opérateur économique a recours à des sous-traitants, ceux-ci doivent, s’il y a lieu, se voir appliquer la révision
de leurs prix suivant les modalités fixées par l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits dans les documents de l’appel au marché ou de l’offre de contracter avec lui, et dans la mesure correspondant
à la nature des prestations qu’ils exécutent.

Sous-section 10 — Confidentialité

Art. 171. § 1er. Aussi longtemps que l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits
n’a pas pris de décision, selon le cas, au sujet de la sélection ou de la qualification des candidats ou participants, de la
régularité des offres, de l’attribution de l’appel au marché ou de l’offre de contracter avec lui, ou de la renonciation à
la passation de l’appel au marché ou de l’offre de contracter avec lui, les candidats, les participants, les
soumissionnaires et les tiers autres que l’administration n’ont aucun accès aux documents relatifs à la procédure de
passation, notamment aux demandes de participation ou de qualification, aux offres et aux documents internes de
l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits.

64337MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



Il peut être dérogé à l’alinéa 1er moyennant l’accord écrit du candidat ou du soumissionnaire participant aux
négociations, et ce, uniquement pour les informations confidentielles communiquées par ce candidat ou soumission-
naire. Ladite dérogation ne peut pas porter sur le droit d’accès de l’administration aux documents visés à l’alinéa 1er.

§ 2. L’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits ne divulgue pas les
renseignements que l’opérateur économique lui a communiqué à titre confidentiel, y compris, les éventuels secrets
techniques ou commerciaux et les aspects confidentiels de l’offre.

Il en est de même pour toute personne qui, en raison de ses fonctions ou des missions qui lui ont été confiées, a
connaissance de tels renseignements confidentiels.

§ 3. L’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits peut imposer à l’opérateur
économique des exigences visant à protéger la confidentialité des informations qu’il met à sa disposition.

§ 4. Les données à caractère personnel obtenues aux fins du traitement de factures ne peuvent être utilisées qu’à
ces fins ou à d’autres fins compatibles avec celles-ci. Les règles de la publication de données à caractère personnel
collectées lors du traitement de factures électroniques sont conformes aux finalités de la publication ainsi qu’au principe
de protection de la vie privée.

Section 6 — Obligation renforcée en matière de plan stratégique

Art. 172. § 1er. L’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits réalise un plan
stratégique conformément à l’article 140 et le cas échéant, conformément à l’article 141, et le complète au moins avec
l’ensemble des éléments suivants :

1° une annexe au plan financier et au budget prévisionnel pour la durée de l’agrément, précisant au moins :

l’estimation des recettes des flux de valorisation, notamment de recyclage;

les modes de calcul et d’évaluation et le montant des cotisations couvrant conformément à l’obligation de
financement de la gestion des déchets et de certaines mesures de prévention des déchets visée au chapitre 2, section 2,
les coûts des obligations qui sont à charge de l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits ainsi que, par matériau, ses modes de perception;

les conditions et les modalités de révision des cotisations en fonction de l’évolution du coût des obligations mises
à charge de l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits en application du présent titre
et ses mesures d’exécution;

les modes d’affectation des recettes au bénéfice du fonctionnement du système collectif, notamment par l’absence
de financements croisés entre les déchets d’origine domestique et les déchets d’origine industrielle, et par la
constitution de réserves éventuelles et limitées;

le financement de pertes éventuelles;

2° un modèle de contrat d’adhésion que l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits doit conclure avec les producteurs de produits concernés pour prendre en charge leurs obligations en vertu
du présent titre et ses mesures d’exécution.

Concernant l’alinéa 1er, 1°, d), dans le cadre de sa demande d’agrément ou durant la durée de validité de son
agrément via une demande de modification d’agrément, lorsque l’organisme en matière de responsabilité élargie des
producteurs de produits souhaite constituer des réserves, il en fixe les limites chiffrées ainsi que les mesures applicables
en cas de dépassement conformément à la législation ou à la réglementation comptable qui lui est applicable.

§ 2. Sans préjudice du paragraphe 1er, lorsque le plan stratégique concerne des déchets ménagers, il contient
également :

1° un modèle de contrat à proposer aux personnes morales de droit public territorialement responsables de la
collecte des déchets ménagers et précisant :

les modalités de collecte des déchets ménagers concernés et de prise en charge de la totalité des déchets ménagers
concernés collectés;

les conditions techniques minimales par matériau ou type de déchets pour le tri ainsi que pour la planification et
l’organisation de l’enlèvement ainsi que la vente des matériaux triés, soit par la personne morale de droit public
concernée, soit par l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits;

la procédure de sélection des opérateurs de gestion des déchets, notamment la manière selon laquelle les contrats
de collecte sélective, de tri et de recyclage sont organisés;

une estimation pour la durée de l’agrément des contributions financières versées par les producteurs de produits
par unité vendue ou par tonne de produits mis sur le marché belge;

2° un modèle de contrat à proposer, le cas échéant aux entreprises d’économie sociale agréées en vertu de
l’article 103, et précisant :

les modalités de collecte des déchets ménagers concernés et de prise en charge de la totalité des déchets ménagers
concernés collectés;

les conditions techniques minimales par matériau ou type de déchets pour le tri ainsi que pour la planification et
l’organisation de l’enlèvement ainsi que la vente des matériaux réemployés par l’entreprise d’économie sociale agréée
en vertu de l’article 103 concernée;

3° l’engagement écrit, daté et signé par le producteur de produits de fournir la preuve de la constitution de la sûreté
financière visée au chapitre 4, section 4, au plus tard à la date d’entrée en vigueur de la décision d’octroi de l’agrément.

§ 3. Sans préjudice du paragraphe 1er, lorsqu’elle concerne des déchets assimilés ou des déchets d’origine
industrielle, la demande d’agrément contient également :

1° une description de la manière dont le demandeur de l’agrément propose d’intervenir dans les frais de collecte
sélective, de recyclage, de valorisation et d’incinération avec récupération d’énergie dans des installations
d’incinération de déchets autorisées des détenteurs de déchets assimilés ou de déchets professionnels concernés;

2° une description de la manière dont le demandeur de l’agrément propose d’inciter à la collecte sélective, au
recyclage et à la valorisation les détenteurs de déchets assimilés ou de déchets professionnels concernés;

3° un plan d’actions quant à la problématique des déchets assimilés ou des déchets professionnels concernés
générés par les petites et moyennes entreprises;
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4° une description de la manière dont le demandeur de l’agrément garantira le caractère vérifiable et contrôlable
des déchets assimilés et des déchets professionnels recyclés et valorisés;

5° le modèle de contrat que le demandeur de l’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits souhaite conclure avec les opérateurs publics ou privés, en vue de remplir les obligations qui lui ont été
déléguées par des producteurs de produits en vertu du présent titre et ses mesures d’exécution;

6° le cas échéant, une étude relative aux moyens techniques et à l’infrastructure permettant d’atteindre, chaque
année de la période pour laquelle l’agrément est demandé, les objectifs fixés concernant le régime de responsabilité
élargie du producteur de produits concerné et prévus par ou en vertu du présent décret.

Section 7 — Dispositions particulières en cas de pluralité d’organismes en matière de responsabilité élargie des
producteurs de produits actifs dans le cadre d’un même régime de responsabilité élargie des producteurs de produits

Art. 173. Lorsque, sur le territoire de la Région wallonne, plusieurs organismes en matière de responsabilité
élargie des producteurs de produits mettent en oeuvre des obligations de la même responsabilité élargie des
producteurs de produits pour le compte des producteurs de produits, l’administration surveille la mise en oeuvre des
obligations en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits.

Le Gouvernement peut prendre toutes les mesures appropriées visant à assurer la coexistence cohérente de deux
ou plusieurs organismes en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits pour la même responsabilité
élargie des producteurs de produits sur le territoire de la Région wallonne.

CHAPITRE 5. — Agréments en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits et décisions d’approbation des plans
stratégiques individuels

Section 1 — Dispositions communes aux agréments en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits
et aux décisions d’approbation des plans stratégiques individuels

Art. 174. § 1er. Nul ne peut exécuter les obligations prévues par et en vertu du présent titre au nom et pour le
compte des producteurs de produits visés par un régime de responsabilité élargie des producteurs de produits sans être
préalablement titulaire d’un agrément exécutoire délivré pour le régime de responsabilité élargie des producteurs de
produits concerné, le cas échéant sur recours administratif.

§ 2. Sous réserve de l’article 127, § 2, 2°, nul ne peut exécuter ses obligations en matière de responsabilité élargie
des producteurs de produits conformément au présent titre et ses mesures d’exécution sans être préalablement titulaire
d’un plan stratégique individuel exécutoire approuvé, le cas échéant sur recours administratif.

§ 3. Toute personne titulaire d’un agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits
délivré et toute personne titulaire d’un plan stratégique individuel approuvé, par et en vertu du présent titre, signale
sans délai à l’administration :

1° tout accident ou incident de nature à porter préjudice aux intérêts visés à l’article 32;

2° tout changement d’une des données essentielles figurant dans le dossier de demande intervenu depuis l’octroi
de l’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits ou de l’approbation du plan stratégique
individuel, y compris la cessation d’activité.

§ 4. Tout agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits délivré ou tout plan
stratégique individuel approuvé, par et en vertu du présent titre, est incessible.

§ 5. Tous les actes, factures, publications, lettres, notes de commandes et autres documents émis dans le cadre d’un
régime de responsabilité élargie des producteurs de produits, émanant de toute personne titulaire d’un agrément en
matière de responsabilité élargie des producteurs de produits délivré ou de toute personne titulaire d’un plan
stratégique individuel approuvé, par et en vertu du présent titre, contiennent la mention de son agrément ou de son
plan stratégique individuel approuvé, ainsi que sa date d’octroi et sa date d’expiration.

Art. 175. Tout agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits délivré ou tout plan
stratégique individuel approuvé par et en vertu du présent titre, l’est pour une durée maximale de cinq ans.

Art. 176. Pour l’ensemble des régimes de responsabilité élargie des producteurs de produits :

1° concernant les agréments en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits, le Gouvernement est
compétent pour statuer sur les recours administratifs introduits contre les décisions de l’administration;

2° concernant les plans stratégiques individuels, le Gouvernement désigne l’autorité compétente sur recours
administratif pour statuer sur les recours administratifs introduits contre les décisions de l’administration.

Art. 177. Afin de vérifier que toute personne sollicitant un agrément en matière de responsabilité élargie des
producteurs de produits ou l’approbation d’un plan stratégique individuel en vertu du présent titre dispose d’une
moralité de nature à assurer une protection adéquate de l’environnement, toute personne physique, toute personne
morale ou toute personne ayant le pouvoir légal de représenter une personne morale sollicitant l’agrément en matière
de responsabilité élargie des producteurs de produits ou l’approbation d’un plan stratégique individuel, ne peut pas
avoir encouru de condamnation depuis au moins dix ans, en raison d’une décision judiciaire coulée en force de chose
jugée ou d’une décision administrative définitive imposant une ou plusieurs sanctions administratives, et ne peut pas,
lors de l’introduction de la demande d’agrément ou d’approbation, être encore sous le coup d’une mesure
d’interdiction ou de déchéance portant en totalité ou en partie, sur des activités en matière de déchets qui font l’objet
de la demande d’agrément ou d’approbation.

Art. 178. § 1er. Sans préjudice de l’article D.198 du Livre Ier du Code de l’Environnement, l’administration peut,
à tout moment, suspendre pour une durée maximale de six mois ou retirer l’agrément en matière de responsabilité
élargie des producteurs de produits délivré par et en vertu du présent titre, le cas échéant par le Gouvernement sur
recours administratif ainsi que suspendre pour une durée maximale de six mois ou retirer le plan stratégique individuel
approuvé par et en vertu du présent titre, le cas échéant par l’autorité compétente sur recours administratif :

1° si le titulaire de l’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits n’exécute pas,
totalement ou partiellement, toutes ou certaines :

des obligations du producteur de produits prévues par et en vertu du présent titre pour le régime de responsabilité
élargie des producteurs de produits concerné;

des obligations de l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits conformément au
présent chapitre et ses mesures d’exécution;
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le cas échéant, la ou les conditions additionnelles insérées dans la décision d’agrément en matière de responsabilité
élargie des producteurs de produits conformément à l’article 187;

le cas échéant, les obligations qui lui sont applicables en vertu du décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la
prévention et la valorisation des déchets en Région wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à
l’établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales directes et ses mesures d’exécution;

2° si le titulaire de plan stratégique individuel n’exécute pas, totalement ou partiellement, toutes ou certaines :

des obligations du producteur de produits prévues par et en vertu du présent titre pour le régime de responsabilité
élargie des producteurs de produits concerné;

le cas échéant, la ou les conditions additionnelles insérées dans la décision d’approbation de plan stratégique
individuelle conformément à l’article 194, le cas échéant approuvée sur recours administratif;

le cas échéant, les obligations qui lui sont applicables en vertu du décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la
prévention et la valorisation des déchets en Région wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à
l’établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales directes et ses mesures d’exécution.

§ 2. Sauf en cas d’urgence spécialement motivée, toute décision de suspension de l’agrément en matière de
responsabilité élargie des producteurs de produits ou du plan stratégique individuel est prise après avoir donné, au
titulaire de l’agrément ou du plan stratégique individuel concerné, la possibilité d’adresser dans un délai minimum de
quinze jours ses observations oralement ou par écrit.

Toute décision de retrait de l’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits ou du plan
stratégique individuel est prise après avoir donné, au titulaire de l’agrément ou du plan stratégique individuel
concerné, la possibilité d’adresser dans un délai minimum de quinze jours ses observations oralement ou par écrit.

§ 3. Toute décision de suspension ou de retrait est envoyée au titulaire de l’agrément ou du plan stratégique
individuel.

Art. 179. Afin de permettre l’identification des organismes agréés et des producteurs de produits titulaires d’un
plan stratégique individuel en vertu du présent titre et de faciliter la prise de contact de ceux-ci par d’autres acteurs
de la chaîne de gestion de déchets soumis à un régime de responsabilité élargie des producteurs de produits
conformément au présent titre, l’administration publie et met à jour sur au moins un site internet de la Région wallonne
la liste des organismes agréés et la liste des producteurs de produits titulaires d’un plan stratégique individuel et
précise les régimes de responsabilité élargie des producteurs de produits pour lesquelles lesdits organismes sont
titulaires d’un tel agrément et lesdits producteurs de produits sont titulaires d’un tel plan stratégique individuel.

Lesdites listes peuvent inclure les informations suivantes : 1° s’il s’agit :

d’un organisme agréé : sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, ainsi que, de manière
optionnelle pour ledit organisme, son numéro de téléphone, son adresse électronique, le numéro de téléphone et
l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

d’un producteur de produits titulaire d’un plan stratégique individuel :

agissant en personne physique : ses prénom et nom, l’adresse de son entreprise, ainsi que, de manière optionnelle
pour ledit producteur, son numéro de téléphone, son adresse électronique, le numéro de téléphone et l’adresse
électronique de toute autre personne ou service de contact;

agissant en personne morale : sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, ainsi que, de
manière optionnelle pour ledit producteur, son numéro de téléphone et son adresse électronique, le numéro de
téléphone et l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises de l’organisme agréé ou du
producteur de produits titulaire d’un plan stratégique individuel ou, à défaut, son numéro d’identification à tout autre
registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une législation ou d’une réglementation
étrangère;

3° le numéro d’identification ou la référence administrative de l’agrément ou de l’approbation du plan stratégique
individuel en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits;

4° la date d’expiration de l’agrément ou du plan stratégique individuel;

5° le cas échéant, et de manière optionnelle pour l’organisme agréé ou le producteur de produits titulaire d’un plan
stratégique individuel, l’adresse de son site internet;

6° la décision de suspension de l’agrément ou du plan stratégique individuel, y compris la date d’expiration de
ladite suspension;

7° la décision de retrait de l’agrément ou du plan stratégique individuel.

Art. 180. § 1er. Sauf disposition contraire ou particulière dans le présent chapitre ou ses mesures d’exécution, tout
envoi visé par et en vertu du présent chapitre est exécuté selon l’un des deux modes de communication suivants :

1° soit la voie papier par :

lettre recommandée à la poste avec accusé de réception;

recours à toute formule similaire permettant de donner date certaine à l’envoi et à la réception de l’acte, quel que
soit le service de distribution du courrier utilisé; ou;

par dépôt contre récépissé;

2° soit la voie électronique par :

signature électronique authentifiée;

copie numérique de l’acte administratif ou de toute autre information communiquée dans le cadre du traitement
administratif signé manuellement.

Concernant l’alinéa 1er, 1°, b), et 2°, le Gouvernement peut déterminer les procédés ou les modalités qu’il reconnaît
comme permettant de donner une date certaine à l’envoi et à la réception.

§ 2. Pour chaque régime de responsabilité élargie des producteurs de produits visé par le présent titre ou pour
certains d’entre eux qu’il détermine, le Gouvernement peut arrêter des formulaires conformes d’agrément et
d’approbation de plan stratégique individuel.
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Lorsque le Gouvernement arrête un formulaire conforme en vertu de l’alinéa 1er, il peut notamment déterminer au
sein dudit formulaire :

1° une partie générale commune à tous les régimes de responsabilité élargie des producteurs de produits;

2° une partie spécifique dédiée à chaque régime de responsabilité élargie des producteurs de produits.

§ 3. Sauf disposition contraire ou particulière dans le présent titre ou ses mesures d’exécution, tout formulaire
conforme arrêté par le Gouvernement est envoyé à l’administration selon l’un des modes de communication visé au
paragraphe 1er.

Art. 181. § 1er. Le Gouvernement peut déterminer et soumettre :

1° certaines mesures à exécuter par le producteur de produits durant la durée de validité de la décision
d’approbation du plan stratégique individuel à :

l’information de l’administration;

l’avis de l’administration;

l’approbation de l’administration;

2° certaines mesures à exécuter par l’organisme agréé en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits durant la durée de validité de l’agrément à :

l’information de l’administration ou à une ou plusieurs instances déterminées par le Gouvernement;

l’avis de l’administration ou à une ou plusieurs instances déterminées par le Gouvernement;

l’approbation de l’administration.

§ 2. Pour toutes les décisions administratives d’approbation visées au paragraphe 1er, 1°, c), et 2°, c), ou pour
certaines d’entre elles qu’il détermine, le Gouvernement peut rendre applicable mutatis mutandis :

1° concernant les mesures à exécuter par l’organisme en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits durant la durée de validité de la décision d’agrément, l’article 190;

2° concernant les mesures à exécuter par le producteur de produits durant la durée de validité de la décision
d’approbation du plan stratégique individuel, l’article 197.

Art. 182. § 1er. Concernant le calcul des délais :

1° le jour de l’envoi ou de la réception qui est le point de départ d’un délai n’est pas compris dans ce délai;

2° le jour de l’échéance d’un délai est compris dans celui-ci.

Par dérogation à l’alinéa 1er, 2°, lorsque le jour de l’échéance d’un délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié
légal, le jour de l’échéance est reporté au jour ouvrable suivant.

§ 2. Tous les délais visés dans le présent chapitre sont suspendus de plein droit du 16 juillet au 15 août et du
24 décembre au 1er janvier.

En cas de suspension de délai visée à l’alinéa 1er, les délais d’envoi et d’échéance sont prorogés de la durée de la
suspension ou de la prolongation.

Section 2 — Dispositions particulières aux agréments en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits

Sous-section 1 — Contenu de la demande d’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits

Art. 183. Toute demande d’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits contient au
moins l’ensemble des éléments suivant :

1° un plan stratégique collectif conformément au chapitre 2, section 5 et au chapitre 4, section 6;

2° une copie des statuts de la personne morale concernée et ses éventuelles modifications jusqu’à la date
d’introduction de la demande d’agrément, tels que publiés au Moniteur belge;

3° un extrait de casier judiciaire de la personne morale concernée datant de moins de six mois selon le modèle visé
à l’article 596, alinéa 1er, du Code d’instruction criminelle et ses mesures d’exécution.

Sous-section 2 — Procédures

Art. 184. § 1er. Toute demande d’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits,
ci-après dénommée dans la présente sous-section la demande d’agrément, est envoyée à l’administration.

§ 2. L’administration envoie au demandeur d’agrément un accusé de réception de sa demande dans un délai de
dix jours :

1° par pli ordinaire si la demande a été introduite par voie papier;

2° par courriel non authentifié ou message non authentifié si la demande a été introduite par voie électronique.

§ 3. L’administration envoie au demandeur la décision statuant sur le caractère complet et recevable de sa demande
d’agrément dans un délai de quarante-cinq jours à dater de la réception de la demande d’agrément.

§ 4. Si la demande d’agrément est incomplète, l’administration envoie au demandeur la liste des renseignements
ou documents manquants, ci-après dénommés les compléments, dans un délai de trente jours à dater de la réception
de la demande d’agrément. Dans ce cas, la procédure administrative recommence à dater de la réception desdits
compléments.

Le demandeur d’agrément envoie à l’administration les compléments demandés dans un délai de trente jours à
dater de l’envoi de la demande desdits compléments.

L’administration envoie au demandeur d’agrément un accusé de réception des compléments dans un délai de dix
jours :

1° par pli ordinaire si lesdits compléments ont été envoyés par voie papier;

2° par courriel non authentifié ou message non authentifié si lesdits compléments ont été envoyés par voie
électronique.

Dans les trente jours à dater de la réception des compléments par l’administration, celle-ci envoie au demandeur
la décision statuant sur le caractère complet et recevable de la demande d’agrément.
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L’administration envoie au demandeur la décision statuant sur le caractère irrecevable de la demande d’agrément
si :

1° elle a été introduite sans respecter l’article 177;

2° elle a été introduite sans respecter l’article 180 et ses mesures d’exécution;

3° elle a été introduite sans respecter l’article 183 et ses mesures d’exécution;

4° le demandeur d’agrément n’a pas envoyé les compléments demandés dans le délai visé à l’alinéa 2 du présent
paragraphe;

5° elle est considérée incomplète à deux reprises;

6° elle a été introduite sans respecter l’article 189.

§ 5. Au terme des délais prévus aux paragraphes 3 et 4, à défaut d’envoi de la décision statuant sur le caractère
complet et recevable ou irrecevable de la demande d’agrément au demandeur, la demande d’agrément est réputée
recevable de plein droit.

Art. 185. Endéans les nonantes jours à compter du jour où l’administration envoie la décision statuant sur le
caractère complet et recevable de la demande d’agrément ou en l’absence d’une telle décision, le jour de la décision
tacite de recevabilité conformément à l’article 184, § 5, elle sollicite l’avis du pôle « Environnement », section « Déchets
». Ladite demande d’avis comporte au moins un projet de décision.

Le pôle « Environnement », section « Déchets », envoie son avis dans un délai de quarante-cinq jours à dater de
sa saisine par l’administration.

À défaut d’envoi d’avis dans les délais prévus à l’alinéa 2, la procédure se poursuit.

Art. 186. À compter de la décision statuant sur le caractère complet et recevable de la demande d’agrément ou en
l’absence d’une telle décision, à compter de la décision tacite de recevabilité conformément à l’article 184, § 5,
l’administration envoie la décision d’octroi ou de refus de l’agrément au demandeur dans un délai de cent vingt jours.

Au terme du délai prévu à l’alinéa 1er, à défaut d’envoi de la décision statuant sur l’octroi ou le refus d’agrément
au demandeur, la demande d’agrément est réputée refusée de plein droit.

Art. 187. § 1er. La décision d’agrément de l’administration ou le cas échéant du Gouvernement sur recours
administratif :

1° précise sa durée de validité, qui ne peut dépasser cinq ans;

2° le cas échéant, identifie les actes et les documents, en exécution du plan stratégique collectif, soumis aux
procédures d’information, d’avis ou d’approbation conformément aux mesures d’exécution prises en vertu de
l’article 181;

3° le cas échéant, prévoit une ou plusieurs conditions additionnelles jugées nécessaires au respect des dispositions
législatives, réglementaires et notamment du plan wallon des déchets-ressources, applicables au régime de
responsabilité élargie du producteur de produit concerné;

4° le cas échéant, prévoit la fixation d’une sûreté conformément au chapitre 4, section 4.

Concernant l’alinéa 1er, 1°, chaque décision d’agrément prévoyant une période inférieure à cinq ans est motivée.

Concernant l’alinéa 1er, 2° et 3°, si une condition additionnelle consiste à réaliser des actes ou produire des
documents de manière récurrente au cours de la durée de validité de l’agrément, la décision de l’administration ou du
Gouvernement sur recours administratif en précise la fréquence. Si une condition additionnelle consiste à réaliser des
actes ou produire des documents dépourvus de caractère récurrent, la décision de l’administration ou du
Gouvernement sur recours administratif précise le délai imparti ou la date butoir visant à rencontrer ladite condition.

§ 2. Le présent article est également applicable au cours de la durée de validité de l’agrément délivré par
l’administration ou par le Gouvernement sur recours administratif.

§ 3. Aucune condition additionnelle ne peut déroger ou être moins sévère que le présent décret et ses mesures
d’exécution.

Art. 188. § 1er. Au cours de la durée de validité de l’agrément délivré par l’administration ou par le Gouvernement
sur recours administratif, l’administration peut d’initiative compléter ou modifier l’agrément délivré par elle ou par le
Gouvernement sur recours administratif :

1° si cela est considéré nécessaire pour assurer le respect des mesures d’exécution prises par et en vertu du présent
titre;

2° si elle constate que la ou les conditions additionnelles imposées en vertu de l’article 187 n’est plus ou ne sont
plus appropriées pour assurer le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables au régime de
responsabilité élargie du producteur de produit concerné, notamment l’article 32;

3° si elle constate un changement d’une des données essentielles figurant dans le dossier de demande intervenu
depuis la délivrance de l’agrément ou de l’enregistrement.

Sauf en cas d’urgence spécialement motivé, toute décision de modification d’agrément visée à l’alinéa 1er est prise
après avoir donné à son titulaire la possibilité d’adresser ses observations oralement ou par écrit.

La décision de modification est envoyée au titulaire de l’agrément.

§ 2. Au cours de la durée de validité de l’agrément délivré en première instance ou sur recours administratif, le
titulaire d’agrément peut d’initiative demander à l’autorité délivrante en première instance de modifier son agrément
en raison d’un ou de plusieurs changements d’une des données essentielles figurant dans le dossier de demande
intervenu depuis la délivrance de l’agrément, y compris la cessation d’activité.

Les articles 184 et 186 sont applicables mutatis mutandis à la demande de modification d’agrément visée à l’alinéa
1er.

Art. 189. Sous peine d’irrecevabilité, tout titulaire d’agrément peut introduire une nouvelle demande d’agrément
portant sur le même régime de responsabilité élargie des producteurs de produits pour lequel il est déjà agréé, au plus
tôt trois cent soixante-cinq jours avant l’expiration de la durée de son agrément.
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Art. 190. § 1er. Un recours administratif est ouvert auprès du Gouvernement à l’encontre des décisions ou
l’absence dans le délai imparti de décision de l’administration en matière d’agrément.

Le droit d’introduire ledit recours administratif est accordé exclusivement au demandeur d’agrément ou au
titulaire d’agrément, ci-après dénommé le requérant.

§ 2. Lorsque le recours administratif porte sur une décision de suspension prise en vertu de l’article 178, il est non
suspensif de la décision de suspension dont recours administratif.

Lorsque le recours administratif porte sur une décision tacite ou explicite autre que celle visée à l’alinéa 1er, il est
suspensif de la décision dont recours administratif.

§ 3. Sous peine d’irrecevabilité, le recours administratif est introduit dans un délai de trente jours :

1° à dater de la réception de la décision visée à l’article 178, 184, 186, 187 ou 188; ou;

2° en l’absence de décision telle que visée au 1°, à dater de l’expiration du délai imparti à l’administration pour
rendre la décision.

§ 4. Sous peine d’irrecevabilité, le recours administratif est initié par requête introduite auprès du Gouvernement
ou la personne qu’il désigne à cette fin selon les modalités prévues par ou en vertu de l’article 180. Concomitamment,
le requérant transmet une copie de sa requête à l’administration.

Ladite requête est signée et comprend au minimum les informations suivantes :

1° si le requérant est :

une personne physique : ses prénom et nom, sa date de naissance, l’adresse de son entreprise, son numéro de
téléphone et son adresse électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le requérant, le numéro de téléphone et
l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

une personne morale :

sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, son numéro de téléphone et son adresse
électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le requérant, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de
toute autre personne ou service de contact; et;

les prénom, nom et qualité de la personne mandatée par la personne morale concernée pour introduire le recours;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises du requérant ou, à défaut, son
numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une
législation ou d’une réglementation étrangère;

3° l’objet, la date et la copie de la décision dont recours administratif;

4° les moyens développés à l’encontre de la décision dont recours administratif.

§ 5. Dans les trente jours à dater de la réception de la requête par le Gouvernement ou la personne qu’il désigne
à cette fin, celui-ci ou celle-ci envoie au requérant un accusé de réception de sa requête.

§ 6. Le Gouvernement envoie au requérant la décision statuant sur recours administratif dans un délai de nonante
jours à dater de l’envoi de l’accusé de réception de la requête.

La décision sur recours administratif remplace la décision délivrée par l’administration ou en l’absence d’une telle
décision, la décision de l’administration tacite de plein droit.

§ 7. Au terme du délai prévu au paragraphe 6, à défaut d’envoi au requérant de la décision statuant sur recours
administratif, la décision dont recours administratif ou en l’absence d’une telle décision, la décision tacite de refus en
première instance, est confirmée de plein droit.

Section 3 — Dispositions particulières aux décisions d’approbation de plan stratégique individuel

Sous-section 1 — Contenu de la demande d’approbation de plan stratégique individuel

Art. 191. Toute demande d’approbation de plan stratégique individuel contient l’ensemble des éléments suivant :

1° un plan stratégique individuel conformément au chapitre 2, section 5 du présent titre;

2° si le producteur de produits est une personne morale :

une copie des statuts de ladite personne et ses éventuelles modifications jusqu’à la date d’introduction de la
demande d’agrément, tels que publiés au Moniteur belge;

un extrait de casier judiciaire de ladite personne morale datant de moins de six mois selon le modèle visé à
l’article 596, alinéa 1er, du Code d’instruction criminelle et ses mesures d’exécution.

Sous-section 2 — Procédures

Art. 192. § 1er. Toute demande d’approbation de plan stratégique individuel est envoyée à l’administration.

§ 2. L’administration envoie au demandeur d’approbation du plan stratégique individuel un accusé de réception
de sa demande dans un délai de dix jours :

1° par pli ordinaire si la demande a été introduite par voie papier;

2° par courriel non authentifié ou message non authentifié si la demande a été introduite par voie électronique.

§ 3. L’administration envoie au demandeur la décision statuant sur le caractère complet et recevable de sa demande
d’approbation du plan stratégique individuel dans un délai de trente jours à dater de la réception de la demande
d’approbation du plan stratégique individuel.

§ 4. Si la demande d’approbation du plan stratégique individuel est incomplète, l’administration envoie au
demandeur la liste des renseignements ou documents manquants, ci-après dénommés les compléments, dans un délai
de trente jours à dater de la réception de la demande d’approbation du plan stratégique individuel. Dans ce cas, la
procédure administrative recommence à dater de la réception desdits compléments.

Le demandeur d’approbation du plan stratégique individuel envoie à l’administration les compléments demandés
dans un délai de trente jours à dater de l’envoi de la demande desdits compléments.

L’administration envoie au demandeur d’approbation du plan stratégique individuel un accusé de réception des
compléments dans un délai de dix jours :

1° par pli ordinaire si lesdits compléments ont été envoyés par voie papier;
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2° par courriel non authentifié ou message non authentifié si lesdits compléments ont été envoyés par voie
électronique.

Dans les vingt jours à dater de la réception des compléments par l’administration, celle-ci envoie au demandeur
la décision statuant sur le caractère complet et recevable de la demande d’approbation du plan stratégique individuel.

L’administration envoie au demandeur la décision statuant sur le caractère irrecevable de la demande
d’approbation du plan stratégique individuel si :

1° elle a été introduite sans respecter l’article 177;

2° elle a été introduite sans respecter l’article 180 et ses mesures d’exécution;

3° elle a été introduite sans respecter l’article 191 et ses mesures d’exécution;

4° le demandeur d’approbation du plan stratégique individuel n’a pas envoyé les compléments demandés dans le
délai visé à l’alinéa 2 du présent paragraphe;

5° elle est considérée incomplète à deux reprises;

6° elle a été introduite sans respecter l’article 196.

§ 5. Au terme des délais prévus aux paragraphes 3 et 4, à défaut d’envoi de la décision statuant sur le caractère
complet et recevable ou irrecevable de la demande d’approbation du plan stratégique individuel au demandeur, la
demande d’approbation du plan stratégique individuel est réputée recevable de plein droit.

Art. 193. À compter de la décision statuant sur le caractère complet et recevable de la demande d’approbation du
plan stratégique individuel ou en l’absence d’une telle décision, à compter de la décision tacite de recevabilité
conformément à l’article 192, § 5, l’administration envoie la décision d’approbation ou de refus du plan stratégique
individuel au demandeur dans un délai de soixante jours.

Au terme du délai prévu à l’alinéa 1er, à défaut d’envoi de la décision statuant sur l’approbation ou le refus
d’approbation au demandeur, la demande d’approbation est réputée refusée de plein droit.

Art. 194. § 1er. La décision d’approbation de l’administration ou le cas échéant de l’autorité compétente sur
recours administratif :

1° précise sa durée de validité, qui ne peut dépasser cinq ans;

2° le cas échéant, identifie les actes et les documents, en exécution du plan stratégique individuel, soumis aux
procédures d’information, d’avis ou d’approbation conformément aux mesures d’exécution prises en vertu de
l’article 181;

3° le cas échéant, prévoit une ou plusieurs conditions additionnelles jugées nécessaires au respect des dispositions
législatives, réglementaires et notamment du plan wallon des déchets-ressources, applicables au régime de
responsabilité élargie du producteur de produit concerné;

4° le cas échéant, prévoit la fixation d’une sûreté conformément au chapitre 4, section 4.

Concernant l’alinéa 1er, 1°, chaque décision d’approbation du plan stratégique individuel prévoyant une période
inférieure à cinq ans est motivée.

Concernant l’alinéa 1er, 2° et 3°, si une condition additionnelle consiste à réaliser des actes ou produire des
documents de manière récurrente au cours de la durée de validité du plan stratégique individuel, la décision de
l’administration ou de l’autorité compétente sur recours administratif en précise la fréquence. Si une condition
additionnelle consiste à réaliser des actes ou produire des documents dépourvus de caractère récurrent, la décision de
l’administration ou de l’autorité compétente sur recours administratif précise le délai imparti ou la date butoir visant
à rencontrer ladite condition.

§ 2. Le présent article est également applicable au cours de la durée de validité du plan stratégique individuel
approuvé par l’administration ou par l’autorité compétente sur recours administratif.

§ 3. Aucune condition additionnelle ne peut déroger ou être moins sévère que le présent décret et ses mesures
d’exécution.

Art. 195. § 1er. Au cours de la durée de validité du plan stratégique individuel approuvé par l’administration ou
par l’autorité compétente sur recours administratif, l’administration peut d’initiative compléter ou modifier le plan
stratégique individuel approuvé par elle ou par l’autorité compétente sur recours administratif :

1° si cela est considéré nécessaire pour assurer le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables
au régime de responsabilité élargie du producteur de produit concerné;

2° si elle constate que les conditions additionnelles imposées en vertu de l’article 194 ne sont plus appropriées pour
assurer le respect du régime de responsabilité élargie du producteur de produit concerné;

3° si elle constate un changement d’une des données essentielles figurant dans le dossier de demande intervenu
depuis l’approbation du plan stratégique individuel.

Sauf en cas d’urgence spécialement motivé, toute décision de modification de plan stratégique individuel
approuvé visée à l’alinéa 1er est prise après avoir donné à son titulaire la possibilité d’adresser ses observations
oralement ou par écrit.

La décision de modification est envoyée au titulaire de l’agrément.

§ 2. Au cours de la durée de validité du plan stratégique individuel approuvé en première instance ou sur recours
administratif, le titulaire du plan stratégique individuel approuvé peut d’initiative demander à l’autorité délivrante en
première instance de modifier son plan stratégique individuel approuvé en raison d’un ou de plusieurs changements
d’une des données essentielles figurant dans le dossier de demande intervenu depuis la délivrance d’un tel plan
stratégique, y compris la cessation d’activité.

Les articles 192 et 193 sont applicables mutatis mutandis à la demande de modification d’agrément visée à l’alinéa
1er.

Art. 196. Sous peine d’irrecevabilité, tout titulaire d’un plan stratégique individuel peut introduire une nouvelle
demande d’approbation d’un plan stratégique individuel portant sur le même régime de responsabilité élargie des
producteurs de produits pour lequel il est déjà titulaire d’un tel plan stratégique, au plus tôt cent vingt jours avant
l’expiration de la durée de son plan stratégique individuel approuvé.
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Art. 197. § 1er. Un recours administratif est ouvert auprès de l’autorité compétente sur recours administratif à
l’encontre des décisions ou l’absence dans le délai imparti de décision de l’administration en matière de plan
stratégique individuel.

Le droit d’introduire ledit recours administratif est accordé exclusivement au demandeur de plan stratégique
individuel ou au titulaire de plan stratégique individuel, ci-après dénommé le requérant.

Le recours administratif est suspensif de la décision dont recours administratif.

§ 2. Sous peine d’irrecevabilité, le recours administratif est introduit dans un délai de trente jours :

1° à dater de la réception de la décision visée à l’article 178, 192, 193, 194 ou 195;

2° en l’absence de décision telle que visée au 1°, à dater de l’expiration du délai imparti à l’administration pour
rendre la décision.

§ 3. Sous peine d’irrecevabilité, le recours administratif est initié par requête introduite selon les modalités prévues
par ou en vertu de l’article 180. Concomitamment, le requérant transmet une copie de sa requête à l’administration.

Ladite requête est signée et comprend au minimum les informations suivantes :

1° si le requérant est :

une personne physique : ses prénom et nom, sa date de naissance, l’adresse de son entreprise, son numéro de
téléphone et son adresse électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le requérant, le numéro de téléphone et
l’adresse électronique de toute autre personne ou service de contact;

une personne morale :

sa dénomination ou sa raison sociale, l’adresse de son siège social, son numéro de téléphone et son adresse
électronique ainsi que, de manière optionnelle pour le requérant, le numéro de téléphone et l’adresse électronique de
toute autre personne ou service de contact; et;

les prénom, nom et qualité de la personne mandatée par la personne morale concernée pour introduire le recours;

2° le cas échéant, le numéro d’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises du requérant ou, à défaut, son
numéro d’identification à tout autre registre de commerce ou des métiers similaire, le cas échéant délivré en vertu d’une
législation ou d’une réglementation étrangère;

3° l’objet, la date et la copie de la décision dont recours administratif;

4° les moyens développés à l’encontre de la décision dont recours administratif.

§ 4. Dans les trente jours à dater de la réception de la requête par l’autorité compétente sur recours administratif,
celle-ci envoie au requérant un accusé de réception de sa requête.

§ 5. L’autorité compétente sur recours administratif envoie au requérant la décision statuant sur recours
administratif dans un délai de nonante jours à dater de l’envoi de l’accusé de réception de la requête.

La décision sur recours administratif remplace la décision d’approbation rendue par l’administration ou en
l’absence d’une telle décision, la décision de l’administration tacite de plein droit.

§ 6. Au terme du délai prévu au paragraphe 5, à défaut d’envoi au requérant de la décision statuant sur recours
administratif, la décision dont recours ad- ministratif ou en l’absence d’une telle décision, la décision tacite de refus en
première instance, est confirmée de plein droit.

TITRE 3 — DISPOSITIONS DIVERSES

CHAPITRE 1er. — Dispositions administratives et pénales

Section 1 — Mesures de remise en état et mesures de sécurité

Art. 198. § 1er. Lorsque la présence de déchets risque de constituer une menace grave pour l’homme ou pour
l’environnement, le Gouvernement peut prendre toutes mesures utiles pour prévenir le danger ou pour y remédier. Il
peut en ordonner le transfert à un endroit désigné par lui dans le respect des dispositions du plan wallon des
déchets-ressources.

Le Gouvernement peut ordonner que le détenteur des déchets et, si les déchets ont été abandonnés, rejetés ou gérés
irrégulièrement, toute personne qu’il désigne ayant participé à l’irrégularité, procèdent à la remise en état du site dans
le délai et aux conditions fixés par le Gouvernement.

À défaut pour cette ou ces personnes de prendre les mesures imposées dans le délai fixé, le Gouvernement peut
confier à la SPAQuE, l’exécution d’office de la remise en état, laquelle s’effectue à charge de la ou des personnes mises
en demeure. En outre, le Gouvernement peut imposer que les personnes visées au présent alinéa fournissent une sûreté
au bénéfice de l’administration, suivant l’une des modalités prévues à l’article 55 du décret du 11 mars 1999 relatif au
permis d’environnement, à concurrence du montant déterminé par l’administration et équivalant à l’estimation des
frais qu’entraînera, pour les pouvoirs publics, l’exécution des mesures d’exécution d’office.

Le Gouvernement avise par recommandé la ou les personnes devant fournir la sûreté en en précisant le montant
et les modes de constitution possibles. Si aucune sûreté n’a été fournie dans les huit jours, le Gouvernement fait signifier
au détenteur, à la personne ou aux personnes désignées conformément à l’alinéa 2, un commandement de payer dans
les vingt-quatre heures à peine d’exécution par voie de saisie.

La fourniture d’une sûreté au montant insuffisant, en suite de la signification d’un commandement, ne fait pas
obstacle à la continuation des poursuites.

Le délai du commandement étant expiré, le Gouvernement peut faire procéder à saisie, laquelle s’effectue de la
manière établie par le Code judiciaire.

Sur délégation du Gouvernement, l’administration peut prendre les mesures ou exercer les actions prévues au
présent article, au nom de la Région wallonne.

§ 2. Le Gouvernement ou le bourgmestre peut faire appel aux forces de l’ordre et aux services de la protection civile
pour assurer toute mesure utile pour prévenir le danger ou pour y remédier ainsi que pour assurer l’enlèvement et le
transport des déchets ainsi que la sécurité de ces opérations. Il en adresse demande aux membres compétents du
Gouvernement fédéral.

§ 3. Le Gouvernement enjoint également aux autorités communales de mettre en oeuvre tous les moyens
techniques et humains nécessaires à assurer la bonne fin des mesures moyennant indemnisation par lui et d’en informer
les populations concernées.
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§ 4. Les mesures prises en vertu du présent article valent permis d’environnement, permis d’urbanisme, permis
unique et déclaration d’établissement de classe 3 au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement
et du Code du développement territorial et leurs mesures d’exécution.

§ 5. Le Gouvernement informe l’administration régionale des mesures prises en application du présent article.

Section 2 — Commission d’agrément en matière de déchets

Art. 199. § 1er. Il est créé une Commission d’agrément en matière de déchets.

Elle est notamment chargée de remettre les avis sur toute demande d’agrément portant sur une activité de collecte,
de négoce et de courtage de déchets dangereux ou sur une activité de transport de déchets dangereux.

Le Gouvernement peut soumettre à l’avis de la Commission d’agrément en matière de déchets toute question
relative à l’octroi d’agréments en matière de déchets.

§ 2. Sans préjudice du décret du 27 mars 2014 visant à promouvoir une représentation équilibrée des hommes et
des femmes dans les organes consultatifs, la Commission d’agrément en matière de déchets est composée :

1° du directeur général de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environne-
ment ou de son délégué, qui en assume la présidence;

2° de l’inspecteur général du Département du sol et des déchets de l’administration ou de son délégué;

3° de l’inspecteur général du Département des Permis et Autorisations ou de son délégué;

4° de l’inspecteur général du Département de l’Environnement et de l’Eau ou de son délégué;

5° de l’inspecteur général du Département de la Police et des Contrôles ou de son délégué;

6° de trois experts choisis en vertu de leur compétence scientifique particulière notamment dans les domaines
suivants : génie chimique, toxicologie et agronomie;

7° d’un représentant de l’Institut scientifique de Service public (ISSEP);

8° d’un secrétaire choisi au sein de l’administration.

Les membres de la Commission d’agrément en matière de déchets visés à l’alinéa 1er, 6° à 8°, sont nommés pour
un terme de six ans par le Gouvernement. Leur mandat est renouvelable à l’expiration du délai.

Lorsque le mandat prend fin avant terme, le Gouvernement nomme un remplaçant qui achève le mandat en cours.

Tous les membres de la Commission d’agrément en matière de déchets ont voix délibérative à l’exception du
secrétaire.

La Commission d’agrément en matière de déchets ne siège valablement que si la moitié au moins des membres
ayant voix délibérative sont présents. L’avis est donné à la majorité simple des membres présents. En cas de parité des
voix, celle du président est prépondérante.

§ 3. La Commission d’agrément en matière de déchets peut convoquer et entendre le demandeur ou le titulaire
d’agrément, ainsi que toute autre personne qu’elle juge utile.

À défaut de disposition contraire ou particulière dans le présent décret ou ses mesures d’exécution, la Commission
d’agrément en matière de déchets rend son avis dans un délai de soixante jours à dater du jour où elle a été saisie de
la demande. Passé ce délai, la procédure se poursuit.

Si la Commission d’agrément en matière de déchets émet un avis favorable, elle peut proposer des conditions
d’exercice d’activités, notamment en matière de garanties financières.

Section 3 — Commission d’avis sur les recours administratifs en matière de responsabilité élargie des producteurs de
produits

Art. 200. § 1er. Il est créé une Commission d’avis sur les recours administratifs en matière de responsabilité élargie
des producteurs de produits, ci-après dénommé la « Commission d’avis ».

La Commission d’avis remet un avis au Gouvernement sur les recours administratifs introduits contre toutes les
décisions de l’administration concernant un plan stratégique individuel ou un agrément en la matière.

§ 2. Sans préjudice du décret du 27 mars 2014 visant à promouvoir une représentation équilibrée des hommes et
des femmes dans les organes consultatifs, la Commission d’avis est composée :

1° d’un représentant du ministre-président, qui en assume la présidence;

2° d’un représentant du ministre ayant la politique des déchets dans ses attributions;

3° d’un représentant du ministre ayant la politique économique dans ses attributions.

Chaque représentant a une voix délibérative.

§ 3. Les membres de la Commission d’avis peuvent se faire assister par une ou plusieurs personnes de leur choix.

La ou lesdites personnes n’ont pas de voix délibérative.

§ 4. La Commission d’avis ne siège valablement que si la moitié au moins des membres ayant voix délibérative sont
présents. L’avis est donné à la majorité simple des membres présents. En cas de parité des voix, celle du président est
prépondérante.

§ 5. La Commission d’avis peut convoquer et entendre le requérant, ainsi que toute autre personne qu’elle juge
utile.

§ 6. Le Gouvernement arrête les modalités de composition et de fonctionnement de la Commission d’avis.

Les membres de la Commission d’avis sont nommés par le Gouvernement.

Section 4 — Dispositions administratives communes

Art. 201. L’administration ou tout autre autorité compétente visée par ou en vertu du présent décret peut
demander toute information ou tout document supplémentaire qu’elle juge utile à l’examen des demandes et au suivi
des autorisations, notamment des agréments, et des enregistrements, visés par ou en vertu du présent décret.

Pour ce faire, l’administration ou tout autre autorité compétente visée par ou en vertu du présent décret peut
notamment demander auprès des services administratifs compétents la date de décès d’une personne physique.
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Art. 202. § 1er. Toutes les données à caractère personnel, ci-après les informations, recueillies ou communiquées
dans le cadre de l’article 8, §§ 3, 4, et 6, de l’article 9, §§ 5 et 6, de l’article 44, de l’article 45, § 2, de l’article 53, § 3, de
l’article 70, des articles 82 à 120, de l’article 129, des articles 138 à 143, de l’article 161, de l’article 166, des articles 172
à 197, et leurs mesures d’exécution, à l’administration, à l’autorité compétente, à l’autorité délivrante en première
instance, à l’autorité compétente sur recours administratif ou au Gouvernement, qu’elles soient sous format numérique
ou sur support papier, sont traitées en ayant pour finalité :

1° le respect du présent décret et ses mesures d’exécution, spécialement le traitement des demandes portant sur les
agréments, les enregistrements ou toute autre décision administrative, ainsi que le suivi administratif et le contrôle y
relatifs;

2° si la détention d’un permis d’environnement ou d’une déclaration d’établissement de classe 3 est érigée en
condition d’octroi de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre décision administrative visé par ou en vertu du
présent décret, le contrôle du respect du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et ses mesures
d’exécution;

3° le respect du décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en Région
wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au contentieux
en matière de taxes régionales directes, spécialement le contrôle visant à assurer que le titulaire d’un agrément, d’un
enregistrement ou de toute autre décision administrative visée par ou en vertu du présent décret respecte les
obligations qui lui sont applicables en vertu dudit décret fiscal;

4° la gestion des contentieux, l’exécution des décisions juridictionnelles et le recouvrement en matière de déchets,
de circularité des matières et de propreté publique dans le cadre des législations et réglementations visées aux 1° à 3°;

5° la préparation ou l’élaboration du plan wallon des déchets-ressources, d’une législation ou d’une réglementation
en matière de déchets;

6° le respect d’obligations internationales, européennes ou interrégionales. Pour chaque procédure administrative
qu’il instaure par ou en vertu du présent décret, le Gouvernement peut préciser la ou les finalités de traitement visées
à l’alinéa 1er, 1° à 6°.

§ 2. L’administration ou toute autre autorité compétente désignée à cet effet par le Gouvernement est le responsable
du traitement au sens de l’article 4, 7), du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE.

Concernant le titre 1er, chapitre 6, du présent décret et ses mesures d’exécution, les informations récoltées par
l’autorité délivrante en première instance et par l’autorité compétente sur recours administratif dans le cadre des
procédures en matière d’agrément ou d’enregistrement prévues par ledit chapitre sont sous la responsabilité de
celles-ci. Au terme de toute procédure de recours administratif, l’autorité compétente sur recours administratif transmet
sans délai l’intégralité des données récoltées dans le cadre de ladite procédure à l’autorité délivrante en première
instance.

Concernant le titre 2 du présent décret et ses mesures d’exécution :

1° les informations récoltées par l’administration et par l’autorité compétente sur recours administratif dans le
cadre des procédures relatives au plan stratégique individuel sont sous la responsabilité de celles-ci;

2° les informations récoltées par l’administration et par le Gouvernement dans le cadre des procédures relatives à
l’agrément en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits sont sous la responsabilité de ceux-ci.

Au terme de toute procédure de recours administratif, l’autorité compétente sur recours administratif ou le
Gouvernement transmet sans délai l’intégralité des données récoltées dans le cadre de ladite procédure à
l’administration.

§ 3. Les informations sont conservées par le responsable du traitement visé au paragraphe 2 pendant une durée
maximale de cinq ans à partir du jour qui suit la date d’expiration de l’agrément, de l’enregistrement ou de toute autre
décision administrative sollicité par la personne concernée, de la décision d’irrecevabilité ou de refus ou, en cas de litige
juridictionnel ou situation de recouvrement, de la dernière décision juridictionnelle coulée en force de chose jugée ou
de tout autre titre exécutoire. Lesdites informations, pour autant qu’elles aient été préalablement anonymisées, peuvent
être utilisées à des fins statistiques ou d’amélioration de la politique de gestion des déchets.

Par dérogation à l’alinéa 1er, dans le cadre de l’article 8, §§ 3, 4 et 6, et de l’article 9, §§ 5 et 6, et de leurs mesures
d’exécution, les informations sont conservées par le responsable du traitement visé au paragraphe 2 pendant une durée
maximale de dix ans à partir du jour qui suit la date d’expiration de la décision administrative sollicitée par la personne
concernée, de la décision d’irrecevabilité ou de refus ou, en cas de litige juridictionnel ou situation de recouvrement,
de la dernière décision juridictionnelle coulée en force de chose jugée ou de tout autre titre exécutoire. Lesdites
informations, pour autant qu’elles aient été préalablement anonymisées, peuvent être utilisées à des fins statistiques ou
d’amélioration de la politique de gestion des déchets.

Art. 203. § 1er. Lorsque plusieurs agréments, plusieurs enregistrements, plusieurs certificats d’utilisation ou
plusieurs autres autorisations ou décisions administratives à portée individuelle sont requis dans le chef de la même
personne ou sollicités par elle en application du présent décret et ses mesures d’exécution, le Gouvernement peut
réglementer l’octroi d’un agrément unique, d’un enregistrement unique ou de toute autre autorisation ou décision
administrative à portée individuelle unique.

§ 2. Lorsque la tenue de plusieurs registres, de plusieurs bordereaux de suivi ou l’accomplissement de plusieurs
déclarations sont requis dans le chef de la même personne ou sollicités par elle en application du présent décret et ses
mesures d’exécution, le Gouvernement peut réglementer la tenue d’un registre, d’un bordereau de suivi ou d’une
déclaration unique.

§ 3. Lorsque le Gouvernement arrête les procédures administratives en vertu du présent décret, le Gouvernement
prend des mesures visant à favoriser les communications par voie électronique entre les usagers et l’administration.

Section 5 — Dispositions pénales

Art. 204. Commet une infraction de deuxième catégorie au sens de la partie VIII du Livre Ier du Code de
l’environnement, celui ou celle qui :

1° dissimule la nature d’un déchet;

2° ne respecte pas les dispositions arrêtées par le Gouvernement en vertu de l’article 8, § 2;
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3° ne respecte pas les dispositions décidées et publiées au Moniteur belge en vertu de l’article 8, § 3, par le
Gouvernement ou par l’autorité compétente désignée à cet effet;

4° ne respecte pas les dispositions arrêtées par le Gouvernement en vertu de l’article 9, § 2;

5° ne respecte pas les dispositions décidées et publiées au Moniteur belge en vertu de l’article 9, § 4, par le
Gouvernement ou par l’autorité compétente désignée à cet effet;

6° ne respecte pas l’article 9, § 5;

7° ne respecte pas l’article 22, § 1er, 8°, et ses mesures d’exécution;

8° ne respecte pas les articles 24 à 27 et leurs mesures d’exécution;

9° ne respecte pas l’article 28 et ses mesures d’exécution;

10° ne respecte pas l’article 33, 1°, dans le cadre de l’exercice habituel d’une activité;

11° ne respecte pas l’article 33, 1°, d’une manière telle que l’environnement et le cas échéant la santé humaine, ont
été ou sont susceptibles d’être mis en danger;

12° ne respecte pas l’article 33, 1°, d’une manière telle que le bien-être animal et le cas échéant la vie de l’animal,
ont été ou sont susceptibles d’être mis en danger;

13° ne respecte pas l’article 33, 1°, dans un autre contexte que celui visé au 10° et d’une manière autre que celles
visées aux 11° et 12°;

14° ne respecte pas l’article 33, 2°;

15° ne respecte pas l’article 34 et ses mesures d’exécution;

16° ne respecte pas l’article 40 et ses mesures d’exécution;

17° ne respecte pas l’article 42 et ses mesures d’exécution;

18° ne respecte pas l’article 45 et ses mesures d’exécution;

19° ne respecte pas l’article 47, §§ 1er à 3, et ses mesures d’exécution;

20° ne peut pas présenter, lors d’un contrôle par un ou plusieurs agents constateurs au sens du Livre Ier du Code
de l’environnement ou un ou plusieurs membres de la police locale et fédérale, les preuves requises en vertu de
l’article 47, §§ 4 et 5, et ses mesures d’exécution;

21° ne respecte pas l’article 49 et ses mesures d’exécution;

22° ne respecte pas l’article 51;

23° est une commune ou une association de communes ne respectant pas les dispositions arrêtées par le
Gouvernement en vertu de l’article 60, § 2, alinéa 1er, 4°;

24° est une personne morale de droit public effectuant, que ce soit directement ou indirectement, notamment par
l’entremise d’une autre personne morale, une ou plusieurs des opérations visées par l’article 63 sans respecter
l’ensemble des conditions visées par ledit article;

25° ne respecte pas les articles 70 et 71 et leurs mesures d’exécution;

26° ne respecte pas les articles 72 et 73, et leurs mesures d’exécution;

27° ne respecte pas les dispositions arrêtées par le Gouvernement en vertu de l’article 82 pour l’exercice d’un type
d’activité en matière de déchets soumis à agrément ou à enregistrement le concernant;

28° ne respecte pas l’article 83, §§ 1er à 3;

29° ne respecte pas l’article 104 et ses mesures d’exécution;

30° s’il est rendu obligatoire par le Gouvernement en vertu de l’article 124,

§ 2, alinéa 1er, 7°, pour le régime de responsabilité élargie des producteurs de produits le concernant, ne respecte
pas l’article 129, § 2, et ses mesures d’exécution;

31° ne respecte pas l’article 131 et ses mesures d’exécution;

32° ne respecte pas les articles 133 et 134 et leurs mesures d’exécution;

33° ne respecte pas l’article 136, § 1er, alinéas 1er et 3, et ses mesures d’exécution;

34° s’il est rendu applicable par le Gouvernement en vertu de l’article 121, § 3, 2°, a), pour le régime de
responsabilité élargie des producteurs de produits le concernant, ne respecte pas l’article 136, § 2, et ses mesures
d’exécution;

35° ne respecte pas l’article 137, § 1er, et ses mesures d’exécution;

36° ne respecte pas l’article 143 et ses mesures d’exécution;

37° s’il est rendu obligatoire par le Gouvernement en vertu de l’article 121, § 3, 2°, pour le régime de responsabilité
élargie des producteurs de pro- duits le concernant, ne respecte pas :

l’article 144 et ses mesures d’exécution;

l’article 146 et ses mesures d’exécution;

l’article 148 et ses mesures d’exécution;

l’article 149 et ses mesures d’exécution;

l’article 154, § 1er, alinéa 1er, 1°, et ses mesures d’exécution;

l’article 160, alinéa 1er, 1°, 2°, 4°, 5° et 9°, et ses mesures d’exécution;

les articles 164 à 171 et leurs mesures d’exécution;

38° est un organisme agréé en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits et ne respecte pas
l’article 172, alinéa 2, en ce compris les limites chiffrées ainsi que les mesures applicables en cas de dépasse- ment
conformément à la législation ou à la réglementation comptable qui lui est applicable;

39° ne respecte pas l’article 174, §§ 1er, 2 et 3, 1°.

Concernant l’alinéa 1er, 12°, l’amende administrative ou pénale ne peut être inférieure à 1.000 euros.
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Art. 205. Commet une infraction de troisième catégorie au sens de la partie VIII du Livre Ier du Code de
l’environnement, celui ou celle qui :

1° ne respecte pas l’article 9, § 6;

2° ne respecte pas l’article 83, § 4;

3° ne respecte pas l’article 105;

4° ne respecte pas l’article 138;

5° ne respecte pas l’article 174, § 5.

CHAPITRE 2. — Dispositions relatives à la transposition et à l’exécution de dispositions résultant de traités internationaux

Section 1 — Notification et communication des données

Art. 206. Le Gouvernement ou l’administration qu’il désigne à cet effet notifie à la Commission européenne via
les canaux appropriés, au moins :

1° les critères détaillés arrêtés en application de l’article 8, § 2, conformément à la directive (UE) n° 2015/1535,
lorsque celle-ci l’exige;

2° les critères détaillés arrêtés en application de l’article 9, § 2, conformément à la directive (UE) n° 2015/1535,
lorsque celle-ci l’exige;

3° les cas dans lesquels des déchets sont considérés comme dangereux alors qu’ils ne figurent pas comme tels sur
la liste européenne de déchets visée à l’article 7, § 1er, de la directive 2008/98/CE, et fournit à la Commis-
sion européenne toutes les informations s’y rapportant;

4° les cas dans lesquels des déchets sont considérés comme non dangereux alors qu’ils sont identifiés comme étant
dangereux sur la liste européenne de déchets visée à l’article 7, § 1er, de la directive 2008/98/CE, et fournit à la
Commission européenne les preuves nécessaires;

5° le plan wallon des déchets-ressources, ainsi que toute révision notable de ce plan;

6° les dispositions adoptées en application de l’article 23, conformément à la directive (UE) n° 2015/1535, lorsque
celle-ci l’exige;

7° les dispositions adoptées en application de l’article 46, § 1er;

8° les conditions intégrales adoptées conformément à l’article 76, § 2;

9° les dispositions adoptées en application de l’article 124, § 2, alinéa 1er, 2°.

Section 2 — Références au droit européen

Art. 207. Les références faites, dans les dispositions législatives, réglementaires et administratives en vigueur en
Région wallonne, aux directives abrogées par :

1° la directive 2006/66/CE s’entendent comme faites à ladite directive;

2° la directive 2008/98/CE s’entendent comme faites à ladite directive;

3° la directive 2012/19/UE s’entendent comme faites à ladite directive.

CHAPITRE 3. — Dispositions finales

Section 1 — Droits de dossier et frais administratifs

Art. 208. § 1er. Lorsqu’il est fait référence au présent article dans le cadre du présent décret ou ses mesures
d’exécution, un droit de dossier est levé à charge de toute personne physique ou morale en raison de l’introduction
d’une demande, y compris d’un recours administratif. Ce droit de dossier est dû à la date d’introduction de ladite
demande, y compris d’un recours administratif.

Lorsqu’un tel droit de dossier est rendu applicable, la recevabilité de la demande concernée est conditionnée à la
production d’une preuve de son paiement.

§ 2. Pour chaque type de demande, y compris les recours administratifs, découlant d’une procédure administrative
instaurée par ou en vertu du présent décret qu’il détermine, le Gouvernement peut fixer des modalités de perception
et d’exemption du ou droits de dossiers.

§ 3. Le montant minimal du droit de dossier visé au paragraphe 1er est de 25 euros.

Pour chaque type de demande, y compris les recours administratifs, découlant d’une procédure administrative
instaurée par ou en vertu du présent décret qu’il détermine, le Gouvernement peut augmenter le montant du droit de
dossier visés à l’alinéa 1er jusqu’à un montant maximum de 1 000 euros.

§ 4. Le produit des droits de dossier visé au présent article est intégralement versé au Fonds pour la gestion des
déchets visé à l’article 44 du décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en
Région wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au
contentieux en matière de taxes régionales directes.

Section 2 — Indexation des droits de dossier, frais administratifs et redevances

Art. 209. § 1er. À partir de l’année civile de référence suivant celle de l’entrée en vigueur du présent décret, les
montants de tous les droits de dossier, frais administratifs et redevances, et le cas échéant de leurs réductions ou de
leurs exonérations, prévus par ou en vertu du présent décret, sont adaptés annuellement en fonction des fluctuations
de l’indice des prix à la consommation.

L’adaptation est réalisée à l’aide du coefficient qui est obtenu en divisant la moyenne des indices des prix à la
consommation des mois de janvier à décembre inclus de l’année qui précède l’année comprenant la période d’exigibilité
par la moyenne des indices des prix de l’année 2019. Pour le calcul du coefficient, l’on arrondit de la manière suivante :

1° la moyenne des indices est arrondie au centième supérieur ou inférieur d’un point selon que le chiffre des
millièmes d’un point atteint ou non cinq;

2° le coefficient est arrondi au dix millième supérieur ou inférieur selon que le chiffre des cent millièmes atteint ou
non cinq.
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Après application du coefficient, les montants sont arrondis au centième d’euros supérieur ou inférieur selon que
le chiffre des millièmes atteint ou non cinq.

§ 2. L’administration publie au Moniteur belge les montants des droits de dossier, frais administratifs et redevances
tels qu’adaptés conformément au présent article.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le Gouvernement peut charger la commune, en lieu et place de l’administration visée
à l’alinéa 1er, de publier les montants de certaines redevances qu’il détermine. Dans ce cas, la commune publie lesdits
montants au moins par la voie de l’affichage selon les formes visées à l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale
et de la décentralisation. L’article L1133-2 dudit Code est également applicable mutatis mutandis.

Section 3 — Codification du droit des déchets

Art. 210. Le Gouvernement peut codifier les dispositions législatives et réglementaires relatives aux déchets, en
tenant compte des modifications expresses ou implicites que ces dispositions auraient subies au moment où la
codification sera établie.

À cette fin, il peut :

1° modifier l’ordre, la numérotation et, en général, la présentation des dispositions à codifier;

2° modifier les références qui seraient contenues dans les dispositions à codifier en vue de les mettre en
concordance avec la numérotation nouvelle;

3° modifier la rédaction et scinder des dispositions à codifier en vue d’assurer leur concordance et d’en unifier la
terminologie sans qu’il puisse être porté atteinte aux principes inscrits dans lesdites dispositions;

4° renommer et numéroter l’intitulé de la codification.

Sous réserve des mesures prises par le Gouvernement en vertu de l’alinéa 2, 4°, la codification formera l’un des
livres du Code de l’environnement et portera l’intitulé suivant : « Livre relatif aux déchets, à la circularité des matières
et à la propreté publique ».

Elle entrera en vigueur à la date de sa confirmation par le décret.

Section 4 — Dispositions modificatives et abrogatoires

Sous-section 1 — Livre Ier du Code de l’Environnement

Art. 211. Dans l’article D.29-1, § 2, du Livre Ier du Code de l’Environnement, les modifications suivantes sont
apportées :

1° il est inséré un 4°/1 rédigé comme suit :

« 4°/1 le plan wallon des déchets-ressources prévu par le décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité
des matières et à la propreté publique, en ce compris toute révision dudit plan; »;

2° le 5° et le 7° sont abrogés.

Art. 212. Dans l’article D.46, alinéa 1er, du même Livre du Code de l’Environnement, le 1° est abrogé.

Art. 213. Dans l’article D.138, alinéa 1er, du même Livre du Code de l’Environnement, remplacé par le décret du
6 mai 2019, il est inséré un 9°/1 rédigé comme suit :

« 9°/1 le décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique; ».

Art. 214. Dans l’article D.141, § 1er, du même Livre du Code de l’Environnement, remplacé par le décret du
6 mai 2019, le 12° est complété par un tiret rédigé comme suit :

« - pour les infractions prévues à l’article 204, 10° à 13°, du décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité
des matières et à la propreté publique, et pour autant que le dépôt sauvage de déchets implique des indications
sérieuses qu’une pollution du sol dépasse ou risque de dépasser les valeurs seuil ou les concentrations de fond lorsque
ces dernières sont supérieures aux valeurs seuil au sens du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à
l’assainissement des sols et ses mesures d’exécution, l’introduction et l’exécution d’un plan de réhabilitation des lieux
du dépôt sauvage de déchets conformément à la partie IX du présent Livre. ».

Art. 215. Dans la Partie VIII, Titre III, chapitre II, du même Livre du Code de l’Environnement, il est inséré une
section 1re, reprenant les articles D.160 à D.163, remplacé par le décret du 6 mai 2019, intitulée « Dispositions générales
».

Art. 216. Dans la Partie VIII, Titre III, chapitre II, du même Livre du Code de l’Environnement, remplacé par le
décret du 6 mai 2019, il est inséré une section 2 intitulée « Dispositions particulières en matière de déchets ».

Art. 217. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la section 2 insérée par l’article 216, il est inséré
un article D.163/1 rédigé comme suit :

« Art. D.163/1. Les inspections relatives aux opérations de collecte et de transport de déchets portent au moins sur
l’origine, la nature, la quantité et la destination des déchets collectés et transportés.

Les agents peuvent tenir compte des enregistrements obtenus dans le cadre du système communautaire de
management environnemental et d’audit (EMAS) ou de tout autre référentiel de management environnemental, plus
particulièrement en ce qui concerne la fréquence et l’intensité des inspections. ».

Art. 218. Dans l’article D.174, § 4, alinéa 2, du même Livre du Code de l’Environnement, remplacé par le décret
du 6 mai 2019, les modifications suivantes sont apportées :

le 1° est remplacé par ce qui suit :

« 1° les infractions au décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté
publique; »;

le 2° et le 9° sont abrogés.

Art. 219. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, il est inséré un article D.183bis rédigé comme suit :

« Art. D.183bis. Commet une infraction de deuxième catégorie celui qui contrevient à l’article D.239, § 2. ».

Art. 220. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, il est inséré une Partie IX intitulée « Réhabilitation des
lieux des dépôts sauvages de déchets ».
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Art. 221. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie IX insérée par l’article 220, il est inséré
un Titre 1er intitulé « Dispositions générales ».

Art. 222. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 1er inséré par l’article 221, il est inséré
un article D.223 rédigé comme suit :

« Art. D.223. § 1er. Au sens du présent chapitre, l’on entend par l’« administration régionale », le ou les services
administratifs désignés par le Gouvernement.

§ 2. Tous les autres termes employés dans le présent titre s’entendent au sens :

1° du décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique; et;

2° du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols. ».

Art. 223. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 1er inséré par l’article 221, il est inséré
un article D.224 rédigé comme suit :

« Art. D.224. § 1er. Pour autant que la situation concernée présente au moins un dépôt sauvage de déchets et des
indications sérieuses qu’une pollution du sol dépasse ou risque de dépasser les valeurs seuil ou les concentrations de
fond lorsque ces dernières sont supérieures aux valeurs seuil au sens du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et
à l’assainissement des sols et ses mesures d’exécution, le présent chapitre peut être applicable :

1° sur décision du bourgmestre ou de l’agent constatateur visé à l’article D.146 prise conformément à
l’article D.169;

2° sur proposition du fonctionnaire sanctionnateur conformément à l’article D.173;

3° sur proposition de l’agent constateur conformément à l’article D.174;

4° sur décision du juge conformément à l’article D.185;

5° sur décision du fonctionnaire sanctionnateur conformément à l’article D.201;

6° d’initiative par toute personne titulaire d’un droit réel sur le terrain concerné.

§ 2. Le présent chapitre est sans préjudice des pouvoirs des autorités locales en matière de police administrative
générale, notamment en matière de salubrité et de sécurité publique. ».

Art. 224. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 1er inséré par l’article 221, il est inséré
un article D.225 rédigé comme suit :

« Art. D.225. Le plan de réhabilitation des lieux de dépôt sauvage de déchets vise :

1° l’évacuation complète des déchets sauvages des lieux du dépôt sauvage ainsi que leur gestion conformément
au décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique ainsi qu’à ses mesures
d’exécution; et;

2° la gestion et l’assainissement du sol affecté par la présence de déchets sauvages conformément au décret du
1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols ainsi qu’à ses mesures d’exécution sous réserve des
articles D.226 à D.232 du présent Livre.

Concernant l’alinéa 1er, 1°, s’il s’avère impossible ou excessivement difficile au regard des meilleurs techniques
disponibles de procéder à l’évacuation totale ou partielle des déchets sauvages sur les lieux du dépôt sauvage, la
réhabilitation des lieux vise au moins à permettre un usage déterminé en fonction de la situation de fait et de droit,
actuelle ou future du terrain, et à oblitérer l’existence d’une menace grave pour l’environnement et la santé humaine.
».

Art. 225. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 1er inséré par l’article 221, il est inséré
un article D.226 rédigé comme suit :

« Art. D.226. Tout plan de réhabilitation au sens du présent chapitre est réalisé par un expert agréé conformément
au décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols ainsi qu’à ses mesures d’exécution.

Tout titulaire d’un plan de réhabilitation approuvé avec ou sans conditions tient un registre de déchets
exclusivement dédié aux déchets évacués des lieux du dépôt sauvage conformément aux articles 72 et 73 du décret du
9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique et leurs mesures d’exécution. ».

Art. 226. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie IX insérée par l’article 220, il est inséré
un Titre 2 intitulé « Procédure ».

Art. 227. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 2 inséré par l’article 226, il est inséré un
article D.227 rédigé comme suit :

« Art. D.227. § 1er. Concernant le calcul des délais :

1° le jour de l’envoi ou de la réception qui est le point de départ d’un délai n’est pas compris dans ce délai;

2° le jour de l’échéance d’un délai est compris dans celui-ci.

Par dérogation à l’alinéa 1er, 2°, lorsque le jour de l’échéance d’un délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié
légal, le jour de l’échéance est reporté au jour ouvrable suivant.

§ 2. Tous les délais visés dans le présent chapitre sont suspendus de plein droit du 16 juillet au 15 août et du
24 décembre au 1er janvier.

En cas de suspension de délai visée à l’alinéa 1er, les délais d’envoi et d’échéance sont prorogés de la durée de la
suspension ou de la prolongation.

§ 3. Sauf disposition contraire ou particulière dans le présent chapitre ou ses mesures d’exécution, tout envoi visé
par et en vertu du présent chapitre est exécuté selon l’un des deux modes de communication suivants :

1° soit la voie papier :

par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception;

par recours à toute formule similaire permettant de donner date certaine à l’envoi et à la réception de l’acte, quel
que soit le service de distribution du courrier utilisé; ou;

par dépôt contre récépissé;

2° soit la voie électronique authentifiée.
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Concernant l’alinéa 1er, 1°, b), et 2°, le Gouvernement peut déterminer les procédés ou les modalités qu’il reconnaît
comme permettant de donner une date certaine à l’envoi et à la réception. ».

Art. 228. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 2 inséré par l’article 226, il est inséré un
article D.228 rédigé comme suit :

« Art. D.228. § 1er. Toute demande d’approbation d’un plan de réhabilitation contient au moins l’ensemble des
informations suivantes :

1° si le demandeur est :

une personne physique : le nom, le prénom, la date de naissance, l’adresse du demandeur ainsi que, de manière
optionnelle pour le demandeur, le numéro de téléphone d’une personne ou d’un service de contact;

une personne morale : la dénomination ou la raison sociale, la forme juridique, l’adresse du siège social ainsi que
le nom, le prénom, l’adresse et la qualité de la personne mandatée pour introduire la demande ainsi que, de manière
optionnelle pour le demandeur, le numéro de téléphone d’une personne ou d’un service de contact;

2° une localisation du terrain concerné par le dépôt sauvage, en ce compris :

l’adresse, le lieu-dit et la superficie;

le plan cadastral sur lequel est identifié le terrain;

le libellé de la ou des parcelles cadastrales concernées par la demande d’approbation du plan de réhabilitation;

l’affectation planologique au plan de secteur ou au plan communal d’aménagement et la localisation du terrain sur
le plan de secteur;

l’occupation actuelle du terrain et des alentours immédiats, notamment l’habitat et le type de végétation;

un plan de situation reprenant la ou les parcelles concernées sur une carte topographique exécutée à l’échelle 1/10
000e ainsi que leurs coordonnées Lambert géoréférencées;

un plan de localisation de zones particulières ou sensibles dont les périmètres Natura 2000 (au moins ceux présents
dans les trois cents mètres du lieu du dépôt sauvage concerné).

§ 2. Toute demande d’approbation d’un plan de réhabilitation contient en outre au moins l’ensemble des
informations suivantes :

1° un état des lieux du terrain concerné, en ce compris :

la description et l’identification de la nature des déchets sauvages présents et des potentiels contaminants;

la description du terrain, son historique et l’origine de la présence des déchets sauvages;

la délimitation des déchets;

la quantité des déchets sauvages présents, en volume total et en pourcentages respectifs;

des photographies récentes et précises du terrain concerné prises à partir de chaque point cardinal ou des points
de vue les plus sensibles;

2° une évaluation de l’impact des déchets sauvages :

sur la base d’une étude géologique, hydrogéologique, géomorphologique et hydrographique pertinente,
l’évaluation de l’impact des déchets sauvages sur les nappes phréatiques et les éventuels captages ainsi que sur les eaux
de surface;

l’évaluation des impacts et des risques sur le sol, le sous-sol, l’air, la santé humaine, la faune et la flore
environnantes, dont les sites Natura 2000;

le degré d’urgence de la réhabilitation compte tenu des risques liés à l’existence du dépôt sauvage pour
l’environnement et la santé humaine;

3° une description :

des différents procédés techniques de réhabilitation pertinents tant pour l’évacuation des déchets sauvages
présents que pour la gestion et l’assainissement du sol, accompagnés chacun d’une estimation :

des résultats en termes de gestion des risques pour l’environnement et la santé humaine;

de son coût, en ce compris celui des mesures de sécurité ou de suivi éventuelles;

des actes et travaux, et le cas échéant de leur phasage éventuel, assortis de délais raisonnables de réalisation;

du ou des modes de gestion pour chaque type de déchet sauvage nécessitant une évacuation des lieux du dépôt
sauvage;

des mesures prises pour assurer la sécurité lors de l’exécution des travaux de réhabilitation ainsi que l’impact
éventuel desdits travaux sur les terrains voisins;

4° une justification selon laquelle les procédés techniques choisis pour la réhabilitation répondent aux meilleures
techniques disponibles tant en matière de gestion des déchets qu’en matière de gestion et d’assainissement des sols;

5° un descriptif :

des mesures de suivi ou de sécurité à prendre durant la réhabilitation, assorties du ou des délais de leur
maintenance sur les lieux du dépôt sauvage;

des risques résiduels et le cas échéant, les mesures de sécurité adaptées à l’usage futur du terrain assorties du ou
des délais de leur maintenance sur les lieux réhabilités;

6° une notice d’évaluation des incidences sur l’environnement conformément au Livre Ier du Code de
l’environnement;

7° un résumé non technique des données visées au présent paragraphe.

§ 3. Toute demande d’approbation d’un plan de réhabilitation est soumise à un droit de dossier fixé à deux cent
cinquante euros à charge du demandeur.

Le produit du droit de dossier visé à l’alinéa 1er est intégralement versé au Fonds pour la Protection de
l’Environnement, section « Protection des sols. ».

64352 MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



Sous peine d’irrecevabilité, toute demande d’approbation d’un plan de réhabilitation est accompagnée de la
preuve de paiement du droit de dossier visé à l’alinéa 1er.

La demande de plan de réhabilitation et une synthèse des données sont fournis sur support informatique selon les
modalités définies par l’administration régionale.

§ 4. Toute demande d’approbation d’un plan de réhabilitation contient également, le cas échéant, les informations
ou les documents requis par :

1° l’article D.IV.26, § 1er, du Code du développement territorial et ses mesures d’exécution;

2° l’article 17 et l’article 83, alinéa 2, du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et leurs mesures
d’exécution. ».

Art. 229. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 2 inséré par l’article 226, il est inséré un
article D.229 rédigé comme suit :

« Art. D.229. § 1er. L’administration régionale envoie sa décision statuant sur le caractère complet et recevable de
la demande d’approbation du plan de réhabilitation dans un délai de trente jours à dater de la réception de ladite
demande.

Si la demande est incomplète, l’administration régionale envoie au demandeur un relevé des documents et
informations manquant et précise que la procédure recommence à dater de leur réception.

En l’absence de décision sur le caractère complet et recevable de la demande dans ce délai, la demande est réputée
recevable.

§ 2. Dès que l’administration régionale envoie sa décision statuant sur le caractère complet et recevable de la
demande, ou à défaut, dès l’expiration du délai imparti à l’administration régionale pour statuer sur le caractère
complet et recevable de ladite demande, elle envoie tous les documents et toutes les informations contenus dans la
demande d’approbation du plan de réhabilitation pour avis aux différentes instances ou autorités compétentes qu’elle
désigne ainsi qu’au collège communal de la commune concernée ou aux collèges communaux des communes
concernées en fonction du ou des territoires communaux sur lesquels porte la demande de plan de réhabilitation.

Si une instance ou une autorité consultée ou un collège communal concerné souhaite la tenue d’une réunion de
concertation des instances ou autorités consultées, du collège communal concerné ou des collèges communaux
concernés, de l’administration régionale, il en informe l’administration régionale par envoi recommandé ou toute autre
modalité conférant date certaine dans un délai de quinze jours à dater de la demande d’avis.

Si l’administration régionale souhaite elle-même la tenue de ladite réunion de concertation, elle en informe de la
même manière et dans les mêmes délais les instances ou autorités consultées, le collège communal ou les collèges
communaux concernés.

Toutes les instances ou autorités consultées et le collège communal concerné ou les collèges communaux concernés
transmettent leur avis dans un délai de trente-cinq jours à dater de leur saisine.

À défaut d’avis rendu dans ce délai par une ou plusieurs instances, autorités ou par une commune concernée, la
procédure se poursuit. ».

Art. 230. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 2 inséré par l’article 226, il est inséré un
article D.230 rédigé comme suit :

« Art. D.230. § 1er. Pour autant que le plan de réhabilitation ne soit pas soumis à une étude d’incidences
conformément aux articles D.64, § 2, et D.65, §§ 2 et 3, du Livre Ier du Code de l’Environnement, une phase de
participation du public sous la forme d’une annonce de projet est organisée par la ou les communes concernées selon
les modalités des paragraphes 2 à 6 du présent article.

§ 2. L’annonce de projet s’effectue par l’apposition d’un avis indiquant qu’une demande de plan de réhabilitation
a été introduite auprès de l’administration régionale.

L’avis est affiché par le demandeur sur le terrain à front de voirie et lisible à partir de celle-ci, le lendemain du jour
où il prend connaissance du caractère complet et recevable du projet d’assainissement ou le lendemain du jour où la
demande d’approbation du plan de réhabilitation est recevable par défaut de plein droit.

L’affichage s’opère pour une durée de trois semaines.

Dans le même délai et pour la même durée, l’administration communale affiche l’avis aux endroits habituels
d’affichage. Elle peut en outre le publier sur le site internet de la commune.

§ 3. Le demandeur est responsable de l’affichage de l’avis sur le terrain visé par sa demande d’approbation de plan
de réhabilitation ainsi que du maintien en bon état dudit affichage pendant la période de trois semaines.

§ 4. L’avis comporte au minimum une description des caractéristiques essentielles de la demande de plan de
réhabilitation, la période durant laquelle les réclamations et observations peuvent être envoyées au collège communal
concerné ou aux collèges communaux concernés ainsi que les jours, heures et lieu où toute personne peut consulter le
dossier. Le dossier soumis à annonce de projet peut être consulté gratuitement dans chaque administration communale
concernée, aux heures d’ouverture des bureaux.

§ 5. Toute personne peut obtenir des explications relatives à la demande d’approbation du plan de réhabilitation
auprès de la personne désignée à cette fin par le collège communal concerné ou les collèges communaux concernés.

Les réclamations et observations sont adressées à l’un des collèges communaux concernés pendant la période de
quinze jours déterminée dans l’avis. L’affichage est réalisé au plus tard cinq jours avant la période durant laquelle les
réclamations et observations peuvent être envoyées à l’un des collèges communaux concernés.

§ 6. Le collège communal de chaque commune où une annonce de projet a été organisée envoie à l’administration
régionale, dans les dix jours de la clôture de l’annonce de projet, les objections et les observations, écrites et orales,
formulées au cours de la phase de participation du public, y compris le procès-verbal de clôture consignant les
remarques et observations émises durant ladite phase. Ledit procès-verbal est signé par l’agent désigné à cet effet par
le collège communal. ».

Art. 231. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 2 inséré par l’article 226, il est inséré un
article D.231 rédigé comme suit :

« Art. D.231. Lorsque la demande d’approbation du plan de réhabilitation est soumise à étude d’incidences
conformément aux articles D.64, § 2, et D.65, §§ 2 et 3, du Livre Ier du Code de l’Environnement, une enquête publique
est organisée par la commune concernée ou les communes concernées selon les modalités définies par le Livre Ier du
Code de l’Environnement.
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Le collège communal de chaque commune où une enquête publique a été organisée envoie à l’administration
régionale, dans les dix jours de la clôture de l’enquête publique, les objections et les observations, écrites et orales,
formulées au cours de ladite enquête, y compris le procès-verbal visé à l’article D.29-19 du Livre Ier du Code de
l’Environnement. ».

Art. 232. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans le Titre 2 inséré par l’article 226, il est inséré un
article D.232 rédigé comme suit :

« Art. D.232. § 1er. L’administration régionale envoie sa décision d’approbation, d’approbation sous conditions ou
de refus de la demande d’approbation du plan de réhabilitation au demandeur dans un délai de cent vingt jours à
dater :

1° du jour de l’envoi de la décision statuant sur le caractère complet et recevable de ladite demande d’approbation;
ou à défaut;

2° du lendemain du jour où la demande d’approbation du plan de réhabilitation est recevable par défaut de plein
droit.

La décision est envoyée à la ou aux communes concernées par le plan de réhabilitation.

Lorsque la demande d’approbation du plan de réhabilitation est initiée sur la base de l’article D.224, § 1er, 1°, 2°,
3°, 4° ou 5°, la décision est également envoyée au fonctionnaire sanctionnateur régional.

En l’absence de décision dans le délai visé à l’alinéa 1er, la demande d’approbation du plan de réhabilitation est
réputée refusée.

§ 2. Si l’administration régionale approuve avec ou sans conditions le plan de réhabilitation, sa décision fixe au
moins le délai endéans lequel les actes et travaux de réhabilitation doivent être entamés et terminés.

Le cas échéant, la décision visée à l’alinéa 1er mentionne les informations ou les documents requis conformément
aux législations et réglementations visées au paragraphe 4, et notamment :

1° les articles D.IV.53 à D.IV.58 du Code du développement territorial et leurs mesures d’exécution;

2° l’article 45 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, et ses mesures d’exécution.

§ 3. Lorsque l’administration régionale approuve le plan de réhabilitation sous conditions, elle peut imposer au
demandeur toute condition qu’elle juge utile en vue de garantir que le plan de réhabilitation rencontre toutes
dispositions du présent chapitre, spécialement les objectifs visés à l’article D.225.

§ 4. Toute décision d’approbation sans ou avec conditions d’un plan de réhabilitation vaut :

1° permis d’environnement, permis d’urbanisme, permis unique et déclaration d’établissement de classe 3 au sens
du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et du Code du développement territorial et leurs mesures
d’exécution; et;

2° décision administrative statuant sur :

l’étude d’orientation;

l’étude de caractérisation;

le projet d’assainissement;

les actes et travaux d’assainissement;

les mesures de suivi;

les mesures de sécurité.

Par dérogation à l’alinéa 1er, 2°, la décision d’approbation sous conditions du plan de réhabilitation ne vaut pas
toutes les décisions administratives visées aux points a) à f) si un ou plusieurs desdits points sont érigés en condition
d’approbation du plan de réhabilitation. Dans cette hypothèse, la décision d’approbation sous conditions du plan de
réhabilitation vaut décision administrative pour les points a) à f) qui ne sont pas visés par une condition de ladite
décision d’approbation. L’exécution et le respect de telles conditions se réalisent conformément au décret du
1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols ainsi qu’à ses mesures d’exécution.

§ 5. L’administration régionale peut suspendre ou retirer toute décision d’approbation avec ou sans conditions
d’un plan de réhabilitation lorsque le titulaire de ladite décision ne respecte pas :

1° le décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique, et ses mesures
d’exécution ;

2° le décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols et ses mesures d’exécution;

3° les dispositions en matière d’abandon, de rejet et de gestion des déchets dans le décret du 11 mars 1999 relatif
au permis d’environnement et ses mesures d’exécution;

4° le cas échéant, les conditions prévues par la décision d’approbation sous conditions du plan de réhabilitation
prise en vertu du présent chapitre.

§ 6. À la demande de son titulaire ou à l’initiative de l’administration régionale, toute décision d’approbation avec
ou sans conditions peut être modifiée.

Si la demande de modification d’un plan de réhabilitation approuvé avec ou sans conditions émane de
l’administration régionale, ladite administration permet préalablement au titulaire du plan de réhabilitation concerné
de formuler ses observations oralement ou par écrit.

La procédure applicable à la demande d’approbation du plan de réhabilitation s’applique mutatis mutandis à la
demande de modification du plan de réhabilitation. ».

Art. 233. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, il est inséré une Partie X intitulée « Société Publique
d’Aide à la Qualité de l’Environnement ».

Art. 234. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.233 rédigé comme suit :

« Art. D.233. Le Gouvernement constitue une société anonyme de droit public dénommée « Société publique
d’Aide à la Qualité de l’Environnement », en abrégé « SPAQuE ».

Le Code des sociétés et des associations lui est applicable sauf dérogation dans le présent Livre. Les actes de la
SPAQuE sont soumis au Code de droit économique et ses mesures d’exécution. ».
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Art. 235. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.234 rédigé comme suit :

« Art. D.234. Les statuts de la SPAQuE et leurs modifications sont soumis à l’approbation du Gouvernement.

Le Gouvernement approuve également :

1° la composition du Conseil d’administration;

2° la création de filiales et la cession de participations majoritaires;

3° les augmentations de capital. ».

Art. 236. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.235 rédigé comme suit :

« Art. D.235. La SPAQuE est exonérée du précompte immobilier. ».

Art. 237. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.236 rédigé comme suit :

« Art. D.236. La SPAQuE a pour objet :

1° la réalisation de toutes les activités liées à la prévention, à la valorisation, à l’élimination, de déchets, en ce
compris l’exécution de mesures d’office;

2° la réalisation de toutes les activités liées à la gestion et à l’assainissement des sols potentiellement pollués et
pollués, en ce compris l’exécution de mesures d’office, et la contribution à l’amélioration de la connaissance de l’état des
sols, à la prévention des atteintes à la qualité des sols;

3° la contribution à la revalorisation du foncier dégradé wallon, en ce compris les décharges et les friches
industrielles;

4° la constitution coordonnée d’une réserve foncière de terrains publics dégradés stratégiques, notamment dans la
perspective de procéder à leur étude, leur mise en sécurité, leur remise en état et leur réintégration dans un tissu
territorial densifié;

5° l’accompagnement des acteurs publics et privés confrontés à une problématique de sol potentiellement pollué
ou pollué ou dans d’autres domaines se rapportant à son objet;

6° le conseil aux pouvoirs locaux dans les domaines se rapportant à son objet;

7° le soutien à la prospective et l’élaboration de plans, programmes ou outils stratégiques dans les domaines se
rapportant à son objet;

8° l’assistance à l’administration pour la mise en oeuvre de ses missions dans les domaines se rapportant à son
objet;

9° la recherche, le développement et le partage de l’expertise, de l’expérience, des savoirs et des outils développés
dans les domaines se rapportant à son objet et à la contribution à de telles actions;

10° la contribution technique à la mise en oeuvre de politiques environnementales et en matière de développement
durable dans le cadre des missions qui lui sont confiées;

11° la valorisation à l’international du savoir-faire wallon dans les domaines se rapportant à son objet, en veillant
à éviter les risques industriels, commerciaux ou financiers. ».

Art. 238. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.237 rédigé comme suit :

« Art. D.237. Le Gouvernement peut déterminer les règles d’intervention de la SPAQuE en ce qui concerne la
réalisation de ces missions.

Le Gouvernement peut, en outre, confier à la SPAQuE d’autres missions en relation étroite avec ces missions. ».

Art. 239. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.238 rédigé comme suit :

« Art. D.238. En vue de la réalisation de son objet, la SPAQuE peut :

1° accomplir toutes opérations commerciales, industrielles, financières, immobilières ou mobilières nécessaires ou
utiles à la réalisation de son objet;

2° réaliser des opérations susceptibles de générer des revenus dans les limites de son objet social;

3° s’associer avec une autre société spécialisée en vue de créer des synergies ou pôles de compétences. ».

Art. 240. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.239 rédigé comme suit :

« Art. D.239. § 1er. Aux fins de la réalisation de ses missions, la SPAQuE est autorisée à pénétrer, aux conditions
fixées par le Gouvernement, sur et autour d’une ou plusieurs parcelles cadastrées ou non en vue d’y effectuer les
études, analyses et prélèvements, en étant accompagnée si nécessaire d’experts ou d’entreprises spécialisées.

§ 2. Dès que la SPAQuE est chargée de la réhabilitation d’un lieu de dépôt sauvage de déchets au sens de la Partie
IX du présent Livre, d’une remise en état en vertu de l’article 198, § 1er, du décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets,
à la circularité des matières et à la propreté publique, de la mise en oeuvre d’actes et travaux d’assainissement d’un site
au sens de l’article 81 du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols ou d’un site à
réaménager au sens de l’article D.V.1 du Code du développement territorial, aucun acte de nature à nuire à sa bonne
exécution ne peut être pris.

§ 3. Le maintien des ouvrages et travaux nécessaires à la remise en état, l’assainissement ou la réhabilitation
constitue une servitude d’utilité publique grevant le terrain visé par lesdits ouvrages et travaux. Le Gouvernement
détermine par arrêté individuel les limitations imposées à l’usage du bien. Aucune indemnisation n’est due aux
titulaires de droits réels ou personnels. ».
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Art. 241. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.240 rédigé comme suit :

« Art. D.240. La garantie de la Région envers les tiers est accordée à SPAQuE aux conditions que le Gouvernement
détermine, à l’intérêt et à l’amortissement des obligations à émettre par la SPAQuE et aux emprunts à contracter.

Dans les cas de non-remboursement des obligations ou emprunts ou des paiements y afférents, la Région fournit
à la SPAQuE les sommes dues aux tiers. ».

Art. 242. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.241 rédigé comme suit :

« Art. D.241. Les règles, modalités et objectifs selon lesquels la SPAQuE exerce ses missions sont déterminés dans
un contrat de gestion conclu pour une durée de cinq ans, entre la Région wallonne et la SPAQuE. ».

Art. 243. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.242 rédigé comme suit :

« Art. D.242. Peuvent être actionnaires de la SPAQuE :

1° la Région wallonne;

2° toute société dont le capital est détenu directement ou indirectement par la Région wallonne ou par toute autre
personne de droit public à concurrence d’au moins cinquante pour cent;

3° toute autre personne de droit privé.

Quelle que soit la composition du capital, la majorité des mandats au Conseil d’administration est attribuée à des
candidats proposés par les actionnaires visés sous les points 1° à 3° de l’alinéa 1er.

Le mandat de président du Conseil d’administration ne peut être attribué qu’à un administrateur nommé sur
proposition des actionnaires visés sous les points 1° à 3° de l’alinéa 1er. ».

Art. 244. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.243 rédigé comme suit :

« Art. D.243. § 1er. La SPAQuE est administrée par un Conseil d’administration.

§ 2. Le Conseil d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l’objet social de la SPAQuE, à l’exception de ceux que la loi, les statuts ou le présent titre réservent à l’assemblée
générale.

§ 3. Le Conseil d’administration contrôle la gestion journalière assurée par le comité de direction qui en fait
régulièrement rapport au conseil. Le Conseil d’administration ou son président peut, à tout moment, demander au
comité de direction un rapport sur les activités de la SPAQuE ou sur certaines d’entre elles.

§ 4. Le Conseil d’administration peut déléguer au comité de direction tout ou partie de ses pouvoirs, à l’exception
des pouvoirs suivants :

1° la définition de la politique générale de la SPAQuE;

2° ceux que la loi, le décret ou les statuts réservent expressément au Conseil d’administration.

Tout acte de délégation identifie de manière précise les pouvoirs visés par cette délégation et leur durée. ».

Art. 245. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.244 rédigé comme suit :

« Art. D.244. Le Gouvernement désigne les membres du Conseil d’administration. Il compte neuf membres. ».

Art. 246. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.245 rédigé comme suit :

« Art. D.245. Le Conseil d’administration peut constituer en son sein un bureau exécutif. ».

Art. 247. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.246 rédigé comme suit :

« Art. D.246. Sans préjudice des autres limitations prévues par ou en vertu d’une loi, d’un décret ou dans les statuts,
le mandat d’administrateur est incompatible avec :

1° la qualité de membre du comité de direction;

2° la qualité de membre du personnel ou pensionné de la Société.

Lorsqu’un administrateur acquiert l’une des qualités visées à l’alinéa 1er, il est tenu de se démettre des mandats
ou fonctions en question dans un délai de trois mois. S’il ne le fait pas, il est réputé, à l’expiration de ce délai, s’être
démis de plein droit de son mandat auprès de la SPAQuE. ».

Art. 248. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.247 rédigé comme suit :

« Art. D.247. Un directeur général, nommé par le Gouvernement, est chargé de la gestion journalière et de la
représentation de la SPAQuE, de même que de l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Le directeur général assiste aux réunions du Conseil d’administration et du bureau exécutif. ».
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Art. 249. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.248 rédigé comme suit :

« Art. D.248. Le directeur général est soumis à des évaluations périodiques organisées par le Conseil
d’administration.

Les procédures d’évaluation et leurs modalités précises sont précisées dans les statuts de la SPAQuE.

Les évaluations portent sur la mise en oeuvre des compétences en référence au descriptif de fonction et aux
objectifs fixés par le Gouvernement wallon, notamment en lien avec le contrat de gestion. ».

Art. 250. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.249 rédigé comme suit :

« Art. D.249. § 1er. La Région peut, moyennant le consentement du Conseil d’administration de la SPAQuE, par le
biais d’un arrêté du Gouvernement, faire apport :

1° de participations;

2° du droit de gestion, du droit d’usage, du droit de jouissance ainsi que de tout droit réel relatif à toute parcelle
de son domaine utile à l’exercice des missions de la SPAQuE, en ce compris le droit de construire.

Dans ce cas, les obligations nouvelles générées par l’exercice des droits cédés par la Région sont à charge de la
SPAQuE.

§ 2. La SPAQuE peut, pour la réalisation de son objet social, après en avoir été autorisée par le Gouvernement,
exproprier des immeubles. ».

Art. 251. Dans le même Livre du Code de l’Environnement, dans la Partie X insérée par l’article 233, il est inséré
un article D.250 rédigé comme suit :

« Art. D.250. La dissolution de la SPAQuE ne peut être prononcée qu’en vertu d’un décret qui réglera le mode et
les conditions de liquidation. ».

Sous-section 2 — Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets

Art. 252. Le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, modifié en dernier lieu par le décret du 6 mai 2019 relatif
à la délinquance environnementale, est abrogé.

Sous-section 3 — Décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement
et au contentieux en matière de taxes régionales wallonnes

Art. 253. Dans l’article 53 du décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au contentieux en
matière de taxes régionales wallonnes, sont abrogés :

1° l’alinéa 4, inséré par le décret du 13 décembre 2017 contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour
l’année budgétaire 2018 et modifié par le décret du 22 décembre 2021 portant diverses dispositions pour un impôt plus
juste;

2° l’alinéa 4, inséré par le décret du 30 novembre 2018 contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour
l’année budgétaire 2019 et modifié par le décret du 22 décembre 2021 portant diverses dispositions pour un impôt plus
juste;

3° l’alinéa 4, inséré par le décret du 19 décembre 2019 contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour
l’année budgétaire 2020 et modifié par le décret du 22 décembre 2021 portant diverses dispositions pour un impôt plus
juste;

4° l’alinéa 4, inséré par le décret du 17 décembre 2020 contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour
l’année budgétaire 2021 et modifié par le décret du 22 décembre 2021 portant diverses dispositions pour un impôt plus
juste;

5° l’alinéa 4, inséré par le décret du 22 décembre 2021 contenant le budget des recettes de la Région wallonne pour
l’année budgétaire 2022 et modifié par le décret du 22 décembre 2021 portant diverses dispositions pour un impôt plus
juste.

Sous-section 4 — Décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en Région
wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au contentieux

en matière de taxes régionales directes

Art. 254. L’article 22 du décret fiscal du 22 mars 2007 favorisant la prévention et la valorisation des déchets en
Région wallonne et portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au
contentieux en matière de taxes régionales directes est abrogé.

Art. 255. L’article 23 du même décret est abrogé.

Art. 256. L’article 24 du même décret est abrogé.

Art. 257. L’article 25 du même décret est abrogé.

Art. 258. L’article 26 du même décret est abrogé.

Art. 259. L’article 35 du même décret est abrogé.

Art. 260. L’article 36 du même décret est abrogé.

Art. 261. L’article 37 du même décret est abrogé.

Art. 262. L’article 38 du même décret est abrogé.
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Sous-section 5 — Décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction consultative

Art. 263. Dans l’article 2/4, § 1er, du décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction consultative,
inséré par le décret du 16 février 2017, les modifications suivantes sont apportées :

dans le 3°, les mots « et sur les projets d’arrêtés réglementaires pris en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux
déchets, à l’exception des arrêtés d’exécution des chapitres V et X de ce décret » sont abrogés;

dans le 6°, les mots « territorial. » sont remplacés par les mots « territorial; »;

il est inséré un 7° rédigé comme suit :

« 7° remettre les avis tels que prévus à l’article 6, § 3, du décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité
des matières et à la propreté publique. ».

Sous-section 6 — Décret du 23 juin 2016 modifiant le Code de l’Environnement, le Code de l’Eau et divers décrets en
matière de déchets et de permis d’environnement

Art. 264. Dans le décret du 23 juin 2016 modifiant le Code de l’Environnement, le Code de l’Eau et divers décrets
en matière de déchets et de permis d’environnement, l’article 112, § 3, est abrogé.

Sous-section 7 — Décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols

Art. 265. Dans l’article 2, 31°, du décret du 1er mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols, il est
inséré un a/1) rédigé comme suit :

« a/1) le plan de réhabilitation au sens de la Partie IX du Livre Ier du Code de l’Environnement; ».

Art. 266. Dans l’article 79, § 3, alinéa 2, du même décret, les mots « Dans le cadre de ses missions, » sont remplacés
par les mots « Dans le cadre des missions qui lui sont expressément confiées par le Gouvernement en vertu du
paragraphe 2, 2°, ou par le Gouvernement ou toute autre personne morale de droit public en vertu du paragraphe 2,
3°, ».

Art. 267. Dans l’article 82, § 1er, 1°, du même décret, les mots « , de manière intentionnelle, » sont abrogés.

Section 5 — Dispositions transitoires et entrée en vigueur

Art. 268. Sans préjudice des prérogatives du Gouvernement dans l’exécution du présent décret :

1° sous réserve des procédures prévues dans le présent décret, les mesures d’exécution prises en vertu du décret
du 27 juin 1996 relatif aux déchets demeurent applicables jusqu’à leur modification ou leur abrogation en vue de la mise
en conformité de toutes les réglementations avec le présent décret;

2° les mesures d’exécution prises en vertu des articles 24, 25 et 26 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et
adoptant un plan des centres d’enfouissement technique continuent à produire leurs effets jusqu’à l’extinction de tous
les droits et de toutes les obligations inhérents aux autorisations administratives, et le cas échéant de leurs
renouvellements, portant sur un centre d’enfouissement technique visé par ledit plan;

3° les recherches, les constatations, les poursuites, les répressions et les mesures de réparation relatives à des
infractions prévues aux articles 51 à 55 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets sont maintenues et continuent à
produire leurs effets jusqu’à l’extinction de l’action publique judiciaire ou administrative.

Art. 269. § 1er. Les permis, les agréments, les enregistrements, les certificats d’utilisation et toutes les autres
autorisations et décisions administratives à portée individuelle, y compris les mesures de remise en état et de sécurité,
prises en vertu du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et ses mesures d’exécution continuent à produire leurs effets
jusqu’à l’expiration du terme pour le- quel ils ont été accordés.

§ 2. Sauf en matière de responsabilité élargie des producteurs de produits, toutes les demandes concernant l’un des
actes juridiques à portée individuelle visées au paragraphe 1er, en ce compris les recours administratifs y relatifs, sont
traités selon les dispositions en vigueur au jour de l’introduction de la demande.

§ 3. Le Gouvernement peut fixer les modalités selon lesquelles les autorisations et décisions délivrées ou
prononcées en vertu du décret visé au paragraphe 1er et ses mesures d’exécution peuvent être modifiées par l’autorité
compétente habilitée à les accorder par ou en vertu du présent décret pour rendre leurs conditions, le cas échéant
d’exploitation, compatibles avec le présent décret et ses mesures d’exécution.

§ 4. Le présent article est également applicable aux conventions environnementales conclues conformément au
Livre Ier du Code de l’environnement et visant l’exécution de certaines obligations inhérentes au décret du
27 juin 1996 relatif aux déchets et à ses mesures d’exécution.

Le présent décret est sans préjudice de la faculté de renouveler ou de modifier ces conventions environnementales
visées à l’alinéa 1er conformément aux articles D.88 et D.89 du Livre 1er du Code de l’Environnement. En toute
hypothèse, lesdites conventions environnementales, en ce compris le cas échéant leurs renouvellements, ne peuvent
être conclues pour une durée totale supérieure à dix ans.

§ 5. Les clauses contractuelles concernant la collecte des déchets ménagers présentes dans les actes et contrats
passés ou conclus avant l’entrée en vigueur du présent décret peuvent être exécutées jusqu’à leur terme sans pouvoir
être tacitement reconduites ou renouvelées. À défaut de terme prévu, lesdites clauses contractuelles prennent fin de
plein droit un an après la date d’entrée en vigueur du présent décret.

Art. 270. § 1er. Tout titulaire d’un permis d’environnement ou d’une déclaration d’établissement de classe 3 qui
est antérieur à l’entrée en vigueur du présent décret et qui porte sur l’exploitation d’une station d’épuration traitant des
eaux usées acheminées ou tout autre déchet liquide acheminés jusqu’à ladite station d’épuration par véhicule, peuvent
poursuivre ladite exploitation jusqu’au terme dudit permis ou de ladite déclaration sans devoir ni solliciter une
modification dudit permis ou de ladite déclaration ni introduire une nouvelle demande d’un tel permis ou d’une telle
déclaration, à la condition de disposer d’un agrément ou d’un enregistrement en tant que collecteur de déchets
conformément au décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et au présent décret et leurs mesures d’exécution.

Tout titulaire d’un permis d’environnement ou d’une déclaration d’établissement de classe 3 tels que visés par
l’hypothèse prévue à l’alinéa 1er peut, jusqu’à l’expiration de son permis d’environnement ou de sa déclaration
d’établissement de classe 3 et pour autant qu’aucune modification dudit permis ou de ladite déclaration n’est rendue
nécessaire pour une raison autre que l’entrée en vigueur du présent décret, solliciter un nouvel agrément ou
enregistrement en tant que collecteur de déchets conformément au présent décret et à ses mesures d’exécution.
L’agrément ou l’enregistrement octroyé sur la base du présent alinéa ne peut dépasser la durée de validité du permis
d’environnement ou de la déclaration d’établissement de classe 3 concerné.
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§ 2. Dès l’entrée en vigueur du présent décret, tout permis d’environnement et toute déclaration d’établissement
de classe 3 communiqués pour l’exploitation d’une station d’épuration telle que celle visée au paragraphe 1er couvrent
à tout le moins la ou les rubriques au sens de l’article 3 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement
et ses mesures d’exécution qui sont applicables en matière de traitement de déchets.

Le Gouvernement peut préciser ladite ou lesdites rubriques.

Art. 271. § 1er. Le présent décret entre en vigueur le dixième jour après sa publication au Moniteur belge.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er :

1° l’article 26 entre en vigueur le 1er septembre 2023;

2° l’article 63 entre en vigueur le 1er janvier 2026;

3° les articles 220 à 232 entrent en vigueur le 1er janvier 2030.

Le Gouvernement peut fixer des dates d’entrée en vigueur antérieures à celles mentionnées à l’alinéa 1er.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Donné à Namur, le 9 mars 2023.

Le Ministre-Président,
E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l’Économie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l’Innovation, du Numé-
rique, de l’Aménagement du territoire, de l’Agriculture, de l’IFAPME et des Centres de compétences,

W. BORSUS

Le Vice-Président et Ministre du Climat, de l’Énergie, de la Mobilité et des Infrastructures,
Ph. HENRY

La Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi, de la Formation, de la Santé, de l’Action sociale et de l’Economie
sociale, de l’Égalité des chances et des Droits des femmes,

Ch. MORREALE

La Ministre de la Fonction publique, de l’Informatique, de la Simplification administrative, en charge des alloca-
tions familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière,

V. DE BUE

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville,
Ch. COLLIGNON

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives,
A. DOLIMONT

La Ministre de l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal,
C. TELLIER

Note

(1) Session 2022-2023.
Documents du Parlement wallon, 1180 (2022-2023) N°s 1 à 1octies à 19.
Compte rendu intégral, séance plénière du 8 mars 2023.
Discussion.
Vote.

ÜBERSETZUNG

ÖFFENTLICHER DIENST DER WALLONIE

[C − 2023/44053]
9. MÄRZ 2023. — Dekret über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit (1)

Das Wallonische Parlament hat Folgendes angenommen und wir, Wallonische Regierung, sanktionieren es::

TITEL I — GRUNDLAGEN, KONZEPTE UND GRUNDSÄTZE

KAPITEL 1 — Allgemeine Bestimmungen

Abschnitt 1 — Einleitende Bestimmung

Artikel 1 - Durch dieses Dekret wird Folgendes teilweise umgesetzt:

1° die Richtlinie 2008/98/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom 19. November 2008 über Abfälle
und zur Aufhebung bestimmter Richtlinien, in ihrer zuletzt durch die Richtlinie (EU) 2018/851 des Europäischen
Parlaments und des Rates vom 30. Mai 2018 geänderten Fassung;

2° die Richtlinie 94/62/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom 20. Dezember 1994 über
Verpackungen und Verpackungsabfälle, in ihrer zuletzt durch die Richtlinie (EU) 2018/852 des Europäischen
Parlaments und des Rates vom 30. Mai 2018 geänderten Fassung;

3° die Richtlinie 1999/31/EG des Rates vom 26. April 1999 über Abfalldeponien, in ihrer zuletzt durch die
Richtlinie (EU) 2018/850 des Europäischen Parlaments und des Rates vom 30. Mai 2018 geänderten Fassung;

4° die Richtlinie 2000/53/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom 18. September 2000 über
Altfahrzeuge, in ihrer zuletzt durch die Richtlinie (EU) 2018/849 des Europäischen Parlaments und des Rates vom
30. Mai 2018 geänderten Fassung;
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5° die Richtlinie 2006/66/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom 6. September 2006 über Batterien
und Akkumulatoren sowie über Altbatterien und Altakkumulatoren und zur Aufhebung der Richtlinie 91/157/EWG,
in ihrer zuletzt durch die Richtlinie (EU) 2018/849 des Europäischen Parlaments und des Rates vom 30. Mai 2018 geän-
derten Fassung;

6° die Richtlinie 2012/19/EU des Europäischen Parlaments und des Rates vom 4. Juli 2012 über Elektro- und
Elektronik-Altgeräte (WEEE) (Neufassung), in ihrer zuletzt durch die Richtlinie (EU) 2018/849 des Europäischen
Parlaments und des Rates vom 30. Mai 2018 geänderten Fassung;

7° die Richtlinie (EU) 2019/904 des Europäischen Parlaments und des Rates vom 5. Juni 2019 zur Verringerung der
Auswirkungen bestimmter Kunststoffprodukte auf die Umwelt.

Abschnitt 2 — Gegenstand und Anwendungsbereich

Art. 2 - Dieses Dekret und dessen Durchführungsmaßnahmen dienen zum Schutz der Umwelt und der
menschlichen Gesundheit durch die Vermeidung oder Verringerung der Abfallerzeugung und der schädlichen
Auswirkungen der Abfallerzeugung und -bewirtschaftung sowie durch eine Verringerung der Gesamtauswirkungen
der Ressourcennutzung und eine Verbesserung der Effizienz der Ressourcennutzung, die für den Übergang zu einer
Kreislaufwirtschaft und die langfristige Wettbewerbsfähigkeit der Wallonischen Region und der Europäischen Union
entscheidend sind.

Art. 3 - Vom Anwendungsbereich dieses Dekrets ausgeschlossen sind:

1° in die Atmosphäre abgegebene Abgase;

2° Kohlendioxid, das im Hinblick auf seine geologische Speicherung abgeschieden und transportiert wird und
tatsächlich in geologischen Formationen gemäß dem Dekret vom 10. Juli 2013 über die geologische Speicherung von
Kohlendioxid gespeichert wurde oder durch Artikel 2, Absatz 2 dieses Dekrets von dessen Anwendungsbereich
ausgeschlossen wird;

3° die Böden (vor Ort), einschließlich nicht ausgehobener kontaminierter Böden und Gebäude, die dauerhaft mit
dem Boden verbunden sind;

4° die Abwässer, die den verordnungsrechtlichen und Dekretsabschnitten des zweiten Buchs des Umweltgesetz-
buchs, das das Wassergesetzbuch enthält, unterliegen, unter Ausschluss der Abfallsammlung durch eine Anlage oder
eine eingestufte Anlage und des Transports von Schlämmen, wie sie im Artikel D.2, 54°, 4. Spiegelstrich des besagten
zweiten Buchs festgelegt sind, durch ein Fahrzeug;

5° andere radioaktive Abfälle als die freigegeben Abfälle im Sinne des Zusammenarbeitsabkommens zwischen
dem föderalen Staat und den Regionen vom 17. Oktober 2002 über die Bewirtschaftung der freigegebenen Abfälle;

6° Leichen, mit Ausnahme von Tierkadavern;

7° die Stoffe, die im Sinne des Artikels 3, Abs. 2, Buchstabe g) der Verordnung (EG) Nr. 767/2009 des Europäischen
Parlaments und des Rates als Rohstoffe für Tierfutter genutzt werden und die nicht aus tierischen Nebenprodukten
bestehen oder keine tierischen Nebenprodukte enthalten.

Art. 4 - Dieses Dekret und dessen Durchführungsmaßnahmen gelten vorbehaltlich des Zusammenarbeitsabkom-
mens vom 4. November 2008 bezüglich der Vermeidung und der Bewirtschaftung der Verpackungsabfälle und
gegebenenfalls der auf interregionaler Ebene getroffenen Durchführungsmaßnahmen.

Abschnitt 3 — Begriffsbestimmungen

Art. 5 - § 1. Für die Anwendung dieses Dekrets gelten folgende Begriffsbestimmungen:

1° „Abfall“: alle Stoffe oder Gegenstände, deren sich ihr Inhaber entledigt, entledigen will oder entledigen muss;

2° „gefährlicher Abfall“: alle Abfälle, die eine oder mehrere der in Anhang 1 aufgeführten gefährlichen
Eigenschaften aufweisen;

3° „nicht gefährlicher Abfall“: alle Abfälle, die nicht von 2° erfasst werden;

4° „Abfallerzeuger“: alle Personen, durch deren Tätigkeit Abfälle anfallen (Ersterzeuger) oder die Vorbehandlun-
gen, Mischungen oder sonstige Behandlungen vornehmen, die eine Veränderung der Beschaffenheit oder der
Zusammensetzung dieser Abfälle bewirken;

5° „Abfallinhaber“: der Erzeuger von Abfällen oder die natürliche oder juristische Person, die die tatsächliche
Sachherrschaft über Abfälle hat;

6° „Sammler“: jedes Unternehmen (natürliche oder juristische Person oder Organisation mit oder ohne
Rechtspersönlichkeit), das die Abfälle gewerbsmäßig einsammelt;

7° „Transporteur von Abfällen“: jedes Unternehmen (natürliche oder juristische Person oder Organisation mit oder
ohne Rechtspersönlichkeit), das die Abfälle gewerbsmäßig befördert;

8° „Händler von Abfällen“: jedes Unternehmen (natürliche oder juristische Person oder Organisation mit oder
ohne Rechtspersönlichkeit), das die Abfälle auf eigene Rechnung erwirbt und weiterveräußert, einschließlich des
Händlers, der die Sachherrschaft über die Abfälle nicht erlangt;

9° „Makler von Abfällen“: jedes Unternehmen (natürliche oder juristische Person oder Organisation mit oder ohne
Rechtspersönlichkeit), das die Verwertung oder Beseitigung von Abfällen für Rechnung Dritter organisiert,
einschließlich des Maklers, der die Sachherrschaft über die Abfälle nicht erlangt;

10° „Abfallbewirtschaftung“: die Sammlung, die Beförderung, die Zwischenlagerung, die Vorbehandlung, die
Verwertung (einschließlich der Mischung und der Sortierung) und die Beseitigung von Abfällen, einschließlich der
Überwachung dieser Verfahren sowie der Überwachung, der Wiederinstandsetzung und der Sanierung der Deponien
für Abfälle aus Zwischenlagerungs-, Vorbehandlungs-, Verwertungs- oder Beseitigungsanlagen nach ihrer Schließung
und insbesondere der Tätigkeiten, die von Händlern oder Maklern durchgeführt werden;

11° „Sammlung“: das Einsammeln von Abfällen, einschließlich deren vorläufiger Sortierung und vorläufiger
Lagerung zum Zweck des Transports zu einer Zwischenlagerungs-, Vorbehandlungs- oder Behandlungsanlage für
Abfälle;

12° „getrennte Sammlung“: die Sammlung, bei der ein Abfallstrom nach Art und Beschaffenheit des Abfalls
getrennt gehalten wird, um eine bestimmte Behandlung zu erleichtern;

13° „Transport“: Laden, Transport und Entladen der Abfälle;
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14° „Zwischenlagerung“: jedes Verfahren der Lagerung von Abfällen vor Vorbehandlungs-, Verwertungs- oder
Beseitigungsverfahren, mit Ausnahme von vorübergehenden Lagerungen vor der Abholung am Ort der Entstehung
der Abfälle;

15° „Vermeidung“: jede Maßnahme, die ergriffen wird, bevor ein Stoff, Material oder Erzeugnis zu Abfall
geworden ist und die Folgendes verringern:

die Abfallmenge, unter anderem über die Wiederverwendung von Erzeugnissen oder die Verlängerung ihrer
Lebensdauer;

die schädlichen Auswirkungen des Abfalls auf Mensch und Umwelt oder

den Gehalt an schädlichen Stoffen in Materialien und Erzeugnissen

16° „Wiederverwendung“: jedes Verfahren, bei dem Erzeugnisse oder Bestandteile, die keine Abfälle sind, wieder
für denselben Zweck verwendet werden, für den sie ursprünglich bestimmt waren;

17° „Vorbehandlung“: jede Vorbereitung, die einem nachfolgenden Verfahren zur Verwertung oder Beseitigung
von Abfällen vorausgeht und aus einem physikalischen, chemischen, thermischen oder biologischen Prozess besteht,
einschließlich der Mischung oder der Sortierung (gegebenenfalls durch Sichtkontrolle), durch den die Eigenschaften
oder Merkmale von Abfällen identifiziert oder verändert werden, sodass ihr Volumen oder ihre Gefährlichkeit oder
Umweltschädlichkeit verringert, ihre Handhabung erleichtert, ihre Verwertung gefördert oder ihre Beseitigung
ermöglicht wird;

18° „Behandlung“: jedes Verwertungs- oder Beseitigungsverfahren, einschließlich Vorbereitung vor der Verwer-
tung oder Beseitigung;

19° „Vorbereitung zur Wiederverwendung“: jedes Verwertungsverfahren der Prüfung, Reinigung oder Reparatur,
bei dem Erzeugnisse oder Bestandteile von Erzeugnissen, die zu Abfällen geworden sind, so vorbereitet werden, dass
sie ohne weitere Vorbehandlung wieder verwendet werden können;

20° „Verwertung“: jedes Verfahren, als dessen Hauptergebnis die Abfälle innerhalb der Anlage oder in der weiteren
Wirtschaft einem sinnvollen Zweck zugeführt werden, indem sie entweder andere Materialien ersetzen, die sonst zur
Erfüllung einer bestimmten Funktion verwendet worden wären, oder indem die Abfälle so vorbereitet werden, dass sie
diese Funktion erfüllen;

21° „stoffliche Verwertung“: jedes Verwertungsverfahren mit Ausnahme der energetischen Verwertung und der
Aufbereitung zu Materialien, die für die Verwendung als Brennstoff oder als anderes Mittel der Energieerzeugung
bestimmt sind; zur stofflichen Verwertung zählen insbesondere die Vorbereitung zur Wiederverwendung, das
Recycling und die Verfüllung;

22° „Recycling“: jedes Verwertungsverfahren, durch das Abfälle zu Erzeugnissen, Materialien oder Stoffen
entweder für den ursprünglichen Zweck oder für andere Zwecke aufbereitet werden; es schließt die Aufbereitung
organischer Materialien ein, nicht aber die energetische Verwertung und die Aufbereitung zu Materialien, die für die
Verwendung als Brennstoff oder zur Verfüllung bestimmt sind;

23° „Verfüllung“: jedes Verwertungsverfahren, bei dem geeignete nicht gefährliche Abfälle zur Rekultivierung von
Abgrabungen oder zu bautechnischen Zwecken bei der Landschaftsgestaltung verwendet werden;

24° „Aufbereitung von Altöl“: jedes Recyclingverfahren, bei dem Basisöle durch Raffination von Altölen gewonnen
werden können, insbesondere durch Abtrennung der Schadstoffe, der Oxidationsprodukte und der Additive, die in
solchen Ölen enthalten sind;

25° „Abfallverbrennung“: jedes Verfahren zur thermischen Abfallbehandlung mit oder ohne Rückgewinnung der
entstehenden Verbrennungswärme; dies schließt die Verbrennung durch Oxidation von Abfällen und andere
thermische Behandlungsverfahren wie Pyrolyse, Vergasung und Plasmaverfahren ein, soweit die bei der Behandlung
entstehenden Stoffe anschließend verbrannt werden;

26° „Mitverbrennung“: jedes Behandlungsverfahren, dessen Hauptzweck in der Energieerzeugung oder der
Produktion stofflicher Erzeugnisse besteht und

bei dem Abfall als Regel- oder Zusatzbrennstoff verwendet wird oder

bei dem Abfall im Hinblick auf die Beseitigung durch Verbrennung durch Oxidation von Abfällen oder andere
thermische Behandlungsverfahren wie Pyrolyse, Vergasung und Plasmaverfahren, soweit die bei der Behandlung
entstehenden Stoffe anschließend verbrannt werden, thermisch behandelt wird;

27° „Beseitigung“: jedes Verfahren, das keine Verwertung ist, auch wenn das Verfahren zur Nebenfolge hat, dass
Stoffe oder Energie zurückgewonnen werden;

28° „wilder Abfall“: alle Abfälle, die

außerhalb der von der örtlichen Behörde oder von anderen zuständigen Behörden in Bezug auf die Bewahrung des
Gemeinguts oder auf das öffentliche Gesundheitswesen angebotenen oder zugelassenen Behälter oder Entsorgungs-
anlagen oder

ohne Einhaltung der Bestimmungen dieses Dekrets und seiner Durchführungsmaßnahmen zurückgelassen,
abgegeben oder bewirtschaftet werden;

29° „wilde Entsorgung von Abfall“: jede Handlung, die wilden Abfall produziert oder produziert hat;

30° „Inertabfälle“: Abfälle, die keinen wesentlichen physikalischen, chemischen oder biologischen Veränderungen
unterliegen, sich nicht auflösen, nicht brennen und nicht in anderer Weise physikalisch oder chemisch reagieren, sich
nicht biologisch abbauen und andere Materialien, mit denen sie in Kontakt kommen, nicht in einer Weise
beeinträchtigen, die zu nachteiligen Auswirkungen auf die Umwelt oder die menschliche Gesundheit führen könnte;

31° „Siedlungsabfälle“: Abfälle, die Haushaltsabfälle sowie andere Abfälle umfassen, die den Abfällen aus
Haushalten ähnlich sind, ausgenommen Abfälle aus Produktion, Landwirtschaft, Forstwirtschaft, Fischerei, Klärgru-
ben, Kanalisation und Kläranlagen, einschließlich Klärschlamm, Altfahrzeuge sowie Bau- und Abbruchabfälle;

32° „Haushaltsabfälle“: gemischte Abfälle und getrennt gesammelte Abfälle aus Haushalten, einschließlich Papier
und Karton, Glas, Metall, Kunststoff, Holz, Verpackungen, Textilien, Bioabfälle, Elektro- und Elektronik-Altgeräte,
Altbatterien und Altakkumulatoren sowie Sperrmüll, einschließlich gebrauchter Matratzen und gebrauchter Möbel;

33° „Abfälle, die Haushaltsabfällen ähnlich sind“: gemischte Abfälle und getrennt gesammelte Abfälle aus anderen
Quellen als Haushalten, wenn diese Abfälle aufgrund ihrer Beschaffenheit und Zusammensetzung Haushaltsabfällen
ähnlich sind;

34° „Gewerbeabfälle“: Abfälle, die nicht von 32° und 33° erfasst werden;
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35° „Sperrmüll“: Abfälle, deren gesamte Außenmaße mindestens 40 cm betragen oder deren Volumen mindestens
60 dm` beträgt, sowie alle gebrauchten Matratzen und alle gebrauchten Möbel unabhängig von der Größe ihrer
Außenmaße oder ihres Volumens;

36° „biologisch abbaubare Abfälle“: Abfälle, die anaerob oder aerob zersetzt werden können, wie Lebensmittel-
und Gartenabfälle sowie Papier und Karton;

37° „Bioabfälle“: biologisch abbaubare Garten- und Parkabfälle, Nahrungsmittel- und Küchenabfälle aus
Haushalten, Büros, Gaststätten, dem Großhandel, Kantinen, dem Cateringgewerbe und aus dem Einzelhandel sowie
vergleichbare Abfälle aus Nahrungsmittelverarbeitungsbetrieben;

38° „Lebensmittelabfälle“: alle Lebensmittel gemäß Artikel 2 der Verordnung (EG) Nr. 178/2002 des Europäischen
Parlaments und des Rates vom 28. Januar 2002 zur Festlegung der allgemeinen Grundsätze und Anforderungen des
Lebensmittelrechts, zur Errichtung der Europäischen Behörde für Lebensmittelsicherheit und zur Festlegung von
Verfahren zur Lebensmittelsicherheit, die zu Abfall im Sinne von 1° dieses Paragrafen geworden sind;

39° „Verluste von Lebensmitteln“: die Erzeugung von Lebensmittelabfällen entlang der Produktions- und
Lieferketten, einschließlich der Verluste nach der Ernte;

40° „Verschwendung von Lebensmitteln“: die Erzeugung von Lebensmittelabfällen auf der Stufe des Verbrauchs;

41° „Altöle“: alle mineralischen oder synthetischen Schmier- oder Industrieöle die nicht aus dem Lebensmittel-
bereich stammen und die für den Verwendungszweck, für den sie ursprünglich bestimmt waren, ungeeignet geworden
sind, wie z. B. gebrauchte Verbrennungsmotoren- und Getriebeöle, Schmieröle, Turbinen- und Hydrauliköle;

42° „Bau- und Abbruchabfälle“: Abfälle, die bei Bau- und Abbruchtätigkeiten entstehen;

43° „tierische Nebenprodukte“: tierische Nebenprodukte im Sinne der Verordnung (EG) Nr. 1069/2009;

44° „Tierkörper“: Körper oder Teile von Körpern von Tieren, die nicht durch Schlachtung für den menschlichen
Verzehr zu Tode gekommen sind, einschließlich der Tiere, die zur Tilgung von Tierseuchen getötet wurden, und die
gemäß der Verordnung (EG) Nr. 1069/2009 beseitigt werden müssen;

45° „Sozialwirtschaftsunternehmen“: eine Vereinigung ohne Gewinnerzielungsabsicht oder eine Genossenschaft,
die gemäß Artikel 8:5, Abs. 1 des Gesetzbuchs der Gesellschaften und Vereinigungen als Sozialunternehmen zugelassen
ist, die die in Artikel 1 des Dekrets vom 20. November 2008 über die Sozialwirtschaft genannten Grundsätze erfüllt und
im Bereich der Abfallvermeidung oder -bewirtschaftung tätig ist, insbesondere im Bereich der Wiederverwendung oder
der Vorbereitung zur Wiederverwendung von Abfällen, Erzeugnissen oder diesbezüglichen Bestandteilen;

46° „Verpackungen“: Verpackungen im Sinne von Artikel 2 des Kooperationsabkommens vom 4. Novem-
ber 2008 bezüglich der Vermeidung und der Bewirtschaftung von Verpackungsabfällen;

47° „Einwegartikel“: jedes Produkt, das nicht konzipiert, entwickelt oder auf den Markt gebracht wird, um
während seiner Lebensdauer mehrere Produktkreisläufe zu durchlaufen, indem es zur Wiederbefüllung oder
Wiederverwendung zum ursprünglichen Verwendungszweck an einen Hersteller zurückgegeben wird;

48° „Kunststoff“: ein Werkstoff bestehend aus einem Polymer im Sinne des Artikels 3 Buchstabe 5) der Verordnung
(EG) Nr. 1907/2006, dem möglicherweise Zusatzstoffe oder andere Stoffe zugesetzt wurden und der als Hauptstruk-
turbestandteil von Endprodukten fungieren kann;

49° „Einwegkunststoffartikel“: ein ganz oder teilweise aus Kunststoff bestehender Artikel, der nicht konzipiert,
entwickelt und auf den Markt gebracht wird, um während seiner Lebensdauer mehrere Produktkreisläufe zu
durchlaufen, indem er zur Wiederbefüllung oder Wiederverwendung zum ursprünglichen Verwendungszweck an
einen Hersteller zurückgegeben wird;

50° „Kunststofftragetaschen“: Tragetaschen mit oder ohne Tragegriff aus Kunststoff, die den Verbrauchern in der
Verkaufsstelle der Waren oder Erzeugnisse angeboten werden;

51° „leichte Kunststofftragetaschen“: Kunststofftragetaschen mit einer Wandstärke unter 50 µm;

52° „sehr leichte Kunststofftragetaschen“: Kunststofftragetaschen mit einer Wandstärke unter 15 µm, die aus
Hygienegründen erforderlich sind oder als Erstverpackung für lose Lebensmittel vorgesehen sind, sofern dies zur
Vermeidung von Lebensmittelverschwendung beiträgt;

53° „Umweltgenehmigung“: die Entscheidung im Sinne des Artikels 1, 1° und 12° des Dekrets vom
11. März 1999 über die Umweltgenehmigung;

54° „Erklärung zum Betrieb der Klasse 3“: der Rechtsakt im Sinne des Artikels 1, 2° des Dekrets vom
11. März 1999 über die Umweltgenehmigung;

55° „beste verfügbare Techniken“: die Techniken im Sinne des Artikels 1, 19° des Dekrets vom 11. März 1999 über
die Umweltgenehmigung;

56° „Sammelstelle“: die für die Sammlung, Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von
Abfällen eingerichtete Stätte;

57° „eingestufte Anlage“: eine Sammelstelle im Sinne von 56°, wenn sie gemäß dem Dekret vom 11. März 1999 über
die Umweltgenehmigung und ihrer Durchführungsmaßnahmen eingestuft ist;

58° „technisches Vergrabungszentrum“: eine Abfallbeseitigungsanlage für die Ablagerung von Abfällen oberhalb
oder unterhalb der Erdoberfläche (auch unter Tage), einschließlich

betriebsinterner Anlagen, d. h. Anlagen, in denen ein Abfallerzeuger selbst die Abfallbeseitigung am Erzeugungs-
ort vornimmt, und

auf Dauer angelegter, d. h. für länger als ein Jahr eingerichteter Anlagen, die für die vorübergehende Lagerung von
Abfall genutzt werden;

59° „Gemeindeverband“: die Vereinigung von Gemeinden, die nach einer der Formen der Zusammenarbeit
zwischen Gemeinden organisiert ist, die in Buch V des Kodexes der lokalen Demokratie und Dezentralisierung
festgelegt sind;

60° „Verwaltung“: der Verwaltungsdienst oder die Verwaltungsdienste, die von der Regierung bestimmt werden;

61° „zuständige Behörde“: das Mitglied oder die Mitglieder der Regierung oder der Verwaltungsdienst oder die
Verwaltungsdienste, die von der Regierung bestimmt werden;

62° „Genehmigungsbehörde erster Instanz“: die in 60° im Rahmen eines Verwaltungsverfahrens, das eine durch
dieses Dekret organisierte Verwaltungsbeschwerde vorsieht, genannten Verwaltungsbehörde oder -behörden;
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63° „zuständige Behörde bei Verwaltungsbeschwerde“: die in 61° genannten zuständigen Behörden, die nicht
in 62° im Rahmen eines Verwaltungsverfahrens, das eine durch dieses Dekret organisierte Verwaltungsbeschwerde
vorsieht, genannt werden;

64° „SPAQuE“: Société publique d’Aide à la Qualité de l’Environnement (Staatliche Gesellschaft zur Förderung der
Umweltqualität);

65° „Richtlinie 94/62/EG“: Richtlinie 94/62/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom 20. Dezem-
ber 1994 über Verpackungen und Verpackungsabfälle;

66° „Richtlinie 1999/31/EG“: Richtlinie 1999/31/EG des Rates vom 26. April 1999 über Abfalldeponien;

67° „Richtlinie 2000/53/EG“: Richtlinie 2000/53/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom
18. September 2000 über Altfahrzeuge;

68° „Richtlinie 2006/66/EG“: Richtlinie 2006/66/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom
6. September 2006 über Batterien und Akkumulatoren sowie Altbatterien und Altakkumulatoren und zur Aufhebung
der Richtlinie 91/157/EWG;

69° „Richtlinie 2008/98/EG“: Richtlinie 2008/98/EG des Europäischen Parlaments und des Rates vom
19. November 2008 über Abfälle und zur Aufhebung bestimmter Richtlinien;

70° „Richtlinie 2012/19/EU“: Richtlinie 2012/19/EU des Europäischen Parlaments und des Rates vom
4. Juli 2012 über Elektro- und Elektronik-Altgeräte (WEEE) (Neufassung);

71° „Richtlinie (EU) 2015/1535“: Richtlinie (EU) 2015/1535 des Europäischen Parlaments und des Rates vom
9. September 2015 über ein Informationsverfahren auf dem Gebiet der technischen Vorschriften und der Vorschriften
für die Dienste der Informationsgesellschaft;

72° „Richtlinie (EU) 2019/904“: Richtlinie (EU) 2019/904 des Europäischen Parlaments und des Rates vom
5. Juni 2019 über die Verringerung der Auswirkungen bestimmter Kunststoffprodukte auf die Umwelt;

73° „Verordnung (EG) Nr. 1069/2009“: Verordnung (EG) Nr. 1069/2009 des Europäischen Parlaments und des
Rates vom 21. Oktober 2009 mit Hygienevorschriften für nicht für den menschlichen Verzehr bestimmte tierische
Nebenprodukte und zur Aufhebung der Verordnung (EG) Nr. 1774/2002;

74° „Verordnung (EG) Nr. 1013/2006“: Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 des Europäischen Parlaments und des
Rates vom 14. Juni 2006 über die Verbringung von Abfällen;

75° „Verordnung (EG) Nr. 1907/2006“: Verordnung (EG) Nr. 1907/2006 des Europäischen Parlaments und des
Rates vom 18. Dezember 2006 zur Registrierung, Bewertung, Zulassung und Beschränkung chemischer Stoffe
(REACH), zur Schaffung einer Europäischen Chemikalienagentur, zur Änderung der Richtlinie 1999/45/EG und zur
Aufhebung der Verordnung (EWG) Nr. 793/93 des Rates, der Verordnung (EG) Nr. 1488/94 der Kommission, der
Richtlinie 76/769/EWG des Rates sowie der Richtlinien 91/155/EWG, 93/67/EWG, 93/105/EG und 2000/21/EG der
Kommission;

76° „Verordnung (EG) Nr. 1272/2008“: Verordnung (EG) Nr. 1272/2008 des Europäischen Parlaments und des
Rates vom 16. Dezember 2008 über die Einstufung, Kennzeichnung und Verpackung von Stoffen und Gemischen, zur
Änderung und Aufhebung der Richtlinien 67/548/EWG und 1999/45/EG und zur Änderung der Verordnung (EG)
Nr. 1907/2006

§ 2. Die Regierung kann bezüglich der Definition von „Abfallbewirtschaftung“, die in Paragraf 1, 10° unbeschadet
des Rechts der Europäischen Union festgelegt wird, die Verfahren der Abfallbewirtschaftung festlegen.

Bezüglich der Definition von „Verwertung“ in Paragraf 1, 20° enthält Anhang 2 eine nicht vollständige Liste von
Verwertungsverfahren. Unbeschadet des Rechts der Europäischen Union kann die Regierung andere Verfahren als
diejenigen, die im genannten Anhang festgelegt wurden, als Verwertungsverfahren festlegen.

Bezüglich Paragraf 1, 23° gilt: Um der Definition von „Verfüllung“ zu entsprechen, muss der für die Verfüllung
verwendete Abfall Material, das kein Abfall ist, ersetzen, für die oben genannten Zwecke geeignet sein und auf die
Mengen begrenzt sein, die unbedingt erforderlich sind, um diese Zwecke zu erreichen.

Bezüglich der Definition von „Beseitigung“ in Paragraf 1, 27° enthält Anhang 3 eine nicht vollständige Liste von
Beseitigungsverfahren. Unbeschadet des Rechts der Europäischen Union kann die Regierung andere Verfahren als
diejenigen, die im genannten Anhang festgelegt wurden, als Beseitigungsverfahren festlegen.

Bezüglich Paragraf 1, 28° und 29° gelten die Definitionen der „wilden Abfälle“ und der „wilden Entsorgung von
Abfällen“ unbeschadet der Befugnis der Regierung und der örtlichen Behörden, ihren Kampf gegen wilde Abfälle
bezüglich mancher Unterarten der wilden Abfälle je nach Art, Größe, Menge, Präsenz in manchen Orten oder nach
anderen Kriterien, die die Regierung oder örtlichen Behörden bestimmen, zu präzisieren oder zu priorisieren.

Bezüglich Paragraf 1, 30° gilt: Um der Definition der „Inertabfälle“ zu entsprechen, müssen die gesamte
Auslaugbarkeit und der Schadstoffgehalt der Abfälle und die Ökotoxizität des Sickerwassers unerheblich sein und
dürfen insbesondere nicht die Qualität von Oberflächenwasser oder Grundwasser gefährden.

Bezüglich Paragraf 1, 31° und 34° gelten die Definitionen der „Siedlungsabfälle“ und der „Gewerbeabfälle“
unbeschadet der Verteilung der Zuständigkeiten hinsichtlich der Abfallbewirtschaftung zwischen den öffentlichen und
den privaten Akteuren.

Bezüglich Paragraf 1, 48° gilt: Wenn die Regierung Durchführungsmaßnahmen ergreift, um das auf dem Gebiet der
Wallonischen Region anwendbare Recht mit dem Recht der Europäischen Union in Einklang zu bringen, kann sie
natürliche Polymere, die nicht chemisch verändert wurden, von der Definition von „Kunststoff“ ausschließen.

Bezüglich Paragraf 1, 58° schließt die Definition des „technischen Vergrabungszentrums“ Folgendes aus:

Anlagen, in denen Abfälle abgeladen werden, damit sie für den Weitertransport zur Verwertung, Behandlung oder
Beseitigung an einem anderen Ort vorbereitet werden können, sowie

die in der Regel auf eine Dauer von weniger als drei Jahren begrenzte Lagerung von Abfällen vor der Verwertung
oder Behandlung oder

die auf eine Dauer von weniger als einem Jahr begrenzte Lagerung von Abfällen vor der Beseitigung.

§ 3. Um dieses Dekret und dessen Durchführungsmaßnahmen an das Recht der Europäischen Union und an das
internationale Recht anzupassen, kann die Regierung die Anhänge dieses Dekrets außer Kraft setzen, ändern, ergänzen
oder ersetzen.
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Die von der Regierung gemäß diesem Paragraf getroffenen Maßnahmen verlieren von Rechts wegen ihre
Gültigkeit, wenn sie nicht innerhalb von zwölf Monaten nach ihrer Veröffentlichung im Belgischen Staatsblatt per Dekret
bestätigt werden.

Abschnitt 4 — Allgemeine Grundsätze

Unterabschnitt 1 — Abfallhierarchie

Art. 6 - § 1. Folgende Abfallhierarchie liegt den Rechtsvorschriften und politischen Maßnahmen der Wallonie im
Bereich der Abfallvermeidung und -bewirtschaftung als Prioritätenfolge zugrunde:

1° Vermeidung;

2° Vorbereitung zur Wiederverwendung;

3° Recycling;

4° sonstige Verwertung, z. B. energetische Verwertung;

5° Beseitigung.

§ 2. Bei Anwendung der Abfallhierarchie nach Paragraf 1 trifft die Regierung Maßnahmen zur Förderung
derjenigen Optionen, die insgesamt das beste Ergebnis unter dem Aspekt des Umweltschutzes erbringen. Dies kann
erfordern, dass bestimmte Abfallströme von der Abfallhierarchie abweichen, sofern dies durch Lebenszyklusdenken
hinsichtlich der gesamten Auswirkungen der Erzeugung und Bewirtschaftung dieser Abfälle gerechtfertigt ist.

Die allgemeinen Umweltschutzgrundsätze der Vorsorge und der Nachhaltigkeit, der technischen Durchführbar-
keit und der wirtschaftlichen Tragfähigkeit, des Schutzes von Ressourcen und die Gesamtauswirkungen auf die
Umwelt und die menschliche Gesundheit sowie die wirtschaftlichen und sozialen Folgen werden gemäß den Artikeln 2
und 32 berücksichtigt.

§ 3. Bezüglich der Ausarbeitung der Rechtsvorschriften und politischen Maßnahmen der Wallonie im Bereich
Abfälle legt die Regierung gemäß dem Dekret vom 6. November 2008 zur Rationalisierung der Beratungsfunktion alle
Vorentwürfe der gesetzlichen Bestimmungen zur Änderung des vorliegenden Dekrets und aller Erlassentwürfe vor, die
aufgrund des vorliegenden Dekrets mindestens im Bereich „Umwelt“, Abschnitt „Abfall“ erlassen werden.

§ 4. Die Regierung kann auf wirtschaftliche Instrumente zurückgreifen und andere Maßnahmen setzen, um
Anreize für die Anwendung der Abfallhierarchie zu schaffen, wie die in Anhang 4 angegebenen Maßnahmen, wenn
diese über regulatorische Bestimmungen angenommen werden können, oder auf andere Instrumente und Maßnahmen
zurückgreifen.

Unterabschnitt 2 — Grundsätze der Entsorgungsautarkie und der Nähe

Art. 7 - § 1. Die Regierung ergreift in Zusammenarbeit mit den anderen regionalen Behörden oder der föderalen
Behörde des belgischen Staates sowie mit anderen Mitgliedsstaaten der Europäischen Union, wenn sich dies als
notwendig oder angebracht erweist, die geeigneten Maßnahmen zur Errichtung eines integrierten und angemessenen
Netzes von Abfallbeseitigungsanlagen und Anlagen zur Verwertung gemischter Siedlungsabfälle aus Haushalten, auch
wenn die Sammlung solche Abfälle von anderen Abfallerzeugern umfasst, unter Berücksichtigung der besten
verfügbaren Techniken.

§ 2. Das Netz ist so angelegt, dass die gesamte Europäische Union die Entsorgungsautarkie sowie die Verwertung
der Abfälle gemäß Paragraf 1 erreichen kann und jeder einzelne Mitgliedsstaat der Europäischen Union diese Autarkie
anstreben kann, wobei die geografischen Gegebenheiten oder der Bedarf an besonderen Anlagen für bestimmte
Abfallarten berücksichtigt werden.

§ 3. Das Netz ermöglicht die Abfallbeseitigung oder die Abfallverwertung gemäß Paragraf 1 in einer der am
nächsten gelegenen geeigneten Entsorgungsanlagen unter Einsatz von Methoden und Technologien, die am
geeignetsten sind, um ein hohes Niveau des Gesundheits- und Umweltschutzes zu gewährleisten.

§ 4. Die Grundsätze der Nähe und der Entsorgungsautarkie bedeuten nicht, dass die Wallonische Region auf ihrem
Gebiet die gesamte Bandbreite von Anlagen zur endgültigen Verwertung bieten muss.

§ 5. Die Regierung kann die Anwendung dieses Artikels auf andere Abfallarten als die in Paragraf 1 genannten
Abfälle ausdehnen.

Abschnitt 5 — Qualifikationskriterien

Unterabschnitt 1 — Nebenprodukte

Art. 8 - § 1. Gegebenenfalls unter Einhaltung der auf EU-Ebene festgelegten Kriterien wird ein Stoff oder
Gegenstand, der das Ergebnis eines Herstellungsverfahrens ist, dessen Hauptziel nicht die Herstellung des
betreffenden Stoffes oder Gegenstands ist, nicht als Abfall, sondern als Nebenprodukt betrachtet, wenn die folgenden
Voraussetzungen erfüllt sind:

1° es ist sicher, dass der Stoff oder Gegenstand weiterverwendet wird;

2° der Stoff oder Gegenstand kann direkt ohne weitere Verarbeitung, die über die normalen industriellen Verfahren
hinausgeht, verwendet werden;

3° der Stoff oder Gegenstand wird als integraler Bestandteil eines Herstellungsprozesses erzeugt und

4° die weitere Verwendung ist rechtmäßig, d. h., der Stoff oder Gegenstand erfüllt alle einschlägigen Produkt-,
Umwelt- und Gesundheitsschutzanforderungen für die jeweilige Verwendung und führt insgesamt nicht zu
schädlichen Umwelt- oder Gesundheitsfolgen

§ 2. Wenn keine Kriterien auf EU-Ebene festgelegt wurden, kann die Regierung detaillierte Kriterien bezüglich der
Anwendung der in Paragraf 1 genannten Bedingungen auf spezifische Stoffe oder Gegenstände erstellen.

§ 3. Die Regierung legt die Verfahrensmodalitäten fest, nach denen ein Stoff oder Gegenstand als Nebenprodukt
und nicht als Abfall anerkannt wird. Diese Verfahrensmodalitäten können einseitige Verwaltungsentscheidungen mit
individueller Tragweite umfassen, die von der Regierung oder von der zuständigen Behörde, die sie zu diesem Zweck
bestimmt, angenommen werden. In jedem Fall werden diese Verwaltungsentscheidungen im Belgischen Staatsblatt und
zumindest auf einer Internetseite der Wallonischen Region veröffentlicht.

§ 4. Die Regierung kann die Verfahrensmodalitäten eines freiwilligen Mechanismus der individuellen Zertifizie-
rung erlassen und festlegen, der es jedem Betreiber, der Stoffe oder Gegenstände erzeugt, die in der Wallonischen
Region als Nebenprodukte gelten, ermöglicht, auf individueller Basis ausdrücklich als Erzeuger eines in der
Wallonischen Region zugelassenen Nebenprodukts anerkannt zu werden.
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§ 5. Die Regierung kann:

1° Stoffe oder Gegenstände, die von Rechts wegen als Nebenprodukte anerkannt sind, kategorisiert oder nicht
kategorisiert auflisten;

2° Folgendes öffentlich machen:

Informationen über Entscheidungen, die gemäß Paragraf 3 im Einzelfall getroffen werden, auf elektronischem
Wege zusätzlich zu den in Paragraf 3 genannten Mitteln;

Informationen über die Ergebnisse der von der Verwaltung durchgeführten Überprüfungen, auf elektronischem
Wege.

In Bezug auf Absatz 1, 1° passt die Regierung mindestens alle fünf Jahre die Liste(n) der Stoffe oder Gegenstände
in den Rechtsvorschriften an, um gegebenenfalls den Inhalt der in Paragraf 3 genannten Verwaltungsentscheidungen
einzubeziehen.

§ 6. Wenn bei der Ausübung einer beruflichen Tätigkeit ein Nebenprodukt entsteht, das alle Eigenschaften,
Merkmale, Kriterien oder Bedingungen aufweist und erfüllt, die in jeder Hinsicht denen eines durch Regierungserlass
oder durch Verwaltungsentscheidung mit individueller Tragweite anerkannten Nebenprodukts entsprechen, kann der
Inhaber solcher Materialien gemäß Paragraf 4 und seinen Durchführungsmaßnahmen einen Antrag auf individuelle
Zertifizierung für den als Nebenprodukt anerkannten Stoff oder Gegenstand stellen.

Unterabschnitt 2 — Ende der Abfalleigenschaft

Art. 9 - § 1. Gegebenenfalls unter Einhaltung der auf EU-Ebene festgelegten Kriterien werden Abfälle, die ein
Recycling- oder ein anderes Verwertungsverfahren durchlaufen haben, nicht länger als Abfall angesehen, wenn sie
folgende Bedingungen erfüllen:

1° Der Stoff oder der Gegenstand soll für bestimmte Zwecke verwendet werden;

2° es besteht ein Markt für diesen Stoff oder Gegenstand oder eine Nachfrage danach;

3° der Stoff oder Gegenstand erfüllt die technischen Anforderungen für die bestimmten Zwecke und genügt den
geltenden Rechtsvorschriften und Normen für Erzeugnisse;

4° die Verwendung des Stoffs oder Gegenstands hat insgesamt keine schädlichen Auswirkungen auf die Umwelt
oder die menschliche Gesundheit

§ 2. Wenn keine Kriterien auf EU-Ebene festgelegt wurden, kann die Regierung detaillierte Kriterien bezüglich der
Anwendung der in Paragraf 1 genannten Bedingungen auf spezifische Stoffe oder Gegenstände erstellen. Diese
detaillierten Kriterien tragen etwaigen nachteiligen Auswirkungen des Stoffes oder Gegenstands auf Umwelt und
Gesundheit Rechnung. Diese detaillierten Kriterien schließen Folgendes ein:

1° Abfallmaterialien, die der Verwertung zugeführt werden dürfen;

2° zulässige Behandlungsverfahren und -methoden;

3° Qualitätskriterien im Einklang mit den geltenden Produktnormen, erforderlichenfalls auch Schadstoffgrenz-
werte, für das Ende der Abfalleigenschaft bei Materialien, die durch das Verwertungsverfahren gewonnen werden;

4° Anforderungen an Bewirtschaftungssysteme zum Nachweis der Einhaltung der Kriterien für das Ende der
Abfalleigenschaft, einschließlich an die Qualitätskontrolle und Eigenüberwachung sowie gegebenenfalls Akkreditie-
rung und

5° das Erfordernis einer Konformitätserklärung

§ 3. Wurden auf EU-Ebene oder durch die Regierung gemäß Paragraf 2 keine Kriterien festgelegt, kann die
Regierung oder die zuständige Behörde, die sie zu diesem Zweck bestimmt, im Einzelfall entscheiden oder geeignete
Maßnahmen treffen, um zu überprüfen, ob bestimmte Abfälle aufgrund der Bedingungen nach Paragraf 1 und
gegebenenfalls unter Berücksichtigung der Anforderungen gemäß Paragraf 2, 1° bis 5° sowie unter Berücksichtigung
der Grenzwerte für Schadstoffe und etwaiger nachteiliger Auswirkungen auf Umwelt und Gesundheit keine Abfälle
mehr sind. Solche Entscheidungen im Einzelfall müssen der Europäischen Kommission gemäß der Richtlinie (EU)
2015/1535 nicht mitgeteilt werden.

§ 4. Natürliche oder juristische Personen, die erstmalig ein Material verwenden, das kein Abfall mehr ist und nicht
in Verkehr gebracht wurde, oder ein Material erstmalig in Verkehr bringen, nachdem es kein Abfall mehr ist, sorgen
dafür, dass das Material den einschlägigen Anforderungen des Chemikalien- und Produktrechts entspricht.

Bevor für Material, das kein Abfall mehr ist, die Rechtsvorschriften für Chemikalien und Produkte zur
Anwendung kommen, müssen die Bedingungen gemäß Paragraf 1 erfüllt sein.

§ 5. Die Regierung legt die Verfahrensmodalitäten fest, nach denen

1° ein Stoff oder ein Gegenstand aufgrund der Absätze 1 und 2 nicht mehr als Abfall anzusehen ist und

2° die Regierung selbst oder die zuständige Behörde, die sie zu diesem Zweck bestimmt, entscheiden kann, dass
ein Stoff oder ein Gegenstand gemäß Paragraf 3 nicht mehr als Abfall anzusehen ist.

Die in Absatz 1, 1° und 2° genannten Verfahrensmodalitäten können einseitige Verwaltungsentscheidungen mit
individueller Tragweite umfassen, die von der Regierung oder von der zuständigen Behörde, die sie zu diesem Zweck
bestimmt, angenommen werden. In jedem Fall werden diese Verwaltungsentscheidungen im Belgischen Staatsblatt und
zumindest auf einer Internetseite der Wallonischen Region veröffentlicht.

§ 6. Die Regierung entscheidet, dass die Ausübung jeder Tätigkeit, bei der ein Stoff oder Gegenstand entsteht, der
nicht mehr als Abfall anzusehen ist, vorab registriert werden muss.

Wenn bei der Ausübung einer beruflichen Tätigkeit ein Stoff oder ein Gegenstand entsteht, der nicht mehr als
Abfall anzusehen ist, der alle Eigenschaften, Merkmale, Kriterien oder Bedingungen aufweist und erfüllt, die in jeder
Hinsicht denen eines durch Regierungserlass oder durch Verwaltungsentscheidung mit individueller Tragweite
anerkannten Stoffes oder Gegenstandes entsprechen, der nicht mehr als Abfall anzusehen ist, muss dessen Inhaber
gemäß Paragraf 4 und seinen Durchführungsmaßnahmen einen Antrag auf Eintragung für den Stoff oder Gegenstand,
der nicht mehr als Abfall anzusehen ist, stellen.

§ 7. Die Regierung kann:

1° Stoffe oder Gegenstände, die nicht mehr als Abfälle anzusehen sind, kategorisiert oder nicht kategorisiert
auflisten;

2° Folgendes öffentlich machen:
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Informationen über Entscheidungen, die gemäß Paragraf 5 im Einzelfall getroffen werden, auf elektronischem
Wege zusätzlich zu den in Paragraf 5 genannten Mitteln;

Informationen über die Ergebnisse der von der Verwaltung durchgeführten Überprüfungen, auf elektronischem
Wege.

In Bezug auf Absatz 1, 1° passt die Regierung mindestens alle fünf Jahre die Liste(n) der Stoffe oder Gegenstände
in den Rechtsvorschriften an, um gegebenenfalls den Inhalt der in Paragraf 3 und 5 genannten Verwaltungsentschei-
dungen einzubeziehen.

Unterabschnitt 1 — Abfalllisten

Art. 10 - § 1. Die Regierung kann Abfallarten nach Eigenschaften, Merkmalen, Kriterien oder Bedingungen
auflisten, die sie bestimmt.

§ 2. Wenn die Regierung eine Abfallart gemäß Paragraf 1 auflistet, legt sie Folgendes fest:

1° die geltende Vermutung, dass

entweder alle in der Liste aufgeführten Abfälle zu der aufgelisteten Abfallart gehören

oder alle Abfälle, die nicht in der Liste aufgeführt sind, nicht zu der aufgelisteten Abfallart gehören;

2° die Widerlegbarkeit bzw. Unwiderlegbarkeit der Vermutung.

§ 3. Wenn die Regierung Abfallarten gemäß diesem Artikel auflistet, vermerkt sie dies ausdrücklich und es gilt
Folgendes:

- Bezüglich Paragraf 2,1° gilt: wenn die Regierung nicht ausdrücklich die zwischen Buchstabe a) und Buchstabe b)
geltende Vermutung vorsieht, ist Buchstabe a) von Rechts wegen gültig;

- bezüglich Paragraf 2, 2° gilt: wenn die Regierung nicht ausdrücklich die Widerlegbarkeit oder die Modalitäten,
die die Vermutung widerlegen können, vorsieht, ist diese Vermutung von Rechts wegen unwiderlegbar.

Art. 11 - § 1. Wenn die Vermutungen durch oder aufgrund dieses Dekrets widerlegbar sind, gilt je nach Fall
Folgendes:

1° entweder die Widerlegung der widerlegbaren Vermutung stützt sich auf Beweise, aus denen hervorgeht, dass
Abfälle, die auf einer betreffenden Abfallliste vorhanden sind, nicht alle Eigenschaften, Merkmale, Kriterien oder
Bedingungen erfüllen, die von der Regierung gemäß Artikel 10 für die Erstellung dieser Liste festgelegt wurden;

2° oder die widerlegbare Vermutung wird aufgrund von Beweisen widerlegt, aus denen hervorgeht, dass Abfälle,
die auf einer betreffenden Abfallliste nicht vorhanden sind, alle Eigenschaften, Merkmale, Kriterien oder Bedingungen
erfüllen, die von der Regierung gemäß Artikel 10 für die Erstellung dieser Liste festgelegt wurden

§ 2. Wenn die Regierung eine Vermutung festlegt, die durch oder aufgrund dieses Dekrets widerlegt werden kann,
regelt sie die Verfahrensmodalitäten, die es ermöglichen, diese Vermutung gegebenenfalls im Einzelfall zu widerlegen.

§ 3. Wenn die Regierung eine Vermutung festlegt, die durch oder aufgrund dieses Dekrets widerlegt werden kann,
kann sie die Modalitäten festlegen, nach denen die Eigenschaften, Merkmale, Kriterien oder Bedingungen gemäß
Artikel 10 von Abfällen anerkannt werden:

1° in Fällen, in denen sie zwar nicht als solche in einer durch oder aufgrund dieses Dekrets erstellten Abfallliste
aufgeführt sind, aber als Teil der aufgelisteten Abfallart erkannt werden können;

2° obwohl sie als Teil einer durch oder aufgrund dieses Dekrets erstellten Abfallliste identifiziert wurden, können
sie als nicht zur aufgelisteten Abfallart gehörend anerkannt werden.

Ein Antrag auf eine solche Anerkennung muss mindestens eine Analyse der Umweltrisiken enthalten.

Die Regierung kann die Mindestanforderungen für die in Absatz 2 genannte Umweltrisikoanalyse festlegen.

Art. 12 - Die widerlegbaren und unwiderlegbaren Vermutungen, die durch oder aufgrund dieses Dekrets
vorgesehen sind, gelten unbeschadet der Befugnisse der Regierung, in den gemäß diesem Dekret getroffenen
Rechtsvorschriften eine administrative Genehmigung vorzuschreiben und insbesondere Ausnahmen von den Verboten
vorzusehen, die durch oder aufgrund dieses Dekrets vorgesehen sind.

Art. 13 - Jede Abfallliste, die durch oder aufgrund dieses Dekrets erstellt wird, bildet die Referenznomenklatur
für die Abfallbewirtschaftung.

Die Aufnahme eines Stoffes oder Gegenstands in eine Abfallliste bedeutet nicht zwangsläufig, dass es sich dabei
in jedem Fall um Abfall handelt. Ein Stoff oder Gegenstand gilt nur dann als Abfall, wenn er der Definition in Artikel 5,
§ 1, 1° entspricht.

Art. 14 - § 1. Die Regierung erstellt die Liste der gefährlichen Abfälle unter Berücksichtigung der Herkunft und
der Zusammensetzung der Abfälle und gegebenenfalls der Konzentrationsgrenzwerte für gefährliche Stoffe.

Die Identifizierung von Abfällen als gefährliche Abfälle innerhalb der Liste gefährlicher Abfälle stellt eine
widerlegbare Vermutung dar, dass der Abfall eine oder mehrere der in Anhang 1 aufgeführten gefährlichen
Eigenschaften besitzt.

Die Herabstufung von gefährlichen Abfällen zu nicht gefährlichen Abfällen darf nicht durch Verdünnung oder
Vermischung erfolgen, um die ursprünglichen Konzentrationen gefährlicher Stoffe unter die Schwellenwerte zu
senken, die die Gefährlichkeit eines Abfalls definieren.

Gegebenenfalls unbeschadet etwaiger Durchführungsmaßnahmen, die die Regierung gemäß Artikel 10 und 11 in
Bezug auf die von ihr gemäß diesem Paragraf erlassene Liste gefährlicher Abfälle ergreift, passt sie die gemäß diesem
Paragraf erlassene Liste gefährlicher Abfälle an, sodass sie mit der von der Europäischen Union angenommenen Liste
gefährlicher Abfälle übereinstimmt.

§ 2. Die Regierung erstellt die Liste der Inertabfälle.

Das Fehlen eines Abfalls in der Liste der Inertabfälle stellt eine widerlegbare Vermutung dar, dass dieser Abfall
nicht inert ist.

Art. 15 - Im Falle mehrerer gemäß diesem Dekret erlassener Abfalllisten kann die Regierung eine oder mehrere
einheitliche Listen mit einem System von Verweisen erstellen, das die Unterscheidung verschiedener Abfalllisten
innerhalb der einheitlichen Liste(n) ermöglicht.
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Abschnitt 6 — Probenahme- und Analysemethoden für Abfälle

Art. 16 - Die Regierung kann:

1° Mindestvorschriften hinsichtlich der Probenahme- und Analysemethoden festlegen, um insbesondere die
physikalisch-chemischen Eigenschaften und Merkmale der Abfälle oder ihren Schadstoffgehalt zu bestimmen;

2° einen oder mehrere technische Leitfäden mit Richtwert genehmigen, um die Qualität der Gutachten im Bereich
der Abfallwirtschaft zu gewährleisten.

Die in Absatz 1, 1° genannten Mindestvorschriften enthalten mindestens Kriterien, die es den Adressaten
ermöglichen, zu begründen und zu gewährleisten, dass die von ihnen vorgeschlagenen Probenahme- und
Analysemethoden ein gleichwertiges Informationsniveau und eine gleichwertige Informationsqualität wie die gemäß
Absatz 1, 2° genehmigten technischen Angaben gewährleisten.

Im Falle von Widersprüchen zwischen Angaben in einem technischen Leitfaden werden die neuesten Angaben
angewandt.

Abschnitt 7 — Planung hinsichtlich der Abfälle, der Stoffkreislaufwirtschaft und der öffentlichen Sauberkeit

Art. 17 - Der wallonische Abfall-Ressourcenplan deckt das gesamte Gebiet der Wallonischen Region ab und legt
die kurz-, mittel- und langfristigen Leitlinien sowie die Maßnahmen fest, die ergriffen werden müssen, um zumindest
die durch das vorliegende Dekret und dessen Ausführungserlasse festgelegten Ziele zu erreichen.

Er kann mehrere separate Pläne, Programme oder Aktionsbereiche umfassen, die sich mit spezifischen Problemen
oder Themen in den Bereichen Abfall, Stoffkreislaufwirtschaft oder öffentliche Sauberkeit befassen.

Art. 18 - § 1. Der wallonische Abfall-Ressourcenplan umfasst Folgendes:

1° Analyse der Situation im Bereich der Abfallvermeidung und -bewirtschaftung in der Wallonischen Region;

2° Festlegung der zu erreichenden Vermeidungsziele, der Ziele, mit denen die Verbindung zwischen Wirtschafts-
wachstum und den mit der Abfallerzeugung zusammenhängenden Umweltauswirkungen gebrochen werden soll;

3° Festlegung der zu erreichenden Bewirtschaftungsziele;

4° Festlegung der Maßnahmen, die zur Erreichung der in 2° und 3° genannten Ziele zu ergreifen sind, insbesondere
der Maßnahmen, die erforderlich sind, um unter den bestmöglichen Bedingungen eine umweltfreundliche
Vorbereitung der Abfälle zur Wiederverwendung, zum Recycling, zur Verwertung oder zur Beseitigung zu
gewährleisten;

5° Festlegung der finanziellen Mittel, die zur Erreichung dieser Ziele erforderlich sind;

6° Bewertung der Art und Weise, wie sie die Umsetzung der Bestimmungen und die Erreichung der Ziele dieses
Dekrets und seiner Durchführungsmaßnahmen unterstützt;

7° Anreize für eine positive Entwicklung der Verhaltensweisen im Bereich der Abfallbewirtschaftung bei den
Bürgern und den Wirtschaftssektoren.

§ 2. Der wallonische Abfall-Ressourcenplan wird durch Angaben zu den Auswirkungen auf den Haushalt der
Regierung, den voraussichtlichen kurz-, mittel- und langfristigen Auswirkungen auf die Wirtschaft im Allgemeinen
und den voraussichtlichen Auswirkungen auf die Umwelt ergänzt.

§ 3. Im wallonischen Abfall-Ressourcenplan wird klar definiert, welche die Ziele und Maßnahmen sind, die die
Abfallvermeidung betreffen und welche die Abfallbewirtschaftung betreffen.

Art. 19 - § 1. Von den Maßnahmen zur Abfallvermeidung, die im wallonischen Abfall-Ressourcenplan stehen,
umfassen einige Folgendes:

1° die in Artikel 22 genannten Maßnahmen gemäß Artikel 2 und 6;

2° Beschreibung der bereits existierenden Vermeidungsmaßnahmen und Aufführung der in Anhang 5 als Beispiel
genannten Maßnahmen, die als nützlich erachtet werden, oder jeglicher anderer Maßnahmen, die als geeignet erachtet
werden, sowie deren Beitrag zur Abfallvermeidung;

3° gegebenenfalls eine Beschreibung des Beitrags der in Anhang 4 genannten Instrumente und Maßnahmen zur
Abfallvermeidung und eine Bewertung der Nützlichkeit der in Anhang 5 genannten Beispielmaßnahmen oder anderer
geeigneter Maßnahmen;

4° Befassung mit Verpackungsabfällen;

5° Befassung mit Lebensmittelverschwendung und Lebensmittelverlusten

§ 2. Im Hinblick auf die Überwachung der Fortschritte bei der Abfallvermeidung erstellt der wallonische
Abfall-Ressourcenplan eine aktualisierte Bestandsaufnahme der Situation und enthält qualitative und quantitative
Ziele, die für diesen Bereich relevant sind, sowie Indikatoren für die Überwachung der Erreichung dieser Ziele.

Art. 20 - § 1. Die Maßnahmen zur Abfallbewirtschaftung, die im wallonischen Abfall-Ressourcenplan stehen,
enthalten mindestens Folgendes:

1° Art, Menge und Herkunft der im Gebiet erzeugten Abfälle, die Abfälle, die wahrscheinlich aus dem oder in das
Hoheitsgebiet verbracht werden, sowie eine Abschätzung der zukünftigen Entwicklung der Abfallströme;

2° bedeutende bestehende Beseitigungs- und Verwertungsanlagen, einschließlich spezieller Vorkehrungen für
Altöle, gefährliche Abfälle, Abfälle, die erhebliche Mengen an kritischen Rohstoffen enthalten, oder Abfallströme, für
die besondere Bestimmungen der Rechtsvorschriften der Europäischen Union gelten;

3° Beurteilung der Notwendigkeit neuer Sammelsysteme, die Stilllegung bestehender Abfallanlagen, zusätzliche
Infrastrukturen für Abfallanlagen gemäß Artikel 7;

4° Informationen über die Maßnahmen, die ergriffen werden müssen, um die in Artikel 41 oder in anderen
strategischen Dokumenten, die das gesamte Gebiet der Wallonischen Region abdecken, genannten Ziele zu erreichen;

5° Beurteilung der bestehenden Abfallsammelsysteme, einschließlich der materiellen und territorialen Abdeckung
der getrennten Sammlung und der Maßnahmen zur Verbesserung ihrer Funktionsweise, aller gemäß Artikel 49, § 2
gewährten Ausnahmen und des Bedarfs an neuen Sammelsystemen;

6° erforderlichenfalls ausreichende Informationen über die Ortsmerkmale für die Standortbestimmung und über
die Kapazität künftiger Beseitigungsanlagen oder bedeutender Verwertungsanlagen;
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7° allgemeine Abfallbewirtschaftungsstrategien, einschließlich geplanter Abfallbewirtschaftungstechnologien und
-methoden, oder Strategien für Abfälle, die besondere Bewirtschaftungsprobleme aufwerfen;

8° Maßnahmen zur Verhinderung und Vermeidung jeglicher Form von wilder Entsorgung von Abfällen und zur
Beseitigung aller Arten von wilden Abfällen;

9° angemessene qualitative und quantitative Indikatoren und Ziele, insbesondere in Bezug auf die Menge der
erzeugten und gesammelten Abfälle und deren Behandlung, vor allem für Siedlungsabfälle, die beseitigt oder
energetisch verwertet werden;

10° besondere Bestimmungen für Verpackungen und die Bewirtschaftung von Verpackungsabfällen;

11° Maßnahmen zur Reduzierung der biologisch abbaubaren Abfälle, die zu technischen Vergrabungszentren
gebracht werden.

Bezüglich Absatz 1, 3° umfasst die dort genannte Beurteilung der Notwendigkeit eine Analyse der Investitionen
und sonstiger Finanzmittel, einschließlich für öffentliche, insbesondere lokale Behörden, die erforderlich sind, um
diesen Bedarf zu decken.

§ 2. Die Maßnahmen zur Abfallbewirtschaftung, die im wallonischen Abfall-Ressourcenplan stehen, können auch
Folgendes enthalten:

1° organisatorische Aspekte der Abfallbewirtschaftung, einschließlich einer Beschreibung der Aufteilung der
Verantwortlichkeiten zwischen öffentlichen und privaten Akteuren, die die Abfallbewirtschaftung durchführen;

2° eine Bewertung von Nutzen und Eignung des Einsatzes wirtschaftlicher und anderer Instrumente zur
Bewältigung verschiedener Abfallprobleme unter Berücksichtigung der Notwendigkeit, ein reibungsloses Funktionie-
ren des EU-Binnenmarkts aufrecht zu erhalten;

3° den Einsatz von Sensibilisierungskampagnen und die Bereitstellung von Informationen für die breite
Öffentlichkeit, eine bestimmte Verbrauchergruppe oder andere Zielgruppen von Akteuren;

4° geschlossene kontaminierte Abfallbeseitigungsstandorte und Maßnahmen zu ihrer Sanierung.

Art. 21 - § 1. Der wallonische Abfall-Ressourcenplan und seine eventuellen Änderungen werden gemäß den in
Buch I des Umweltgesetzbuchs vorgesehenen Verfahren der Umweltverträglichkeitsprüfungen und zur Beteiligung der
Öffentlichkeit, die für Pläne und Programme der Kategorie A.1. im Sinne des genannten Buchs gelten, angenommen.

§ 2. Der wallonische Abfall-Ressourcenplan wird mindestens alle sechs Jahre bewertet und erforderlichenfalls
gemäß Artikel 22 und 38 revidiert.

§ 3. Der wallonische Abfall-Ressourcenplan, dessen Bewertung und gegebenenfalls dessen Änderung werden auf
einer Internetseite der Wallonischen Region veröffentlicht.

KAPITEL 2 — Abfallvermeidung

Abschnitt 1 — Allgemeine Ermächtigungen der Regierung

Art. 22 - § 1. Um das Entstehen von Abfall zu vermeiden, die Menge Abfall oder dessen Schädlichkeit zu
verringern oder die Abfallbewirtschaftung zu erleichtern, kann die Regierung alle geeigneten Maßnahmen ergreifen,
die Folgendes beinhalten:

1° Festlegung und Verwendung geeigneter qualitativer und quantitativer Indikatoren und Ziele;

2° Überwachung und Bewertung der Durchführung von Abfallvermeidungsmaßnahmen, insbesondere im
Hinblick auf die Menge des erzeugten Abfalls, durch Maßnahmen gemäß 1°;

3° Förderung und Unterstützung von Folgendem:

nachhaltige Produktions- und Konsummodelle;

Forschung und Entwicklung, Planung, Herstellung und Nutzung von Produkten, die eine effiziente Nutzung von
Ressourcen darstellen, nachhaltig (insbesondere im Hinblick auf die Lebensdauer und die Vermeidung geplanter
Obsoleszenz), reparierbar und wiederverwendbar sind und ein skalierbares Design aufweisen;

Verbesserung der Wiederverwendbarkeit oder Recyclingfähigkeit bestimmter von der Regierung festgelegter
Produkt- oder Abfallarten durch Ökodesign-Maßnahmen;

Wiederverwendung von Produkten und die Umsetzung von Systemen, die Reparatur- und Recyclingtätigkeiten
fördern, insbesondere für Elektro- und Elektronik-Geräte, Textilien und Möbel sowie für Verpackungen und
Baumaterial und -produkte;

je nach Bedarf und unbeschadet der Rechte des geistigen Eigentums, Verfügbarkeit von Ersatzteilen, Gebrauchs-
anweisungen, technischen Informationen oder andere Instrumente, Geräte oder Programme, die die Reparatur oder
Wiederverwertung von Produkten ermöglicht, ohne deren Qualität oder Sicherheit zu beeinträchtigen;

Informationskampagnen zur Sensibilisierung bezüglich Abfallvermeidung und wilder Entsorgung von Abfällen;

Beendigung der Produktion von wilden, für die Meeresumwelt schädlichen Abfällen, um zum Ziel der Vereinten
Nationen für nachhaltige Entwicklung beizutragen, Meeresverschmutzung aller Art zu verhindern und deutlich zu
verringern

4° Verringerung:

Abfallerzeugung bei Prozessen im Zusammenhang mit Folgendem, unter Berücksichtigung der besten verfügba-
ren Techniken:

Nutzung von natürlichen Ressourcen, einschließlich der Ressourcen, die mit der Gewinnung von Mineralien
verbunden sind;

industrielle Herstellung, Anfertigung, Bau, Abbau und Abbruch;

Erbringung von Dienstleistungen;

Herstellung von Abfällen, insbesondere Abfälle, die nicht für die Vorbereitung zur Wiederverwendung oder für
das Recycling geeignet sind;

Gehalt an schädlichen Stoffen in Materialien und Erzeugnissen;

5° Vermeidung, Vorbeugung und Verminderung von Abfällen aus Erzeugnissen, die

kritische Rohstoffe enthalten;
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die Hauptquellen von wilder Entsorgung von Abfällen bilden, insbesondere in der natürlichen und der
Meeresumwelt;

6° Regelung, Einführung und Unterstützung von Folgendem:

Nutzung von Erzeugnissen und Dienstleistungen, die mit Hilfe der Modelle aus 3°, a) erstellt wurden;

eine Informationspflicht für die Nutzer der Erzeugnisse in Bezug auf Folgendes:

Verschmutzungsrisiken, die von den Erzeugnissen ausgehen, oder die ökologischen Auswirkungen ihrer
Herstellung, Vermarktung und Verwendung;

Art der Verwertung oder Beseitigung von Abfällen aus diesen Erzeugnissen;

Erstellung eines Abfallvermeidungsplans mit oder ohne Abfallbilanz für Anlagen und Tätigkeiten, die Abfall
erzeugen und einen bestimmten von der Regierung festgelegten Schwellenwert überschreiten;

7° Auferlegung einer oder mehrerer der folgenden Verpflichtungen gegenüber den Herstellern von Erzeugnissen
oder den Inhabern von Erzeugnissen, die zu gefährlichen Abfällen werden können:

Führung einer analytischen Buchhaltung über diese Erzeugnisse;

Information der Verwaltung über die Zweckbestimmung, die Verwendung oder die Art der Verwertung oder
Beseitigung der genannten Erzeugnisse;

8° Definition, Bestimmung der Modalitäten oder Regelung von Folgendem:

Verfahren, bei denen Stoffe, Materialien oder Erzeugnisse, die zu Abfällen geworden sind oder nicht, erneut für
denselben oder einen anderen Zweck als den, für den sie ursprünglich bestimmt waren, verwendet werden;

Verwertungsverfahren der Prüfung, Reinigung oder Reparatur, bei denen Substanzen, Materialien und Erzeug-
nisse, die zu Abfällen geworden sind, so vorbereitet werden, dass sie ohne weitere Vorbehandlung wieder verwendet
werden können;

9° Regelung oder Verbot der Vernichtung mancher Erzeugnisse, wiederverwendbarer Abfälle oder verbrauchbarer
Abfälle, die die Regierung bestimmt;

10° Bestimmung der Finanzierungsmechanismen, Regelung der Gewährung von Zuschüssen oder anderen
Unterstützungsmaßnahmen, Bereitstellung von Investitionen sowie Einführung von Gebühren, für gemäß diesem
Artikel durchgeführte Aktionen und getroffene Maßnahmen

§ 2. Wenn die Regierung Durchführungsmaßnahmen gemäß Paragraf 1, 3°, a) und b) verabschiedet, können diese
Maßnahmen insbesondere die Entwicklung, Herstellung und Vermarktung von Mehrwegprodukten und damit
verbundenen Spenden-, Leih- und Mietdienstleistungen, die technisch nachhaltig sind, unterstützen.

Wenn die Regierung Durchführungsmaßnahmen gemäß Paragraf 1, 4°, c) verabschiedet, werden diese
Maßnahmen unbeschadet der harmonisierten rechtlichen Anforderungen, die auf EU-Ebene für diese Materialien und
Erzeugnisse festgelegt wurden, getroffen und sie sorgen dafür, dass jeder Lieferant eines Erzeugnisses, im Sinne des
Artikels 3, 33) der Verordnung (EG) Nr. 1907/2006 des Europäischen Parlaments und des Rates, der Europäischen
Chemikalienagentur ab dem 5. Januar 2021 die in Artikel 33, Abs. 1 dieser Verordnung vorgesehenen Informationen
übermittelt.

Unter den Durchführungsmaßnahmen, die gemäß Paragraf 1, 5° ergriffen wurden, kann die Regierung insbesondere
beschließen, diese Ermächtigung durch ein Nutzungsverbot unter bestimmten Umständen oder an bestimmten Orten,

die die Regierung gemäß Artikel 24 dieses Dekrets festlegt, umzusetzen.
Die gemäß Paragraf 1, 10° getroffenen Durchführungsmaßnahmen werden im Rahmen der für diesen Zweck im

Haushalt vorgesehenen Mittel gewährt.

Abschnitt 2 — Besondere Bestimmungen für bestimmte Arten von Erzeugnissen

Unterabschnitt 1 — Allgemeine Bestimmungen

Art. 23 - Wenn die Regierung Durchführungsmaßnahmen gemäß diesem Abschnitt ergreift, die nach dem Recht
der Europäischen Union Marktbeschränkungen gleichgestellt werden können, teilt sie diese Durchführungsmaßnah-
men der Europäischen Kommission mit.

Art. 24 - Die Regierung kann unter bestimmten Umständen oder an bestimmten Orten, die sie bestimmt, die
Verwendung von anderen als den in den Unterabschnitten 2 und 3 dieses Abschnitts genannten Erzeugnissen
verbieten. Sie achtet darauf, dass diese Beschränkungen angemessen und nicht diskriminierend sind.

Art. 25 - Wenn die Regierung Durchführungsmaßnahmen gemäß diesem Abschnitt ergreift, kann sie Ausnah-
men, gegebenenfalls von begrenzter Dauer, vorsehen, die die spezifischen Hygiene-, Handhabungs- oder Sicherheits-
anforderungen der von diesen Maßnahmen betroffenen Arten von Erzeugnissen berücksichtigen sollen. Sie kann die
Merkmale und Bedingungen angeben, denen die Art oder Arten von Erzeugnissen entsprechen, die einer Ausnahme
unterliegen.

Die in Absatz 1 genannten Durchführungsmaßnahmen müssen dem EU-Lebensmittelrecht entsprechen, so dass
die Lebensmittelhygiene und die Lebensmittelsicherheit nicht beeinträchtigt werden.

Unterabschnitt 2 — Besondere Bestimmungen für bestimmte Arten von Kunststoffprodukten

Art. 26 - An Orten und in Bereichen, die für Kultur-, Sport-, Folklore- oder Freizeitveranstaltungen vorgesehen
sind, ist die Verwendung von Einwegkunststoffbechern für Getränke im Rahmen jeglicher Vertragsbeziehung und
jeglichen Vertragsangebots verboten.

Art. 27 - § 1. An Orten und in Bereichen, die für Geschäftszwecke vorgesehen sind, ist die Verwendung von
leichten und sehr leichten Kunststofftragetaschen als Serviceverpackung im Rahmen jeglicher Vertragsbeziehung und
jeglichen Vertragsangebots zwischen folgenden Personen verboten:

1° Geschäftspersonen einschließlich ihrer Beauftragten und Subunternehmer und;

2° Kunden oder Verbraucher.

§ 2. Gemäß Artikel 25 kann die Regierung Ausnahmen bezüglich Paragraf 1 dieses Artikels vorsehen.

§ 3. Im Sinne dieses Artikels sind natürliche Polymere, die nicht chemisch verändert wurden, von der Definition
von „Kunststoff“ ausgeschlossen.
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Unterabschnitt 3 — Besondere Bestimmungen für Druckerzeugnisse auf Kunststoff- oder Papierträgern und für
Kassenbons auf Papierträgern

Art. 28 - § 1. Die Regierung ergreift geeignete Durchführungsmaßnahmen, um die Entstehung von Kunststoff-
und Papierabfällen aus Druckerzeugnissen zu begrenzen und Probleme mit der öffentlichen Sauberkeit im
Zusammenhang mit deren Verteilung zu bekämpfen.

Die Regierung legt zumindest Druckerzeugnis- und Verteilungsarten fest, die in diesem Artikel und seinen
Durchführungsmaßnahmen genannt werden.

§ 2. Von den Durchführungsmaßnahmen, die die Regierung gemäß Paragraf 1 ergreift, können einige Folgendes
verbieten:

1° Kunststofffolien um die genannten Druckerzeugnisse;

2° das Anbringen von Werbung an den Scheiben von Fahrzeugen zu kommerziellen Zwecken, mit Ausnahme der
Folierung;

3° Verteilung mancher Druckerzeugnisse, die die Regierung bestimmt,

entweder an Personen, die sich ausdrücklich dagegen ausgesprochen haben, sie zu erhalten,

oder an Personen, die nicht ausdrücklich ihre Einwilligung gegeben haben, sie zu erhalten.

Bezüglich Absatz 1, 3° muss der in a) genannte Widerspruch oder die in b) genannte Einwilligung aus freiem
Entschluss, bezogen auf den konkreten Fall und in Kenntnis der Sachlage erfolgen.

§ 3. Wenn die Regierung Durchführungsmaßnahmen gemäß Paragraf 2, Absatz 1, 3°, a) oder b) ergreift, kann sie
Folgendes unternehmen:

1° Einführung und Bestimmung von Folgendem:

eine Informationspflicht gegenüber den in Paragraf 2, Absatz 1, 3°, a) oder b) genannten Personen, entweder
zulasten derjenigen, die die Druckerzeugnisse herausgeben lassen, oder derjenigen, die die in diesem Artikel und
seinen Durchführungsmaßnahmen genannten Druckerzeugnisse verteilen;

eine administrative Überwachung der von den in Paragraf 2, Absatz 1, 3°, a) oder b) genannten Personen gestellten
Anträge oder eine Verpflichtung zur regelmäßigen Berichterstattung an die Verwaltung;

2° Förderung von unverbindlichen Modalitäten zur Äußerung des Widerspruchs oder der Einwilligung, die in den
Maßnahmen genannt werden

Art. 29 - Unbeschadet anderer gesetzlicher Bestimmungen werden an Orten und in Bereichen, die für
Geschäftszwecke bestimmt sind, Kassenbons in Papierform nur auf Nachfrage des Kunden ausgedruckt.

KAPITEL 3 — Verwaltung von Abfällen und Materialien

Abschnitt 1 — Allgemeine Ermächtigungen der Regierung

Art. 30 - Die Regierung kann alle angemessenen Maßnahmen für folgende Zwecke setzen:

1° Festlegung von Zielen zur Verwertung für bestimmte Kategorien von Abfällen;

2° Förderung, Begünstigung und Unterstützung der Forschung und Entwicklung von Techniken zur ökologisch
rationellen Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung sowie deren Einsatz;

3° Förderung, Begünstigung und Unterstützung von technischen Innovationen im Bereich Verwertung,
insbesondere jegliches jedes Verwertungsverfahren, das aus einer gleichzeitigen Kombination von Recycling und
Energierückgewinnung aus einem Abfallstrom in einem thermischen Verarbeitungsprozess zur Herstellung von
Produkten besteht;

4° Bau, Verbesserung oder Erneuerung von Anlagen zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder
Beseitigung von Abfällen sowie Erwerb – gegebenenfalls über Enteignung – von Liegenschaften, die hierfür
erforderlich sind;

5° Förderung der selektiven Sammlung oder Verwertung von Haushaltsabfällen, Abfällen, die Haushaltsabfällen
ähnlich sind, Siedlungs- oder Gewerbeabfällen, einschließlich Verpackungsabfällen sowie der öffentlichen Sauberkeit;

6° Förderung von Einstellungen und der Weiterbeschäftigung von Bediensteten auf kommunaler Ebene für die
Prävention, Ermittlung und Feststellung von Verstößen im Bereich Abfälle;

7° Förderung von Einstellungen oder der Weiterbildung von Personal des öffentlichen oder privaten Sektors in den
Bereichen Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft oder öffentliche Sauberkeit;

8° Förderung, Begünstigung und Unterstützung von Kampagnen zur Information oder Sensibilisierung in den
Bereichen Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft oder öffentliche Sauberkeit;

9° Verpflichtend-Machung oder Förderung der Aufnahme von durch sie erlassenen Bestimmungen in die
besonderen Anforderungsprofile der Regionalverwaltung, der Einheiten der öffentlichen Verwaltung der Wallonischen
Region und der lokalen Behörden in bestimmten von ihr festgelegten Fällen, die die Verwendung von zurückgewon-
nenen Produkten und Materialien oder von Materialien, die daraus hervorgegangen sind, vorschreiben oder erlauben,
die im Vergleich zu nicht zurückgewonnenen Produkten oder Materialien oder zu Materialien, die ausschließlich aus
nicht zurückgewonnenen Materialien hervorgegangen sind, eine angemessene Qualität aufweisen;

10° Förderung der internen Verwertung in abfallerzeugenden Unternehmen;

11° Instandsetzung oder Wiederherstellung von technischen Vergrabungszentren und ehemaligen Abfallablade-
plätzen;

12° Regelung der Extraktion von Abfällen, die in technischen Vergrabungszentren für die Wiederaufbereitung
gelagert wurden, im Hinblick auf die derzeit besten verfügbaren Techniken;

13° Bestimmung der Finanzierungsmechanismen, Regelung der Gewährung von Subventionen oder anderen
Unterstützungsmaßnahmen, Einsatz von Subventionen sowie Einführung von Gebühren für Aktionen und Maßnah-
men, die nach dem vorliegenden Artikel gesetzt wurden

Bezüglich Absatz 1, 2° kann es sich bei den darin genannten Techniken vor allem um geeignete Techniken zur
Beseitigung von gefährlichen Stoffen in Abfällen handeln.

Die gemäß Absatz 1, 13° gesetzten Durchführungsmaßnahmen werden im Rahmen der dafür im Budget
vorgesehenen Mittel gewährt.
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Art. 31 - § 1. Die Regierung kann Anlagen zur vorübergehenden Lagerung, Zwischenlagerung, Vorbehandlung,
Verwertung oder Beseitigung von Abfällen bestimmen. Diese haben bestimmte Kapazitäten und Mengen für Abfälle,
die in der Wallonischen Region erzeugt wurden und verfügen nicht kurz- oder mittelfristig über andere Lösungen zur
Bewirtschaftung der genannten Abfälle in der Wallonischen Region.

Die genannten Anlagen werden unter Berücksichtigung technischer und umweltbezogener Einschränkungen
sowie unter Berücksichtigung der mit diesen Anlagen verbundenen Verwaltungskosten festgelegt.

§ 2. Wenn Sie Maßnahmen gemäß Paragraf 1 setzt, legt die Regierung Folgendes fest:

1° den oder die Typ(en) oder Untertyp(en) der betroffenen Abfälle;

2° die Kapazitäten für die vorübergehende Lagerung, Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder
Beseitigung je Anlage;

3° die Dauer der Verwendung der Anlage in Anwendung des vorliegenden Artikels;

4° die Umstände, unter denen die betroffenen Anlagen genutzt werden können;

5° das Verfahren und die Bedingungen für die Verwirklichung der Kapazitäten für die vorübergehende Lagerung,
Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung;

6° juristische Personen öffentlichen oder privaten Rechts, welche die Nutzung von Kapazitäten zur vorüberge-
henden Lagerung, Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung beantragen können

§ 3. Wenn die genannten Anlagen zumindest einer oder mehreren Personen privaten Rechts gehören, kann die
Regierung die Rechte erwerben, die für die Nutzung der genannten Anlagen erforderlich sind. Dies kann über
öffentlichen Auftrag, Enteignung oder Beschlagnahme erfolgen.

Wenn die genannten Anlagen ausschließlich einer oder mehreren Personen öffentlichen Rechts gehören, kann die
Regierung die Rechte erwerben, die für die Nutzung der genannten Anlagen erforderlich sind. Dies kann über Vertrag,
Enteignung oder Beschlagnahme erfolgen.

§ 4. Unbeschadet der Befugnisse der lokalen Behörden im Bereich der allgemeinen Verwaltungspolizei,
insbesondere im Bereich der öffentlichen Sicherheit, ist ausschließlich die Regierung dazu befugt, den Zugang zu den
genannten Einrichtungen in den für die Umsetzung dieses Artikels erforderlichen Grenzen zu genehmigen.

§ 5. Die Leistungsempfänger tragen alle Betriebskosten, einschließlich des Erwerbs der Benutzungsrechte durch
die Regierung und der Steuern in Zusammenhang mit dem in der betroffenen Anlagen angewandten Behandlungs-
verfahren.

§ 6. Wenn die Regierung Maßnahmen zur Umsetzung gemäß diesem Artikel setzt, legt sie die Verfahrens- und
Anwendungsmodalitäten fest.

Abschnitt 2 — Allgemeine Bestimmungen

Art. 32 - Die Abfallbewirtschaftung erfolgt ohne Gefährdung der menschlichen Gesundheit oder Schädigung der
Umwelt sowie insbesondere:

1° ohne Gefährdung von Wasser, Luft, Boden, Tieren und Pflanzen

2° ohne Verursachung von Geräusch- oder Geruchsbelästigungen und

3° ohne Beeinträchtigung der Landschaft oder von Orten von besonderem Interesse

Art. 33 - Es ist verboten, Abfälle zurückzulassen, abzugeben oder zu bewirtschaften:

1° außerhalb der von der örtlichen Behörde oder von für die Bewahrung des Gemeinguts oder für das öffentliche
Gesundheitswesen zuständigen Behörden angebotenen oder zugelassenen Entsorgungsanlagen oder;

2° ohne Einhaltung der Bestimmungen des vorliegenden Dekrets und seiner Maßnahmen zur Umsetzung.

Art. 34 - Unbeschadet der Bestimmungen von Teil VIII von Buch I des Umweltgesetzbuchs können die Regierung
oder die lokalen Behörden von Amts wegen für die Bewirtschaftung von wilden Abfällen sorgen.

Art. 35 - Jeglicher Ersterzeuger von Abfällen oder sonstiger Inhaber von Abfällen trennt seine Abfälle gemäß der
geltenden Gesetzgebung und gemäß den geltenden Bestimmungen.

Art. 36 - § 1. Abfälle werden einer Vorbereitung für die Wiederverwendung, das Recycling oder andere
Verwertungsverfahren oder für ein Verfahren zur Beseitigung unterzogen. Dies erfolgt gemäß den Artikel 6 und 32.

§ 2. Wenn dies zur Einhaltung von Paragraf 1 und zur Erleichterung oder Verbesserung der Vorbereitung zur
Wiederverwendung, zum Recycling und zu anderen Verwertungsverfahren beitragen kann, sind die Abfälle selektiv zu
sammeln und dürfen nicht mit anderen Abfällen oder Materialien mit verschiedenen Eigenschaften gemäß den
geltenden gesetzlichen, regulatorischen und Verwaltungsvorschriften vermischt werden.

Wenn die Regierung eine Verpflichtung zur selektiven Sammlung für eine von ihr bestimmte Art von Abfällen
vorschreibt, die für eines der in Absatz 1 des vorliegenden Paragrafen genannten Verfahren geeignet ist, kann sie
Ausnahmen gemäß Artikel 49, § 2 regeln.

§ 3. Die Regierung setzt Maßnahmen, um sicherzustellen, dass Abfälle, die gemäß Artikel 38 §§ 1 bis 3 und
Artikel 65 für die Vorbereitung zur Wiederverwendung und das Recycling selektiv gesammelt wurden, nicht verbrannt
oder mitverbrannt werden. Ausgenommen sind dabei Abfälle aus nachfolgenden Behandlungsverfahren für selektiv
gesammelte Abfälle, bei denen die Verbrennung oder Mitverbrennung gemäß Artikel 6 das beste Ergebnis auf Ebene
der Umwelt erreicht.

§ 4. Wenn es für die Einhaltung von Paragraf 1 des vorliegenden Artikels erforderlich ist, um die Verwertung oder
Beseitigung zu erleichtern oder zu verbessern, setzt die Regierung die erforderlichen Maßnahmen, um sicherzustellen,
dass gefährliche Stoffe, Gemische und Bestandteile gefährlicher Abfälle vor oder während der Verwertung oder
Beseitigung entfernt werden, damit sie gemäß Artikel 6 und 32 behandelt werden können.

§ 5. Die im vorliegenden Artikel von der Regierung gesetzten Durchführungsmaßnahmen werden gegebenenfalls
durch jene ersetzt, die von den lokalen Behörden im Bereich der allgemeinen Verwaltungspolizei, vor allem im Bereich
der öffentlichen Sauberkeit und der Sammlung von Siedlungsabfällen, gesetzt werden.

Art. 37 - Wenn Abfälle nicht gemäß dem vorliegenden Dekret und dem Dekret vom 11. März 1999 über die
Umweltgenehmigung und ihren Durchführungsmaßnahmen sowie gemäß den EU-Bestimmungen und den internati-
onalen Bestimmungen bezüglich Abfälle verwertet werden, werden sie Gegenstand sicherer Beseitigungsverfahren, die
den Bestimmungen von Artikel 32 im Bereich Schutz der menschlichen Gesundheit und der Umwelt entsprechen.
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Abschnitt 3 — Besondere Bestimmungen für die Vorbereitung hinsichtlich Wiederverwendung und Recycling

Art. 38 - § 1. Die Regierung setzt geeignete Maßnahmen, um Tätigkeiten für die Vorbereitung hinsichtlich
Wiederverwendung zu fördern, insbesondere durch Motivation der Einrichtung und des Erhalts von Netzen für die
Vorbereitung hinsichtlich Wiederverwendung und Reparatur.

Von diesen Maßnahmen bezüglich der Netze, die in Absatz 1 angeführt sind, können einige insbesondere auf
Folgendes abzielen:

1. Erleichterung – sofern kompatibel mit der korrekten Abfallbewirtschaftung – des Zugangs der in Absatz 1
genannten Netze für Abfälle, die von den Sammel-, Zwischenlagerungs- oder Vorbehandlungssystemen oder -anlagen
aufbewahrt werden und die sich für eine Vorbereitung zur Wiederverwendung eignen, aber nicht für eine solche
Vorbereitung durch das betreffende Sammelsystem oder die betreffende Sammeleinrichtung bestimmt sind, sofern dies
mit einer ordnungsgemäßen Abfallbewirtschaftung vereinbar ist und

2° Förderung des Einsatzes von wirtschaftlichen Instrumenten, von Kriterien für die Erteilung von Aufträgen, von
quantitativen Zielen oder anderen Maßnahmen

Die Verwaltung überwacht und bewertet die Umsetzung der Maßnahmen zur Wiederverwendung durch Messung
der Wiederverwendung auf Basis der gemeinsamen Methodik, welche im in Artikel 9 § 7 der Richtlinie 2008/98/EG
genannten Durchführungsrechtsakt festgelegt ist, und zwar ab dem ersten vollen Kalenderjahr nach dem Erlass des
genannten Durchführungsrechtsakts.

§ 2. Die Regierung setzt auch Maßnahmen zur Förderung eines qualitativ hochwertigen Recyclings und legt hierzu
vorbehaltlich Artikel 36 § 2 und Artikel 49 § 2 die Modalitäten für die Verwaltung und die Einführung der getrennten
Sammlung von Abfällen zumindest für Papier, Metalle, Kunststoffe sowie Glas und spätestens am 1. Januar 2025 für
Textilien fest. Sie kann die Verpflichtung zur selektiven Sammlung gemäß Artikel 49, § 1 auf andere Typen von Abfällen
ausweiten.

§ 3. Die Regierung setzt Maßnahmen zur Förderung des selektiven Rückbaus und Abrisses, um die sichere
Entfernung und Handhabung gefährlicher Stoffe zu ermöglichen und um die Vorbereitung hinsichtlich der
Wiederverwendung, die Wiederverwendung selbst und das hochqualitative Recycling durch die selektive Entfernung
von Materialien zu erleichtern. Zudem dienen diese Maßnahmen der Garantie der Einrichtung von Systemen zur
Trennung von Bau-, Abbruch- und Rückbauabfällen zumindest für Holz, Metall, Glas, Kunststoffe, Gips, Kohlenwas-
serstoffbindemittel (bituminöse und teerhaltige Beläge) sowie für mineralische Teile (Beton, Ziegel, Steine, Fliesen und
Keramiken).

§ 4. Um die Ziele dieses Dekrets zu erreichen und um sich in Richtung einer wallonischen und europäischen
Recyclinggesellschaft mit einem hohen Maß an Effizienz bei den Ressourcen zu bewegen, müssen auf regionaler Ebene
die folgenden Ziele erreicht werden:

1° ab 2020 werden die Zahlen für die Vorbereitung hinsichtlich der Wiederverwendung und das Recycling von
Abfällen wie zumindest Papier, Metall, Kunststoff und Glas, die in Haushaltsabfällen und unter Umständen in Abfällen
aus anderen Quellen enthalten sind, sofern diese Abfallströme ähnlich Haushaltsabfällen sind, auf mindestens fünfzig
Gewichtsprozent erhöht;

2° ab 2020 werden die Zahlen für die Vorbereitung hinsichtlich der Wiederverwendung, das Recycling und andere
Formen der Verwertung von Stoffen – einschließlich Verfahren zur Verfüllung, bei denen Abfälle anstelle anderer
Materialien verwendet werden – von ungefährlichen Bau-, Abbruch- und Demontageabfällen, mit Ausnahme von
natürlichen geologischen Materialien, die in Kategorie 17 05 04 des von der Europäischen Union verabschiedeten
Abfallverzeichnisses festgelegt sind, auf mindestens siebzig Gewichtsprozent erhöht;

3° ab 2025 werden die Zahlen für die Vorbereitung hinsichtlich der Wiederverwendung und für das Recycling von
Siedlungsabfällen auf ein Minimum von fünfundfünfzig Gewichtsprozent erhöht;

4° ab 2030 werden die Zahlen für die Vorbereitung hinsichtlich der Wiederverwendung und für das Recycling von
Siedlungsabfällen auf ein Minimum von sechzig Gewichtsprozent erhöht;

5° ab 2035 werden die Zahlen für die Vorbereitung hinsichtlich der Wiederverwendung und für das Recycling von
Siedlungsabfällen auf ein Minimum von fünfundsechzig Gewichtsprozent erhöht

§ 5. Unbeschadet Paragraf 4 kann die Regierung quantifizierte Zielvorgaben für die Vorbereitung hinsichtlich der
Wiederverwendung, für das Recycling oder für jede Form der Verwertung festlegen. Die Ziele können für bestimmte
Typen oder Untertypen von Abfällen genau festgelegt werden. Die Regierung kann zudem die Maßnahmen setzen, die
erforderlich sind, um die in Paragraf 4 und im vorliegenden Paragraf beschriebenen Ziele zu erreichen.

Abschnitt 4 — Besondere Bestimmungen für die Beseitigung

Art. 39 - Unbeschadet Artikel 79 legt die Regierung die Kriterien für die Annahme von Typen von Abfällen fest,
die in technischen Vergrabungszentren zugelassen sind.

Art. 40 - § 1. Die Ablagerung von biologisch abbaubaren organischen Haushaltsabfällen in technischen
Vergrabungszentren ist verboten.

Die Ablagerung von biologisch abbaubaren organischen Haushaltsabfällen, die parallel zu den Absatz 1 genannten
Haushaltsabfällen gesammelt werden, in technischen Vergrabungszentren ist verboten.

Ab 31. Dezember 2023 ist die Ablagerung von Bioabfällen, die nicht in Absatz 1 und 2 genannt sind, sowie von
allen anderen biologisch abbaubaren organischen Gewerbeabfällen verboten.

§ 2. Die Regierung kann andere als die in Absatz 1 genannten Abfalltypen auflisten, deren Ablagerung in
technischen Vergrabungszentren verboten ist:

1° ohne Vorbehandlung oder

2° aufgrund der Tatsache, dass sie verwertet werden können

Wenn ein Abfall auf dieser Liste vorhanden ist, wird davon ausgegangen, dass er zu jenem Typ von Abfall gehört,
der nicht in technischen Vergrabungszentren abgelagert werden darf. Diese Annahme ist unwiderlegbar.

§ 3. Die Regierung kann die Möglichkeiten für Abweichungen von den Verboten der Ablagerung bestimmter
Abfälle in technischen Vergrabungszentren, die durch oder aufgrund des vorliegenden Dekrets vorgesehen sind,
gemäß dem Recht der Europäischen Union regeln. Wenn sie fallweise Möglichkeiten zur Abweichung vorsieht, erlässt
sie hierzu Verfahrensmodalitäten.
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Diese Ausnahmen sind zeitlich begrenzt und im Rahmen unvorhersehbarer, schwerwiegender und außergewöhn-
licher Umstände gerechtfertigt. Sie führen zudem zu unvorhergesehenen Verzögerungen, dem Stillstand, Unzuläng-
lichkeiten oder dem Fehlen eines Bewirtschaftungswegs, der Anlagen oder der dazugehörigen klassifizierten Anlagen.

Art. 41 - § 1. Die Regierung setzt die erforderlichen Maßnahmen, um sicherzustellen, dass bis 2030 keine Abfälle,
die recycelt oder verwertet werden können – insbesondere Siedlungsabfälle – in einem technischen Vergrabungszen-
trum angenommen werden. Ausgenommen sind dabei Abfälle, deren Ablagerung in einem technischen Vergrabungs-
zentrum gemäß Artikel 6 das beste Ergebnis für die Umwelt erzeugt.

§ 2. Die Regierung setzt die erforderlichen Maßnahmen, um sicherzustellen, dass bis 2035 die Menge an
Siedlungsabfällen, die in technischen Vergrabungszentren entsorgt wird, weniger als zehn Prozent oder weniger der
gesamten erzeugten Menge an Siedlungsabfällen (nach Gewicht) beträgt.

Art. 42 - Die Regierung legt Typen von Abfällen fest, deren Verbrennung verboten ist:

1° ohne Vorbehandlung oder

2° aufgrund der Tatsache, dass sie verwertet werden können

Darüber hinaus legt die Regierung Typen von Abfällen fest, deren Verbrennung ohne Vorbehandlung verboten ist.

Art. 43 - Um zu den Zielen beizutragen, die im vorliegenden Abschnitt festgelegt sind, kann die Regierung auf
wirtschaftliche Instrumente und andere Maßnahmen zurückgreifen, um die Anwendung der Abfallhierarchie zu
fördern.

Diese Instrumente und Maßnahmen können Folgendes beinhalten:

1° die Instrumente und Maßnahmen, die in Anhang 4 angegeben sind, wenn diese durch regulatorische
Bestimmungen verabschiedet werden können oder

2° sonstige geeignete Instrumente und Maßnahmen

Art. 44 - Die Regierung kann Möglichkeiten für das Abweichen von den Verboten für die Verbrennung oder
Mitverbrennung von Abfällen gemäß einem Recht der Europäischen Union regeln. Wenn sie fallweise Möglichkeiten
zur Abweichung vorsieht, erlässt sie hierzu Verfahrensmodalitäten.

Diese Ausnahmen sind zeitlich begrenzt und im Rahmen unvorhersehbarer, schwerwiegender und außergewöhn-
licher Umstände gerechtfertigt. Sie führen zudem zu unvorhergesehenen Verzögerungen, dem Stillstand, Unzuläng-
lichkeiten oder dem Fehlen eines Bewirtschaftungswegs, der Anlagen oder der dazugehörigen klassifizierten Anlagen.

Art. 45 - § 1. Vorbehaltlich der Verbrennung von natürlichen trockenen Abfällen, die aus Wäldern, Feldern und
Gärten stammen, gemäß dem Forstgesetzbuch und dem Feldgesetzbuch und ihren Durchführungsmaßnahmen, ist das
Verbrennen von Abfällen verboten.

Große Feuer und andere Verbrennungen, die im Rahmen volkstümlicher Veranstaltungen stattfinden, welche von
der Gemeinde genehmigt wurden, fallen nicht unter das in Absatz 1 genannte Verbot.

§ 2. Die Regierung kann Möglichkeiten zur Abweichung vom in Paragraf 1, Absatz 1 genannten Verbot regeln.
Wenn sie fallweise Möglichkeiten zur Abweichung vorsieht, erlässt sie hierzu Verfahrensmodalitäten.

Diese Ausnahmen sind zeitlich begrenzt und im Rahmen unvorhersehbarer, schwerwiegender und außergewöhn-
licher Umstände gerechtfertigt, sowie ausschließlich im Falle des Fehlens oder der Unzulänglichkeit eines
Bewirtschaftungswegs, der Anlagen oder der dazugehörigen klassifizierten Anlagen.

Abschnitt 5 — Berechnungsmodalitäten für die Festlegung des Erreichens bestimmter Ziele, die in den Abschnitten 3
und 4 genannt sind

Art. 46 - § 1. Für Berechnungen, die dazu dienen festzustellen, ob die in Artikel 38, § 4 und in Artikel 41, § 2
festgelegten Ziele erreicht wurden, beschließt die Regierung die Modalitäten dieser Berechnungen gemäß dem Recht
der Europäischen Union.

§ 2. Wenn einige der in Paragraf 1 genannten Berechnungsmodalitäten nach dem Recht der Europäischen Union
an Bedingungen geknüpft sind, setzt die Regierung, um sicherzustellen, dass diese Bedingungen erfüllt werden,
Maßnahmen zur Einrichtung eines wirksamen Systems der Qualitätskontrolle und Rückverfolgbarkeit zumindest für
die folgenden Abfallarten:

1° erzeugte Siedlungsabfälle;

2° verwertete Siedlungsabfälle;

3° Siedlungsabfälle, die in einem technischen Vergrabungszentrum abgelagert wurden

Die Regierung kann die gemäß diesem Absatz gesetzten Maßnahmen auf andere Abfallarten ausdehnen und zwar
je nach Art des Abfalls oder der Art der Behandlung.

§ 3. Um die Zuverlässigkeit und Genauigkeit der Daten, die über bestimmte Arten von Abfällen, darunter von
recycelten Abfällen, gesammelt werden, zu garantieren, kann das in Paragraf 2 genannte System die Form eines oder
mehrerer gemäß Artikel 72 § 5 eingerichteter elektronischer Register, technischer Spezifikationen über die Qualität
sortierter Abfälle oder durchschnittlicher Verlustquoten für sortierte Abfälle jeweils für die verschiedenen Arten von
Abfällen und die verschiedenen Praktiken der Abfallbewirtschaftung annehmen.

Die durchschnittlichen Verlustraten werden nur in Fällen verwendet, in denen zuverlässige Daten nicht auf andere
Art und Weise erhalten werden können. Sie werden auf der Grundlage der durch das Recht der Europäischen Union
festgelegten Berechnungsregeln ermittelt.

Abschnitt 6 — Verpflichtung zur Abfallbewirtschaftung

Unterabschnitt 1 — Sachhaftung

Art. 47 - § 1. Jeder Ersterzeuger von Abfällen oder andere Inhaber von Abfällen sichert deren Bewirtschaftung
gemäß Artikel 6 und 32.

Jeder Ersterzeuger von Abfällen oder andere Inhaber von Abfällen:

1° führt deren Behandlung selbst durch oder
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2° übergibt sie an einen Sammler, Händler, Makler, eine Anlage oder ein Unternehmen, der/die/das über die
erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige Genehmigung zur Durchführung von Maßnahmen zur
Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung dieser Abfälle gemäß Artikel 6 und 32 verfügt

§ 2. Die Sammler und Transporteure bringen die gesammelten und transportierten Abfälle zu geeigneten und
genehmigten Anlagen zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung, welche die Bestimmun-
gen von Artikel 6 und 32 einhalten.

§ 3. Wenn Abfälle zum Zweck der Vorbehandlung vom Ersterzeuger der Abfälle oder vom Inhaber der Abfälle zu
einer der in Paragraf 1, Absatz 2, 2° genannten natürlichen oder juristischen Personen gebracht werden, wird die
Haftung für die Durchführung eines vollständigen Verwertungs- oder Beseitigungsverfahrens nicht auf den
Ersterzeuger der Abfälle oder den Inhaber der Abfälle übertragen.

Unbeschadet Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 kann die Regierung die Haftungsbedingungen genauer ausführen
und entscheiden, in welchen Fällen der Ersterzeuger von Abfällen die Haftung für die gesamte Bewirtschaftungskette
einschließlich der Verarbeitungskette behält, oder in welchen Fällen diese Haftung zwischen den verschiedenen
Beteiligten der Bewirtschaftungskette, einschließlich der Verarbeitungskette, geteilt oder übertragen werden kann.

Diese Modalitäten zur Befreiung, Erleichterung oder gemeinsamen Übernahme von Verantwortung werden
festgelegt auf der Grundlage von Kriterien wie Typ der Abfälle, Ausmaß der Abfallströme, ihre Rückverfolgbarkeit und
die Einhaltung der gesetzlichen und verordnungsmäßigen Vorschriften durch alle Akteure der Kette.

§ 4. Jeder Inhaber von Gewerbeabfällen oder von Haushaltsabfällen ähnlichen Abfällen ist in der Lage,
nachzuweisen, dass er den vorliegenden Artikel einhält.

Dazu gilt:

1° wenn er die genannten Abfälle selbst in einer Anlage oder einem Unternehmen behandelt, die bzw. das über die
erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige Genehmigung zur Durchführung aller Verfahren zur Behandlung
der genannten Abfälle verfügt, weist er dies über das in Artikel 72 genannte Abfallregister nach;

2° wenn er die genannten Abfälle zu einem Sammler, Händler, Makler, eine Anlage oder ein Unternehmen,
der/die/das über die erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige Genehmigung zur Durchführung von
Maßnahmen zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung dieser Abfälle verfügt, transportiert
bzw. transportieren lässt, weist er dies über alle folgenden Nachweise nach:

das in Artikel 72 genannte Abfallregister;

einen schriftlichen Vertrag oder ein anderes Dokument, das vom genannten Sammler bzw. Händler, Makler, der
genannten Anlage oder dem genannten Unternehmen ausgestellt wurde und die Einhaltung der Artikel 6 und 32
bescheinigt, sowie

vorbehaltlich der im vorliegenden Dekret vorgesehenen Befreiungen bezüglich Registrierung und Zulassung für
den Transport solcher Abfälle:

wenn er die genannten Abfälle selbst transportiert hat – jegliches Dokument, das seine Registrierung oder seine
Zulassung als Transporteur für den oder die betreffenden Abfalltyp(en) bescheinigt;

wenn er die genannten Abfälle von einem Dritten transportieren ließ – einen schriftlichen Vertrag oder jegliches
Dokument, das von dem genannten Dritten ausgestellt wurde und die Registrierung oder Zulassung als Transporteur
für den oder die betreffenden Abfalltyp(en) bescheinigt;

3° wenn er die genannten Abfälle einem Sammler, Händler, Makler, einer Anlage oder einem Unternehmen,
der/die/das über die erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige Genehmigung zur Durchführung von
Maßnahmen zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung dieser Abfälle verfügt, übergibt,
weist er dies über alle folgenden Nachweise nach:

das in Artikel 72 genannte Abfallregister;

einen schriftlichen Vertrag oder ein anderes Dokument, das vom genannten Sammler bzw. Händler, Makler, der
genannten Anlage oder dem genannten Unternehmen ausgestellt wurde und die Einhaltung der Artikel 6 und 32
bescheinigt, sowie

vorbehaltlich der im vorliegenden Dekret vorgesehenen Befreiungen bezüglich Zulassung und Registrierung für
den Transport solcher Abfälle:

wenn er die genannten Abfälle selbst transportiert hat – jegliches Dokument, das seine Zulassung oder seine
Registrierung als Transporteur für den oder die betreffenden Abfalltyp(en) bescheinigt;

wenn er die genannten Abfälle von dem genannten Sammler, Händler, Makler, der genannten Anlage oder dem
genannten Unternehmen oder einem Dritten transportieren ließ – einen schriftlichen Vertrag oder jegliches Dokument,
das von dem genannten Sammler, Händler, Makler, der genannten Anlage oder dem genannten Unternehmen dem
oder genannten Dritten ausgestellt wurde und die Registrierung oder Zulassung als Transporteur für den oder die
betreffenden Abfalltyp(en) bescheinigt.

§ 5. Die Regierung kann die Form und den Inhalt des gesamten Vertrags oder eines Teils davon bzw. aller Verträge
oder eines Teils davon bzw. des oder der Dokumente, die in Paragraf 4 genannt sind, regeln.

Unterabschnitt 2 — Finanzielle Haftung

Art. 48 - § 1. Gemäß dem Verursacherprinzip werden die Kosten für die Abfallbewirtschaftung – einschließlich
der Kosten für die erforderliche Infrastruktur und deren Betrieb – vom Ersterzeuger der Abfälle oder vom derzeitigen
oder früheren Inhaber der Abfälle getragen.

Unbeschadet Titel 2 des vorliegenden Dekrets und seiner Durchführungsmaßnahmen umfassen die Kosten für die
Abfallbewirtschaftung gemäß Absatz 1 dieses Paragrafen auch die Wiederinstandsetzung oder Sanierung der Orte, an
denen wild Abfälle entsorgt wurden.

§ 2. Wenn mehrere der in Paragraf 1 genannten Personen für die Abfälle – einschließlich im Falle von wilder
Entsorgung von Abfällen – haftbar gemacht werden, haften sie gesamtschuldnerisch.

§ 3. Ein Verursacher von wilden Abfällen ist für die Kosten verantwortlich, die jedem Inhaber dieses Abfalls oder
den öffentlichen Behörden für die Wiederinstandsetzung oder Sanierung des Ortes, an denen wild Abfälle entsorgt
wurden, entstehen. Die entstandenen Kosten umfassen auch etwaige Schäden, die im Rahmen der Durchführung der
Wiederinstandsetzung oder Sanierung verursacht wurden.

Abweichend von Absatz 1 gilt: Jemandem, der wilde Abfälle erzeugt hat, werden die genannten Kosten nicht
berechnet, wenn alle folgenden Bedingungen erfüllt wurden:
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1° er bringt den Nachweis, dass er keinen Fehler und keine Fahrlässigkeit begangen hat und

2° die Ablagerung von Abfällen erfolgte aufgrund einer Emission oder eines Ereignisses, die/das zum Zeitpunkt
der Emission oder des Ereignisses gemäß dem vorliegenden Dekret oder gemäß dem Dekret vom 11. März 1999 über
die Umweltgenehmigung und deren Durchführungsmaßnahmen ausdrücklich genehmigt war

§ 4. Jede Vertragsklausel, die vom vorliegenden Artikel abweicht, ist von Rechts wegen nichtig.

§ 5. Im Rahmen der gerichtlichen Beschwerden beeinträchtigen die Bestimmungen des vorliegenden Dekrets
Folgendes nicht:

die Möglichkeit für die zuständige Person, andere Rechtsmittel in Anspruch zu nehmen;

sonstige Rechte, die von geschädigten Personen oder Personen, denen Kosten entstanden sind, gegenüber den
verantwortlichen Personen oder gegenüber anderen Personen wahrgenommen werden

KAPITEL 4 — Besondere Bestimmungen für bestimmte Typen von Abfällen, für bestimmte Betreiber, die im Bereich
Abfallvermeidung oder -bewirtschaftung aktiv sind, für die Verbringung von Abfällen und für das Register und Dokumente zur

Rückverfolgbarkeit im Bereich Abfälle

Abschnitt 1 — Allgemeine Ermächtigungen der Regierung

Art. 49 - § 1. Für jeden Typ oder Untertyp von Abfällen, den sie festlegt, kann die Regierung:

1° die Modalitäten und Techniken für die jeweilige Prävention und Bewirtschaftung reglementieren;

2° deren Sammlung reglementieren;

3° deren Transport reglementieren;

4° Vorbedingungen und Verpflichtungen festlegen, die mit ihren Verwaltungsvorgängen verbunden sind;

5° Maßnahmen umsetzen, die aufgrund ihrer Art, Zusammensetzung, Herkunft, Umstände der Produktion oder
des Besitzes, Menge oder Verwaltungsart besonders sind, vor allem bezüglich der Einführung von Normen für die
Bewirtschaftung.

Bezüglich Absatz 1, 1° bis 4° kann die Regierung insbesondere:

1° kumulativ oder nicht kumulativ Folgendes einführen:

eine Verpflichtung zur selektiven Sammlung;

eine Verpflichtung zum Trennen am Ursprung der Erstproduktion des Abfalls;

eine Verpflichtung zum Trennen in der autorisierten Anlage zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung
oder Beseitigung;

eine Verpflichtung, die Sortierung, wie sie in einem früheren Stadium oder in früheren Stadien der Kette der
Abfallbewirtschaftung vorgenommen wurde, zu erhalten;

eine Verpflichtung zur Berichterstattung oder zur Übermittlung von Daten und Informationen zu den betreffenden
Abfällen:

entweder an die Verwaltung;

oder an die Gemeinden oder Gemeindeverbände

2° die Einrichtung eines Pfandsystems regeln

§ 2. Wenn die Regierung eine selektive Sammlung für eine oder mehrere Arten von Abfällen, die sie bestimmt,
vorschreibt, kann sie die Möglichkeiten für Abweichungen gegebenenfalls im Einzelfall regeln, sofern zumindest eine
der folgenden Bedingungen erfüllt ist:

1° die gemeinsame Sammlung mit anderen Typen von Abfällen beeinträchtigt nicht die Möglichkeit, einer
Vorbehandlung für die Wiederverwendung, das Recycling oder andere Verwertungs- oder Beseitigungsverfahren
gemäß Artikel 6 unterzogen zu werden und führt nach diesen Vorgängen zu einem hochqualitativen Ergebnis, welches
mit jenem vergleichbar ist, das mit einer selektiven Sammlung erreicht wird;

2° die selektive Sammlung ist unter Berücksichtigung der bewährten Praktiken für die Sammlung von Abfällen
technisch nicht durchführbar

Die Regierung oder die Behörde, die sie als dafür zuständig bestimmt, überprüft regelmäßig die genannten
Abweichungen unter Berücksichtigung der bewährten Praktiken für die selektive Sammlung von Abfällen sowie
weiterer Entwicklungen bei der Abfallbewirtschaftung.

Abschnitt 2 — Besondere Besondere Bestimmungen für bestimmte Typen von Abfällen

Unterabschnitt 1 — Gefährliche Abfälle

Art. 50 - Die Erzeugung, Sammlung und der Transport von gefährlichen Abfällen sowie deren Lagerung,
Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung und Beseitigung erfolgen unter Bedingungen zum Schutz der Umwelt
und der menschlichen Gesundheit, welche die Bestimmungen von Artikel 32 einhalten.

Die in Absatz 1 genannten Bedingungen umfassen auch Maßnahmen, die dazu dienen, die Rückverfolgbarkeit von
gefährlichen Abfällen ab dem Stadium der Erzeugung bis zum endgültigen Bestimmungsort zu sichern sowie die
Einhaltung der Anforderungen der Artikel 33 und 72 zu kontrollieren.

Art. 51 - § 1. Es ist verboten, gefährliche Abfälle mit anderen Kategorien von gefährlichen Abfällen sowie mit
anderen Abfällen, Substanzen oder Materialien zu vermischen. Eine Mischung umfasst auch die Verdünnung von
gefährlichen Stoffen.

§ 2. Abweichend von Paragraf 1 gilt: Eine Mischung entspricht dem vorliegenden Dekret bei Einhaltung aller
folgenden Bedingungen:

1° der Vorgang des Mischens ist genehmigt und erfolgt gemäß den gesetzten Durchführungsmaßnahmen oder
gemäß den Bedingungen einer behördlichen Genehmigung, die gemäß dem vorliegenden Dekret oder gemäß dem
Dekret vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung ausgestellt wurde;

2° die Bestimmungen von Artikel 32 werden erfüllt und die schädlichen Auswirkungen der Abfallbewirtschaftung
auf die menschliche Gesundheit und die Umwelt werden nicht verschlimmert;

3° der Mischungsvorgang wird gemäß den besten verfügbaren Techniken durchgeführt.
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§ 3. Unbeschadet der Anwendung der Bestimmungen von Teil VIII von Buch I des Umweltgesetzbuchs gilt: Wenn
gefährliche Abfälle illegalerweise und in Verstoß gegen den vorliegenden Artikel gemischt wurden, wird eine Trennung
durchgeführt, wenn dieser Vorgang technisch machbar und notwendig ist, um Artikel 32 zu erfüllen.

Wenn eine Trennung gemäß Absatz 1 nicht erforderlich ist, werden die gemischten Abfälle in einer Anlage
behandelt, die gemäß Artikel und seiner Durchführungsmaßnahmen für die Behandlung dieser Mischung zugelassen
ist.

Art. 52 - Die Regierung kann:

1° zusätzliche Maßnahmen im Bereich der Bewirtschaftung gefährlicher Abfälle vorsehen;

2° bestimmte Bestimmungen dieses Unterabschnitts für nicht gefährliche Abfälle anwendbar machen;

3° Maßnahmen setzen, um die selektive Sammlung und die angemessene Verarbeitung gefährlicher Abfälle zu
erleichtern;

4° Abfälle als gefährliche Abfälle betrachten, falls sie, obwohl sie nicht als solche in der Liste der gefährlichen
Abfälle angeführt sind, eine oder mehrere der Eigenschaften aufweisen, die in Anhang 1 angeführt sind

Unterabschnitt 2 — Haushaltsabfälle

Art. 53 - § 1. Die Sammlung von Haushaltsabfällen ist eine Aufgabe des öffentlichen Dienstes. Jede natürliche
Person mit Wohnsitz oder Haupt- oder Nebenwohnsitz auf dem Gebiet der Wallonischen Region hat das Recht auf eine
öffentliche Dienstleistung zur Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen.

Jede Gemeinde garantiert die Ausübung dieses Rechts.

Für die Erfüllung der Verpflichtungen, die ihr durch diesen Unterabschnitt und seine Durchführungsmaßnahmen
auferlegt werden, kann jede Gemeinde:

1° ihre Verpflichten entweder selbst erfüllen;

2° oder ihre Verpflichtungen zur Gänze oder teilweise über einen Gemeindeverband, dem sie angehört, erfüllen
lassen.

Bezüglich Absatz 4, 2° gilt: Der Gemeindeverband kann nur Verpflichtungen erfüllen, deren Erfüllung ihm
ausdrücklich von der betroffenen Gemeinde übertragen wurde.

§ 2. Die Gemeinde ist ausschließlich für die Sammlung von Haushaltsabfällen zuständig.

Diese Ausschließlichkeit bezieht sich auf die Haushaltsabfälle von Personen mit Haupt- oder Nebenwohnsitz auf
dem Gebiet der Gemeinde. Dies umfasst auch Studenten-Wohngemeinschaften in Privathaushalten. Ausgenommen
sind Abfälle, die aus Pflegeheimen, betreuten Wohnanlagen, Gefängnissen, Krankenhäusern und Studenten-
Wohngemeinschaften, die von einem Unternehmen oder einer Hochschuleinrichtung betrieben werden, stammen

§ 3. Abweichend von Paragraf 2 gilt: Jede im genannten Paragraf erwähnte natürliche Person kann einen Antrag
auf Genehmigung bei der betroffenen Gemeinde einbringen, welche es dieser Person erlaubt, ihre Haushaltsabfälle an
einen anderen Dritten als die Gemeinde zu übergeben.

Diese Genehmigung der Gemeinde kann nur auf einen korrekt begründeten Antrag hin erteilt werden, in welchem
nachgewiesen wird, dass die von der Gemeinde eingerichtete Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen den Bedürfnissen
oder Einschränkungen der natürlichen Person, die diese Genehmigung beantragt, nicht gerecht werden kann.

Das in Absatz 1 genannte Verfahren zur Beantragung der Genehmigung umfasst gegebenenfalls einen Antrag auf
Stellungnahme des Gemeindeverbands, welchem die betroffene Gemeinde den Dienst der Sammlung von Haushalts-
abfällen übertragen hat.

Die in Absatz 1 genannte Genehmigung der Gemeinde ist für Folgendes nicht erforderlich:

1° Bringen von Haushaltsabfällen ohne Vermittlung eines zugelassenen oder registrierten Transporteurs zu einem
Sammler, Händler, Makler, einer Anlage oder einem Unternehmen, der/die/das über die erforderliche Zulassung,
Registrierung oder sonstige Genehmigung zur Durchführung von Verfahren zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung,
Verwertung oder Beseitigung dieser Abfälle verfügt, auch wenn der genannte Sammler, Händler, Makler, die genannte
Anlage oder das genannte Unternehmen eine gemäß Titel 2 dieses Dekrets und seinen Durchführungsmaßnahmen
eingerichtete freiwillige Abgabestelle darstellt;

2° Bringen von Haushaltsabfällen ohne Vermittlung eines zugelassenen oder registrierten Transporteurs zu einer
freiwilligen Abgabestelle, die über eine Zulassung, Registrierung oder eine sonstige Genehmigung zur Durchführung
von Verfahren zur Zwischenlagerung oder Vorbehandlung dieser Abfälle verfügt, wie etwa Sammelbehälter für Glas,
Papier, Karton, Kunststoff und Textilien einschließlich gebrauchter Kleidung und gebrauchter Schuhe;

3° Bringen von Haushaltsabfällen zu einem Sammler, Händler, Makler, einer Anlage oder einem Unternehmen,
der/die/das über die erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige Genehmigung zur Durchführung von
Maßnahmen zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung dieser Abfälle verfügt, auch wenn
der genannte Sammler, Händler, Makler, die genannte Anlage oder das genannte Unternehmen ein gemäß Titel 109
zugelassenes Sozialwirtschaftsunternehmen darstellt.

Jede natürliche Person, die den in Absatz 1 genannten Antrag auf Genehmigung der Gemeinde übermittelt hat,
bleibt weiterhin dazu verpflichtet, die kommunalen Regelungen gemäß Paragraf 6 zu erfüllen sowie die Bezahlung der
Kosten, die in Artikel 59, § 1 genannt sind, vorzunehmen. Alle Handlungen oder Verträge, die in Abweichung von
diesem Absatz gesetzt oder geschlossen werden, sind von Rechts wegen nichtig.

§ 4. Die Regierung kann Verfahrensmodalitäten für den in Paragraf 3 genannten Antrag auf Genehmigung der
Gemeinde erlassen.

Falls von der Regierung gesetzte Durchführungsmaßnahmen gemäß dem vorliegenden Paragraf fehlen, ist die
Gemeinde für das Erlassen der genannten Verfahrensmodalitäten zuständig.

§ 5. Die Gemeinde legt zumindest Folgendes fest:

1° die Häufigkeit und Sammelstellen je nach Typ oder Untertyp der gesammelten Abfälle;

2° die Modalitäten für die Sammlung der Abfälle wie Haussammlung, Gemeinschaftscontainer, freiwillige
Abgabestellen oder Containerparks;

3° die Bedingungen für die Annahme von Abfällen nach Art und Menge gemäß ihren spezifischen Modalitäten für
die Sammlung;

4° die Modalitäten für die Sammlung von Abfällen von Vereinen und Schulen;
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5° soziale Maßnahmen im Bereich Abfälle;

6° die Bestimmungen, die für Haushaltsabfällen ähnliche Abfälle gelten, die parallel zu Haushaltsabfällen
gesammelt werden;

7° Bestimmungen, die für Abfälle gelten, die spezifisch von Ärzten, Zahnärzten, Tierärzten und häuslichen
Pflegedienstleistern in Ausübung ihrer beruflichen Tätigkeit erzeugt werden;

8° Bestimmungen, die für temporäre Veranstaltungen wie etwa Märkte oder Messen gelten;

9° Regelungen für das Vermeiden der Vermischung von Roh-Haushaltsabfällen mit anderen Arten von Abfällen,
für welche eine selektive Haussammlung auf dem Gebiet der Gemeinde organisiert wird

Bezüglich Absatz 1, 2° gilt: Jede Haussammlung von Abfällen erfolgt ausschließlich mit jenen Containern, die von
der Gemeinde für diesen Zweck vorgesehen wurden.

§ 6. Die Gemeinde legt durch eine kommunale Regelung die Modalitäten für die Erfüllung der Verpflichtungen
fest, die ihr durch den oder gemäß dem vorliegenden Unterabschnitt und seine Durchführungsmaßnahmen auferlegt
wurden.

§ 7. Die Gemeinde kann die Verwendung von wiederverwendbaren Sammelcontainern für die Sammlung von
Roh-Haushaltsabfällen und gegebenenfalls für die Sammlung von Papier- und Kartonabfällen bevorzugen.

In dem in Paragraf 1, Absatz 4, 2° genannten Fall teilt der Gemeindeverband im Rahmen der ihm von der
Gemeinde ausdrücklich übertragenen Verpflichtungen der betreffenden Gemeinde jene Bestimmungen mit, die für die
Einrichtung ihrer kommunalen Regelung erforderlich sind.

Art. 54 - Um den Übergang zu einem oder mehreren der in Artikel 2 angeführten Ziele zu begleiten oder im Falle
von Störungen der Kostenwahrheit aufgrund unvorhersehbarer, schwerwiegender und außergewöhnlicher Umstände
kann die Regierung die Gewährung von Subventionen oder anderen Maßnahmen zur Unterstützung regeln, um
bestimmte, von den Gemeinden festgelegte soziale Maßnahmen im Abfallbereich zu kompensieren.

Die gemäß Absatz 1 gesetzten Durchführungsmaßnahmen werden im Rahmen der dafür im Budget vorgesehenen
Mittel gewährt.

Art. 55 - Unbeschadet Artikel 53 ist die Gemeinde oder der Gemeindeverband, dem diese im Rahmen einer
„In-House“-Beziehung im Sinne des Gesetzes vom 17. Juni 2016 über öffentliche Aufträge ein ausdrückliches Mandat
hierfür erteilt hat, ausschließlich für die Sammlung von Haushaltsabfällen ähnlichen Abfällen aus Diensten und
Einrichtungen der Gemeinde oder aus von ihr organisierten Diensten und Einrichtungen zuständig.

Art. 56 - Die Gemeinde informiert jede natürliche Person gemäß Artikel 53, § 1 – einschließlich jeder dieser
Personen, die Inhaber der kommunalen Genehmigung gemäß Artikel 53, § 3 und § 4 ist – über die Tage der Sammlung
von Haushaltsabfällen und die anderen Vorkehrungen, die getroffen wurden, um den öffentlichen Mindestdienst der
Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen und gegebenenfalls den oder die zusätzlichen Dienste der Abfallbewirtschaf-
tung, die sie anbietet, sicherzustellen. Sie informiert sie ebenfalls über die verschiedenen Bestandteile der Kosten für
die Bewirtschaftung der gesammelten Abfälle, die von der Gemeinde getragen werden, sowie über die Finanzierungs-
modalitäten auf Grundlage des von der Regierung festgelegten Musters.

Art. 57 - Wenn die Gemeinde aus irgendeinem Grund nicht mehr in der Lage ist, die Sammlung auf ihrem
gesamten oder einem Teil ihres Gemeindegebiets zu organisieren und wenn dieser Ausfall eine Bedrohung für die
Gesundheit der Bevölkerung oder für die Umwelt darstellt, setzt der Gouverneur der Provinz unter Einhaltung des
wallonischen für Abfall-Ressourcenplans die entsprechenden Maßnahmen. Die Kosten der durch den Gouverneur der
Provinz gesetzten Maßnahmen gehen zulasten der vom Ausfall betroffenen Gemeinde.

Art. 58 - Die Gemeinde übermittelt der Verwaltung fristgerecht und gemäß den von der Regierung festgelegten
Modalitäten Folgendes:

1° die gemäß Artikel 56 gesetzten Maßnahmen sowie

2° die tatsächlichen Kosten für die Abfallbewirtschaftung, berechnet gegebenenfalls auf Grundlage der
tatsächlichen Kosten, die von den Gemeindeverbänden auf Grundlage von Modalitäten oder eines Modells, welche von
der Regierung festgelegt werden, übermittelt werden.

Die Verwaltung richtet Folgendes ein und hält es auf dem neuesten Stand:

1° eine Beobachtungsstelle für die kommunale Tarifgestaltung, die vor allem die Deckungsrate des tatsächlichen
Kostenpreises auf Grundlage der Budgets und Rechnungsabschlüsse vergleicht und

2° eine Beobachtungsstelle für soziale Maßnahmen und technische Kosten der Bewirtschaftung von Haushalts-
abfällen und von Haushaltsabfällen ähnlichen Abfällen, die parallel zu Haushaltsabfällen gesammelt werden

Art. 59 - § 1. Die Gemeinde rechnet sämtliche Verwaltungskosten, die sie zu tragen hat, den Inhabern des in
Artikel 53 § 1 genannten Rechts – wobei dies auch Inhaber der in Artikel 53 § 3 und § 4 genannten Genehmigung der
Gemeinde umfasst – an und sendet ihnen ein Dokument, in dem die Bestandteile dieser Kosten transparent angeführt
sind.

Unbeschadet der Durchführungsmaßnahmen, die von der Regierung gemäß dem vorliegenden Unterabschnitt
gesetzt werden, sehen die Gemeinden Maßnahmen unter Berücksichtigung der sozialen Situation bestimmter Inhaber
des in Artikel 53, § 1 genannten Rechts vor

§ 2. Wenn die Gemeinde einen Dienst zur Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen ähnlichen Abfällen, die parallel
zu Haushaltsabfällen gesammelt werden, organisiert, werden die eventuellen Kosten für die Bewirtschaftung dieser
Arten von Abfällen auf die Erzeuger oder die Inhaber der genannten Typen von Abfällen umgelegt. Sie sendet diesen
Erzeugern und Inhabern ein Dokument, in welchem auf transparente Weise die Elemente angeführt sind, die diese
Kosten bilden.

Der Beitrag festgelegt, um die Kosten gemäß dem Verursacherprinzip zu decken.

Art. 60 - § 1. Unbeschadet Artikel 53, § 5 legt die Regierung die Modalitäten für die Einrichtung der minimalen
öffentlichen Dienste zur Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen fest.

Dazu setzt die Regierung zumindest Maßnahmen, die auf Folgendes abzielen:

1° Festlegung und genaue Ausführung der Typen von Haushaltsabfällen, die von den minimalen öffentlichen
Diensten zur Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen erfasst werden;
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2° Einrichtung einer selektiven Sammlung für Teile gefährlicher Abfälle, die durch Haushalte erzeugt werden,
damit diese Abfälle gemäß den Artikel 6 und 32 behandelt werden und damit sie keine anderen Siedlungsabfälle
kontaminieren.

Bezüglich Absatz 2, 2° setzt die Regierung die Durchführungsmaßnahmen bis spätestens 1. Januar 2025.

§ 2. Zudem kann die Regierung:

1° Folgendes unterscheiden:

die minimalen Dienste für die Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen, die allen Inhabern des in Artikel 53, § 1
genannten Rechts zugute kommen und

die ergänzenden Dienste für die Abfallbewirtschaftung, die spezifische Bedürfnisse erfüllen;

2° die Typen oder Untertypen der Abfälle, die von den Diensten erfasst sind, die in 1°, a) oder b) genannt sind;

3° für eine oder mehrere gemäß 2° näher bezeichnete Typen oder Untertypen von Abfällen die Vereinheitlichung
der in 1°, a) oder b) genannten Dienstleistungen zwischen Gemeinden erleichtern, die für Typen oder Untertypen von
Abfällen dieselbe(n) Anlage(n) zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Abfällen
nutzen;

4° den Gemeinden oder Gemeindeverbänden Folgendes vorschreiben:

eine Verpflichtung, der Verwaltung bestimmte Daten über Kosten und Einnahmen – aufgeteilt nach Arten von
Abfällen und Art der Bewirtschaftung sowie nach Art der Infrastruktur – sowie bestimmte Daten über die öffentliche
Sauberkeit zu übermitteln und gegebenenfalls

eine Verpflichtung zur Kontrolle der Qualität der gesammelten Daten hinsichtlich der Einhaltung der in Buchstabe
a) genannten Verpflichtung;

5° für die Sammlung von textilen Haushaltsabfällen – einschließlich gebrauchten Kleidern und gebrauchten
Schuhen – durch Dritte eine vorherige Vereinbarung mit der Gemeinde oder dem von der Gemeinde zu diesem Zweck
beauftragten Gemeindeverband vorzuschreiben.

In Bezug auf Absatz 1, 4° kann die Regierung vor allem die Formen festlegen, in welchen die dort genannten Daten
übermittelt werden, oder den bzw. die Mechanismen zur Kontrolle der Qualität der gesammelten Daten bestimmen.

Art. 61 - § 1. Die Regierung kann für alle oder bestimmte der öffentlichen Dienste für die Bewirtschaftung von
Haushaltsabfällen sowie unter Einhaltung des Verursacherprinzips die Berechnungsmodalitäten festlegen.

§ 2. Sollten gemäß Paragraf 1 von der Regierung gesetzte Durchführungsmaßnahmen fehlen, bleiben alle
folgenden Bestimmungen gültig:

1° der Beitrag jedes Inhabers des in Artikel 53, § 1 genannten Rechts wird so festgelegt, dass zwischen 95 und 110
Prozent der Kosten für die Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen abgedeckt werden;

2° der Deckungssatz der Kosten wird jährlich bei der Festlegung der Haushaltspläne, auf der Grundlage der
Kosten des vorletzten Haushaltsjahres und der bekannten Elemente der Veränderung dieser Kosten festgelegt;

3° die Gemeinde überprüft und rechtfertigt jedes Jahr die Einhaltung des gemäß dem vorliegenden Absatz
festgelegten Deckungssatzes der Kosten.

Die Gewährung und Auszahlung von Subventionen an die Gemeinden im Bereich der Abfallvermeidung und
-bewirtschaftung kann an die Einhaltung des vorliegenden Artikels und seiner Durchführungsmaßnahmen durch die
Gemeinden geknüpft werden.

Art. 62 - § 1. Die Artikel 50, Absatz 2, 51, § 1, 72 und 75 gelten nicht für gemischte Abfälle, die von Haushalten
erzeugt werden.

§ 2. Die Artikel 72 und 75 gelten nicht für Teile, die aus von Haushalten erzeugten gefährlichen Abfällen abgetrennt
wurden.

§ 3. Die in den Paragrafen 1 und 2 dieses Artikels vorgesehenen Befreiungen gelten nur, solange die in diesen
Absätzen genannten Abfälle nicht – mit oder ohne Hilfe eines Transporteurs – an einen Sammler, Händler, Makler, eine
Anlage oder ein Unternehmen übergeben werden, die bzw. das über eine Zulassung, Registrierung oder sonstige
Genehmigung verfügt, die gemäß Artikel 6 und 32 für die Durchführung von Vorgängen zur Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung dieser Abfälle erforderlich ist.

Unterabschnitt 3 — Gewerbeabfälle

Art. 63 - Jede juristische Person öffentlichen Rechts darf nur dann Tätigkeiten der Zwischenlagerung, Vorbe-
handlung, Verwertung oder Beseitigung von Abfällen für Gewerbeabfälle durchführen, wenn alle folgenden
Bedingungen erfüllt sind:

1° die Kapazität, die jedes Jahr für die genannten Vorgänge bereitgestellt wird, überschreitet nicht zehn Prozent der
jährlichen Gesamtkapazität der betreffenden Anlage;

2° die Gesamtmenge an Gewerbeabfällen, die tatsächlich einer Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung
oder Beseitigung unterzogen wurden, überschreitet im Verhältnis zur Gesamtmenge an Abfällen, die in der
betreffenden Anlage während eines Zeitraums von zwölf aufeinanderfolgenden Monaten tatsächlich einer Zwischen-
lagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung unterzogen wurden, nicht den in 1° genannten Höchstpro-
zentsatz und

3° die genannten Vorgänge sind Gegenstand einer analytischen Buchhaltung sind, die es ermöglicht, Folgendes zu
unterscheiden:

Kosten und Einnahmen der betreffenden Anlage im Zusammenhang mit der durchgeführten Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Haushaltsabfällen;

Kosten und Einnahmen der betreffenden Anlage im Zusammenhang mit der durchgeführten Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Gewerbeabfällen.

Jede juristische Person öffentlichen Rechts, die Vorgänge im Bereich Zwischenlagerung, Vorbehandlung,
Verwertung oder Beseitigung von Abfällen durchführen möchte, weist auf erste Aufforderung der Verwaltung die
Einhaltung aller in Absatz 1 genannten Bedingungen nach.

Die Verwaltung kann zudem die betroffene juristische Person öffentlichen Rechts dazu anweisen, alle
Informationen zu übermitteln, die sie als nützlich erachtet, um zu überprüfen, ob alle in Absatz 1 genannten
Bedingungen erfüllt sind.
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Handlungen juristischer Personen öffentlichen Rechts, die im Rahmen von Vorgängen zur Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Gewerbeabfällen vorgenommen werden, unterliegen dem
Wirtschaftsgesetzbuch und seinen Durchführungsmaßnahmen.

Unterabschnitt 4 — Altöle

Art. 64 - § 1. Unbeschadet der Verpflichtungen zur Bewirtschaftung gefährlicher Abfälle gemäß den Artikeln 50,
51 und 75 §§ 1 und 2 werden Altöle selektiv gesammelt, es sei denn, eine selektive Sammlung ist unter
Berücksichtigung der bewährten Praktiken technisch nicht durchführbar.

Altöle werden behandelt, wobei der Aufbereitung oder anderen Recyclingverfahren, die gemäß den Artikeln 6 und
32 insgesamt gleichwertige oder bessere Umweltergebnisse als die Aufbereitung bringen, der Vorzug gegeben wird.

Altöle mit unterschiedlichen Eigenschaften dürfen nicht miteinander oder mit anderen Abfällen oder Stoffen
vermischt werden, wenn ein solches Vermischen die Aufbereitung oder ein anderes Recyclingverfahren verhindert, das
insgesamt gleichwertige oder bessere Umweltergebnisse als die Aufbereitung bringt.

§ 2. Für die selektive Sammlung von Altölen und deren angemessene Bearbeitung kann die Regierung zusätzliche
Maßnahmen wie etwa technische Anforderungen, wirtschaftliche Instrumente oder freiwillige Vereinbarungen
anwenden.

§ 3. Wenn die Regierung für Altöle Anforderungen im Bereich Aufbereitung vorsieht, kann sie vorschreiben, dass
solche Altöle aufbereitet werden, wenn dies technisch machbar ist, und kann – wenn die Artikel 11 und 12 von
Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 Anwendung finden – das grenzüberschreitende Bringen von Altölen aus der
Wallonischen Region zu Verbrennungs- oder Mitverbrennungsanlagen einschränken, um der Aufbereitung von Altölen
Priorität einzuräumen.

Unterabschnitt 5 — Bioabfälle

Art. 65 - § 1. Bis spätestens 31. Dezember 2023 und vorbehaltlich der Artikel 36, § 2, und 49, § 2 werden Bioabfälle
entweder am Ursprung getrennt und recycelt oder selektiv und nicht mit anderen Arten von Abfällen gemischt
gesammelt.

§ 2. Die Regierung kann die gemeinsame Sammlung von Bioabfällen und Abfällen mit ähnlichen biologischen
Eigenschaften bezüglich biologischer Abbaubarkeit und Kompostierbarkeit genehmigen, die den jeweili-
gen europäischen Normen oder einer gleichwertigen regionalen oder nationalen Norm entsprechen, welche wiederum
für Verpackungen gelten, die durch Kompostierung und biologischen Abbau verwertbar sind.

§ 3. Die Regierung setzt gemäß den Artikeln 6 und 32 geeignete Maßnahmen, um Folgendes zu fördern und zu
begünstigen:

1° das Recycling, einschließlich der Kompostierung und Biomethanisierung, von Bioabfällen in einer Art und
Weise, die einem hohen Umweltschutzniveau entspricht und zu Ergebnissen führt, die hohe Qualitätsstandards
erfüllen;

2° die Haushalts- und gemeinsame Kompostierung sowie

3° den Einsatz von Materialien, die auf Grundlage von Bioabfällen hergestellt werden

Art. 66 - § 1. Die Regierung setzt geeignete Maßnahmen zur Reduzierung von Lebensmittelverschwendung und
-verlusten in der Primärproduktion, in der Verarbeitung und Herstellung, im Einzelhandel und bei anderen Formen
des Vertriebs von Lebensmitteln, in Restaurants und im Cateringgewerbe sowie in Haushalten.

In diesem Rahmen setzt sie auch geeignete Maßnahmen zur Förderung, Begünstigung und Unterstützung von
Lebensmittelspenden und anderen Formen der Umverteilung für den menschlichen Verzehr, wobei dem menschlichen
Verzehr Vorrang vor der Tierfütterung und der Verarbeitung zu Non-Food-Produkten eingeräumt wird.

§ 2. Die in Paragraf 1 genannten Maßnahmen leisten einen Beitrag zum Ziel der Vereinten Nationen für nachhaltige
Entwicklung, die Pro-Kopf-Menge an Lebensmittelabfällen auf der Ebene des Vertriebs und des Verbrauchs bis
2030 weltweit um 50 % zu reduzieren und die Lebensmittelverluste in der gesamten Produktions- und Lieferkette –
einschließlich der Verluste nach der Ernte – zu verringern.

§ 3. Die Verwaltung überwacht und bewertet die Umsetzung der Maßnahmen zur Vermeidung von Lebensmit-
telabfällen durch Messung der Mengen an Lebensmittelabfällen auf Basis der gemeinsamen Methodik, welche im in
Artikel 9, § 8 der Richtlinie 2008/98/EG genannten delegierten Rechtsakt festgelegt ist, und zwar ab dem ersten vollen
Kalenderjahr nach dem Erlass des genannten delegierten Rechtsakts.

Unterabschnitt 6 — Tierische Nebenprodukte

Art. 67 - Die Regierung setzt die erforderlichen Maßnahmen, um die Bestimmungen der Verordnung (EG)
Nr. 1069/2009 sowie die auf der Grundlage dieser Verordnung erlassenen Rechtsakte der Europäischen Union, welche
die Verwaltungspolizei für Abfälle betreffen, umzusetzen.

Art. 68 - Die Regierung kann die Tätigkeiten bestimmen, für die sie die Kosten, die sich aus der Sammlung, dem
Transport, der Verarbeitung und der Beseitigung von Tierkörpern ergeben, vollständig oder teilweise übernimmt.

Abschnitt 3 — Besondere Besondere Bestimmungen für bestimmte im Bereich der Abfallvermeidung und -bewirtschaftung
tätige Betreiber

Art. 69 - Jedes gemäß Artikel 103 zugelassene Sozialwirtschaftsunternehmen erbringt eine Dienstleistung von
allgemeinem wirtschaftlichem Interesse.

Die Regierung legt zumindest alle folgenden Elemente fest:

1° die Rechte, Verpflichtungen oder die Bedingungen für die Erbringung einer Dienstleistung von allgemeinem
wirtschaftlichen Interesse;

2° je Ausgleich, der der Dienstleistung von allgemeinem wirtschaftlichem Interesse gewährt wird:

den oder die Typ(en) der erfassten Güter oder Abfälle;

das oder die erfasste(n) Verfahren zur Wiederverwendung oder das oder die erfasste(n) Verfahren zur
Abfallbewirtschaftung;
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3° die Parameter für die Berechnung, Überwachung und etwaige Änderung der genannten Ausgleichszahlung(en),
um sicherzustellen, dass der Betrag jeder Ausgleichszahlung nicht über die durch die Erfüllung der Verpflichtungen für
Dienstleistungen von allgemeinem wirtschaftlichen Interesse verursachten Kosten hinausgehen, wobei die diesbezüg-
lich erwirtschafteten Erträge zu berücksichtigen sind, sowie eine angemessene Rendite auf dem Eigenkapital, das für
die Ausführung der genannten Verpflichtungen erforderlich ist;

4° das Kontrollverfahren, das die Verwaltung regelmäßig durchführt oder durchführen lässt, um sicherzustellen,
dass der Betrag des den in Absatz 1 vorgesehenen Unternehmen gewährten Ausgleich nicht über den Betrag
hinausgeht, der gemäß den in 3° angeführten Parametern für die Berechnung hinausgeht, und dass der Ausgleich
tatsächlich für das Funktionieren der Dienstleistung von allgemeinem wirtschaftlichen Interesse verwendet wird,
unbeschadet der Möglichkeit für das Unternehmen, einen angemessenen Gewinn zu erreichen

Abschnitt 4 — Besondere Bestimmungen für das Verbringen von Abfällen

Art. 70 - § 1. Die Regierung setzt die erforderlichen Maßnahmen, um Folgendes umzusetzen:

1° Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 sowie die Rechtsakte, die von der Europäischen Union auf Grundlage dieser
Verordnung verabschiedet wurden;

2° das Übereinkommen über die Kontrolle der grenzüberschreitenden Verbringung von gefährlichen Abfällen und
ihrer Entsorgung, unterzeichnet in Basel am 22. März 1989;

3° alle anderen Rechtsakte, die den Transport oder die Verbringung von Abfällen betreffen und sich aus
internationalen Verträgen und insbesondere aus den Verträgen im Zusammenhang mit der Europäischen Union
ergeben.

Dazu kann die Regierung insbesondere:

1° für die Verbringung von Abfällen eine Erklärung oder Genehmigung vorschreiben;

2° fallweise Maßnahmen setzen, die die Verbringung bestimmter Arten von Abfällen, die festgelegt werden,
vollständig, teilweise oder vorübergehend verbieten;

3° die Anbringung von speziellen Beschilderungen an den Transportmitteln für Abfälle vorschreiben;

4° für die Verbringung von Abfällen – nach Wahl des Notifizierenden – die Bildung einer finanziellen Sicherheit
oder einer gleichwertigen anderen Sicherheit zur Deckung der Kosten für Transport, Verwertung und Beseitigung
vorschreiben, vor allem, wenn die Verbringung nicht abgeschlossen werden konnte oder wenn die Abfälle an den
Absender zurückgesandt werden

§ 2. Abweichend von Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 kann zum Schutz des in Artikel 7 §§ 1 bis 4 genannten Netzes
die eingehende Verbringung von zur Verbrennung bestimmten und zur Verwertung bestimmten Abfällen einge-
schränkt werden, wenn festgestellt wurde, dass diese eingehende Verbringung zur Folge hat, dass wallonische Abfälle
beseitigt werden müssten oder dass diese Abfälle in einer Weise zu behandeln wären, die nicht mit dem wallonischen
Abfall-Ressourcenplan vereinbar ist.

§ 3. Die ausgehende Verbringung von Abfällen kann aus Umweltschutzgründen gemäß der Verordnung (EG)
Nr. 1013/2006 eingeschränkt werden.

Art. 71 - Die Regierung kann zudem:

1° für die Verbringung von Abfällen in das Gebiet der Wallonischen Region Folgendes

verpflichtend machen:

einige der Bestimmungen, die sie aus jenen von Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 festlegt, sowie jene aus den
Rechtsakten der Europäischen Union, die auf Grundlage der genannten Verordnung verabschiedet wurden;

für alle oder einen Teil der Bestimmungen, die gemäß Artikel 70 beschlossen wurden:

2° besondere Bestimmungen für die Nutzung von Anlagen für die Zwischenlagerung, Vorbehandlung,
Verwertung oder Beseitigung für Abfälle, die aus anderen Regionen oder aus dem Ausland stammen, vorschreiben

Abschnitt 5 — Register und Dokument zur Rückverfolgbarkeit

Art. 72 - § 1. Um die Rückverfolgbarkeit von Abfällen zu sichern und die Einhaltung der Vorschriften für eine
Abfallbewirtschaftung, die die Umwelt und die menschliche Gesundheit achtet, zu kontrollieren, müssen folgende
Personen ein Abfallregister führen und auf dem neuesten Stand halten:

1° Personen, die Tätigkeiten zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Abfällen
durchführen;

2° Erzeuger gefährlicher Abfälle;

3° Sammler;

4° Transporteure;

5° Händler;

6° Makler;

7° gemäß Artikel 104 bis 107 zugelassene Personen;

8° gegebenenfalls von der Regierung bestimmte Personen.

§ 2. Das Register gibt – in chronologischer Ordnung – alle folgenden Informationen an:

1° Menge, Art und Herkunft der Abfälle;

2° Name und Adresse des Ersterzeugers der Abfälle oder des vorherigen Besitzers der Abfälle;

3° Datum, an dem die Abfälle übergeben oder übernommen werden;

4° nach dem Verfahren oder den Verfahren zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung,
dem/denen die Abfälle unterzogen werden:

wenn die genannten Abfälle verwertet werden, die Menge und Art der Produkte, Stoffe oder Abfälle, die bei der
Vorbereitung hinsichtlich der Wiederverwendung, zum Recycling oder zu anderen Verwertungsverfahren übrig
bleiben oder entstehen;
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wenn die genannten Abfälle beseitigt werden, die Menge und Art der Produkte, Stoffe oder Abfälle, die beim
Verfahren oder bei den Verfahren zur Beseitigung übrig bleiben oder entstehen;

5° falls zutreffend:

Bestimmungsort, Häufigkeit der Sammlung, Transportmittel, Name und Adresse des zugelassenen oder
registrierten Transporteurs sowie Art der Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung dieser
Abfälle;

Bestimmungsort, Häufigkeit der Sammlung, Name und Adresse des Sammlers, Händlers oder Maklers, der den
Abfall oder die Teile von Produkten, Materialien oder Abfällen übernommen hat, die bei einem oder mehreren der in
4°, a) ou b) genannten Verfahren übrig geblieben sind oder daraus entstanden sind.

Die in Paragraf 1 genannten Personen stellen diese Daten der Verwaltung über das oder die elektronischen Register
zur Verfügung, das bzw. die gemäß Paragraf 5 eingerichtet wurde(n).

§ 3. Die Daten des Registers werden mindestens fünf Jahre und höchstens zehn Jahre lang aufbewahrt. Die Belege
betreffend die Ausführung der Behandlungsvorgänge für Abfälle werden auf Anfrage der Verwaltung oder eines
vorherigen Inhabers der Abfälle vorgelegt.

§ 4. Die in Paragraf 1 genannten Personen stellen Verantwortliche für die Verarbeitung im Sinne von Artikel 4, 7)
der Verordnung (EU) 2016/679 des Europäischen Parlaments und des Rates vom 27. April 2016 zum Schutz natürlicher
Personen bei der Verarbeitung personenbezogener Daten und zum freien Datenverkehr und der Aufhebung der
Richtlinie 95/46/EG dar.

§ 5. Die Regierung richtet ein elektronisches Register ein, um die in Paragraf 2 genannten Daten über gefährliche
Abfälle für das gesamte Gebiet der Wallonischen Region aufzuzeichnen. Die Regierung kann Maßnahmen
verabschieden, deren Ziel es ist, die Koordination des genannten elektronischen Registers mit elektronischen Registern
zur Aufzeichnung von Daten über gefährliche Abfälle aus anderen Regionen zu gewährleisten.

Die Regierung kann solche Register für andere Abfallströme einrichten, insbesondere für solche, für die die
Rechtsakte der Europäischen Union Ziele festlegen.

Die Verwaltung nutzt die Daten über die Abfälle, die von den industriellen Betreibern im Rahmen des
Europäischen Schadstofffreisetzungs- und -verbringungsregisters gemeldet werden, das durch die Verordnung (EG)
Nr. 166/2006 des Europäischen Parlaments und des Rates vom 18. Januar 2006 über die Schaffung eines Europäischen
Schadstofffreisetzungs- und -verbringungsregisters und zur Änderung der Richtlinien 91/689/EWG und 96/61/EG
des Rates eingerichtet wurde.

Art. 73 - § 1. Die Regierung legt das Modell für das oder die Register fest.

§ 2. Die Regierung kann für alle oder bestimmte Register, die sie bestimmt:

1° die in Artikel 72, § 2 angegebenen Informationen genau ausführen;

2° vorsehen, dass das oder die Register, die gemäß dem vorliegenden Abschnitt geführt oder erstellt werden,
zusätzliche Informationen umfassen;

3° die Modalitäten und die Regelmäßigkeit der Übermittlung aller oder eines Teils der Informationen aus dem oder
Register(n) an die Verwaltung festlegen;

4° es den Schuldnern der Verpflichtung, ein Abfallregister zu führen und auf dem neuesten Stand zu halten und
die auch zur Berichterstattung oder zur Übermittlung von Daten und Informationen an die Verwaltung verpflichtet
sind, ermöglichen, diesen Verpflichtungen über eine oder mehrere IT-Plattformen nachzukommen.

Bezüglich Absatz 1, 3° gilt: Unter den von der Regierung beschlossenen Modalitäten für die Übermittlung können
einige Modalitäten für die Übermittlung von Informationen bei Fehlen oder bei Mängeln des oder der elektronischen
Register, die durch den vorliegenden oder gemäß dem vorliegenden Abschnitt eingerichtet wurden, vorsehen.

Art. 74 - Für alle oder für von ihr festgelegte Arten von Abfällen kann die Regierung den Herstellern, Inhabern,
Sammlern, Händlern, Maklern, Transporteuren bzw. Personen, die Tätigkeiten im Bereich Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Abfällen durchführen, Folgendes vorschreiben:

1° die Verpflichtung, die zuständige Behörde über den Besitz und die Bewegung von Abfällen zu informieren,
unter anderem durch die Verwendung von Registern, Kontrollscheinen, bestimmten Formularen oder anderen
geeigneten elektronischen Mitteln;

2° die Verpflichtung, sich bei der Übergabe von Abfällen eine Quittung oder eine Bescheinigung über die
Verwertung oder Beseitigung der Abfälle geben zu lassen

Art. 75 - § 1. Bei der Sammlung, dem Transport und der vorübergehenden Lagerung werden gefährliche Abfälle
gemäß den geltenden regionalen, nationalen, EU- und internationalen Normen verpackt und etikettiert.

§ 2. Wenn gefährliche Abfälle in das Gebiet der Wallonischen Region verbracht werden, werden sie von einem
Dokument zur Rückverfolgbarkeit ergänzt, welches bei der Übergabe und beim Erhalt dieser Abfälle ausgestellt wird.
Dieses Dokument ergänzt die genannten Abfälle bei ihrem Transport. Dieses Dokument kann in elektronischem Format
vorliegen und muss die in Anhang I B von Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 angeführten relevanten Daten enthalten.

Die Regierung kann die ergänzenden Informationen, die das Dokument zur Rückverfolgbarkeit enthalten soll,
sowie dessen Vorlage, die Dauer der Aufbewahrung, die Fälle, in denen es an die Verwaltung übermittelt wird, sowie
die Modalitäten der Übermittlung festlegen.

§ 3. Die Regierung kann alle oder einige der Verpflichtungen, die sie aus den in oder gemäß Paragraf 2 genannten
Verpflichtungen bestimmt, auf nicht gefährliche Abfälle, die Haushaltsabfällen ähnlich sind, oder auf nicht gefährliche
Gewerbeabfälle, die sie bestimmt, ausdehnen.

KAPITEL 5 — Umweltgenehmigung und Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 im Bereich Abfälle

Abschnitt 1 — Allgemeine Bestimmungen

Art. 76 - § 1. Unbeschadet der Artikel 100, § 1 und 118, § 1 unterliegen Anlagen, die für die Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Abfällen bestimmt sind, einer Umweltgenehmigung oder einer
Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 gemäß dem Dekret vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und
seinen Durchführungsmaßnahmen.

Abweichend von Absatz 1 und unbeschadet von Artikel 100, § 1 und 118,

64381MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



§ 1 unterliegen Anlagen, die so klassifiziert sind, dass sie andere Verfahren als die Beseitigung ihrer eigenen nicht
gefährlichen Abfälle am Ort der Entstehung oder andere Verfahren als die Verwertung von Abfällen durchführen,
ausschließlich einer Umweltgenehmigung gemäß dem Dekret vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und
seinen Durchführungsmaßnahmen.

§ 2. Die sektorbezogenen, integralen oder besonderen Bedingungen für Umweltgenehmigungen gemäß Paragraf
1 sowie die integralen oder besonderen Bedingungen für Erklärungen für die Betriebe der Klasse 3 gemäß Paragraf 1
legen zumindest Folgendes fest:

1° Art und Menge der Abfälle, die behandelt werden dürfen;

2° für jede genehmigte Tätigkeit die technischen und alle sonstigen Anforderungen an den betreffenden Standort;

3° zu ergreifende Sicherheits- und Vorsorgemaßnahmen;

4° die für jede Tätigkeit anzuwendende Methode;

5° Überwachungs- und Kontrollverfahren, sofern erforderlich;

6° Bestimmungen betreffend Schließung und Nachsorge, sofern erforderlich.

Die gemäß diesem Absatz gesetzten Durchführungsmaßnahmen werden so ausgearbeitet, dass sichergestellt ist,
dass die Abfälle gemäß Artikel 32 behandelt werden.

§ 3. Eine Umweltgenehmigung für eine Anlage, die für die Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder
Beseitigung von Abfällen bestimmt ist, darf nicht erteilt werden, wenn die geplante Behandlungsmethode hinsichtlich
des Umweltschutzes nicht akzeptabel ist, vor allem wenn sie Artikel 32 nicht entspricht.

Art. 77 - Unbeschadet der Artikel 100, § 1 und 118, § 1 unterliegen Anlagen, die für die zeitweilige Lagerung von
Abfällen bestimmt sind, einer Umweltgenehmigung oder einer Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 gemäß dem
Dekret vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und seinen Durchführungsmaßnahmen.

Abweichend von Absatz 1 und unbeschadet der Artikel 100, § 1 und 118, § 1 unterliegen Anlagen, die für die
zeitweilige Lagerung von Abfällen bestimmt sind, vor anderen Verfahren als der Beseitigung ihrer eigenen nicht
gefährlichen Abfälle am Ort der Entstehung oder anderen als der Verwertung von Abfällen ausschließlich einer
Umweltgenehmigung gemäß dem Dekret vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und seinen Durchfüh-
rungsmaßnahmen.

Abschnitt 2 — Besondere Bestimmungen für Abfallverbrennungs- oder -mitverbrennungsanlagen

Art. 78 - § 1. Die Umweltgenehmigung für eine Anlage, die als Abfallverbrennungs- oder -mitverbrennungsanlage
mit energetischer Verwertung eingestuft ist, wird nur dann gewährt, wenn diese Verwertung eine erhöhte
Energieeffizienz aufweist.

Bezüglich klassifizierter Verbrennungsanlagen, deren hauptsächliche Tätigkeit in der Behandlung fester Siedlungs-
abfälle besteht, wird die Energieeffizienz als hoch eingestuft, wenn die eingestufte Anlage die Bedingungen von
Anhang 2 R 1 erfüllt, wie sie im Rahmen der auf Ebene der Europäischen Union getroffenen Regelungen festgelegt
wurden.

§ 2. Die Regierung kann für andere eingestufte Anlagen zur Verbrennung oder Mitverbrennung von Abfällen mit
energetischer Verwertung die Kriterien für ihre Energieeffizienz bestimmen.

Abschnitt 3 — Besondere Bestimmungen für technische Vergrabungszentren

Art. 79 - § 1. Gemäß dem Dekret vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung klassifiziert die Regierung die
technischen Vergrabungszentren je nach Herkunft und Eigenschaften der Abfälle.

Sie kann mehrere Kategorien oder Unterkategorien von technischen Vergrabungszentren je nach der bzw. den
zulässigen Art(en) von Abfällen festlegen.

§ 2. Die Einrichtung und der Betrieb von technischen Vergrabungszentren, die nicht ausschließlich für die Nutzung
durch einen Ersterzeuger von Abfällen bestimmt sind, stellt eine öffentliche Aufgabe dar.

§ 3. Unbeschadet der besonderen Zugangsbedingungen – insbesondere finanzieller Art – die den Gemeinden, die
einem Gemeindeverband angehören, gewährt werden, sichern alle Betreiber von technischen Vergrabungszentren die
Gleichheit der Nutzer beim Zugang zu den technischen Vergrabungszentren, die sie betreiben.

§ 4. Unbeschadet des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und seine Durchführungsmaß-
nahmen führt ein Betreiber, der mehrere technische Vergrabungszentren betreibt, eine analytische Buchhaltung, welche
es ermöglicht, jedes von ihm betriebene technische Vergrabungszentrum zu unterscheiden, und die für jedes
technisches Vergrabungszentrum die Informationen enthält, die durch oder gemäß Artikel 72 des vorliegenden Dekrets
verlangt werden.

Art. 80 - Nach positiver Stellungnahme der Regierung – gegebenenfalls unter Bedingungen – kann bzw. können
die juristische(n) Person(en) öffentlichen Rechts, die ein technisches Vergrabungszentrum betreiben möchte(n), oder die
SPAQuE die Enteignung wegen öffentlichen Nutzens von Liegenschaften vornehmen, die für die Errichtung des
technischen Vergrabungszentrums erforderlich sind.

Abschnitt 4 — Besondere Bestimmungen für Anlagen zur Bewirtschaftung von Abfällen aus Extraktion

Art. 81 - Eine Umweltgenehmigung für eine im Dekret vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und
seinen Durchführungsmaßnahmen erwähnte Abfallbewirtschaftungsanlage zur Extraktion von Abfällen wird nur dann
ausgestellt, wenn die zuständige Behörde sicher ist, dass die Bewirtschaftung der Abfälle die Umsetzung des
wallonischen Abfall-Ressourcenplans weder direkt beeinträchtigt noch auf irgendeine Weise stört.

KAPITEL 6 — Zulassungen und Registrierungen

Abschnitt 1 — Allgemeine Bestimmungen

Art. 82 - § 1. Unbeschadet gegebenenfalls der Artikel 76 und 77 unterliegt die Ausübung bestimmter Typen von
Tätigkeiten im Bereich Abfälle einer Zulassung oder Registrierung gemäß dem vorliegenden Kapitel und seiner
Durchführungsmaßnahmen.

Die Arten von Tätigkeiten im Bereich Abfälle, die in Absatz 1 genannt sind, werden durch das bzw. gemäß dem
vorliegenden Kapitel festgelegt.
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§ 2. Für jede Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle, die durch das vorliegende oder gemäß dem vorliegenden Kapitel
eine Zulassung oder Registrierung erfordert, kann die Regierung spezifische Bedingungen für die Ausführung der
jeweiligen Art der Tätigkeit erlassen. Dies erfolgt auf Basis der vom vorliegenden Dekret vorgesehenen Befugnisse.

Wenn die Regierung die spezifischen Bedingungen erlässt, abändert oder ergänzt, gibt sie die Frist an, in der die
neuen Bedingungen auf die bestehenden Tätigkeiten angewandt werden. Wenn nichts Genaueres ausgeführt ist, gelten
die neuen Bedingungen ab ihrem Inkrafttreten für Tätigkeiten, die vor dem genannten Inkrafttreten zugelassen oder
registriert waren.

Art. 83 - § 1. Niemand darf eine Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle, die durch und gemäß diesem Kapitel eine
Zulassung oder Registrierung erfordert, ausüben, ohne zuvor im Besitz einer rechtskräftigen Zulassung oder
Registrierung für die betreffende Art von Tätigkeit gewesen zu sein.

§ 2. Jede durch und gemäß dem vorliegenden Kapitel zugelassene oder registrierte Person meldet der zuständigen
Behörde unverzüglich Folgendes:

1° jeder Unfall oder Vorfall, der den in Artikel 32 genannten Interessen schaden könnte;

2° jede Änderung von wesentlichen Daten, die in den Antragsunterlagen enthalten sind, zu welcher es seit der
Ausstellung der Zulassung oder der Registrierung gekommen ist – dies umfasst auch die Einstellung der
Geschäftstätigkeit

§ 3. Keine der Zulassungen oder Registrierungen, die durch und gemäß dem vorliegenden Kapitel ausgestellt
werden, ist übertragbar.

§ 4. Alle Urkunden, Rechnungen, Veröffentlichungen, Schreiben, Bestellscheine und sonstigen Dokumente, die in
Umsetzung der verschiedenen Arten von Tätigkeiten im Bereich Abfälle, die der Zulassung oder Registrierung durch
und gemäß diesem Kapitel unterliegen, von einer durch und gemäß diesem Kapitel zugelassenen oder registrierten
Person ausgestellt werden, müssen den Hinweis auf ihre Zulassung oder Registrierung sowie das Datum der
Gewährung und das Datum des Ablaufs der Zulassung oder Registrierung aufweisen.

Art. 84 - Sofern es keine gegenteilige oder besondere Bestimmung im vorliegenden Kapitel oder in seinen
Durchführungsmaßnahmen gibt, wird jede Zulassung oder Registrierung, die durch dieses und gemäß diesem Kapitel
genannt wird, für eine maximale Laufzeit von fünf Jahren gewährt.

Für jede Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle, welche eine Zulassung oder Registrierung durch dieses und gemäß
diesem Kapitel erfordert, kann die Regierung eine kürzere maximale Laufzeit festsetzen:

Art. 85 - § 1. Sofern es im vorliegenden Dekret keine gegenteilige oder besondere Bestimmung gibt, bestimmt die
Regierung für jede Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle, die durch das vorliegende oder gemäß dem vorliegenden
Kapitel eine Zulassung oder Registrierung erfordert, die in erster Instanz ausstellende Behörde sowie die für
Verwaltungsbeschwerden zuständige Behörde.

Die in erster Instanz ausstellende Behörde kann für Zulassungen und Registrierungen dieselbe sein.

Die für Verwaltungsbeschwerden zuständige Behörde kann dieselbe sein, die für Zulassungen und Registrierun-
gen zuständig ist.

§ 2. Um zu überprüfen, ob eine Person, die eine Zulassung oder Registrierung durch und gemäß dem vorliegenden
Kapitel beantragt, über einen Leumund verfügt, der einen angemessenen Umweltschutz gewährleistet, kann die
Regierung unter allen oder einigen der spezifischen Bedingungen, die von der Regierung für die Arten von Tätigkeiten
im Bereich Abfälle, die einer Zulassung oder Registrierung durch und gemäß dem vorliegenden Kapitel unterliegen,
festgelegt werden, Folgendes vorschreiben:

1° jede natürliche Person, jede juristische Person und jede Person mit der gesetzlichen Befugnis zur Vertretung
einer juristischen Person, die die Zulassung oder Registrierung beantragt, ist seit mindestens zehn Jahren nicht
aufgrund einer rechtskräftigen Gerichtsentscheidung oder einer endgültigen Verwaltungsentscheidung, mit der eine
oder mehrere Verwaltungssanktionen verhängt wurden, verurteilt worden, und fällt zum Zeitpunkt der Antragstellung
nicht noch unter ein Verbot oder einen Rechtsverlust, das bzw. der sich ganz oder teilweise auf die Art der Tätigkeit
im Bereich Abfälle bezieht, welche Gegenstand des Antrags auf Zulassung oder Registrierung ist;

2° jeder Inhaber der betreffenden Zulassung oder Registrierung wurde während der gesamten Dauer seiner durch
und gemäß dem vorliegenden Kapitel erteilten Zulassung oder Registrierung im Bereich Abfälle nicht durch ein
rechtskräftiges Gerichtsurteil oder eine endgültige Verwaltungsentscheidung, in der eine oder mehrere Verwaltungs-
sanktionen verhängt werden, wegen mindestens eines Verstoßes gegen regionale, bundesstaatliche oder sonstige
Gesetze und Vorschriften eines Mitgliedsstaats der Europäischen Union oder des Europäischen Wirtschaftsraums im
Bereich Abfälle verurteilt.

Art. 86 - § 1. Unbeschadet Artikel D.198 von Buch I des Umweltgesetzbuchs kann die in erster Instanz
ausstellende Behörde für Zulassungen oder die in erster Instanz ausstellende Behörde für Registrierungen jederzeit die
in erster Instanz oder nach einem Rechtsbehelf nach und gemäß dem vorliegenden Kapitel erteilte Zulassung für
höchstens sechs Monate aussetzen oder widerrufen sowie die von der ausstellenden Behörde nach und gemäß dem
vorliegenden Kapitel ausgestellte Registrierung für höchstens sechs Monate aussetzen oder streichen, wenn der
Inhaber der Zulassung oder Registrierung:

1° die Bestimmungen des vorliegenden Dekrets und seine Durchführungsmaßnahmen nicht oder nicht mehr
erfüllt, insbesondere:

die spezifischen Bedingungen, die von der Regierung für die Art der genehmigungspflichtigen Tätigkeiten im
Bereich Abfälle festgelegt wurden, und die zusätzlichen Bedingungen, die von der in erster Instanz ausstellenden
Behörde oder von der zuständigen Behörde nach einer Verwaltungsbeschwerde für die Genehmigung des Inhabers
festgelegt wurden oder

die von der Regierung für die Art der genehmigungspflichtigen Tätigkeiten im Bereich Abfälle erlassenen
spezifischen Bedingungen, die für die Registrierung des genannten Inhabers gelten;

2° Dienstleistungen für mindestens eine andere Art von genehmigungs- oder registrierungspflichtigen Tätigkeiten
im Bereich Abfälle erbringt als jene, für die er zugelassen oder registriert ist;

3° Dienstleistungen erbringt, die eine unzureichende Qualität aufweisen;

4° gegebenenfalls die Verpflichtungen, die für ihn gemäß dem Steuerdekret vom 22. März 2007 zur Förderung der
Vermeidung und der Verwertung von Abfällen in der Wallonischen Region und zur Abänderung des Dekrets vom
6. Mai 1999 über die Festsetzung, die Beitreibung und die Streitsachen bezüglich der regionalen direkten Abgaben und
der entsprechenden Durchführungsmaßnahmen gelten, nicht oder nicht mehr erfüllt

64383MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



§ 2. Außer in besonders begründeten dringenden Fällen wird jeder Beschluss zur Aussetzung der Zulassung oder
Registrierung gefasst, nachdem dem betroffenen Inhaber der Zulassung oder Registrierung die Gelegenheit gegeben
wurde, seine Beobachtungen innerhalb einer Frist von mindestens fünfzehn Tagen mündlich oder schriftlich zu äußern.

Jeder Beschluss zum Widerruf der Zulassung oder zur Streichung der Registrierung wird gefasst, nachdem dem
betroffenen Inhaber der Zulassung oder Registrierung die Gelegenheit gegeben wurde, seine Beobachtungen innerhalb
einer Frist von mindestens fünfzehn Tagen mündlich oder schriftlich zu äußern.

§ 3. Jeder Beschluss über eine Aussetzung, Widerruf oder Streichung wird dem Inhaber der Zulassung oder der
Registrierung zugesendet.

Art. 87 - Um die Identifizierung der gemäß dem vorliegenden Titel zugelassenen und registrierten Personen zu
ermöglichen und deren Kontaktaufnahme durch andere Akteure der Kette der Abfallbewirtschaftung zu erleichtern,
veröffentlichen die in erster Instanz für die Zulassung zuständige ausstellende Behörde und die für die Registrierung
zuständige Behörde auf mindestens einer Internetseite der Wallonischen Region die Liste der zugelassenen Personen
und der Tätigkeiten im Bereich Abfälle, für die sie zugelassen sind, sowie auch die Liste der registrierten Personen und
der Tätigkeiten im Bereich Abfälle, für die sie registriert sind, und halten zudem alles auf dem neuesten Stand.

Die genannten Listen können folgende Informationen beinhalten: 1° wenn es sich um Folgendes handelt:

eine natürliche Person: ihren Vor- und Nachnamen, die Adresse ihres Unternehmens sowie – optional für den
Inhaber der Zulassung oder Registrierung – ihre Telefonnummer, ihre E-Mail-Adresse, die Telefonnummer und
E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

eine juristische Person: ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Unternehmens sowie –
optional für den Inhaber der Zulassung oder Registrierung – ihre Telefonnummer, ihre E-Mail-Adresse, die
Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Unternehmens bei der Zentralen Datenbank der zugelassenen
oder registrierten Person oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder
Berufsregister, die gegebenenfalls gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde

3° die Identifikationsnummer oder die Verwaltungsreferenz des Zulassung oder Registrierung;

4° das Ablaufdatum der Zulassung oder der Eintragung;

5° gegebenenfalls und optional für den betroffenen Inhaber der Zulassung oder Registrierung die Adresse seiner
Internetseite;

6° den Beschluss zur Aussetzung der Zulassung oder der Registrierung, einschließlich des Datums des Ablaufens
dieser Aussetzung;

7° den Beschluss zum Widerruf der Zulassung oder den Beschluss zur Streichung der Registrierung

Art. 88 - Die Regierung kann Bedingungen festlegen, gemäß denen die Inhaber einer gleichwertigen Zulassung,
Registrierung oder eines anderen Verwaltungsakts mit individueller Tragweite, welche in einer anderen Region oder
einem anderen Mitgliedsstaat der Europäischen Union für die Ausübung derselben Tätigkeit im Bereich Abfälle, die in
der Wallonischen Region zulassungs- oder registrierungspflichtig ist, ausgestellt wurden und deren Gleichwertigkeit
festgestellt wurde, von Rechts wegen oder nach einem von der Regierung beschlossenen vereinfachten Verfahren
zugelassen oder registriert werden.

Art. 89 - § 1. Sofern es keine gegenteilige oder besondere Bestimmung im vorliegenden Kapitel oder in seinen
Durchführungsmaßnahmen gibt, erfolgt jeder Versand, der durch das oder gemäß dem vorliegenden Kapitel genannt
ist, nach einer der beiden folgenden Kommunikationsarten:

1° entweder in Papierform per:

Einschreiben bei der Post gegen Empfangsbestätigung;

mit einem ähnlichen Verfahren, durch das dem Versand und dem Empfang des Schreibens ein sicheres Datum
gegeben werden kann und zwar unabhängig vom genutzten Zustelldienst oder

mit Abgabe gegen Abnahmebescheinigung;

2° oder in elektronischer Form mit Authentifizierung per:

authentifizierter elektronischer Signatur;

digitaler Kopie des Verwaltungsakts oder jeglicher anderen Information, die im Rahmen der der administrativen
Verarbeitung übermittelt wurde, handschriftlich unterzeichnet

Bezüglich Absatz 1, 1°, b) und 2° gilt: Die Regierung kann die von ihr anerkannten Verfahren und Modalitäten
festlegen, durch die der Versand und der Empfang mit einem sicher feststehenden Datum versehen werden können.

§ 2. Für jede Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle, die durch das vorliegende oder gemäß dem vorliegenden Kapitel
eine Zulassung oder Registrierung erfordert, oder für bestimmte, von der Regierung festgelegte Arten von Tätigkeiten
im Bereich Abfälle kann die Regierung ein oder mehrere konforme Formulare für die Zulassung oder Registrierung
festlegen.

Das oder die genannte(n) Formular(e) kann/können vor allem Folgendes festlegen:

1° einen allgemeinen gemeinsamen Teil für alle Typen von Tätigkeiten im Bereich Abfälle, die eine Zulassung
erfordern;

2° einen allgemeinen gemeinsamen Teil für alle Typen von Tätigkeiten im Bereich Abfälle, die eine Registrierung
erfordern;

3° einen spezifischen Teil, der dem Typ der Tätigkeit im Bereich Abfälle gewidmet ist, der eine Zulassung oder eine
Registrierung erfordert

§ 3. Sofern es im vorliegenden Kapitel oder in seinen Durchführungsmaßnahmen keine gegenteilige oder
besondere Bestimmung gibt, wird jedes von der Regierung beschlossene konforme Formular auf einem der in Paragraf
1 erwähnten Kommunikationswege an die zuständige Behörde versendet.

Art. 90 - § 1. Bezüglich der Berechnung der Fristen:

1° der Tag des Versands oder des Empfangs, der als Anfang der Frist gilt, wird in dieser Frist nicht eingeschlossen;

2° der Tag des Ablaufens einer Frist ist in dieser eingeschlossen
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Abweichend von Absatz 1, 2° gilt: Fällt der Tag des Ablaufs einer Frist auf einen Samstag, einen Sonntag oder einen
gesetzlichen Feiertag, so wird er auf den nachfolgenden Arbeitstag verlegt.

§ 2. Alle im vorliegenden Kapitel genannten Fristen werden rechtmäßig zwischen dem 16. Juli und dem 15. August
und zwischen dem 24. Dezember und dem 1. Januar ausgesetzt.

Im Falle einer Aussetzung der Frist, die in Absatz 1 genannt ist, werden die Fristen für den Versand und die
Fälligkeit um die Dauer der Aussetzung oder der Verlängerung verlängert.

Abschnitt 2 — Bestimmungen über die Zulassungen

Unterabschnitt 1 — Gemeinsame Bestimmungen für alle Zulassungen

Art. 91 - § 1. Jeder Zulassungsantrag ist unterzeichnet und umfasst folgende Informationen:

1° wenn der Antragsteller Folgendes ist:

eine natürliche Person: ihren Vornamen und Namen, ihr Geburtsdatum, die Adresse ihres Unternehmens, ihre
Telefonnummer und E-Mail-Adresse sowie – optional für den Antragsteller – die Telefonnummer und E-Mail-Adresse
jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

eine juristische Person:

ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes, ihre Telefonnummer und ihre
E-Mail-Adresse sowie – optional für den Antragsteller – die Telefonnummer, die E-Mail-Adresse sowie die
Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

Vorname, Name und Eigenschaft der Person, die von der betroffenen juristischen Person beauftragt wurde, den
Antrag einzubringen;

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Antragstellers bei der Zentralen Datenbank der Unternehmen
oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die gegebenenfalls
gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde

§ 2. Unbeschadet Artikel 208 und 209 kann die Regierung für jede Art von Tätigkeit, die durch das bzw. gemäß dem
vorliegenden Kapitel eine Zulassung erfordert, den Inhalt des Antrags auf Zulassung ergänzen. Dieser Antrag soll es
ermöglichen, den Antragsteller zu identifizieren und gegebenenfalls seine technischen, finanziellen oder personellen
Mittel sowie die Einhaltung von Artikel 32 oder von Artikel 85, § 2, 1° zu evaluieren.

Dazu kann die Regierung den Inhalt des Antrags auf Zulassung, der in Paragraf 1 genannt ist, um alle oder einige
der folgenden Informationen erweitern:

die technischen Mittel, über die der Antragsteller verfügt, insbesondere das Material, über welches der
Antragsteller verfügt, um die Art von Tätigkeit auszuüben, die eine Zulassung erfordert und die vom Antrag auf
Zulassung erfasst ist;

die finanziellen Mittel, über die der Antragsteller verfügt, einschließlich des Nachweises des Abschlusses einer
Versicherung zur Deckung der Haftpflicht, die sich aus der Art von Tätigkeit ergibt, für die die Zulassung beantragt
wird, oder – falls nicht vorhanden – die formale Verpflichtung, eine solche Versicherung vor der Ausübung der Art der
Tätigkeit, für die die Zulassung beantragt wird, abzuschließen;

die personellen Mittel, über die der Antragsteller verfügt, insbesondere:

das Ausmaß der Personalressourcen, über welche der Antragsteller verfügt, um die Art von Tätigkeit auszuüben,
die eine Zulassung erfordert und die vom Antrag auf Zulassung erfasst ist;

den Nachweis darüber, dass der Antragsteller oder einige seiner Personalressourcen im Besitz bestimmter
Diplome, bestimmter Bescheinigungen oder einer anderen von der Regierung festgelegten beruflichen Bescheinigung
ist bzw. sind;

die Natur des oder der Art(en) der Abfälle, die vom Antrag auf Zulassung betroffen sind oder betroffen sein
können;

die Menge des oder der Art(en) der Abfälle, die vom Antrag auf Zulassung betroffen sind oder betroffen sein
können;

der oder die Bestimmungsorte des oder der Art(en) der Abfälle, die vom Antrag auf Zulassung betroffen sind oder
betroffen sein können;

die Maßnahmen, die getroffen werden, damit die menschliche Gesundheit nicht gefährdet und die Umwelt nicht
geschädigt wird;

wenn der Besitz einer Umweltgenehmigung oder einer Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 zur Voraussetzung
für die Gewährung der Zulassung gemacht wird, die Identifikationsnummer oder die Verwaltungsreferenz der
betreffenden Umweltgenehmigung oder Erklärung für die Betriebe der Klasse oder – falls nicht vorhanden – eine Kopie
dieser Genehmigung oder Erklärung;

ein Strafregisterauszug, der nicht älter als sechs Monate ist, gemäß der in Artikel 596 Absatz 1 des
Strafprozessgesetzbuchs und dessen Durchführungsmaßnahmen genannten Vorlage

§ 3. Um die Identifizierung des Stellers des Antrags auf Zulassung zu ermöglichen und gegebenenfalls seine
technischen, finanziellen oder menschlichen Mittel sowie die Einhaltung von Artikel 32 oder Artikel 85 § 2, 1° zu
bewerten, kann die Regierung den Inhalt des in Paragraf 1 des vorliegenden Artikels genannten Zulassungsantrags –
gegebenenfalls in der gemäß Paragraf 2 des genannten Artikels ergänzten Fassung – genauer ausführen. Sie kann auch
die Anzahl der Exemplare des Antrags auf Zulassung bestimmten, die eingereicht werden müssen, wenn der Antrag
in Papierform verschickt wird.

§ 4. Unbeschadet der besonderen Bestimmungen über die Vorlage von Stellungnahmen in diesem Kapitel kann die
Regierung eine oder mehrere zuständige Stellen oder Behörden bestimmten, die im Rahmen der in diesem Kapitel oder
aufgrund dieses Kapitels vorgesehenen Verwaltungsverfahren im Bereich der Zulassung eine Stellungnahme vorlegen
müssen.

In diesem Rahmen kann die Regierung für jede von ihr bestimmte Instanz oder zuständige Behörde zur Abgabe
von Stellungnahmen festlegen, ob diese Instanz oder zuständige Behörde ihre Stellungnahme von Amts wegen oder
nur auf Antrag der in erster Instanz ausstellenden Behörde oder der zuständigen Behörde nach einer Verwaltungsbe-
schwerde abgibt.

Art. 92 - § 1. Jeder Antrag auf Zulassung wird an die in erster Instanz ausstellende Behörde geschickt.
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§ 2. Die in erster Instanz ausstellende Behörde sendet dem Steller des Antrags auf Zulassung innerhalb von zehn
Tagen eine Empfangsbestätigung für seinen Antrag:

1° in einem gewöhnlichen Schreiben, wenn der Antrag in Papierform eingebracht wurde;

2° in einer nicht authentifizierten E-Mail oder nicht authentifizierten Nachricht, wenn der Antrag elektronisch
eingebracht wurde

§ 3. Die in erster Instanz ausstellende Behörde richtet den über die Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags
auf Zulassung gefassten Beschluss innerhalb von dreißig Tagen ab dem Tag, an dem sie den Antrag auf

Zulassung erhalten hat, an den Antragsteller.

§ 4. Wenn der Antrag auf Zulassung unvollständig ist, versendet die in erster Instanz ausstellende Behörde die
Liste der fehlenden Auskünfte oder Unterlagen – im Folgenden als „ergänzende Unterlagen“ bezeichnet – innerhalb
einer Frist von dreißig Tagen ab Erhalt des Antrags auf Zulassung an den Antragsteller. In diesem Fall beginnt das
Verwaltungsverfahren mit dem Datum des Erhalts der genannten ergänzenden Unterlagen erneut.

Der Steller des Antrags auf Zulassung schickt der in erster Instanz ausstellenden Behörde binnen einer Frist von
dreißig Tagen ab dem Versand der Aufforderung auf Übermittlung der ergänzenden Unterlagen die geforderten
ergänzenden Unterlagen zu.

Die in erster Instanz ausstellende Behörde sendet dem Steller des Antrags auf Zulassung innerhalb von zehn Tagen
eine Empfangsbestätigung für die ergänzenden Unterlagen zu:

1° in einem gewöhnlichen Schreiben, wenn die genannten ergänzenden Unterlagen in Papierform versendet
wurden;

2° in einer nicht authentifizierten E-Mail oder nicht authentifizierten Nachricht, wenn die genannten ergänzenden
Unterlagen elektronisch versendet wurden

Innerhalb von zwanzig Tagen ab Erhalt der ergänzenden Unterlagen durch die in erster Instanz ausstellende
Behörde sendet diese dem Antragsteller den entscheidenden Beschluss über die Vollständigkeit und Zulässigkeit des
Antrags auf Zulassung zu.

Die in erster Instanz ausstellende Behörde sendet dem Antragsteller den entscheidenden Beschluss über die
Unzulässigkeit des Antrags auf Zulassung zu, wenn:

1° er gegebenenfalls eingereicht wurde, ohne die gemäß Artikel 85, § 2 gesetzten Durchführungsmaßnahmen
einzuhalten;

2° er ohne Einhaltung von Artikel 89 und seiner Durchführungsmaßnahmen eingereicht wurde;

3° er ohne Einhaltung von Artikel 91 und seiner Durchführungsmaßnahmen eingereicht wurde;

4° der Steller des Antrags auf Zulassung die geforderten ergänzenden Unterlagen nicht innerhalb einer Frist, wie
sie in Absatz 2 des vorliegenden Paragrafen genannt ist, versendet hat;

5° er zweimal als unvollständig betrachtet wurde;

6° er ohne Einhaltung von Artikel 98 eingereicht wurde.

§ 5. Wenn nach Ablauf der Fristen, die in Paragraf 3 und 4 vorgesehen sind, kein entscheidender Beschluss über
die Vollständig und Zulässigkeit oder Unzulässigkeit des Antrags auf Zulassung an den Antragsteller gesendet wurde,
gilt der Antrag auf Zulassung rechtmäßig als zulässig.

Art. 93 - § 1. Am Tag, an dem die in erster Instanz ausstellende Behörde den entscheidenden Beschluss über die
Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags auf Zulassung versendet oder – bei Fehlen eines solchen Beschlusses – am
Tag des stillschweigenden Beschlusses zur Zulässigkeit gemäß Artikel 92 § 5 beantragt sie die Stellungnahme der
Instanzen oder der zuständigen Behörden, die durch oder gemäß dem vorliegenden Kapitel bestimmt wurden.

Die genannten Instanzen bzw. die genannten zuständigen Behörden versenden ihre Stellungnahme innerhalb von
45 Tagen ab ihrer Anrufung durch die in erster Instanz ausstellende Behörde.

Sollte die Stellungnahme nicht innerhalb der in Absatz 2 genannten Fristen versendet werden, wird das Verfahren
weitergeführt.

§ 2. Abweichend von Absatz 1 kann die Regierung für jede Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle, die gemäß dem
vorliegenden Kapitel eine Zulassung erfordert, oder für bestimmte, von ihr festgelegte Arten die von den zuständigen
Stellen oder Behörden gesetzte Frist für die Abgabe von Stellungnahmen verkürzen oder verlängern.

Art. 94 - § 1. Ab dem Versand des entscheidenden Beschlusses zur Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags
auf Zulassung oder – bei Fehlen eines solchen Beschlusses – ab dem stillschweigenden Beschluss zur Zulässigkeit
gemäß Artikel 92, § 5 versendet die in erster Instanz ausstellende Behörde innerhalb einer folgenden Frist den Beschluss
über die Gewährung oder die Ablehnung der Zulassung an den Antragsteller:

1° sechzig Tage, wenn Artikel 93 nicht anwendbar ist;

2° 120 Tage, wenn Artikel 93 im Rahmen des Hinzuziehens von Instanzen oder zuständigen Behörden, welches
gemäß dem vorliegenden Kapitel oder dessen Durchführungsmaßnahmen von Amts wegen vorgesehen ist, anwendbar
ist

§ 2. Abweichend von Absatz 1 gilt: Die Regierung kann für die Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle, die gemäß
dem vorliegenden Kapitel eine Zulassung erfordert, oder für bestimmte, von ihr festgelegte Arten die der in erster
Instanz ausstellenden Behörde für den Versand ihres Beschlusses über die Gewährung oder die Ablehnung der
Zulassung gesetzte Frist verkürzen oder verlängern.

§ 3. Wenn nach Ablauf der durch oder gemäß Paragraf 1 und 2 vorgesehenen Frist kein entscheidender Beschluss
zur Gewährung oder zur Ablehnung der Zulassung an den Antragsteller gesendet wurde, gilt der Antrag auf
Zulassung als rechtmäßig abgelehnt.

Art. 95 - § 1. Die in erster Instanz ausstellende Behörde oder die nach Verwaltungsbehörde zuständige Behörde
kann dem betreffenden Inhaber der Zulassung vor der Umsetzung der genannten Zulassung Folgendes – teilweise oder
vollständig – vorschreiben:

1° die Bildung einer Sicherheit zugunsten der Regierung, die dazu dient, die Erfüllung ihrer Verpflichtungen in
Bezug auf ihre zulassungspflichtige Tätigkeit im Bereich Abfälle – einschließlich der Sanierung oder Wiederinstand-
setzung von Abfalldeponien – zu gewährleisten und deren Betrag jenen Kosten entspricht, die die Regierung tragen
würde, wenn sie die genannte Sanierung oder Wiederherstellung veranlassen müsste;
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2° den Abschluss einer Versicherungspolice, die seine Haftpflicht zugunsten jeglichem Dritten, der im Rahmen der
Ausübung der zulassungspflichtigen Tätigkeit im Bereich Abfälle zu Schaden kommt, abdeckt.

Die Regierung bestimmt jene Fälle, in denen eine Versicherungspolice stets vorgeschrieben ist. Sie kann für die von
ihr bestimmten Arten zulassungspflichtiger Tätigkeiten im Bereich Abfälle vorsehen, dass die Höhe der Sicherheit oder
der Versicherungspolice die Kosten für den Zeitraum der Wartung, Überwachung und Kontrolle der betreffenden
Tätigkeit sowie die Verpflichtungen im Zusammenhang mit der Nachsorge nach Beendigung der genannten Tätigkeit
abdeckt. Die Regierung kann während der Gültigkeit der Zulassung zudem Berechnungsmodalitäten für die Höhe der
Sicherheit sowie Überarbeitungsmodalitäten für die Höhe der genannten Sicherheit beschließen

§ 2. Die Sicherheit besteht nach Wahl des Antragstellers oder des Inhabers der Zulassung in einer Einlage bei der
Hinterlegungs- und Konsignationskasse oder in einer unabhängigen Bankgarantie oder in jeder anderen Form von
Sicherheit, die die Regierung festlegt und zwar bis zu der in der betreffenden Zulassung angegebenen Höhe.

Besteht die Sicherheit in einer Bareinzahlung, erhöht der betreffende Inhaber der Zulassung den Sicherheitsbetrag
jedes Jahr um die im Vorjahr abgeworfenen Zinsen.

Besteht die finanzielle Sicherheit in einer unabhängigen Bankbürgschaft, muss diese von einem Kreditinstitut
ausgestellt werden, das entweder von der Finanzaufsichtsbehörde oder von einer anderen für die Aufsicht über
Kreditanstalten zuständigen Behörde eines Mitgliedsstaats der Europäischen Union anerkannt ist.

§ 3. Wenn eine Sicherheit oder Versicherungspolice erforderlich ist, wird die betreffende Zulassung erst
rechtskräftig, wenn die in erster Instanz ausstellende Behörde anerkennt, dass die Sicherheit gebildet oder dass die
Versicherungspolice abgeschlossen wurde.

§ 4. Die in erster Instanz zuständige Behörde stellt die Wiederinstandsetzung oder Sanierung von Abfalldeponien
innerhalb einer Frist von sechzig Tagen ab der Einbringung des Antrags auf Feststellung durch den betreffenden
Zulassungsinhaber fest. Sollte der Beschluss nicht innerhalb der erforderlichen Frist vorliegen, gilt die Wiederinstand-
setzung oder Sanierung der Orte der Abladung von Abfällen als konform.

Nach Ablauf einer Frist von neunzig Tagen ab dem Zeitpunkt, zu dem die Wiederinstandsetzung oder Sanierung
des Ortes der Abfalldeponie festgestellt wurde, und sofern die in erster Instanz ausstellende Behörde oder die nach
einer Verwaltungsbeschwerde zuständige Behörde keine Einwände erhebt, wird die Sicherheit freigegeben und etwaige
Zinserträge werden – gegebenenfalls gemäß den gemäß Paragraf 6 festgelegten Modalitäten – zurückerstattet.

§ 5. Die in erster Instanz ausstellende Behörde oder die nach einer Verwaltungsbeschwerde zuständige Behörde
kann eine einmalige zusätzliche Frist für die Wiederinstandsetzung oder Sanierung der Abfalldeponien gewähren.
Wenn die Deponie nicht innerhalb der erforderlichen Frist instandgesetzt oder saniert werden, lässt die Regierung die
Abfalldeponie von Amts wegen instandsetzen oder sanieren und greift hierfür auf die Sicherheit zurück.

Wenn der Betrag nicht ausreicht, hebt die Regierung oder die zuständige Behörde, die sie hierzu bestimmt, die
zusätzlichen angegebenen Kosten beim Inhaber der betreffenden Zulassung ein.

§ 6. Für alle oder je Typ der Tätigkeiten, die eine Zulassung im Bereich Abfälle erfordern, kann die Regierung
zusätzliche Modalitäten festlegen, welchen die Sicherheiten oder Versicherungspolicen entsprechen müssen. Gegebe-
nenfalls kann sie zudem Standardbedingungen für Sicherheiten oder Versicherungspolicen festlegen. Sie legt die
Modalitäten, wie die Sicherheit freigegeben wird, fest, wenn der Inhaber der betreffenden Zulassung alle seine
Verpflichtungen zur Wiederinstandsetzung oder Sanierung der Abfalldeponie erfüllt hat sowie auch, wie bei einer
Nicht-Einhaltung dieser Verpflichtungen vorzugehen ist.

Art. 96 - § 1. Wenn die in erster Instanz ausstellende Behörde oder die für Verwaltungsbeschwerden zuständige
Behörde im Moment, in dem sie die Zulassung ausstellt, feststellt, dass die Art von Tätigkeiten im Bereich Abfälle, der
von der Zulassung erfasst ist, die in Artikel 32 genannten Interessen gefährdet oder gefährden kann, oder wenn
Artikel 95 für die genannte Art der Tätigkeit anwendbar ist, kann die in erster Instanz ausstellende Behörde oder die
für Verwaltungsbeschwerden zuständige Behörde für jeden Antragsteller zusätzliche Bedingungen zur Erfüllung
seiner Tätigkeit im Bereich Abfälle vorschreiben.

Die genannten zusätzlichen Bedingungen können sich vor allem auf Folgendes beziehen:

1° die Maßnahmen, die bei Unfällen oder Vorfällen zu setzen sind, die den in Artikel 32 genannten Interessen
schaden können;

2° die Maßnahmen, die im Rahmen von Artikel 95 zu setzen sind

§ 2. Der vorliegende Artikel gilt auch während der Gültigkeitsdauer einer Zulassung, die in erster Instanz oder auf
eine Verwaltungsbeschwerde hin ausgestellt wurde.

Gegebenenfalls gilt Artikel 93 mutatis mutandis für alle Verwaltungsverfahren für die Vorschreibung zusätzlicher
Bedingungen während der Gültigkeitsdauer der in erster Instanz ausgestellten Zulassung oder nach Verwaltungsbe-
schwerde.

§ 3. Keine zusätzliche Bedingung darf vom vorliegenden Dekret und seinen Durchführungsmaßnahmen
abweichen oder weniger streng als diese sein.

Art. 97 - § 1. Während der Gültigkeitsdauer einer in erster Instanz oder infolge einer Verwaltungsbeschwerde
ausgestellten Zulassung kann die in erster Instanz ausstellende Behörde die in erster Instanz oder infolge einer
Verwaltungsbeschwerde erteilte Zulassung von sich aus ergänzen oder abändern:

1° wenn dies als erforderlich betrachtet wird, um die Einhaltung von Artikel 82, § 2 und seinen Durchführungs-
maßnahmen zu sichern;

2° wenn dies als erforderlich betrachtet wird, um die Einhaltung von Artikel 95 zu sichern, auf der Grundlage einer
Entwicklung der geschätzten Kosten für die Wiederinstandsetzung oder Sanierung der Abfalldeponie oder für die
Wiedergutmachung von Schäden, die Dritten bei der Ausübung einer zulassungspflichtigen Tätigkeit im Bereich
Abfälle entstanden sind;

3° wenn sie feststellt, dass die zusätzlichen Bedingungen, die gemäß Artikel 96 vorgeschrieben sind, nicht mehr
dazu geeignet sind, die Einhaltung von Artikel 32 zu sichern;

4° wenn sie eine Änderung von wesentlichen Daten, die in den Antragsunterlagen enthalten sind, feststellt, zu
welcher es seit der Ausstellung der Zulassung gekommen ist;

Außer in besonders begründeten dringenden Fällen wird jeder Beschluss zur Abänderung einer Zulassung wie in
Absatz 1 genannt gefasst, nachdem dem Inhaber die Gelegenheit gegeben wurde, seine Beobachtungen mündlich oder
schriftlich zu äußern.

Der Beschluss über die Abänderung wird dem Inhaber der Zulassung zugesendet.
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§ 2. Während der Gültigkeitsdauer der in erster Instanz oder nach Einlegung einer Verwaltungsbeschwerde
ausgestellten Zulassung kann der Inhaber der Zulassung von sich aus bei der in erster Instanz ausstellenden Behörde
beantragen, seine Zulassung aufgrund einer oder mehrerer seit der Ausstellung einer solchen Zulassung eingetretener
Änderungen einer der in den Antragsunterlagen enthaltenen wesentlichen Angaben – wobei dies auch die Einstellung
der Geschäftstätigkeit umfasst – zu ändern.

Die Artikel 91 und 96 gelten mutatis mutandis für den in Absatz 1 genannten Antrag auf Änderung der Zulassung.

Art. 98 - Jeder Inhaber einer Zulassung kann frühestens 120 Tage vor Ablauf der Gültigkeitsdauer seiner
Zulassung einen neuen Antrag auf Zulassung für dieselbe Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle und dieselben Arten
von Abfällen oder gegebenenfalls dieselbe Kategorie von Methoden zur Probenahme oder Analyse stellen, für die er
bereits zugelassen ist – andernfalls droht die Unzulässigkeit.

Art. 99 - § 1. Es kann gegen Beschlüsse oder gegen ein Fehlen eines Beschlusses der in erster Instanz
ausstellenden Behörde im Bereich der Zulassung innerhalb der vorgeschriebenen Frist eine Verwaltungsbeschwerde bei
der für Verwaltungsbeschwerden zuständigen Behörde eingebracht werden.

Das Recht, die genannte Verwaltungsbeschwerde einzubringen, wird ausschließlich dem Antragsteller für die
Zulassung oder dem Inhaber der Zulassung, im Folgenden als „Beschwerdeführer“ bezeichnet, gewährt.

§ 2. Wenn sich die Verwaltungsbeschwerde auf einen Aussetzungsbeschluss gemäß Artikel 86 bezieht, hat sie keine
aufschiebende Wirkung auf den Aussetzungsbeschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde.

Wenn sich die Verwaltungsbeschwerde auf einen anderen stillschweigenden Beschluss oder ausdrücklichen
Beschluss als in Absatz 1 genannt bezieht, hat sie aufschiebende Wirkung auf den Beschluss, gegen den
Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde.

§ 3. Die Verwaltungsbeschwerde wird innerhalb von dreißig Tagen eingebracht – andernfalls droht die
Unzulässigkeit. Die Frist gilt:

1° ab Erhalt des oder der in Artikel 86, 92, 94, 95, 96 oder 97 genannten Beschlusses bzw. Beschlüsse oder;

2° wenn der in 1° genannte Beschluss nicht vorhanden ist, ab dem Ablaufen der Frist, die von der in erster Instanz
ausstellenden Behörde für den Erlass des Beschlusses vorgesehen wurde

§ 4. Die Verwaltungsbeschwerde wird durch ein Gesuch eingeleitet, welches nach den Modalitäten eingebracht
wird, die durch oder gemäß Artikel 89 vorgesehen sind – andernfalls droht die Unzulässigkeit. Parallel übermittelt der
Beschwerdeführer eine Kopie seines Gesuchs an die in erster Instanz ausstellende Behörde.

Das genannte Gesuch wird unterzeichnet und enthält mindestens folgende Informationen:

1° wenn der Beschwerdeführer Folgendes ist:

eine natürliche Person: ihren Vornamen und Namen, ihr Geburtsdatum, die Adresse ihres Unternehmens, ihre
Telefonnummer und E-Mail-Adresse Adresse sowie – optional für den Beschwerdeführer – die Telefonnummer und
E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

eine juristische Person:

ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes, ihre Telefonnummer oder ihre
E-Mail-Adresse sowie – optional für den Beschwerdeführer – die Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder anderen
Kontaktperson oder -stelle sowie

Vorname, Name und Eigenschaft der Person, die von der betroffenen juristischen Person beauftragt wurde, die
Beschwerde einzulegen;

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Beschwerdeführers bei der Zentralen Datenbank der
Unternehmen oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die
gegebenenfalls gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde;

3° die Identifikationsnummer oder die Verwaltungsreferenz des Beschlusses, gegen den Verwaltungsbeschwerde
eingelegt wurde;

4° die gegen den Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde, erörterten Mittel;

§ 5. Innerhalb von 15 Tagen ab Erhalt des Gesuchs durch die für die Verwaltungsbeschwerde zuständige Behörde
sendet diese dem Beschwerdeführer eine Empfangsbestätigung für sein Gesuch zu.

§ 6. Die für die Verwaltungsbeschwerde zuständige Behörde sendet dem Beschwerdeführer den entscheidenden
Beschluss über die Verwaltungsbeschwerde innerhalb von neunzig Tagen ab Versand der Empfangsbestätigung über
den Erhalt des Gesuchs zu.

Der Beschluss zur Verwaltungsbeschwerde ersetzt den Beschluss, der in erster Instanz ausgestellt wurde oder –
falls ein solcher Beschluss nicht vorhanden ist – den stillschweigenden Beschluss zur Ablehnung in erster Instanz.

§ 7. Wenn nach Ablauf der in Paragraf 6 vorgesehenen Frist an den Beschwerdeführer kein entscheidender
Beschluss zur Verwaltungsbeschwerde versendet wurde, wird der Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde
eingelegt wurde oder – bei Fehlen eines solchen Beschlusses – der stillschweigende Beschluss über die Ablehnung in
erster Instanz rechtmäßig bestätigt.

Unterabschnitt 2 — Besondere Bestimmungen für die Zulassung von Tätigkeiten im Bereich Sammlung, Handel,
Maklertätigkeit, Tätigkeiten im Bereich Transport sowie Tätigkeiten zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwer-

tung oder Beseitigung von gefährlichen Abfällen

Art. 100 - § 1. Die Regierung schreibt für folgende Tätigkeiten eine Zulassung vor:

1° gewerbsmäßige Sammlung, Handel und Maklertätigkeit für gefährliche Abfälle;

2° gewerbsmäßiger Transport gefährlicher Abfälle;

3° gewerbsmäßige Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von gefährlichen Abfällen

Dazu kann die Regierung die Zulassung oder die Arten der Zulassung für die genannten Arten der Tätigkeit je
nach Typ oder Untertyp der Abfälle wie von ihr festgelegt regeln.

§ 2. Ersterzeuger von gefährlichen Abfällen, die Haushaltsabfällen ähnlich sind, die ihre eigenen gefährlichen
Abfälle, die Haushaltsabfällen ähnlich sind, transportieren, werden von der Zulassung für den Transport dieser Abfälle
befreit, sofern alle folgenden Bedingungen erfüllt werden:

1° die Menge der genannten transportieren Abfälle übersteigt nicht 250 Kilogramm pro Monat und
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2° die genannten Abfälle werden an einen Sammler, Händler, Makler, eine Anlage oder ein Unternehmen,
der/die/das über die erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige Verwaltungsgenehmigung zur Durchfüh-
rung von Maßnahmen zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung dieser Abfälle gemäß
Artikel 6 und 32 verfügt, transportiert

Art. 101 - Auf Antrag der in erster Instanz ausstellenden Behörde legt der Zulassungsausschuss im Bereich
Abfälle eine Stellungnahme gemäß Artikel 193 vor.

Art. 102 - Jeder Inhaber einer Zulassung für zumindest eine Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle wie in
Artikel 100, § 1 genannt informiert den Empfänger des Dienstes der Abfallbewirtschaftung über die Modalitäten und
detaillierten Kosten der Bewirtschaftung sowie über den Bestimmungsort der Abfälle.

Unterabschnitt 3 — Besondere Bestimmungen für die Zulassung von Tätigkeiten von Sozialwirtschaftsunternehmen,
die als Dienst von allgemeinem wirtschaftlichen Interesse anerkannt werden möchten

Art. 103 - Die Regierung schreibt für Tätigkeiten von Sozialwirtschaftsunternehmen, die als Dienst von
allgemeinem wirtschaftlichen Interesse gemäß Artikel 69 anerkannt werden möchten, eine Zulassung vor.

Unterabschnitt 4 — Besondere Bestimmungen für die Zulassung von Tätigkeiten im Bereich Recycling und Verfüllung
bestimmter Arten nicht gefährlicher Abfälle

Art. 104 - § 1. Die Regierung kann für Tätigkeiten in der Wallonischen Region für das Recyceln oder die
Verfüllung bestimmter von ihr festgelegter Arten von nicht gefährlichen Abfällen eine Genehmigung vorschreiben.

§ 2. Dazu kann die Regierung nicht gefährliche Abfälle auflisten, die in der Wallonischen Region mit der in Absatz
1 genannten Zulassung einem Verfahren zum Recycling oder zur Verfüllung unterzogen werden können.

Falls ein Abfall auf der genannten Liste nicht vorhanden ist, wird davon ausgegangen, dass er nicht zu der Art von
Abfall gehört, die in der Wallonischen Region mit der in Paragraf 1 genannten Zulassung recycelt oder verfüllt werden
kann. Diese Annahme ist widerlegbar.

§ 3. Die Regierung legt die Verfahrensmodalitäten für die Anerkennung von Eigenschaften, Charakteristiken,
Kriterien oder Bedingungen von Abfällen in Fällen fest, in denen Abfälle zwar nicht als solche im in Paragraf 2
genannten Abfallverzeichnis angeführt sind, die genannten Abfälle aber als die in Paragraf 2 angeführte Abfallart
anerkannt werden können.

Die Widerlegung der widerlegbaren Vermutung gemäß Paragraf 2 basiert auf Beweisen, aus denen hervorgeht,
dass Abfälle, die auf der betreffenden, in Paragraf 2 genannten Abfallliste nicht vorhanden sind, alle Eigenschaften,
Charakteristiken, Kriterien oder Bedingungen erfüllen, die von der Regierung gemäß Paragraf 2 für die Erstellung
dieser Liste festgelegt wurden.

Ein Antrag auf eine solche Anerkennung muss mindestens eine Analyse der Umweltrisiken enthalten.

Die Regierung kann die Mindestanforderungen für die in Absatz 3 genannte Umweltrisikoanalyse festlegen.

§ 4. Die Regierung trifft die Beschlüsse zur Anerkennung gemäß Paragraf 3 selbst oder benennt die hierfür
zuständige Behörde.

Jeder Beschluss zur Anerkennung, nach welchem ein Abfall als eine in Paragraf 2 angeführte Abfallart anerkannt
wird, wird auf mindestens einer Internetseite der Wallonischen Region veröffentlicht.

Wenn bei der Ausübung einer gewerblichen Tätigkeit Abfall entsteht, der alle Eigenschaften, Charakteristiken,
Kriterien oder Bedingungen zeigt und erfüllt, die in jeder Hinsicht denen eines Abfalls entsprechen, der durch einen
Beschluss zur Anerkennung als Abfalltyp gemäß Paragraf 2 anerkannt wurde, kann der Inhaber eines solchen Abfalls
vorab einen Antrag auf Zulassung stellen, um die Genehmigung für das Recycling oder die Verfüllung solcher Abfälle
in der Wallonischen Region zu erhalten.

Die Regierung passt mindestens alle drei Monate die in Paragraf 2 genannte Liste der Abfälle an, um
gegebenenfalls Beschlüsse zur Anerkennung, wie sie im vorliegenden Paragraf genannt sind, zu integrieren.

§ 5. Für jede Tätigkeit zum Recycling oder zur Verfüllung bestimmter, von der Regierung festgelegter Arten nicht
gefährlicher Abfälle in der Wallonischen Region, die eine Zulassung erfordert, legen die gemäß Artikel 82, § 2 geltenden
besonderen Bedingungen oder – falls solche besonderen Bedingungen nicht vorhanden sind – die gemäß Artikel 96
beschlossenen zusätzlichen Bedingungen zumindest Folgendes fest:

1° Art und Menge der nicht gefährlichen Abfälle, die recycelt oder aufgeschüttet werden dürfen;

2° deren Produktionsumstände;

3° den oder die Orte der Aufbewahrung;

4° für jede Art der Tätigkeit für das Recycling oder die Verfüllung, die Gegenstand einer Zulassung ist, die
technischen Vorschriften und alle anderen Vorschriften, die am betreffenden Ort oder an den betreffenden Orten gelten;

5° zu ergreifende Sicherheits- und Vorsorgemaßnahmen;

6° die für jede Tätigkeit für das Recycling oder die Verfüllung anzuwendende Methode, gegebenenfalls ist,
einschließlich der vollständigen und ausschließlichen Arten der Nutzung der betreffenden Abfälle;

7° den oder die Orte der Durchführung der genannten Vorgänge;

8° Überwachungs- und Kontrollverfahren, sofern erforderlich;

9° Bestimmungen betreffend Schließung und Nachsorge, sofern erforderlich.

§ 6. Die Zulassung kann nicht gewährt werden, wenn die geplante Methode für das Recycling oder die Verfüllung
hinsichtlich des Umweltschutzes nicht akzeptabel ist, insbesondere, wenn sie nicht Artikel 32 entspricht.

Art. 105 - Jeder Inhaber einer gemäß diesem Unterabschnitt ausgestellten Zulassung führt gemäß Artikel 72 ein
eigenes Register für diese Abfälle und informiert die zuständige Behörde unverzüglich über die tatsächliche
Verwendung dieser Abfälle.

Art. 106 - Jeder Abfall, der in der Liste gemäß Artikel 104 angeführt ist oder als Abfall der aufgelisteten Art
anerkannt ist, behält seine Natur als Abfall bei und unterliegt den Bestimmungen des vorliegenden Dekrets und seiner
Durchführungsmaßnahmen, bis er in der Wallonischen Region gemäß den Durchführungsmaßnahmen gemäß dem
vorliegenden Unterabschnitt recycelt oder verfüllt wird.
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Art. 107 - Jede Umweltgenehmigung und jede Erklärung für die Betriebe der Klasse 3, welche die Ablagerung
von nicht gefährlichen Abfällen sowie deren Recycling oder deren Verfüllung am Entstehungs- oder Eingangsort der
genannten Abfälle regelt, gilt als Zulassung im Sinne des vorliegenden Unterabschnitts.

Unterabschnitt 5 — Besondere Bestimmungen für die Zulassung von Tätigkeiten für die Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, und Verwertung von Klärschlamm, der in der Landwirtschaft verwertet werden soll

Art. 108 - Unbeschadet Artikel 9 kann die Regierung für Tätigkeiten der Zwischenlagerung, Vorbehandlung und
der Verwertung der von ihr festgelegten Abfallarten – einschließlich Klärschlamm – die über eines oder mehrere der
in Anhang 2, A, R3 oder R10 genannten Verfahren verwertet werden sollen, eine Zulassung vorschreiben.

Unterabschnitt 6 — Besondere Bestimmungen für die Zulassung von Tätigkeiten zur Bewirtschaftung von tierischen
Nebenprodukten

Art. 109 - Die Regierung kann für Tätigkeiten zur Bewirtschaftung von tierischen Nebenprodukten, die unter die
Verwaltungspolizei für Abfälle fallen, eine Zulassung vorschreiben.

Dazu kann die Regierung die Zulassung oder die Arten der Zulassung regeln, die sich vor allem auf Tätigkeiten
von Zwischen- oder Lagerbetrieben für tierische Nebenprodukte und Tätigkeiten von Fabriken zur Verarbeitung,
Kompostierung, Biogaserzeugung oder Verbrennung von tierischen Nebenprodukten beziehen.

Unterabschnitt 7 — Besondere Bestimmungen für die Zulassung von wissenschaftlichen Analysetätigkeiten im Auftrag
Dritter im Bereich Abfälle

Art. 110 - § 1. Die Regierung kann für die gewerbsmäßige Durchführung wissenschaftlicher Analysetätigkeiten
im Auftrag Dritter im Bereich Abfälle eine Zulassung vorschreiben.

Dazu kann die Regierung die Zulassung oder die Arten der Zulassung für die genannten Arten der Tätigkeit je
nach bestimmten Kategorien der Methoden der Probenahme oder der Analyse wie von ihr festgelegt regeln.

§ 2. Jeder Inhaber einer Zulassung für die in Paragraf 1 genannte Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle:

1° erbringt Leistungen, die die Durchführungsmaßnahmen einhalten, die gemäß Artikel 16, Absatz 1, 1° gesetzt
wurden;

2° hält sich an die technischen Bestimmungen mit Richtwert, die gemäß Artikel 16, Absatz 1, 2° genehmigt wurden,
oder ist dazu in der Lage, die gleichwertige Qualität seines Fachwissens nachzuweisen

Abschnitt 3 — Bestimmungen über die Registrierungen

Unterabschnitt 1 — Gemeinsame Bestimmungen für alle Registrierungen

Art. 111 - § 1. Jeder Antrag auf Registrierung ist unterzeichnet und umfasst folgende Informationen:

1° wenn der Antragsteller Folgendes ist:

eine natürliche Person: ihren Vornamen und Namen, ihr Geburtsdatum, die Adresse ihres Unternehmens, ihre
Telefonnummer und E-Mail-Adresse sowie – optional für den Antragsteller – die Telefonnummer und E-Mail-Adresse
jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

eine juristische Person:

ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes, ihre Telefonnummer und ihre
E-Mail-Adresse sowie – optional für den Antragsteller – die Telefonnummer, die E-Mail-Adresse sowie die
Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

Vorname, Name und Eigenschaft der Person, die von der betroffenen juristischen Person beauftragt wurde, den
Antrag einzubringen;

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Antragstellers bei der Zentralen Datenbank der Unternehmen
oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die gegebenenfalls
gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde

§ 2. Unbeschadet Artikel 208 und 209 kann die Regierung für jede Art von Tätigkeit, die durch das bzw. gemäß dem
vorliegenden Kapitel eine Registrierung erfordert, den Inhalt des Antrags auf Registrierung ergänzen. Dieser Antrag
soll es ermöglichen, den Antragsteller zu identifizieren und gegebenenfalls seine technischen, finanziellen oder
personellen Mittel sowie die Einhaltung von Artikel 32 oder von Artikel 85, § 2 zu bescheinigen.

Dazu kann die Regierung den Inhalt des Antrags auf Registrierung, der in Paragraf 1 genannt ist, um alle oder
einige der folgenden Informationen erweitern:

die technischen Mittel, über die der Antragsteller verfügt, insbesondere das Material, über welches der
Antragsteller verfügt, um die Art von Tätigkeit auszuüben, die eine Registrierung erfordert und die vom Antrag auf
Registrierung erfasst ist;

die finanziellen Mittel, über die der Antragsteller verfügt, einschließlich des Nachweises des Abschlusses einer
Versicherung zur Deckung der Haftpflicht, die sich aus der Art von Tätigkeit ergibt, für die die Registrierung beantragt
wird, oder – falls nicht vorhanden – die formale Verpflichtung, eine solche Versicherung vor der Ausübung der Art der
Tätigkeit, für die die Registrierung beantragt wird, abzuschließen;

die personellen Mittel, über die der Antragsteller verfügt, insbesondere:

das Ausmaß der Personalressourcen, über welche der Antragsteller verfügt, um die Art von Tätigkeit auszuüben,
die eine Registrierung erfordert und die vom Antrag auf Registrierung erfasst ist;

den Nachweis darüber, dass der Antragsteller oder einige seiner Personalressourcen im Besitz bestimmter
Diplome, bestimmter Bescheinigungen oder einer anderen von der Regierung festgelegten beruflichen Bescheinigung
ist bzw. sind;

die Natur des oder der Art(en) der Abfälle, die vom Antrag auf Registrierung betroffen sind oder betroffen sein
können;

die Menge des oder der Art(en) der Abfälle, die vom Antrag auf Registrierung betroffen sind oder betroffen sein
können;

der oder die Bestimmungsorte des oder der Art(en) der Abfälle, die vom Antrag auf Registrierung betroffen sind
oder betroffen sein können;
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die Maßnahmen, die getroffen werden, damit die menschliche Gesundheit nicht gefährdet und die Umwelt nicht
geschädigt wird;

wenn der Besitz einer Umweltgenehmigung oder einer Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 zur Voraussetzung
für die Gewährung der Registrierung gemacht wird, die Identifikationsnummer oder die Verwaltungsreferenz der
betreffenden Umweltgenehmigung oder Erklärung für die Betriebe der Klasse oder – falls nicht vorhanden – eine Kopie
dieser Genehmigung oder Erklärung;

ein Strafregisterauszug, der nicht älter als sechs Monate ist, gemäß der in Artikel 596 Absatz 1 des
Strafprozessgesetzbuchs und dessen Durchführungsmaßnahmen genannten Vorlage

§ 3. Um die Identifizierung des Stellers des Antrags auf Registrierung zu ermöglichen und gegebenenfalls seine
technischen, finanziellen oder menschlichen Mittel sowie die Einhaltung von Artikel 32 oder Artikel 85 § 2, 1° zu
bescheinigen, kann die Regierung den Inhalt des in Paragraf 1 des vorliegenden Artikels genannten Registrierungs-
antrags– gegebenenfalls in der gemäß Paragraf 2 des genannten Artikels ergänzten Fassung – genauer ausführen. Sie
kann auch die Anzahl der Exemplare des Antrags auf Registrierung bestimmten, die eingereicht werden müssen, wenn
der Antrag in Papierform verschickt wird.

Art. 112 - Jeder Steller eines Antrags auf Registrierung, der Inhaber einer gleichwertigen Zulassung, Registrie-
rung oder eines anderen Verwaltungsakts mit individueller Tragweite ist, die/der in einer anderen Region für die
Ausübung derselben Tätigkeiten im Bereich Abfälle wie die in der Wallonischen Region registrierungspflichtige
Aktivität ausgestellt wurde, darf die Art der registrierungspflichtigen Tätigkeiten im Bereich Abfälle in der
Wallonischen Region ab Erhalt der Empfangsbestätigung seines Registrierungsantrags sowie während der gesamten
Dauer der administrativen Bearbeitung bei der in erster Instanz ausstellenden Behörde in der Wallonischen Region
ausüben.

Nach Abschluss der administrativen Bearbeitung des Antrags auf Registrierung in der Wallonischen Region gilt:
Falls dieser Antrag von der in erster Instanz ausstellenden Behörde abgelehnt wird, stellt der Antragsteller die Art der
Tätigkeiten, für die eine Registrierung vorgeschrieben ist, auf dem Gebiet der Wallonischen Region ein, sobald er den
Beschluss der in erster Instanz ausstellenden Behörde über die Ablehnung der Registrierung erhalten hat, oder – falls
kein solcher Beschluss ergeht – nach Ablauf der in Artikel 114, § 5 genannten Frist.

Art. 113 - Die Regierung kann die Gleichwertigkeit – gegebenenfalls unter Bedingungen – zwischen einerseits
jeder Zulassung, jeder Registrierung oder jedem anderen Verwaltungsakt mit individueller Tragweite, welche durch
die oder gemäß der wallonischen Gesetzgebung ausgestellt werden, sowie andererseits bestimmten Registrierungen
vorsehen, die sie unter denjenigen bestimmt, die durch und gemäß diesem Kapitel erforderlich sind.

Art. 114 - § 1. Jeder Antrag auf Registrierung wird an die in erster Instanz ausstellende Behörde geschickt.

§ 2. Die in erster Instanz ausstellende Behörde sendet dem Steller des Antrags auf Registrierung innerhalb von
zehn Tagen eine Empfangsbestätigung für seinen Antrag:

1° in einem gewöhnlichen Schreiben, wenn der Antrag in Papierform eingebracht wurde;

2° in einer nicht authentifizierten E-Mail oder nicht authentifizierten Nachricht, wenn der Antrag elektronisch
eingebracht wurde

§ 3. Wenn der Antrag auf Registrierung vollständig ist, versendet die in erster Instanz ausstellende Behörde den
Beschluss über seine Registrierung innerhalb einer Frist von dreißig Tagen ab Erhalt des Antrags auf Registrierung an
den Antragsteller.

§ 4. Wenn der Antrag auf Registrierung unvollständig ist, versendet die in erster Instanz ausstellende Behörde die
Liste der fehlenden Auskünfte oder Unterlagen – im Folgenden als „ergänzende Unterlagen“ bezeichnet – innerhalb
einer Frist von dreißig Tagen ab Erhalt des Antrags auf Registrierung an den Antragsteller. In diesem Fall beginnt das
Verwaltungsverfahren mit dem Datum des Erhalts dieser ergänzenden Unterlagen erneut.

Der Steller des Antrags auf Registrierung schickt der in erster Instanz ausstellenden Behörde binnen einer Frist von
dreißig Tagen ab dem Versand der Aufforderung auf Übermittlung der ergänzenden Unterlagen die geforderten
ergänzenden Unterlagen zu.

Die in erster Instanz ausstellende Behörde sendet dem Steller des Antrags auf Registrierung innerhalb von zehn
Tagen eine Empfangsbestätigung für die ergänzenden Unterlagen zu:

1° in einem gewöhnlichen Schreiben, wenn die genannten ergänzenden Unterlagen in Papierform versendet
wurden;

2° in einer nicht authentifizierten E-Mail oder nicht authentifizierten Nachricht, wenn die genannten ergänzenden
Unterlagen elektronisch versendet wurden

Innerhalb von zwanzig Tagen ab Erhalt der ergänzenden Unterlagen durch die in erster Instanz ausstellende
Behörde sendet diese dem Antragsteller den Beschuss über seine Registrierung zu.

Die in erster Instanz ausstellende Behörde schickt dem Steller des Antrags die Entscheidung zur Ablehnung seiner
Registrierung, wenn für den Antrag Folgendes gilt:

1° er ohne Einhaltung von Artikel 89 eingereicht wurde;

2° er ohne Einhaltung von Artikel 111 und seiner Durchführungsmaßnahmen eingereicht wurde;

3° der Steller des Antrags auf Registrierung die geforderten ergänzenden Unterlagen nicht innerhalb einer Frist,
wie sie in Absatz 2 des vorliegenden Paragrafen genannt ist, versendet hat;

4° er zweimal als unvollständig betrachtet wurde;

5° er ohne Einhaltung von Artikel 116 eingereicht wurde.

§ 5. Nach dem Ablauf der in Paragraf 3 und 4 vorgesehenen Fristen gilt, falls kein Beschluss zur Registrierung des
Antragstellers ergangen ist, der Antrag auf Registrierung als rechtmäßig abgelehnt.

Art. 115 - § 1. Während der Gültigkeitsdauer der von der Behörde in erster Instanz oder nach Verwaltungsbe-
schwerde ausgestellten Registrierung kann die in erster Instanz ausstellende Behörde von sich aus die ausgestellte
Registrierung ergänzen oder abändern, wenn sie eine Änderung von wesentlichen Daten, die in den Antragsunterlagen
enthalten sind, feststellt, zu welcher es seit der Ausstellung der Registrierung gekommen ist.

Außer in besonders begründeten dringenden Fällen wird jeder Beschluss zur Abänderung einer Registrierung wie
in Absatz 1 genannt gefasst, nachdem dem Inhaber die Gelegenheit gegeben wurde, seine Beobachtungen mündlich
oder schriftlich zu äußern.
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Der Beschluss über die Abänderung wird dem Inhaber der Registrierung zugesendet.

§ 2. Während der Gültigkeitsdauer der in erster Instanz oder nach Einlegung einer Verwaltungsbeschwerde
ausgestellten Registrierung kann der Inhaber der Registrierung von sich aus bei der in erster Instanz ausstellenden
Behörde beantragen, seine Registrierung aufgrund einer oder mehrerer seit der Ausstellung einer solchen Registrierung
eingetretener Änderungen einer der in den Antragsunterlagen enthaltenen wesentlichen Angaben – wobei dies auch
die Einstellung der Geschäftstätigkeit umfasst – zu ändern.

Artikel 111 und 114 gelten mutatis mutandis für den in Absatz 1 genannten Antrag auf Änderung der
Registrierung.

Art. 116 - Jeder Inhaber einer Registrierung kann frühestens 120 Tage vor Ablauf der Gültigkeitsdauer seiner
Registrierung einen neuen Antrag auf Registrierung für dieselbe Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle und dieselben
Arten von Abfällen oder gegebenenfalls dieselbe Kategorie von Methoden zur Entnahme von Proben stellen, für die er
bereits registriert ist – andernfalls droht die Unzulässigkeit.

Art. 117 - § 1. Es kann gegen Beschlüsse, die von der in erster Instanz ausstellenden Behörde gemäß Artikel 86
gefasst werden, eine Verwaltungsbeschwerde bei der für Verwaltungsbeschwerden zuständigen Behörde eingebracht
werden.

Das Recht, die genannte Verwaltungsbeschwerde einzubringen, wird ausschließlich der Person, die die
Registrierung beantragt hat, oder dem Inhaber der Registrierung, im Folgenden als „Beschwerdeführer“ bezeichnet,
gewährt.

§ 2. Wenn sich die Verwaltungsbeschwerde auf einen Aussetzungsbeschluss gemäß Artikel 86 bezieht, hat sie keine
aufschiebende Wirkung auf den Aussetzungsbeschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde.

Wenn sich die Verwaltungsbeschwerde auf einen anderen stillschweigenden Beschluss oder ausdrücklichen
Beschluss als in Absatz 1 genannt bezieht, hat sie aufschiebende Wirkung auf den Beschluss, gegen den
Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde.

§ 3. Die Verwaltungsbeschwerde wird innerhalb von dreißig Tagen eingebracht – andernfalls droht die
Unzulässigkeit. Die Frist gilt:

1° ab Erhalt des oder der Beschlüsse, die sich aus den Artikeln 86, 114 oder 115 ergeben oder

2° wenn der in 1° genannte Beschluss nicht vorhanden ist, ab dem Ablaufen der Frist, die von der in erster Instanz
ausstellenden Behörde für den Erlass des Beschlusses vorgesehen wurde

§ 4. Die Verwaltungsbeschwerde wird durch ein Gesuch eingeleitet, welches nach den Modalitäten eingebracht
wird, die durch oder gemäß Artikel 89 vorgesehen sind – andernfalls droht die Unzulässigkeit. Parallel übermittelt der
Beschwerdeführer eine Kopie seines Gesuchs an die in erster Instanz ausstellende Behörde.

Das genannte Gesuch wird unterzeichnet und enthält mindestens folgende Informationen:

1° wenn der Beschwerdeführer Folgendes ist:

eine natürliche Person: ihren Vornamen und Namen, ihr Geburtsdatum, die Adresse ihres Unternehmens, ihre
Telefonnummer und E-Mail-Adresse Adresse sowie – optional für den Beschwerdeführer – die Telefonnummer und
E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

eine juristische Person:

ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes, ihre Telefonnummer oder ihre
E-Mail-Adresse sowie – optional für den Beschwerdeführer – die Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder anderen
Kontaktperson oder -stelle sowie

Vorname, Name und Eigenschaft der Person, die von der betroffenen juristischen Person beauftragt wurde, die
Beschwerde einzulegen;

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Beschwerdeführers bei der Zentralen Datenbank der
Unternehmen oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die
gegebenenfalls gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde;

3° die Identifikationsnummer oder die Verwaltungsreferenz des Beschlusses, gegen den Verwaltungsbeschwerde
eingelegt wurde;

4° die gegen den Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde, erörterten Mittel;

§ 5. Innerhalb von 15 Tagen ab Erhalt des Gesuchs durch die für die Verwaltungsbeschwerde zuständige Behörde
sendet diese dem Beschwerdeführer eine Empfangsbestätigung für sein Gesuch zu.

§ 6. Die für die Verwaltungsbeschwerde zuständige Behörde sendet dem Beschwerdeführer den entscheidenden
Beschluss über die Verwaltungsbeschwerde innerhalb von fünfundvierzig Tagen ab Versand der Empfangsbestätigung
über den Erhalt des Gesuchs zu.

Der Beschluss zur Verwaltungsbeschwerde annulliert oder bestätigt den in erster Instanz ergangenen Beschluss.

§ 7. Wenn nach Ablauf der in Paragraf 6 vorgesehenen Frist an den Beschwerdeführer kein entscheidender
Beschluss zur Verwaltungsbeschwerde versendet wurde, wird der Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde
eingelegt wurde, rechtmäßig bestätigt.

Unterabschnitt 2 — Besondere Bestimmungen für die Registrierung von Tätigkeiten im Bereich Sammlung, Handel,
Maklertätigkeit, Tätigkeiten im Bereich Transport sowie Tätigkeiten zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwer-

tung oder Beseitigung von nicht gefährlichen Abfällen

Art. 118 - § 1. Die Regierung schreibt für Folgendes eine Registrierung vor:

1° gewerbsmäßige Sammlung, Handel und Maklertätigkeit für nicht gefährliche Abfälle;

2° gewerbsmäßiger Transport nicht gefährlicher Abfälle;

3° gewerbsmäßige Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von nicht gefährlichen
Abfällen

Dazu kann die Regierung die Registrierung oder die Arten der Registrierung für die genannten Arten der Tätigkeit
je nach Typ oder Untertyp der Abfälle wie von ihr festgelegt regeln.
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§ 2. Ersterzeuger von nicht gefährlichen Abfällen, die Haushaltsabfällen ähnlich sind, die ihre eigenen nicht
gefährlichen Abfälle, die Haushaltsabfällen ähnlich sind, transportieren, werden von der Registrierung für den
Transport dieser Abfälle befreit, sofern alle folgenden Bedingungen erfüllt werden:

1° die Menge der genannten transportieren Abfälle übersteigt nicht 250 Kilogramm pro Monat und

2° die genannten Abfälle werden an einen Sammler, Händler, Makler, eine Anlage oder ein Unternehmen,
der/die/das über die erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige Verwaltungsgenehmigung zur Durchfüh-
rung von Maßnahmen zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung dieser Abfälle gemäß
Artikel 6 und 32 verfügt, transportiert

Art. 119 - Jeder Inhaber einer Registrierung für zumindest eine Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle wie in
Artikel 118, § 1 genannt informiert den Empfänger des Dienstes der Abfallbewirtschaftung über die Modalitäten und
detaillierten Kosten der Bewirtschaftung sowie über den Bestimmungsort der Abfälle.

Unterabschnitt 3 — Besondere Bestimmungen für die Registrierung von Tätigkeiten zur Probenahme im Bereich
Abfälle

Art. 120 - § 1. Die Regierung kann für die gewerbsmäßige Tätigkeiten zur Probenahme im Bereich Abfälle eine
Registrierung vorschreiben.

Dazu kann die Regierung die Zulassung oder die Arten der Registrierung für die genannten Arten der Tätigkeit
je nach bestimmten Kategorien der Methoden der Probenahme wie von ihr festgelegt regeln.

§ 2. Jeder Inhaber einer Registrierung für die in Paragraf 1 genannte Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle:

1° erbringt Leistungen, die die Durchführungsmaßnahmen einhalten, die gemäß Artikel 16, Absatz 1, 1° gesetzt
wurden;

2° hält sich an die technischen Bestimmungen mit Richtwert, die gemäß Artikel 16, Absatz 1, 2° genehmigt wurden,
oder ist dazu in der Lage, die gleichwertige Qualität seines Fachwissens nachzuweisen

TITEL 2 — ERWEITERTE HAFTUNG DER HERSTELLER FÜR PRODUKTE

KAPITEL 1 — Einleitende Bedingungen

Abschnitt 1 — Ziele und Anwendungsbereich

Art. 121 - § 1. Unter Achtung des Umweltschutzes und im Hinblick auf eine verantwortungsvolle Nutzung von
Ressourcen – einschließlich der natürlichen Ressourcen – werden in diesem Titel die Mindestanforderungen für
Regelungen der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte festgelegt, deren Ziel es ist, die Vermeidung, die
Vorbereitung zur Wiederverwendung, die Wiederverwendung, das Recycling und die sonstige Verwertung von
Abfällen zu stärken.

§ 2. Die Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte, die durch diesen Titel und seine
Durchführungsmaßnahmen eingeführt wurde, gilt für folgende Abfälle:

1° Abfälle aus Elektro- und Elektronikgeräten;

2° Altbatterien und -akkumulatoren;

3° Altfahrzeuge;

4° Altreifen;

5° Altöle;

6° gebrauchte Matratzen;

7° Abfälle aus Einweg-Sanitärtextilien, einschließlich gebrauchter Feuchttücher;

8° gebrauchte Luftballons;

9° gebrauchte Fischereiausrüstung, die Kunststoff enthält;

10° Zigarettenstummel

Die Regierung kann eine Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gemäß diesem Titel für
folgende Abfälle einführen:

1° gebrauchte Möbel;

2° gebrauchter Kaugummi;

3° gebrauchte Textilien;

4° gebrauchte Einwegwindeln

§ 3. Jede Regelung der erweiterten Haftung des Herstellers Produkte, das durch diesen Titel und seine
Durchführungsmaßnahmen eingeführt wurde, wird je nach Fall durch Folgendes verwirklicht:

1° alle folgenden wichtigen Verpflichtungen:

eine Verpflichtung zur Abfallbewirtschaftung;

eine Verpflichtung zur Finanzierung der Abfallbewirtschaftung und bestimmter Maßnahmen zur Abfallvermei-
dung;

eine Verpflichtung zur Information und Sensibilisierung;

eine Berichterstattungspflicht;

eine Verpflichtung zur Erstellung eines Strategieplans und von damit verbundenen Jahresplänen zur Durchfüh-
rung;

2° unbeschadet 1° alle oder einen Teil der folgenden, von der Regierung aktivierbaren Verpflichtungen:

eine Verpflichtung zur Abfallabnahme;

eine Verpflichtung zur Abfallvermeidung;

eine Verpflichtung zum Erreichen quantifizierter Zielvorgaben für die Sammlung oder die Verwertung, vor allem
für das Recycling, oder Verpflichtung zu einer Orientierung zu Zielwerten für die Vorbereitung für die Wiederver-
wendung oder für die Wiederverwendung;
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eine Verpflichtung zur Finanzierung der öffentlichen Sicherheit

Art. 122 - Die Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gilt unbeschadet der Haftung im
Bereich für die Abfallbewirtschaftung gemäß Artikel 47, § 1 sowie unbeschadet der geltenden spezifischen
Rechtsvorschriften oder Regelungen für Abfallströme und der geltenden spezifischen Rechtsvorschriften oder
Regelungen für Produkte.

Die Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte berührt nicht die Verpflichtungen und Pflichten,
die den lokalen Behörden in Bezug auf die öffentliche Gesundheit obliegen, und die Verpflichtungen und Pflichten der
lokalen Behörden in Bezug auf die öffentliche Gesundheit berühren nicht die Verpflichtungen, die sich für die
Produkthersteller aus der für sie geltenden Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte ergeben.

Abschnitt 2 — Definitionen:

Art. 123 - § 1. Unbeschadet Artikel 5 gelten für den vorliegenden Titel folgende

Begriffsbestimmungen:

1° „Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte“: eine Reihe von Maßnahmen, die gesetzt
werden, um sicherzustellen, dass die Hersteller von Produkten die finanzielle Haftung oder die finanzielle und
organisatorische Haftung für die Bewirtschaftung der Abwicklung der Phase „Abfall“ im Lebenszyklus eines Produkts
übernehmen;

2° „Abfälle aus Haushalten“: alle Abfälle, die aus der üblichen Tätigkeit von Haushalten stammen sowie alle
Abfälle, die aus einer gewerblichen Tätigkeiten stammen und die aufgrund ihrer Natur und ihrer Zusammensetzung
Abfällen, die aus der üblichen Tätigkeit von Haushalten stammen, ähnlich und diesen gleichgestellt sind;

3° „Abfälle industrieller Herkunft“: alle Abfälle, die nicht in 2° erfasst sind;

4° „Zielwert“: ein Ziel in bestimmten einer Höhe, das festgelegt wurde, um schädliche Auswirkungen auf die
menschliche Gesundheit oder die Umwelt insgesamt zu vermeiden, zu verhindern oder zu verringern, und das soweit
wie möglich in einem bestimmten Zeitraum eingehalten werden muss;

5° „Elektro- und Elektronikgeräte“ oder „EEE“: alle Geräte, die mittels elektrischen Stroms oder eines
elektromagnetischen Felds funktionieren, und alle Geräte zur Erzeugung, Übertragung und Messung dieses Stroms
oder dieser Felder bestimmten Geräte, die für eine Benutzung mit einer Spannung unter 1.000 Volt für Wechselstrom
und unter 1.500 Volt für Gleichstrom konzipiert sind;

6°„Batterie“ oder „Akkumulator“: eine aus einer oder mehreren (nicht wiederaufladbaren) Primärzellen oder aus
einer oder mehreren (wiederaufladbaren) Sekundärzellen bestehende Quelle elektrischer Energie, die durch
unmittelbare Umwandlung chemischer Energie gewonnen wird;

7° „Fahrzeug“: alle Fahrzeuge der Kategorien M1 oder N1 aus der Verordnung (EU) 2018/858 sowie dreirädrige
Fahrzeuge, wie sie in der Verordnung (EU) 168/2013 festgelegt sind, jedoch mit Ausnahme der dreirädrigen
Kraftfahrzeuge, unabhängig davon, wie das Fahrzeug während seiner Nutzung gewartet und repariert worden ist, und
ebenfalls unabhängig davon, ob das Fahrzeug mit Bauteilen bestückt ist, die vom Hersteller geliefert wurden oder mit
anderen Bauteilen, deren Einbau als Ersatz- oder Nachrüstteile den allgemeinen Vorschriften oder internen
Bestimmungen entspricht;

8° „Reifen“: jeder Gegenstand in Form eines Torus aus Gummi und eventuell aus anderen Materialien, mit
Luftfüllung oder massiv, einschließlich Bandagen, mit Ausnahme von Fahrradreifen;

9° „Öle“: alle mineralischen oder synthetischen Öle für andere Zwecke als die Ernährung, die schmieren oder die
Industrieöle sind, wie z. B. Verbrennungsmotoren- und Getriebeöle, Schmieröle, Turbinen- und Hydrauliköle;

10° „Matratzen“: alle Produkte, die zum Schlafen und Ruhen bestimmt sind und die aus einem festen Bezug
bestehen, mit Basismaterialien gepolstert sind und auf ein tragendes Bettgestell gelegt werden können, einschließlich
Matratzenauflagen;

11° „Matratzenauflagen“: jedes Bettwaren-Element mit einer maximalen Dicke von zehn Zentimetern, welches auf
einer Matratze platziert werden soll;

12° „Einweg-Sanitärtextilien“: alle Einwegprodukte, die zur Intimhygiene des Körpers oder für die Hygiene im
Haus vorgesehen sind, wie etwa Feuchttücher;

13° „Feuchttücher“: alle vorab getränkten Tücher für die Anwendung am Körper oder im Haushalt;

14° „Luftballons“: alle nicht porösen Gegenstände aus leichtem Material, welche dazu bestimmt sind, mit Luft oder
Gas aufgeblasen zu werden, mit Ausnahme von Luftballons, welche für industrielle oder gewerbliche Zwecke und
Anwendungen eingesetzt und nicht an Verbraucher abgegeben werden;

15° „Seefischereiausrüstung“: jedes Teil oder jede Ausrüstung, das bzw. die in der Fischerei oder Aquakultur
verwendet wird, um biologische Meeresressourcen auszumachen, einzufangen oder zu züchten, oder das bzw. die auf
der Meeresoberfläche schwimmt und mit dem Ziel eingesetzt wird, solche biologischen Meeresressourcen anzulocken
und einzufangen oder zu züchten;

16° „Süßwasserfischereiausrüstung“: jedes Teil oder jede Ausrüstung, das bzw. die in der Fischerei oder
Aquakultur verwendet wird, um biologische Ressourcen in Süßwasser auszumachen, einzufangen oder zu züchten,
oder das bzw. die auf der Oberfläche von Süßwasser schwimmt und mit dem Ziel eingesetzt wird, solche Ressourcen
in Süßwasser anzulocken und einzufangen oder zu züchten;

17° „Fischereiausrüstung“: Produktkategorie mit Fischereiausrüstung gemäß 15° und 16°;

18° „Produkte auf Tabakbasis“: alle Produkte, die konsumiert werden können und zumindest teilweise aus Tabak
bestehen, egal, ob dieser genetisch verändert ist, sowie Filter, die für die Verwendung in Kombination mit
Tabakprodukten vermarktet werden;

19° „Zigarettenstummel“: alle Abfälle aus Produkten auf Tabakbasis mit Filtern aus Kunststoff zum einmaligen
Gebrauch und alle Abfälle aus Filtern aus Kunststoff zum einmaligen Gebrauch, die vermarktet wurden, als sie
Produkte waren, die in Kombination mit Produkten auf Tabakbasis verwendet werden;

20° „Möbel“: alle beweglichen Dinge, deren sämtliche Außenmaße mindestens 40 cm oder deren Volumen
mindestens 60 dm` betragen und die zum Gebrauch oder zur Zierde von Räumen oder deren Außenbereich bestimmt
sind – ausgenommen sind hier lebende Tiere und Matratzen;

21° „Kaugummi“: jeglicher überzogener oder nicht überzogener Gummi, der gekaut, aber nicht verschluckt
werden soll;
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22° „Textilien“: alle Kleidungsstücke, Schuhe, Wäsche sowie Produkte, die aus Natur- oder Synthetikfasern
hergestellt sind;

23° „Einwegwindeln“: alle Einwegprodukte, die für das Auffangen von Stuhl oder Urin des Trägers konzipiert
sind, mit Ausnahme von Stomabeuteln;

24° „Produkthersteller“: jede in 25°, 26°, 27° oder 28° genannte Person nach der betreffenden Regelung der
erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte;

25° „Hersteller von EEE-Produkten“: jede natürliche oder juristische Person, die, unabhängig von der
angewandten Verkaufstechnik, einschließlich des Distanzgeschäfts gemäß den Bestimmungen von Artikel I.8, 15° des
Wirtschaftsgesetzbuchs Folgendes erfüllt:

ist auf dem Gebiet Belgiens niedergelassen und stellt unter seinem eigenen Namen oder unter seiner eigenen
Marke EEE her oder lässt EEE konzipieren und herstellen und vermarktet sie unter seinem eigenen Namen oder unter
seinem eigenen Marke auf dem Gebiet Belgiens;

ist auf dem Gebiet Belgiens niedergelassen und verkauft – unter seinem eigenen Namen oder seiner eigenen Marke
– Geräte weiter, die von anderen Lieferanten hergestellt wurden, wobei der Wiederverkäufer nicht als „Hersteller“
betrachtet werden darf, wenn die Marke des Herstellers auf dem Gerät gemäß Buchstabe a) zu finden ist;

ist auf dem Gebiet Belgiens niedergelassen und bringt gewerbsmäßig EEE aus einem dritten Land auf den
belgischen Markt oder

ist außerhalb des Gebiets Belgiens niedergelassen und verkauft EEE über Distanzgeschäft im Sinne von Artikel I.8,
15° des Wirtschaftsgesetzbuchs direkt oder über einen Online-Marktplatz an Privathaushalte oder andere Nutzer als
Privathaushalte in Belgien;

26° „Hersteller von Batterien oder Akkumulatoren“: jede Person, die unabhängig von der angewandten
Verkaufstechnik, einschließlich des Distanzgeschäfts gemäß den Bestimmungen von Artikel I.8, 15° des Wirtschafts-
gesetzbuchs, Batterien oder Akkumulatoren, einschließlich solcher, die in Geräten oder Fahrzeugen verbaut sind, zum
ersten Mal auf dem Gebiet Belgiens gewerbsmäßig auf den Markt bringt, unabhängig davon, ob für den
Eigenverbrauch oder nicht;

27° „Fahrzeughersteller“: der Hersteller eines Fahrzeugs oder der gewerbsmäßige Importeur eines Fahrzeugs auf
das Gebiet Belgiens;

28° „Hersteller anderer Produkte“: jede natürliche oder juristische Person, die, unabhängig von der Verkaufstech-
nik, einschließlich des Distanzgeschäfts im Sinne von Artikel I.8, 15° des Wirtschaftsgesetzbuchs Folgendes erfüllt:

ist auf dem Gebiet Belgiens niedergelassen und stellt ein anderes als das in 5° bis 7° genannte Produkt unter seinem
eigenen Namen oder seiner eigenen Marke her oder lässt es entwerfen oder herstellen und vermarktet es unter seinem
eigenen Namen oder seiner eigenen Marke auf dem Gebiet Belgiens;

ist auf dem Gebiet Belgiens niedergelassen und verkauft – unter seinem eigenen Namen oder seiner eigenen Marke
– ein anderes Produkt weiter als jene, die in 5° bis 7° angeführt sind, welches von anderen Lieferanten hergestellt
wurde, wobei der Wiederverkäufer nicht als Hersteller betrachtet werden darf, wenn die Marke des Herstellers auf
dem Produkt gemäß Buchstabe a) zu finden ist;

ist auf dem Gebiet Belgiens niedergelassen und bringt gewerbsmäßig ein anderes Produkt auf den Markt als jene,
die in 5° bis 7° angeführt sind, welches aus einem dritten Land stammt;

ist auf dem Gebiet Belgiens niedergelassen und erzeugt oder importiert ein anderes Produkt als in 5° bis 7°
angeführt und verwendet es für die Eigennutzung – dies erfolgt gewerbsmäßig auf dem Gebiet Belgiens;

ist außerhalb des Gebiets Belgiens niedergelassen und verkauft ein anderes Produkt als in 5° bis 7° angeführt über
eine Technik zum Distanzgeschäft im Sinne von Artikel I.8, 15° des Wirtschaftsgesetzbuchs und zwar direkt oder über
Vermittlung eines Online-Marktplatzes an Privathaushalte oder andere Nutzer als Privathaushalte auf dem Gebiet
Belgiens;

29° „Vertreiber“: jede natürliche oder juristische Person in der Versorgungskette, die EEE oder andere Produkte, die
einer Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte unterliegen, dem Markt zur Verfügung stellt;

30° „Einzelhändler“: jede natürliche oder physische Person, die dem Verbraucher ein Produkt zum Kauf anbietet,
das einer Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte unterliegt;

31° „Verbraucher“: jede natürliche oder physische Person, die Produkte erwirbt, die einer Regelung der
erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte unterliegen, und zwar privat oder gewerbsmäßig, um sie zu
verbrauchen oder zu nutzen

§ 2. Bezüglich Paragraf 1, 1° bei der Definition der „erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte“ gilt: Die
Phase „Abfall“ des Lebenszyklus eines Produkts umfasst Vorgänge zur selektiven Sammlung, Sortierung und
Behandlung. Die „erweiterte Haftung der Hersteller für Produkte“ kann gegebenenfalls die Verantwortung umfassen,
zur Abfallvermeidung und zu Möglichkeiten für die Wiederverwendung und zur Recycelbarkeit von Produkten
beizutragen.

Bezüglich der Definition von „Abfällen aus Haushalten“ in Paragraf 1, 2° gilt: Die Regierung kann Abfälle
auflisten, die aus gewerbsmäßigen Tätigkeiten stammen und die Abfällen, die aus der üblichen Tätigkeit von
Haushalten stammen, ähneln.

Bezüglich Paragraf 1, 20° gilt: Um festzustellen, ob ein Produkt unter die Definition von „Möbel“ fällt, muss es so
konzipiert sein, dass man darauf sitzen, liegen, sich hinlegen, sich anlehnen oder sich niederlassen, Gegenstände
aufbewahren, ablegen oder aufbewahren kann oder dass es Dekorationszwecken dient.

Bezüglich der in Paragraf 1, 25° angeführten Definition von „Hersteller von EEE-Produkten“ und der in Paragraf
1, 28° angeführten Definition von „Hersteller anderer Produkte“ gilt: Jede Person, die ausschließlich eine Finanzierung
gemäß oder in Einklang mit einem Finanzierungsvertrag sichert, gilt nicht als „Hersteller“, es sei denn, sie agiert auch
als Hersteller im Sinne von Buchstabe a) bis d) der genannten Definitionen.

Bezüglich der in Paragraf 1, 29° genannten Definition von „Vertreiber“ und der in Paragraf 1, 30° genannten
Definition von „Einzelhändler“ gilt: Die genannten Definitionen hindern nicht einen „Vertreiber“ oder einen
„Einzelhändler“ daran, gleichzeitig „Produkthersteller“ im Sinne von Paragraf 1, 24° zu sein.

§ 3. Um dieses Dekret und dessen Durchführungsmaßnahmen an das Recht der Europäischen Union und an das
internationale Recht anzupassen, kann die Regierung die Bestimmungen dieses Abschnitts außer Kraft setzen, ändern,
ergänzen oder ersetzen.
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Wenn die von der Regierung aufgrund dieses Paragrafen getroffenen Maßnahmen das vorliegende Dekret
abändern, verlieren von Rechts wegen ihre Gültigkeit, wenn sie nicht innerhalb von zwölf Monaten nach ihrer
Veröffentlichung im Belgischen Staatsblatt per Dekret bestätigt werden.

Abschnitt 3 — Allgemeine Ermächtigungen der Regierung

Art. 124 - § 1. Unbeschadet des Rechts der Europäischen Union nimmt die Regierung für jede Regelung der
erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte Folgendes vor:

1° sie gibt den oder die Typ(en) oder Untertyp(en) der betreffenden Abfälle an;

2° sie legt gemäß der Abfallhierarchie Ziele für die Abfallbewirtschaftung fest, um die quantifizierten Zielvorgaben
zu erreichen, die für die Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte relevant sind und die durch das
Recht der Europäischen Union sowie durch dieses Dekret und seine Durchführungsmaßnahmen festgelegt sind;

3° richtet alle zwei Jahre einen Bericht über die Umsetzung des vorliegenden Titels und seiner Durchführungs-
maßnahmen an das wallonische Parlament

§ 2. Unbeschadet des Rechts der Europäischen Union kann die Regierung für jede Regelung der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte Folgendes vornehmen:

1° bestimmte Untertypen von Abfällen oder von Produkten, die sie festlegt, vom Anwendungsbereich der
Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte ausschließen;

2° quantitative oder qualitative Zielvorgaben festlegen, die für die betreffende Regelung der erweiterten Haftung
der Hersteller für Produkte als relevant eingestuft werden und die höher oder anders sind als die in Paragraf 1, 2°
genannten Ziele;

3° im Rahmen von Artikel 134 und von Artikel 137, § 2 Folgendes definieren, bestimmen oder ausführen:

den oder die geeigneten Selbstkontrollmechanismus/-mechanismen;

das Konzept des zertifizierten unabhängigen Audits;

deren Regelmäßigkeit;

4° unbeschadet der Zuständigkeiten des Föderalstaats geeignete Maßnahmen ergreifen, um die Gestaltung von
Produkten oder von Produktbestandteilen zu fördern, um die Umweltauswirkungen und die Entstehung von Abfällen
während der Herstellung und der anschließenden Verwendung der Produkte zu reduzieren und um darauf zu achten,
dass die Verwertung und Beseitigung von Produkten, die zu Abfällen geworden sind, gemäß Artikel 6 und 32 erfolgt;

5° Maßnahmen ergreifen, um den angemessenen Rahmen für die Überwachung und Kontrolle der Anwendung
dieses Titels und seiner Durchführungsmaßnahmen zu stärken, wobei folgende Ziele verfolgt werden:

die Einhaltung der Verpflichtungen der erweiterten Haftung durch die Hersteller von Produkten und die Stellen
im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte, auch im Falle von Distanzgeschäften;

die richtige Verwendung der finanziellen Mittel und

die Erklärung zuverlässiger Daten durch alle Akteure, die an der Umsetzung der Regelungen der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte beteiligt sind;

6° unbeschadet Artikel 142 weitere Maßnahmen zur Stärkung des regelmäßigen Dialogs zwischen den an der
Umsetzung der Regelungen der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte beteiligten Akteuren ergreifen,
einschließlich der Hersteller von Produkten und der Vertreiber von Produkten, der öffentlichen oder privaten Akteure
der Abfallbewirtschaftung, der lokalen Behörden, der Organisationen der Zivilgesellschaft sowie gegebenenfalls der
Akteure der Sozial- und Solidarwirtschaft, der Netze für die Wiederverwendung und die Reparatur sowie der Akteure,
die im Bereich der Vorbereitung für die Wiederverwendung tätig sind;

7° die Bestimmung des Beauftragten wie in Artikel 129, § 2 vorgesehen verpflichtend machen.

Bezüglich Absatz 1, 3° gilt: Die hier vorgesehenen Verpflichtungen des Produktherstellers bleiben trotz des Fehlens
von durch die Regierung gesetzten Durchführungsmaßnahmen gültig.

Bezüglich Absatz 1, 4° gilt: Die hier vorgesehenen Maßnahmen berücksichtigen die Auswirkungen der Produkte
während ihres Lebenszyklus sowie die Abfallhierarchie und gegebenenfalls die Möglichkeit des mehrfachen
Recyclings. Solche Maßnahmen können unter anderem die Entwicklung, Herstellung und Vermarktung von Produkten
oder Produktbestandteilen mit mehrfacher Nutzung fördern, welche recycelte Materialien enthalten sowie technisch
nachhaltig und leicht zu reparieren sind. Nachdem die genannten Produkte oder Bestandteile von Produkten zu
Abfällen geworden sind, müssen sie sich für die Vorbereitung zur Wiederverwendung und für das Recycling eignen,
um die korrekte Umsetzung der Abfallhierarchie zu erleichtern.

Art. 125 - Die Durchführungsmaßnahmen, die von der Regierung gemäß dem vorliegenden Titel gesetzt werden:

1° berücksichtigen die technische Machbarkeit und die wirtschaftliche Tragfähigkeit sowie die Gesamtauswirkun-
gen auf die Umwelt und die menschliche Gesundheit und die sozialen Auswirkungen und achtet dabei das Erfordernis,
die korrekte Funktion des Binnenmarktes der Europäischen Union zu sichern;

2° garantieren die Gleichheit der Behandlung der Produkthersteller unabhängig von ihrer Herkunft oder ihrer
Größe, ohne eine unverhältnismäßige regulatorische Belastung für die Produkthersteller – einschließlich kleiner und
mittlerer Unternehmen – kleiner Produktmengen vorzusehen

Art. 126 - Die Information der Öffentlichkeit gemäß dem vorliegenden Titel und seiner Durchführungsmaßnah-
men beeinträchtigt nicht den Schutz der Vertraulichkeit von kommerziell sensiblen Informationen gemäß geltenden
nationalem Recht und gemäß dem geltenden Recht der Europäischen Union.

Abschnitt 4 — Produkthersteller und Modalitäten für die Übertragung

Art. 127 - § 1. Die Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte richtet sich an jeden Hersteller
von Produkten, dessen Produkte, die er auf den belgischen Markt bringt, den Ursprung für Abfälle darstellen, die in
Artikel 121, § 2 genannt sind, und zwar unter den Bedingungen, die im vorliegenden Titel und seinen
Durchführungsmaßnahmen festgelegt sind.

§ 2. Für die Einhaltung der Verpflichtungen, die ihm durch den oder gemäß dem vorliegenden Titel auferlegt
werden, kann der Produkthersteller:
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1° entweder seine Verpflichtungen selbst über einen von der Verwaltung oder von der nach Verwaltungsbe-
schwerde zuständigen Behörde genehmigten individuellen Strategieplan erfüllen, gemäß Kapitel 2, Abschnitt 5 und
gemäß Kapitel 5 des vorliegenden Titels und seiner Durchführungsmaßnahmen

2° oder seine Verpflichtungen über eine Organisation erfüllen lassen, die gemäß Kapitel 2, Abschnitt 5 und Kapitel
5 dieses Titels und deren Durchführungsmaßnahmen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte
von der Verwaltung oder der Regierung auf Verwaltungsbeschwerde zugelassen wurde und der er beigetreten ist – in
diesem Fall wird davon ausgegangen, dass er seine Verpflichtungen erfüllt, sobald und solange er nachweist, dass er
direkt oder über eine zu seiner Vertretung berechtigte Person mit dieser zugelassenen Stelle einen Vertrag geschlossen
hat

§ 3. Der Produkthersteller oder die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte kann mit
jeder dritten Person öffentlichen Rechts oder privaten Rechts einen Vertrag abschließen, um seine Verpflichtungen im
Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte zu erfüllen.

Jeder Produkthersteller bzw. jede Stelle übermittelt im Rahmen seines Antrags auf Genehmigung seines
individuellen Strategieplans bzw. im Rahmen ihres Antrags auf Zulassung sowie während der Gültigkeitsdauer des
genannten Plans und der genannten Zulassung der Verwaltung, wie er bzw. sie die genannten Verpflichtungen erfüllt
oder wie die dritte Person, mit der er einen Vertrag abgeschlossen hat, die Erfüllung der genannten Verpflichtungen
ermöglicht.

§ 4. Der Produkthersteller oder die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte bleibt
auch im Falle der vollständigen oder teilweisen Nichterfüllung der Verpflichtungen im Rahmen der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte durch die Vertragspartner oder Unterauftragnehmer an alle Verpflichtungen im
Rahmen der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gebunden.

Art. 128 - § 1. Bezüglich der Regelungen der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte, die Haushaltsab-
fälle betreffen, können lokale Behörden und öffentliche Akteure der Abfallbewirtschaftung im Falle der Aussetzung
oder des Widerrufs eines individuellen Strategieplans oder einer Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte durch eine Verwaltungsentscheidung, die gegebenenfalls nach einer Verwaltungsbeschwerde
ergeht, rechtmäßig selbst für die Vergabe und Umsetzung von Verträgen im Zusammenhang mit der operativen
Haftung für solche Regelungen für Haushaltsabfälle sorgen.

§ 2. Die Vergabe und Umsetzung der in Paragraf 1 genannten Verträge erfolgt unbeschadet etwaiger anderer
genehmigter individueller Strategiepläne und unbeschadet etwaiger anderer Zulassungen, die gemäß diesem Titel und
seinen Durchführungsmaßnahmen im Rahmen der betreffenden Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte erteilt werden – es gilt:

1° bei Vorhandensein anderer individueller Pläne wird ein Prozentsatz, welcher die Mengen der Produkte
repräsentiert, die von den Inhabern dieser individuellen Pläne in Belgien auf den Markt gebracht wurden, von den
Abfallmengen, die unter die erweiterte Haftung der Hersteller für Produkte fallen und die von den lokalen Behörden
und den öffentlichen Akteuren im Bereich Abfallbewirtschaftung gesammelt werden und Gegenstand der in Paragraf
1 genannten Verträge sind, ausgenommen, sofern keine anders lautenden vertraglichen Vereinbarungen zwischen den
lokalen Behörden oder den öffentlichen Akteuren im Bereich Abfallbewirtschaftung und den genannten Inhabern
getroffen wurden und

2° bei Vorhandensein anderer Zulassungen wird ein Prozentsatz, welcher die Mengen der Produkte repräsentiert,
die von den Produktherstellern als Teil einer Stelle, die Inhaber einer solchen Zulassung ist, in Belgien auf den Markt
gebracht wurden, von den Abfallmengen, die unter die erweiterte Haftung der Hersteller für Produkte fallen und die
von den lokalen Behörden und den öffentlichen Akteuren im Bereich Abfallbewirtschaftung gesammelt werden und
Gegenstand der in Paragraf 1 genannten Verträge sind, ausgenommen, sofern keine anders lautenden vertraglichen
Vereinbarungen zwischen den lokalen Behörden oder den öffentlichen Akteuren im Bereich Abfallbewirtschaftung und
den genannten Inhabern getroffen wurden

Art. 129 - § 1. Ein in einem anderen Mitgliedsstaat der Europäischen Union ansässiger Produkthersteller, der auf
dem belgischen Markt Produkte vermarktet, die Ursprung von Abfällen im Sinne von Artikel 121 § 2 sind, kann eine
in Belgien ansässige natürliche oder juristische Person als Beauftragten benennen, der die Einhaltung seiner
Verpflichtungen in der Wallonischen Region gemäß dem vorliegenden Titel und seinen Durchführungsmaßnahmen
gewährleistet.

Die Benennung eines solchen Beauftragten muss durch schriftlichen Auftrag erfolgen. Am Ende des Auftrags
informieren der Beauftragte und der Produkthersteller die Verwaltung in dem Monat, der auf das Ende des Auftrags
folgt, schriftlich.

Um die Identifizierung der Beauftragten zu ermöglichen, die damit betraut sind, die Einhaltung der
Verpflichtungen zu sichern, die gemäß diesem Titel und seinen Durchführungsmaßnahmen in der Wallonischen Region
für Produkthersteller gelten, die in einem anderen Mitgliedsstaat der Europäischen Union niedergelassen sind, und um
die Kontaktaufnahme mit diesen durch andere Akteure der Kette zur Abfallbewirtschaftung, für die eine Regelung der
erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gemäß dem vorliegenden Titel gilt, zu erleichtern, veröffentlicht die
Verwaltung auf mindestens einer Internetseite der Wallonischen Region ein Register, das für jeden Beauftragten
folgende Informationen enthält, und hält dieses auf dem neuesten Stand:

1° wenn es sich um Folgendes handelt:

eine natürliche Person: ihren Vornamen, Namen und Adresse sowie – optional für den Beauftragten – ihre
Telefonnummer, ihre E-Mail-Adresse, die Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder
-stelle;

eine juristische Person: ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes sowie – optional
für den Beauftragten – die Telefonnummer, E-Mail-Adresse sowie die Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder
anderen Kontaktperson oder -stelle;

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Beauftragten bei der Zentralen Datenbank der Unternehmen
oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die gegebenenfalls
gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde;

3° Typ oder Kategorie der betreffenden Produkte;

4° gegebenenfalls und optional für den Beauftragten die Adresse seiner Internetseite

§ 2. Ein auf dem Gebiet der Wallonischen Region ansässiger Produkthersteller, der Produkte, die Abfälle gemäß
Artikel 121 § 2 erzeugen, in einem anderen Mitgliedsstaat der Europäischen Union, in dem er nicht ansässig ist,
vermarktet, kann in diesem Mitgliedsstaat einen Beauftragten benennen, der die Einhaltung der Verpflichtungen
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sichert, die diesem Produkthersteller im Rahmen der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte auf dem Gebiet
dieses Mitgliedsstaats der Europäischen Union gemäß den dort geltenden Gesetzen oder Vorschriften obliegen.

KAPITEL 2 — Hauptverpflichtungen

Abschnitt 1 — Verpflichtung zur Abfallbewirtschaftung

Art. 130 - Um seine Verpflichtung zur Abfallbewirtschaftung zu erfüllen, gilt für den Hersteller von Produkten
Folgendes:

1° er verfügt in der Wallonischen Region über eine klar definierte geografische Abdeckung der Produkte und
Materialien, aus denen die in Artikel 121 § 2 genannten Abfälle stammen, wobei diese Bereiche nicht auf diejenigen
beschränkt sind, in denen die Sammlung und die Bewirtschaftung von Abfällen am rentabelsten ist;

2° er sieht eine ausreichende Verfügbarkeit der in 1° genannten Systeme zur Abfallsammlung vor

Art. 131 - § 1. Alle Abfälle, die einer Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gemäß dem
vorliegenden Titel unterliegen, werden gemäß den geltenden Umweltgesetzen und -bestimmungen bewirtschaftet.

§ 2. Der Produkthersteller stellt sicher, dass die Verpflichtungen im Bereich Bewirtschaftung – einschließlich der
Behandlung und vor allem des Recyclings – erfüllt werden und dass die gesammelten Abfälle unter Verwendung der
besten zur Verfügung stehenden Techniken bezüglich des Schutzes der Gesundheit und der Umwelt behandelt werden.

Dazu bevorzugt der Produkthersteller gemäß den in Artikel 7 genannten Grundsätzen der Entsorgungsautarkie
und der Nähe möglichst lokale Bewirtschaftungswege, lokale Anlagen oder lokale eingestufte Anlagen.

Abschnitt 2 — Verpflichtung zur Finanzierung der Abfallbewirtschaftung und bestimmter Maßnahmen zur
Abfallvermeidung

Unterabschnitt 1 — Gemeinsame Bestimmungen für alle Abfälle, die der Verpflichtung zur Finanzierung der
Abfallbewirtschaftung und bestimmter Maßnahmen zur Abfallvermeidung unterliegen

Art. 132 - § 1. Die finanziellen Beiträge, die vom Produkthersteller bezahlt werden, um seine Verpflichtungen der
erweiterten Haftung zu erfüllen:

1° decken folgende Kosten für Produkte ab, die der Produkthersteller auf den belgischen Markt bringt:

Kosten für die Sammlung, gegebenenfalls die selektive Sammlung, von Abfällen und deren anschließenden
Transport und Behandlung, einschließlich der Behandlung, die erforderlich ist, um die Ziele zur Abfallbewirtschaftung
der Europäischen Union und der Wallonischen Region zu erreichen, sowie die Kosten, die erforderlich sind, um die
anderen in Artikel 124 § 2 Absatz 1,2° genannten Ziele zu erreichen, und zwar unter Berücksichtigung der Einnahmen
aus der Wiederverwendung, dem Verkauf von Sekundärrohstoffen aus seinen Produkten und etwaiger nicht
beanspruchter Pfandrechte;

Kosten, die sich aus der Bereitstellung geeigneter Informationen für die Inhaber von Abfällen gemäß Artikel 136
ergeben;

Kosten für die Sammlung und die Übermittlung von Daten gemäß Artikel 137 bis 139, einschließlich der Kosten
von Audits für die Zertifizierung dieser Daten und

2° übersteigen nicht die erforderlichen Kosten für die Erbringung von Dienstleistungen zur Abfallbewirtschaftung,
die ein gutes Preis-Leistungs-Verhältnis aufweisen. Diese Kosten werden transparent und objektiv zwischen den
beteiligten Akteuren festgelegt.

§ 2. Für jede von ihr festgelegte Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte kann die Regierung
die in Paragraf 1, 1°, a) bis c) genannte Kostendeckung auf die Kosten für die Einrichtung einer spezifischen
Infrastruktur für die Sammlung der betreffenden Abfälle ausdehnen. Dies umfasst etwa geeignete Behälter an Orten,
an denen die Abfälle, die unter die Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte fallen, am häufigsten
wild abgelagert werden.

§ 3. Falls das Recht der Europäischen Union dies erfordert, kann die Regierung von diesem Artikel abweichen.

Art. 133 - Der Produkthersteller garantiert, dass die finanziellen Beiträge durch und gemäß Artikel 132, die er für
denselben Abfall-Typ oder -Untertyp, der unter die ihn betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller
für Produkte fällt, und gegenüber demselben Typ von Ersterzeuger von Abfällen anwendet, gleichwertig sind –
unabhängig davon, mit welchem Akteur er einen Vertrag abschließt.

Art. 134 - Der Produkthersteller richtet einen geeigneten Selbstkontrollmechanismus ein, der auf regelmäßigen
zertifizierten unabhängigen Audits beruht, um seine Finanzverwaltung zu bewerten. Dies umfasst auch die Einhaltung
der Anforderungen, die durch Folgendes festgelegt sind:

1° die ergänzenden oder abweichenden Maßnahmen, die von der Regierung gemäß Artikel 132, § 2 gesetzt werden,
und, sofern diese nicht vorhanden sind:

2° Artikel 132, § und seine Durchführungsmaßnahmen und gegebenenfalls jene von Artikel 135.

Unterabschnitt 2 — Besondere Bestimmungen für die Finanzierung der Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen und
von Maßnahmen zur Abfallvermeidung und -bewirtschaftung, die von nach Artikel 103 zugelassenen Sozialwirt-

schaftsunternehmen übernommen werden

Art. 135 - Wenn die operative Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen von einer juristischen Person öffentlichen
Rechts übernommen wird, die hierfür territorial verantwortlich ist, oder wenn Maßnahmen zur Abfallvermeidung und
-bewirtschaftung von einem gemäß Artikel 103 zugelassenen Sozialwirtschaftsunternehmen übernommen werden, mit
dem der Produkthersteller einen Vertrag abgeschlossen hat, kann die Regierung – gegebenenfalls je betreffendem
Abfall-Typ oder -Untertyp – verbindliche Regeln für die Anrechnung der in Artikel 132 genannten Kosten und
Einnahmen festlegen. Die genannten verbindlichen Regeln umfassen zumindest ein Modell für die Berechnung der
genannten Kosten und eine Liste der Netto-Kosten, die zu tragen sind.

Wenn die Regierung die in Absatz 1 genannten verbindlichen Regeln festlegt, kann sie außerdem unter
Berücksichtigung eventueller Einnahmen und eventueller nicht eingeforderter Pfandgebühren die Anrechnung und
Einhebung dieser Kosten bei den Herstellern der betreffenden Produkte über ein regionales Gebührensystem
zugunsten der betreffenden juristischen Personen öffentlichen Rechts und der betreffenden gemäß Artikel 103
zugelassenen Sozialwirtschaftsunternehmen organisieren.
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Abschnitt 3 — Verpflichtung zur Information und Sensibilisierung

Art. 136 - § 1. Der Produkthersteller informiert die Inhaber von Abfällen, die unter die für ihn geltende und
gemäß dem vorliegenden Titel und seinen Durchführungsmaßnahmen eingeführte Regelung der erweiterten Haftung
der Hersteller für Produkte fallen, über das Vorhandensein von Maßnahmen zur Abfallvermeidung, von Zentren für
die Wiederverwendung und für die Vorbereitung für die Wiederverwendung, von Rücknahmesystemen und von
Systemen für die Sammlung von Abfällen und für die Vermeidung der wilden Entsorgung von Abfällen.

Dazu achtet der Hersteller vor allem über Informations- und Sensibilisierungskampagnen darauf, dass die
Verbraucher – einschließlich der gewerbsmäßigen Verbraucher – über Folgendes informiert sind:

1° das Interesse der Wiederverwendung und die Bedeutung dessen, Abfälle ihrer Produkte nicht als unsortierte
Abfälle zu entsorgen und an deren gemeinsamen kollektiven Sammlung teilzunehmen, um die Wiederverwendung,
die Behandlung und das Recycling zu erleichtern;

2° die ökologisch rationelle Nutzung ihrer Produkte und wie das Produkt der Wiederverwendung zugeführt, für
die Wiederverwendung vorbereitet, recycelt oder anderweitig verwertet werden kann;

3° die ihnen zur Verfügung stehenden Sammel- und Bewirtschaftungssysteme;

4° ihren Beitrag zum Recycling der Abfälle aus ihren Produkten; Der Produkthersteller sorgt auch für die Effizienz
des Bewirtschaftungswegs, vor allem durch Information und Sensibilisierung der Sammler, Händler, Makler,
Transporteure, Anlagen und Unternehmen, die über die erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige
behördliche Genehmigung für die Durchführung von Sammel-, Vorbehandlungs-, Verwertungs- oder Beseitigungs-
vorgängen verfügen und im Auftrag des genannten Produktherstellers tätig sind.

§ 2. Wenn die Verpflichtung zur Abnahme gemäß Kapitel 3, Abschnitt 1 auf die betreffende Regelung der
erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte durch die Regierung anwendbar gemacht wird, achtet der
Einzelhändler darauf, dass die Verbraucher, einschließlich der gewerblichen Nutzer, informiert werden:

1° bestmöglich über die Nutzung und Instandhaltung des Produkts;

2° über Möglichkeiten zur Reparatur bei Störungen und die Verfügbarkeit von Ersatzteilen;

3° über das Vorhandensein von zugelassenen Sozialwirtschaftsunternehmen gemäß Artikel 103 und andere
Akteure, die im Bereich Wiederverwendung und Vorbereitung zur Wiederverwendung aktiv sind;

4° darüber, wie die Verbraucher und gewerblichen Nutzer sich des betreffenden Abfalls entledigen können;

5° gegebenenfalls die Möglichkeit, Abfälle, die der Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte
unterliegen, an ihren Verkaufsstellen abzugeben.

Der Einzelhändler bringt an einer sichtbaren Stelle in seinem Geschäftsbereich an oder – sofern nicht möglich –
nimmt er auf seiner Internetseite einen Eintrag vor, in dem unter der Überschrift „ERWEITERTE HAFTUNG DER
HERSTELLER FÜR PRODUKTE“ festgelegt ist, wie er die Bestimmungen dieses Titels und seine Durchführungsmaß-
nahmen erfüllt.

Abschnitt 4 — Pflicht zur Berichterstattung

Art. 137 - § 1. Der Produkthersteller richtet ein System zur Übermittlung von Daten ein, um Daten über die von
ihm auf dem belgischen Markt in Verkehr gebrachten Produkte und Daten über die Sammlung und Behandlung von
Abfällen aus seinen Produkten – gegebenenfalls mit Ausführung der Materialströme – sowie andere von der Regierung
festgelegte relevante Daten zu sammeln.

Hierzu kann der Produkthersteller gegebenenfalls die Eintragungen im Rahmen des Gemeinschaftssystems für das
Umweltmanagement und die Umweltbetriebsprüfung (EMAS) oder eines anderen Referenzsystems zur Umweltver-
waltung berücksichtigen.

§ 2. Der Produkthersteller führt einen geeigneten Selbstkontrollmechanismus ein, der auf regelmäßigen
zertifizierten unabhängigen Audits beruht, um die Qualität der gemäß Paragraf 1 und gemäß den Anforderungen von
Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 gesammelten und übermittelten Daten zu bewerten.

Art. 138 - § 1. Der Produkthersteller legt der Verwaltung jedes Jahr jeweils vor dem 31 Mai folgende
Informationen vor:

1° die Art und Weise, wie er die Verpflichtungen erfüllt, die sich aus der ihn betreffenden Regelung der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte ergeben;

2° die in Kilogramm und gegebenenfalls in Stückzahlen ausgedrückte Gesamtmenge von betroffenen Produkten,
die in dem Jahr, das Gegenstand der Berichterstattung ist, auf den belgischen Markt gebracht wurden;

3° die von ihm genutzten Sammel- und Recyclingsysteme;

4° die Liste der Anlagen, in welchen die Abfälle behandelt werden sowie die Rückstände deren Behandlung und
die Arten der Behandlung;

5° die Beschreibung der Arten der Behandlung, denen Abfälle und Rückstände der Behandlung wie in 4°
vorgesehen unterzogen werden sowie gegebenenfalls die erreichte Recyclingeffizienz;

6° die in Kilogramm und gegebenenfalls in Stückzahlen ausgedrückte Gesamtmengen, die in der Wallonischen
Region gesammelt und gemäß der Definition der in der Wallonischen Region geltenden Gesetze und Vorschriften
bewirtschaftet werden, wobei gegebenenfalls zwischen den Mengen an Haushaltsabfällen und Abfällen industrieller
Herkunft – einschließlich der Rückstände der Behandlung – unterschieden wird;

7° die Prognosen der in Kilogramm und gegebenenfalls in Stückzahlen ausgedrückten Gesamtmenge, die während
des laufenden Jahres auf den belgischen Markt gebracht wird, sofern die Regierung keine Ausnahmeregelung vorsieht;

8° gegebenenfalls die von der Regierung gemäß Artikel 137, § 1 bestimmten relevanten Daten.

Gemäß Absatz 1, 6° kann die Regierung für jede Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte,
die sie bestimmt, Folgendes vorsehen:

andere Unterscheidungen als jene zwischen Haushaltsabfällen und Abfällen industrieller Herkunft mit genauer
Ausführung der Untertypen von Abfällen, die der genannten Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte unterliegen;

dass Absatz 1, 6° nicht zur Anwendung kommt oder nur für einen von der Regierung festgelegten Zeitraum zur
Anwendung kommt
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§ 2. Die Verwaltung kann von jedem Produkthersteller verlangen, ihr alle Informationen für die Beurteilung der
Umsetzung der vom vorliegenden Titel und seinen Durchführungsmaßnahmen vorgesehenen Ziele sowie für die
Kontrolle ihrer Umsetzung vorzulegen.

§ 3. Umweltinformationen, über die nach dem vorliegenden Artikel und seinen Durchführungsmaßnahmen
berichtet wird, und bei denen der Produkthersteller nachweist, dass die Vertraulichkeit zum Schutz eines berechtigten
wirtschaftlichen Interesses erforderlich ist sowie dass die Veröffentlichung ihm schaden könnte, können unter
Einhaltung der im Umweltgesetzbuch und seinen Durchführungsmaßnahmen festgelegten Anforderungen Beschrän-
kungen des Zugangs zu Informationen unterliegen.

§ 4. Die Regierung kann Modalitäten für die Übermittlung des in Paragraf 1 genannten Berichts an die Verwaltung
beschließen und verpflichtend machen.

Die Regierung kann zu von ihr festgelegten Bedingungen die Einreichung eines Teils des genannten Berichts oder
des gesamten Berichts in elektronischer Form erlauben oder fordern.

§ 5. Der Produkthersteller übermittelt den territorial für die Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen zuständigen
juristischen Personen öffentlichen Rechts die Daten über die Haushaltsabfälle, die er gesammelt hat oder die er hat
sammeln lassen.

Art. 139 - § 1. Im Rahmen der Erfüllung seiner Verpflichtung zur Berichterstattung gegenüber der Verwaltung hat
der Produkthersteller das Recht, von Sammlern, Händlern, Maklern, Transporteuren, Anlagen und Unternehmen, die
über die erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige behördliche Genehmigung für die Durchführung von
Sammel-, Vorbehandlungs-, Verwertungs- oder Beseitigungsvorgängen verfügen, folgende personenbezogene Daten
zu erheben:

1° wenn es sich um eine natürliche Person handelt: Vorname und Name, Geburtsdatum, Adresse des
Unternehmens, Telefonnummer und E-Mail-Adresse der genannten Person;

2° wenn es sich um eine juristische Person handelt:

ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes, die Telefonnummer und die
E-Mail-Adresse der genannten Person sowie

Vorname, Name und Eigenschaft der Person, die von der betroffenen juristischen Person beauftragt wurde, die
geforderten Daten zu übermitteln;

3° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Unternehmens bei der Zentralen Datenbank der Unternehmen
oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die gegebenenfalls
gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde

Bezüglich der personenbezogenen Daten, die er im Rahmen der Erfüllung seiner Verpflichtung zur Berichterstat-
tung bei der Verwaltung sammelt ist der Produkthersteller für die Verarbeitung im Sinne von Artikel 4, 7) der
Verordnung (EU) 2016/679 des Europäischen Parlaments und des Rates vom 27. April 2016 zum Schutz natürlicher
Personen bei der Verarbeitung personenbezogener Daten und zum freien Datenverkehr und der Aufhebung der
Richtlinie 95/46/EG verantwortlich.

Die genannten Daten werden ausschließlich zum Zwecke der Erfüllung seiner Verpflichtung zur Berichterstattung
bei der Verwaltung gesammelt und verarbeitet und werden für eine Höchstdauer von fünf Jahren ab dem Ablaufen des
Beschlusses zur Genehmigung seines Strategieplans aufbewahrt.

Im Falle einer gemeinsamen Regelung gilt der vorliegende Paragraf mutatis mutandis für jede Stelle im Bereich der
erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte, zu welcher die Produkthersteller gehören. In diesem Fall werden die
Daten für eine Höchstdauer von fünf Jahren ab dem Ablauf des Beschlusses der Zulassung aufbewahrt.

§ 2. Erfüllt der Hersteller von Produkten seine Verpflichtungen im Rahmen der erweiterten Haftung der Hersteller
für Produkte selbst, so müssen die Sammler, Händler, Makler, Transporteure, Anlagen und Unternehmen, die über die
erforderliche Zulassung, Registrierung oder sonstige erforderliche behördliche Genehmigung für die Durchführung
von Verfahren zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Abfällen im Auftrag des
Produktherstellers verfügen, auf erste Aufforderung des Produktherstellers und innerhalb einer Frist, die mit diesem
nach vertraglich festgelegten Modalitäten vereinbart wird, jene Informationen zur Verfügung stellen, die für die
Erfüllung der im vorliegenden Abschnitt vorgesehenen Berichterstattungspflicht erforderlich sind.

Erfüllt der Hersteller von Produkten seine Verpflichtungen im Rahmen der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte über eine zugelassene Stelle gemäß dem vorliegenden Titel, zu welcher er gehört, so müssen die Sammler,
Händler, Makler, Transporteure, Anlagen und Unternehmen, die über die erforderliche Zulassung, Registrierung oder
sonstige erforderliche behördliche Genehmigung für die Durchführung von Verfahren zur Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung von Abfällen im Auftrag des Produktherstellers verfügen, auf erste
Aufforderung der zugelassenen Stelle und innerhalb einer Frist, die mit diesem nach vertraglich festgelegten
Modalitäten vereinbart wird, jene Informationen zur Verfügung stellen, die für die Erfüllung der im vorliegenden
Abschnitt vorgesehenen Verpflichtungen zur Berichterstattung erforderlich sind.

Abschnitt 5 — Verpflichtung zur Erstellung eines Strategieplans und von damit verbundenen Jahresplänen zur
Durchführung

Unterabschnitt 1 — Strategieplan

Art. 140 - Innerhalb von neun Monaten nach dem Inkrafttreten der ihn betreffenden erweiterten Haftung lässt
der Produkthersteller von der Verwaltung oder gegebenenfalls von der Regierung auf Verwaltungsbeschwerde hin
einen Strategieplan für einen Zeitraum von höchstens fünf Jahren genehmigen, welcher mindestens alle folgenden
Elemente enthält:

1° eine Aufstellung seiner Identifizierungsdaten, welche Folgendes beinhaltet:

Name, Rechtsform, Sitz und Unternehmensnummer bei der Zentralen Datenbank der Unternehmen oder
Identifikationsnummer in einem ähnlichen Handels- oder Berufsregister, die gegebenenfalls gemäß ausländischen
Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde, des allein handelnden Herstellers der Produkte oder der Stelle für die
erweiterte Haftung der Hersteller für Produkte im Falle eines gemeinsamen Systems für die entsprechenden Abfälle;

Unternehmensadresse des allein handelnden Produktherstellers oder Adresse des Hauptsitzes der Stelle für die
erweiterte Haftung der Hersteller für Produkte im Falle eines gemeinsamen Systems, einschließlich einer Adresse in

Belgien, welche gegebenenfalls die Adresse eines Beauftragten sein kann;
Telefonnummer des Unternehmens oder des Hauptsitzes oder – im Falle eines gemeinsamen Systems – die

Telefonnummer des Hauptsitzes;
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Name und Funktion des Unterzeichners des Strategieplans, der der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte unterliegt, und Strafregisterauszug des Unterzeichners, der nicht älter als sechs Monate ist, gemäß der in
Artikel 596 Absatz 1 des Strafprozessgesetzbuchs und dessen Durchführungsmaßnahmen genannten Vorlage;

2° Finanzplan und ein vorläufiges Budget für die Laufzeit des Strategieplans, in dem die finanziellen Mittel oder
die finanziellen und organisatorischen Mittel angeführt werden, die erforderlich sind, um alle geltenden Verpflichtun-
gen der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte zu erfüllen;

3° Beschreibung des Teils des Strategieplans, der den allgemeinen oder übergreifenden Aspekten der Verwaltung
gewidmet ist und Folgendes festlegt:

Art der Abfälle, die der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte nach dem genannten Plan unterliegen;
Schätzung der Mengen an Produkten, die auf den belgischen Markt gebracht werden sowie der Abfälle gemäß

Artikel 121, § 2, die aus diesen Produkten entstehen;
4° Beschreibung des Teils des Strategieplans, der den Modalitäten der Erfüllung der Hauptverpflichtungen des

Herstellers von Produkten im Rahmen der erweiterten Haftung gewidmet ist, die ihn gemäß diesem Titel und seinen
Durchführungsmaßnahmen betreffen, und der mindestens die folgenden Informationen enthält:

bezüglich der Verpflichtung zur Verwaltung gemäß diesem Kapitel, Abschnitt 1 und dessen Durchführungsmaß-
nahmen:

geografische Abdeckung in der Wallonischen Region, sowohl der Produkte als auch der Materialien;
getroffene Maßnahmen, um die genannte Verpflichtung zu erfüllen;
Systeme zur Sammlung von Abfällen in den in a), ii) genannten Bereichen, welche deren ausreichende

Verfügbarkeit vorsehen sowie gegebenenfalls angeben, wo die Inhaber der betreffenden Abfälle diese abgeben können;
Modalitäten der Zusammenarbeit mit den Akteuren, die an dem genutzten System zur Sammlung und

Verarbeitung beteiligt sind;
Maßnahmen – einschließlich technischer Normen – für die Verarbeitung der im Rahmen der Verpflichtung zur

Bewirtschaftung gesammelten Abfälle gemäß den geltenden Umweltgesetzen und -vorschriften;
Maßnahmen, die getroffen wurden, um zur Entwicklung und zur Beibehaltung lokaler hochqualitativer

Arbeitsplätze für geringqualifizierte Personen unabhängig vom Arbeitgeber sowie um zur Ausbildung und zur
sozialen und beruflichen Eingliederung beizutragen;

wenn die Verpflichtung zur Abnahme Haushaltsabfälle betrifft, die Modalitäten der Zusammenarbeit mit den für
die Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen zuständigen juristischen Personen öffentlichen Rechts oder mit jedem
anderen Akteur, insbesondere in Bezug auf freiwillige Abgabestellen;

bezüglich der Verpflichtung zur Finanzierung der Abfallbewirtschaftung und bestimmter Maßnahmen zur
Abfallvermeidung gemäß dem vorliegenden Kapitel, Abschnitt 2 und seiner Durchführungsmaßnahmen:

die festgelegten Bestimmungen für die Deckung der Kosten der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte
und aller anderen Handlungen, die in Anwendung des vorliegenden Titels und seiner Durchführungsmaßnahmen in
diesem Bereich erforderlich sind;

der oder die geeigneten Selbstkontrollmechanismus/-mechanismen, der/die gemäß Artikel 134 eingerichtet
wurde(n), um die Finanzverwaltung zu evaluieren;

die Modalitäten und Kriterien für die Bestimmung der Umweltbeiträge, die zulasten des Verbrauchers gehen;
bezüglich der Verpflichtung zur Information und Sensibilisierung gemäß diesem Kapitel, Abschnitt 3 und dessen

Durchführungsmaßnahmen:
Maßnahmen zur Information der Inhaber von Abfällen, um die von der Regierung festgesetzten Ziele zu erreichen;
die Art und Weise, wie die Informationen zur Erreichung der Ziele der Abfallbewirtschaftung, die von der

Regierung festgelegt wurden, öffentlich gemacht werden;
bezüglich der Verpflichtung zur Berichterstattung gemäß diesem Kapitel, Abschnitt 4 und dessen Durchführungs-

maßnahmen:
die Maßnahmen, durch die die jährliche Berichterstattung an die Verwaltung gewährleistet ist;
die Maßnahmen zur Rückverfolgbarkeit von Abfällen, die aus auf den Markt gebrachten Produkten entstehen, die

vom Strategieplan betroffen sind und zwar vom Ersterzeuger der Abfälle bis zum Bestimmungsort für die Verwertung
oder vollständige Beseitigung;

die geeigneten Selbstkontrollmechanismen, die gemäß Artikel 137, § 2 eingerichtet wurden, um die Qualität der
gemäß dem genannten Artikel und gemäß den Anforderungen von Verordnung (EG) Nr. 1013/2006 gesammelten und
übermittelten Daten zu beurteilen

Art. 141 - Gemäß der Verpflichtung oder den Verpflichtungen gemäß Artikel 121, § 3, 2°, die von der Regierung
angewandt werden, vervollständigt der Produkthersteller den in Artikel 140 vorgesehenen Plan zumindest mit den
folgenden Elementen:

1° bezüglich der Verpflichtung zur Abnahme gemäß Kapitel 3, Abschnitt 1 und dessen Durchführungsmaßnah-
men:

getroffene Maßnahmen, um die Erfüllung der genannten Verpflichtung zu garantieren;

die schriftliche, datierte und unterzeichnete Verpflichtung des allein handelnden Produktherstellers oder – im Falle
einer gemeinsamen Regelung – der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte, in welcher
er bestätigt, dass die Abfälle, die unter den Strategieplan fallen und die ihm von Dritten gemäß diesem Titel und seinen
Durchführungsmaßnahmen bzw. gegebenenfalls von Einzelhändlern und Vertreibern, vorgelegt werden, von ihm oder
einem oder mehreren von ihm zu diesem Zweck benannten Akteuren kostenlos angenommen werden;

wenn die Verpflichtung zur Abnahme Haushaltsabfälle betrifft, die Modalitäten der Zusammenarbeit mit den für
die Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen zuständigen juristischen Personen öffentlichen Rechts oder mit jedem
anderen Akteur, insbesondere in Bezug auf freiwillige Abgabestellen;

2° bezüglich der Verpflichtung zur Vermeidung im Bereich Abfälle wie in Kapitel 3, Abschnitt 2 und seinen
Durchführungsmaßnahmen angeführt, eine Beschreibung des Teils des Plans, der der Vermeidung gewidmet ist,
einschließlich der Maßnahmen zur Erfüllung der genannten Verpflichtung und der Indikatoren für die Bewertung;
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3° bezüglich der Verpflichtung, quantifizierte Ziele für Sammlung und Verwertung, einschließlich Recycling, zu
erreichen oder sich in Richtung von Zielwerten für die Vorbereitung zur Wiederverwendung oder die Wiederverwen-
dung zu bewegen, wie in Kapitel 3, Abschnitt 3 und seinen Durchführungsmaßnahmen angeführt, die Bestimmungen,
die festgelegt wurden, um die Einhaltung dieser Verpflichtung(en) zu garantieren;

4° bezüglich der Verpflichtung zur Finanzierung der öffentlichen Sauberkeit gemäß Kapitel 3, Abschnitt 4 und
dessen Durchführungsmaßnahmen:

die Bestimmungen, die festgelegt wurden, um die Kosten für die öffentliche Sauberkeit gemäß Kapitel 3, Abschnitt
4 und seinen Durchführungsmaßnahmen zu decken;

der geeignete Selbstkontrollmechanismus, der gemäß Artikel 134 eingerichtet wurde, um die Finanzverwaltung zu
evaluieren;

gegebenenfalls die Modalitäten und Kriterien für die Bestimmung der Umweltbeiträge, die zulasten des
Verbrauchers gehen

Unterabschnitt 2 — Umsetzung und administrative Weiterbearbeitung des Strategieplans

Art. 142 - Jedes Jahr ab jenem Jahr, das auf das Jahr folgt, in dem der Beschluss über die Genehmigung des
individuellen Strategieplans oder der Beschluss über die Zulassung im Rahmen der erweiterten Haftung der Hersteller
für Produkte in Kraft tritt, erstellt jeder Inhaber eines genehmigten individuellen Strategieplans – gegebenenfalls nach
einem Verwaltungsbeschwerdeverfahren – oder jeder Inhaber einer Zulassung im Rahmen der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte – gegebenenfalls nach einem Verwaltungsbeschwerdeverfahren – einen jährlichen Durchfüh-
rungsplan, um die Durchführung und die administrative Weiterbearbeitung des betreffenden Strategieplans zu
gewährleisten.

Um einen regelmäßigen Dialog zwischen den betroffenen Interessengruppen zu sichern, legt jeder in Absatz 1
genannte Inhaber alle zwei Jahre ab jenem Jahr, das auf das Jahr folgt, in dem der Beschluss über die Genehmigung des
individuellen Strategieplans oder der Beschluss über die Zulassung gefasst wurde, die letzten beiden jährlichen
Durchführungspläne dem Pool „Umwelt“, Abteilung „Abfälle“ vor.

Art. 143 - Während der Gültigkeitsdauer aller Beschlüsse über die Genehmigung des individuellen Strategie-
plans und aller Zulassungsentscheidungen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte beachtet
der Inhaber die Maßnahmen, die für die ihn betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte
auf dem Verordnungsweg festgelegt wurden, sowie die zusätzliche(n) Bedingung(en), die gemäß Artikel 187 oder
Artikel 194 festgelegt wurde(n), und setzt sie um.

KAPITEL 3 — Von der Regierung aktivierbare Verpflichtungen

Abschnitt 1 — Verpflichtung zur Abnahme

Unterabschnitt 1 — Besondere Bestimmungen für Haushaltsabfälle

Art. 144 - § 1. Der Einzelhändler oder gegebenenfalls der Vertreiber nehmen kostenlos vom Verbraucher jeglichen
Haushaltsabfall an, der von einem Produkt stammt, das dieselben Funktionen erfüllt, wie jenes, das er auf dem Markt
zur Verfügung stellt und das einer Verpflichtung zur Abnahme unterliegt, vorausgesetzt, der Verbraucher erwirbt ein
Produkt, das dieselben Funktionen erfüllt, bei dem genannten Einzelhändler oder Vertreiber oder hat dieses höchstens
30 Tage zuvor bei diesem erworben;

Abweichend von Absatz 1 kann die Regierung für jede Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte, die der Verpflichtung zur Abnahme unterliegt und die die Regierung festlegt, Folgendes bestimmen:

1° entweder, dass der Einzelhändler oder gegebenenfalls der Vertreiber kostenlos vom Verbraucher jeglichen Abfall
annehmen, der von einem Produkt stammt, das dieselben Funktionen erfüllt, wie jenes, das er auf dem Markt zur
Verfügung stellt und das einer Verpflichtung zur Abnahme unterliegt und zwar ohne Verpflichtung für den genannten
Verbraucher, ein Produkt, das dieselben Funktionen erfüllt, zu kaufen oder zu erwerben

2° oder dass Absatz 1 nicht zur Anwendung kommt

§ 2. Vorbehaltlich Paragraf 1, Absatz 2, 2° übergeben der Einzelhändler und der Vertreiber dem Produkthersteller
oder einer von diesem Hersteller benannten Person die Abfälle, die der Einzelhändler und der Vertreiber gemäß Absatz
1 angenommen haben, oder sie veranlassen die Übergabe dieser Abfälle an diesen.

Die Regierung kann von Absatz 1 abweichen. Wenn eine solche Abweichung von der Regierung vorgesehen ist,
lassen der Vertreiber und der Einzelhändler die genannten Abfälle in zugelassenen Anlagen behandeln.

Art. 145 - Wenn es sich bei den der Verpflichtung zur Abnahme unterliegenden Abfällen um Haushaltsabfälle
handelt, stellt der Produkthersteller allen zugelassenen Sammlern und allen Sammelstellen, mit welchen ein Vertrag
über die Abnahme der Abfälle geschlossen wurde, die Verpackungen und andere Mittel für die Sammlung, die
erforderlich sind, kostenlos zur Verfügung oder stellt deren Finanzierung sicher. Die Mittel für die Sammlung
berücksichtigen insbesondere die maximalen Lagerkapazitäten der Containerparks, der Unternehmen – hier vor allem
der nach Artikel 103 zugelassenen Sozialwirtschaftsunternehmen – sowie gegebenenfalls der Einzelhändler.

Der Produkthersteller achtet zudem darauf, die Sicherheit der genannten Lagerungen sowie die Vorbereitung für
die Wiederverwendung und die Wiederverwendung selbst zu optimieren.

Art. 146 - Unbeschadet Artikel 160, Absatz 1, 1° sammelt der Produkthersteller auf eigene Kosten und regelmäßig
alle Abfälle, die der ihn betreffenden Pflicht zur Abnahme unterliegen, oder lässt diese sammeln, wenn die genannten
Abfälle bei den Vertreibern und Einzelhändlern in der Wallonischen Region abgegeben werden. Der Produkthersteller
nimmt kostenlos alle Abfälle von Vertreibern und Einzelhändlern an, die der ihn betreffenden Pflicht zur Abnahme
unterliegen.

Der Vertreiber oder gegebenenfalls der Produkthersteller nimmt kostenlos Abfälle vom Einzelhändler an, die aus
Produkten entstehen, die er auf den Markt bringt und die der Pflicht zur Abnahme unterliegen.

Art. 147 - Unbeschadet Artikel 49 können Abfälle, die der Pflicht zur Abnahme unterliegen, auf Initiative und zu
Lasten des Produktherstellers getrennt gesammelt werden. Dies beinhaltet die Übergabe der Abfälle an Sammler,
Händler, Makler, Transporteure, Anlagen oder Unternehmen, die über die notwendige Zulassung, Registrierung oder
sonstige behördliche Genehmigung zur Durchführung von Maßnahmen zur Zwischenlagerung, Vorbehandlung,
Verwertung oder Beseitigung der genannten Abfälle verfügen.

Art. 148 - Vorbehaltlich Artikel 128 und sofern zwischen dem Produkthersteller und der oder den betreffenden
juristischen Person(en) öffentlichen Rechts nichts anderes vereinbart wurde, nimmt der Produkthersteller auf eigene
Kosten regelmäßig die Abfälle zurück, die der ihn betreffenden Pflicht zur Abnahme unterliegen und die von den für
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die Bewirtschaftung von Haushaltsabfällen örtlich zuständigen juristischen Personen öffentlichen Rechts entweder in
Haussammlung oder über Containerparks oder andere Arten der Sammlung gesammelt wurden.

Art. 149 - Der Produkthersteller nimmt Abfälle, die der ihn betreffenden Pflicht zur Abnahme unterliegen und
die von den nach Artikel 103 zugelassenen Sozialwirtschaftsunternehmen und von jedem anderen Akteur, der auf dem
Gebiet der Wiederverwendung und der Vorbereitung zur Wiederverwendung aktiv ist und mit dem er einen Vertrag
geschlossen hat, gesammelt wurden, auf eigene Kosten regelmäßig zurück oder lässt diese zurücknehmen.

Unterabschnitt 2 — Besondere Bestimmungen für Abfälle, die Haushaltsabfällen ähnlich sind, und für Abfälle
industrieller Herkunft

Art. 150 - Wenn es sich bei Abfällen, die der Pflicht zur Abnahme unterliegen, um Abfälle, die Haushaltsabfällen
ähnlich sind, oder um Abfälle industrieller Herkunft handelt, kann der Ersterzeuger solcher Abfälle einen Sammler,
Händler, Makler, Transporteur, eine Anlage oder ein Unternehmen auswählen, welche über die notwendige Zulassung,
Registrierung oder sonstige behördliche Genehmigung zur Durchführung von Maßnahmen zur Zwischenlagerung,
Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung der genannten Abfälle verfügen.

Abschnitt 2 — Verpflichtung zur Abfallvermeidung

Art. 151 - Unbeschadet der Zuständigkeiten des Bundesstaates und wenn die Regierung die Pflicht zur
Abfallvermeidung auf die sie betreffende Regelung der erweiterten erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte
anwendbar macht, setzt der Hersteller von Produkten Maßnahmen, die auf Folgendes

abzielen:

1° Verringerung der Abfallmenge, die durch Produkte verursacht wird, welche auf den Markt gebracht werden
und der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte unterliegen;

2° Verringerung der Menge an gefährlichen Abfällen und an Materialien, die potenziell für die menschliche
Gesundheit oder die Umwelt schädlich sind, in Produkten, die auf den Markt gebracht werden;

3° Verbesserung des Potenzials zur Wiederverwendung und der Recycelbarkeit von Produkten, die der Hersteller
von Produkten auf den Markt bringt;

4° Einschränkung der Umweltbelastungen sowohl bei der Konzeption des Produkts als auch bei seiner Nutzung,
einschließlich der Informationsmaßnahmen in Kapitel 2, Abschnitt 3 und seiner Durchführungsmaßnahmen

Art. 152 - § 1. Wenn die in Artikel 121 § 2 genannten Abfälle für eine Vorbereitung zur Wiederverwendung
geeignet sind, so setzt der Produkthersteller zur Förderung der Vorbereitung zur Wiederverwendung und der
Wiederverwendung selbst Maßnahmen, die den Zugang von gemäß Artikel 103 zugelassenen Sozialwirtschaftsunter-
nehmen und allen anderen Akteuren, die im Bereich der Vorbereitung zur Wiederverwendung und der Wiederver-
wendung aktiv sind, zu Lagerstätten für Abfälle, die im Rahmen der betreffenden Regelung der erweiterten Haftung
der Hersteller für Produkte gesammelt wurden, fördern. Diese Maßnahmen umfassen zumindest die Verpflichtung zur
Übermittlung der technischen Informationen zu den betreffenden Produkten, die die Reparatur ermöglichen oder
erleichtern.

Die Modalitäten für den Zugang zur Lagerstätte werden im gegenseitigen Einvernehmen dem Hersteller der
Produkte einerseits und dem nach Artikel 103 zugelassenen Sozialwirtschaftsunternehmen oder einem anderen Akteur,
der im Bereich der Vorbereitung zur Wiederverwendung und der Wiederverwendung aktiv ist, andererseits vereinbart.

§ 2. Um die Vorbereitung für die Wiederverwendung von Abfällen gemäß Artikel 121 § 2, die für eine solche
Vorbereitung geeignet sind, zu steigern, können ein gemäß Artikel 103 zugelassenes Sozialwirtschaftsunternehmen und
jeder andere Akteur, der im Bereich der Vorbereitung zur Wiederverwendung und der Wiederverwendung tätig ist und
mit dem der Hersteller einen Vertrag geschlossen hat, Teile entnehmen, die für die Vorbereitung für die
Wiederverwendung erforderlich sind – vor allem betrifft dies die Reparatur der genannten Abfälle. Ziel der Entnahme
darf ausschließlich das Recycling der genannten Teile sein.

Art. 153 - Sofern keine gegenteiligen vertraglichen Vereinbarungen zwischen dem Produkthersteller einerseits
und dem gemäß Artikel 103 zugelassenen Sozialwirtschaftsunternehmen oder einem anderen Akteur, der im Bereich
der Vorbereitung für die Wiederverwendung und der Wiederverwendung tätig ist, andererseits vorliegen, die das
Sozialwirtschaftsunternehmen oder den Akteur beauftragen, die vollständigen und nicht wiederverwendbaren Abfälle
an einen Sammler, Händler, Makler, Transporteur, eine Anlage oder ein Unternehmen zu übergeben, die über die
notwendige Zulassung, Registrierung oder sonstige behördliche Genehmigung zur Durchführung von Verfahren zur
Zwischenlagerung, Vorbehandlung, Verwertung oder Beseitigung der genannten Abfälle verfügen, übergibt das
Sozialwirtschaftsunternehmen oder der Akteur dem Produkthersteller oder der von ihm benannten Person alle
vollständigen und nicht wiederverwendbaren Abfälle, auf die es bzw. er über die Sammelkanäle des Produktherstellers
zugegriffen hat.

Abschnitt 3 — Verpflichtung zum Erreichen quantifizierter Zielvorgaben für die Sammlung oder die Verwertung, vor
allem für das Recycling, oder Verpflichtung zu einer Orientierung zu Zielwerten für die Vorbereitung für die

Wiederverwendung oder für die Wiederverwendung

Art. 154 - § 1. Gemäß dem vorliegenden Abschnitt kann die Regierung für jede Regelung der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte – gegebenenfalls kumulativ – zwei Arten von Verpflichtungen festlegen:

1° eine Verpflichtung zum Erreichen eines oder mehrerer quantifizierter Zielvorgaben für die Sammlung,
Verwertung und insbesondere für das Recyceln;

2° eine Verpflichtung, sich hinsichtlich der Vorbereitung für die Wiederverwendung oder der Wiederverwendung
selbst in Richtung eines oder mehrerer Zielwerte zu orientieren

Wenn die Regierung eine oder alle Verpflichtungen, die in Absatz 1, 1° oder 2° vorgesehen ist/sind, verpflichtend
macht, legt sie die dazugehörigen quantifizierten Zielvorgaben und die dazugehörigen Zielwerte gemäß Artikel 124,
§ 1, 2° und § 2, Absatz 1, 2° fest.

§ 2. Bezüglich Paragraf 1, Absatz 1, 1° gilt: Wenn die Regierung gemäß Artikel 124, § 1, 2° oder § 2, Absatz 1, 2°
ein oder mehrere Ziele für die Sammlung, Wiederverwendung oder Verwertung, vor allem für das Recycling vorsieht,
gilt für den Produkthersteller:

1° er garantiert die Erreichung des oder der genannten festgelegte Ziels bzw. Ziele;

2° er legt alle erforderlichen Bestimmungen fest, damit das genannte Ziel bzw. die genannten Ziele innerhalb der
vorgesehenen Fristen erreicht wird/werden.
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Bezüglich Paragraf 1, Absatz 1, 2° gilt: Wenn die Regierung gemäß Artikel 124, § 1, 3° oder § 2, Absatz 1, 2° ein oder
mehrere Zielwerte für die Sammlung, Wiederverwendung oder Verwertung, vor allem für das Recycling vorsieht, setzt
der den Produkthersteller Maßnahmen, damit der bzw. die genannte(n) Zielwert(e) nach und nach im Laufe der Zeit
erreicht wird/werden.

Abschnitt 4 — Verpflichtung zur Finanzierung der öffentlichen Sauberkeit

Art. 155 - § 1. Wenn die Regierung die Verpflichtung zur Finanzierung der öffentlichen Sauberkeit auf eine
Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte anwendbar macht, deckt der betroffene Produkthers-
teller die geschätzten Kosten für die Dienstleistungen der Sammlung – einschließlich der Reinigung von Abfällen
gemäß Artikel 121 § 2, wenn es sich um wilde Abfälle handelt – sowie für die Dienstleistungen des Transports und der
weiteren Behandlung dieser wilden Abfälle, Maßnahmen für die Sensibilisierung, die Datenerhebung und -mitteilung
sowie die Kosten für den Beitrag zu den allgemeinen Kosten der Politik der öffentlichen Behörden bezüglich wilder
Abfälle, wobei hier auch die Kontrolle umfasst ist.

§ 2. Die in Paragraf 1 genannten zu deckenden Kosten dürfen nicht höher sein als die Kosten, die für eine
kosteneffiziente Erbringung der darin angeführten Dienstleistungen erforderlich sind. Sie werden transparent zwischen
den betroffenen Akteuren festgelegt.

Die Kosten für die Reinigung von wilden Abfällen beschränken sich auf die Tätigkeiten, die von der Wallonischen
Region, den Gemeinden, den Provinzen und jeder anderen juristischen Person öffentlichen Rechts, die in diesem
Bereich zuständig ist, durchführt werden. Dies umfasst auch alle Personen, die in deren Namen oder auf deren
Rechnung handeln. Die Berechnungsmethode wird so eingerichtet, dass die Kosten für die Reinigung von wilden
Abfällen proportional aufgestellt werden können.

§ 3. Unbeschadet des Rechts der Europäischen Union kann die Regierung den vorliegenden Artikel genauer
ausführen.

Art. 156 - Artikel 134 gilt mutatis mutandis für die Verpflichtung zur Finanzierung der öffentlichen Sauberkeit.

Art. 157 - Die Regierung kann – per Verordnung oder Verwaltungsentscheidung mit individueller Tragweite –
gegebenenfalls für jede Art oder Unterart des betreffenden Abfalls, verbindliche Regeln für die Anrechnung der in
Artikel 155 genannten Kosten festlegen. Die genannten verbindlichen Regeln umfassen zumindest ein Modell für die
Berechnung der genannten Kosten und eine Liste der Netto-Kosten, die zu tragen sind.

Wenn die Regierung verbindliche Regeln wie in Absatz 1 vorgesehen per Verordnung festlegt, kann sie zudem die
Anrechnung und Einhebung der genannten Kosten bei den betroffenen Produktherstellern über ein regionales
Gebührensystem zugunsten der Wallonischen Region und aller anderen juristischen Personen öffentlichen Rechts, wie
in Artikel 155, § 2 vorgesehen, organisieren.

KAPITEL 4 — Besondere Bestimmungen für Stellen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte

Abschnitt 1 — Einleitende Bestimmungen

Art. 158 - Die Bestimmungen des vorliegenden Kapitels sowie jene, die zur Durchführung dieses Kapitels
beschlossen wurden, ergänzen die Bestimmungen von Kapitel 1 bis 3 dieses Titels und deren Durchführungsmaßnah-
men.

Die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte erfüllt die Verpflichtungen, die ihr vom
Produkthersteller über eine Zulassung übertragen wurden, die gemäß dem vorliegenden Titel ausgestellt wurde –
gegebenenfalls nach Verwaltungsbeschwerde.

Abschnitt 2 — Formale Verpflichtungen

Art. 159 - Die Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte einer Stelle, die gemäß
diesem Titel und seinen Durchführungsmaßnahmen von Produktherstellern beauftragt werden kann, darf nur
juristischen Personen gewährt werden, die jeweils alle folgenden Voraussetzungen erfüllen:

1° wurde als Vereinigung ohne Gewinnerzielungsabsicht gemäß dem Gesetzbuch der Gesellschaften und
Vereinigungen gegründet;

2° hat als alleiniges satzungsgemäßes Ziel die Übernahme der Verpflichtungen im Bereich der erweiterten Haftung
der Hersteller für Produkte im Namen ihrer Vertragspartner;

3° hat unter ihren Verwaltern oder Personen, die für die Vereinigung Verpflichtungen eingehen können, nur
Personen, die Artikel 177 erfüllen;

4° hat unter ihren Verwaltern oder Personen, die für die Vereinigung Verpflichtungen eingehen können,
niemanden, der durch ein rechtskräftiges Gerichtsurteil oder eine endgültige Verwaltungsentscheidung, in der eine
oder mehrere Verwaltungssanktionen verhängt werden, wegen mindestens eines Verstoßes gegen regionale,
bundesstaatliche oder sonstige Gesetze und Vorschriften eines Mitgliedsstaats der Europäischen Union oder des
Europäischen Wirtschaftsraums im Bereich Abfälle verurteilt wurde

Abschnitt 3 — Allgemeine Verpflichtungen

Art. 160 - Die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte:

1° übt keine operative Tätigkeit bei der Abfallbewirtschaftung aus, die von einer Regelung der erweiterten Haftung
der Hersteller für Produkte abgedeckt ist, sei es direkt oder indirekt, insbesondere durch Vermittlung einer
Tochtergesellschaft;

2° erfüllt die in ihrer Zulassung festgelegten zusätzlichen Bedingungen;

3° verfügt über ausreichende Mittel, um die Verpflichtungen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte zu erfüllen;

4° schließt einen Versicherungsvertrag ab, der Schäden abdeckt, die im Rahmen ihrer Tätigkeit verursacht werden
können;

5° hebt auf nicht diskriminierende Weise von ihren verbundenen Produktherstellern die finanziellen Beiträge
gemäß der Verpflichtung zur Finanzierung der Abfallvermeidung oder -bewirtschaftung gemäß Kapitel 2, Abschnitt 1
ein;

6° erklärt sich dazu bereit, mit jedem Hersteller von Produkten, die unter die Regelung der erweiterten Haftung
der Hersteller für Produkte fallen und ihn betreffen, der ihn darum bittet, einen Mitgliedsvertrag zu schließen, welcher
gegebenenfalls 8° einhält;
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7° legt jedes Jahr bei der Verwaltung seine Bilanzen und Gewinn- und Verlustrechnungen für das abgelaufene Jahr
sowie den Haushaltsentwurf für das folgende Jahr vor, gegebenenfalls in der Form und innerhalb der Fristen, die in
der Zulassung festgelegt sind;

8° passt die Musterverträge – einschließlich des Mustervertrags für die Mitgliedschaft, der im Antrag auf
Zulassung enthalten ist – an die Bedingungen der erteilten Zulassung innerhalb der in der Zulassung gesetzten Frist
an;

9° macht Informationen zu Folgendem öffentlich:

ihre Verwalter, ihre Vertreter für das tägliche Management, ihre Kommissare und ihre zur Vertretung der
Vereinigung befugten Personen sowie ihre verbundenen Mitglieder;

die finanziellen Beiträge, die von den Produktherstellern je verkaufter Einheit oder je Tonne von Produkten, die auf
den belgischen Markt gebracht werden, bezahlt werden;

das Auswahlverfahren für Betreiber der Abfallbewirtschaftung, einschließlich des Bewertungsmechanismus für
Angebote;

10° setzt gegebenenfalls die notwendigen Maßnahmen für die selektive Sammlung des Abfalls oder der Abfälle,
die unter die Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte fallen, die ihn betrifft;

11° hält die Gesetze und Vorschriften über den Gebrauch von Sprachen in Verwaltungsangelegenheiten in den von
ihm vorgelegten Rechtsakten und Dokumenten ein.

Bezüglich Absatz 1, 5° gilt:

die Regierung kann Maßnahmen setzen, um zu fördern, dass die hier genannten finanziellen Beiträge nach
Möglichkeit für einzelne Produkte oder Gruppen vergleichbarer Produkte festgesetzt werden, wobei insbesondere
deren Langlebigkeit, Reparierbarkeit, Wiederverwendbarkeit und Recycelbarkeit sowie das Vorhandensein gefährli-
cher Stoffe zu berücksichtigen sind, also ein vom Lebenszyklus ausgehender Ansatz verfolgt wird, der auf die in den
einschlägigen durch das Recht der Europäischen Union festgelegten Anforderungen abgestimmt ist, und der
gegebenenfalls auf harmonisierten Kriterien beruht, damit dafür gesorgt ist, dass der Binnenmarkt der Europäischen
Union reibungslos funktioniert;

im Rahmen der Einreichung ihres Antrags auf Zulassung oder ihres Antrags auf Änderung ihrer Zulassung kann
die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte:

zusätzlich zu den von der Regierung auf Grundlage von Buchstaben a) festgelegten Durchführungsmaßnahmen
zusätzliche Bestimmungen im Bereich Ökomodulation gemäß dem genannten Buchstaben vorschlagen;

bei Fehlen von von der Regierung auf Grundlage von Buchstaben a) festgelegten Durchführungsmaßnahmen
Bestimmungen gemäß dem genannten Buchstaben vorschlagen

Abschnitt 4 — Verpflichtung zur Einrichtung einer Sicherheitsleistung

Art. 161 - § 1. Wenn die ihn betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte ganz oder
teilweise Haushaltsabfälle betrifft, so stellt die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte
eine finanzielle Sicherheit, um die Erfüllung der Verpflichtungen aus der betreffenden Regelung der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte zu gewährleisten, deren Höhe – die in der Entscheidung über die Zulassung der
Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte festgelegt wird – den geschätzten Kosten für die
vollständige Übernahme dieser Verpflichtungen durch die öffentliche Hand während eines Zeitraums von neun
Monaten entspricht.

Die Regierung kann Modalitäten für die Berechnung der Höhe der finanziellen Sicherheiten sowie Modalitäten für
die Überprüfung der Höhe dieser Sicherheiten im Zeitraum der Umsetzung des Beschlusses über die Erteilung der
Zulassung der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte beschließen.

Jede finanzielle Sicherheit wird zugunsten der Verwaltung innerhalb einer Frist von sechzig Tagen ab dem Datum
der Übermittlung des Beschlusses zur Gewährung der Zulassung der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte gebildet.

§ 2. Die finanzielle Sicherheit wird entweder aus einer Einlage bei der Caisse des Dépôts et Consignations
(Hinterlegungs- und Konsignationskasse), einer unabhängigen Bankgarantie oder der Verpfändung eines oder
mehrerer Bankkonten bis zu dem von der Verwaltung nach Paragraf 1 berechneten Betrag gebildet.

Wenn die finanzielle Sicherheit durch eine unabhängige Bankgarantie oder eine Verpfändung eines oder mehrerer
Bankkonten gebildet wird, werden die genannten finanziellen Sicherheiten von einem Kreditinstitut ausgestellt, das
entweder von der Finanzaufsichtsbehörde oder von einer anderen für die Aufsicht über Kreditanstalten zuständigen
Behörde eines Mitgliedsstaats der Europäischen Union anerkannt ist.

Wenn die finanzielle Sicherheit durch die Verpfändung eines oder mehrerer Bankkonten gebildet wird,
gewährleistet die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte, dass mindestens zwei Drittel
der als Pfand eingesetzten finanziellen Sicherheit in jedem Fall zwölf Monate pro Jahr auf dem oder den als Pfand
eingesetzten Bankkonten bleiben. Der Gesamtbetrag der in Form einer Verpfändung bereitgestellten finanziellen
Sicherheit befindet sich mindestens neun Monate pro Jahr auf dem oder den verpfändeten Bankkonten. Die Verwaltung
verfügt über ständigen elektronischen Zugriff auf das oder die verpfändeten Bankkonten.

Jeder Beschluss über die Gewährung der Zulassung der zugelassenen betroffenen Stelle im Bereich der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte ist erst dann rechtskräftig, wenn die Verwaltung anerkennt, dass die Sicherheit
geleistet wurde.

§ 3. In jedem Fall kann die finanzielle Sicherheit gleichzeitig mit oder nach einer Verwaltungsentscheidung über
die Aussetzung oder den Widerruf, die bzw. der gegebenenfalls nach einer Verwaltungsbeschwerde ergeht, auf
einfache Aufforderung der Verwaltung, die mit der vollständigen oder teilweisen Nicht-Einhaltung aller oder einiger
der Verpflichtungen der zugelassenen Stelle für die betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte begründet wird, ganz oder teilweise freigegeben werden. Die zugelassene Stelle, die die Sicherheit bildet, legt
ausdrücklich den Inhalt des vorliegenden Paragrafen in den Dokumenten für die Bildung der finanziellen Sicherheit
dar.

§ 4. Die Verwaltung gibt die finanzielle Sicherheit zurück, nachdem sie korrekt festgestellt hat, dass nach Ablauf
oder bei vorzeitiger Beendigung des Beschlusses über die Erteilung der Zulassung keine neue Zulassung beantragt
wird und dass der Produkthersteller oder die zugelassene Stelle alle seine/ihre Verpflichtungen im Rahmen der
erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte erfüllt hat.
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Die Verwaltung entscheidet über die Rückgabe der finanziellen Sicherheit innerhalb von 180 Tagen nach Ablauf
oder nach vorzeitiger Beendigung des Beschlusses über die Erteilung der Zulassung.

Die Verwaltung teilt ihre Entscheidung der Caisse des Dépôts et Consignations (Hinterlegungs- und Konsignati-
onskasse) oder dem Bankinstitut, das die finanzielle Sicherheit gebildet hat, sowie der betreffenden zugelassenen Stelle
im Bereich der Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte mit.

§ 5. Die Regierung kann ergänzende Maßnahmen zu den Formen der Garantie beschließen, die vom Abfallgesetz
der Europäischen Union vorgesehen sind.

Abschnitt 5 — Verpflichtung im Bereich Verwaltung

Unterabschnitt 1 — [00c2][0096]Einleitende Bestimmungen

Art. 162 - Bei der Vergabe und Ausführung jedes Vertrags über die erweiterte Haftung der Hersteller für
Produkte, der sie betrifft und der von ihr oder in ihrem Auftrag geschlossen wird – im Folgenden in diesem Abschnitt
abgekürzt als „Vertrag“ bezeichnet – setzt die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte alle
erforderlichen Maßnahmen, um zumindest die Bestimmungen dieses Abschnitts und ihre Durchführungsmaßnahmen
einzuhalten.

Die genannten Verträge haben eine Mindestlaufzeit von zwei und eine Höchstlaufzeit von fünf Jahren.

Die Regierung kann für jede Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte, das sie bestimmt, die
in Absatz 2 genannte Höchstdauer für Verträge über Arten von Pilotprojekten, die sie bestimmt, auf bis zu zehn Jahre
verlängern.

Unterabschnitt 2 — Aufruf zum Wettbewerb zwischen Wirtschaftsträgern

Art. 163 - Bei der Vergabe ihrer Verträge stellt die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte sicher, dass die Wirtschaftsträger, die ihre Bedürfnisse im Rahmen der sie betreffenden erweiterten Haftung
der Hersteller für Produkte erfüllen können, durch eine Ausschreibung oder ein anderes Angebot, mit ihr einen Vertrag
abzuschließen, zum Wettbewerb aufgerufen werden.

Unterabschnitt 3 — Gleichheit, Diskriminierungsverbot, Transparenz und Verhältnismäßigkeit

Art. 164 - Die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte behandelt die Wirtschafts-
träger gleich und ohne Diskriminierung und handelt transparent sowie verhältnismäßig.

Unterabschnitt 4 — Künstliche Einschränkung des Wettbewerbs

Art. 165 - § 1. Die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte darf keine Ausschreibung
und kein Angebot, mit ihr einen Vertrag abzuschließen in der Absicht, den Wettbewerb künstlich einzuschränken,
konzipieren. Der Wettbewerb gilt als künstlich eingeschränkt, wenn eine Ausschreibung oder ein Angebot, mit ihr
einen Vertrag abzuschließen in der Absicht konzipiert wird, unberechtigterweise bestimmte Wirtschaftsträger zu
begünstigen oder zu benachteiligen.

Die Wirtschaftsträger dürfen keine Rechtsgeschäfte abschließen und keine Vereinbarungen oder Absprachen
treffen, die die normalen Wettbewerbsbedingungen verfälschen könnten.

§ 2. Die Nicht-Einhaltung der in Paragraf 1, Absatz 2 genannten Bestimmung führt zur Anwendung folgender
Maßnahmen, außer in Fällen, in denen Paragraf 1, Absatz 1 nicht eingehalten wird – dann kommt Paragraf 3 zur
Anwendung:

1° sofern die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte noch keinen endgültige
Entscheidung getroffen hat und der Vertrag, der sich aus der Ausschreibung oder dem Angebot zum Abschluss eines
Vertrags ergibt, noch nicht abgeschlossen wurde, folgt die Ablehnung von Anträgen auf Teilnahme oder von
Angeboten, die aufgrund eines solchen Rechtsgeschäfts bzw. Vereinbarung oder Absprache eingereicht wurden;

2° wenn der Vertrag, der sich aus der Ausschreibung oder dem Angebot zum Abschluss eines Vertrags ergibt,
bereits abgeschlossen wurde, folgt die unverzügliche Beendigung der Ausführung dieses Vertrages, es sei denn, die
Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte hat durch eine begründete Entscheidung etwas
anderes festgelegt.

Bezüglich Absatz 1, 2° gilt: Wenn die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte den
darin genannten begründeten Beschluss fast, übermittelt er diesen unverzüglich an die Verwaltung.

§ 3. Die Nicht-Einhaltung der Bestimmungen, die in Paragraf 1, Absatz 1 genannt sind, gegebenenfalls gemeinsam
mit der Nicht-Einhaltung der Bestimmungen von Paragraf 1, Absatz 2, führt zur Anwendung folgender Maßnahmen:

1° solange die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte den Vertrag, der aus der
Ausschreibung oder dem Angebot, mit ihr einen Vertrag abzuschließen, entstanden ist, noch nicht abgeschlossen hat,
der Verzicht auf die Verleihung oder den Abschluss dieses Vertrags, unabhängig von der Form;

2° wenn der Vertrag, der aus der Ausschreibung oder dem Angebot, mit der Stelle im Bereich der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte einen Vertrag abzuschließen, entstanden ist, bereits abgeschlossen ist, die
unverzügliche Beendigung der Ausführung dieses Vertrags, unabhängig von der Form

Unterabschnitt 5 — Interessenkonflikte

Art. 166 - § 1. Die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte setzt die erforderlichen
Maßnahmen, um Interessenkonflikte bei der Vergabe und Ausführung ihrer Verträge wirksam zu verhindern, zu
erkennen und zu korrigieren.

Der Begriff des Interessenkonflikts bezieht sich auf jede Situation, in der bei der Vergabe oder Ausführung eines
Vertrags eine Person, die in irgendeiner Weise mit der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte verbunden ist, sowie eine Person, die die Vergabe oder das Ergebnis dieses Vertrags beeinflussen kann, direkt
oder indirekt ein finanzielles, wirtschaftliches oder ein anderes persönliches Interesse hat, welches als Beeinträchtigung
ihrer Unparteilichkeit oder Unabhängigkeit bei der Vergabe oder Ausführung des Vertrags angesehen werden könnte.

§ 2. Personen, die in irgendeiner Weise mit der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte verbunden sind, sowie Personen, die die Vergabe eines Vertrags oder das Ergebnis eines Vertrags beeinflussen
können, ist es untersagt, sich in irgendeiner Weise direkt oder indirekt an der Vergabe oder Ausführung des Vertrags
zu beteiligen, sobald sie sich entweder persönlich oder über eine Zwischenperson in einem Interessenkonflikt mit
einem der Auftragnehmer, Lieferanten und Dienstleister befinden können, welcher beteiligte Partei des Vertrags ist.

§ 3. Von einem Interessenkonflikt wird jedenfalls ausgegangen:
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1° sobald zwischen einer Person, die mit der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte
für Produkte in irgendeiner Weise verbunden ist, Verwandtschaft oder angeheiratete Verwandtschaft in der direkten
Linie bis zum dritten Grad und in der Seitenlinie bis zum vierten Grad oder im Falle des gesetzlichen Zusammenlebens
besteht, sowie zwischen einer Person, die die Vergabe des Vertrags oder das Ergebnis des Vertrags beeinflussen kann,
und einem der Unternehmer, Lieferanten und Dienstleister, der Vertragspartei ist, oder einer anderen natürlichen
Person, die für einen dieser Unternehmer, Lieferanten und Dienstleister Vertretungs-, Entscheidungs- oder Kontroll-
befugnisse ausübt;

2° wenn eine Person, die in irgendeiner Weise mit der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte verbunden ist, oder eine Person, die die Vergabe eines Vertrags oder den Ausgang eines solchen beeinflussen
kann, selbst oder über eine zwischengeschaltete Person Eigentümer, Miteigentümer oder aktiver Teilhaber eines der
Auftragnehmer, Lieferanten und Dienstleister ist, die Partei des genannten Vertrags sind, oder selbst oder
gegebenenfalls über eine zwischengeschaltete Person de jure oder de facto Befugnisse bezüglich Vertretung,
Entscheidungen oder Kontrolle ausübt.

Jede Person, die sich in einem Interessenkonflikt befindet, ist zur Ablehnung verpflichtet. Sie informiert die Stelle
im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte und die Verwaltung hierüber unverzüglich und
schriftlich.

Wenn eine Person, die in irgendeiner Weise mit der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte verbunden ist, oder eine Person, die die Vergabe eines Vertrags oder den Ausgang eines solchen beeinflussen
kann, selbst oder über eine zwischengeschaltete Person eine oder mehrere Aktien oder Anteile, die mindestens fünf
Prozent des Gesellschaftskapitals eines der Auftragnehmer, Lieferanten und Dienstleister im Rahmen des Vertrags
ausmachen, hält, ist sie dazu verpflichtet, die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte und
die Verwaltung darüber zu informieren.

Unterabschnitt 6 — Einhaltung des Umwelt-, Sozial- und Arbeitsrechts

Art. 167 - Die Wirtschaftsträger befolgen sämtliche geltenden Verpflichtungen im Bereich des Umwelt-, Sozial-
und Arbeitsrechts, die sich aus dem Recht der Europäischen Union, dem nationalen Recht, Tarifverträgen oder
internationalen Bestimmungen im Bereich des Umwelt-, Sozial- und Arbeitsrechts ergeben. Sie sorgen zudem dafür,
dass diese Verpflichtungen von allen Personen, die in irgendeiner Phase als Unterauftragnehmer tätig sind, und von
allen Personen, die Personal zur Vertragserfüllung zur Verfügung stellen, befolgt werden.

Unbeschadet der Anwendung der in anderen gesetzlichen, regulatorischen und Verwaltungsvorschriften oder
Verträgen vorgesehenen Sanktionen werden Verstöße gegen die in Absatz 1 genannten Verpflichtungen von der Stelle
im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte festgestellt und führen gegebenenfalls zur Anwendung
der vertraglich vorgesehenen Maßnahmen für die Nichteinhaltung von Vertragsklauseln.

Unterabschnitt 7 — Wirtschaftsträger

Art. 168 - § 1. Wirtschaftsträger, die gemäß den Rechts- oder Verwaltungsvorschriften jenes Mitgliedsstaats, in
dem sie niedergelassen sind, zur Erbringung der betreffenden Leistung berechtigt sind, dürfen nicht allein deshalb
abgelehnt werden, weil sie gemäß den in Belgien geltenden Rechts- oder Verwaltungsvorschriften entweder eine
natürliche oder eine juristische Person sein müssten.

§ 2. Gruppen von Wirtschaftsträger können sich an Ausschreibungen und Angeboten für Verträge mit der Stelle
im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte beteiligen. Ihnen wird von der Stelle im Bereich der
erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte nicht auferlegt, eine bestimmte Rechtsform zu haben, um einen Antrag
auf Teilnahme oder ein Angebot einzureichen.

Alle in einer Ausschreibung oder einem Angebot zur Auftragsvergabe vorgesehenen Bedingungen für die
Umsetzung, die solchen Gruppen von Wirtschaftsträgern auferlegt werden und die sich von denen unterscheiden, die
einzelnen Teilnehmern auferlegt werden, sind aus objektiven Gründen gerechtfertigt und müssen zudem verhältnis-
mäßig sein.

Ungeachtet Absatz 1 können die Stellen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte fordern,
dass Gruppen von Wirtschaftsträgern eine bestimmte Rechtsform annehmen, wenn sie den Zuschlag für den Vertrag
erhalten haben, sofern dies für die korrekte Erfüllung des Vertrags erforderlich ist.

Unterabschnitt 8 — Pauschalprinzip

Art. 169 - Verträge, die aus Ausschreibungen oder Angeboten zum Abschluss von Verträgen mit der Stelle im
Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte entstehen, werden als Pauschalverträge geschlossen,
wobei im Rahmen ihrer Erfüllung keine Änderungen vorgenommen werden dürfen, die als wesentlich betrachtet
werden.

Die Verträge können dennoch in den folgenden Fällen ohne pauschale Festsetzung der Preise abgeschlossen
werden:

1° in Ausnahmefällen bei komplexen oder technisch neuartigen Arbeiten, Lieferungen oder Dienstleistungen, die
mit erheblichen technischen Risiken verbunden sind und die es notwendig machen, mit der Erbringung der Leistungen
zu beginnen, obwohl noch nicht alle Bedingungen für die Ausführung und Verpflichtungen vollständig festgelegt
werden können;

2° im Falle außergewöhnlicher und unvorhersehbarer Umstände, die auch eine sorgfältig arbeitende Stelle im
Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte nicht vorhersehen konnte, bei dringenden Arbeiten,
Lieferungen oder Dienstleistungen, deren Ausführungsbedingungen schwierig festzulegen sind

Unterabschnitt 9 — Anpassung der Preise

Art. 170 - Der pauschale Charakter der Verträge, der in Artikel 169 vorgesehen ist, steht einer Preisanpassung
aufgrund bestimmter wirtschaftlicher oder sozialer Faktoren nicht entgegen, vorausgesetzt, es ist eine klare, präzise
und unmissverständliche Klausel zur Preisanpassung in den Unterlagen der Ausschreibung oder des Angebots für
einen Vertrag mit der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte vorgesehen.

Die Preisanpassung muss entsprechend der Preisentwicklung für die Hauptbestandteile des Selbstkostenpreises
erfolgen.

Wenn der Wirtschaftsträger Unterauftragnehmer einsetzt, müssen diese gegebenenfalls eine Preisanpassung nach
den Modalitäten vornehmen, die von der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte in den
Dokumenten zur Ausschreibung oder in dem Angebot, mit ihr einen Vertrag abzuschließen, festgelegt wurden, und
zwar in einem Umfang, der der Art der von ihnen erbrachten Leistungen entspricht.
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Unterabschnitt 10 — Vertraulichkeit

Art. 171 - § 1. Solange die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte je nach Fall über
die Auswahl oder Qualifikation der Bewerber oder Teilnehmer, die Korrektheit der Angebote, die Vergabe der
Ausschreibung oder das Angebot, mit ihr einen Vertrag abzuschließen, oder den Verzicht auf die Vergabe der
Ausschreibung oder das Angebot, mit ihr einen Vertrag abzuschließen, noch keine Entscheidung getroffen hat, haben
Bewerber, Teilnehmer, Bieter und Dritte mit Ausnahme der Verwaltung keinen Zugang zu den Unterlagen im
Zusammenhang mit dem Vergabeverfahren, vor allem zu den Anträgen auf Teilnahme oder Qualifikation, den
Angeboten und den internen Dokumenten der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte.

Von Absatz 1 kann mittels schriftlicher Zustimmung des an den Verhandlungen beteiligten Bewerbers oder Bieters
abgewichen werden, und zwar ausschließlich in Bezug auf vertrauliche Informationen, die von diesem Bewerber oder
Bieter mitgeteilt wurden. Die genannte Abweichung darf sich nicht auf das Zugriffsrecht der Verwaltung auf die in
Absatz 1 genannten Dokumente auswirken.

§ 2. Die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte legt keine Informationen offen, die
ihr der Wirtschaftsträger vertraulich mitgeteilt hat. Dies umfasst etwaige technische oder Geschäftsgeheimnisse und
vertrauliche Aspekte des Angebots.

Dasselbe gilt für auch jede Person, die aufgrund ihrer Tätigkeit oder der ihr übertragenen Aufgaben Kenntnis von
derartigen vertraulichen Informationen hat.

§ 3. Die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte kann dem Wirtschaftsträger
Anforderungen vorschreiben, die dazu dienen, die Vertraulichkeit von zur Verfügung gestellten Informationen zu
schützen.

§ 4. Die personenbezogenen Daten, die zum Zwecke der Verarbeitung von Rechnungen erhoben werden, dürfen
nur zu diesen Zwecken oder zu anderen mit diesen Zwecken vereinbaren Zwecken verwendet werden. Die Regeln für
die Veröffentlichung von personenbezogenen Daten, die bei der Verarbeitung elektronischer Rechnungen erhoben
wurden, müssen den Zwecken der Veröffentlichung sowie dem Grundsatz des Schutzes der Privatsphäre entsprechen.

Abschnitt 6 — Verstärkte Verpflichtung im Bereich Strategieplan

Art. 172 - § 1. Die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte erstellt einen
Strategieplan gemäß Artikel 140 und gegebenenfalls gemäß Artikel 141 und ergänzt diesen zumindest durch alle
folgenden Elemente:

1° einen Anhang zum Finanzplan und zur Haushaltsplanung für die Dauer der Zulassung, in welchem mindestens
Folgendes genauer ausgeführt wird:

die Schätzung der Einnahmen aus Strömen der Verwertung, vor allem des Recyclings;

die Berechnungs- und Bewertungsmethoden und die Höhe der Beiträge, die gemäß der in Kapitel 2 Abschnitt 2
genannten Verpflichtung zur Finanzierung der Abfallbewirtschaftung und bestimmter Maßnahmen zur Abfallvermei-
dung die Kosten der Verpflichtungen decken, die die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte hat, sowie – nach Material – die Arten der Erhebung;

die Bedingungen und Modalitäten für die Anpassung der Beiträge an die Entwicklung der Kosten der
Verpflichtungen zulasten der Stelle im Bereich der Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte in
Anwendung des vorliegenden Titels und seiner Durchführungsmaßnahmen;

wie die Einnahmen zugunsten des Betriebs des kollektiven Systems verwendet werden, vor allem durch die
Vermeidung von Querfinanzierungen zwischen Abfällen aus Haushalten und Abfällen industrieller Herkunft sowie
durch die Bildung eventueller und begrenzter Rücklagen;

die Finanzierung der eventuellen Verluste;

2° eine Vorlage für den Beitrittsvertrag, den die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte mit den betroffenen Produktherstellern abschließen muss, um ihre Verpflichtungen nach diesem Titel und
seinen Durchführungsmaßnahmen zu übernehmen.

Bezüglich Absatz 1, 1°, d) gilt: Im Rahmen des Antrags auf Zulassung oder während der Gültigkeitsdauer der
Zulassung über einen Antrag auf Abänderung der Zulassung legt die Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte, wenn sie Rücklagen bilden will, hierzu die zahlenmäßigen Grenzen und die Maßnahmen fest,
die im Falle einer Überschreitung gemäß den für sie geltenden Gesetzen und Rechnungslegungsvorschriften gelten.

§ 2. Unbeschadet Paragraf 1 enthält der Strategieplan, wenn er Haushaltsabfälle betrifft, auch Folgendes:

1° eine Vorlage für einen Vertrag, der den juristischen Personen öffentlichen Rechts vorgeschlagen wird, die auf
dem geografischen Gebiet für die Sammlung von Haushaltsabfällen verantwortlich sind, welcher Folgendes festlegt:

die Modalitäten für die Sammlung der betreffenden Haushaltsabfälle und für die Übernahme der insgesamt
gesammelten Haushaltsabfälle;

die technischen Mindestanforderungen pro Material oder Abfalltyp für die Sortierung, die Planung und die
Organisation der Abfuhr wie auch den Verkauf des sortierten Materials entweder durch die betroffene juristische
Person öffentlichen Rechts oder durch die im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte zugelassene
Einrichtung;

das Auswahlverfahren für Betreiber im Bereich Abfallbewirtschaftung, vor allem die Art und Weise, nach der die
Verträge für selektive Sammlung, Sortierung und Recycling organisiert werden;

eine Schätzung zur Dauer der Zulassung der finanziellen Beiträge, die vom Hersteller von Produkten je verkaufter
Einheit oder je Tonne von Produkten, die auf den belgischen Markt gebracht werden, bezahlt werden;

2° eine Vorlage für einen Vertrag, der gegebenenfalls den gemäß Artikel 103 zugelassenen Sozialwirtschaftsun-
ternehmen vorgelegt wird und der Folgendes festlegt:

die Modalitäten für die Sammlung der betreffenden Haushaltsabfälle und für die Übernahme der insgesamt
gesammelten Haushaltsabfälle;

die technischen Mindestanforderungen pro Material oder Abfalltyp für die Sortierung, die Planung und die
Organisation der Abfuhr wie auch für den Verkauf des sortierten wiederverwendeten Materials durch das gemäß
Artikel 103 zugelassene Sozialwirtschaftsunternehmen;
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3° die schriftliche, datierte und unterzeichnete Verpflichtung des Produktherstellers, den Nachweis über die
Bildung der finanziellen Sicherheit gemäß Kapitel 4, Abschnitt 4, spätestens am Tag des Inkrafttretens des Beschlusses
über die Erteilung der Zulassung zu erbringen

§ 3. Unbeschadet Paragraf 1 enthält der Antrag auf Zulassung, wenn er Abfälle, die Haushaltsabfällen ähnlich sind,
oder Abfälle industrieller Herkunft betrifft, auch Folgendes:

1° eine umfassende Beschreibung, wie der Antragsteller der Zulassung vorschlägt, sich an den Kosten der
betroffenen Inhaber von Abfällen, die Haushaltsabfällen ähnlich sind, oder von Gewerbeabfällen für die kollektive
Sammlung, das Recycling, die Verwertung und die Verbrennung mit Energiegewinnung in zugelassenen Abfallver-
brennungsanlagen zu beteiligen;

2° eine Beschreibung, wie der Antragsteller der Zulassung vorschlägt, die betroffenen Inhaber von Abfällen, die
Haushaltsabfällen ähnlich sind, oder von Gewerbeabfällen zur selektiven Sammlung, zum Recycling und zur
Verwertung zu motivieren;

3° einen Aktionsplan zur Problematik der betroffenen Haushaltsabfällen ähnlichen Abfälle bzw. Gewerbeabfälle,
die von kleinen und mittleren Unternehmen erzeugt werden;

4° eine Beschreibung, wie der Antragsteller der Zulassung die Überprüfbarkeit und Kontrollierbarkeit der
recycelten und verwerteten Abfälle, die Haushaltsabfällen ähnlich sind, sowie der Gewerbeabfälle garantiert;

5° die Vorlage für den Vertrag, den der Steller des Antrags auf Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte mit öffentlichen oder privaten Betreibern abschließen möchte, um die Verpflichtungen zu
erfüllen, die ihm durch die Produkthersteller gemäß dem vorliegenden Titel und seinen Durchführungsmaßnahmen
übertragen wurden;

6° gegebenenfalls eine Studie über die technischen Mittel und die Infrastruktur, die es ermöglichen, während der
Dauer der beantragten Zulassung jedes Jahr die Zielsetzungen für die betreffende Regelung der erweiterten Haftung
der Hersteller für Produkte, die durch oder gemäß dem vorliegenden Dekret vorgesehen sind, zu erreichen

Abschnitt 7 — Besondere Bestimmungen im Falle mehrerer Stellen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller
für Produkte, die im Rahmen derselben Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte tätig sind

Art. 173 - Wenn auf dem Gebiet der Wallonischen Region mehrere Stellen im Bereich der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte Verpflichtungen dieser erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte im Auftrag von
Produktherstellern erfüllen, überwacht die Verwaltung die Erfüllung der Verpflichtungen im Bereich der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte.

Die Regierung kann alle geeigneten Maßnahmen setzen, um die konsequente Koexistenz von zwei oder mehreren
Stellen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte für diese erweiterte Haftung der Hersteller für
Produkte auf dem Gebiet der Wallonischen Region sicherzustellen.

KAPITEL 5 — Zulassungen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte und für Beschlüsse zur Genehmigung
individueller Strategiepläne

Abschnitt 1 — Gemeinsame Bestimmungen für Zulassungen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte und für Beschlüsse zur Genehmigung individueller Strategiepläne

Art. 174 - § 1. Niemand kann die Verpflichtungen, die durch und gemäß dem vorliegenden Titel im Namen und
im Auftrag der Produkthersteller, die unter eine Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte fallen,
erfüllen, ohne zuvor Inhaber einer rechtskräftigen Zulassung zu sein, die für die betreffende Regelung der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkt – gegebenenfalls nach einer Verwaltungsbeschwerde – ausgestellt wurde.

§ 2. Unbeschadet Artikel 127, § 2, 2° kann niemand seine Verpflichtungen im Bereich der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte gemäß dem vorliegenden Titel und seiner Durchführungsmaßnahmen erfüllen, ohne zuvor
Inhaber eines genehmigten rechtskräftigen individuellen Strategieplans gewesen zu sein.

§ 3. Jede Person, die Inhaber einer ausgestellten Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte ist, und jede Person, die Inhaber eines genehmigten individuellen Strategieplans ist, meldet durch und gemäß
dem vorliegenden Titel unverzüglich der Verwaltung Folgendes:

1° jeden Unfall oder Vorfall, der den in Artikel 32 genannten Interessen schaden könnte;

2° jede Änderung von wesentlichen Daten, die in den Antragsunterlagen enthalten sind, zu welcher es seit der
Gewährung der Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte oder der Genehmigung des
individuellen Strategieplans gekommen ist – dies umfasst auch die Einstellung der Geschäftstätigkeit

§ 4. Keine ausgestellte Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte sowie kein
genehmigter individueller Strategieplan durch oder gemäß dem vorliegenden Titel ist übertragbar.

§ 5. Alle Urkunden, Rechnungen, Veröffentlichungen, Schreiben, Bestellscheine und sonstigen Dokumente, die im
Rahmen einer Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte ausgestellt werden und von einer Person
mit einer ausgestellten Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte oder von einer
Person mit einem genehmigten individuellen Strategieplan durch und gemäß dem vorliegenden Titel stammen,
müssen die Angabe ihrer Zulassung oder ihres genehmigten individuellen Strategieplans sowie das Datum der
Gewährung und das Datum des Ablaufens enthalten.

Art. 175 - Jede Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte bzw. jeder genehmigte
individuelle Strategieplan durch oder gemäß dem vorliegenden Titel gilt für eine Höchstdauer von fünf Jahren.

Art. 176 - Für alle Regelungen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gilt:

1° wenn sie Zulassungen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte betreffen, ist die
Regierung für die Entscheidung über eingebrachte Verwaltungsbeschwerden gegen die Beschlüsse der Verwaltung
zuständig;

2° wenn sie individuelle Strategiepläne betreffen, bestimmt die Regierung die für Verwaltungsbeschwerden
zuständige Behörde für die Entscheidung über eingebrachte Verwaltungsbeschwerden gegen die Beschlüsse der
Verwaltung;

Art. 177 - Um zu überprüfen, ob jegliche Person, die eine Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte oder die Genehmigung eines individuellen Strategieplans gemäß diesem Titel beantragt, über
einen Leumund verfügt, der einen angemessenen Schutz der Umwelt gewährleistet, darf jede natürliche Person, jede
juristische Person oder jede Person, die gesetzlich befugt ist, eine juristische Person zu vertreten, die eine Zulassung im

64409MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte oder die Genehmigung eines individuellen Strategieplans
beantragt, seit mindestens zehn Jahren nicht aufgrund eines rechtskräftigen Gerichtsurteils oder einer endgültigen
Verwaltungsentscheidung, mit der eine oder mehrere Verwaltungssanktionen verhängt wurden, verurteilt worden sein
und darf zum Zeitpunkt der Einreichung des Antrags auf Zulassung oder Genehmigung nicht noch unter ein Verbot
oder einen Rechtsverlust fallen, das bzw. der sich ganz oder teilweise auf die Tätigkeiten im Bereich Abfälle bezieht,
die Gegenstand des Antrags auf Zulassung oder Genehmigung sind.

Art. 178 - § 1. Unbeschadet Artikel D.198 von Buch I des Umweltgesetzbuchs kann die Verwaltung jederzeit die
durch und gemäß dem vorliegenden Titel erteilte Genehmigung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte für höchstens sechs Monate aussetzen oder widerrufen – gegebenenfalls durch die Regierung nach einer
Verwaltungsbeschwerde – sowie den durch und gemäß dem vorliegenden Titel genehmigten individuellen
Strategieplan für höchstens sechs Monate aussetzen oder widerrufen, gegebenenfalls durch die zuständige Behörde
nach einer Verwaltungsbeschwerde:

1° falls der Inhaber der Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte alle oder
manche der folgenden Punkte zur Gänze oder teilweise nicht erfüllt:

Verpflichtungen für den Produkthersteller, die durch und gemäß dem vorliegenden Titel für die betreffende
Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte vorgesehen sind;

Verpflichtungen der Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gemäß dem
vorliegenden Kapitel und seiner Durchführungsmaßnahmen;

gegebenenfalls die zusätzliche(n) Bedingung(en), die in den Beschluss zur Zulassung im Bereich der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte gemäß Artikel 187 eingefügt wurde(n);

gegebenenfalls die Verpflichtungen, die für ihn gemäß dem Steuerdekret vom 22. März 2007 zur Förderung der
Vermeidung und der Verwertung von Abfällen in der Wallonischen Region und zur Abänderung des Dekrets vom
6. Mai 1999 über die Festsetzung, die Beitreibung und die Streitsachen bezüglich der regionalen direkten Abgaben und
der entsprechenden Durchführungsmaßnahmen gelten;

2° falls der Inhaber des individuellen Strategieplans alle oder manche der folgenden Punkte zur Gänze oder
teilweise nicht erfüllt:

Verpflichtungen für den Produkthersteller, die durch und gemäß dem vorliegenden Titel für die betreffende
Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte vorgesehen sind;

gegebenenfalls die zusätzliche(n) Bedingung(en), die in den Beschluss zur Genehmigung des individuellen
Strategieplans gemäß Artikel 194 eingefügt wurde(n), gegebenenfalls mit Genehmigung nach Verwaltungsbeschwerde;

gegebenenfalls die Verpflichtungen, die für ihn gemäß dem Steuerdekret vom 22. März 2007 zur Förderung der
Vermeidung und der Verwertung von Abfällen in der Wallonischen Region und zur Abänderung des Dekrets vom
6. Mai 1999 über die Festsetzung, die Beitreibung und die Streitsachen bezüglich der regionalen direkten Abgaben und
der entsprechenden Durchführungsmaßnahmen

§ 2. Außer in besonders begründeten dringenden Fällen wird jeder Beschluss zur Aussetzung der Zulassung im
Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte oder des individuellen Strategieplans gefasst, nachdem
dem betroffenen Inhaber der Zulassung oder des individuellen Strategieplans die Gelegenheit gegeben wurde, seine
Beobachtungen innerhalb einer Frist von mindestens fünfzehn Tagen mündlich oder schriftlich zu äußern.

Jeder Beschluss zum Widerruf der Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte oder
des individuellen Strategieplans wird gefasst, nachdem dem betroffenen Inhaber der Zulassung oder des individuellen
Strategieplans die Gelegenheit gegeben wurde, seine Beobachtungen innerhalb einer Frist von mindestens fünfzehn
Tagen mündlich oder schriftlich zu äußern.

§ 3. Jeder Beschluss über eine Aussetzung oder einen Widerruf wird dem Inhaber der Zulassung oder des
individuellen Strategieplans zugesendet.

Art. 179 - Um die Identifizierung der zugelassenen Stellen und der Hersteller von Produkten, die Inhaber eines
individuellen Strategieplans gemäß dem vorliegenden Titel sind, zu ermöglichen und deren Kontaktaufnahme durch
andere Akteure der Kette der Abfallbewirtschaftung, die einer Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte gemäß diesem Titel unterliegen, zu erleichtern, veröffentlicht und aktualisiert die Verwaltung auf mindestens
einer Internetseite der Wallonischen Region die Liste der zugelassenen Stellen und die Liste der Produkthersteller, die
Inhaber eines individuellen Strategieplans sind, und gibt an, für welche Regelungen der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte die genannten Stellen eine solche Zulassung besitzen und die genannten Produkthersteller
Inhaber eines solchen individuellen Strategieplans sind.

Die genannten Listen können folgende Informationen beinhalten: 1° wenn es sich um Folgendes handelt:

eine zugelassene Stelle: ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes sowie ––
optional für die genannte Stelle – ihre Telefonnummer, ihre E-Mail-Adresse, die Telefonnummer und E-Mail-Adresse
jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

einen Hersteller von Produkten, der Inhaber eines individuellen Strategieplans ist:

welcher als natürliche Person handelt: ihren Vornamen und Namen, die Adresse ihres Unternehmens sowie –
optional für den genannten Hersteller – ihre Telefonnummer, ihre E-Mail-Adresse und die Telefonnummer und
E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

welcher als juristische Person handelt: ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes
– optional für den genannten Hersteller – die Telefonnummer oder E-Mail-Adresse, die Telefonnummer und
E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung bei der Zentralen Datenbank der zugelassenen Stelle oder des
Herstellers von Produkten, der Inhaber eines individuellen Strategieplans ist oder – falls nicht vorhanden – seine
Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die gegebenenfalls gemäß ausländischen Gesetzen oder
Vorschriften ausgestellt wurde;

3° die Identifikationsnummer oder Verwaltungsreferenz der Zulassung oder der Genehmigung des individuellen
Strategieplans im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte;

4° das Datum des Ablaufens der Zulassung oder des individuellen Strategieplans;

5° gegebenenfalls und optional für die zugelassene Stelle oder den Hersteller von Produkten, der Inhaber eines
individuellen Strategieplans ist, die Adresse seiner Internetseite;
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6° den Beschluss zur Aussetzung der Zulassung oder des individuellen Strategieplans, einschließlich des Datums
des Ablaufens dieser Aussetzung;

7° den Beschluss zum Widerruf der Zulassung oder des individuellen Strategieplans

Art. 180 - § 1. Sofern es keine gegenteilige oder besondere Bestimmung im vorliegenden Kapitel oder in seinen
Durchführungsmaßnahmen gibt, erfolgt jeder Versand, der durch das oder gemäß dem vorliegenden Kapitel genannt
ist, nach einer der beiden folgenden Kommunikationsarten:

1° entweder in Papierform per:

Einschreiben bei der Post gegen Empfangsbestätigung;

mit einem ähnlichen Verfahren, durch das dem Versand und dem Empfang des Schreibens ein sicheres Datum
gegeben werden kann und zwar unabhängig vom genutzten Zustelldienst oder

mit Abgabe gegen Abnahmebescheinigung;

2° oder in elektronischer Form mit Authentifizierung per:

authentifizierter elektronischer Signatur;

digitaler Kopie des Verwaltungsakts oder jeglicher anderen Information, die im Rahmen der der administrativen
Verarbeitung übermittelt wurde, handschriftlich unterzeichnet

Bezüglich Absatz 1, 1°, b) und 2° gilt: Die Regierung kann die von ihr anerkannten Verfahren und Modalitäten
festlegen, durch die der Versand und der Empfang mit einem sicher feststehenden Datum versehen werden können.

§ 2. Für jede Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte, die im vorliegenden Titel genannt ist,
oder für einige, die sie selbst bestimmt, kann die Regierung konforme Formulare für die Zulassung und Genehmigung
des individuellen Strategieplans beschließen.

Wenn die Regierung gemäß Absatz 1 ein konformes Formular beschließt, kann sie innerhalb dieses Formulars
Folgendes festlegen:

1° einen allgemeinen gemeinsamen Teil für alle Regelungen der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte;

2° einen spezifischen Teil, der jeder einzelnen Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte
gewidmet ist

§ 3. Sofern es im vorliegenden Titel oder in seinen Durchführungsmaßnahmen keine gegenteilige oder besondere
Bestimmung gibt, wird jedes von der Regierung beschlossene konforme Formular auf einem der in Paragraf 1
erwähnten Kommunikationswege an die Verwaltung versendet.

Art. 181 - § 1. Die Regierung kann Folgendes bestimmen und vorschreiben:

1° bestimmte Maßnahmen, die vom Produkthersteller für die Gültigkeitsdauer des Beschlusses zur Genehmigung
des individuellen Strategieplans bezüglich folgender Punkte zu setzen sind:

Information der Verwaltung;

Stellungnahme der Verwaltung;

Genehmigung der Verwaltung;

2° bestimmte Maßnahmen, die von der zugelassenen Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte während der Gültigkeitsdauer der Zulassung bezüglich folgender Punkte zu setzen sind:

Information der Verwaltung oder einer oder mehrerer Stellen, die von der Regierung bestimmt werden;

Stellungnahme der Verwaltung oder einer oder mehrerer Stellen, die von der Regierung bestimmt werden;

Genehmigung der Verwaltung

§ 2. Für alle Verwaltungsentscheidungen zur Genehmigung, die in Paragraf 1, 1°, c), et 2°, c) genannt sind, oder für
bestimmte davon, welche sie festlegt, kann die Regierung Folgendes mutatis mutandis geltend machen:

1° bezüglich der Maßnahmen, die von der zugelassenen Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller
für Produkte während der Gültigkeitsdauer des Beschlusses zur Zulassung zu setzen sind, Artikel 190;

2° bezüglich der Maßnahmen, die vom Produkthersteller für die Gültigkeitsdauer des Beschlusses zur
Genehmigung des individuellen Strategieplans zu setzen sind, Artikel 197

Art. 182 - § 1. Bezüglich der Berechnung der Fristen:

1° der Tag des Versands oder des Empfangs, der als Anfang der Frist gilt, wird in dieser Frist nicht eingeschlossen;

2° der Tag des Ablaufens einer Frist ist in dieser eingeschlossen

Abweichend von Absatz 1, 2° gilt: Fällt der Tag des Ablaufs einer Frist auf einen Samstag, einen Sonntag oder einen
gesetzlichen Feiertag, so wird er auf den nachfolgenden Arbeitstag verlegt.

§ 2. Alle im vorliegenden Kapitel genannten Fristen werden rechtmäßig zwischen dem 16. Juli und dem 15. August
und zwischen dem 24. Dezember und dem 1. Januar ausgesetzt.

Im Falle einer Aussetzung der Frist, die in Absatz 1 genannt ist, werden die Fristen für den Versand und die
Fälligkeit um die Dauer der Aussetzung oder der Verlängerung verlängert.

Abschnitt 2 — Besondere Bestimmungen für Zulassungen im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte

Unterabschnitt 1 — Inhalt des Antrags auf Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte

Art. 183 - Jeder Antrag auf Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte enthält
zumindest alle folgenden Elemente:

1° einen kollektiven Strategieplan gemäß Kapitel 2, Abschnitt 5 und Kapitel 4, Abschnitt 6;

2° eine Kopie der Satzung der betroffenen juristischen Person und etwaiger Abänderungen bis zum Datum der
Einbringung des Antrags auf Zulassung wie im Belgischen Staatsblatt veröffentlicht;

3° einen Strafregisterauszug der betreffenden juristischen Person, der nicht älter als sechs Monate ist, gemäß der
in Artikel 596 Absatz 1 des Strafprozessgesetzbuchs und dessen Durchführungsmaßnahmen genannten Vorlage
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Unterabschnitt 2 — Verfahren

Art. 184 - § 1. Jeder Antrag auf Zulassung im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte – im
Folgenden im vorliegenden Unterabschnitt als „Antrag auf Zulassung“ bezeichnet – wird an die Verwaltung gesendet.

§ 2. Die Verwaltung sendet dem Steller des Antrags auf Zulassung innerhalb von zehn Tagen eine
Empfangsbestätigung für seinen Antrag:

1° in einem gewöhnlichen Schreiben, wenn der Antrag in Papierform eingebracht wurde;

2° in einer nicht authentifizierten E-Mail oder nicht authentifizierten Nachricht, wenn der Antrag elektronisch
eingebracht wurde

§ 3. Die Verwaltung richtet den über die Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags auf Zulassung gefassten
Beschluss innerhalb von fünfundvierzig Tagen ab dem Tag, an dem sie den Antrag auf Zulassung erhalten hat, an den
Antragsteller.

§ 4. Wenn der Antrag auf Zulassung unvollständig ist, versendet die Verwaltung die Liste der fehlenden Auskünfte
oder Unterlagen – im Folgenden als „ergänzende Unterlagen“ bezeichnet – innerhalb einer Frist von dreißig Tagen ab
Erhalt des Antrags auf Zulassung an den Antragsteller. In diesem Fall beginnt das Verwaltungsverfahren mit dem
Datum des Erhalts der genannten ergänzenden Unterlagen erneut.

Der Steller des Antrags auf Zulassung schickt der Verwaltung binnen einer Frist von dreißig Tagen ab dem Versand
der Aufforderung auf Übermittlung der ergänzenden Unterlagen die geforderten ergänzenden Unterlagen zu.

Die Verwaltung sendet dem Steller des Antrags auf Zulassung innerhalb von zehn Tagen eine Empfangsbestäti-
gung für die Ergänzungen:

1° in einem gewöhnlichen Schreiben, wenn die genannten ergänzenden Unterlagen in Papierform versendet
wurden;

2° in einer nicht authentifizierten E-Mail oder nicht authentifizierten Nachricht, wenn die genannten ergänzenden
Unterlagen elektronisch versendet wurden

Innerhalb von dreißig Tagen ab Erhalt der ergänzenden Unterlagen durch die Verwaltung sendet diese dem
Antragsteller den entscheidenden Beschluss über die Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags auf Zulassung zu.

Die Verwaltung sendet dem Antragsteller den entscheidenden Beschluss über die Unzulässigkeit des Antrags auf
Zulassung zu, wenn:

1° er ohne Einhaltung von Artikel 177 eingereicht wurde;

2° er ohne Einhaltung von Artikel 180 und seiner Durchführungsmaßnahmen eingereicht wurde;

3° er ohne Einhaltung von Artikel 183 und seiner Durchführungsmaßnahmen eingereicht wurde;

4° der Steller des Antrags auf Zulassung die geforderten ergänzenden Unterlagen nicht innerhalb einer Frist, wie
sie in Absatz 2 des vorliegenden Paragrafen genannt ist, versendet hat;

5° er zweimal als unvollständig betrachtet wurde;

6° er ohne Einhaltung von Artikel 189 eingereicht wurde.

§ 5. Wenn nach Ablauf der Fristen, die in Paragraf 3 und 4 vorgesehen sind, kein entscheidender Beschluss über
die Vollständig und Zulässigkeit oder Unzulässigkeit des Antrags auf Zulassung an den Antragsteller gesendet wurde,
gilt der Antrag auf Zulassung rechtmäßig als zulässig.

Art. 185 - Innerhalb von neunzig Tagen ab dem Tag, an dem die Verwaltung den entscheidenden Beschluss über
die Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags auf Zulassung versendet oder – bei Fehlen eines solchen Beschlusses
– am Tag des stillschweigenden Beschlusses zur Zulässigkeit gemäß Artikel 184 § 5 beantragt sie die Stellungnahme des
Pools „Umwelt“, Abteilung „Abfälle“. Der genannte Antrag auf Stellungnahme enthält zumindest einen Entwurf des
Beschlusses.

Der Pool „Umwelt“, Abteilung „Abfälle“ versendet seine Stellungnahme innerhalb einer Frist von fünfundvierzig
Tagen ab seiner Anrufung durch die Verwaltung.

Sollte die Stellungnahme nicht innerhalb der in Absatz 2 genannten Fristen versendet werden, wird das Verfahren
weitergeführt.

Art. 186 - Ab dem entscheidenden Beschluss zur Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags auf Zulassung
oder – bei Fehlen eines solchen Beschlusses – ab dem stillschweigenden Beschluss zur Zulässigkeit gemäß Artikel 184,
§ 5 versendet die Verwaltung innerhalb einer Frist von 120 Tagen den Beschluss über die Gewährung oder die
Ablehnung der Zulassung an den Antragsteller.

Wenn nach Ablauf der in Absatz 1 vorgesehenen Frist kein entscheidender Beschluss zur Gewährung oder zur
Ablehnung der Zulassung an den Antragsteller gesendet wurde, gilt der Antrag auf Zulassung als rechtmäßig
abgelehnt.

Art. 187 - § 1. In der Entscheidung über die Zulassung durch die Verwaltung oder gegebenenfalls die Regierung
zur Verwaltungsbeschwerde:

1° wird die Gültigkeitsdauer angegeben, die fünf Jahre nicht überschreiten darf;

2° werden gegebenenfalls die Akte und Dokumente in Ausführung des kollektiven Strategieplans identifiziert, die
den Informations-, Stellungnahme- oder Genehmigungsverfahren gemäß den nach Artikel 181 gesetzten Durchfüh-
rungsmaßnahmen unterliegen;

3° ist bzw. sind gegebenenfalls eine oder mehrere zusätzliche Bedingungen vorgesehen, die als erforderlich
betrachtet werden, um die gesetzlichen und regulatorischen Bestimmungen und vor allem den wallonischen
Abfall-Ressourcenplan einzuhalten, welche für die betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte gelten;

4° ist gegebenenfalls die Festlegung einer Sicherheit gemäß Kapitel 4, Abschnitt 4 vorgesehen.

Bezüglich Absatz 1, 1° ist jeder Beschluss zur Zulassung, der einen Zeitraum von weniger als fünf Jahren vorsieht,
zu begründen.

Bezüglich Absatz 1, 2° und 3° gilt: Wenn eine zusätzliche Bedingung darin besteht, dass während der
Gültigkeitsdauer der Zulassung wiederholt Akte gesetzt oder Dokumente vorgelegt werden müssen, wird die
Häufigkeit im Beschluss der Verwaltung oder der Regierung nach einer Verwaltungsbeschwerde festgelegt. Wenn eine
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zusätzliche Bedingung darin besteht, dass Akte gesetzt oder Dokumente vorgelegt werden, welche nicht wiederkeh-
rend sind, wird im Beschluss der Verwaltung oder der Regierung nach einer Verwaltungsbeschwerde die Frist oder das
Enddatum für die Erfüllung dieser Bedingung angegeben.

§ 2. Der vorliegende Artikel gilt auch während der Gültigkeitsdauer einer Zulassung, die von der Verwaltung oder
von der Regierung auf eine Verwaltungsbeschwerde hin ausgestellt wurde.

§ 3. Keine zusätzliche Bedingung darf vom vorliegenden Dekret und seinen Durchführungsmaßnahmen
abweichen oder weniger streng als diese sein.

Art. 188 - § 1. Während der Gültigkeitsdauer der Zulassung, die von der Verwaltung oder von der Regierung
infolge einer Verwaltungsbeschwerde ausgestellt wurde, kann die Verwaltung von sich aus die durch sie oder durch
die Regierung infolge einer Verwaltungsbeschwerde ausgestellte Zulassung ergänzen oder abändern:

1° wenn dies als erforderlich betrachtet wird, um die Einhaltung der durch den und gemäß dem vorliegenden Titel
gesetzten Durchführungsmaßnahmen zu sichern;

2° wenn sie feststellt, dass die zusätzliche(n) Bedingung(en), die gemäß Artikel 187 vorgeschrieben sind, nicht
mehr dazu geeignet sind, die Einhaltung der gesetzlichen und regulatorischen Bestimmungen, die für die betreffende
Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte anwendbar sind, zu gewährleisten – insbesondere
betrifft dies Artikel 32;

3° wenn sie eine Änderung von wesentlichen Daten, die in den Antragsunterlagen enthalten sind, feststellt, zu
welcher es seit der Ausstellung der Zulassung oder der Registrierung gekommen ist;

Außer in besonders begründeten dringenden Fällen wird jeder Beschluss zur Abänderung einer Zulassung wie in
Absatz 1 genannt gefasst, nachdem dem Inhaber die Gelegenheit gegeben wurde, seine Beobachtungen mündlich oder
schriftlich zu äußern.

Der Beschluss über die Abänderung wird dem Inhaber der Zulassung zugesendet.

§ 2. Während der Gültigkeitsdauer der in erster Instanz oder nach Einlegung einer Verwaltungsbeschwerde
ausgestellten Zulassung kann der Inhaber der Zulassung von sich aus bei der in erster Instanz ausstellenden Behörde
beantragen, seine Zulassung aufgrund einer oder mehrerer seit der Ausstellung einer solchen Zulassung eingetretener
Änderungen einer der in den Antragsunterlagen enthaltenen wesentlichen Angaben – wobei dies auch die Einstellung
der Geschäftstätigkeit umfasst – zu ändern.

Die Artikel 184 und 186 gelten mutatis mutandis für den in Absatz 1 genannten Antrag auf Änderung der
Zulassung.

Art. 189 - Jeder Inhaber einer Zulassung kann frühestens 365 Tage vor Ablauf der Gültigkeitsdauer seiner
Zulassung einen neuen Antrag auf Zulassung für dieselbe Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte stellen, für die er bereits zugelassen ist – andernfalls droht die Unzulässigkeit.

Art. 190 - § 1. Es kann gegen Beschlüsse oder gegen ein Fehlen eines Beschlusses der Verwaltung im Bereich der
Zulassung innerhalb der vorgeschriebenen Frist eine Verwaltungsbeschwerde bei der Regierung eingebracht werden.

Das Recht, die genannte Verwaltungsbeschwerde einzubringen, wird ausschließlich dem Antragsteller für die
Zulassung oder dem Inhaber der Zulassung, im Folgenden als „Beschwerdeführer“ bezeichnet, gewährt.

§ 2. Wenn sich die Verwaltungsbeschwerde auf einen Aussetzungsbeschluss gemäß Artikel 178 bezieht, hat sie
keine aufschiebende Wirkung auf den Aussetzungsbeschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde.

Wenn sich die Verwaltungsbeschwerde auf einen anderen stillschweigenden Beschluss oder ausdrücklichen
Beschluss als in Absatz 1 genannt bezieht, hat sie aufschiebende Wirkung auf den Beschluss, gegen den
Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde.

§ 3. Die Verwaltungsbeschwerde wird innerhalb von dreißig Tagen eingebracht – andernfalls droht die
Unzulässigkeit. Die Frist gilt:

1° ab Erhalt des in Artikel 178, 184, 186, 187 oder 188 genannten Beschlusses oder

2° wenn der in 1° genannte Beschluss nicht vorhanden ist, ab dem Ablaufen der Frist, die von der Verwaltung für
den Erlass des Beschlusses vorgesehen wurde

§ 4. Die Verwaltungsbeschwerde wird durch ein Gesuch eingeleitet, welches bei der Regierung oder der Person,
die diese zu diesem Zwecke bestimmt, nach den Modalitäten eingebracht wird, die durch oder gemäß Artikel 180
vorgesehen sind – andernfalls droht die Unzulässigkeit. Parallel übermittelt der Beschwerdeführer eine Kopie seines
Gesuchs an die Verwaltung.

Das genannte Gesuch wird unterzeichnet und enthält mindestens folgende Informationen:

1° wenn der Beschwerdeführer Folgendes ist:

eine natürliche Person: ihren Vornamen und Namen, ihr Geburtsdatum, die Adresse ihres Unternehmens, ihre
Telefonnummer und E-Mail-Adresse Adresse sowie – optional für den Beschwerdeführer – die Telefonnummer und
E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

eine juristische Person:

ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes, ihre Telefonnummer oder ihre
E-Mail-Adresse sowie – optional für den Beschwerdeführer – die Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder anderen
Kontaktperson oder -stelle sowie

Vorname, Name und Eigenschaft der Person, die von der betroffenen juristischen Person beauftragt wurde, die
Beschwerde einzulegen;

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Beschwerdeführers bei der Zentralen Datenbank der
Unternehmen oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die
gegebenenfalls gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde;

3° den Gegenstand, das Datum und eine Kopie des Beschlusses, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt
wurde;

4° die gegen den Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde, erörterten Mittel;

§ 5. Innerhalb von dreißig Tagen ab Erhalt des Gesuchs durch die Regierung oder die Person, die diese zu diesem
Zwecke bestimmt, sendet diese dem Beschwerdeführer eine Empfangsbestätigung für sein Gesuch zu.
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§ 6. Die Regierung sendet dem Beschwerdeführer den entscheidenden Beschluss über die Verwaltungsbeschwerde
innerhalb von neunzig Tagen ab Versand der Empfangsbestätigung über den Erhalt des Gesuchs zu.

Der Beschluss zur Verwaltungsbeschwerde ersetzt den Beschluss, der von der Verwaltung ausgestellt wurde oder
– falls ein solcher Beschluss nicht vorhanden ist – den rechtmäßigen stillschweigenden Beschluss der Verwaltung.

§ 7. Wenn nach Ablauf der in Paragraf 6 vorgesehenen Frist an den Beschwerdeführer kein entscheidender
Beschluss zur Verwaltungsbeschwerde versendet wurde, wird der Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde
eingelegt wurde oder – bei Fehlen eines solchen Beschlusses – der stillschweigende Beschluss über die Ablehnung in
erster Instanz rechtmäßig bestätigt.

Unterabschnitt 3 — Besondere Bestimmungen zu Beschlüssen zur Genehmigung des individuellen Strategieplans

Unterabschnitt 1 — Inhalt des Antrags auf Genehmigung des individuellen Strategieplans

Art. 191 - Jeder Antrag auf Genehmigung eines individuellen Strategieplans enthält alle folgenden Elemente:

1° einen individuellen Strategieplan gemäß Kapitel 2, Abschnitt 5 des vorliegenden Abschnitts;

2° wenn es sich beim Hersteller von Produkten um eine juristische Person handelt:

eine Kopie der Satzung der genannten Person und etwaiger Abänderungen bis zum Datum der Einbringung des
Antrags auf Zulassung wie im Belgischen Staatsblatt veröffentlicht;

einen Strafregisterauszug der genannten juristischen Person, der nicht älter als sechs Monate ist, gemäß der in
Artikel 596 Absatz 1 des Strafprozessgesetzbuchs und dessen Durchführungsmaßnahmen genannten Vorlage

Unterabschnitt 2 — Verfahren

Art. 192 - § 1. Jeder Antrag auf Genehmigung des individuellen Strategieplans wird an die Verwaltung gesendet.

§ 2. Die Verwaltung sendet dem Steller des Antrags auf Zulassung des individuellen Strategieplans innerhalb von
zehn Tagen eine Empfangsbestätigung für den Antrag zu:

1° in einem gewöhnlichen Schreiben, wenn der Antrag in Papierform eingebracht wurde;

2° in einer nicht authentifizierten E-Mail oder nicht authentifizierten Nachricht, wenn der Antrag elektronisch
eingebracht wurde

§ 3. Die Verwaltung versendet den entscheidenden Beschluss über die Vollständigkeit und Zuständigkeit des
Antrags auf Zulassung des individuellen Strategieplans innerhalb einer Frist von dreißig Tagen ab Erhalt des Antrags
auf Zulassung des individuellen Strategieplans an den Antragsteller.

§ 4. Wenn der Antrag auf Zulassung des individuellen Strategieplans unvollständig ist, versendet die Verwaltung
die Liste der fehlenden Auskünfte oder Unterlagen – im Folgenden als „ergänzende Unterlagen“ bezeichnet – innerhalb
einer Frist von dreißig Tagen ab Erhalt des Antrags auf Zulassung des individuellen Strategieplans an den
Antragsteller. In diesem Fall beginnt das Verwaltungsverfahren mit dem Datum des Erhalts der genannten
ergänzenden Unterlagen erneut.

Der Steller des Antrags auf Zulassung des individuellen Strategieplans schickt der Verwaltung binnen einer Frist
von dreißig Tagen ab dem Versand der Aufforderung auf Übermittlung der ergänzenden Unterlagen die geforderten
ergänzenden Unterlagen zu.

Die Verwaltung sendet dem Steller des Antrags auf Zulassung des individuellen Strategieplans innerhalb von zehn
Tagen eine Empfangsbestätigung für die ergänzenden Unterlagen zu:

1° in einem gewöhnlichen Schreiben, wenn die genannten ergänzenden Unterlagen in Papierform versendet
wurden;

2° in einer nicht authentifizierten E-Mail oder nicht authentifizierten Nachricht, wenn die genannten ergänzenden
Unterlagen elektronisch versendet wurden

Innerhalb von zwanzig Tagen ab Erhalt der ergänzenden Unterlagen durch die Verwaltung sendet diese dem
Antragsteller den entscheidenden Beschluss über die Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags auf Zulassung des
individuellen Strategieplans.

Die Verwaltung sendet dem Antragsteller den entscheidenden Beschluss über die Unzulässigkeit des Antrags auf
Genehmigung des individuellen Strategieplans zu, wenn:

1° er ohne Einhaltung von Artikel 177 eingereicht wurde;

2° er ohne Einhaltung von Artikel 180 und seiner Durchführungsmaßnahmen eingereicht wurde;

3° er ohne Einhaltung von Artikel 191 und seiner Durchführungsmaßnahmen eingereicht wurde;

4° der Steller des Antrags auf Zulassung des individuellen Strategieplans die geforderten ergänzenden Unterlagen
nicht innerhalb einer Frist, wie sie in Absatz 2 des vorliegenden Paragrafen genannt ist, versendet hat;

5° wenn er zweimal als unvollständig betrachtet wurde;

6° er ohne Einhaltung von Artikel 196 eingereicht wurde.

§ 5. Wenn nach Ablauf der Fristen, die in Paragraf 3 und 4 vorgesehen sind, kein entscheidender Beschluss über
die Vollständig und Zulässigkeit oder Unzulässigkeit des Antrags auf Genehmigung des individuellen Strategieplans
an den Antragsteller gesendet wurde, gilt der Antrag auf Genehmigung des individuellen Strategieplans rechtmäßig
als zulässig.

Art. 193 - Ab dem entscheidenden Beschluss zur Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags auf Genehmigung
des individuellen Strategieplans oder – bei Fehlen eines solchen Beschlusses – ab dem stillschweigenden Beschluss zur
Zulässigkeit gemäß Artikel 192, § 5 versendet die Verwaltung innerhalb einer Frist von sechzig Tagen den Beschluss
über die Genehmigung oder die Ablehnung des individuellen Strategieplans an den Antragsteller.

Wenn nach Ablauf der in Absatz 1 vorgesehenen Frist kein entscheidender Beschluss zur Genehmigung oder zur
Ablehnung der Genehmigung an den Antragsteller gesendet wurde, gilt der Antrag auf Genehmigung als rechtmäßig
abgelehnt.

Art. 194 - § 1. In der Entscheidung über die Zulassung durch die Verwaltung oder gegebenenfalls die zuständige
Behörde zur Verwaltungsbeschwerde:

1° wird die Gültigkeitsdauer angegeben, die fünf Jahre nicht überschreiten darf;
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2° werden gegebenenfalls die Akte und Dokumente in Ausführung des individuellen Strategieplans identifiziert,
die den Informations-, Stellungnahme- oder Genehmigungsverfahren gemäß den nach Artikel 181 gesetzten
Durchführungsmaßnahmen unterliegen;

3° ist bzw. sind gegebenenfalls eine oder mehrere zusätzliche Bedingungen vorgesehen, die als erforderlich
betrachtet werden, um die gesetzlichen und regulatorischen Bestimmungen und vor allem den wallonischen
Abfall-Ressourcenplan einzuhalten, welche für die betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für
Produkte gelten;

4° ist gegebenenfalls die Festlegung einer Sicherheit gemäß Kapitel 4, Abschnitt 4 vorgesehen.

Bezüglich Absatz 1, 1° ist jeder Beschluss zur Zulassung des individuellen Strategieplans, der einen Zeitraum von
weniger als fünf Jahren vorsieht, zu begründen.

Bezüglich Absatz 1, 2° und 3° gilt: Wenn eine zusätzliche Bedingung darin besteht, dass während der
Gültigkeitsdauer der des individuellen Strategieplans wiederholt Akte gesetzt oder Dokumente vorgelegt werden
müssen, wird die Häufigkeit im Beschluss der Verwaltung oder der zuständigen Behörde nach einer Verwaltungsbe-
schwerde festgelegt. Wenn eine zusätzliche Bedingung darin besteht, dass Akte gesetzt oder Dokumente vorgelegt
werden, welche nicht wiederkehrend sind, wird im Beschluss der Verwaltung oder der zuständigen Behörde nach einer
Verwaltungsbeschwerde die Frist oder das Enddatum für die Erfüllung dieser Bedingung angegeben.

§ 2. Der vorliegende Artikel gilt auch während der Gültigkeitsdauer des individuellen Strategieplans, der von der
Verwaltung oder von der für die Verwaltungsbeschwerde zuständigen Behörde zugelassen wurde.

§ 3. Keine zusätzliche Bedingung darf vom vorliegenden Dekret und seinen Durchführungsmaßnahmen
abweichen oder weniger streng als diese sein.

Art. 195 - § 1. Während der Gültigkeitsdauer des von der Verwaltung oder von der zuständigen Behörde infolge
einer Verwaltungsbeschwerde genehmigten individuellen Strategieplans kann die Verwaltung von sich aus den durch
sie oder durch die zuständige Behörde infolge einer Verwaltungsbeschwerde genehmigten individuellen Strategieplan
ergänzen oder abändern:

1° wenn dies als erforderlich betrachtet wird, um die Einhaltung der gesetzlichen und regulatorischen
Bestimmungen, die für die betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte anwendbar sind,
zu sichern;

2° wenn sie feststellt, dass die zusätzlichen Bedingungen, die gemäß Artikel 194 vorgeschrieben sind, nicht mehr
dazu geeignet sind, die Einhaltung der Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte zu sichern;

3° wenn sie eine Änderung von wesentlichen Daten, die in den Antragsunterlagen enthalten sind, feststellt, zu
welcher es seit der Genehmigung des individuellen Strategieplans gekommen ist.

Außer in besonders begründeten dringenden Fällen wird jeder Beschluss zur Abänderung eines individuellen
Strategieplans wie in Absatz 1 genannt gefasst, nachdem dem Inhaber die Gelegenheit gegeben wurde, seine
Beobachtungen mündlich oder schriftlich zu äußern.

Der Beschluss über die Abänderung wird dem Inhaber der Zulassung zugesendet.

§ 2. Während der Gültigkeitsdauer des in erster Instanz oder nach Einlegung einer Verwaltungsbeschwerde
zugelassenen individuellen Strategieplans kann der Inhaber des zugelassenen individuellen Strategieplans von sich
aus bei der in erster Instanz ausstellenden Behörde beantragen, seinen zugelassenen individuellen Strategieplan
aufgrund einer oder mehrerer seit der Ausstellung eines solchen Strategieplans eingetretener Änderungen einer der in
den Antragsunterlagen enthaltenen wesentlichen Angaben – wobei dies auch die Einstellung der Geschäftstätigkeit
umfasst – zu ändern.

Die Artikel 192 und 193 gelten mutatis mutandis für den in Absatz 1 genannten Antrag auf Änderung der
Zulassung.

Art. 196 - Jeder Inhaber eines individuellen Strategieplans kann frühestens 120 Tage vor dem Ablauf der
Gültigkeitsdauer des genehmigten individuellen Strategieplans einen neuen Antrag auf Genehmigung eines
individuellen Strategieplans für dieselbe Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte stellen, für die
er bereits Inhaber eines individuellen Strategieplans ist.

Art. 197 - § 1. Es kann gegen Beschlüsse oder gegen ein Fehlen eines Beschlusses der Verwaltung im Bereich des
individuellen Strategieplans innerhalb der vorgeschriebenen Frist eine Verwaltungsbeschwerde bei der für Verwal-
tungsbeschwerden zuständigen Behörde eingebracht werden.

Das Recht, die genannte Verwaltungsbeschwerde einzubringen, wird ausschließlich dem Antragsteller des
individuellen Strategieplans oder dem Inhaber des individuellen Strategieplans, im Folgenden als „Beschwerdeführer“
bezeichnet, gewährt.

Die Verwaltungsbeschwerde hat aufschiebende Wirkung auf den Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde
eingelegt wurde.

§ 2. Die Verwaltungsbeschwerde wird innerhalb von dreißig Tagen eingebracht – andernfalls droht die
Unzulässigkeit. Die Frist gilt:

1° ab Erhalt des in Artikel 178, 192, 193, 194 oder 195 genannten Beschlusses;

2° wenn der in 1° genannte Beschluss nicht vorhanden ist, ab dem Ablaufen der Frist, die von der Verwaltung für
den Erlass des Beschlusses vorgesehen wurde

§ 3. Die Verwaltungsbeschwerde wird durch ein Gesuch eingeleitet, welches nach den Modalitäten eingebracht
wird, die durch oder gemäß Artikel 180 vorgesehen sind – andernfalls droht die Unzulässigkeit. Parallel übermittelt der
Beschwerdeführer eine Kopie seines Gesuchs an die Verwaltung.

Das genannte Gesuch wird unterzeichnet und enthält mindestens folgende Informationen:

1° wenn der Beschwerdeführer Folgendes ist:

eine natürliche Person: ihren Vornamen und Namen, ihr Geburtsdatum, die Adresse ihres Unternehmens, ihre
Telefonnummer und E-Mail-Adresse Adresse sowie – optional für den Beschwerdeführer – die Telefonnummer und
E-Mail-Adresse jeder anderen Kontaktperson oder -stelle;

eine juristische Person:
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ihre Bezeichnung oder ihren Firmennamen, die Adresse ihres Firmensitzes, ihre Telefonnummer oder ihre
E-Mail-Adresse sowie – optional für den Beschwerdeführer – die Telefonnummer und E-Mail-Adresse jeder anderen
Kontaktperson oder -stelle sowie

Vorname, Name und Eigenschaft der Person, die von der betroffenen juristischen Person beauftragt wurde, die
Beschwerde einzulegen;

2° gegebenenfalls die Nummer der Eintragung des Beschwerdeführers bei der Zentralen Datenbank der
Unternehmen oder – falls nicht vorhanden – seine Identifikationsnummer in einem Handels- oder Berufsregister, die
gegebenenfalls gemäß ausländischen Gesetzen oder Vorschriften ausgestellt wurde;

3° den Gegenstand, das Datum und eine Kopie des Beschlusses, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt
wurde;

4° die gegen den Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde eingelegt wurde, erörterten Mittel;

§ 4. Innerhalb von dreißig Tagen ab Erhalt des Gesuchs durch die für die Verwaltungsbeschwerde zuständige
Behörde sendet diese dem Beschwerdeführer eine Empfangsbestätigung für sein Gesuch zu.

§ 5. Die für die Verwaltungsbeschwerde zuständige Behörde sendet dem Beschwerdeführer den entscheidenden
Beschluss über die Verwaltungsbeschwerde innerhalb von neunzig Tagen ab Versand der Empfangsbestätigung über
den Erhalt des Gesuchs zu.

Der Beschluss zur Verwaltungsbeschwerde ersetzt den Beschluss zur Zulassung, der von der Verwaltung
ausgestellt wurde oder – falls ein solcher Beschluss nicht vorhanden ist – den rechtmäßigen stillschweigenden
Beschluss der Verwaltung.

§ 6. Wenn nach Ablauf der in Paragraf 5 vorgesehenen Frist an den Beschwerdeführer kein entscheidender
Beschluss zur Verwaltungsbeschwerde versendet wurde, wird der Beschluss, gegen den Verwaltungsbeschwerde
eingelegt wurde oder – bei Fehlen eines solchen Beschlusses – der stillschweigende Beschluss über die Ablehnung in
erster Instanz rechtmäßig bestätigt.

TITEL 3 — VERSCHIEDENE BESTIMMUNGEN

KAPITEL 1 — Verwaltungs- und Strafbestimmungen

Abschnitt 1 — Maßnahmen für die Wiederinstandsetzung und Sicherheitsmaßnahmen

Art. 198 - § 1. Wenn das Vorhandensein von Abfällen eine schwerwiegende Gefahr für den Menschen oder die
Umwelt darstellen könnte, kann die Regierung alle zur Vorbeugung der Gefahr oder zu deren Behebung nützlichen
Maßnahmen treffen. Sie kann hierfür das Verbringen an einen von ihr bestimmten Ort unter Einhaltung der
Bestimmungen des wallonischen Abfall-Ressourcenplans anordnen.

Die Regierung kann anordnen, dass der Inhaber von Abfällen und – wenn die Abfälle unrechtmäßig
zurückgelassen, abgegeben oder bewirtschaftet wurden – jede von ihr benannte Person, die an der Unregelmäßigkeit
beteiligt war, den Standort innerhalb einer von der Regierung festgelegten Frist und unter von ihr festgelegten
Bedingungen instandsetzt.

Wenn diese Person(en) die vorgeschriebenen Maßnahmen nicht innerhalb der festgesetzten Frist setzt bzw. setzen,
kann die Regierung die SPAQuE beauftragen, die Wiederherstellung des Zustands von Amts wegen durchzuführen –
dies erfolgt wiederum zulasten der in Verzug gesetzten Person. Zudem kann die Regierung vorschreiben, dass die in
diesem Absatz genannten Personen zugunsten der Verwaltung eine Sicherheit leisten. Dies erfolgt nach einer der in
Artikel 55 des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung vorgesehenen Modalitäten und zwar bis zur
Höhe des von der Verwaltung festgelegten Betrags, welcher der Schätzung der Kosten entspricht, die die Umsetzung
der Maßnahmen zur Vollstreckung von Amts wegen für die öffentlichen Behörden mit sich bringen wird.

Die Regierung informiert per Einschreiben die Person(en), die die Sicherheit leisten müssen, wobei sie deren Betrag
und die möglichen Verfahren zur Bildung dieser Sicherheit angibt. Wenn innerhalb von acht Tagen keine Sicherheit
geleistet worden ist, lässt die Regierung dem Inhaber bzw. der Person oder den Personen, die gemäß Absatz bestimmt
wurde(n), eine Anordnung für die Zahlung binnen vierundzwanzig Stunden unter Androhung der Vollstreckung
durch Pfändung zustellen.

Die Bildung einer Sicherheit mit einem unzureichenden Betrag im Anschluss an die Zustellung einer
Zahlungsanordnung steht der Weiterführung der Verfolgungen keineswegs entgegen.

Nach Ablauf der Frist der Zahlungsanordnung kann die Regierung eine Pfändung nach dem im Gerichtsgesetz-
buch festgelegten Verfahren durchführen lassen.

Im Auftrag der Regierung kann die Verwaltung im Namen der Wallonischen Region die in diesem Arti-
kel vorgesehenen Maßnahmen oder Handlungen setzen.

§ 2. Die Regierung oder der Bürgermeister kann die Ordnungskräfte und die Dienste des Zivilschutzes anrufen,
um alle nützlichen Maßnahmen zur Abwendung von Gefahr oder zu ihrer Behebung sowie zur Sicherung der
Entfernung und des Transports von Abfällen sowie der Sicherheit dieser Vorgänge sicherzustellen. Er richtet hierüber
einen Antrag an die zuständigen Mitglieder der Föderalregierung.

§ 3. Die Regierung weist die Gemeindebehörden zudem dazu an, alle technischen und personellen Mittel
einzusetzen, die erforderlich sind, um die ordnungsgemäße Durchführung der von ihr vergüteten Maßnahmen
sicherzustellen sowie die betroffene Bevölkerung darüber zu informieren.

§ 4. Die gemäß dem vorliegenden Artikel gesetzten Maßnahmen gelten als Umweltgenehmigung, Städtebauge-
nehmigung, Globalgenehmigung und Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 im Sinne des Dekrets vom
11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und des Gesetzbuchs über die räumliche Entwicklung und ihrer
Durchführungsmaßnahmen.

§ 5. Die Regierung informiert die Regionalverwaltung über die in Anwendung dieses Artikels gesetzten
Maßnahmen.

Abschnitt 2 — Zulassungsausschuss in Sachen Abfälle

Art. 199 - § 1. Es wird ein Zulassungsausschuss in Sachen Abfälle eingerichtet.

Er ist vor allem dafür zuständig, Stellungnahmen zu allen Anträgen auf Zulassung für die Tätigkeit des Sammelns,
des Handels und der Vermittlung von gefährlichen Abfällen oder für die Tätigkeit des Transports gefährlicher Abfälle
abzugeben.
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Die Regierung kann dem Zulassungsausschuss für die Zulassung von Abfällen jede Frage im Zusammenhang mit
der Gewährung von Zulassungen im Bereich Abfälle zur Stellungnahme vorlegen.

§ 2. Unbeschadet des Dekrets vom 27. März 2014 zur Förderung einer ausgeglichenen Vertretung von Männern
und Frauen in den Beratungsorganen besteht der Zulassungsausschuss in Sachen Abfälle aus:

1° dem Generaldirektor der operativen Generaldirektion Landwirtschaft, Naturschätze und Umwelt oder seinem
Beauftragten, der den Vorsitz des Ausschusses übernimmt;

2° dem Generalinspektor der Abteilung für Boden und Abfälle der Verwaltung oder seinem Beauftragten;

3° dem Generalinspektor der Abteilung Genehmigungen und Erlaubnisse oder seinem Beauftragten;

4° dem Generalinspektor der Abteilung Umwelt und Wasser oder seinem Beauftragten;

5° dem Generalinspektor der Abteilung Polizei und Kontrollen oder seinem Beauftragten;

6° drei Sachverständigen, die aufgrund ihrer besonderen wissenschaftlichen Fachkundigkeit insbesondere in den
nachstehenden Bereichen ausgesucht wurden: Chemieingenieurwesen, Toxikologie und Agronomie;

7° einem Vertreter des [00c2][0084]Institut scientifique de Service public[00c2][0093] (Wissenschaftliches Institut
öffentlichen Dienstes, ISSEP);.

8° einem innerhalb des Verwaltung ausgewählten Sekretär.

Die in Absatz 1, 6° bis 8° genannten Mitglieder des Zulassungsausschusses werden für einen Zeitraum von sechs
Jahren von der Regierung ernannt. Ihr Mandat kann nach Ablauf der Frist erneuert werden.

Wenn das Mandat vor dieser Frist endet, ernennt die Regierung einen Stellvertreter, der das laufende Mandat zu
Ende führt.

Alle Mitglieder des Zulassungsausschusses in Sachen Abfälle haben eine beschließende Stimme, mit Ausnahme
des Sekretärs.

Der Zulassungsausschuss in Sachen Abfälle tagt nur dann gültig, wenn zumindest die Hälfte der Mitglieder mit
einer beschließenden Stimme anwesend ist. Die Stellungnahme wird mit einfacher Mehrheit der anwesenden
Mitglieder abgegeben. Bei Stimmengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

§ 3. Der Zulassungsausschuss in Sachen Abfälle kann den Antragsteller oder den Inhaber der Zulassung sowie jede
andere Person, die er als nützlich betrachtet, vorladen oder anhören.

Sofern in diesem Dekret oder seinen Durchführungsmaßnahmen keine gegenteiligen oder besonderen Bestim-
mungen vorhanden sind, gibt der Zulassungsausschuss in Sachen Abfälle seine Stellungnahme innerhalb von sechzig
Tagen ab dem Tag ab, an dem er mit dem Antrag befasst wurde. Nach Ablauf dieser Frist wird das Verfahren
weitergeführt.

Wenn der Zulassungsausschuss in Sachen Abfälle eine günstige Stellungnahme vorlegt, kann er Bedingungen für
die Durchführung von Tätigkeiten vorschlagen, insbesondere im Bereich finanzielle Garantien.

Abschnitt 3 — Ausschuss für Stellungnahmen zu Verwaltungsbeschwerden im Bereich der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte

Art. 200 - § 1. Es wird ein Ausschuss für Stellungnahmen zu Verwaltungsbeschwerden im Bereich der erweiterten
Haftung der Hersteller für Produkte eingerichtet, welche im Folgenden als „Ausschuss für Stellungnahmen“
bezeichnet wird.

Der Ausschuss für Stellungnahmen legt der Regierung eine Stellungnahme zu den Verwaltungsbeschwerden vor,
die gegen alle Beschlüsse der Verwaltung zu einem individuellen Strategieplan oder einer Zulassung in diesem Bereich
eingelegt wurden.

§ 2. Unbeschadet des Dekrets vom 27. März 2014 zur Förderung einer ausgeglichenen Vertretung von Männern
und Frauen in den Beratungsorganen besteht der Ausschuss für Stellungnahmen aus:

1° einem Vertreter des Ministerpräsidenten, der den Vorsitz führt;

2° einem Vertreter des Ministers, zu dessen Zuständigkeitsbereich die Abfallpolitik gehört;

3° einem Vertreter des Ministers, zu dessen Zuständigkeitsbereich die Wirtschaftspolitik gehört;

Jeder Vertreter hat eine beschließende Stimme.

§ 3. Die Mitglieder des Ausschusses für Stellungnahmen können sich durch eine oder mehrere Personen ihrer Wahl
unterstützen lassen.

Die genannte(n) Person(en) hat/haben keine beschließende Stimme.

§ 4. Der Ausschuss für Stellungnahmen tagt nur dann gültig, wenn zumindest die Hälfte der Mitglieder mit einer
beschließenden Stimme anwesend ist. Die Stellungnahme wird mit einfacher Mehrheit der anwesenden Mitglieder
abgegeben. Bei Stimmengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

§ 5. Der Ausschuss für Stellungnahmen kann den Beschwerdeführer sowie jede andere Person, die er als nützlich
betrachtet, vorladen oder anhören.

§ 6. Die Regierung verabschiedet die Modalitäten für die Zusammensetzung und die Arbeitsweise des
Ausschusses für Stellungnahmen.

Die Mitglieder des Ausschusses für Stellungnahmen werden von der Regierung ernannt.

Abschnitt 4 — Administrative gemeinsame Bestimmungen

Art. 201 - Die Verwaltung oder jede andere zuständige Behörde, auf die in diesem Dekret oder kraft dieses
Dekrets Bezug genommen wird, kann alle zusätzlichen Informationen oder Dokumente anfordern, die sie für die
Prüfung der Anträge und die Überwachung der Genehmigungen – insbesondere der Zulassungen, und der
Registrierungen, auf die in diesem Dekret oder kraft dieses Dekrets Bezug genommen wird – für nützlich erachtet.

Hierzu kann die Verwaltung oder jede andere zuständige Behörde, die die in diesem Dekret oder kraft dieses
Dekrets genannt wird, bei den zuständigen Diensten unter anderem das Datum des Versterbens einer natürlichen
Person erfragen.
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Art. 202 - § 1. Alle personenbezogenen Daten – im Folgenden als „Informationen“ bezeichnet – die im Rahmen
von Artikel 8 §§ 3, 4 und 6, Artikel 9 §§ 5 und 6, Artikel 44, Artikel 45 § 2, Artikel 53 § 3, Artikel 70, Artikel 82 bis 120,
Artikel 129, Artikel 138 bis 143, Artikel 161, Artikel 166, Artikel 172 bis 197 und deren Durchführungsmaßnahmen
gesammelt oder oder an die Verwaltung, die zuständige Behörde, die ausstellende Behörde in erster Instanz, die für
Verwaltungsbeschwerden zuständige Behörde oder die Regierung übermittelt werden, unabhängig davon, ob sie in
digitaler Form oder in Papierform vorliegen, werden zu folgendem Zweck verarbeitet:

1° die Einhaltung des vorliegenden Dekrets und seiner Durchführungsmaßnahmen, insbesondere die Bearbeitung
von Anträgen zu Zulassungen, Registrierungen oder allen anderen administrativen Beschlüssen, sowie die
administrative Weiterbearbeitung der dazugehörigen Kontrolle;

2° wenn der Besitz einer Umweltgenehmigung oder einer Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 zur Bedingung
für die Gewährung einer Zulassung, Registrierung oder einer anderen Verwaltungsentscheidung gemacht wird, wie
durch dieses oder gemäß diesem Dekret angeführt: die Kontrolle der Einhaltung des Dekrets vom 11. März 1999 über
die Umweltgenehmigung und seiner Durchführungsmaßnahmen;

3° die Einhaltung des Steuerdekrets vom 22. März 2007 zur Förderung der Vermeidung und der Verwertung von
Abfällen in der Wallonischen Region und zur Abänderung des Dekrets vom 6. Mai 1999 über die Festsetzung, die
Beitreibung und die Streitsachen bezüglich der regionalen direkten Abgaben, insbesondere die Kontrolle, die
sicherstellen soll, dass der Inhaber einer Zulassung, einer Registrierung oder jeder anderen Verwaltungsentscheidung,
die durch oder gemäß dem vorliegenden Dekret erwähnt wird, die Verpflichtungen einhält, die für ihn gemäß dem
genannten Steuerdekret gelten;

4° die Verwaltung von Rechtsstreitigkeiten, die Vollstreckung von Gerichtsentscheidungen und die Beitreibung in
den Bereichen Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit im Rahmen der in 1° bis 3° genannten
Gesetze und Verordnungen;

5° die Vorbereitung oder Ausarbeitung des wallonischen Abfall-Ressourcenplans, einer Gesetzgebung oder einer
Regelung im Bereich Abfälle;

6° die Einhaltung internationaler, europäischer oder interregionaler Verpflichtungen Für jedes Verwaltungsver-
fahren, das die Regierung durch das oder gemäß dem vorliegenden Dekret einführt, kann sie die in Absatz 1, 1° bis 6°
genannten Zwecke der Verarbeitung genauer ausführen.

§ 2. Die Verwaltung oder jede andere zuständige Behörde, die zu diesem Zweck von der Regierung bestimmt
wurde, ist für die Verarbeitung im Sinne von Artikel 4, 7) der Verordnung (EU) 2016/679 des Europäischen Parlaments
und des Rates vom 27. April 2016 zum Schutz natürlicher Personen bei der Verarbeitung personenbezogener Daten und
zum freien Datenverkehr und der Aufhebung der Richtlinie 95/46/EG verantwortlich.

Bezüglich Titel 1 Kapitel 6 dieses Dekrets und seiner Durchführungsmaßnahmen unterliegen die Informationen,
die von der ausstellenden Behörde in erster Instanz und von der für Verwaltungsbeschwerden zuständigen Behörde im
Rahmen der in diesem Kapitel vorgesehenen Verfahren für die Zulassung oder Registrierung gesammelt werden, deren
Verantwortung. Nach Abschluss eines Verwaltungsbeschwerdeverfahrens übermittelt die für die Verwaltungsbe-
schwerde zuständige Behörde alle im Rahmen dieses Verfahrens gesammelten Daten unverzüglich an die
Genehmigungsbehörde der ersten Instanz.

Bezüglich Titel 2 dieses Dekrets und seiner verschiedenen Durchführungsmaßnahmen gilt:

1° die Informationen, die von der Verwaltung und der zuständigen Verwaltungsbeschwerdebehörde im Rahmen
der Verfahren für den individuellen Strategieplan gesammelt werden, unterliegen deren Verantwortung;

2° die Informationen, die von der Verwaltung und der Regierung im Rahmen der Verfahren für die Zulassung im
Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gesammelt werden, unterliegen deren Verantwortung.

Nach jeglichem Verwaltungsbeschwerdeverfahren übermittelt die für die Verwaltungsbeschwerde zuständige
Behörde oder die Regierung unverzüglich alle im Rahmen dieses Verfahrens gesammelten Daten an die Verwaltung.

§ 3. Die Informationen werden von dem für die Verarbeitung Verantwortlichen gemäß Paragraf 2 höchstens fünf
Jahre lang aufbewahrt und zwar ab dem Tag nach Ablauf der bzw. des von der betroffenen Person beantragten
Zulassung, Registrierung oder sonstigen Verwaltungsentscheidung, des Beschlusses über die Unzulässigkeit oder
Ablehnung oder – im Falle einer gerichtlichen Streitigkeit oder einer Beitreibungssituation – der letzten rechtskräftigen
Gerichtsentscheidung oder eines sonstigen Vollstreckungstitels. Sofern sie vorab anonymisiert wurden, können die
genannten Informationen zu statistischen Zwecken oder zu Zwecken der Verbesserung der Politik der Abfallbewirt-
schaftung genutzt werden.

Abweichend von Absatz 1 gilt im Rahmen von Artikel 8, §§ 3, 4 und 6 und von Artikel 9, §§ 5 und 6 und ihren
Durchführungsmaßnahmen: Die Informationen werden von dem für die Verarbeitung Verantwortlichen gemäß
Paragraf 2 höchstens zehn Jahre lang aufbewahrt und zwar ab dem Tag nach Ablauf der von der betroffenen Person
beantragten Verwaltungsentscheidung, des Beschlusses über die Unzulässigkeit oder Ablehnung oder – im Falle einer
gerichtlichen Streitigkeit oder einer Beitreibungssituation – der letzten rechtskräftigen Gerichtsentscheidung oder eines
sonstigen Vollstreckungstitels. Sofern sie vorab anonymisiert wurden, können die genannten Informationen zu
statistischen Zwecken oder zu Zwecken der Verbesserung der Politik der Abfallbewirtschaftung genutzt werden.

Art. 203 - § 1. Wenn mehrere Zulassungen, mehrere Registrierungen, mehrere Nutzungsbescheinigungen oder
mehrere andere Genehmigungen oder Verwaltungsentscheidungen mit individueller Tragweite für dieselbe Person
erforderlich sind oder von ihr in Anwendung des vorliegenden Dekrets und seiner Durchführungsmaßnahmen
beantragt werden, kann die Regierung die Gewährung einer einzigen Zulassung, einer einzigen Registrierung oder
jeder anderen Genehmigung bzw. Verwaltungsentscheidung mit individueller Tragweite regeln.

§ 2. Wenn die Führung mehrerer Register, mehrerer Kontrollscheine oder die Durchführung mehrerer Erklärungen
von derselben Person verlangt wird oder von ihr in Anwendung des vorliegenden Dekrets und seiner Durchführungs-
maßnahmen beantragt wird, kann die Regierung die Führung eines einzigen Registers, eines einzigen Kontrollscheins
oder einer einzigen Erklärung regeln.

§ 3. Wenn die Regierung Verwaltungsverfahren gemäß diesem Dekret erlässt, setzt sie Maßnahmen zur Förderung
der elektronischen Kommunikation zwischen den Nutzern und der Verwaltung.

Abschnitt 5 — Strafrechtliche Bestimmungen

Art. 204 - Es begeht einen Verstoß der zweiten Kategorie im Sinne des Teils VIII von Buch I des Umweltgesetz-
buchs derjenige, der:

1° die Art eines Abfalls verbirgt;

2° die von der Regierung gemäß Artikel 8, § 2 erlassenen Bestimmungen nicht einhält;
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3° die Bestimmungen, die gemäß Artikel 8, § 3 durch die Regierung oder die dafür vorgesehene zuständige
Behörde beschlossen und im Belgischen Staatsblatt veröffentlicht wurden, nicht einhält;

4° die von der Regierung gemäß Artikel 9, § 2 erlassenen Bestimmungen nicht einhält;

5° die Bestimmungen, die gemäß Artikel 9, § 4 durch die Regierung oder die dafür vorgesehene zuständige
Behörde beschlossen und im Belgischen Staatsblatt veröffentlicht wurden, nicht einhält;

6° Artikel 9, § 5 nicht einhält;

7° Artikel 22, § 1, 8° und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

8° Artikel 24 bis 27 und ihre Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

9° Artikel 28 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

10° Artikel 33, 1° im Rahmen der üblichen Durchführung einer Tätigkeit nicht einhält;

11° Artikel 33, 1° auf eine Art und Weise nicht einhält, dass die Umwelt und gegebenenfalls die menschliche
Gesundheit gefährdet wurden oder gefährdet werden können;

12° Artikel 33, 1° auf eine Art und Weise nicht einhält, dass das Tierwohl und gegebenenfalls das Leben des Tieres
gefährdet wurden oder gefährdet werden können;

12° Artikel 33, 1° in einem anderen Zusammenhang, als jenem, der in 10° genannt ist und auf eine andere Art und
Weise, als jene, die in 11° und 12° genannt ist, nicht einhält;

14° Artikel 33, 2° nicht einhält;

15° Artikel 34 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

16° Artikel 40 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

17° Artikel 42 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

18° Artikel 45 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

19° Artikel 47, §§ 1 bis 3 und ihre Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

20° bei einer Kontrolle durch einen oder mehrere feststellende Beamte(n) im Sinne von Buch I des
Umweltgesetzbuchs oder durch eines oder mehrere Mitglieder der lokalen und föderalen Polizei die gemäß Artikel 47,
§§ 4 und 5, und dessen Durchführungsmaßnahmen erforderlichen Nachweise nicht vorlegen kann;

21° Artikel 49 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

22° Artikel 51 nicht einhält;

23° eine Gemeinde oder ein Gemeindeverband ist, welche/r die von der Regierung gemäß Artikel 60, § 2, Absatz
1, 4° erlassenen Bestimmungen nicht einhält;

24° eine juristische Person öffentlichen Rechts ist, die entweder direkt oder indirekt, insbesondere durch
Vermittlung einer anderen juristischen Person, eine oder mehrere der in Artikel 63 genannten Transaktionen
durchführt, ohne alle in diesem Artikel genannten Bedingungen zu erfüllen;

25° Artikel 70 bis 71 und ihre Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

26° Artikel 72 bis 73 und ihre Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

27° die von der Regierung gemäß Artikel 82 beschlossenen Bestimmungen für die Ausübung einer ihn betreffenden
zulassungs- oder registrierungspflichtigen Art von Tätigkeit im Bereich Abfälle nicht einhält;

28° Artikel 83, §§ 1 bis 3 nicht einhält;

29° Artikel 104 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

30° wenn es seitens der Regierung eine Verpflichtung gemäß Artikel 124 gibt,

§ 2, Artikel 1, 7° für die betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte sowie 129, § 2
und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

31° Artikel 131 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

32° Artikel 133 bis 134 und ihre Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

33° Artikel 136, § , Absätze 1 und 3 und ihre Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

34° Artikel 136, § 2 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält, obwohl von der Regierung gemäß
Artikel 121, § 3, 2°, a) für ihn festgelegt wurde, dass für ihn die betreffende Regelung der erweiterten Haftung der
Hersteller für Produkte gilt;

35° Artikel 137, § 1 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

36° Artikel 143 und seine Durchführungsmaßnahmen nicht einhält;

37° folgende Artikel nicht einhält, obwohl von der Regierung gemäß Artikel 121, § 3, 2° für ihn festgelegt wurde,
dass für ihn die betreffende Regelung der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte gilt:

Artikel 144 und seine Durchführungsmaßnahmen;

Artikel 146 und seine Durchführungsmaßnahmen;

Artikel 148 und seine Durchführungsmaßnahmen;

Artikel 149 und seine Durchführungsmaßnahmen;

Artikel 154, § 1, Absatz 1, 1° und seine Durchführungsmaßnahmen;

Artikel 160, 1, 1°, 2°, 4°, 5° und 9° und seine Durchführungsmaßnahmen;

Artikel 164 bis 171 und ihre Durchführungsmaßnahmen;

38° eine anerkannte Stelle im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte ist und Artikel 172
Absatz 2 nicht einhält, einschließlich der zahlenmäßigen Begrenzungen sowie der Maßnahmen, die im Falle einer
Überschreitung gemäß den für ihn geltenden Gesetzen oder Rechnungslegungsvorschriften gelten;

39° Artikel 174, §§ 1, 2 und 3, 1° nicht einhält.

Bezüglich Absatz 1, 12° gilt: Die Verwaltungs- oder Geldstrafe darf nicht unter 1.000 Euro liegen.
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Art. 205 - Einen Verstoß der dritten Kategorie im Sinne von Teil VIII des Buchs I des Umweltgesetzbuchs begeht
derjenige, der:

1° Artikel 9, § 6 nicht einhält;

2° Artikel 83, § 4 nicht einhält;

3° Artikel 105 nicht einhält;

4° Artikel 138 nicht einhält;

5° Artikel 174, § 5 nicht einhält.

KAPITEL 2 — Bestimmungen zur Übertragung und Umsetzung von Bestimmungen, die sich aus internationalen Verträgen
ergeben

Abschnitt 1 — Mitteilung und Weitergabe von Daten

Art. 206 - Die Regierung oder die Verwaltung, die sie für diesen Zweck bestimmt, informiert die Europäische
Kommission über geeignete Kanäle zumindest über Folgendes:

1° die detaillierten Kriterien, die in Anwendung von Artikel 8, § 2 gemäß der Richtlinie (EU) 2015/1535 festgelegt
wurden, sofern diese Richtlinie dies fordert;

2° die detaillierten Kriterien, die in Anwendung von Artikel 9, § 2 gemäß der Richtlinie (EU) 2015/1535 festgelegt
wurden, sofern diese Richtlinie dies fordert;

3° die Fälle, in denen Abfälle als gefährlich betrachtet werden, obwohl sie nicht als solche im Europäischen
Abfallverzeichnis gemäß Artikel 7, § 1 von Richtlinie 2008/98/EG angeführt sind; zudem stellt sie der Europäischen
Kommission alle diesbezüglichen Informationen zur Verfügung;

4° Fälle, in denen Abfälle als nicht gefährlich betrachtet werden, obwohl sie als gefährlich im Europäischen
Abfallverzeichnis gemäß Artikel 7, § 1 von Richtlinie 2008/98/EG angeführt sind; zudem legt sie der Europäischen
Kommission die erforderlichen Nachweise vor;

5° den wallonischen Abfall-Ressourcenplan sowie alle wesentlichen Überarbeitungen dieses Plans;

6° die beschlossenen Bestimmungen, die in Anwendung von Artikel 23 gemäß der Richtlinie (EU) 2015/
1535 festgelegt wurden, sofern diese Richtlinie dies fordert;

7° die in Anwendung von Artikel 46, § 1 verabschiedeten Bestimmungen;

8° die gemäß Artikel 76, § 2 verabschiedeten integralen Bedingungen;

9° die in Anwendung von Artikel 124, § 2, Absatz 1, 2° verabschiedeten Bestimmungen

Abschnitt 2 — Verweise auf europäisches Recht

Art. 207 - Verweise in den in der Wallonischen Region geltenden gesetzlichen, regulatorischen und Verwaltungs-
vorschriften auf Richtlinien, die aufgehoben wurden durch:

1° die Richtlinie 2006/66/EG sind als Verweise auf die genannte Richtlinie zu verstehen;

2° die Richtlinie 2008/98/EG sind als Verweise auf die genannte Richtlinie zu verstehen;

3° die Richtlinie 2012/19/EU sind als Verweise auf die genannte Richtlinie zu verstehen

KAPITEL 3 — Schlussbestimmungen.

Abschnitt 1 — Bearbeitungsgebühren und Verwaltungskosten

Art. 208 - § 1. Wenn im Rahmen dieses Dekrets oder seiner Durchführungsmaßnahmen auf diesen Arti-
kel verwiesen wird, so wird von jeder natürlichen oder juristischen Person aufgrund der Einreichung eines Antrags —
einschließlich einer Verwaltungsbeschwerde – eine Bearbeitungsgebühr erhoben. Diese Bearbeitungsgebühr wird am
Datum der Einreichung eines solchen Antrags – einschließlich einer Verwaltungsbeschwerde – geschuldet.

Wenn eine solche Bearbeitungsgebühr anwendbar wird, ist die Zulässigkeit des Antrags an die Vorlage eines
Nachweises über ihre Bezahlung geknüpft.

§ 2. Für jede Art von Antrag – einschließlich Verwaltungsbeschwerden – welcher sich aus einem Verwaltungsver-
fahren ergibt, das durch das oder gemäß dem vorliegenden Dekret eingeleitet wurde, das die Regierung bestimmt,
kann diese die Modalitäten für die Erhebung und Befreiung von der Bearbeitungsgebühr festlegen.

§ 3. Der Mindestbetrag für die in Paragraf 1 genannte Bearbeitungsgebühr liegt bei 25 Euro.

Für jede Art von Antrag – einschließlich Verwaltungsbeschwerden – welcher sich aus einem Verwaltungsverfahren
ergibt, das durch das oder gemäß dem vorliegenden Dekret eingeleitet wurde, das die Regierung bestimmt, kann diese
den Betrag der in Absatz 1 genannten Bearbeitungsgebühr auf einen Höchstbetrag von 1000 Euro erhöhen.

§ 4. Der Erlös der im vorliegenden Artikel genannten Bearbeitungsgebühr wird zur Gänze in den in Artikel 44 des
Steuerdekrets vom 22. März 2007 zur Förderung der Vermeidung und der Verwertung von Abfällen in der
Wallonischen Region und zur Abänderung des Dekrets vom 6. Mai 1999 über die Festsetzung, die Beitreibung und die
Streitsachen bezüglich der regionalen direkten Abgaben genannten Fonds für die Abfallbewirtschaftung eingezahlt.

Abschnitt 2 — Indexierung der Bearbeitungsgebühren, Verwaltungskosten und Gebühren

Art. 209 - § 1. Ab jenem Kalenderjahr, das auf das Jahr des Inkrafttretens des vorliegenden Dekrets folgt, werden
die Beträge aller Bearbeitungsgebühren, Verwaltungsgebühren und Abgaben sowie gegebenenfalls deren Ermäßigun-
gen oder Befreiungen, die von oder gemäß dem vorliegenden Dekret vorgesehen sind, jährlich an die Schwankungen
des Verbraucherpreisindexes angepasst.

Die Anpassung wird mittels des Koeffizienten vorgenommen, den man erhält, wenn man den Mittelwert der
Verbraucherpreisindexe der Monate von Januar bis einschließlich Dezember des Jahres vor dem den Erklärungszeit-
raum enthaltenden Jahr durch den Mittelwert der Preisindexe des Jahres 2019 dividiert. Bei der Berechnung des
Koeffizienten wird wie folgt auf- bzw. abgerundet:

1° der Durchschnitt der Indizes wird um einen Punkt auf- oder abgerundet, je nachdem, ob die Zahl der
Tausendstel eines Punkts fünf erreicht oder nicht;

2° der Koeffizient wird auf das nächste Zehntausendstel auf- oder abgerundet, je nachdem, ob die Zahl der
Hunderttausendstel fünf erreicht oder nicht.
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Nach Anwendung des Koeffizienten werden die Beträge auf volle Hundertstel Euro auf- oder abgerundet, je
nachdem, ob die Zahl der Tausendstel fünf erreicht oder nicht.

§ 2. Die Verwaltung veröffentlicht im Belgischen Staatsblatt die Höhen der Bearbeitungsgebühren, der Verwaltungs-
kosten und der Gebühren, wie sie gemäß dem vorliegenden Artikel angepasst wurden.

Abweichend von Absatz 1gilt: Die Regierung kann die Gemeinde anstelle der in Absatz 1 genannten Verwaltung
damit beauftragen, die Höhen bestimmter von ihr festgelegter Gebühren zu veröffentlichen. In diesem Fall
veröffentlicht die Gemeinde die genannten Höhen zumindest per Aushang nach den in Artikel L1133-1 des Kodex der
lokalen Demokratie und der Dezentralisierung genannten Vorgaben. Artikel L1133-2 des genannten Gesetzes gilt
ebenfalls mutatis mutandis.

Abschnitt 3 — Kodifizierung des Abfallgesetzes

Art. 210 - Die Regierung kann die gesetzlichen und regulatorischen Bestimmungen bezüglich Abfälle kodifizie-
ren und dabei die ausdrücklichen oder stillschweigenden Änderungen berücksichtigen, welche an diesen Bestimmun-
gen zum Zeitpunkt der Kodifizierung vorgenommen wurden.

Dazu kann sie Folgendes vornehmen:

1° die Reihenfolge, Nummerierung und allgemein die Darlegung der zu kodifizierenden Bestimmungen
verändern;

2° die Verweise, die in den zu kodifizierenden Bestimmungen enthalten sind, verändern, um sie auf die neue
Nummerierung abzustimmen;

3° den Wortlaut abändern und die zu kodifizierenden Bestimmungen aufspalten, um ihre Übereinstimmung zu
gewährleisten und ihre Terminologie zu vereinheitlichen, ohne dass dabei die in diesen Bestimmungen verankerten
Grundsätze beeinträchtigt werden dürfen;

4° den Titel der Kodifizierung neu formulieren und nummerieren

Vorbehaltlich der von der Regierung gemäß Absatz 2, 4° gesetzten Maßnahmen bildet die Kodifizierung eines der
Bücher des Umweltgesetzbuchs und trägt folgenden Titel: „Buch über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche
Sauberkeit“.

Sie tritt am Datum ihrer Bestätigung durch das Dekret in Kraft.

Abschnitt 4 — Abänderungs- und Aufhebungsbestimmungen

Unterabschnitt 1 — Buch I des Umweltgesetzbuchs

Art. 211 - In Artikel D.29-1, § 2 von Buch I des Umweltgesetzbuchs werden folgende Abänderungen
vorgenommen:

1° eine Ziffer 4°/1 mit folgendem Wortlaut wird eingefügt:

„4°/1 der vom Dekret vom 9. März 2023 über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit
vorgesehene wallonische Abfall-Ressourcenplan, einschließlich jeglicher Überarbeitung dieses Plans“;

2°, 5° und 7° werden außer Kraft gesetzt.

Art. 212 - In Artikel D.46, Absatz 1 desselben Buchs des Umweltgesetzbuchs wird die 1° außer Kraft gesetzt.

Art. 213 - In Artikel D.139, Absatz 1 desselben Buchs des Umweltgesetzbuchs, ersetzt durch das Dekret vom
6. Mai 2019, wird ein Punkt 9°/1 eingefügt der folgendermaßen lautet:

„9° das Dekret vom 9. März über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit“.

Art. 214 - In Artikel D.141, § 1 desselben Buchs des Umweltgesetzbuchs, ersetzt durch das Dekret vom
6. Mai 2019, wird 12° durch einen Teil mit Spiegelstrich ergänzt, welcher folgendermaßen lautet:

„ – für Verstöße gemäß Artikel 204, 10° bis 13° des Dekrets vom 9. März 2023 über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft
und öffentliche Sauberkeit, und sofern die wilde Entsorgung von Abfällen ernsthafte Hinweise darauf beinhaltet, dass
eine Bodenverschmutzung die Schwellenwerte oder die Hintergrundkonzentrationen – wenn diese über den
Schwellenwerten im Sinne des Dekrets vom 1. März 2018 über die Bodenbewirtschaftung und -sanierung und seiner
Durchführungsmaßnahmen liegen – überschreitet oder diese zu überschreiten droht, die Einführung und Umsetzung
eines Rehabilitierungsplans für die Orte der wilden Entsorgung von Abfällen gemäß Teil IX des vorliegenden Buchs “

Art. 215 - In Teil VIII, Titel III, Kapitel II desselben Buchs des Umweltgesetzbuchs wird ein Abschnitt 1 mit den
Artikel D.160 bis D.163, ersetzt durch das Dekret vom 6. Mai 2019, mit dem Titel „Allgemeine Bestimmungen“
eingefügt.

Art. 216 - In Teil VIII, Titel III, Kapitel II desselben Buchs des Umweltgesetzbuchs, ersetzt durch das Dekret vom
6. Mai 2019, wird ein Abschnitt mit dem Titel „Besondere Bestimmungen im Bereich Abfälle“ eingefügt.

Art. 217 - Im Umweltgesetzbuch wird in Abschnitt 2, welcher durch Artikel 216 eingefügt wird, Artikel D.163/1
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.163/1. Inspektionen bezüglich der Sammlungs- und Beförderungstätigkeiten von Abfällen erstrecken sich
zumindest auf den Ursprung, die Art, Menge und den endgültigen Bestimmungsort der gesammelten und
transportierten Abfälle.

Die Beamten können Eintragungen in das Register des Gemeinschaftssystems für das Umweltmanagement und
die Umweltbetriebsprüfung (EMAS) oder in jedes sonstige Bezugssystem für Umweltmanagement berücksichtigen,
insbesondere in Bezug auf Häufigkeit und Intensität der Inspektionen. “

Art. 218 - Artikel D.174, § 4, Absatz 2 desselben Buchs des Umweltgesetzbuchs, ersetzt durch das Dekret vom
6. Mai 2019, wird wie folgt abgeändert:

Punkt 1° wird durch Folgendes ersetzt:

„1° Verstöße gegen das Dekret vom 9. März 2023 über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit“;

2° und 9° werden außer Kraft gesetzt.

Art. 219 - In dasselbe Buch des Umweltgesetzbuchs wird ein Artikel D.183bis mit folgendem Wortlaut eingefügt:

„Art. D.183bis. Es begeht einen Verstoß der zweiten Kategorie derjenige, der gegen Artikel D.239 § 2 verstößt. “
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Art. 220 - Im Umweltgesetzbuch wird ein Teil IX mit dem Titel „Sanierung von Orten der wilden Entsorgung von
Abfällen“ eingefügt.

Art. 221 - Im Umweltgesetzbuch wird in Teil IX, welcher durch Artikel 220 eingefügt wird, ein Titel 1 mit dem
Titel „Allgemeine Bestimmungen“ eingefügt.

Art. 222 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 1, welcher durch Artikel 221 eingefügt wird, Artikel D.223
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.223. § 1. Im Sinne des vorliegenden Kapitels ist unter „Regionalverwaltung“ die Verwaltungsabteilung(en)
zu verstehen, die von der Regierung bestimmt wurde(n).

§ 2. Alle anderen in diesem Titel verwendeten Begriffe verstehen sich im Sinne:

1° des Dekrets vom 9. März über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit und

2° des Dekret vom 1. März 2018 über die Bodenbewirtschaftung und -sanierung “

Art. 223 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 1, welcher durch Artikel 221 eingefügt wird, Artikel D.224
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.224. § 1. Soweit die betreffende Situation zumindest eine wilde Entsorgung von Abfällen sowie ernsthafte
Hinweise darauf zeigt, dass eine Bodenverschmutzung die Schwellenwerte oder die Hintergrundkonzentrationen –
wenn diese über den Schwellenwerten im Sinne des Dekrets vom 1. März 2018 über die Bodenbewirtschaftung und
-sanierung und seiner Durchführungsmaßnahmen liegen – überschreitet oder diese zu überschreiten droht, kann das
vorliegende Kapitel angewandt werden:

1° auf Beschluss des Bürgermeisters oder des in Artikel D.146 genannten feststellenden Beamten, gefasst gemäß
Artikel D.169;

2° auf Vorschlag des sanktionierenden Beamten gemäß Artikel D.173;

3° auf Vorschlag des feststellenden Beamten gemäß Artikel D.174;

4° auf Beschluss des Richters gemäß Artikel D.185;

5° auf Beschluss des sanktionierenden Beamten gemäß Artikel D.201;

6° auf Initiative jeglicher Person, die ein dingliches Recht auf dem betroffenen Gebiet hat

§ 2. Dieses Kapitel gilt unbeschadet der Befugnisse der lokalen Behörden im Bereich der allgemeinen
Verwaltungspolizei, vor allem im Bereich der öffentlichen Gesundheit und Sicherheit. “

Art. 224 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 1, welcher durch Artikel 221 eingefügt wird, Artikel D.225
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.225. Der Rehabilitierungsplan für Orte der wilden Entsorgung von Abfällen zielt auf Folgendes ab:

1° die vollständige Entfernung der wilden Abfälle von den Orten der wilden Entsorgung sowie deren
Bewirtschaftung gemäß dem Dekret vom 9. März 2023 über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit
sowie dessen Durchführungsmaßnahmen und

2° die Bewirtschaftung und Sanierung des von wilden Abfällen betroffenen Bodens gemäß dem Dekret vom
1. März 2018 über die Bodenbewirtschaftung und -sanierung sowie dessen Durchführungsmaßnahmen vorbehaltlich
der Artikel D.226 bis D.232 des vorliegenden Buchs.

Bezüglich Absatz 1, 1° gilt: Wenn es sich als unmöglich oder im Hinblick auf die besten zur Verfügung stehenden
Techniken als übermäßig schwierig erweist, die wilden Abfälle ganz oder teilweise am Ort der wilden Entsorgung zu
beseitigen, zielt die Sanierung der Orte zumindest darauf ab, eine bestimmte Nutzung zu ermöglichen, die der
tatsächlichen und rechtlichen, gegenwärtigen oder zukünftigen Situation des Grundstücks entspricht, und um das
Vorhandensein einer ernsthaften Gefahr für die Umwelt und die menschliche Gesundheit auszuschließen. “

Art. 225 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 1, welcher durch Artikel 221 eingefügt wird, Artikel D.226
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.226. Jeder Rehabilitierungsplan im Sinne des vorliegenden Kapitels wird von einem gemäß dem Dekret
vom 1. März 2018 über die Bodenbewirtschaftung und -sanierung und seinen Durchführungsmaßnahmen zugelasse-
nen Sachverständigen erstellt.

Jeder Inhaber eines zugelassenen Rehabilitierungsplans mit oder ohne Bedingungen führt ein Abfallregister, das
ausschließlich jenen Abfällen gewidmet ist, die von den Orten der wilden Entsorgung gemäß Artikel 72 und 73 des
Dekrets vom 9. März 2023 über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit und deren Durchführungs-
maßnahmen entfernt wurden. “

Art. 226 - Im Umweltgesetzbuch wird in Teil IX, welcher durch Artikel 220 eingefügt wird, ein Titel 2 mit dem
Titel „Verfahren“ eingefügt.

Art. 227 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 2, welcher durch Artikel 226 eingefügt wird, Artikel D.227
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.227. § 1. Bezüglich der Berechnung der Fristen:

1° der Tag des Versands oder des Empfangs, der als Anfang der Frist gilt, wird in dieser Frist nicht eingeschlossen;

2° der Tag des Ablaufens einer Frist ist in dieser eingeschlossen

Abweichend von Absatz 1, 2° gilt: Fällt der Tag des Ablaufs einer Frist auf einen Samstag, einen Sonntag oder einen
gesetzlichen Feiertag, so wird er auf den nachfolgenden Arbeitstag verlegt.

§ 2. Alle im vorliegenden Kapitel genannten Fristen werden rechtmäßig zwischen dem 16. Juli und dem 15. August
und zwischen dem 24. Dezember und dem 1. Januar ausgesetzt.

Im Falle einer Aussetzung der Frist, die in Absatz 1 genannt ist, werden die Fristen für den Versand und die
Fälligkeit um die Dauer der Aussetzung oder der Verlängerung verlängert.

§ 3. Sofern es keine gegenteilige oder besondere Bestimmung im vorliegenden Kapitel oder in seinen
Durchführungsmaßnahmen gibt, erfolgt jeder Versand, der durch das oder gemäß dem vorliegenden Kapitel genannt
ist, nach einer der beiden folgenden Kommunikationsarten:

1° entweder in Papierform:
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per Einschreiben bei der Post gegen Empfangsbestätigung;

mit einem ähnlichen Verfahren, durch das dem Versand und dem Empfang des Schreibens ein sicheres Datum
gegeben werden kann und zwar unabhängig vom genutzten Zustelldienst oder

mit Abgabe gegen Abnahmebescheinigung;

2° oder in elektronischer Form mit Authentifizierung

Bezüglich Absatz 1, 1°, b) und 2° gilt: Die Regierung kann die von ihr anerkannten Verfahren und Modalitäten
festlegen, durch die der Versand und der Empfang mit einem sicher feststehenden Datum versehen werden können.
“

Art. 228 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 2, welcher durch Artikel 226 eingefügt wird, Artikel D.228
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.228. § 1. Jeder Antrag auf Zulassung eines Rehabilitierungsplans enthält zumindest die folgenden
Informationen:

1° wenn der Antragsteller Folgendes ist:

eine natürliche Person: Name, Vorname, Geburtsdatum, Adresse des Antragstellers sowie – optional für den
Antragsteller – die Telefonnummer einer Kontaktperson oder -stelle;

eine juristische Person: Bezeichnung oder Firmenname, Rechtsform, Adresse des Firmensitzes sowie Name,
Vorname, Adresse und Eigenschaft der Person, die mit der Einbringung des Antrags beauftragt wurde, sowie – optional
für den Antragsteller – die Telefonnummer einer Kontaktperson oder -stelle;

2° eine Lokalisierung des von der wilden Entsorgung betroffenen Grundstücks, welche Folgendes umfasst:

a) Adresse, Ortslage und Fläche;

den Katasterplan, auf welchem das Grundstück liegt;

die Bezeichnung der von dem Antrag auf Genehmigung des Rehabilitierungsplans betroffenen Katasterparzelle(n):

die raumplanerische Zweckbestimmung im Sektorenplan oder im kommunalen Raumordnungsplan und die
Lokalisierung des Grundstücks im Sektorenplan;

die aktuelle Belegung des Grundstücks und der unmittelbaren Umgebung, insbesondere der Lebensraum und die
Art der Vegetation;

ein Lageplan, in dem die betroffenen Parzellen auf einer topografischen Karte im Maßstab 1/10.000 sowie deren
georeferenzierte Lambert-Koordinaten angeführt sind;

ein Plan zur Lokalisierung der Sonder- oder sensiblen Zonen, darunter Natura 2000-Gebiete (zumindest jene, die
bis zu 300 Meter vom betreffenden Ort der wilden Entsorgung entfernt sind)

§ 2. Jeder Antrag auf Zulassung eines Rehabilitierungsplans enthält zudem zumindest die folgenden Informati-
onen:

1° eine Bestandsaufnahme des betroffenen Grundstücks, welche Folgendes umfasst:

die Beschreibung und Identifizierung der Art der vorhandenen wilden Abfälle und der potenziellen Schadstoffe;

die Beschreibung des Grundstücks, seine Geschichte und Herkunft des Vorhandenseins der wilden Abfälle;

die Eingrenzung der Abfälle;

die Menge der vorhandenen wilden Abfälle, in Gesamtvolumen und in den jeweiligen Prozentzahlen;

neue und genaue Fotos des betroffenen Grundstücks, welche von jeder Himmelsrichtung aus oder von den
sensibelsten Punkten aus aufgenommen wurden;

2° eine Bewertung der Auswirkung der wilden Abfälle:

auf Grundlage einer einschlägigen geologischen, geomorphologischen und hydrografischen Untersuchung, der
Bewertung der Auswirkungen der wilden Abfälle auf die Grundwasservorkommen und die eventuellen Wasserent-
nahmestellen, sowie auf das Oberflächenwasser;

die Bewertung der Auswirkungen und Gefahren auf den Boden, den Unterboden, die Luft, die menschliche
Gesundheit, die umliegende Tier- und Pflanzenwelt, darunter die Natura 2000-Gebiete;

der Grad der Dringlichkeit der Sanierung angesichts der mit dem Vorhandensein der Ablagerung von wilden
Abfällen verbundenen Risiken für die Umwelt und die menschliche Gesundheit

3° eine Beschreibung:

der verschiedenen technischen Sanierungsverfahren, die sowohl für die Beseitigung der vorhandenen wilden
Abfälle als auch für die Bewirtschaftung und Sanierung des Bodens relevant sind, jeweils mit einer Schätzung von
Folgendem:

Ergebnisse bezüglich des Managements der Risiken für Umwelt und menschliche Gesundheit;

seine Kosten, einschließlich der Kosten für die eventuellen Sicherheits- und Folgekosten;

Handlungen und Arbeiten und gegebenenfalls ihrer möglichen Phaseneinteilung mit angemessenen Fristen für die
Umsetzung;

der Bewirtschaftungsmethode(n) für jede Art von wildem Abfall, der eine Räumung des Ortes der wilden
Entsorgung erfordert;

der Maßnahmen, die zur Gewährleistung der Sicherheit bei der Durchführung der Sanierungsarbeiten gesetzt
wurden, sowie die möglichen Auswirkungen dieser Arbeiten auf angrenzende Grundstücke;

4° eine Begründung, gemäß welcher die für die Sanierung gewählten technischen Verfahren den besten zur
Verfügung stehenden Techniken sowohl im Bereich der Abfallwirtschaft als auch im Bereich der Bodenbewirtschaftung
und -sanierung entsprechen;

5° eine beschreibende Aufstellung:

der Überwachungs- oder Sicherheitsmaßnahmen, die während der Sanierung zu setzen sind, gemeinsam mit dem
Termin bzw. den Terminen für ihre Instandhaltung am Ort der wilden Entsorgung von Abfällen;
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der Restrisiken und gegebenenfalls der an die zukünftige Nutzung des Grundstücks angepassten Sicherheitsmaß-
nahmen, gemeinsam mit dem Termin bzw. den Terminen für ihre Instandhaltung an den sanierten Orten;

6° eine Bewertungsnotiz über die Umweltverträglichkeit gemäß Buch I des Umweltgesetzbuchs;

7° eine nichttechnische Zusammenfassung der im vorliegenden Paragraf genannten Angaben

§ 3. Für jeden Antrag auf Genehmigung eines Rehabilitierungsplans wird eine Bearbeitungsgebühr von
zweihundertfünfzig Euro erhoben, welche zulasten des Antragstellers geht.

Der Ertrag aus den in Absatz 1 genannten Bearbeitungsgebühren wird vollständig in den Umweltschutzfonds,
Abteilung „Bodenschutz“ eingezahlt.

Jeder Antrag auf Genehmigung eines Rehabilitierungsplans wird durch den Nachweis der Bezahlung der in
Absatz 1 genannten Bearbeitungsgebühr ergänzt – andernfalls droht die Unzulässigkeit.

Der Antrag für einen Rehabilitierungsplan und eine Zusammenfassung der Daten werden nach den von der
Regionalverwaltung bestimmten Modalitäten auf einem Datenträger vorgelegt.

§ 4. Jeder Antrag auf Genehmigung eines Rehabilitierungsplans enthält zudem gegebenenfalls jene Informationen
oder Dokumente, die von Folgendem vorgeschrieben werden:

1° Artikel D.IV.26, § 1 des Gesetzbuchs über die räumliche Entwicklung und seine Durchführungsmaßnahmen;

2° Artikel 17 und Artikel 83, Absatz 2 des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und ihre
Durchführungsmaßnahmen “

Art. 229 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 2, welcher durch Artikel 226 eingefügt wird, Artikel D.229
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.229. § 1. Die Regionalverwaltung versendet ihren entscheidenden Beschluss über die Vollständigkeit und
Zulässigkeit des Antrags auf Zulassung eines Rehabilitierungsplans innerhalb einer Frist von dreißig Tagen ab Erhalt
des genannten Antrags.

Ist der Antrag nicht vollständig, sendet die Regionalverwaltung dem Antragsteller ein Verzeichnis der fehlenden
Unterlagen und Informationen zu, wobei sie angibt, dass das Verfahren am Tag des Eingangs der fehlenden Teile von
neuem beginnt.

Sollte es innerhalb dieser Frist keinen Beschluss zur Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags geben, gilt der
Antrag als zulässig.

§ 2. Sobald die Regionalverwaltung ihren entscheidenden Beschluss über die Vollständigkeit und Zulässigkeit des
Antrags verschickt hat oder – falls ein solcher Beschluss nicht vorhanden ist – nach Ablauf der Frist, die der
Regionalverwaltung für die Entscheidung über die Vollständigkeit und Zulässigkeit des Antrags gesetzt wurde, schickt
sie alle im Antrag auf Genehmigung des Rehabilitierungsplans enthaltenen Unterlagen und Informationen zur
Stellungnahme an die verschiedenen zuständigen Instanzen oder Behörden, die sie bestimmt, sowie an das
Gemeindekollegium der betroffenen Gemeinde oder an die Gemeindekollegien der betroffenen Gemeinden, je
nachdem, auf welches Gemeindegebiet oder welche Gemeindegebiete sich der Antrag auf Genehmigung des
Rehabilitierungsplans bezieht.

Wenn eine hinzugezogene Instanz oder Behörde oder ein betroffenes Gemeindekollegium die Abhaltung einer
Konzertierungsversammlung der hinzugezogenen Instanzen oder Behörden, des betroffenen Gemeindekollegiums
oder der betroffenen Gemeindekollegien und der Regionalverwaltung wünscht, informiert sie die Regionalverwaltung
darüber per Einschreiben oder auf einem anderen Weg, der die Zuordnung eines bestimmten Datums erlaubt, und
zwar innerhalb einer Frist von 15 Tagen ab dem Antrag auf Stellungnahme.

Wenn die Regionalverwaltung selbst die Abhaltung einer solchen Konzertierungsversammlung wünscht,
informiert sie die hinzugezogenen Instanzen oder Behörden, das betroffene Gemeindekollegium oder die betroffenen
Gemeindekollegien darüber auf dieselbe Art und innerhalb derselben Fristen.

Alle hinzugezogenen Instanzen oder Behörden und das betroffene Gemeindekollegium oder die betroffenen
Gemeindekollegien übermitteln ihre Stellungnahme innerhalb einer Frist von 35 Tagen ab dem Datum ihrer Anrufung.

Sollte innerhalb dieser Frist von einer oder mehreren Instanzen, Behörden oder von einer betroffenen Gemeinde
keine Stellungnahme vorgelegt werden, wird das Verfahren weitergeführt. “

Art. 230 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 2, welcher durch Artikel 226 eingefügt wird, Artikel D.230
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.230. § 1. Sofern der Rehabilitierungsplan nicht einer Umweltverträglichkeitsprüfung gemäß Artikel D.64
§ 2 und D.65 §§ 2 und 3 von Buch I des Umweltgesetzbuchs unterliegt, wird eine Phase der Beteiligung der
Öffentlichkeit in Form einer Projektankündigung von der/den betroffenen Gemeinde(n) nach den Modalitäten der
Paragrafen 2 bis 6 dieses Artikels organisiert.

§ 2. Die Projektankündigung erfolgt durch das Anbringen eines Hinweises, der angibt, dass bei der
Regionalverwaltung ein Antrag auf einen Rehabilitierungsplan eingereicht wurde.

Der Hinweis wird vom Antragsteller auf dem Grundstück entlang der Straße angebracht, von wo aus er lesbar sein
muss. Er wird an dem Tag nach demjenigen angebracht, an dem der Antragsteller von der Vollständigkeit und
Zulässigkeit des Sanierungsprojekts Kenntnis nimmt, oder am Tag nach demjenigen, an dem der Antrag auf
Genehmigung des Rehabilitierungsplans im Versäumniswege als zulässig erklärt wird.

Die Bekanntmachung wird während drei Wochen angeschlagen.

Die Gemeindeverwaltung hängt die Stellungnahmen an den üblichen Anschlagstellen innerhalb derselben Frist
und für dieselbe Dauer aus. Sie kann sie zudem auf der Internetseite der Gemeinde veröffentlichen.

§ 3. Der Antragsteller ist dafür verantwortlich, dass die Bekanntmachung auf dem Grundstück, das Gegenstand
seines Antrags auf Genehmigung eines Rehabilitierungsplans ist, ausgehängt wird und dass die Bekanntmachung
während des Zeitraums von drei Wochen in einem gutem Zustand gehalten wird.

§ 4. Die Stellungnahme umfasst mindestens eine Beschreibung der Hauptmerkmale des Antrags auf den
Rehabilitierungsplan, den Zeitraum an, während welchem Beschwerden und Bemerkungen an das betroffene
Gemeindekollegium oder an die betroffenen Gemeindekollegien gerichtet werden können, sowie die Tage, die
Uhrzeiten und den Ort, wo jede Person in die Akte Einsicht nehmen kann. In die Akte, für welche die
Projektankündigung Pflicht ist, kann kostenlos bei der betroffenen Gemeindeverwaltung während der Öffnungszeiten
Einsicht genommen werden.
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§ 5. Jede Person kann Erklärung zum Antrag auf Genehmigung des Rehabilitierungsplans bei der Person erhalten,
die zu diesem Zweck vom betroffenen Gemeindekollegium oder von den betroffenen Gemeindekollegien bestimmt
wurde.

Beschwerden und Bemerkungen werden während des in der Stellungnahme bestimmten Zeitraums von fünfzehn
Tagen an das betroffene Gemeindekollegium gerichtet. Das Aushängen erfolgt spätestens fünf Tage vor dem Zeitraum,
in welchem Beanstandungen und Bemerkungen an eines der betroffenen Gemeindekollegien gesendet werden können.

§ 6. Das Gemeindekollegium jeder Gemeinde, in der eine Projektankündigung organisiert wurde, übermittelt der
Regionalverwaltung innerhalb von zehn Tagen nach Abschluss der Projektankündigung die im Laufe der Beteiligung
der Öffentlichkeit vorgebrachten schriftlichen und mündlichen Einwände und Bemerkungen. Dies umfasst auch das
Abschlussprotokoll, in dem die während dieser Phase vorgebrachten Bemerkungen und Beobachtungen festgehalten
sind. Das genannte Protokoll wird vom Bediensteten unterzeichnet, der hierfür vom Gemeindekollegium benannt
wurde. “

Art. 231 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 2, welcher durch Artikel 226 eingefügt wird, Artikel D.231
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.231. Wenn der Antrag auf Genehmigung des Rehabilitierungsplans einer Umweltverträglichkeitsstudie
gemäß Artikel D.64, § 2 und D.65, §§ 2 und 3 von Buch I des Umweltgesetzbuchs unterliegt, wird von der betroffenen
Gemeinde oder den betroffenen Gemeinden eine öffentliche Umfrage gemäß den in Buch I des Umweltgesetzbuchs
festgelegten Modalitäten organisiert.

Das Gemeindekollegium einer jeden Gemeinde, in der eine öffentliche Umfrage organisiert wurde, übermittelt der
Regionalverwaltung innerhalb von zehn Tagen nach Abschluss der öffentlichen Umfrage die im Laufe dieser Umfrage
vorgebrachten schriftlichen und mündlichen Einwände und Beobachtungen, einschließlich des in Artikel D.29-19 von
Buch I des Umweltgesetzbuchs genannten Protokolls. “

Art. 232 - Im Umweltgesetzbuch wird in Titel 2, welcher durch Artikel 226 eingefügt wird, Artikel D.232
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.232. § 1. Die Regionalverwaltung versendet ihren Beschluss über die Genehmigung, die Genehmigung
unter Bedingungen oder die Ablehnung des Antrags auf Genehmigung des Rehabilitierungsplans an den Antragsteller
und zwar innerhalb einer Frist von 120 Tagen ab:

1° dem Tag des Versands des entscheidenden Beschlusses über die Vollständigkeit und Zulässigkeit des genannten
Antrags auf Genehmigung oder, falls nicht vorhanden:

2° dem Tag nach dem Tag, an welchem der Antrag auf Genehmigung des Rehabilitierungsplans rechtmäßig
zulässig ist.

Der Beschluss wird an die vom Rehabilitierungsplan betroffene(n) Gemeinde(n) gesendet.

Wenn der Antrag auf Genehmigung des Rehabilitierungsplans auf Grundlage von Artikel D.224, § 1, 1°, 2°, 3°, 4°
oder 5° eingebracht wird, wird der Beschluss auch an den regionalen sanktionierenden Beamten gesendet.

Sollte innerhalb der in Absatz 1 vorgesehenen Frist kein Beschluss ergehen, gilt der Antrag auf Genehmigung des
Rehabilitierungsplans als abgelehnt.

§ 2. Wenn die Regionalverwaltung den Rehabilitierungsplan mit oder ohne Bedingungen genehmigt, legt ihr
Beschluss zumindest die Frist fest, innerhalb welcher die Handlungen und Arbeiten für die Sanierung begonnen und
abgeschlossen werden müssen.

Gegebenenfalls werden im in Absatz 1 vorgesehenen Beschluss die Informationen oder Dokumente angeführt, die
gemäß den gesetzlichen und regulatorischen Bestimmungen, die in Paragraf 4 genannt sind, erforderlich sind und zwar
vor allem:

1° Artikel D.IV.53 bis D.IV.58 des Gesetzbuchs über die räumliche Entwicklung und seine Durchführungsmaß-
nahmen;

2° Artikel 45 des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und seine Durchführungsmaßnahmen

§ 3. Wenn die Regionalverwaltung den Rehabilitierungsplan unter Bedingungen genehmigt, kann sie dem
Antragsteller jegliche Bedingung auferlegen, die sie als nützlich betrachtet, um zu garantieren, dass der Rehabilitie-
rungsplan alle Bestimmungen des vorliegenden Kapitels erfüllt und zwar insbesondere die in Artikel D.225 genannten
Ziele.

§ 4. Jeder Beschluss zur Genehmigung mit oder ohne Bedingungen eines Rehabilitierungsplans gilt als:

1° Umweltgenehmigung, Städtebaugenehmigung, Globalgenehmigung und Erklärung für die Betriebe der Klasse
3 im Sinne des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und des Gesetzbuchs über die räumliche
Entwicklung und ihrer Durchführungsmaßnahmen und

2° entscheidende Verwaltungsentscheidung über:

die Orientierungsstudie;

die Charakterisierungsstudie;

das Sanierungsprojekt;

die Handlungen und Arbeiten zur Sanierung;

die Folgemaßnahmen;

die Sicherheitsmaßnahmen.

Abweichend von Absatz 1, 2° gilt: Der Beschluss über die Genehmigung unter Bedingungen des Rehabilitierungs-
plans gilt nicht als alle in Buchstabe a) bis f) genannten Verwaltungsentscheidungen, falls einer oder mehrere der
genannten Punkte als Bedingung für die Genehmigung des Rehabilitierungsplans eingerichtet wurde(n). In diesem Fall
gilt die Entscheidung über die Genehmigung des Rehabilitierungsplans unter Bedingungen als Verwaltungsentschei-
dung für die Buchstaben a) bis f), die nicht in einer Bedingung der genannten Verwaltungsentscheidung genannt sind.
Die Erfüllung und die Einhaltung solcher Bedingungen erfolgt gemäß dem Dekret vom 1. März 2018 über die
Bodenbewirtschaftung und -sanierung und seinen Durchführungsmaßnahmen.

§ 5. Die Regionalverwaltung kann jeden Beschluss über die Genehmigung mit oder ohne Bedingungen eines
Rehabilitierungsplans aussetzen oder widerrufen, wenn der Inhaber des genannten Beschlusses Folgendes nicht
einhält:
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1° das Dekret vom 9. März über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit und seine
Durchführungsmaßnahmen;

2° das Dekret vom 1. März 2018 über die Bodenbewirtschaftung und -sanierung und seine Durchführungsmaß-
nahmen;

3° die Bestimmungen zum Zurücklassen, zur Abgabe und zur Bewirtschaftung von Abfällen im Dekret vom
11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und seine Durchführungsmaßnahmen;

4° gegebenenfalls die Bedingungen, die vom Beschluss über die Genehmigung unter Bedingungen des
Rehabilitierungsplans, welcher gemäß dem vorliegenden Kapitel gefasst wurde, vorgesehen sind

§ 6. Auf Antrag des Inhabers oder auf Veranlassung der Regionalverwaltung kann jeder Beschluss zur
Genehmigung mit oder ohne Bedingungen abgeändert werden.

Wenn der Antrag auf Abänderung eines mit oder ohne Bedingungen genehmigten Rehabilitierungsplans von der
Regionalverwaltung stammt, ermöglicht diese es dem Inhaber des betreffenden Rehabilitierungsplans, seine
Beobachtungen mündlich oder schriftlich zu formulieren.

Das für den Antrag auf Genehmigung des Rehabilitierungsplans geltende Verfahren gilt mutatis mutandis für den
Antrag auf Abänderung des Rehabilitierungsplans. “

Art. 233 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird ein Teil X mit dem Titel „Staatliche Gesellschaft zur
Förderung der Umweltqualität“ eingefügt.

Art. 234 - Im Umweltgesetzbuch wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird, Artikel D.233
eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.233. Die Regierung bildet eine Aktiengesellschaft öffentlichen Rechts mit der Bezeichnung „Société
publique d’Aide à la Qualité de l’Environnement“, abgekürzt „SPAQuE“.

Sie unterliegt dem Gesetzbuch der Gesellschaften und Vereinigungen, außer bei im vorliegendem Buch
angeführten Abweichungen. Die Handlungen der SPAQuE unterliegen dem Wirtschaftsgesetzbuch und dessen
Durchführungsmaßnahmen. “

Art. 235 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.234 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.234. Die Satzung der SPAQuE und ihre Abänderungen unterliegen der Genehmigung der Regierung.

Die Regierung genehmigt ebenfalls:

1° die Zusammensetzung des Verwaltungsrats;

2° die Schaffung von Tochtergesellschaften und die Abtretung von Mehrheitsbeteiligungen;

3° die Kapitalerhöhungen. “

Art. 236 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.235 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.235. Die SPAQuE ist vom Immobilienvorabzug befreit. “

Art. 237 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.236 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.236. Ziel der SPAQuE ist Folgendes:

1° Durchführung aller Tätigkeiten im Zusammenhang mit der Vermeidung, Verwertung und Beseitigung von
Abfällen, einschließlich der Durchführung von Maßnahmen von Amts wegen;

2° Durchführung aller Tätigkeiten im Zusammenhang mit der Bewirtschaftung und Sanierung potenziell
verschmutzter und belasteter Böden, einschließlich der Durchführung von Maßnahmen von Amts wegen und
einschließlich des Beitragens zur Verbesserung der Kenntnisse über den Zustand des Bodens, zur Vermeidung von
Beeinträchtigungen der Bodenqualität;

3° Beitrag zur Aufwertung des geschädigten wallonischen Bodens, einschließlich Abfalldeponien und Industrie-
brachen;

4° koordinierte Bildung einer Landreserve von strategisch bedeutsamen, geschädigten öffentlichen Grundstücken,
insbesondere im Hinblick auf die Durchführung ihrer Untersuchung, Sicherung, Wiederinstandsetzung und erneute
Eingliederung in ein verdichtetes territoriales Netzwerk;

5° Begleitung öffentlicher und privater Akteure, die mit der Problematik eines potenziell verschmutzten Bodens
oder mit einer Problematik in anderen Bereichen, die ihren Zweck betreffen, konfrontiert sind;

6° Beratung für öffentliche Behörden in Bereichen, die ihren Zweck betreffen;

7° Unterstützung bei der Zukunftsanalyse und Ausarbeitung von Plänen, Programmen oder strategischen
Werkzeugen in Bereichen, die ihren Zweck betreffen;

8° Unterstützung der Verwaltung bei der Erfüllung ihrer Aufgaben in Bereichen, die ihren Zweck betreffen;

9° Forschung, Entwicklung und Austausch von Expertise, Erfahrungen, Kenntnissen und Instrumenten, die in den
Bereichen entwickelt wurden, die ihren Zweck betreffen, sowie Beiträge zu solchen Aktionen;

10° technischer Beitrag zur Umsetzung von Umweltstrategien im Bereich der nachhaltigen Entwicklung im
Rahmen der ihr übertragenen Aufgaben;

11° internationale Verwertung des wallonischen Know-hows in den Bereichen, die ihren Zweck betreffen, wobei
darauf geachtet, wird dass industrielle, kommerzielle oder finanzielle Risiken vermieden werden “

Art. 238 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.237 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.237. Die Regierung kann die auf die SPAQuE anwendbaren Einsatzregeln für die Durchführung dieser
Aufgaben festlegen.

Die Regierung kann die SPAQuE zudem mit anderen Aufgaben in engem Zusammenhang mit diesen Aufgaben
beauftragen. “
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Art. 239 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.238 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.238. Zur Erfüllung ihres Gesellschaftszwecks kann die SPAQuE:

1° kommerzielle, industrielle, finanzielle, das bewegliche oder unbewegliche Vermögen betreffende Geschäfte
jeglicher Art durchführen, die zur Erfüllung ihres Gesellschaftszwecks notwendig oder nützlich sind;

2° im Rahmen ihres Gesellschaftszwecks Geschäfte durchführen, die Einkünfte ergeben können;

3° sich mit einer anderen spezialisierten Gesellschaft vereinigen, um Synergien oder Kompetenzzentren zu
schaffen. “

Art. 240 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.239 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.239. § 1. Die SPAQuE ist zwecks der Durchführung ihrer Aufgaben befugt, unter den von der Regierung
festgelegten Bedingungen eine oder mehrere katastrierte oder nicht katastrierte Parzellen und deren Umgebung zu
betreten, um dort nötigenfalls in Begleitung von Sachverständigen oder spezialisierten Unternehmen Studien,
Analysen und Probenahmen durchzuführen.

§ 2. Sobald die SPAQuE mit der Wiederherstellung eines Ortes einer wilden Entsorgung von Abfällen im Sinne von
Teil IX des vorliegenden Buchs, mit einer Wiederinstandsetzung gemäß Artikel 198 § 1 des Dekrets vom
9. März 2023 über Abfälle, Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit, mit der Durchführung von Handlungen
und Arbeiten zur Sanierung eines Standorts im Sinne von Artikel 81 des Dekrets vom 1. März 2018 über die
Bodenbewirtschaftung und -sanierung oder eines umzugestaltenden Standorts im Sinne von Artikel D. V.1 des
Gesetzbuchs über die räumliche Entwicklung beauftragt ist, darf keine keinerlei Handlung gesetzt werden, die von
ihrer Art her die korrekte Erfüllung beeinträchtigen kann.

§ 3. Die Beibehaltung von Bauwerken und Arbeiten, die für die Wiederinstandsetzung, Sanierung oder
Wiederherstellung erforderlich sind, stellt eine gemeinnützige Dienstbarkeit dar, die auf jenem Grundstück lastet, auf
welches sich diese Bauwerke und Arbeiten beziehen. Die Regierung bestimmt die der Nutzung des Gutes auferlegten
Beschränkungen durch individuelle Erlasse. Gegenüber den Inhabern dinglicher oder persönlicher Rechte ist keinerlei
Entschädigung zu leisten. “

Art. 241 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.240 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.240. Die Bürgschaft der Region gegenüber Dritten wird der SPAQuE unter den von der Regierung
bestimmten Bedingungen, für die Zinsen und die Abschreibungen der durch die SPAQuE auszugebenden Obligationen
und für die aufzunehmenden Anleihen gewährt.

Bei Nichteinlösung der Obligationen oder Nichtrückzahlung der Anleihen sowie bei Nichtrückzahlung der mit
ihnen verbundenen Zahlungen stellt die Region der ″SPAQuE″ die den Dritten geschuldeten Summen zur Verfügung.
“

Art. 242 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.241 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.241. Die Regeln, Modalitäten und Zielsetzungen, nach denen die SPAQuE ihre Aufgaben erfüllt, werden
in einem Geschäftsführungsvertrag festgelegt, der zwischen der Wallonischen Region und der SPAQuE für eine Dauer
von fünf Jahren geschlossen wird. “

Art. 243 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.242 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.242. Teilhaber der SPAQuE können sein:

1° die Wallonische Region;

2° jede Gesellschaft, deren Kapital direkt oder indirekt durch die Wallonische Region oder jede andere Person
öffentlichen Rechts in Höhe von mindestens 50 % gehalten wird;

3° jede andere Person privaten Rechts.

Unabhängig von der Zusammensetzung des Kapitals gilt: Die Mehrheit der Mandate im Verwaltungsrat ist den
Kandidaten vorbehalten, die von den unter Ziffer 1° bis 3° des Absatzes 1 erwähnten Teilhabern vorgeschlagen wurden.

Das Mandat als Vorsitzender des Verwaltungsrats kann nur einem auf Vorschlag der unter Ziffer 1° bis 3° des
Absatzes 1 erwähnten Teilhaber ernannten Verwalter gewährt werden. “

Art. 244 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.243 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.243. § 1. Die SPAQuE wird von einem Verwaltungsrat verwaltet.

§ 2. Der Verwaltungsrat ist ermächtigt, alle Handlungen vorzunehmen, die für die Erfüllung des Gesellschafts-
zwecks der SPAQuE nützlich oder notwendig sind, mit Ausnahmen derjenigen, die durch das Gesetz, die Satzung oder
das vorliegende Kapitel der Generalversammlung vorbehalten sind.

§ 3. Der Verwaltungsrat kontrolliert die vom Vorstand wahrgenommene tägliche Geschäftsführung. Der
Direktionsausschuss erstattet dem Verwaltungsrat regelmäßig Bericht. Der Verwaltungsrat oder sein Vorsitzender kann
zu jeder Zeit vom Vorstand einen Bericht über die Aktivitäten der SPAQuE im Allgemeinen oder über bestimmte
Aktivitäten verlangen.

§ 4. Der Verwaltungsrat kann dem Vorstand alle oder einen Teil seiner Befugnisse übertragen, mit Ausnahmen der
folgenden:

1° die Bestimmung der allgemeinen Politik der SPAQuE;

2° diejenigen, die durch das Gesetz, das Dekret oder die Satzung ausdrücklich dem Verwaltungsrat vorbehalten
sind.

In jeder Übertragungsurkunde werden die durch diese Übertragung betroffenen Befugnisse und deren Dauer
eindeutig genannt. “

Art. 245 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.244 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:
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„Art. D.244. Die Regierung bestimmt die Mitglieder des Verwaltungsrats. Er zählt neun Mitglieder. “

Art. 246 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.245 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.245. Der Verwaltungsrat kann intern ein Präsidium bilden. “

Art. 247 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.246 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.246. Unbeschadet der anderen, durch oder kraft eines Gesetzes, eines Dekrets oder in der Satzung
vorgesehenen Einschränkungen ist das Mandat als Verwaltungsratsmitglied unvereinbar mit:

1° der Eigenschaft als Mitglied des Vorstands;

2° der Eigenschaft als Personalmitglied oder pensioniertes Personalmitglied der Gesellschaft.

Wenn ein Verwalter eine der in Absatz 1 genannten Eigenschaften annimmt, ist er verpflichtet, binnen drei
Monaten von den betreffenden Mandaten oder Ämtern zurückzutreten. Andernfalls gilt, dass der Verwalter am Ablauf
dieser Frist von Rechts wegen von seinem Mandat bei der SPAQuE zurückgetreten ist. “

Art. 248 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.247 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.247. Ein von der Regierung ernannter Generaldirektor wird mit der täglichen Geschäftsführung und mit
der Vertretung der SPAQuE sowie mit der Umsetzung der Beschlüsse des Verwaltungsrats beauftragt.

Der Generaldirektor wohnt den Versammlungen des Verwaltungsrats und des Präsidiums bei. “

Art. 249 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.248 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.248. Der Generaldirektor wird regelmäßigen Bewertungen unterzogen, die vom Verwaltungsrat organisiert
werden.

Die Bewertungsverfahren und ihre genauen Modalitäten sind in der Satzung der SPAQuE angegeben.

Die Bewertungen beziehen sich auf die Art und Weise, wie die in der Funktionsbeschreibung angeführten
Kompetenzen und die von der wallonischen Regierung festgelegten Zielsetzungen umgesetzt werden, insbesondere im
Zusammenhang mit dem Geschäftsführungsvertrag. “

Art. 250 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.249 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.249. § 1. Mittels der Zustimmung des Verwaltungsrats der SPAQuE kann die Region durch einen Erlass der
Regierung das Folgende einbringen:

1° Beteiligungen;

2° das Geschäftsführungsrecht, das Gebrauchsrecht, das Nutzungsrecht sowie jedes dingliche Recht in Bezug auf
jede Parzelle, die zu ihrem Eigentum gehört und für die Ausübung der Aufgaben der SPAQuE nützlich ist,
einschließlich des Baurechts.

In diesem Fall gehen die neuen Verpflichtungen, die sich aus der Ausübung der von der Region abgetretenen
Rechte ergeben, zu Lasten der SPAQuE.

§ 2. Die SPAQuE kann für die Erfüllung ihres Gesellschaftszwecks nach einer Berechtigung durch die Regierung
hierfür Liegenschaften durch Enteignung erwerben. “

Art. 251 - In demselben Buch des Umweltgesetzbuchs wird in Teil X, welcher durch Artikel 233 eingefügt wird,
Artikel D.250 eingefügt, welcher wiederum folgendermaßen lautet:

„Art. D.250. Die Auflösung der SPAQuE kann nur kraft eines Dekrets verkündet werden, in dem das
Liquidationsverfahren und die entsprechenden Bedingungen geregelt werden. “

Unterabschnitt 2 — Dekret vom 27. Juni 1996 über Abfälle

Art. 252 - Das Dekret vom 27. Juni 1996 über Abfälle, zuletzt abgeändert durch das Dekret vom 6. Mai 2019 über
die Umweltkriminalität, wird außer Kraft gesetzt.

Unterabschnitt 3 — Dekret vom 6. Mai 1999 über die Festsetzung, die Beitreibung und die Streitsachen bezüglich der
wallonischen regionalen Abgaben

Art. 253 - In Artikel 53 des Dekrets vom 6. Mai 1999 über die Festsetzung, die Beitreibung und die Streitsachen
bezüglich der wallonischen regionalen Abgaben wird Folgendes außer Kraft gesetzt:

1° Absatz 4, eingefügt durch das Dekret vom 13. Dezember 2017 zur Festlegung des allgemeinen Einnahmen-
haushaltsplans der Wallonischen Region für das Haushaltsjahr 2018 mit Abänderung durch das Dekret vom
22. Dezember 2021 zur Einführung verschiedener Bestimmungen für eine gerechtere Steuer;

2° Absatz 4, eingefügt durch das Dekret vom 30. November 2018 zur Festlegung des allgemeinen Einnahmen-
haushaltsplans der Wallonischen Region für das Haushaltsjahr 2019 mit Abänderung durch das Dekret vom
22. Dezember 2021 zur Einführung verschiedener Bestimmungen für eine gerechtere Steuer;

3° Absatz 4, eingefügt durch das Dekret vom 19. Dezember 2019 zur Festlegung des allgemeinen Einnahmen-
haushaltsplans der Wallonischen Region für das Haushaltsjahr 2020 mit Abänderung durch das Dekret vom
22. Dezember 2021 zur Einführung verschiedener Bestimmungen für eine gerechtere Steuer;

4° Absatz 4, eingefügt durch das Dekret vom 17. Dezember 2020 zur Festlegung des allgemeinen Einnahmen-
haushaltsplans der Wallonischen Region für das Haushaltsjahr 2021 mit Abänderung durch das Dekret vom
22. Dezember 2021 zur Einführung verschiedener Bestimmungen für eine gerechtere Steuer;

5° Absatz 4, eingefügt durch das Dekret vom 22. Dezember 2021 zur Festlegung des allgemeinen Einnahmen-
haushaltsplans der Wallonischen Region für das Haushaltsjahr 2022 mit Abänderung durch das Dekret vom
22. Dezember 2021 zur Einführung verschiedener Bestimmungen für eine gerechtere Steuer.
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Unterabschnitt 4 — Steuerdekret vom 22. März 2007 zur Förderung der Vermeidung und der Verwertung von Abfällen
in der Wallonischen Region und zur Abänderung des Dekrets vom 6. Mai 1999 über die Festsetzung, die Beitreibung

und die Streitsachen bezüglich der regionalen direkten Abgaben

Art. 254 - Abschnitt 22 – Steuerdekret vom 22. März 2007 zur Förderung der Vermeidung und der Verwertung
von Abfällen in der Wallonischen Region und zur Abänderung des Dekrets vom 6. Mai 1999 über die Festsetzung, die
Beitreibung und die Streitsachen bezüglich der regionalen direkten Abgaben wird außer Kraft gesetzt.

Art. 255 - Artikel 23 desselben Dekrets wird außer Kraft gesetzt.

Art. 256 - Artikel 24 desselben Dekrets wird außer Kraft gesetzt.

Art. 257 - Artikel 25 desselben Dekrets wird außer Kraft gesetzt.

Art. 258 - Artikel 26 desselben Dekrets wird außer Kraft gesetzt.

Art. 259 - Artikel 35 desselben Dekrets wird außer Kraft gesetzt.

Art. 260 - Artikel 36 desselben Dekrets wird außer Kraft gesetzt.

Art. 261 - Artikel 37 desselben Dekrets wird außer Kraft gesetzt.

Art. 262 - Artikel 38 desselben Dekrets wird außer Kraft gesetzt.

Unterabschnitt 5 — Dekret vom 6. November 2008 zur Rationalisierung der Beratungsfunktion

Art. 263 - In Artikel 2/4, § 1 des Dekrets vom 6. November 2008 zur Rationalisierung der Beratungsfunktion,
eingefügt durch das Dekret vom 16. Februar 2017, werden folgende Abänderungen eingebracht:

in 3° werden die Worte „und über Entwürfe für regulatorische Erlasse, die gemäß dem Dekret vom 27. 1996 über
Abfälle erlassen wurden, ausgenommen Durchführungserlasse der Kapitel V und X dieses Dekrets“ außer Kraft
gesetzt;

in 6° wird „territorial.“ durch „territorial;“ ersetzt;

eine Ziffer 7° mit folgendem Wortlaut wird eingefügt:

„7° Vorlage der Stellungnahmen wie in Artikel 6, § 3 des Dekrets vom 9. März 2023 über Abfälle,
Stoffkreislaufwirtschaft und öffentliche Sauberkeit; “

Unterabschnitt 6 — Dekret vom 23. Juni 2016 zur Abänderung des Umweltgesetzbuchs, des Wassergesetzbuchs und
verschiedener Dekrete im Bereich Abfälle und Umweltgenehmigung

Art. 264 - Im Dekret vom 23. Juni 2016 zur Abänderung des Umweltgesetzbuchs, des Wassergesetzbuchs und
verschiedener Dekrete im Bereich Abfälle und Umweltgenehmigung wird Artikel 112, § 3 außer Kraft gesetzt.

Unterabschnitt 7 — Dekret vom 1. März 2018 über die Bodenbewirtschaftung und -sanierung

Art. 265 - In Artikel 2, 31° des Dekrets vom 1. März 2018 über die Bodenbewirtschaftung und -sanierung wird ein
a/1) mit folgendem Wortlaut eingefügt:

„a/1) der Rehabilitierungsplan im Sinne von Teil IX von Buch I des Umweltgesetzbuchs;“

Art. 266 - In Artikel 79, § 3, Absatz 2 desselben Dekrets werden die Worte „Im Rahmen ihrer Aufgaben“ durch
die Worte „Im Rahmen der Aufgaben, die ihr ausdrücklich von der Regierung gemäß Paragraf 2, 2° oder von der
Regierung oder einer anderen juristischen Person öffentlichen Rechts gemäß Paragraf 2, 3° übertragen wurden.“

Art. 267 - In Artikel 82, § 1, 1° desselben Dekrets werden die Worte „absichtlich“ außer Kraft gesetzt.

Abschnitt 5 — Übergangsbestimmungen und Inkrafttreten

Art. 268 - Unbeschadet der Vorrechte der Regierung bei der Umsetzung des vorliegenden Dekrets gilt:

1° vorbehaltlich der in diesem Dekret vorgesehenen Verfahren bleiben die gemäß dem Dekret vom 27. Juni
1996 über Abfälle beschlossenen Durchführungsmaßnahmen bis zu ihrer Abänderung oder Aufhebung anwendbar, um
alle Regelungen mit dem vorliegenden Dekret in Einklang zu bringen;

2° die gemäß den Artikeln 24, 25 und 26 des Dekrets vom 27. Juni 1996 über Abfälle und zur Verabschiedung eines
Plans der technischen Vergrabungszentren getroffenen Durchführungsmaßnahmen bleiben weiterhin in Kraft, bis alle
Rechte und Verpflichtungen, die mit den Genehmigungen der Verwaltung verbunden sind, sowie gegebenenfalls deren
Erneuerungen, die sich auf ein technisches Vergrabungszentrum beziehen, das von dem genannten Plan betroffen ist,
erloschen sind;

3° Ermittlungen, Feststellungen, Verfolgungen, Ahndungen und Abhilfemaßnahmen in Bezug auf Verstöße, die in
den Artikeln 51 bis 55 des Dekrets vom 27. Juni 1996 über Abfälle vorgesehen sind, werden beibehalten und setzen ihre
Wirkung fort, bis die öffentliche Klage vor Gericht oder der Verwaltung erloschen ist

Art. 269 - § 1. Genehmigungen, Zulassungen, Registrierungen, Nutzungsbescheinigungen und alle anderen
Berechtigungen und Verwaltungsentscheidungen mit individueller Tragweite – einschließlich Maßnahmen zur
Wiederinstandsetzung sowie Sicherheitsmaßnahmen – die gemäß dem Dekret vom 27. Juni 1996 über Abfälle und
dessen Durchführungsmaßnahmen erstellt wurden, bleiben bis zum Ablauf der Frist, für welche sie erteilt wurden,
wirksam.

§ 2. Außer im Bereich der erweiterten Haftung der Hersteller für Produkte werden alle Anträge, die einen der in
Paragraf 1 genannten Rechtsakte mit individueller Tragweite betreffen – einschließlich der damit verbundenen
Verwaltungsbeschwerden – gemäß den am Tag der Antragstellung geltenden Bestimmungen behandelt.

§ 3. Die Regierung kann die Modalitäten festlegen, nach welchen die Berechtigungen und Entscheidungen, die
aufgrund des in Paragraf 1 genannten Dekrets und dessen Durchführungsmaßnahmen erteilt oder ausgesprochen
wurden, von der zuständigen Behörde, die durch oder aufgrund des vorliegenden Dekrets zu ihrer Gewährung befugt
ist, geändert werden können, um ihre Bedingungen – gegebenenfalls Betriebsbedingungen – mit dem vorliegenden
Dekret und dessen Durchführungsmaßnahmen in Einklang zu bringen.

§ 4. Dieser Artikel gilt auch für Umweltvereinbarungen, welche gemäß Buch I des Umweltgesetzbuchs
abgeschlossen werden und welche auf die Erfüllung bestimmter Verpflichtungen aus dem Dekret vom 27. Juni
1996 über Abfälle und dessen Durchführungsmaßnahmen abzielen.
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Dieses Dekret berührt nicht die Möglichkeit, die in Absatz 1 genannten Umweltvereinbarungen gemäß
Artikel D.88 und D.89 des Buchs 1 des Umweltgesetzbuchs zu erneuern oder abzuändern. In jedem Fall dürfen die
genannten Umweltvereinbarungen – gegebenenfalls einschließlich ihrer Verlängerungen – nicht für eine Gesamtdauer
von über zehn Jahren abgeschlossen werden.

§ 5. Vertragsklauseln über die Sammlung von Haushaltsabfällen, die in Akten und Verträgen enthalten sind, die
vor dem Inkrafttreten dieses Dekrets erlassen oder abgeschlossen wurden, können bis zu ihrem Ende erfüllt werden,
ohne stillschweigend verlängert oder erneuert werden zu können. Falls keine Frist vorgesehen ist, enden diese
Vertragsklauseln automatisch ein Jahr nach dem Inkrafttreten dieses Dekrets.

Art. 270 - § 1. Jeder Inhaber einer Umweltgenehmigung oder einer Erklärung zum Betrieb der Klasse 3, welche
vor Inkrafttreten des vorliegenden Dekrets ausgestellt wurde und sich auf den Betrieb einer Kläranlage bezieht, in der
Abwasser oder andere flüssige Abfälle behandelt werden, welche per Fahrzeug zu dieser Kläranlage transportiert
werden, darf den betreffenden Betrieb bis zum Ablauf der Genehmigung oder Erklärung fortsetzen, ohne eine
Änderung der Genehmigung oder Erklärung beantragen oder einen neuen Antrag auf eine solche Genehmigung oder
Erklärung stellen zu müssen – dies unter der Bedingung, dass er über eine Zulassung oder Registrierung als Sammler
von Abfällen gemäß Dekret vom 27. Juni 1996 über Abfälle und diesem Dekret und seinen Durchführungsmaßnahmen
verfügt.

Jeder Inhaber einer Umweltgenehmigung oder einer Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 wie im Fall, der in
Absatz 1 vorgesehen ist, kann bis zum Ablaufen seiner Umweltgenehmigung oder seiner Erklärung für die Betriebe der
Klasse 3 und sofern keine Abänderung der genannten Genehmigung oder Erklärung aus einem anderen Grund als dem
Inkrafttreten des vorliegenden Dekrets erforderlich wird eine neue Zulassung oder Registrierung als Sammler von
Abfällen gemäß dem vorliegenden Dekret und seinen Durchführungsmaßnahmen beantragen. Die auf Basis des
vorliegenden Absatzes gewährte Zulassung oder Registrierung darf die Gültigkeitsdauer der jeweiligen Umweltge-
nehmigung bzw. der Erklärung für die Betriebe der Klasse 3 nicht überschreiten.

§ 2. Ab dem Inkrafttreten des vorliegenden Dekrets decken alle Umweltgenehmigungen und alle Erklärungen für
die Betriebe der Klasse 3, die für den Betrieb einer Kläranlage wie der in Paragraf 1 genannten übermittelt werden,
zumindest die Rubrik(en) im Sinne von Artikel 3 des Dekrets vom 11. März 1999 über die Umweltgenehmigung und
seine Durchführungsmaßnahmen ab, die im Bereich der Behandlung von Abfällen anwendbar sind.

Die Regierung kann die genannte(n) Rubrik(en) genauer ausführen.

Art. 271 - § 1. Das vorliegende Dekret tritt am zehnten Tag nach seiner Veröffentlichung im Belgischen Staatsblatt
in Kraft.

§ 2. Abweichend von Paragraf 1 gilt:

1° Artikel 26 tritt am 1. September 2023 in Kraft;

2° Artikel 63 tritt am 1. Januar 2026 in Kraft;

3° Die Artikel 220 bis 232 treten am 1. Januar 2030 in Kraft.

Die Regierung kann Daten für das Inkrafttreten festlegen, die vor den in Absatz 1 erwähnten Daten liegen.

Wir verkünden das vorliegende Dekret und ordnen an, dass es im Belgischen Staatsblatt veröffentlicht wird.

Namur, den 9. März 2023.

Der Ministerpräsident
E. DI RUPO

Der Vizepräsident und Minister für Wirtschaft, Außenhandel, Forschung und Innovation, digitale Technologien,
Raumordnung, Landwirtschaft, das IFAPME und die Kompetenzzentren

W. BORSUS

Der Vizepräsident und Minister für Klima, Energie, Mobilität und Infrastruktur
Ph. HENRY

Die Vizepräsidentin und Ministerin für Beschäftigung, Ausbildung, Gesundheit, soziale Maßnahmen und soziale
Wirtschaft, Chancengleichheit und Rechte der Frauen

Ch. MORREALE

Die Ministerin für den öffentlichen Dienst, Datenverarbeitung, administrative Vereinfachung, beauftragt mit den
Bereichen Kindergeld, Tourismus, Erbe und Verkehrssicherheit

V. DE BUE

Der Minister für Wohnungswesen, lokale Behörden und Städte,
Ch. CALOMME

Der Minister für Haushalt, Finanzen, Flughäfen und Sportinfrastrukturen,
A. DOLIMONT

Die Ministerin für Umwelt, Natur, Forstwesen, ländliche Angelegenheiten und Tierschutz
C. TELLIER

Fußnote

(1) Sitzungsperiode 2022-2023.
Dokumente des wallonischen Parlaments, 1180 (2022-2023) Nrn. 1 bis 1octies bis 19.
Ausführliches Sitzungsprotokoll, öffentliche Sitzung vom 8. März 2023.
Diskussion.
Abstimmung.
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VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[C − 2023/44053]
9 MAART 2023. — Decreet betreffende de afvalstoffen, het circulair gebruik

van de materialen en de openbare netheid (1)

Het Waalse Parlement heeft aangenomen en Wij, Waalse Regering, bekrachtigen hetgeen volgt:

TITEL I — GRONDSLAGEN, CONCEPTEN EN BEGINSELEN

HOOFDSTUK 1.- — Algemene bepalingen

Afdeling 1 — Inleidende bepalingen

Artikel 1. Bij dit decreet worden de volgende richtlijnen gedeeltelijk omgezet:

1° Richtlijn 2008/98/EG van het Europees Parlement en de Raad van 19 november 2008 betreffende afvalstoffen
en tot intrekking van een aantal richtlijnen, zoals laatstelijk gewijzigd bij Richtlijn (EU) 2018/851 van het Europees
Parlement en van de Raad van 30 mei 2018;

2° Richtlijn 94/62/EG van het Europees Parlement en de Raad van 20 december 1994 betreffende verpakking en
verpakkingsafval, zoals laatstelijk gewijzigd bij Richtlijn (EU) 2018/852 van het Europees Parlement en van de Raad
van 30 mei 2018;

3° Richtlijn 1999/31/EG van de Raad van 26 april 1999 betreffende het storten van afvalstoffen, zoals laatstelijk
gewijzigd bij Richtlijn (EU) 2018/850 van het Europees Parlement en van de Raad van 30 mei 2018;

4° Richtlijn 2000/53/EG van het Europees Parlement en de Raad van 18 september 2000 betreffende autowrakken,
zoals laatstelijk gewijzigd bij Richtlijn (EU) 2018/849 van het Europees Parlement en van de Raad van 30 mei 2018;

5° Richtlijn 2006/66/EG van het Europees Parlement en de Raad van 6 september 2006 inzake batterijen en accu’s,
alsook afgedankte batterijen en accu’s en tot intrekking van Richtlijn 91/157/EEG, zoals laatstelijk gewijzigd bij
Richtlijn (EU) 2018/849 van het Europees Parlement en van de Raad van 30 mei 2018;

6° Richtlijn 2012/19/EU van het Europees Parlement en de Raad van 4 juli 20212 betreffende afgedankte
elektrische en elektronische apparatuur (AEEA) (herschikking) , zoals laatstelijk gewijzigd bij Richtlijn (EU)
2018/849van het Europees Parlement en van de Raad van 30 mei 2018;

7° Richtlijn (EU) 2019/904 van het Europees Parlement en de Raad van 5 juni 2019 betreffende de vermindering
van de effecten van bepaalde kunststofproducten op het milieu.

Afdeling 2 — Doel en toepassingsgebied

Art. 2. Dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan hebben tot doel het milieu en de menselijke gezondheid
te beschermen door afvalproductie en de schadelijke effecten van afvalproductie en -beheer te voorkomen of te
verminderen, en door de algemene impact van het gebruik van hulpbronnen te beperken en het efficiënt gebruik ervan
te verbeteren, wat essentieel is voor de overgang naar een circulaire economie en het concurrentievermogen van het
Waalse Gewest en de Europese Unie op lange termijn.

Art. 3. Van het toepassingsgebied van dit decreet zijn uitgesloten:

1° gasvormige effluenten die in de atmosfeer worden uitgestoten;

2° kooldioxide dat wordt afgevangen en getransporteerd met het oog op geologische opslag en dat geologisch is
opgeslagen overeenkomstig het decreet van 10 juli 2013 betreffende de geologische opslag van kooldioxide krachtens
artikel 2, lid 2;

3° grond (in situ), met inbegrip van niet-uitgegraven verontreinigde grond en gebouwen die permanent met de
grond verbonden zijn;

4° afvalwater dat onderworpen is aan de decreetgevende en de reglementaire delen van Boek II van het
Milieubesluit dat het Waterwetboek inhoudt, met uitzondering van de inzameling door een installatie of een
geklasseerde installatie en het vervoer per voertuig van slib als bedoeld in artikel D.2, 54°, 4de streepje, van voornoemd
Boek II;

5° radioactieve afvalstoffen, andere dan vrijgegeven afvalstoffen in de zin van het samenwerkingsakkoord tussen
de federale Staat en de Gewesten van 17 oktober 2002 met betrekking tot het beheer van vrijgegeven afvalstoffen;

6° lijken, met uitzondering van kadavers van dieren;

7° stoffen die bestemd zijn om te worden gebruikt als voedermiddelen in de zin van artikel 3, tweede lid, onder
g), van Verordening (EG) nr. 767/2009 van het Europees Parlement en de Raad en die niet uit dierlijke bijproducten
bestaan of deze bevatten.

Art. 4. Dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan zijn van toepassing onder voorbehoud van het
samenwerkingsakkoord van 4 november 2008 betreffende de preventie en het beheer van verpakkingsafval en, in
voorkomend geval, de uitvoeringsmaatregelen ervan op interregionaal niveau.

Afdeling 3 — Begripsomschrijving

Art. 5. § 1er. Voor de toepassing van dit decreet dient te worden verstaan onder :

1° “afvalstof”: elke stof of elk voorwerp waarvan de houder zich ontdoet, voornemens is zich te ontdoen of zich
moet ontdoen;

2° “gevaarlijke afvalstof”: een afvalstof die een of meer van de in bijlage 1 genoemde gevaarlijke eigenschappen
bezit;

3° “niet-gevaarlijke afvalstof”: een afvalstof die niet onder 2° valt;

4° “afvalstoffenproducent”: eenieder wiens activiteiten afvalstoffen voortbrengen (eerste producent) of eenieder
die voorbehandelingen, vermengingen of andere bewerkingen verricht die leiden tot een wijziging in de aard of de
samenstelling van die afvalstoffen;

5° “afvalstoffenhouder”: de afvalstoffenproducent dan wel de natuurlijke of rechtspersoon die de afvalstoffen in
zijn bezit heeft;
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6° “inzamelaar”: iedere onderneming (natuurlijke persoon, rechtspersoon of organisatie met of zonder
rechtspersoonlijkheid) die beroepsmatig afval inzamelt;

7° “vervoerder”: iedere onderneming (natuurlijke persoon, rechtspersoon of organisatie met of zonder
rechtspersoonlijkheid) die beroepsmatig afval vervoert;

8° “handelaar”: iedere onderneming (natuurlijke persoon, rechtspersoon of organisatie met of zonder rechtsper-
soonlijkheid) die als verantwoordelijke optreedt bij het aankopen en vervolgens verkopen van afval, met inbegrip van
de handelaar die de afvalstoffen niet fysiek in zijn bezit heeft;

9° “makelaar”: iedere onderneming (natuurlijke persoon, rechtspersoon of organisatie met of zonder rechtsper-
soonlijkheid) die ten behoeve van anderen de verwijdering of de nuttige toepassing van afvalstoffen organiseert, met
inbegrip van de makelaar die de afvalstoffen niet fysiek in zijn bezit heeft;

10° “afvalstoffenbeheer”: inzameling, vervoer, samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing (met inbegrip
van mengen of sorteren) en verwijdering van afvalstoffen, met inbegrip van het toezicht op die handelingen en het
toezicht op, het herstel in de vroegere staat en de rehabilitatie van die handelingen van de stortplaatsen in installaties
voor samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering na sluiting en met inbegrip van activiteiten
van handelaars of makelaars;

11° “inzameling”: het verzamelen van afvalstoffen, inclusief de voorlopige sortering en de voorlopige opslag van
afvalstoffen, om deze daarna te vervoeren naar een installatie voor de samenbrenging, voorbehandeling of verwerking
van afvalstoffen;

12° “gescheiden inzameling”: de inzameling waarbij een afvalstroom gescheiden wordt naar soort en aard van het
afval om een specifieke behandeling te vergemakkelijken;

13° “vervoer”: belading, vervoer, lossen van de afvalstoffen;

14° “samenbrenging”: elke handeling waarbij afvalstoffen worden opgeslagen voorafgaand aan een voorbehan-
deling, nuttige toepassing of verwijdering, met uitsluiting van tijdelijke opslag voorafgaand aan inzameling op de
plaats waar de afvalstoffen worden geproduceerd;

15° “preventie”: maatregelen die worden genomen voordat een stof, materiaal of product afvalstof is geworden,
ter vermindering van:

de hoeveelheid afvalstoffen, inclusief via het hergebruik van producten of de verlenging van de levensduur van
producten;

de negatieve gevolgen van de geproduceerde afvalstoffen voor het milieu en de menselijke gezondheid; of

het gehalte aan schadelijke stoffen in materialen en producten;”;

16° “hergebruik”: elke handeling waarbij producten of componenten die geen afvalstoffen zijn, opnieuw worden
gebruikt voor hetzelfde doel als dat waarvoor zij waren bedoeld;

17° “voorbehandeling”: elke behandeling voorafgaand aan een volgende handeling voor de nuttige toepassing of
verwijdering van afvalstoffen, bestaande uit een fysisch, chemisch, thermisch of biologisch proces, met inbegrip van het
mengen of het sorteren (eventueel door middel van visuele inspectie), waardoor de eigenschappen of kenmerken van
het afval zodanig worden bepaald of gewijzigd dat het volume of het gevaarlijke of verontreinigende karakter ervan
wordt verkleind, de behandeling ervan wordt vergemakkelijkt, de nuttige toepassing ervan wordt bevorderd of de
verwijdering ervan mogelijk wordt gemaakt;

18° “verwerking”: nuttige toepassing of verwijdering, met inbegrip van aan toepassing of verwijdering
voorafgaande voorbereidende handelingen;

19° “voorbereiding voor hergebruik” : elke nuttige toepassing bestaande uit controleren, schoonmaken of
repareren, waarbij producten of componenten van producten, die afvalstoffen zijn geworden, worden klaargemaakt
zodat ze zullen worden hergebruikt zonder dat verdere voorbehandeling nodig is;

20° “nuttige toepassing”: elke handeling met als voornaamste resultaat dat afvalstoffen een nuttig doel dienen door
hetzij in de betrokken installatie, hetzij in de ruimere economie andere materialen te vervangen die anders voor een
specifieke functie zouden zijn gebruikt, of waardoor de afvalstof voor die functie wordt klaargemaakt.

21° “nuttige toepassing materialen”: iedere nuttige toepassing, met uitzondering van de nuttige toepassing en
bewerking tot materialen die bestemd zijn voor gebruik als brandstof of voor andere middelen om energie op te
wekken, met inbegrip van voorbereiding voor hergebruik, recycling en opvulling;

22° “recycling”: elke nuttige toepassing waardoor afvalstoffen opnieuw worden bewerkt tot producten, materialen
of stoffen, voor het oorspronkelijke doel of voor een ander doel. Dit omvat het opnieuw bewerken van organisch afval,
maar het omvat niet energieterugwinning, noch het opnieuw bewerken tot materialen die bestemd zijn om te worden
gebruikt als brandstof of als opvulmateriaal;

23° “opvulling”: elke nuttige toepassing waarbij geschikt niet-gevaarlijk afval wordt gebruikt voor om uitgegraven
gebieden of, bij ingenieurswerken, landschappelijke inrichtingswerken in oorspronkelijke staat te herstellen;

24° “regeneratie van afgewerkte olie”: iedere recyclingshandeling waardoor basisoliën kunnen worden geprodu-
ceerd door raffinage van afgewerkte olie, in het bijzonder door uit die olie de verontreinigende stoffen,
oxidatieproducten en additieven te verwijderen;

25° “verbranding”: iedere thermische verwerking van afval, al dan niet met terugwinning van de geproduceerde
verbrandingswarmte, door de verbranding door oxidatie van afval alsmede andere thermische behandelingsprocessen
zoals pyrolyse, vergassing en plasmaproces, voor zover de producten van de behandeling vervolgens worden
verbrand;

26° “meeverbranding”: elke verwerkingshandeling die in hoofdzaak bedoeld is om energie of materiële producten
te produceren, en :

die afval gebruikt als vaste of aanvullende brandstof, of ;

waarbij afval thermisch wordt verwerkt met het oog op verwijdering door verbranding door oxidatie of door
andere thermische verwerkingsprocessen, zoals pyrolyse, vergassing of plasmaproces, , voor zover de producten van
de behandeling vervolgens worden verbrand;

27° “verwijdering”: iedere handeling die geen nuttige toepassing is zelfs indien de handeling er in tweede instantie
toe leidt dat stoffen of energie worden teruggewonnen;

28° “zwerfvuil”: elke afval die achtergelaten, afgedankt of beheerd wordt:
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buiten containers of plaatsen die daartoe zijn ingericht of toegestaan door een lokale overheid of een andere
overheid die bevoegd is voor het behoud van het openbaar domein of de volksgezondheid; of

zonder inachtneming van de bepalingen van dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

29° “illegale afvalstorting”: elke handeling die zwerfvuil heeft voortgebracht of voortbrengt;

30° “inert afval” : afval dat geen significante fysische, chemische of biologische veranderingen ondergaat. Inert
afval lost niet op, verbrandt niet en vertoont ook geen andere fysische of chemische reacties, het wordt niet biologisch
afgebroken en heeft geen zodanige nadelige effecten op andere stoffen waarmee het in contact komt dat
milieuverontreiniging of schade aan de menselijke gezondheid dreigt te ontstaan;

31° “stedelijk afval”: afval dat huishoudelijk en soortgelijk afval omvat, met uitzondering van afval van productie,
landbouw, bosbouw, visserij, septische tanks en het riolerings- en zuiveringsstelsel, met inbegrip van zuiveringsslib,
afgedankte voertuigen of bouw- en sloopafval;

32° “huishoudelijk afval”: gemengd afval en gescheiden ingezameld afval van huishoudens, met inbegrip van
papier en karton, glas, metaal, plastic, hout, verpakkingen, textiel, bioafval, afgedankte elektrische en elektronische
apparatuur, afgedankte batterijen en accu’s, grofvuil, met inbegrip van gebruikte matrassen en meubels;

33° “soortgelijk afval”: gemengd afval en gescheiden ingezameld afval uit andere bronnen dan de voormelde
bronnen als de aard en samenstelling van dat afval vergelijkbaar zijn met de aard en samenstelling van afval van
huishoudens;

34° “professioneel afval” : afval dat niet onder 32° en 33° valt;

35° “grofvuil”: afval waarvan alle buitenafmetingen gelijk zijn aan of groter dan veertig centimeter of waarvan het
volume gelijk is aan of groter dan zestig kubieke decimeter, alsmede alle gebruikte matrassen en alle gebruikte
meubelen, ongeacht de grootte van hun buitenafmetingen of hun volume;

36° ″biologisch afbreekbaar afval″: afval dat anaëroob of aëroob kan worden afgebroken, zoals voedselresten en
tuinafval, alsook papier- en kartonafval;

37° “bioafval”: biologisch afbreekbaar tuin- en plantsoenafval, levensmiddelen- en keukenafval van huishoudens,
kantoren, restaurants, groothandels, kantines, cateringfaciliteiten of winkels en vergelijkbare afvalstoffen van de
levensmiddelenindustrie;

38° “voedselafval”: levensmiddelen in de zin van artikel 2 van Verordening (EG) nr. 178/2002 van het Europees
Parlement en de Raad van 28 januari 2002 tot vaststelling van de algemene beginselen en voorschriften van de
levensmiddelenwetgeving, tot oprichting van een Europese Autoriteit voor voedselveiligheid en tot vaststelling van
procedures voor voedselveiligheidsaangelegenheden, die afval zijn geworden in de zin van 1° van deze paragraaf;

39° “voedselverlies”: de productie van voedselafval in de hele productie- en toeleveringsketen, met inbegrip van
verliezen na de oogst;

40° “voedselverspilling”: de productie van voedselafval in de consumptiefase;

41° “afgewerkte olie”: minerale of synthetische, smeer- of industriële olie die niet voor voedingsdoeleinden
bestemd is en die ongeschikt is geworden voor het gebruik waarvoor ze oorspronkelijk was bedoeld, zoals gebruikte
olie van verbrandingsmotoren en versnellingsbakken, alsmede smeerolie, olie voor turbines en olie voor hydraulische
systemen.

42° “bouw-, afbraak- en sloopafval”: afval dat ontstaat bij bouw-, afbraak- en sloopactiviteiten;

43° “dierlijke bijproducten”: de dierlijke bijproducten in de zin van Verordening (EG) nr. 1069/2009;

44° “kadavers van dieren”: karkassen of delen van karkassen van dieren die zijn gestorven op een andere wijze dan
door slachting voor menselijke consumptie, met inbegrip van dieren die zijn gedood met het oog op de uitroeiing van
een epizoötie, en die moeten worden verwijderd overeenkomstig Verordening (EG) nr. 1069/2009;

45° “onderneming voor sociale economie”: een vereniging of coöperatie zonder winstoogmerk die erkend is als
sociale onderneming overeenkomstig artikel 8:5, § 1, van het Wetboek van vennootschappen en verenigingen, die de
beginselen vervat in artikel 1 van het decreet van 20 november 2008 betreffende de sociale economie naleeft en die actief
is in afvalpreventie of -beheer, in het bijzonder in het hergebruik of de voorbereiding voor hergebruik van afvalstoffen,
producten of aanverwante componenten;

46° “verpakking”: de verpakking in de zin van artikel 2 van het samenwerkingsakkoord van 4 novem-
ber 2008 betreffende de preventie en het beheer van verpakkingsafval;

47° “product voor eenmalig gebruik”: elk vervaardigd product dat niet werd bedacht, ontworpen of in de handel
gebracht om binnen zijn levensduur meerdere cycli te maken door te worden teruggestuurd naar een producent om
opnieuw gevuld te worden of opnieuw gebruikt te worden voor het doel waarvoor het gemaakt was;

48° “kunststof”: een materiaal bestaande uit een polymeer zoals bedoeld in artikel 3, punt 5, van Verordening (EG)
nr. 1907/2006, waaraan mogelijk additieven of andere stoffen zijn toegevoegd, en dat als een structureel
hoofdbestanddeel van eindproducten kan worden gebruikt;

49° “kunststofproduct voor eenmalig gebruik”: een product dat geheel of gedeeltelijk van kunststoffen is gemaakt
en niet werd bedacht, ontworpen of in de handel gebracht om binnen zijn levensduur meerdere cycli te maken door
te worden teruggestuurd naar een producent om opnieuw gevuld te worden of opnieuw gebruikt te worden voor het
doel waarvoor het gemaakt was;

50° ″plastic draagtassen″: van plastic gemaakte draagtassen, met of zonder handgreep, die aan consumenten wordt
verstrekt op de plaats van verkoop van goederen of producten;

51° “lichte plastic draagtassen”: plastic draagtassen met een wanddikte van minder dan 50 micron;

52 “zeer lichte plastic draagtassen”: plastic draagtassen met een wanddikte van minder dan 15 micron die om
hygiënische redenen zijn vereist of als primaire verpakking voor losse levensmiddelen worden verstrekt als dit helpt
om voedselverspilling te voorkomen;

53° “milieuvergunning”: de beslissing zoals gedefinieerd in artikel 1, 1° en 12°, van het decreet van
11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning;

54° “aangifte van een inrichting van klasse 3”: de handeling zoals gedefinieerd in artikel 1, 2° en 12°, van het
decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning;

55° “beste beschikbare technieken”: de technieken zoals gedefinieerd in artikel 1, 9°, van het decreet van
11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning;
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56° “installatie”: de site ingericht voor de inzameling, samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of
verwijdering van afvalstoffen;

57° “ingedeelde installatie”: de installatie zoals bepaald in 56° wanneer ze krachtens het decreet van
11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning en de uitvoeringsmaatregelen ervan ingedeeld is;

58° “centrum voor technische ingraving”: de locatie waar afvalstoffen worden verwijderd door ze op of in de
bodem (ook ondergronds) te storten, met inbegrip van:

interne locaties, d.w.z. sites waar een afvalstoffenproducent zelf afvalstoffen verwijdert op de plaats van productie,
en;

permanente locaties, d.w.z. locaties die langer dan een jaar worden gebruikt voor de tijdelijke opslag van
afvalstoffen;

59° “vereniging van gemeenten”: de samenbrenging van gemeenten georganiseerd volgens één van de
samenwerkingsvormen tussen gemeenten als bedoeld bij boek V van het Wetboek van de Plaatselijke Democratie en
de Decentralisatie ;

60° “administratie”: de administratieve dienst(en), aangewezen door de Regering ;

61° “bevoegde autoriteit” : het lid of de leden van de Regering of
de[00e2][0080][0088]administratieve[00e2][0080][0088]dienst(en), aangewezen door de Regering ;

62° “autoriteit van afgifte in eerste instantie”: de administratie(s) bedoeld in 60° in het kader van een
administratieve procedure die voorziet in een administratief beroep georganiseerd door dit decreet;

63° “autoriteit die bevoegd is voor administratieve beroepen” : de bevoegde autoriteit(en) bedoeld in 61°, andere
dan bedoeld in 62°, in het kader van een administratieve procedure die voorziet in een administratief beroep
georganiseerd door dit decreet;

64° “SPAQuE”: de “Société publique d’Aide à la Qualité de l’Environnement”;

65° “Richtlijn 94/62/EG”: Richtlijn 94/62/EG van het Europees Parlement en de Raad van 20 decem-
ber 1964 betreffende verpakking en verpakkingsafval;

66° “Richtlijn 1999/31/EG” : Richtlijn 1999/21/EG van de Raad van 26 april 1999 betreffende het storten van
afvalstoffen;

67° “Richtlijn 2000/53/EG”: Richtlijn 2000/53/EG van het Europees Parlement en de Raad van 18 septem-
ber 2000 betreffende autowrakken;

68° “Richtlijn 2006/66/ EG”: Richtlijn 2006/66/EG van het Europees Parlement en van de Raad van
6 september 2006 inzake batterijen en accu’s, alsook afgedankte batterijen en accu’s en tot intrekking van Richtlijn
91/157/EEG;

69° “Richtlijn 2008/98/EG” : Richtlijn 2008/98/EG van het Europees Parlement en van de Raad van
19 november 2008 betreffende afvalstoffen en tot intrekking van een aantal richtlijnen ;

70° “Richtlijn 2012/19/EU” van het Europees Parlement en de Raad van 4 juli 2012 betreffende de afgedankte
elektrische en elektronische apparatuur (AEEA) (herschikking);

71° “Richtlijn (EU) 2015/1535”: Richtlijn (EU) 2015/1535 van het Europees Parlement en de Raad van
9 september 2015 betreffende een informatieprocedure op het gebied van technische voorschriften en regels betreffende
de diensten van de informatiemaatschappij;

72° “Richtlijn (EU) 2019/904”: Richtlijn (EU) 2019/904 van het Europees Parlement en de Raad van
5 juni 2019 betreffende de vermindering van de effecten van bepaalde kunststofproducten op het milieu;

73° “Verordening (EG) nr. 1069/2009”: Verordening (EG) nr. 1069/2009 van het Europees Parlement en de Raad
van 21 oktober 2009 tot vaststelling van gezondheidsvoorschriften inzake niet voor menselijke consumptie bestemde
dierlijke bijproducten en afgeleide producten en tot intrekking van Verordening (EG) nr. 1774/2002;

74° “Verordening (EG) nr. 1013/2006” : Verordening (EG) nr. 1013/2006 van het Europees Parlement en van de
Raad van 14 juni 2006 betreffende de overbrenging van afvalstoffen;

75° “Verordening (EG) nr. 1907/2006”: Verordening (EG) nr. 1907/2006 van het Europees Parlement en de Raad
van 18 december 2006 inzake de registratie en beoordeling van en de autorisatie en beperkingen ten aanzien van
chemische stoffen (REACH), tot oprichting van een Europees Agentschap voor chemische stoffen, houdende wijziging
van Richtlijn 1999/45/EG en houdende intrekking van Verordening (EEG) nr. 793/93 van de Raad en Verordening (EG)
nr. 1488/94 van de Commissie alsmede Richtlijn 76/769/EEG van de Raad en de Richtlijnen 91/155/EEG, 93/67/EEG,
93/105/EG en 2000/21/EG van de Commissie;

76° “Verordening nr. 1272/2008”: Verordening (EG) nr. 1272/2008 van het Europees Parlement en de Raad van
16 december 2008 betreffende de indeling, etikettering en verpakking van stoffen en mengsels, tot wijziging en
intrekking van de Richtlijnen 67/548/EEG en 1999/45/EG en tot wijziging van Verordening (EG) nr. 1907/2006;

§ 2. Met betrekking tot de definitie van ″afvalstoffenbeheer″, vermeld in § 1, 10°, kan de Regering, onverminderd
het recht van de Europese Unie, de handelingen van afvalstoffenbeheer definiëren.

Met betrekking tot de definitie van ″nuttige toepassing″, vermeld in paragraaf 1, 20°, bevat bijlage 2 een
niet-limitatieve lijst van handelingen van nuttige toepassing. Onverminderd het recht van de Europese Unie kan de
Regering als nuttige toepassing andere handelingen definiëren dan die bedoeld in die bijlage.

Met betrekking tot paragraaf 1, 23°, moeten de afvalstoffen die worden gebruikt voor opvulling, om te voldoen aan
de definitie van ″opvulling″, materialen vervangen die geen afvalstoffen zijn, moeten ze geschikt zijn voor de
voornoemde doeleinden en moeten ze beperkt blijven tot de hoeveelheden die strikt noodzakelijk zijn om die
doeleinden te bereiken.

Met betrekking tot de definitie van ″verwijdering″, vermeld in paragraaf 1, 27°, bevat bijlage 3 een niet-limitatieve
lijst van verwijderingshandelingen. Onverminderd het recht van de Europese Unie kan de Regering als verwijdering
andere handelingen definiëren dan die bedoeld in die bijlage.

Met betrekking paragraaf 1, 28° en 29°, doen de definities van ″zwerfvuil″ en ″illegale afvalstorting″ geen afbreuk
aan de bevoegdheid van de Regering en de lokale overheden om de bestrijding van zwerfvuil met betrekking tot
bepaalde soorten zwerfvuil te specificeren of te prioriteren op basis van hun aard, omvang, hoeveelheid, aanwezigheid
op bepaalde locaties of andere criteria die de Regering of de lokale overheden bepalen.
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Met betrekking paragraaf 1, 30°, om te voldoen aan de definitie van ″inert afval″, moeten de totale productie van
percolaat, het gehalte aan verontreinigende stoffen van de afvalstoffen en de ecotoxiciteit van het percolaat
verwaarloosbaar zijn en mogen ze in het bijzonder geen nadelige invloed hebben op de kwaliteit van het
oppervlaktewater of het grondwater.

Met betrekking to paragraaf 1, 31° en 34°, laten de definities van ″stedelijk afval″ en ″professioneel afval″ de
verdeling van de verantwoordelijkheden voor het afvalstoffenbeheer tussen publieke en private actoren onverlet.

Met betrekking tot paragraaf 1, 48°, kan de Regering, wanneer ze uitvoeringsmaatregelen neemt om het recht dat
van toepassing is op het grondgebied van het Waals Gewest in overeenstemming te brengen met het recht van de
Europese Unie, natuurlijke polymeren die niet chemisch gewijzigd zijn, uitsluiten van de definitie van ″kunststof″.

Met betrekking tot paragraaf 1, 58°, sluit de definitie van ″centrum voor technische ingraving″ de volgende
elementen uit :

installaties waar afvalstoffen worden uitgeladen om ze klaar te maken voor verder vervoer met het oog op een
nuttige toepassing, behandeling of verwijdering op een andere plaats, en;

de opslag van afvalstoffen voorafgaand aan een nuttige toepassing of behandeling voor een periode van in de regel
minder dan drie jaar, of;

de opslag van afvalstoffen voorafgaand aan verwijdering voor een periode van minder dan een jaar.

§ 3. Met het oog op de aanpassing van dit decreet en van de uitvoeringsmaatregelen ervan aan het recht van de
Europese Unie en het internationaal recht, kan de Regering de bijlagen bij dit decreet intrekken, wijzigen, aanvullen of
vervangen.

De maatregelen die de Regering krachtens deze paragraaf neemt, verliezen van rechtswege hun werking indien ze
niet binnen een termijn van twaalf maanden na hun bekendmaking in het Belgisch Staatsblad bij decreet worden
bevestigd.

Afdeling 4 — Algemene principes

Onderafdeling 1- — Afvalhiërarchie

Art. 6. § 1. Bij het opstellen van de wetgeving, de reglementering en het Waals beleid voor de preventie en het
beheer van afvalstoffen wordt als prioriteitsvolgorde de volgende afvalhiërarchie gehanteerd:

1° preventie:

2° voorbereiding voor hergebruik;

3° recyclage;

4° andere nuttige toepassing, in het bijzonder energieterugwinning; en

5° verwijdering.

§ 2. Bij de toepassing van de afvalhiërarchie, bedoeld in paragraaf 1, neemt de Regering maatregelen om
oplossingen te stimuleren die over het geheel genomen het beste milieuresultaat opleveren. Dit kan betekenen dat voor
specifieke afvalstromen moet worden afgeweken van de hiërarchie, indien dit gerechtvaardigd is op grond van het
levenscyclusdenken over de totale effecten van de productie en het beheer van die afvalstoffen.

Er wordt rekening gehouden met de algemene milieubeschermingsprincipes zoals het voorzorgs- en duurzaam-
heidsbeginsel, de technische uitvoerbaarheid en economische haalbaarheid, de bescherming van hulpbronnen, alsook
met de algemene effecten voor milieu en menselijke gezondheid en op economisch en maatschappelijk gebied,
overeenkomstig de artikelen 2 en 32.

§ 3. Met betrekking tot het opstellen van wetgeving, regelgeving en het Waalse afvalstoffenbeleid legt de Regering
elk voorontwerp van wettelijke bepaling tot wijziging van dit decreet en elk ontwerp van besluit uitgevaardigd
krachtens dit decreet voor aan minstens de beleidsgroep ″Leefmilieu″, afdeling ″Afvalstoffen″, overeenkomstig het
decreet van 6 november 2008 houdende rationalisatie van de adviesverlenende functie .

§ 4. De Regering kan een beroep doen op economische instrumenten en andere maatregelen om de toepassing van
de afvalhiërarchie aan te moedigen, zoals die vermeld in bijlage 4, indien deze kunnen worden aangenomen via
bepalingen van regelgevende aard, of op andere geschikte instrumenten en maatregelen.

Onderafdeling 2 — Beginselen van zelfvoorziening en nabijheid

Art. 7. § 1. De Regering neemt passende maatregelen, in samenwerking met de andere gewestelijke overheden of
de Federale Overheid van de Belgische Staat alsmede met andere Lidstaten van de Europese Unie , wanneer zulks
noodzakelijk of raadzaam is, om een adequaat geïntegreerd netwerk tot stand te brengen van afvalverwijderingsin-
stallaties en van installaties voor de nuttige toepassing van gemengd huishoudelijk afval, ingezameld bij particuliere
huishoudens, ook indien die inzameling dergelijk afval van andere producenten omvat, rekening houdend met de beste
beschikbare technieken.

§ 2. Het netwerk moet zo worden opgezet dat de Europese Unie als geheel hierdoor zelfvoorzienend kan worden
zowel voor afvalverwijdering als voor nuttige toepassing van afval als bedoeld in § 1, en dat elke lidstaat afzonderlijk
naar dat doel toe kan groeien, rekening houdend met de geografische omstandigheden en de behoefte aan
gespecialiseerde installaties voor bepaalde soorten afval.

§ 3. Het netwerk moet het mogelijk maken afval te verwijderen of afval als bedoeld in § 1 nuttig toe te passen in
een van de meest nabijgelegen daartoe geschikte installaties, met behulp van de meest geschikte methoden en
technologieën, om een hoog niveau van bescherming van het milieu en de volksgezondheid te waarborgen.

§ 4. De beginselen van nabijheid en zelfvoorziening betekenen niet dat het Waalse Gewest zelf over alle faciliteiten
voor definitieve nuttige toepassing moet beschikken.”.

§ 5. De Regering kan de toepassing van dit artikel uitbreiden tot andere soorten afvalstoffen dan die bedoeld in
paragraaf 1
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Afdeling 5 — Kwalificatiecriteria

Onderafdeling 1 — Bijproducten

Art. 8. § 1. In overeenstemming met de criteria die in voorkomend geval op het niveau van de Europese Unie zijn
vastgesteld, wordt een stof of zaak die het resultaat is van een productieproces dat niet in de eerste plaats tot doel heeft
die stof of die zaak te produceren, niet beschouwd als een afvalstof, maar als een bijproduct, als aan de volgende
voorwaarden is voldaan :

1° het is zeker dat de stof of het voorwerp zal worden gebruikt;

2° de stof of het voorwerp kan onmiddellijk worden gebruikt zonder verdere andere behandeling dan die welke
bij de normale productie gangbaar is;

3° de stof of het voorwerp wordt geproduceerd als een integraal onderdeel van een productieproces; en

4° verder gebruik is rechtmatig, m.a.w. de stof of het voorwerp voldoet aan alle voorschriften inzake producten,
milieu en gezondheidsbescherming voor het specifieke gebruik en zal niet leiden tot over het geheel genomen
ongunstige effecten op het milieu of de menselijke gezondheid.

§ 2. Bij gebrek aan criteria die op het niveau van de Europese Unie zijn vastgelegd, kan de Regering gedetailleerde
criteria vastleggen voor de toepassing van de in paragraaf 1 vermelde voorwaarden op specifieke stoffen of
voorwerpen.

§ 3. De Regering bepaalt de procedurele modaliteiten volgens welke een stof of voorwerp als bijproduct en niet als
afvalstof wordt erkend. Deze procedurele modaliteiten kunnen eenzijdige administratieve beslissingen van individuele
strekking omvatten, genomen door de Regering of door de bevoegde autoriteit die zij daartoe aanwijst. Deze
administratieve beslissingen worden in elk geval bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad en op zijn minst op een
website van het Waalse Gewest.

§ 4. De Regering kan de procedurele modaliteiten van een facultatief individueel certificeringsmechanisme
aannemen en vastleggen, waardoor elke exploitant die stoffen of voorwerpen voortbrengt die in het Waalse Gewest als
bijproducten worden beschouwd, uitdrukkelijk en op individuele basis kan worden erkend als exploitant die een
bijproduct voortbrengt dat in het Waalse Gewest is toegelaten.

§ 5. De Regering kan :

1° een lijst opstellen, al dan niet per categorie, van stoffen of voorwerpen die van rechtswege als bijproducten
worden erkend;

2° de volgende elementen openbaar maken :

langs elektronische weg, in aanvulling op de in paragraaf 3 bedoelde middelen, informatie met betrekking tot de
beslissingen die geval per geval worden genomen krachtens die paragraaf;

langs elektronische weg, informatie betreffende de resultaten van de door de administratie verrichte controles.

Met betrekking tot het eerste lid, 1°, past de Regering ten minste om de vijf jaar de lijst(en) van stoffen of
voorwerpen in de reglementering aan teneinde er in voorkomend geval de inhoud van de in het derde lid bedoelde
administratieve beslissingen in op te nemen.

§ 6. Wanneer de uitoefening van een beroepsactiviteit een bijproduct voortbrengt dat alle eigenschappen,
kenmerken, criteria of voorwaarden vertoont en in alle opzichten voldoet aan die van een bij regeringsbesluit of bij
administratieve beslissing van individuele strekking erkend bijproduct, kan de houder van dat materiaal een aanvraag
tot individuele certificering indienen met betrekking tot de bedoelde stof of het bedoelde voorwerp die/dat als
bijproduct is erkend en overeenkomstig paragraaf 4 en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

Onderafdeling 2 — Einde-afvalfase

Art. 9. § 1. In overeenstemming met de criteria die zijn vastgesteld op het niveau van de Europese Unie, waar van
toepassing, wordt afval dat een recyclingsverrichting of een andere nuttige toepassing heeft ondergaan, geacht geen
afval meer te zijn als het aan de volgende voorwaarden voldoet:

1° de stof of het voorwerp moet voor specifieke doelen worden gebruikt ;

2° er is een markt voor of vraag naar de stof of het voorwerp;

3° de stof of het voorwerp voldoet aan de technische voorschriften voor de specifieke doelen en aan de voor
producten geldende wetgeving, reglementering en normen; en

4° het gebruik van de stof of het voorwerp heeft over het geheel genomen geen ongunstige effecten voor het milieu
of de menselijke gezondheid.

§ 2. Bij gebrek aan criteria die op het niveau van de Europese Unie zijn vastgelegd, kan de Regering gedetailleerde
criteria vastleggen voor de toepassing van de in paragraaf 1 vermelde voorwaarden op specifieke stoffen of
voorwerpen. Deze gedetailleerde criteria houden rekening met mogelijke schadelijke effecten van de stof of het
voorwerp op het milieu en de menselijke gezondheid. Deze gedetailleerde criteria omvatten :

1° de avalstoffen die worden gebruikt als input voor de nuttige toepassing;

2° toegestane verwerkingsprocessen en -technieken;

3° de kwaliteitscriteria die van toepassing zijn op de materialen die voortkomen uit de nuttige toepassing en die
ophouden afvalstoffen te zijn, overeenkomstig de relevante productnormen, met inbegrip van, indien nodig,
grenswaarden voor verontreinigende stoffen;

4° de eisen voor beheersystemen om de naleving van de eindeafvalcriteria aan te tonen, met inbegrip van
kwaliteitscontrole en zelfcontrole, en, indien nodig, accreditatie; en

5° de eis van een conformiteitsverklaring.

§ 3. Bij gebrek aan op het niveau van de Europese Unie vastgestelde of door de Regering overeenkomstig paragraaf
2 aangenomen criteria, kan de Regering of de bevoegde autoriteit die zij daartoe aanwijst, geval per geval beslissen dat
bepaalde afvalstoffen geen afvalstoffen meer zijn of passende maatregelen nemen om dit te verifiëren, op basis van de
voorwaarden, vermeld in paragraaf 1, en, indien nodig, door de vereisten, vermeld in paragraaf 2, 1° tot 5°, over te
nemen en rekening houdend met de grenswaarden voor verontreinigende stoffen en mogelijke schadelijke gevolgen
voor het milieu en de menselijke gezondheid. Dergelijke beslissingen per geval hoeven niet te worden gemeld aan de
Europese Commissie overeenkomstig Richtlijn (EU) 2015/1535.
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§ 4. Elke natuurlijke of rechtspersoon die voor het eerst een materiaal gebruikt dat niet langer een afvalstof is en
dat niet op de markt is gebracht, of die voor het eerst een materiaal op de markt brengt nadat het niet langer een
afvalstof is, zorgt ervoor dat dit materiaal voldoet aan de relevante voorschriften van de toepasselijke wet- en
regelgeving inzake chemische stoffen en producten.

Aan de voorwaarden in paragraaf 1 moet zijn voldaan voordat de wet- en regelgeving inzake chemische stoffen
en producten van toepassing is op het materiaal dat niet langer een afvalstof is.

§ 5 De Regering bepaalt de procedurele modaliteiten volgens welke :

1° een stof of voorwerp wordt erkend als niet langer een afvalstof te zijn overeenkomstig de §§ 1 en 2, en

2° zij of de bevoegde autoriteit die zij daartoe aanwijst, een stof of voorwerp kan erkennen als zijnde niet langer
een afvalstof overeenkomstig § 3.

De procedurele modaliteiten, vermeld in het eerste lid, 1° en 2°, kunnen eenzijdige administratieve beslissingen
van individuele strekking omvatten, genomen door de Regering of door de bevoegde autoriteit die zij daartoe aanwijst.
In elk geval worden die administratieve beslissingen bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad en minstens op een
website van het Waalse Gewest.

De Regering stelt de uitoefening van elke activiteit waarbij een stof of zaak vrijkomt die beschouwd wordt niet
langer een afvalstof te zijn, afhankelijk van een voorafgaande registratie.

Wanneer bij de uitoefening van een beroepsactiviteit een stof of voorwerp vrijkomt die/dat is erkend als niet
langer afvalstof en alle eigenschappen, kenmerken, criteria of voorwaarden heeft en daaraan voldoet die in elk opzicht
gelijk zijn aan die van een stof of voorwerp die/dat bij regeringsbesluit of bij administratieve beslissing van individuele
strekking is erkend als niet langer afvalstof, moet de houder ervan een verzoek tot registratie indienen overeenkomstig
paragraaf 4 en de uitvoeringsmaatregelen daarvan en met betrekking tot die stof of dat voorwerp die/dat is erkend als
niet langer afvalstof.

§ 7. De Regering kan :

1° een lijst opstellen, al dan niet per categorie, van stoffen of voorwerpen die niet langer als afvalstoffen worden
beschouwd;

2° de volgende elementen openbaar maken :

langs elektronische weg, in aanvulling op de in paragraaf 5 bedoelde middelen, informatie met betrekking tot de
beslissingen die geval per geval worden genomen krachtens die paragraaf;

langs elektronische weg, informatie betreffende de resultaten van de door de administratie verrichte controles.

Met betrekking tot het eerste lid, 1°, past de Regering ten minste om de vijf jaar de lijst(en) van stoffen of
voorwerpen in de reglementering aan teneinde er in voorkomend geval de inhoud van de in de §§ 3 en 5 bedoelde
administratieve beslissingen in op te nemen.

Onderafdeling 3 — Lijst van afvalstoffen

Art. 10. § 1. De Regering kan een lijst opstellen van afvalsoorten volgens eigenschappen, kenmerken, criteria of
voorwaarden die ze bepaalt.

§ 2. Wanneer de Regering een afvalsoort opsomt overeenkomstig het eerste lid, bepaalt zij :

1° het toepasselijke vermoeden volgens hetwelk:

elke op de lijst voorkomende afvalstof behoort tot de afvalstoffen van de lijst; of

elke afvalstof die niet op de lijst voorkomt, niet tot de opgesomde afvalsoort behoort;

2° het weerlegbare of onweerlegbare karakter van het vermoeden.

§ 3. Wanneer de Regering krachtens dit artikel afvalstoffen opsomt, vermeldt zij dit uitdrukkelijk en:

- met betrekking tot paragraaf 2, 1°, wanneer de Regering niet uitdrukkelijk voorziet in het vermoeden dat van
toepassing is tussen a) en b), is a) van rechtswege van toepassing;

- met betrekking tot paragraaf 2, 2°, wanneer de Regering niet uitdrukkelijk voorziet in het weerlegbare karakter
van het vermoeden of de wijze waarop het weerlegbaar wordt gemaakt, is dit vermoeden van rechtswege
onweerlegbaar.

Art. 11. § 1. Wanneer de vermoedens voorzien bij of krachtens dit decreet weerlegbaar zijn, naargelang het geval :

1° hetzij de weerlegging van het weerlegbaar vermoeden gebaseerd is op het bewijs dat de afvalstoffen op een lijst
van de betrokken afvalstoffen niet voldoen aan alle eigenschappen, kenmerken, criteria of voorwaarden die de
Regering overeenkomstig artikel 10 heeft bepaald voor de samenstelling van die lijst;

2° hetzij de weerlegging van het weerlegbaar vermoeden gebaseerd is op het bewijs dat de afvalstoffen die niet
voorkomen op een betrokken lijst van afvalstoffen voldoen aan alle eigenschappen, kenmerken, criteria of voorwaarden
die de Regering overeenkomstig artikel 10 heeft bepaald voor het opstellen van die lijst.

§ 2. Wanneer de Regering een vermoeden vestigt dat door of krachtens dit decreet kan worden weerlegd, regelt
ze de procedurele modaliteiten voor het weerleggen van dat vermoeden, zo nodig geval per geval.

§ 3. Wanneer de Regering bij of krachtens dit decreet een weerlegbaar vermoeden vestigt, kan zij de voorwaarden
vaststellen voor de erkenning van de eigenschappen, kenmerken, criteria of voorwaarden overeenkomstig artikel 10,
van afvalstoffen :

1° in gevallen waarin zij, hoewel zij niet als zodanig voorkomen op een bij of krachtens dit decreet opgestelde lijst
van afvalstoffen, kunnen worden erkend als behorende tot het soort afvalstoffen dat op de lijst voorkomt;

2° die, hoewel zij worden aangemerkt als deel uitmakend van een bij of krachtens dit decreet vastgestelde lijst van
afvalstoffen, kunnen worden erkend als niet behorend tot het soort afvalstoffen.

Elk verzoek om een dergelijke erkenning bevat ten minste een milieurisicoanalyse.

De Regering kan de minimumeisen voor de milieurisicoanalyse, bedoeld in het tweede lid, vaststellen.

Art. 12. De weerlegbare en onweerlegbare vermoedens voorzien bij of krachtens dit decreet doen geen afbreuk
aan de bevoegdheden van de Regering om voorschriften uit te vaardigen krachtens dit decreet mits administratieve
toelating, en in het bijzonder om afwijkingen te voorzien van de verbodsbepalingen voorzien bij of krachtens dit
decreet.
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Art. 13. Elke lijst van afvalstoffen vastgesteld bij of krachtens dit decreet vormt de referentienomenclatuur voor
het afvalstoffenbeheer.

De aanwezigheid van een stof of voorwerp op een lijst van afvalstoffen betekent niet noodzakelijk dat het in alle
gevallen een afvalstof is. Een stof of voorwerp wordt pas als afvalstof beschouwd als ze voldoet aan de definitie,
vermeld in artikel 5, § 1, 1°

Art. 14. § 1. De Regering stelt de lijst van gevaarlijke afvalstoffen op, rekening houdend met de oorsprong en de
samenstelling van de afvalstoffen en, in voorkomend geval, de grenswaarden voor de concentratie van gevaarlijke
stoffen.

De identificatie van afvalstoffen als gevaarlijke afvalstoffen op de lijst van gevaarlijke afvalstoffen houdt een
weerlegbaar vermoeden in dat de afvalstoffen een of meer van de in bijlage 1 vermelde gevaarlijke eigenschappen
bezitten.

De herindeling van gevaarlijke afvalstoffen als niet-gevaarlijke afvalstoffen mag niet plaatsvinden na verdunning
of vermenging met het oogmerk om de oorspronkelijke concentraties van gevaarlijke stoffen onder de drempelwaarde
voor kenmerking als gevaarlijk te brengen.

Onverminderd eventuele uitvoeringsmaatregelen die de Regering overeenkomstig de artikelen 10 en 11 neemt met
betrekking tot de lijst van gevaarlijke afvalstoffen die zij overeenkomstig deze paragraaf vaststelt, past zij de
overeenkomstig deze paragraaf vastgestelde lijst van gevaarlijke afvalstoffen aan om deze in overeenstemming te
brengen met de door de Europese Unie vastgestelde lijst van gevaarlijke afvalstoffen.

§ 2. De Regering stelt de lijst van de inerte afvalstoffen vast.

Het ontbreken van een afvalstof op de lijst van inerte afvalstoffen vormt een weerlegbaar vermoeden dat de
genoemde afvalstof niet inert is.

Art. 15. Indien er meer dan één lijst van afvalstoffen overeenkomstig dit decreet wordt opgesteld, kan de Regering
één of meer afzonderlijke lijsten opstellen, vergezeld van een referentiesysteem dat het mogelijk maakt om binnen die
ene lijst of lijsten verschillende lijsten van afvalstoffen te onderscheiden.

Afdeling 6 — Methodes voor de afname, monsterneming en analyse op het gebied van afvalstoffen

Art. 16. De Regering kan :

1° minimumvoorschriften vaststellen voor de methodes voor de afname, monsterneming en analyse die tot doel
hebben de eigenschappen en de fysisch-chemische kenmerken van de afvalstoffen of het gehalte aan verontreinigende
stoffen vast te stellen;

2° één of meerdere technische handleidingen van indicatieve waarde goedkeuren die de kwaliteit van de expertises
van afvalstoffen moeten waarborgen.

De minimumvoorschriften, vermeld in het eerste lid, 1°, omvatten ten minste criteria die de ontvangers in staat
stellen te rechtvaardigen en te waarborgen dat de door hen voorgestelde methodes voor de afname, monsterneming en
analyse een informatieniveau en -kwaliteit garanderen die gelijkwaardig zijn aan de krachtens het eerste lid, 2°,
goedgekeurde technische aanwijzingen.

In geval van tegenstrijdigheid tussen de vermeldingen in een technische handleiding, worden de meest recente
vermeldingen toegepast.

Afdeling 7 — Planning inzake afvalstoffen, circulair gebruik en openbare netheid

Art. 17. Het “Plan wallon des Déchets-Ressources” (Waals plan inzake afval en grondstoffen) bestrijkt het hele
grondgebied van het Waalse Gewest en beschrijft de richtlijnen op korte, middellange en lange termijn, evenals de
maatregelen die moeten worden genomen om ten minste de doelstellingen te bereiken die door dit decreet en zijn
uitvoeringsbesluiten zijn vastgesteld.

Het kan verschillende afzonderlijke plannen, programma’s of delen bevatten die betrekking hebben op specifieke
kwesties of thema’s in verband met afval, het circulair gebruik van materialen of openbare netheid.

Art. 18. § 1. Het Waals plan inzake afval en grondstoffen:

1°

2° bepaalt de te bereiken preventiedoelstellingen, de doelstellingen die zijn erop gericht de economische groei los
te koppelen van de milieueffecten die gepaard gaan met de productie van afvalstoffen.

3° bepaalt de te bereiken beheersdoelstellingen;

4° legt de maatregelen vast die moeten worden genomen om de doelstellingen, bedoeld in 2° en 3°, te bereiken, in
het bijzonder de maatregelen die nodig zijn om ervoor te zorgen dat de afvalstoffen in de best mogelijke
omstandigheden en op milieuvriendelijke wijze worden verwerkt met het oog op hergebruik, recycling, nuttige
toepassing of verwijdering;

5° legt de financiële middelen vast die nodig zijn om ze te bereiken;

6° houdt een evaluatie in van de wijze waarop het de uitvoering van de bepalingen en de verwezenlijking van de
doelstellingen van dit decreet en zijn uitvoeringsmaatregelen ondersteunt;

7° bevat stimulansen om een positieve gedragswijziging inzake afvalbeheer bij de burgers en het bedrijfsleven
teweeg te brengen.

§ 2. Het Waals plan inzake afval en grondstoffen bevat gegevens over zijn budgettaire gevolgen voor de overheid,
alsook over de voorzienbare gevolgen op korte, middellange en lange termijn voor de economie in het algemeen en
over de voorzienbare gevolgen voor het milieu.

§ 3. Het Waalse plan inzake afval en grondstoffen definieert duidelijk de doelstellingen en maatregelen met
betrekking tot afvalpreventie en afvalbeheer.

Art. 19. § 1. Sommige van de maatregelen betreffende de afvalpreventie vermeld in het Waals plan inzake afval
en grondstoffen :

1° bevatten de maatregelen van artikel 22 overeenkomstig de artikelen 2 en 6;

2° beschrijven de reeds bestaande afvalpreventiemaatregelen en bevatten de nuttig geachte voorbeelden uit bijlage
5 of elke andere geschikt geachte maatregel, alsook hun bijdrage tot afvalpreventie;
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3° beschrijven in voorkomend geval de bijdrage van de in bijlage 4 opgesomde instrumenten en maatregelen tot
afvalpreventie en beoordelen het nut van de in bijlage 5 opgesomde voorbeelden van maatregelen of andere passend
geachte maatregelen;

4° hebben betrekking op verpakkingsafval;

5° betrekking hebben op voedselverspilling en voedselverliezen.

§ 2. Met het oog op de opvolging van de vooruitgang op het vlak van afvalpreventie wordt in het Waalse plan
inzake afval en grondstoffen een geactualiseerde stand van zaken opgemaakt en worden relevante kwalitatieve of
kwantitatieve doelstellingen op dat vlak opgenomen, alsook indicatoren om de verwezenlijking van die doelstellingen
op te volgen.

Art. 20. § 1. De maatregelen inzake afvalbeheer die zijn opgenomen in het Waalse plan inzake afval en
grondstoffen bevatten ten minste de volgende elementen:

1° het type, de hoeveelheid en de herkomst van de op het grondgebied van het Gewest geproduceerde afvalstoffen,
de afstoffen die vanuit of naar het grondgebied van het Gewest kunnen worden overgebracht en een evaluatie van de
ontwikkeling van de afvalstromen in de toekomst;

2° de belangrijkste bestaande verwijderings- en terugwinningsinstallaties, met inbegrip van eventuele speciale
voorzieningen voor afgewerkte olie, gevaarlijk afval, afval dat aanzienlijke hoeveelheden kritieke grondstoffen bevat,
of afvalstromen die vallen onder specifieke bepalingen van de EU-wetgeving- of regelgeving;

3° een beoordeling van de behoefte aan sluiting van bestaande afvalverwerkingsinstallaties en aan aanvullende
afvalverwerkingsinstallaties overeenkomstig artikel 7;

4° informatie over de maatregelen die moeten worden genomen om de doelstellingen te bereiken die zijn
opgenomen in artikel 41 of in andere strategische documenten die het hele grondgebied van het Waalse Gewest
bestrijken;

5° een evaluatie van de bestaande systemen voor de inzameling van afval, met inbegrip van de fysieke en
territoriale dekking van de selectieve inzameling en de maatregelen om de werking ervan te verbeteren, de eventuele
vrijstellingen die zijn verleend overeenkomstig artikel 49, § 2, en de behoefte aan nieuwe inzamelingssystemen;

6° voldoende informatie over locatiecriteria voor de identificatie van locaties en de capaciteit van toekomstige
verwijderingsinstallaties of grote terugwinningsinstallaties, indien nodig;

7° algemeen afvalbeheerbeleid, inclusief geplande afvalbeheertechnologieën en -methoden of beleid voor afval dat
specifieke beheersproblemen oplevert.

8° maatregelen om alle vormen van ongecontroleerd storten van afval te voorkomen en alle soorten
ongecontroleerd afval te verwijderen;

9° passende kwalitatieve of kwantitatieve indicatoren en streefcijfers, in het bijzonder met betrekking tot de
hoeveelheid geproduceerde en ingezamelde afvalstoffen en de verwerking ervan, in het bijzonder voor stedelijk afval
dat wordt verwijderd of dat energieterugwinning ondergaat;

10° specifieke bepalingen inzake verpakking en het beheer van verpakkingsafval;

11° maatregelen ter vermindering van de hoeveelheid biologisch afbreekbaar afval dat wordt gestort.

Met betrekking tot paragraaf 1, 3°, omvat de daarin bedoelde evaluatie van de behoeften een analyse van de
investeringen en andere financiële middelen, ook voor de overheden, in het bijzonder de lokale overheden, die nodig
zijn om aan die behoeften te voldoen.

§ 2. De maatregelen inzake afvalbeheer die zijn opgenomen in het Waalse plan inzake afval en grondstoffen kunnen
ook de volgende elementen bevatten:

1° organisatorische aspecten in verband met afvalbeheer, inclusief een beschrijving van de verdeling van
verantwoordelijkheden tussen de openbare en private actoren die het afvalbeheer uitvoeren;

2° een evaluatie van het nut en de geschiktheid van economische of andersoortige instrumenten voor het
aanpakken van diverse afvalproblemen, rekening houdend met de noodzaak om de goede werking van de interne
markt in stand te houden;

3° gebruik van bewustmakingscampagnes en verstrekking van informatie ten behoeve van het brede publiek of
specifieke categorieën consumenten of andere doelgroepen;;

4° historisch verontreinigde afvalverwijderingslocaties en de maatregelen om deze te saneren.

Art. 21. § 1. Het Waals plan inzake afval en grondstoffen en alle herzieningen ervan worden aangenomen in
overeenstemming met de milieueffectbeoordelings- en inspraakprocedures uiteengezet in Boek I van het Milieuwet-
boek die van toepassing zijn op plannen en programma’s van categorie A.1. in de zin van dat Boek.

§ 2. Het Waals plan inzake afval en grondstoffen wordt minstens om de zes jaar geëvalueerd en, indien nodig,
herzien in overeenstemming met de artikelen 22 en 38.

§ 3. Het Waals plan inzake afval en grondstoffen, zijn evaluatie en, indien van toepassing, zijn herziening, worden
gepubliceerd op een website van het Waalse Gewest.

HOOFDSTUK 2. — Preventie inzake afval

Afdeling 1 — Algemene bevoegdheden van de Regering

Art. 22. § 1. Teneinde het ontstaan van afvalstoffen te voorkomen, de hoeveelheid of schadelijkheid ervan te
verminderen of het beheer ervan te vergemakkelijken, kan de Regering alle passende maatregelen nemen, onder meer :

1° het bepalen en gebruiken van passende kwalitatieve of kwantitatieve indicatoren en doelstellingen;

2° het controleren, begeleiden en evalueren van de uitvoering van afvalpreventiemaatregelen, in het bijzonder met
betrekking tot de hoeveelheid geproduceerde afvalstoffen, door middel van maatregelen genomen krachtens 1°;

3° het bevorderen, aanmoedigen en ondersteunen van :

duurzame productie- en consumptiepatronen;

het onderzoek naar en de ontwikkeling, het ontwerp, de vervaardiging en het gebruik van producten die zuinig
omspringen met hulpbronnen, duurzaam zijn (in het bijzonder wat levensduur en de afwezigheid van geprogram-
meerde veroudering betreft), herstelbaar en herbruikbaar zijn en een evolutief ontwerp hebben;
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de verbetering, door middel van maatregelen inzake ecologisch ontwerp, van de herbruikbaarheid of
recycleerbaarheid van bepaalde types producten of afval die zij identificeert;

het hergebruik van producten en de totstandbrenging van systemen ter bevordering van herstellings- en
hergebruikactiviteiten, met name voor elektrische en elektronische apparatuur, textiel en meubilair, alsmede voor
verpakking en bouwmaterialen en -producten;

voor zover van toepassing en zonder afbreuk te doen aan intellectuele-eigendomsrechten, de beschikbaarheid van
reserveonderdelen, gebruiksaanwijzingen, technische informatie of andere instrumenten, apparatuur of software
waarmee producten kunnen worden gerepareerd en hergebruikt zonder dat de kwaliteit of veiligheid in het gedrang
komt;

voorlichtingscampagnes om mensen bewuster te maken van afvalpreventie en zwerfvuil;

beëindiging van de productie van zwerfvuil dat schadelijk is voor het mariene milieu, teneinde bij te dragen aan
de doelstelling van de Verenigde Naties inzake duurzame ontwikkeling om alle soorten mariene verontreiniging te
voorkomen en aanzienlijk te verminderen;

4° het verminderen van :

rekening houdend met de beste beschikbare technieken, het ontstaan van afvalstoffen bij processen die verband
houden met :

de exploitatie van natuurlijke hulpbronnen, met inbegrip van die welke verband houden met de winning van
mineralen;

industriële productie, fabricage, bouw, afbraak en sloop;

de productie van diensten;

de productie van afval, in het bijzonder afval dat niet geschikt is om te worden voorbereid voor hergebruik of
recycling;

het gehalte aan schadelijke stoffen in materialen en producten;

5° het vermijden, voorkomen en verminderen van afval van producten :

die kritieke grondstoffen bevatten;

die de belangrijkste bronnen zijn van ongecontroleerd storten van afval, in het bijzonder in het natuurlijke en
mariene milieu;

6° het reguleren, invoeren en ondersteunen van :

het gebruik van producten en diensten die voortkomen uit modellen bedoeld in 3°, a);

de verplichting om aan de gebruikers van producten informatie te verstrekken over :

de risico’s van verontreiniging die deze producten opleveren of de ecologische gevolgen van hun productie,
verhandeling en gebruik;

de wijze van nuttige toepassing of verwijdering van het afval van genoemde producten;

het opstellen van een afvalpreventieplan, met of zonder evaluatie daarvan, voor installaties en activiteiten die meer
afval produceren dan een bepaalde drempel die zij vaststelt;

7° aan producenten van producten of houders van producten die gevaarlijke afvalstoffen kunnen worden, een of
meer van de volgende verplichtingen opleggen:

een analytische boekhouding voeren van de bedoelde producten;

de overheid in te lichten over de toewijzing, het gebruik of de wijze van nuttige toepassing of verwijdering van
de bedoelde producten;

8° het definiëren, het bepalen van de procedures voor of het reglementeren van :

handelingen waardoor stoffen, materialen of producten, al dan niet afvalstoffen geworden, opnieuw worden
gebruikt, voor hetzelfde of een ander doel dan waarvoor ze bestemd waren;

controle-, reinigings- of herstelverrichtingen met het oog op nuttige toepassing waarbij stoffen, materialen of
producten die afvalstoffen zijn geworden, zodanig worden behandeld dat ze zonder verdere voorbehandeling opnieuw
kunnen worden gebruikt;

9° het regelen of het verbieden van de vernietiging van bepaalde herbruikbare of nog verbruikbare producten of
afvalstoffen die zij bepaalt;

10° het bepalen van de financieringsmechanismen, het regelen van de toekenning van subsidies of andere
steunmaatregelen, investeringen doen en het invoeren van retributies voor de acties en maatregelen die krachtens dit
artikel worden uitgevoerd.

§ 2. Wanneer de Regering uitvoeringsmaatregelen aanneemt overeenkomstig paragraaf 1, 3°, a) en b), kunnen die
maatregelen in het bijzonder de ontwikkeling, de productie en de commercialisering van technisch duurzame
producten voor meervoudig gebruik en de daarmee verband houdende schenkings-, uitleen- en verhuurdiensten
aanmoedigen.

Wanneer de Regering uitvoeringsmaatregelen aanneemt krachtens paragraaf 1, 4°, c), zullen deze maatregelen
worden genomen onverminderd de geharmoniseerde wettelijke vereisten die op het niveau van de Europese Unie zijn
vastgelegd voor de genoemde materialen en producten, en zullen zij ervoor zorgen dat elke leverancier van een
artikel in de zin van artikel 3, 33) van Verordening (EG) nr. 1907/2006 van het Europees Parlement en de Raad de
informatie voorzien in artikel 33, § 1er van de genoemde verordening meedeelt aan het Europees Agentschap voor
chemische stoffen vanaf 5 januari 2021.

Onder de uitvoeringsmaatregelen genomen krachtens paragraaf 1, 5°, kan de Regering in het bijzonder beslissen
om deze toelating uit te voeren door middel van een gebruiksverbod in bepaalde omstandigheden of op bepaalde
plaatsen die zij bepaalt, overeenkomstig artikel 24 van dit decreet.

De krachtens paragraaf 1, 10°, genomen uitvoeringsmaatregelen worden toegekend binnen de grenzen van de
daartoe in de begroting uitgetrokken kredieten.
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Afdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor bepaalde soorten producten

Onderafdeling 1 — Algemene bepalingen

Art. 23. Wanneer de Regering op grond van deze afdeling uitvoeringsmaatregelen neemt die door het recht van
de Europese Unie met marktbeperkingen kunnen worden gelijkgesteld, stelt zij de Europese Commissie van die
uitvoeringsmaatregelen in kennis.

Art. 24. De Regering kan in bepaalde omstandigheden of op bepaalde plaatsen die zij bepaalt, het gebruik van
andere dan de in de onderafdelingen 2 en 3 van deze afdeling bedoelde producten verbieden. Zij ziet erop toe dat deze
beperkingen evenredig en niet-discriminerend zijn.

Art. 25. Wanneer de Regering op grond van deze afdeling uitvoeringsmaatregelen neemt, kan zij voorzien in
uitzonderingen, eventueel van beperkte duur, om rekening te houden met specifieke hygiëne-, behandelings- of
veiligheidseisen voor de onder die maatregelen vallende soorten producten. Zij kan de kenmerken en voorwaarden
specificeren waaraan de onder een uitzondering vallende soort of soorten producten moet(en) voldoen.

De in het eerste lid bedoelde uitvoeringsmaatregelen moeten in overeenstemming zijn met de levensmiddelen-
wetgeving van de Unie, zodat de levensmiddelenhygiëne en de voedselveiligheid niet in het gedrang komen.

Afdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor bepaalde soorten kunststofproducten

Art. 26. Op plaatsen en in ruimtes die gewijd zijn aan culturele, sportieve, recreatieve, volks- of vrijetijdsevene-
menten, is het gebruik van plastic wegwerpbekers voor dranken verboden als onderdeel van elke contractuele relatie
en elk aanbod tot contract door wie dan ook.

Art. 27. § 1. Op plaatsen en in ruimten gewijd aan handel, is het gebruik van lichtgewicht plastic zakken en zeer
lichtgewicht plastic zakken als serviceverpakking verboden als onderdeel van elke contractuele relatie en elk aanbod
om een contract aan te gaan tussen :

1° handelaars, met inbegrip van hun werknemers en onderaannemers; en

2° klanten of consumenten.

§ 2. Overeenkomstig artikel 25 kan de Regering voorzien in uitzonderingen op paragraaf 1 van dit artikel.

§ 3. Voor de toepassing van dit artikel omvat het begrip ″kunststof″ niet de natuurlijke polymeren die niet chemisch
zijn gewijzigd.

Onderafdeling 3 — Bijzondere bepalingen voor publicaties in plastic of papier en papieren kastickets

Art. 28. § 1. De Regering neemt de gepaste uitvoeringsmaatregelen om de productie van plastic en papierafval
van publicaties te beperken en om de problemen van openbare netheid in verband met de verspreiding ervan te
bestrijden.

De Regering bepaalt ten minste de soorten publicaties en de distributiemethoden die onder dit artikel en de
uitvoeringsmaatregelen ervan vallen.

§ 2. Onder de uitvoeringsmaatregelen die de Regering neemt krachtens paragraaf 1, kunnen sommige een verbod
inhouden op :

1° plastic folies rond die publicaties;

2° het aanbrengen van reclame op de ruiten van voertuigen voor commerciële doeleinden, met uitzondering van
flocking;

3° de verspreiding van bepaalde publicaties die zij bepaalt :

hetzij aan personen die uitdrukkelijk te kennen hebben gegeven dat zij deze niet wensen te ontvangen;

hetzij aan personen die niet uitdrukkelijk hun instemming hebben betuigd om ze te ontvangen;

Met betrekking tot lid 1, 3°, moet het verzet bedoeld onder a) of de toestemming bedoeld onder b) vrij, specifiek
en geïnformeerd zijn.

§ 3 Indien de Regering uitvoeringsmaatregelen neemt krachtens paragraaf 2, eerste lid, 3°, a) of b), kan zij:

1° hetgeen volgt invoeren en bepalen:

een verplichting tot informatie van de in paragraaf 2, eerste lid, 3°, a) of b), bedoelde personen, hetzij in hoofde van
degenen die de publicaties laten uitgeven, hetzij in hoofde van degenen die de in dit artikel en zijn uitvoeringsmaat-
regelen bedoelde publicaties verspreiden;

een administratieve opvolging van de verzoeken van de personen bedoeld in paragraaf 2, eerste lid, 3°, a) of b), of
de verplichting om regelmatig verslag uit te brengen aan de administratie;

2° niet-bindende modaliteiten voor het uiten van het daarin bedoelde verzet of instemming bevorderen.

Art. 29. Onverminderd andere wettelijke bepalingen wordt op plaatsen en in ruimten die bestemd zijn voor de
handel, alleen op verzoek van de klant een papieren kasticket afgedrukt.

HOOFDSTUK 3. — Beheer van de afvalstoffen en materialen

Afdeling 1 — Algemene bevoegdheden van de Regering

Art. 30. De Regering kan alle passende maatregelen nemen om:

1° doelstellingen vast te leggen voor de nuttige toepassing van bepaalde categorieën van afvalstoffen;

2° het onderzoek naar en de ontwikkeling van technieken voor milieuvriendelijke samenbrenging, voorbehande-
ling, nuttige toepassing of verwijdering, alsook het gebruik ervan, te bevorderen, aan te moedigen en te ondersteunen;

3° technische innovaties te bevorderen, aan te moedigen en te ondersteunen op het gebied van nuttige toepassing,
in het bijzonder elke nuttige toepassing die bestaat uit een gelijktijdige combinatie van recyclage en energieterugwin-
ning uit een afvalstroom in een thermisch verwerkingsproces dat gericht is op de vervaardiging van producten;

4° installaties voor de samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van afvalstoffen te
bouwen, te verbeteren of te vernieuwen en zo nodig door onteigening, van de onroerende goederen die daarvoor nodig
zijn, te verwerven;
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5° de selectieve inzameling of de nuttige toepassing van huishoudelijke afvalstoffen, vergelijkbare afvalstoffen,
stadsafvalstoffen of beroepsafvalstoffen, met inbegrip van verpakkingsafval, en de openbare netheid te bevorderen;

6° de indienstneming en het behoud van personeelsleden op gemeentelijk niveau te bevorderen voor de preventie,
de opsporing en de vaststelling van overtredingen inzake de afvalstoffen;

7° de indienstneming of de opleiding van personeelsleden van de openbare of privé-sector bevorderen wat betreft
de afvalstoffen, het circulair gebruik van de materialen of de openbare netheid;

8° informatie- of sensibilisatiecampagnes over afval, circulair gebruik van materialen of openbare netheid te
bevorderen, aan te moedigen en te ondersteunen;

9° in bepaalde door haar bepaalde gevallen, de opneming van door haar vastgestelde bepalingen in de speciale
bestekken van de gewestelijke administratie, de Waalse bestuurseenheden en de plaatselijke besturen verplicht te
stellen of te bevorderen, waarbij zij de inschrijver verplicht of de mogelijkheid biedt om teruggewonnen producten en
materialen of daaruit vervaardigde materialen te gebruiken, die kwalitatief voldoende zijn in vergelijking met
niet-teruggewonnen producten of materialen of materialen die uitsluitend uit niet-teruggewonnen materialen zijn
vervaardigd;

10° de interne nuttige toepassing binnen de afvalproducerende onderneming te bevorderen;

11° technische stortplaatsen en voormalige stortplaatsen te herstellen of te saneren;

12° het afvoeren van afvalstoffen van stortplaatsen te regelen met het oog op hun herverwerking volgens de beste
technieken die momenteel beschikbaar zijn;

13° de financieringsmechanismen te bepalen , de toekenning van subsidies of andere steunmaatregelen te regelen,
investeringen te doen en retributies in te voeren voor de acties en maatregelen die krachtens dit artikel worden
uitgevoerd.

Met betrekking tot lid 1, 2°, kunnen de daarin bedoelde technieken in het bijzonder geschikte technieken zijn voor
de verwijdering van gevaarlijke stoffen in afvalstoffen.

De krachtens lid 1, 13°, genomen uitvoeringsmaatregelen worden toegekend binnen de grenzen van de daartoe in
de begroting uitgetrokken kredieten.

Art. 31. § 1. De Regering kan installaties aanwijzen voor tijdelijke opslag, samenbrenging, voorbehandeling,
terugwinning of verwijdering van afval die, tot bepaalde capaciteiten of hoeveelheden, afval ontvangen dat in het
Waalse Gewest wordt geproduceerd en waarvoor op korte of middellange termijn geen andere oplossingen bestaan
voor het beheer van dit afval in het Waalse Gewest.

Deze installaties worden aangewezen rekening houdend met de technische en milieuvereisten, alsook met de
beheerskosten die met deze installaties gepaard gaan.

§ 2. Bij het nemen van maatregelen overeenkomstig paragraaf 1 bepaalt de Regering :

1° het (de) type(n) of subtype(n) van de betrokken afvalstoffen;

2° de capaciteiten voor tijdelijke opslag, samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering per
installatie;

3° de gebruiksduur van de installatie op grond van dit artikel;

4° de omstandigheden waarin de betrokken installaties gebruikt mogen worden;

5° de procedure en de voorwaarden voor de uitvoering van de capaciteiten voor tijdelijke opslag, samenbrenging,
voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering per installatie;

6° de publiekrechtelijke of privaatrechtelijke rechtspersonen die om het gebruik van tijdelijke opslag-,
samenbrengings-, voorbehandelings-, terugwinnings- of verwijderingscapaciteit kunnen verzoeken.

§ 3. Wanneer de bedoelde installaties ten minste toebehoren aan een of meerdere privaatrechtelijke personen, kan
de Regering de rechten die nodig zijn voor het gebruik van de bedoelde installaties verkrijgen door een
overheidsopdracht, door onteigening of door opvordering.

Wanneer de bedoelde installaties uitsluitend toebehoren aan een of meerdere publiekrechtelijke personen, kan de
Regering de rechten die nodig zijn voor het gebruik van de bedoelde installaties verkrijgen door middel van een
contract, onteigening of opvordering.

§ 4. Onverminderd de bevoegdheden van de plaatselijke overheden inzake de algemene bestuurlijke politie, in het
bijzonder inzake de openbare veiligheid, is alleen de Regering bevoegd om de toegang tot de bedoelde installaties toe
te staan binnen de grenzen die nodig zijn voor de uitvoering van dit artikel.

§ 5. De begunstigden dragen alle kosten van het gebruik, met inbegrip van de verwerving van de gebruiksrechten
door de Regering en de belastingen die betrekking hebben op het verwerkingsproces van de gebruikte installatie.

§ 6. Wanneer de Regering krachtens dit artikel uitvoeringsmaatregelen neemt, bepaalt zij de procedurele en
toepassingsmodaliteiten.

Afdeling 2 — Algemene bepalingen

Art. 32. Het afvalstoffenbeheer levert geen gevaar op voor de gezondheid van de mens en heeft geen nadelige
gevolgen voor het milieu, met name:

1° zonder risico voor water, lucht, bodem, fauna of flora;

2° zonder geluids- of stankhinder te veroorzaken; en tevens

3° zonder schade te berokkenen aan natuur- en landschapsschoon.

Art. 33. Het is verboden afvalstoffen achter te laten, te storten of te beheren :

1° buiten plaatsen die daartoe zijn ingericht of toegestaan door een lokale overheid of een andere overheid die
bevoegd is voor het behoud van het openbaar domein of de volksgezondheid; of

2° zonder inachtneming van de bepalingen van dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

Art. 34. Onverminderd de bepalingen van Deel VIII van Boek I van het Milieuwetboek kunnen de Regering of de
plaatselijke overheden op eigen initiatief zorgen voor het beheer van zwerfvuil.
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Art. 35. Elke initiële afvalstoffenproducent of andere afvalstoffenhouder sorteert zijn afvalstoffen overeenkomstig
de geldende wet- en regelgeving.

Art. 36. § 1. Afvalstoffen worden voorbereid voor hergebruik, recycling of andere nuttige toepassing of
verwijdering in overeenstemming met de artikelen 6 en 32.

§ 2. Als dat kan bijdragen tot de naleving van paragraaf 1 en om de voorbereiding voor hergebruik, recyclage en
andere nuttige toepassing te vergemakkelijken of te verbeteren, worden de afvalstoffen selectief ingezameld en niet
gemengd met andere afvalstoffen of materialen met andere eigenschappen overeenkomstig de geldende wet- en
regelgeving.

Wanneer de Regering een verplichting tot selectieve inzameling oplegt voor een afvalsoort die zij bepaalt en die
in aanmerking komt voor een van de in het eerste lid van deze paragraaf bedoelde handelingen, kan zij uitzonderingen
regelen overeenkomstig artikel 49, § 2.

§ 3. De Regering neemt maatregelen om ervoor te zorgen dat afvalstoffen die selectief zijn ingezameld ter
voorbereiding op hergebruik en recyclage overeenkomstig artikel 38, §§ 1 tot en met 3, en artikel 65, niet worden
verbrand of meeverbrand, met uitzondering van afvalstoffen die afkomstig zijn van latere verwerkingshandelingen van
selectief ingezameld afval waarvoor verbranding of meeverbranding overeenkomstig artikel 6 het beste milieuresultaat
oplevert.

§ 4. Indien dit noodzakelijk is voor de naleving van paragraaf 1 van dit artikel en om de nuttige toepassing of
verwijdering te vergemakkelijken of te verbeteren, neemt de Regering de nodige maatregelen om ervoor te zorgen dat
gevaarlijke stoffen, mengsels en bestanddelen van gevaarlijke afvalstoffen vóór of tijdens de nuttige toepassing of
verwijdering worden verwijderd, zodat zij kunnen worden verwerkt overeenkomstig de artikelen 6 en 32.

§ 5. De uitvoeringsmaatregelen die krachtens dit artikel door de Regering worden genomen, worden waar nodig
aangevuld met de maatregelen die door de lokale overheden worden genomen inzake de algemene bestuurlijke politie,
in het bijzonder op het gebied van de volksgezondheid en de gemeentelijke afvalinzameling.

Art. 37. Wanneer afvalstoffen niet nuttig worden toegepast in overeenstemming met dit decreet, het decreet van
11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning en de uitvoeringsmaatregelen ervan en de Europese en internationale
bepalingen inzake afvalstoffen, worden ze op een veilige manier verwijderd in overeenstemming met de bepalingen
van artikel 32 betreffende de bescherming van de menselijke gezondheid en het milieu.

Afdeling 3 — Bijzondere bepalingen voor voorbereiding met het oog op hergebruik en recycling

Art. 38. § 1. De Regering neemt passende maatregelen om activiteiten ter voorbereiding van hergebruik te
bevorderen, in het bijzonder door de oprichting en ondersteuning van netwerken ter voorbereiding van hergebruik en
reparatie aan te moedigen.

Onder die maatregelen met betrekking tot de netwerken, vermeld in lid 1, kunnen er enkele in het bijzonder gericht
zijn op :

1° het vergemakkelijken, voor zover verenigbaar met een goed afvalbeheer, van de toegang van de in het eerste lid
bedoelde netwerken tot afvalstoffen die in het bezit zijn van inzamelings-, samenbrengings- of voorbehandelingssys-
temen of -installaties en die kunnen worden klaargemaakt voor hergebruik, maar die niet bestemd zijn om door het
betrokken inzamelingssysteem of de betrokken inzamelingsinstallatie te worden klaargemaakt; en

2° het gebruik van economische instrumenten, aankoopcriteria, kwantitatieve doelstellingen of andere maatregelen
bevorderen.

De administratie controleert en evalueert de uitvoering van de maatregelen inzake hergebruik door het hergebruik
te meten op basis van de gemeenschappelijke methodologie die is vastgesteld bij de uitvoeringshandeling, vermeld in
artikel 9, zevende lid, van Richtlijn 2008/98/EG, en dit vanaf het eerste volledige kalenderjaar na de aanneming van
die uitvoeringshandeling.

De Regering neemt ook maatregelen om recycling van hoge kwaliteit te bevorderen en bepaalt daartoe, onder
voorbehoud van artikel 36, § 2, en artikel 49, § 2, de modaliteiten voor het beheer en de uitvoering van de selectieve
inzameling van afval, ten minste voor papier, metalen, kunststoffen en glas en, uiterlijk tegen 1 januari 2025, voor
textiel. Zij kan de verplichting tot gescheiden inzameling overeenkomstig artikel 49, § 1, uitbreiden tot andere soorten
afvalstoffen.

§ 3. De Regering neemt maatregelen om selectieve afbraak en sloop aan te moedigen, teneinde de veilige
verwijdering en behandeling van gevaarlijke stoffen mogelijk te maken en de voorbereiding voor hergebruik,
hoogwaardige hergebruik en recycling door selectieve verwijdering van materialen te vergemakkelijken, en ervoor te
zorgen dat er systemen zijn voor het sorteren van bouw-, afbraak- en sloopafval, ten minste voor hout, metaal, glas,
kunststof, gips, koolwaterstofbindmiddelen (bitumineuze en geteerde coatings) en minerale fracties (beton, bakstenen,
steen, tegels en keramiek).

§ 4. Om te voldoen aan de doelstellingen van dit decreet en om te evolueren naar een Waalse en Europese
recyclingsamenleving, met een hoog niveau van hulpbronnenefficiëntie, moeten op gewestelijk niveau de volgende
doelstellingen worden bereikt:

1° vanaf 2020 worden de voorbereiding voor hergebruik en de recycling van afval zoals ten minste papier, metaal,
kunststof en glas in huishoudelijk afval en eventueel in afval van andere oorsprong, op voorwaarde dat deze
afvalstromen worden gelijkgesteld met huishoudelijk afval, verhoogd tot ten minste vijftig procent van het totale
gewicht;

2° vanaf 2020 wordt de voorbereiding voor hergebruik, de recycling en de andere vormen van materiaalterug-
winning, met inbegrip van opvulactiviteiten waarbij afvalstoffen worden gebruikt in plaats van andere materialen, van
niet-gevaarlijk bouw-, sloop- en sloopafval, met uitzondering van natuurlijke geologische materialen gedefinieerd in
categorie 17 05 04 van de lijst van afvalstoffen vastgesteld door de Europese Unie, verhoogd tot minimaal zeventig
gewichtsprocent;

3° vanaf 2025 worden de voorbereiding voor hergebruik en de recycling van stedelijk afval verhoogd tot minimum
vijfenvijftig gewichtsprocent;

4° vanaf 2030 worden de voorbereiding voor hergebruik en de recycling van stedelijk afval verhoogd tot minimum
zestig gewichtsprocent;

5° vanaf 2035 worden de voorbereiding voor hergebruik en de recycling van stedelijk afval verhoogd tot minimum
vijfenzestig gewichtsprocent;
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§ 5. Onverminderd paragraaf 4 kan de Regering met cijfers onderbouwde doelstellingen vastleggen voor de
voorbereiding voor hergebruik, recycling of enige vorm van nuttige toepassing. De doelstellingen kunnen worden
gespecificeerd voor bepaalde types of subtypes van afvalstoffen. De Regering kan ook de nodige maatregelen nemen
om de in paragraaf 4 en in deze paragraaf beschreven doelstellingen te bereiken.

Afdeling 4 — Bijzondere bepalingen inzake verwijdering

Art. 39. Onverminderd artikel 79 bepaalt de Regering de toelatingscriteria voor de soorten afvalstoffen die tot de
centra voor technische ingraving worden toegelaten.

Art. 40. § 1. Het storten in een centrum voor technische ingraving van biologisch afbreekbaar organisch
huishoudelijk afval is verboden.

Het storten in een centrum voor technische ingraving van gelijkgesteld biologisch afbreekbaar organisch afval dat
samen met het huishoudelijk afval, vermeld in lid 1, wordt ingezameld, is verboden.

Vanaf 31 december 2023 is het storten in een centrum voor technische ingraving van bioafval dat niet onder lid 1
en 2 valt en van elk ander type biologisch afbreekbaar organisch beroepsafval verboden.

§ 2. De Regering kan een lijst opstellen van andere soorten afvalstoffen dan die bedoeld in paragraaf 1 waarvoor
het storten in een centrum voor technische ingraving verboden is:

1° zonder voorbehandeling; of;

2° omdat ze nuttig kunnen worden toegepast.

De aanwezigheid van een afvalstof op die lijst veronderstelt dat zij behoort tot het soort afvalstoffen dat in een
centrum voor technische ingraving niet mag worden gestort. Dat vermoeden is onweerlegbaar.

§ 3. De Regering kan de mogelijkheden tot afwijking van het stortverbod voor bepaalde afvalstoffen waarin bij of
krachtens dit decreet is voorzien, regelen overeenkomstig het recht van de Europese Unie. Indien zij voorziet in de
mogelijkheid om van geval tot geval af te wijken, legt zij de procedurele modaliteiten vast.

Deze afwijkingen zijn beperkt in de tijd en gerechtvaardigd in het kader van onvoorziene, ernstige en
uitzonderlijke omstandigheden die leiden tot het onvoorziene uitstel, de stopzetting, de ontoereikendheid of de
afwezigheid van een beheerskanaal, installaties of geclassificeerde installaties die daarmee verband houden.

Art. 41. § 1. De Regering neemt de nodige maatregelen om ervoor te zorgen dat tegen 2030 geen enkel afval dat
kan worden gerecycleerd of nuttig toegepast, in het bijzonder stedelijk afval, wordt toegelaten tot een centrum voor
technische ingraving, met uitzondering van afval waarvoor het storten in een centrum voor technische ingraving
overeenkomstig artikel 6 vanuit milieuoogpunt het beste resultaat oplevert.

§ 2. De Regering neemt de nodige maatregelen om ervoor te zorgen dat tegen 2035 de hoeveelheid gestort stedelijk
afval kleiner is dan of gelijk is aan tien procent van de totale hoeveelheid (in gewicht) geproduceerd stedelijk afval.

Art. 42. De Regering bepaalt voor welke soorten afvalstoffen verbranding verboden is:

1° zonder voorbehandeling; of;

2° omdat ze nuttig kunnen worden toegepast.

De Regering bepaalt eveneens voor welke soorten afvalstoffen meeverbranding zonder voorbehandeling verboden
is.

Art. 43. Teneinde bij te dragen tot de in deze afdeling vastgestelde doelstellingen kan de Regering economische
instrumenten en andere maatregelen gebruiken om de toepassing van de afvalhiërarchie aan te moedigen.

Die instrumenten en maatregelen kunnen de volgende elementen omvatten:

1° de instrumenten en maatregelen vermeld in bijlage 4 indien deze laatste kunnen worden aangenomen via
bepalingen van regelgevende aard; of

2° andere passende instrumenten en maatregelen.

Art. 44. De Regering kan de mogelijkheid regelen om af te wijken van het verbod om afval te verbranden of mee
te verbranden, overeenkomstig het recht van de Europese Unie. Indien zij voorziet in de mogelijkheid om per geval af
te wijken, zal zij de procedurele modaliteiten vastleggen.

Deze afwijkingen zijn beperkt in de tijd en gerechtvaardigd in het kader van onvoorziene, ernstige en
uitzonderlijke omstandigheden die leiden tot het onvoorziene uitstel, de stopzetting, de ontoereikendheid of de
afwezigheid van een beheerskanaal, installaties of geclassificeerde installaties die daarmee verband houden.

Art. 45. § 1. Behoudens de verbranding van droog natuurlijk afval uit bossen, velden en tuinen overeenkomstig
het Bosbouwwetboek en het Landbouwwetboek en hun uitvoeringsmaatregelen, is het verboden afval in de open lucht
te verbranden.

Grote branden en andere verbrandingen die worden georganiseerd in het kader van folkloristische evenementen
waarvoor de gemeente toestemming heeft verleend, vallen niet onder het in lid 1 bedoelde verbod.

§ 2. De Regering kan de mogelijkheden tot afwijking van het verbod, vermeld in paragraaf 1, eerste lid, regelen.
Indien zij van geval tot geval in de mogelijkheid van uitzonderingen voorziet, bepaalt zij de procedurele modaliteiten.

Deze afwijkingen zijn beperkt in de tijd en gerechtvaardigd in het kader van onvoorzienbare, ernstige en
uitzonderlijke omstandigheden en alleen in geval van het ontbreken of de ontoereikendheid van een beheerssysteem
en de bijbehorende installaties of geclassificeerde installaties.

Afdeling 5 — Berekeningsmethoden voor het bepalen van het behalen van enkele van de doelstellingen vermeld in de
afdelingen 3 en 4

Art. 46. § 1. Om te berekenen of de doelstellingen van artikel 38, § 4 , en artikel 41, § 2, zijn gehaald, bepaalt de
Regering de modaliteiten van deze berekeningen in overeenstemming met het recht van de Europese Unie.

§ 2. Wanneer sommige van de in paragraaf 1 vermelde berekeningsmethoden onderworpen zijn aan voorwaarden
van het recht van de Europese Unie, neemt de Regering, om te garanderen dat die voorwaarden vervuld zijn,
maatregelen om een doeltreffend kwaliteitscontrole- en traceerbaarheidssysteem op te zetten voor ten minste de
volgende soorten afvalstoffen:

1° de geproduceerde stedelijke afvalstoffen;
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2° de nuttig toegepaste stedelijke afvalstoffen;

3° de stedelijke afvalstoffen gestort in een centrum voor technische ingraving.

De Regering kan de maatregelen die krachtens deze paragraaf worden genomen, uitbreiden tot andere soorten
afvalstoffen naar gelang van hun aard of de wijze waarop ze worden verwerkt.

§ 3. Teneinde de betrouwbaarheid en de juistheid van de verzamelde gegevens over bepaalde soorten afvalstoffen,
waaronder gerecycleerde afvalstoffen, te garanderen, kan het in § 1 bedoelde systeem de vorm aannemen van een of
meerdere elektronische registers, aangemaakt overeenkomstig artikel 72, § 5, technische specificaties betreffende de
kwaliteit van gesorteerde afvalstoffen of gemiddelde verliespercentages voor gesorteerde afvalstoffen, respectievelijk
voor de verschillende soorten afvalstoffen en de verschillende afvalbeheerpraktijken.

Gemiddelde verliespercentages worden alleen gebruikt in gevallen waarin op geen enkele andere wijze
betrouwbare gegevens kunnen worden verkregen en worden berekend op basis van de in het recht van de Europese
Unie vastgestelde berekeningsregels.

Afdeling 6 — Verantwoordelijkheid voor afvalbeheer

Onderafdeling 1 — Materiële aansprakelijkheid

Art. 47. § 1. Elke initiële afvalstoffenproducent of andere afvalstoffenhouder is verantwoordelijk voor het beheer
ervan overeenkomstig de artikelen 6 en 32.

Elke initiële afvalstoffenproducent of andere afvalstoffenhouder:

1° verwerkt de afvalstoffen zelf; of

2° geeft ze af aan inzamelaar, een handelaar, een makelaar, een installatie of een onderneming die beschikt over de
erkenning, registratie of enige andere administratieve vergunning die overeenkomstig de artikelen 6 en 32 vereist is om
de activiteiten van samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van de bedoelde afvalstoffen
uit te voeren.

§ 2. Inzamelaars en vervoerders vervoeren de ingezamelde en vervoerde afvalstoffen naar geschikte en erkende
installaties voor samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering in overeenstemming met de
bepalingen van de artikelen 6 en 32.

§ 3. Wanneer afvalstoffen met het oog op voorbehandeling worden overgedragen van de initiële afvalstoffenpro-
ducent of afvalstoffenhouder aan een van de natuurlijke personen of rechtspersonen bedoeld in paragraaf 1, tweede lid,
2°, wordt de initiële afvalstoffenproducent of afvalstoffenhouder niet ontheven van de verantwoordelijkheid voor het
uitvoeren van een volledige nuttige toepassing of verwijdering.

Onverminderd Verordening (EG) nr. 1013/2006 kan de Regering de voorwaarden voor de verantwoordelijkheid
preciseren en beslissen in welke gevallen de initiële afvalstoffenproducent de verantwoordelijkheid behoudt voor de
volledige beheersketen, met inbegrip van de verwerkingsketen, of in welke gevallen deze verantwoordelijkheid kan
worden gedeeld of gedelegeerd tussen de verschillende deelnemers aan de beheersketen, met inbegrip van de
verwerkingsketen.

Die modaliteiten betreffende de vrijstelling, de vermindering of de verdeling van de verantwoordelijkheid worden
bepaald op grond van criteria zoals de aard van de afvalstoffen, het belang van hun stroom, hun traceerbaarheid, de
naleving van de wettelijke en reglementaire verplichtingen voor elke actor van de keten.

§ 4. Elke houder van beroepsafvalstoffen of gelijkgestelde afvalstoffen kan bewijzen dat hij voldoet aan dit artikel.

Daartoe doet hij het volgende:

1° indien hij de bedoelde afvalstoffen zelf verwerkt in een installatie of onderneming die beschikt over de
erkenning, de registratie of elke andere vergunning die vereist is om alle verwerkingshandelingen voor de bedoelde
afvalstoffen uit te voeren, toont hij dat aan door middel van het afvalstoffenregister bedoeld in artikel 72;

2° indien hij de bedoelde afvalstoffen vervoert of doet vervoeren naar een inzamelaar, handelaar, makelaar,
installatie of onderneming die beschikt over de erkenning, registratie of enige andere vergunning die vereist is om de
handelingen van samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van de bedoelde afvalstoffen te
verrichten, toont hij dit aan door middel van de volgende cumulatieve bewijsmiddelen :

het afvalstoffenregister bedoeld in artikel 72;

een schriftelijk contract of enig ander document van genoemde inzamelaar, handelaar, makelaar, installatie of
onderneming waaruit blijkt dat de artikelen 6 en 32 zijn nageleefd; en

onder voorbehoud van de vrijstellingen van registratie en erkenning voor het vervoer van dergelijke afvalstoffen
waarin dit decreet voorziet :

indien hij genoemde afvalstoffen zelf heeft vervoerd, elk document waaruit zijn registratie of erkenning als
vervoerder voor de betreffende afvalsoort(en) blijkt;

indien hij de bedoelde afvalstoffen door een derde heeft laten vervoeren, een schriftelijke overeenkomst of elk door
die derde afgegeven document waaruit zijn inschrijving of erkenning als vervoerder voor de betrokken afvalsoort(en)
blijkt;

3° indien hij de bedoelde afvalstoffen afgeeft een inzamelaar, handelaar, makelaar, installatie of onderneming die
beschikt over de erkenning, registratie of enige andere vergunning die vereist is om de handelingen van
samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van de bedoelde afvalstoffen te verrichten, toont
hij dit aan door middel van de volgende cumulatieve bewijsmiddelen :

het afvalstoffenregister bedoeld in artikel 72;

een schriftelijk contract of enig ander document van genoemde inzamelaar, handelaar, makelaar, installatie of
onderneming waaruit blijkt dat de artikelen 6 en 32 zijn nageleefd; en

onder voorbehoud van de vrijstellingen van registratie en erkenning voor het vervoer van dergelijke afvalstoffen
waarin dit decreet voorziet :

indien hij genoemde afvalstoffen zelf heeft vervoerd, elk document waaruit zijn registratie of erkenning als
vervoerder voor de betreffende afvalsoort(en) blijkt;
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indien hij voornoemd afval heeft laten vervoeren door voornoemde inzamelaar, voornoemde handelaar,
voornoemde makelaar, voornoemde installatie, voornoemde onderneming of voornoemde derde, een schriftelijk
contract of enig document afgegeven door voornoemde inzamelaar, voornoemde handelaar, voornoemde makelaar,
voornoemde installatie, voornoemde onderneming of voornoemde derde waaruit zijn registratie of erkenning als
vervoerder voor de betreffende afvalsoort(en) blijkt.

§ 5. De Regering kan de vorm en de inhoud van de overeenkomst(en) en het/de in § 4 bedoelde document(en)
geheel of gedeeltelijk regelen.

Onderafdeling 2 — Financiële aansprakelijkheid

Art. 48. § 1. Overeenkomstig het beginsel dat de vervuiler betaalt, worden de kosten voor het beheer van
afvalstoffen, met inbegrip van de kosten voor de noodzakelijke infrastructuur en de werking ervan, gedragen door de
initiële afvalstoffenproducent of door de huidige of vorige afvalstoffenhouder.

Onverminderd titel 2 van dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan, omvatten de kosten voor afvalbeheer
bedoeld in het eerste lid van deze paragraaf, de sanering of het herstel van de illegale afvalstortingsplaatsen.

§ 2. Wanneer meerdere van de in § 1 bedoelde personen aansprakelijk worden gesteld voor de afvalstoffen, ook in
geval van illegale afvalstorting, zijn zij hoofdelijk aansprakelijk.

§ 3. De persoon die zwerfvuil heeft voortgebracht, is aansprakelijk voor de kosten die elke houder van de
genoemde afvalstoffen of de overheid maakt voor het herstel of de sanering van de illegale afvalstortingsplaats. De
gemaakte kosten omvatten alle schade die tijdens de uitvoering van het herstel of de sanering wordt veroorzaakt.

In afwijking van lid 1 is de persoon die zwerfvuil heeft voortgebracht niet aansprakelijk voor de kosten onder de
volgende cumulatieve voorwaarden:

1° hij bewijst dat hij niet in gebreke of nalatig is geweest; en;

2° het storten van de afvalstoffen te wijten is aan een emissie of gebeurtenis die op het ogenblik van de emissie of
gebeurtenis uitdrukkelijk is toegestaan krachtens dit decreet of het decreet van 11 maart 1999 betreffende de
milieuvergunningen en hun uitvoeringsmaatregelen.

§ 4. Elk contractueel beding dat afwijkt van dit artikel is nietig.

§ 5. In het kader van een gerechtelijke procedure doen de bepalingen van dit decreet geen afbreuk aan :

het recht van de aansprakelijke persoon om andere rechtsmiddelen in te roepen;

andere rechten uitgeoefend door benadeelden of personen die kosten hebben gedragen tegen de aansprakelijke
personen of tegen andere personen.

HOOFDSTUK 4 — Bijzondere bepalingen voor bepaalde soorten afvalstoffen, bepaalde operatoren die afvalstoffen voorkomen of
beheren, overbrengingen van afvalstoffen en het afvalstoffenregister en de traceerbaarheidsdocumenten

Afdeling 1 — Algemene bevoegdheden van de Regering

Art. 49. § 1. Voor elk type of subtype afvalstoffen die zij bepaalt, kan de Regering :

1° de daarmee samenhangende preventie- en beheersmethoden en -technieken regelen;

2° de inzameling ervan regelen;

3° het vervoer ervan regelen;

4° de voorwaarden en verplichtingen vastleggen die inherent zijn aan het beheer ervan;

5° bijzondere maatregelen nemen wegens hun aard, samenstelling, oorsprong, omstandigheden van productie of
bezit, hoeveelheid of wijze van beheer, inzonderheid door behandelingsnormen op te leggen.

Met betrekking tot het eerste lid, 1° tot en met 4°, kan de Regering met name:

1° al dan niet cumulatief hetgeen volgt opleggen :

een verplichting tot selectieve inzameling;

een verplichting om afvalstoffen aan de bron te sorteren;

een verplichting om afvalstoffen te sorteren in een vergunde inrichting voor samenbrenging, voorbehandeling,
nuttige toepassing of verwijdering;

een verplichting om de sortering zoals uitgevoerd in een eerdere fase of eerdere fasen in de afvalbeheerketen te
behouden;

een verplichting om gegevens en informatie met betrekking tot de betrokken afvalstoffen te rapporteren of door
te geven :

hetzij aan de administratie ;

hetzij aan de gemeenten of verenigingen van gemeenten;

2° de instelling van statiegeldsystemen regelen.

§ 2. Wanneer de Regering de selectieve inzameling oplegt voor één of meerdere soorten afvalstoffen die zij bepaalt,
kan zij, indien nodig per geval, de mogelijkheid tot afwijking regelen, voor zover ten minste aan één van de volgende
voorwaarden is voldaan:

1° de inzameling ervan samen met andere soorten afvalstoffen is niet van invloed op hun geschiktheid om te
worden voorbereid voor hergebruik, recycling of andere handelingen tot nuttige toepassing of verwijdering
overeenkomstig artikel 6 en levert aan het einde van die handelingen een resultaat op dat kwalitatief vergelijkbaar is
met het resultaat dat wordt verkregen door middel van selectieve inzameling;

2° selectieve inzameling technisch niet haalbaar is in het licht van goede praktijken inzake afvalinzameling.

De Regering of de bevoegde instantie die zij daartoe aanwijst, herziet deze vrijstellingen regelmatig, rekening
houdend met goede praktijken inzake gescheiden afvalinzameling en andere ontwikkelingen op het gebied van
afvalbeheer.
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Afdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor bepaalde soorten afvalstoffen

Onderafdeling 1 — Gevaarlijke afvalstoffen

Art. 50. De productie, de inzameling en het vervoer van gevaarlijke afvalstoffen, evenals de opslag, samenbren-
ging, voorbehandeling, nuttige toepassing en verwijdering ervan, vinden plaats onder omstandigheden die het milieu
en de menselijke gezondheid beschermen en voldoen aan de bepalingen van artikel 32.

De in het eerste lid bedoelde voorwaarden omvatten ook maatregelen om de traceerbaarheid van gevaarlijke
afvalstoffen vanaf het productiestadium tot de eindbestemming en de controle daarop te waarborgen, teneinde te
voldoen aan de voorschriften van de artikelen 33 en 72.

Art. 51. § 1. Gevaarlijke afvalstoffen mogen niet worden gemengd met andere categorieën gevaarlijke afvalstoffen
of met andere afvalstoffen, stoffen of materialen. Onder mengen valt ook het verdunnen van gevaarlijke stoffen.

§ 2. In afwijking van paragraaf 1 is het mengen in overeenstemming met dit decreet voor zover voldaan is aan de
volgende cumulatieve voorwaarden:

1° de handeling van het mengen is toegelaten en wordt uitgevoerd overeenkomstig de genomen uitvoeringsmaat-
regelen of de voorwaarden van een administratieve vergunning afgeleverd krachtens dit decreet of het decreet van
11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning;

2° de bepalingen van artikel 32 worden nageleefd en de schadelijke gevolgen van het beheer van afvalstoffen voor
de gezondheid van de mens en voor het milieu niet worden verergerd;

3° de menghandeling wordt uitgevoerd overeenkomstig de beste beschikbare technieken.

§ 3. Onverminderd de toepassing van de bepalingen van Deel VIII van Boek I van het Milieuwetboek, wordt,
wanneer gevaarlijke afvalstoffen in strijd met dit artikel illegaal gemengd zijn, een scheiding uitgevoerd als die
handeling technisch haalbaar en noodzakelijk is om te voldoen aan artikel 32.

Indien een scheiding krachtens lid 1 niet vereist is, worden de gemengde afvalstoffen verwerkt in een installatie
die overeenkomstig artikel 76 en de bijbehorende uitvoeringsmaatregelen gemachtigd is om dit mengsel te verwerken.

Art. 52. De Regering kan :

1° voorzien in bijkomende maatregelen met betrekking tot het beheer van gevaarlijke afvalstoffen;

2° sommige bepalingen van deze onderverdeling van toepassing maken op niet-gevaarlijke afvalstoffen;

3° maatregelen nemen om de selectieve inzameling en de passende verwerking van gevaarlijke afvalstoffen te
vergemakkelijken;

4° afvalstoffen als gevaarlijk aanmerken als ze, ook al staan ze niet als zodanig op de lijst van gevaarlijke
afvalstoffen, één of meerdere van de eigenschappen vertonen die in bijlage 1 zijn opgesomd.

Onderafdeling 2 — Huishoudelijke afvalstoffen

Art. 53. § 1. De inzameling van huishoudelijke afvalstoffen is een openbare dienst. Elke natuurlijke persoon die
in hoofd- of bijberoep op het grondgebied van het Waalse Gewest woont of verblijft, heeft recht op een openbare dienst
voor het beheer van huishoudelijke afvalstoffen.

Elke gemeente garandeert de uitoefening van dit recht.

Teneinde te voldoen aan de verplichtingen die haar worden opgelegd door deze onderafdeling en de
uitvoeringsmaatregelen ervan, kan elke gemeente :

1° zelf haar verplichtingen nakomen;

2° hetzij haar verplichtingen geheel of gedeeltelijk laten uitvoeren door een vereniging van gemeenten waartoe ze
behoort.

Wat het vierde lid, 2°, betreft, mag de vereniging van gemeenten alleen die verplichtingen uitvoeren waarvan de
uitvoering haar uitdrukkelijk door de betrokken gemeente is toevertrouwd.

§ 2. De gemeente is exclusief bevoegd voor de inzameling van huishoudelijke afvalstoffen.

Die exclusiviteit betreft de huishoudelijke afvalstoffen van personen die hun woonplaats of hoofd- of nevenverblijf
hebben op het grondgebied van de gemeente, met inbegrip van een studentenkot bij particulieren, met uitzondering
van de afvalstoffen van rusthuizen, instellingen voor begeleid wonen, gevangenissen, ziekenhuizen en studentenkoten
die beheerd worden door een onderneming of een instelling voor hoger onderwijs.

§ 3. In afwijking van paragraaf 2 kan elke natuurlijke persoon bedoeld in de genoemde paragraaf een
vergunningsaanvraag indienen bij de betrokken gemeente om zijn huishoudelijke afvalstoffen af te leveren aan een
derde partij andere dan de gemeente.

Deze gemeentelijke vergunning kan alleen worden verleend op een naar behoren gemotiveerd verzoek waaruit
blijkt dat de door de gemeente ingestelde dienst voor het beheer van huishoudelijke afvalstoffen niet kan voldoen aan
de behoeften of beperkingen van de natuurlijke persoon die om deze machtiging verzoekt.

De aanvraagprocedure voor de in lid 1 bedoelde vergunning omvat, indien van toepassing, een verzoek om advies
van de vereniging van gemeenten waaraan de betrokken gemeente de dienst voor de inzameling van huishoudelijke
afvalstoffen heeft toevertrouwd.

De gemeentelijke vergunning, vermeld in paragraaf 1, is niet vereist om :

1° zonder tussenkomst van een erkende of geregistreerde vervoerder huishoudelijke afvalstoffen brengen naar een
inzamelaar, handelaar, makelaar, installatie of onderneming die beschikt over de erkenning, registratie of andere
vergunning die vereist is om de handelingen van samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering
van de genoemde afvalstoffen te verrichten, ook wanneer de genoemde inzamelaar, handelaar, makelaar, installatie of
onderneming een vrijwillig afgiftepunt vormt dat is ingesteld overeenkomstig titel 2 van dit decreet en de
uitvoeringsmaatregelen ervan;

2° zonder tussenkomst van een erkende of geregistreerde vervoerder huishoudelijke afvalstoffen brengen naar een
vrijwillig afgiftepunt dat beschikt over de erkenning, registratie of andere vergunning die vereist is voor het uitvoeren
van handelingen voor het samenbrengen of voorbehandelen van de genoemde afvalstoffen, zoals glas, papier, karton,
kunststof en textielbubbels, met inbegrip van gebruikte kleding en gebruikt schoeisel;
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3° zonder tussenkomst van een erkende of geregistreerde vervoerder huishoudelijke afvalstoffen brengen naar een
inzamelaar, handelaar, makelaar, installatie of onderneming die beschikt over de erkenning, registratie of andere
vergunning die vereist is om de handelingen van samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering
van de genoemde afvalstoffen te verrichten, ook wanneer de genoemde inzamelaar, handelaar, makelaar, installatie of
onderneming een onderneming van de sociale economie is die erkend is krachtens artikel 103.

Elke natuurlijke persoon die de aanvraag tot gemeentelijke vergunning bedoeld in het eerste lid heeft ingediend,
blijft gehouden tot naleving van de gemeentelijke verordeningen bedoeld in § 6, alsook tot betaling van de kosten
bedoeld in artikel 59, § 1. Elke handeling of overeenkomst die in strijd met deze paragraaf wordt aangegaan of gesloten,
is nietig.

§ 4. De Regering kan de procedurele modaliteiten van de aanvraag van een gemeentelijke vergunning, bedoeld in
paragraaf 3, vaststellen.

Bij ontstentenis van uitvoeringsmaatregelen van de Regering krachtens deze paragraaf, is de gemeente bevoegd
om deze procedurele modaliteiten vast te stellen.

§ 5. De gemeente bepaalt ten minste:

1° de periodiciteit en de inzamelplaatsen per type of subtype ingezamelde afvalstoffen;

2° de wijze van inzameling van de afvalstoffen zoals huis-aan-huisinzameling, collectieve containers, de punten
voor vrijwillige toevoer of de containerparken;

3° de voorwaarden voor de aanvaarding van de afvalstoffen volgens aard en hoeveelheid, overeenkomstig de
specifieke inzamelmodaliteiten;

4° de modaliteiten van de afvalinzameling door verenigingen en scholen;

5° de sociale maatregelen met betrekking tot afvalstoffen;

6° de bepalingen die van toepassing zijn op gelijkaardige afvalstoffen die samen met de huishoudelijke afvalstoffen
worden ingezameld;

7° de bepalingen die van toepassing zijn op de afvalstoffen die specifiek worden geproduceerd door artsen,
tandartsen, dierenartsen en thuisverzorgers in het kader van hun beroepsactiviteit;

8° de bepalingen die van toepassing zijn op tijdelijke evenementen, zoals markten of beurzen;

9° de bepalingen die tot doel hebben het vermengen van huishoudelijke afvalstoffen met andere soorten
afvalstoffen waarvoor op het gemeentelijke grondgebied een selectieve huis-aan-huisinzameling wordt georganiseerd,
te ontmoedigen.

Met betrekking tot lid 1, 2°, gebeurt elke huis-aan-huisinzameling van afvalstoffen uitsluitend in de containers die
daartoe door de gemeente ter beschikking worden gesteld.

§ 6. De gemeente bepaalt bij gemeentelijke verordening de wijze van uitvoering van de verplichtingen die haar bij
of krachtens deze onderafdeling en de bijbehorende uitvoeringsmaatregelen zijn opgelegd.

§ 7. De gemeente kan bij de inzameling van ruw huishoudelijk afval en, indien van toepassing, bij de inzameling
van papier- en kartonafval de voorkeur geven aan het gebruik van herbruikbare verzamelcontainers.

In het in paragraaf 1, vierde lid, 2°, bedoelde geval deelt de vereniging van gemeenten, binnen de perken van de
verplichtingen die haar uitdrukkelijk door de gemeente worden opgelegd, aan de betrokken gemeente de bepalingen
mee die nodig zijn voor het opstellen van haar gemeentelijke verordening.

Art. 54. Teneinde de overgang naar één of meerdere van de in artikel 2 bedoelde doelstellingen te begeleiden of
in geval van verstoringen van de verhouding tussen kosten en baten ten gevolge van onvoorziene, ernstige en
uitzonderlijke omstandigheden, kan de Regering de toekenning regelen van subsidies of elke andere steunmaatregel
ter compensatie van een deel van de door de gemeenten vastgestelde sociale maatregelen met betrekking tot afval.

De krachtens lid 1 genomen uitvoeringsmaatregelen worden toegekend binnen de grenzen van de daartoe in de
begroting uitgetrokken kredieten.

Art. 55. Onverminderd artikel 53 is de gemeente, of de vereniging van gemeenten waaraan zij een uitdrukkelijke
opdracht heeft gegeven in het kader van een ″in-house-betrekking″ in de zin van de wet van 17 juni 2016 inzake
overheidsopdrachten, uitsluitend belast met de inzameling van de soortgelijke afvalstoffen van de diensten en
inrichtingen van de gemeente of die door haar worden georganiseerd.

Art. 56. De gemeente brengt elke natuurlijke persoon bedoeld in artikel 53, § 1, met inbegrip van elke houder van
de gemeentelijke vergunning bedoeld in artikel 53, § 3 en § 4, op de hoogte van de dagen waarop het huishoudelijk
afval wordt opgehaald en van de andere maatregelen die zijn genomen om de minimale openbare dienst voor het
beheer van huishoudelijk afval en, in voorkomend geval, de aanvullende dienst(en) voor afvalbeheer die zij aanbiedt,
te waarborgen. Zij informeert hen ook over de verschillende componenten van de kosten voor het beheer van het
ingezamelde afval, die door de gemeente worden gedragen, alsmede over de financieringsmodaliteiten op basis van
een door de Regering vastgesteld model.

Art. 57. Wanneer de gemeente, om welke reden dan ook, niet langer in staat is de inzameling op haar gehele
grondgebied of een gedeelte daarvan te organiseren, neemt de gouverneur van de provincie passende maatregelen, met
inachtneming van het Waalse plan inzake afval en grondstoffen. De kosten van de door de gouverneur van de provincie
genomen maatregelen komen ten laste van de in gebreke blijvende gemeente.

Art. 58. Elk jaar bezorgt de gemeente aan de administratie, binnen de termijnen en volgens de modaliteiten die
door de Regering zijn vastgelegd :

1° de krachtens artikel 56 genomen maatregelen; en

2° de werkelijke kosten van het afvalbeheer, in voorkomend geval berekend op basis van de werkelijke kosten
meegedeeld door de verenigingen van gemeenten op basis van procedures of een model bepaald door de Regering.

De overheid richt een waarnemingspost op en houdt deze bij:

1° een waarnemingscentrum voor de vaststelling door de gemeente van de retributies, dat met name het
dekkingspercentage van de reële kostprijs vergelijkt op basis van begrotingen en afgesloten rekeningen; en

2° een waarnemingspost voor sociale maatregelen en de technische kosten voor het beheer van huishoudelijk afval
en soortgelijk afval dat tegelijk met huishoudelijk afval wordt ingezameld.
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Art. 59. § 1. De gemeente brengt aan de houders van het in artikel 53, § 1, bedoelde recht, met inbegrip van de
houders van de in artikel 53, § 3 en § 4, bedoelde gemeentelijke vergunning, alle kosten van beheer in rekening
waarvoor zij verantwoordelijk is, en zendt hun een document waarin de bestanddelen van deze kosten op transparante
wijze worden vermeld.

Onverminderd de uitvoeringsmaatregelen die de Regering krachtens deze onderafdeling neemt, voorzien de
gemeenten in maatregelen die rekening houden met de sociale situatie van sommige houders van het in artikel 53, § 1,
bedoelde recht.

§ 2. Wanneer de gemeente een beheersdienst organiseert voor soortgelijk afval dat tegelijk met huishoudelijk afval
wordt ingezameld, worden de eventuele beheerskosten voor deze soorten afval doorberekend aan de producenten of
houders van deze soorten afval. Zij zendt deze producenten en houders een document waarin de bestanddelen van
deze kosten op transparante wijze worden vermeld.

De bijdrage wordt vastgesteld om de kosten te dekken, overeenkomstig het beginsel ″de vervuiler betaalt″.

Art. 60. § 1. Onverminderd artikel 53, § 5, stelt de Regering de modaliteiten vast voor het opzetten van minimale
openbare diensten voor het beheer van huishoudelijk afval.

Daartoe neemt de Regering ten minste maatregelen voor :

1° het bepalen en specificeren van de soorten huishoudelijke afvalstoffen die onder de minimale openbare diensten
voor het beheer van huishoudelijke afvalstoffen vallen;

2° het opzetten van een selectieve inzameling voor de fracties gevaarlijk huishoudelijk afval, zodat dit afval
overeenkomstig de artikelen 6 en 32 wordt verwerkt en geen andere gemeentelijke afvalstromen verontreinigt.

Met betrekking tot het tweede lid, 2°, neemt de Regering alle uitvoeringsmaatregelen uiterlijk op 1 januari 2025.

§ 2. Bovendien kan de Regering :

1° een onderscheid maken tussen:

de minimale diensten voor het beheer van huishoudelijk afval die elke houder van het in artikel 53, § 1, bedoelde
recht geniet; en

aanvullende afvalbeheerdiensten die in specifieke behoeften voorzien;

2° de soorten of sub-soorten afvalstoffen specificeren die onder de diensten bedoeld in 1°, a) of b) vallen;

3° voor één of meerdere soorten of subtypen afvalstoffen die overeenkomstig 2° bepaalde zijn, de harmonisatie van
de in 1°, a) of b), bedoelde diensten bevorderen tussen gemeenten die dezelfde inrichting(en) gebruiken voor de
samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van afvalstoffen voor de bedoelde soort of
soorten of subtypen afvalstoffen;

4° de volgende verplichten opleggen aan de gemeenten of verenigingen van gemeenten:

een verplichting om aan de administratie bepaalde gegevens mee te delen betreffende de kosten en opbrengsten,
uitgesplitst per soort afval en per beheersmethode en per type infrastructuur, alsook bepaalde gegevens betreffende de
openbare netheid; en, in voorkomend geval;

een verplichting om de kwaliteit van de verzamelde gegevens te controleren met het oog op de naleving van de
onder a) bedoelde verplichting;

5° de inzameling door derden van huishoudelijk textielafval, met inbegrip van gebruikte kleding en schoenen,
onderwerpen aan een voorafgaande overeenkomst met de gemeente of de daartoe door de gemeente gemandateerde
vereniging van gemeenten.

Met betrekking tot lid 1, 4°, kan de Regering met name de vormen bepalen waarin de daarin bedoelde gegevens
worden doorgegeven of het mechanisme of de mechanismen bepalen om de kwaliteit van de verzamelde gegevens te
controleren.

Art. 61. § 1. De Regering kan voor alle of sommige openbare diensten voor het beheer van huishoudelijk afval en
met inachtneming van het beginsel ″de vervuiler betaalt″ de berekeningsmethoden vaststellen.

§ 2. Bij gebrek aan uitvoeringsmaatregelen van de Regering krachtens paragraaf 1 zijn alle volgende bepalingen
van toepassing:

1° de bijdrage van elke houder van het in artikel 53, § 1, bedoelde recht wordt zodanig vastgesteld dat zij tussen
vijfennegentig en honderdtien procent van de kosten van het beheer van huishoudelijke afvalstoffen dekt;

2° het kostendekkingspercentage wordt jaarlijks bij het opmaken van de begrotingen bepaald op basis van de
kosten van het voorlaatste boekjaar en de gekende elementen inzake de wijziging van die kosten.

3° de gemeente verifieert en rechtvaardigt jaarlijks de inachtneming van het overeenkomstig dit lid vastgelegde
kostendekkingspercentage.

De toekenning en betaling van subsidies aan gemeenten voor afvalpreventie en -beheer kunnen afhankelijk
worden gesteld van de naleving door de gemeenten van dit artikel en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

Art. 62. § 1. De artikelen 50, lid 2, 51, § 1, 72 en 75 zijn niet van toepassing op door huishoudens geproduceerde
gemengde afvalstoffen.

§ 2. De artikelen 72 en 75 zijn niet van toepassing op gescheiden fracties van door huishoudens geproduceerde
gevaarlijke afvalstoffen.

§ 3. De in de paragrafen 1 en 2 van dit artikel bedoelde vrijstellingen zijn slechts van toepassing zolang de in die
paragrafen bedoelde afvalstoffen niet, al dan niet met tussenkomst van een vervoerder, worden overgedragen aan een
inzamelaar, een handelaar, een makelaar, een inrichting of een onderneming die beschikt over de erkenning, de
registratie of enige andere vergunning die vereist is om de handelingen van samenbrenging, voorbehandeling, nuttige
toepassing of verwijdering van die afvalstoffen overeenkomstig de artikelen 6 en 32 te verrichten.

Onderafdeling 3 — Beroepsafval

Art. 63. Elke publiekrechtelijke rechtspersoon mag slechts handelingen van samenbrenging, voorbehandeling,
nuttige toepassing of verwijdering van beroepsafvalstoffen verrichten onder de volgende cumulatieve voorwaarden:

1° de capaciteit die elk jaar voor de genoemde handelingen wordt ingezet, bedraagt niet meer dan tien procent van
de totale jaarcapaciteit van de betrokken inrichting;
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2° de totale hoeveelheid beroepsafval die daadwerkelijk is samengebracht, voorbehandeld, nuttig toegepast of
verwijderd in verhouding tot de totale hoeveelheid afvalstoffen die in de betrokken inrichting gedurende een periode
van twaalf opeenvolgende maanden daadwerkelijk is samengebracht, voorbehandeld, nuttig toegepast of verwijderd,
het in 1° bedoelde maximumpercentage niet overschrijdt; en;

3° de genoemde handelingen maken het voorwerp uit van een analytische boekhouding die het mogelijk maakt
een onderscheid te maken tussen :

de kosten en opbrengsten van de betrokken inrichting met betrekking tot de samenbrenging, voorbehandeling,
nuttige toepassing of verwijdering van huishoudelijke afvalstoffen;

de kosten en opbrengsten van de betrokken inrichting met betrekking tot de samenbrenging, voorbehandeling,
nuttige toepassing of verwijdering van beroepsafval.

Iedere publiekrechtelijke rechtspersoon die activiteiten op het gebied van samenbrenging, voorbehandeling,
nuttige toepassing of verwijdering van beroepsafval wil verrichten, moet op eerste verzoek van de administratie
aantonen dat aan alle in lid 1 bedoelde voorwaarden is voldaan.

De administratie kan van de betrokken publiekrechtelijke rechtspersoon tevens alle informatie verlangen die zij
nuttig achten om na te gaan of aan alle in lid 1 bedoelde voorwaarden is voldaan

De handelingen van publiekrechtelijke rechtspersonen in verband met de samenbrenging, voorbehandeling,
nuttige toepassing of verwijdering van beroepsafval vallen onder het Wetboek van economisch recht en de
uitvoeringsmaatregelen daarvan.

Onderafdeling 4 — Afgewerkte oliën

Art. 64. § 1. Onverminderd de in de artikelen 50, 51 en 75, §§ 1 en 2, vermelde verplichtingen inzake het beheer
van gevaarlijke afvalstoffen, wordt afgewerkte olie selectief ingezameld, tenzij selectieve inzameling technisch niet
haalbaar is in het licht van goede praktijken.

Afgewerkte oliën worden behandeld, waarbij overeenkomstig de artikelen 6 en 32 voorrang wordt gegeven aan
regeneratie of andere vormen van recycling die in totaal gelijkwaardige of betere milieuresultaten opleveren dan
regeneratie.

Afgewerkte oliën met verschillende eigenschappen mogen niet met elkaar of met andere afvalstoffen of stoffen
worden gemengd, indien deze vermenging regeneratie of andere vormen van recycling met gelijkwaardige of betere
algemene milieuresultaten dan regeneratie in de weg staat.

§ 2. Met het oog op de selectieve inzameling van afgewerkte oliën en de passende behandeling ervan kan de
Regering aanvullende maatregelen toepassen, zoals technische eisen, economische instrumenten of vrijwillige
overeenkomsten.

§ 3. Indien de Regering eisen inzake regeneratie stelt, kan zij voorschrijven dat die afgewerkte oliën moeten
worden geregenereerd indien zulks technisch haalbaar is en, indien de artikelen 11 en 12 van Verordening (EG)
nr. 1013/2006 van toepassing zijn, de grensoverschrijdende overbrenging van afgewerkte olie uit het Waalse Gewest
naar verbrandings- of meeverbrandingsinstallaties beperken, teneinde voorrang te geven aan de regeneratie van
afgewerkte olie.

Onderafdeling 5 — Bioafval

Art. 65. § 1. Uiterlijk op 31 december 2023 en behoudens de artikelen 36, § 2, en 49, § 2, wordt bioafval aan de bron
gesorteerd en gerecycleerd of selectief ingezameld en niet gemengd met andere soorten afval.

§ 2. De Regering kan toestemming geven voor de gezamenlijke inzameling van bioafval en afval met vergelijkbare
biologische afbreekbaarheid en composteerbaarheid dat voldoet aan de desbetreffende Europese normen of aan
gelijkwaardige regionale of nationale normen voor verpakkingen die door compostering en biologische afbraak kunnen
worden teruggewonnen.

§ 3 De Regering neemt, overeenkomstig de artikelen 6 en 32, passende maatregelen ter bevordering en
aanmoediging van :

1° de recycling, met inbegrip van compostering en biomethanisering, van bioafval op zodanige wijze dat wordt
voldaan aan een hoog niveau van milieubescherming en dat resultaten worden bereikt die voldoen aan hoge
kwaliteitsnormen;

2° huishoudelijke en collectieve compostering; en

3° het gebruik van uit bioafval vervaardigde materialen.

Art. 66. § 1. De Regering neemt passende maatregelen om voedselverspilling en voedselverlies bij de primaire
productie, verwerking en bewerking, in de detailhandel en bij andere vormen van voedseldistributie, in restaurants en
cateringdiensten en in huishoudens te verminderen.

In dit kader neemt zij ook passende maatregelen ter bevordering, aanmoediging en ondersteuning van
voedselschenkingen en andere vormen van herverdeling voor menselijke consumptie, waarbij voorrang wordt gegeven
aan menselijke consumptie boven diervoeding en verwerking tot niet-voedingsproducten.

§ 2. De in paragraaf 1 bedoelde maatregelen dragen bij tot de doelstelling van de Verenigde Naties inzake
duurzame ontwikkeling om tegen 2030 de hoeveelheid voedselafval per hoofd van de bevolking op het niveau van
distributie en consumptie met 50% te verminderen en de verliezen van levensmiddelen in de hele productie- en
toeleveringsketen, met inbegrip van verliezen na de oogst, te beperken.

§ 3. De administratie controleert en evalueert de uitvoering van de maatregelen ter voorkoming van
voedselverspilling door de niveaus van voedselverspilling te meten op basis van de methodologie die is vastgesteld bij
de in artikel 9, § 8, van Richtlijn 2008/98/EG bedoelde gedelegeerde handeling, met ingang van het eerste volledige
kalenderjaar na de aanneming van die gedelegeerde handeling.

Onderafdeling 6 — Dierlijke bijproducten

Art. 67. De Regering neemt de nodige maatregelen ter uitvoering van de bepalingen van Verordening (EG)
nr. 1069/2009 en van de op grond van die verordening vastgestelde handelingen van de Europese Unie betreffende het
administratieve toezicht op afvalstoffen.
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Art. 68. De Regering kan bepalen voor welke activiteiten zij de kosten die voortvloeien uit de inzameling, het
vervoer, de verwerking en de verwijdering van krengen van dieren geheel of gedeeltelijk op zich neemt.

Afdeling 3 — Bijzondere bepalingen voor bepaalde operatoren die afvalstoffen voorkomen of beheren

Art. 69. Elke overeenkomstig artikel 103 erkende onderneming in de sociale economie verricht een dienst van
algemeen economisch belang.

De Regering bepaalt ten minste al het volgende :

1° de rechten, verplichtingen of voorwaarden voor de uitoefening van de dienst van algemeen economisch belang;

2° per compensatie voor de dienst van algemeen economisch belang :

de betrokken soort(en) goederen of afvalstoffen;

de betrokken handeling(en) inzake hergebruik of het betrokken afvalbeheer;

3° de parameters voor de berekening, de controle en de herziening van de genoemde compensatie(s) om zich ervan
te vergewissen dat het bedrag van de compensatie niet hoger is dan wat nodig is om de kosten voortvloeiend uit de
uitvoering van de verplichtingen tot het verrichten van een dienst van algemeen economisch belang te dekken,
rekening houdende met de desbetreffende ontvangsten alsmede met een redelijke winst op het eigen kapitaal dat nodig
is voor de uitvoering van die verplichtingen;

6° de controleprocedure die de administratie regelmatig uitvoert of laat uitvoeren om ervoor te zorgen dat een in
het eerste lid bedoelde onderneming geen hogere compensatie ontvangt dan de bedragen die zijn voorzien
overeenkomstig de in 3° bedoelde berekeningsparameters en dat elke compensatie daadwerkelijk wordt gebruikt om
het beheer van de dienst van algemeen economisch belang te verzekeren, zonder afbreuk te doen aan het vermogen van
de onderneming om een redelijke winst te maken.

Afdeling 4 — Bijzondere bepalingen voor de overbrenging van afvalstoffen

Art. 70. § 1. De Regering neemt de nodige maatregelen ter uitvoering van :

1° Verordening (EG) nr. 1013/2006 en de op basis daarvan vastgestelde handelingen van de Europese Unie;

2° het Verdrag inzake de beheersing van de grensoverschrijdende overbrenging van gevaarlijke afvalstoffen en de
verwijdering ervan, ondertekend te Bazel op 22 maart 1989;

3° elke andere handeling, betreffende het vervoer of de overbrenging van afvalstoffen, die voortvloeit uit
internationale verdragen en in het bijzonder uit verdragen betreffende de Europese Unie.

Te dien einde kan de Regering met name:

1° de overbrenging van afvalstoffen afhankelijk stellen van een aangifte of vergunning;

2° per geval maatregelen nemen om de overbrenging van bepaalde door haar bepaalde soorten afvalstoffen geheel,
gedeeltelijk of tijdelijk te verbieden;

3° het aanbrengen van specifieke tekens op vervoermiddelen voor afvalstoffen verplicht stellen;

4° de overbrenging van afvalstoffen afhankelijk maken van het stellen, naar keuze van de kennisgever, van een
borgsom of een gelijkwaardige verzekering ter dekking van de kosten van vervoer, nuttige toepassing en verwijdering,
met name wanneer de overbrenging niet kan worden voltooid of in geval van terugzending van de afvalstoffen naar
de afzender.

§ 2. In afwijking van Verordening (EG) nr. 1013/2006 kan, ter bescherming van het in artikel 7, §§ 1 tot en met 4,
bedoelde netwerk, de invoer van afvalstoffen die bestemd zijn voor verbrandingsovens en binnen het toepassingsge-
bied van de nuttige toepassing vallen, worden beperkt wanneer is vastgesteld dat die invoer ertoe leidt dat Waals afval
moet worden verwijderd of dat dat afval zou moeten worden verwerkt op een wijze die niet in overeenstemming is met
het Waalse afvalstoffenplan.

§ 3. De afvaluitvoeren kunnen om milieuredenen beperkt worden, zoals bepaald in Verordening (EG)nr. 1013/
2006.

Art. 71. De Regering kan ook:

1° de volgende bepalingen voor de overbrenging van afvalstoffen binnen het grondgebied van het Waals Gewest
verplicht stellen:

sommige bepalingen die zij bepaalt uit die van Verordening (EG) nr. 1013/2006 en die van de op basis van die
verordening vastgestelde handelingen van de Europese Unie;

alle of een deel van de bepalingen aangenomen krachtens artikel 70;

2° het gebruik van inrichtingen voor samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van
afvalstoffen uit andere Gewesten of vreemde Staten aan bijzondere voorwaarden te onderwerpen.

Afdeling 5 — Register en traceerbaarheidsdocument

Art. 72. § 1. Met het oog op de traceerbaarheid van de afvalstoffen en het toezicht op de naleving van de
bepalingen betreffende een milieu- en gezondheidsvriendelijk afvalbeheer, moeten de volgende personen een
afvalstoffenregister bijhouden en bijwerken:

1° de personen die afvalstoffen groeperen, voorbehandelen, nuttig toepassen of verwijderen;

2° de producenten van gevaarlijke afvalstoffen;

3° de inzamelaars;

4° de vervoerders;

5° de handelaars;

6° de makelaars;

7° de krachtens de artikelen 104 tot en met 107 erkende personen;

8° in voorkomend geval, de personen aangewezen door de Regering.

§ 2. Het register vermeldt, in chronologische volgorde, alle volgende gegevens :

1° de hoeveelheid, de aard en de oorsprong van de afvalstoffen;
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2° de naam en het adres van de eerste producent van de afvalstoffen of van de vorige houder van de afvalstoffen ;

3° de datum waarop de afvalstoffen zijn overgedragen of onder zich zijn genomen; en;

4° volgens de verrichtingen voor samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering die de
afvalstof heeft ondergaan:

indien de bedoelde afvalstoffen nuttig worden toegepast, de hoeveelheid en de aard van de producten, materialen
of afvalstoffen die overblijven of die het resultaat zijn van de voorbereiding voor hergebruik, recycling of andere nuttige
toepassingen;

indien die afvalstoffen worden verwijderd, de hoeveelheid en de aard van de producten, materialen of afvalstoffen
die bij de verwijderingshandeling of -handelingen overblijven of ontstaan;

5° in voorkomend geval:

de bestemming, de frequentie van de inzameling, het vervoermiddel, de naam en het adres van de gemachtigde
of geregistreerde vervoerder en de voor deze afvalstoffen bedoelde methode van consolidatie, voorbehandeling, nuttige
toepassing of verwijdering;

de bestemming, de frequentie van de inzameling, de naam en het adres van de inzamelaar, de handelaar of de
makelaar die de afvalstoffen of de fracties van producten, materialen of afvalstoffen die bij een of meerdere van de in
4°, a) of b), bedoelde handelingen overblijven of ontstaan, in ontvangst heeft genomen.

De in paragraaf 1 bedoelde personen stellen deze gegevens ter beschikking van de administratie door middel van
het/de overeenkomstig paragraaf 5 aangelegde elektronische register(s).

§ 3. De gegevens in het register worden minimaal vijf jaar en maximaal tien jaar bewaard. Op verzoek van de
administratie of een eerdere houder van de afvalstoffen worden bewijsstukken met betrekking tot de uitvoering van het
afvalbeheer verstrekt.

§ 4. De in paragraaf 1vermelde personen zijn de verwerkingsverantwoordelijken in de zin van artikel 4.7. van
Verordening (EG) 2016/79 van het Europees Parlement en de Raad van 27 april 2016 betreffende de bescherming van
natuurlijke personen in verband met de verwerking van persoonsgegevens en betreffende het vrije verkeer van die
gegevens en tot intrekking van Richtlijn 95/46/EG.

§ 5. De Regering stelt een elektronisch register in om de gegevens betreffende gevaarlijke afvalstoffen bedoeld in
paragraaf 2 te registreren voor het hele grondgebied van het Waalse Gewest. De Regering kan maatregelen nemen voor
de coördinatie van dit elektronisch register met de elektronische registers waarin de gegevens betreffende gevaarlijke
afvalstoffen in de andere Gewesten worden geregistreerd.

De Regering kan dergelijke registers aanleggen voor andere afvalstromen, met name voor die waarvoor in de
wetgevingshandelingen van de Europese Unie doelstellingen zijn vastgesteld.

De administratie gebruikt de afvalgegevens die door de industriële exploitanten worden meegedeeld in het kader
van het Europees register inzake de uitstoot en overbrenging van verontreinigende stoffen, dat is ingesteld bij
Verordening (EG) nr. 166/2006 van het Europees Parlement en de Raad van 18 januari 2006 betreffende de instelling van
een Europees register inzake de uitstoot en overbrenging van verontreinigende stoffen en tot wijziging van de
Richtlijnen 91/689/EEG en 96/61/EG van de Raad.

Art. 73. § 1. De Regering stelt het model van het register of de registers vast.

§ 2. De Regering kan voor alle of sommige van de registers die zij vaststelt:

1° de in artikel 72, § 2, bedoelde gegevens specificeren;

2° bepalen dat het register of de registers die bij of krachtens deze afdeling worden gehouden of aangelegd,
aanvullende gegevens bevatten;

3° de wijze waarop en de frequentie waarmee de gegevens in het/de register(s) geheel of gedeeltelijk aan de
administratie worden toegezonden, bepalen;

4° degenen die verplicht zijn een afvalstoffenregister bij te houden en bij te werken en die tevens verplicht zijn
gegevens en informatie te melden of door te geven aan de overheid, in staat stellen deze verplichtingen na te komen
via een of meer IT-platforms.

Met betrekking tot het eerste lid, 3°, kunnen sommige van de door de Regering vastgestelde methoden van
toezending voorzien in methoden van toezending van informatie in geval van afwezigheid of storing van een of meer
bij of krachtens deze afdeling ingestelde elektronische registers

Art. 74. Voor alle of elke soort afvalstoffen die zij bepaalt, kan de Regering aan producenten, houders,
inzamelaars, handelaars, makelaars, vervoerders en personen die afvalstoffen groeperen, voorbewerken, nuttig
toepassen of verwijderen, de volgende verplichtingen opleggen :

1° de verplichting om de bevoegde autoriteit in te lichten over het bezit en de verplaatsing van afvalstoffen, onder
meer door middel van registers, traceerbladen, specifieke formulieren of elk passend elektronisch middel;

2° de verplichting om een ontvangstbewijs voor de overbrenging van afvalstoffen of een verklaring van nuttige
toepassing of verwijdering van afvalstoffen te verkrijgen.

Art. 75. § 1. Tijdens de inzameling, het vervoer en de tijdelijke opslag worden gevaarlijke afvalstoffen verpakt en
geëtiketteerd overeenkomstig de geldende regionale, nationale, Europese en internationale normen.

§ 2. Indien gevaarlijke afvalstoffen binnen het grondgebied van het Waalse Gewest worden overgebracht, gaan ze
vergezeld van een traceerbaarheidsdocument dat wordt afgegeven bij de levering en de ontvangst van genoemde
afvalstoffen. Dit document vergezelt de afvalstoffen tijdens het vervoer. Dit document kan in elektronisch formaat zijn
opgesteld en bevat de relevante gegevens die in bijlage I B van Verordening (EG) nr. 1013/2006 zijn gespecificeerd.

De Regering kan bepalen welke aanvullende informatie in het traceerbaarheidsdocument moet worden
opgenomen, het model ervan, de bewaartermijn, de gevallen waarin en de wijze waarop het aan de administratie moet
worden toegezonden.

§ 3. De Regering kan alle of sommige van de verplichtingen die zij bepaalt onder de verplichtingen bedoeld bij of
krachtens paragraaf 2, uitbreiden tot ongevaarlijke gelijkaardige afvalstoffen of ongevaarlijke beroepsafvalstoffen die zij
bepaalt.
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HOOFDSTUK 5. — Milieuvergunningen en aangifte van de inrichtingen van klasse 3 inzake afvalstoffen

Afdeling 1 — Algemene bepalingen

Art. 76. § 1. Onverminderd de artikelen 100, § 1, en 118, § 1, zijn de ingedeelde installaties voor de samenbrenging,
voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van afvalstoffen onderworpen aan een milieuvergunning of een
aangifte van een inrichting van klasse 3 overeenkomstig het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning
en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

In afwijking van paragraaf 1 en onverminderd de artikelen 100, § 1, en 118, § 1, zijn de ingedeelde inrichtingen die
andere handelingen verrichten dan de verwijdering van hun eigen ongevaarlijke afvalstoffen op de plaats van
productie of andere dan de nuttige toepassing van afvalstoffen, uitsluitend onderworpen aan een milieuvergunning
overeenkomstig het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunningen en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

§ 2. De sectorale, integrale of specifieke voorwaarden met betrekking tot de milieuvergunningen bedoeld in
paragraaf 1 alsook de integrale of specifieke voorwaarden met betrekking tot de aangifte van de inrichtingen van
klasse3 bedoeld in paragraaf 1 bepalen ten minste:

1° soorten en hoeveelheden van de afvalstoffen die mogen worden verwerkt;

2° voor elk type vergunde handeling, de technische en andersoortige voorschriften die op de betrokken locatie van
toepassing zijn;

3° de te nemen veiligheids- en voorzorgsmaatregelen;

4° de voor elk type handeling toe te passen methode;

5° de monitoring- en controlehandelingen voor zover noodzakelijk;

6° de bepalingen inzake sluiting en nazorg voor zover noodzakelijk.

De krachtens deze paragraaf genomen uitvoeringsmaatregelen moeten ervoor zorgen dat de afvalstoffen
overeenkomstig artikel 32 worden verwerkt.

§ 3. De milieuvergunning voor een ingedeelde installatie voor het groeperen, voorbehandelen, nuttig toepassen of
verwijderen van afvalstoffen kan niet worden verleend indien de voorgenomen verwerkingsmethode vanuit het
oogpunt van milieubescherming niet aanvaardbaar is, met name indien zij niet in overeenstemming is met artikel 32.

Art. 77. Onverminderd de artikelen 100, § 1, en 118, § 1, zijn de ingedeelde installaties voor de tijdelijke opslag van
afvalstoffen onderworpen aan een milieuvergunning of een aangifte van inrichting van klasse3 overeenkomstig het
decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

In afwijking van paragraaf 1 en onverminderd de artikelen 100, § 1, en 118, § 1, zijn de ingedeelde installaties voor
de tijdelijke opslag van afvalstoffen die andere handelingen verrichten dan de verwijdering van hun eigen
ongevaarlijke afvalstoffen op de plaats van productie of andere dan de nuttige toepassing van afvalstoffen, uitsluitend
onderworpen aan een milieuvergunning overeenkomstig het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergun-
ning en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

Afdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor afvalverbrandings- en meeverbrandingsinstallaties

Art. 78. § 1. De milieuvergunning voor een ingedeelde afvalverbrandings- of meeverbrandingsinstallatie met
terugwinning van energie wordt slechts verleend indien deze terugwinning een hoge energie-efficiëntie heeft.

Met betrekking tot de ingedeelde verbrandingsinstallaties waarvan de hoofdactiviteit bestaat in de verwerking van
vast stedelijk afval, wordt de energie-efficiëntie als hoog gekwalificeerd wanneer de ingedeelde installatie voldoet aan
de voorwaarden van bijlage 2, R 1, zoals vastgesteld in het kader van de op het niveau van de Europese Unie
aangenomen bepalingen.

§ 2. De Regering kan voor andere ingedeelde afvalverbrandings- of meeverbrandingsinstallaties met terugwinning
van energie de criteria voor hun energie-efficiëntie vaststellen.

Afdeling 3 — Bijzondere bepalingen voor centra voor technische ingraving

Art. 79. § 1. Overeenkomstig het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning deelt de Regering de
stortplaatsen in op basis van de oorsprong en de kenmerken van de afvalstoffen.

Zij kan verschillende categorieën of subcategorieën van stortplaatsen vaststellen naar gelang van het soort of de
soorten afvalstoffen die worden aanvaard.

§ 2. De ligging en de exploitatie van andere centra voor technische ingraving dan die welke uitsluitend bestemd
zijn voor het gebruik van een eerste producent van afvalstoffen, zijn een opdracht van openbare dienst.

§ 3. Onverminderd de bijzondere toegangsvoorwaarden, met name de financiële voorwaarden, die worden
toegekend aan de gemeenten die lid zijn van een vereniging van gemeenten, moeten alle exploitanten van kunstmatige
stortplaatsen ervoor zorgen dat de gebruikers gelijke toegang hebben tot de door hen geëxploiteerde kunstmatige
stortplaatsen.

§ 4. Onverminderd het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning en de uitvoeringsmaatregelen
ervan, houdt een exploitant die meerdere technische centra voor technische ingraving beheert, een analytische
boekhouding bij aan de hand waarvan elke door hem geëxploiteerde technische stortplaats kan worden onderscheiden
en die voor elke technische stortplaats de bij of krachtens artikel 72 van dit decreet vereiste gegevens bevat.

Art. 80. Na gunstige instemming van de Regering, eventueel onder voorwaarden, kunnen de publiekrechtelijke
rechtspersoon of rechtspersonen die een centrum voor technische ingraving willen exploiteren of de SPAQuE de
onroerende goederen die nodig zijn voor de aanleg van het centrum voor technische ingraving om redenen van
algemeen belang onteigenen.

Afdeling 4 — Bijzondere bepalingen voor installaties voor het beheer van winningsafval

Art. 81. Een milieuvergunning voor een onder het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning en
de uitvoeringsmaatregelen daarvan vallende installatie voor het beheer van winningsafval wordt alleen afgegeven als
de bevoegde autoriteit ervan overtuigd is dat het beheer van het afval niet rechtstreeks in strijd is met het Waalse afval-
en grondstoffenplan of de uitvoering daarvan anderszins belemmert.
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HOOFDSTUK 6. — Erkenningen en registraties

Afdeling 1 — Algemene bepalingen

Art. 82. § 1. Onverminderd, in voorkomend geval, de artikelen 76 en 77, is de uitoefening van bepaalde soorten
activiteiten met betrekking tot afvalstoffen onderworpen aan een erkenning of registratie overeenkomstig dit hoofdstuk
en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

De in het eerste lid bedoelde soorten activiteiten in verband met afvalstoffen worden vastgesteld bij en
overeenkomstig dit hoofdstuk.

§ 2. Voor elke soort afvalactiviteit die bij en krachtens dit hoofdstuk aan een erkenning of registratie is
onderworpen, kan de Regering de specifieke voorwaarden voor de uitoefening van die soort activiteit vaststellen op
basis van de vergunningen waarin dit decreet voorziet.

Wanneer de Regering specifieke voorwaarden vaststelt, wijzigt of aanvult, vermeldt zij de termijn waarbinnen de
nieuwe voorwaarden van toepassing zullen zijn op bestaande activiteiten. Bij gebreke daarvan zijn de nieuwe
voorwaarden, zodra zij in werking treden, van toepassing op activiteiten die vóór die inwerkingtreding zijn
goedgekeurd of geregistreerd.

Art. 83. § 1. Niemand mag een type afvalactiviteit verrichten waarvoor bij en krachtens dit hoofdstuk een
erkenning of registratie vereist is, zonder eerst over een uitvoerbare erkenning of registratie voor het betrokken type
activiteit te beschikken

§ 2. Elke persoon die bij en krachtens dit hoofdstuk is erkend of geregistreerd, meldt aan de bevoegde autoriteit
onverwijld:

1° elk ongeval of incident dat de in artikel 32 bedoelde belangen kan schaden;

2° elke wijziging van de essentiële gegevens in het aanvraagdossier sinds de afgifte van de erkenning of registratie,
met inbegrip van de stopzetting van de activiteit.

§ 3. Elke bij en krachtens dit hoofdstuk afgegeven erkenning of registratie is niet overdraagbaar.

§ 4. Alle akten, facturen, publicaties, brieven, bestelbonnen en andere documenten die door elke persoon die bij en
krachtens dit hoofdstuk is erkend of geregistreerd, worden afgegeven bij de uitoefening van de soorten afvalactiviteiten
die bij en krachtens dit hoofdstuk zijn erkend of geregistreerd, bevatten een verwijzing naar zijn erkenning of
registratie, alsmede de datum waarop deze is verleend en de vervaldatum ervan.

Art. 84. Tenzij anders bepaald of specifiek voorzien in dit hoofdstuk of de uitvoeringsmaatregelen ervan, wordt
elke goedkeuring of registratie bedoeld in en krachtens dit hoofdstuk verleend voor een periode van ten hoogste vijf
jaar.

Voor elk type afvalactiviteit dat bij en krachtens dit hoofdstuk aan goedkeuring of registratie is onderworpen, kan
de Regering een kortere maximumtermijn vaststellen.

Art. 85. § 1. Tenzij in dit decreet anders is bepaald of specifiek is bepaald, wijst de Regering voor elk type
afvalactiviteit dat bij en krachtens dit hoofdstuk aan een erkenning of registratie is onderworpen, de autoriteit van
afgifte in eerste instantie en de bevoegde instantie in administratief beroep aan.

De autoriteit van afgifte in eerste instantie kan dezelfde zijn voor erkenning en registratie.

De autoriteit die bevoegd is voor administratieve beroepen kan dezelfde zijn voor erkenning en registratie.

§ 2. Teneinde na te gaan of een persoon die een goedkeuring of registratie aanvraagt bij en krachtens dit hoofdstuk
van dien aard is dat een adequate bescherming van het milieu is gewaarborgd, in alle of een deel van de specifieke
voorwaarden die door de Regering zijn vastgesteld voor de soorten afvalactiviteiten die onderworpen zijn aan
goedkeuring of registratie bij en krachtens dit hoofdstuk, kan de Regering eisen dat:

1° elke natuurlijke persoon, elke rechtspersoon en elke persoon met de wettelijke bevoegdheid om een
rechtspersoon te vertegenwoordigen die de betrokken erkenning of registratie aanvraagt, gedurende ten minste tien
jaar niet zijn veroordeeld op grond van een definitieve rechterlijke beslissing of een definitieve administratieve
beslissing waarbij een of meerdere administratieve sancties zijn opgelegd, en op het ogenblik van de indiening van de
aanvraag niet nog onderworpen zijn aan een verbods- of ontzeggingsmaatregel die geheel of gedeeltelijk betrekking
heeft op het soort afvalactiviteit waarop de erkennings- of registratieaanvraag betrekking heeft;

2° de houder van de betrokken erkenning of registratie is gedurende de volledige looptijd van zijn bij en krachtens
dit hoofdstuk verleende erkenning of registratie met betrekking tot afvalstoffen niet bij een definitieve rechterlijke
beslissing of bij een definitieve administratieve beslissing waarbij een of meerdere administratieve sancties zijn
opgelegd, veroordeeld voor ten minste één overtreding van de regionale of federale wet- en regelgeving betreffende
afvalstoffen of van enige andere wet- en regelgeving van een lidstaat van de Europese Unie of van de Europese
Economische Ruimte met betrekking tot afvalstoffen.

Art. 86. § 1. Onverminderd artikel D.198 van boek I van het Milieuwetboek, kan de autoriteit van afgifte in eerste
instantie ter zake van erkenning of die ter zake van registratie te allen tijde de in eerste aanleg of in administratief
beroep verleende erkenning, bedoeld bij en krachtens dit hoofdstuk, voor ten hoogste zes maanden schorsen of
intrekken, alsmede de door de instantie van afgifte, bedoeld bij en krachtens dit hoofdstuk, verleende registratie voor
ten hoogste zes maanden schorsen of intrekken, indien de houder van de erkenning of registratie:

1° zich niet of niet langer houdt aan de bepalingen van dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan, in het bijzonder :

a) de specifieke voorwaarden die door de Regering zijn vastgesteld voor het soort afvalactiviteiten waarvoor de
erkenning geldt en de eventuele aanvullende voorwaarden die door de autoriteit van afgifte in eerste instantie of door
de bevoegde instantie in administratief beroep van toepassing zijn op de erkenning van die houder; of

b) de specifieke voorwaarden die door de Regering zijn vastgesteld voor het soort afvalactiviteiten die aan
registratie zijn onderworpen en die van toepassing zijn op de registratie van genoemde houder;

2° diensten verricht voor ten minste één ander type afvalactiviteit waarvoor een erkenning of registratie is vereist
dan waarvoor hij is erkend of geregistreerd;

3° diensten verleent van onvoldoende kwaliteit;

4° in voorkomend geval, niet voldoet of niet meer voldoet aan de verplichtingen die op hem van toepassing zijn
krachtens het fiscaal decreet van 22 maart 2007 tot bevordering van afvalpreventie en -valorisatie in het Waalse Gewest
en tot wijziging van het decreet van 6 mei 1999 betreffende de vestiging, de invordering en de geschillen inzake de
directe gewestelijke belastingen.
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§ 2. Behoudens in geval van bijzonder gemotiveerde noodzakelijkheid, wordt elke beslissing tot schorsing van een
erkenning of registratie genomen nadat de houder van de betrokken erkenning of registratie in de gelegenheid is
gesteld om binnen een termijn van ten minste vijftien dagen zijn opmerkingen mondeling of schriftelijk kenbaar te
maken.

Elke beslissing tot intrekking van de erkenning of tot doorhaling van de registratie wordt genomen nadat de
houder van de betrokken erkenning of registratie in de gelegenheid is gesteld om binnen een termijn van ten minste
vijftien dagen zijn opmerkingen mondeling of schriftelijk kenbaar te maken.

§ 3. Elke beslissing tot schorsing, intrekking of doorhaling van een erkenning of registratie wordt aan de houder
van de erkenning of registratie meegedeeld.

Art. 87. Teneinde de erkende personen en de krachtens deze titel geregistreerde personen te kunnen identificeren
en het contact met hen door andere actoren in de afvalbeheerketen te vergemakkelijken, publiceren de autoriteit van
afgifte in eerste instantie inzake erkenning en de autoriteit van afgifte in eerste instantie inzake registratie op ten minste
één website in het Waalse Gewest de lijst van erkende personen en de afvalactiviteiten waarvoor zij zijn erkend, alsook
de lijst van geregistreerde personen en de afvalactiviteiten waarvoor zij zijn geregistreerd, en werken zij deze lijsten bij.

Deze lijsten kunnen de volgende informatie bevatten: 1° in het geval van :

een natuurlijke persoon: voor- en achternaam, adres van zijn onderneming en, facultatief voor de houder van de
erkenning of registratie, telefoonnummer, e-mailadres, telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon
of -dienst;

een rechtspersoon: zijn naam of handelsnaam, het adres van zijn maatschappelijke zetel en, facultatief voor de
houder van de erkenning of registratie, zijn telefoonnummer, zijn elektronisch adres, het telefoonnummer en het
elektronisch adres van een andere contactpersoon of -dienst;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer bij de Kruispuntbank van Ondernemingen van de erkende of
geregistreerde persoon of, bij ontstentenis daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of
handelsregister, in voorkomend geval uitgegeven krachtens buitenlandse wetgeving of reglementering;

3° het identificatienummer of de administratieve referentie van de erkenning of registratie;

4° de vervaldatum van de erkenning of registratie;

5° in voorkomend geval, en als keuzemogelijkheid voor de houder van de betrokken erkenning of registratie, het
adres van zijn website;

6° de beslissing tot schorsing van de erkenning of registratie, met inbegrip van de vervaldatum van de schorsing;

7° De beslissing tot intrekking van de erkenning of de beslissing tot doorhaling van de erkenning.

Art. 88. De Regering kan de voorwaarden bepalen waaronder houders van een erkenning, registratie of andere
administratieve handeling met gelijkwaardige individuele draagwijdte, afgegeven in een ander Gewest of in een
andere Lidstaat van de Europese Unie worden erkend of geregistreerd voor de uitoefening van dezelfde
afvalgerelateerde activiteit als die welke onderworpen is aan erkenning of registratie in het Waalse Gewest, en waarvan
de gelijkwaardigheid is vastgesteld, van rechtswege of volgens een door de Regering bepaalde vereenvoudigde
procedure .

Art. 89. § 1. Behoudens andersluidende of specifieke bepalingen in dit hoofdstuk of in de uitvoeringsmaatregelen
ervan, verloopt elke verzending bedoeld bij en krachtens dit hoofdstuk via een van de volgende twee communicatie-
middelen:

1° hetzij op papier :

bij ter post aangetekend schrijven met bericht van ontvangst;

via elke gelijksoortige formule die de verzend- en ontvangstdatum van de akte waarborgen, ongeacht de dienst die
de gebruikte post verdeelt ;

via neerlegging tegen ontvangstbewijs.

2° hetzij elektronisch via:

een gewaarmerkte elektronische handtekening;

een met de hand ondertekende digitale kopie van de administratieve handeling of van elke andere informatie die
in het kader van de administratieve verwerking wordt meegedeeld.

Wat het eerste lid, 1°, b) en 2°, kan de Regering de lijst van de procédés of de modaliteiten bepalen die volgens haar
een vaste datum aan de verzending en de ontvangst kunnen geven.

§ 2. Voor elk type afvalactiviteit dat onderworpen is aan erkenning of registratie door en krachtens dit hoofdstuk,
of voor sommige ervan die zij bepaalt, kan de Regering één of meerdere overeenstemmende formulieren voor
erkenning of registratie vaststellen.

Dat overeenstemmend formulier of die overeenstemmende formulieren kunnen met name het volgende bepalen:

1° een algemeen gedeelte dat gemeenschappelijk is voor alle soorten aan erkenning onderworpen afvalactiviteiten;

2° een algemeen gedeelte dat gemeenschappelijk is voor alle soorten aan registratie onderworpen afvalactiviteiten;

3° een specifiek deel voor het type afvalactiviteit waarvoor een erkenning of registratie vereist is.

§ 3. Tenzij anders bepaald of specifiek bepaald in dit hoofdstuk of de uitvoeringsmaatregelen ervan, wordt elk
overeenstemmend formulier dat door de Regering wordt vastgesteld, aan de bevoegde autoriteit bezorgd via een van
de communicatiemiddelen, vermeld in paragraaf 1.

Art. 90. § 1. Met betrekking tot de berekening van de termijnen:

1° is de dag van verzending of ontvangst die het beginpunt van een termijn is, niet in die termijn begrepen;

2° is de dag waarop een termijn verstrijkt, in de termijn begrepen..

In afwijking van lid 1, 2° wordt, wanneer de dag waarop een termijn verstrijkt een zaterdag, een zondag of een
feestdag is, de dag waarop de termijn verstrijkt, verschoven naar de eerstvolgende werkdag.

§ 2. Alle in dit hoofdstuk bedoelde termijnen worden van rechtswege opgeschort tussen 16 juli en 15 augustus en
tussen 24 december en 1 januari.
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In geval van schorsing van de in het eerste lid bedoelde termijnen worden de termijnen voor verzending en
vervaldag verlengd met de duur van de schorsing of verlenging.

Afdeling 2 — Bepalingen betreffende de erkenningen

Onderafdeling 1 — Gemeenschappelijke bepalingen voor alle erkenningen

Art. 91. § 1. Alle goedkeuringsaanvragen moeten ondertekend zijn en de volgende informatie bevatten:

1° indien de aanvrager:

een natuurlijke persoon is : zijn voor- en achternaam, geboortedatum, bedrijfsadres, telefoonnummer en
e-mailadres en, facultatief voor de aanvrager, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of
-dienst;

een rechtspersoon is:

zijn naam of bedrijfsnaam, het adres van zijn statutaire zetel, zijn telefoonnummer en e-mailadres en, facultatief
voor de aanvrager, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst; en;

de voornaam, de familienaam en de functie van de persoon die door de betrokken rechtspersoon gemachtigd is om
het verzoek in te dienen;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer bij de Kruispuntbank van Ondernemingen van aanvrager of, bij
ontstentenis daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of handelsregister, in voorkomend
geval uitgegeven krachtens buitenlandse wetgeving of reglementering

§ 2. Onverminderd de artikelen 208 en 209, kan de Regering voor elk type activiteit dat aan erkenning door en
krachtens dit hoofdstuk is onderworpen, de inhoud van de aanvraag tot erkenning aanvullen, die het mogelijk moet
maken de aanvrager van de erkenning te identificeren en, in voorkomend geval, zijn technische, financiële of
menselijke middelen en de naleving van artikel 32 of artikel 85, § 2, 1°, te beoordelen.

Te dien einde kan de Regering de inhoud van de in § 1 bedoelde erkenningsaanvraag aanvullen met alle of enkele
van de volgende gegevens :

de technische middelen waarover de aanvrager beschikt, met name de uitrusting waarover hij beschikt voor het
verrichten van het soort activiteit waarvoor een erkenning vereist is en waarop de erkenningsaanvraag betrekking
heeft;

de financiële middelen waarover de aanvrager beschikt, met name het bewijs van verzekering ter dekking van de
wettelijke aansprakelijkheid voor het soort activiteit waarvoor een erkenning wordt aangevraagd of, bij ontstentenis
daarvan, een formele verbintenis om een dergelijke verzekering af te sluiten voordat het soort activiteit waarvoor een
erkenning wordt aangevraagd, wordt uitgevoerd

de personele middelen waarover de aanvrager beschikt, namelijk :

het aantal personeelsleden waarover de aanvrager beschikt om het soort activiteiten uit te oefenen waarvoor een
erkenning vereist is en waarop de erkenningsaanvraag betrekking heeft;

het bewijs dat de aanvrager of bepaalde van zijn personeelsleden in het bezit zijn van bepaalde diploma’s,
certificaten of andere beroepsattesten die zij vaststelt;

de aard van de soort(en) afvalstoffen waarop de erkenningsaanvraag betrekking heeft of kan hebben;

de hoeveelheid van de soort(en) afvalstoffen waarop de erkenningsaanvraag betrekking heeft of kan hebben;

de plaats(en) van bestemming van de afvalsoort(en) waarop het verzoek om goedkeuring betrekking heeft of kan
hebben;

de maatregelen ter voorkoming van gevaar voor de gezondheid van de mens en schade aan het milieu;

indien zij het bezit van een milieuvergunning of een aangifte van een inrichting van klasse 3 als voorwaarde stelt
voor het verlenen van de erkenning, het identificatienummer of het administratieve kenmerk van de betrokken
milieuvergunning of aangifte van een inrichting van klasse 3 of, bij ontstentenis daarvan, een afschrift van die
vergunning of aangifte;

een uittreksel uit het strafregister dat minder dan zes maanden oud is overeenkomstig het model bedoeld in
artikel 596, lid 1, van het Wetboek van Strafvordering en de uitvoeringsbepalingen daarvan.

§ 3. Teneinde de aanvrager van de erkenning te identificeren en, in voorkomend geval, zijn technische, financiële
of menselijke middelen en de naleving van artikel 32 of van artikel 85, § 2, 1°, te beoordelen, kan de Regering de inhoud
van de aanvraag tot erkenning bedoeld in het eerste lid van dit artikel, in voorkomend geval aangevuld krachtens het
tweede lid van dit artikel, nader bepalen. Zij kan eveneens bepalen hoeveel exemplaren van de erkenningsaanvraag
moeten worden overgelegd wanneer de aanvraag op papier wordt verzonden.

§ 4. Onverminderd de specifieke bepalingen met betrekking tot het uitbrengen van adviezen in dit hoofdstuk, kan
de Regering een of meerdere bevoegde instanties of autoriteiten aanwijzen die belast zijn met het uitbrengen van een
advies in het kader van de administratieve procedures met betrekking tot erkenningen waarin bij of krachtens dit
hoofdstuk is voorzien.

Binnen dit kader kan de Regering voor elke door haar aangewezen instantie of bevoegde autoriteit die met het
uitbrengen van advies is belast, bepalen of deze instantie of bevoegde autoriteit haar advies ambtshalve uitbrengt dan
wel alleen op verzoek van de autoriteit van afgifte in eerste instantie of van de autoriteit die bevoegd is voor
administratieve beroepen.

Art. 92. § 1. Elke erkenningsaanvraag wordt in eerste aanleg naar de instantie van afgifte gestuurd.

§ 2. De autoriteit van afgifte in eerste instantie bezorgt de aanvrager van de erkenning binnen een termijn van tien
dagen een ontvangstbewijs van zijn aanvraag:

1° per gewone post indien de aanvraag op papier werd ingediend;

2° per niet-gewaarmerkte e-mail of niet-gewaarmerkt bericht als de aanvraag elektronisch werd ingediend.

§ 3. De autoriteit van afgifte in eerste instantie richt haar beslissing over de volledigheid en ontvankelijkheid van
de erkenningsaanvraag binnen dertig dagen te rekenen van de dag van ontvangst van de erkenningsaanvraag.
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§ 4. Als de erkenningsaanvraag onvolledig is, stuurt de autoriteit van afgifte in eerste instantie de aanvrager binnen
dertig dagen na ontvangst van de erkenningsaanvraag de lijst met ontbrekende gegevens of documenten, hierna de
aanvullingen genoemd. In dat geval wordt de administratieve procedure hervat vanaf de datum van ontvangst van de
aanvullende informatie.

De aanvrager van de erkenning moet de gevraagde aanvullingen binnen dertig dagen na de verzending van het
verzoek om deze aanvullingen naar de autoriteit van afgifte in eerste instantie sturen.

De autoriteit van afgifte in eerste instantie bezorgt de aanvrager van de erkenning binnen een termijn van tien
dagen een ontvangstbewijs van de aanvullingen:

1° per gewone post als de aanvullingen op papier werden verstuurd;

2° per niet-gewaarmerkte e-mail of niet-gewaarmerkt bericht als de aanvullingen elektronisch werden ingediend.

Binnen twintig dagen na ontvangst van de aanvullingen door de autoriteit van afgifte in eerste instantie, stuurt
deze de aanvrager de beslissing over de volledigheid en de ontvankelijkheid van de erkenningsaanvraag.

De autoriteit van afgifte in eerste instantie stuurt de aanvrager de beslissing waarin wordt vastgesteld dat de
vergunningsaanvraag onontvankelijk is, als:

1° zij, in voorkomend geval, werd ingediend zonder naleving van de uitvoeringsmaatregelen genomen krachtens
artikel 85, § 2;

2° zij werd ingediend zonder naleving van artikel 89 en de uitvoeringsmaatregelen ervan ;

3° zij werd ingediend zonder naleving van artikel 91 en de uitvoeringsmaatregelen ervan ;

4° de aanvrager van de erkenning de gevraagde aanvullingen niet heeft overgemaakt binnen de termijn bedoeld
in het tweede lid van deze paragraaf;

5° als ze tweemaal onvolledig wordt beschouwd;

6° zij werd ingediend zonder naleving van artikel 98.

§ 5. Na het verstrijken van de in de paragrafen 3 en 4 bedoelde termijnen wordt de erkenningsaanvraag geacht van
rechtswege ontvankelijk te zijn, indien de beslissing of de erkenningsaanvraag volledig en ontvankelijk dan wel
niet-ontvankelijk is, niet aan de aanvrager is toegezonden.

Art. 93. § 1. Op de dag waarop de autoriteit van afgifte in eerste instantie de beslissing over de volledigheid en
de ontvankelijkheid van de erkenningsaanvraag verzendt of, bij ontstentenis van een dergelijke beslissing, op de dag
van de stilzwijgende beslissing over de ontvankelijkheid overeenkomstig artikel 92, vijfde lid, vraagt zij, in
voorkomend geval, het advies van de bevoegde instanties of autoriteiten die bij of krachtens dit hoofdstuk zijn
aangewezen.

Deze bevoegde instanties of autoriteiten zenden hun advies binnen vijfenveertig dagen na de datum waarop de
zaak hun door de autoriteit van afgifte in eerste instantie is voorgelegd.

Indien binnen de in lid 2 genoemde termijnen geen advies is uitgebracht, wordt de procedure voortgezet.

§ 2. In afwijking van paragraaf 1 kan de Regering voor elke soort afvalactiviteit die krachtens dit hoofdstuk aan
erkenning onderworpen is of voor bepaalde soorten activiteiten die zij bepaalt, de door de bevoegde instanties of
autoriteiten vastgestelde termijn voor het indienen van adviezen verkorten of verlengen.

Art. 94. § 1. Vanaf de datum van verzending van de beslissing over de volledigheid en de ontvankelijkheid van
de erkenningsaanvraag of, bij ontstentenis van een dergelijke beslissing, vanaf de datum van de stilzwijgende
beslissing over de ontvankelijkheid overeenkomstig artikel 92, § 5, stuurt de autoriteit van afgifte in eerste instantie de
beslissing tot toekenning of weigering van de erkenning naar de aanvrager binnen een termijn van:

1° zestig dagen indien artikel 93 niet van toepassing is;

2° honderdtwintig dagen indien artikel 93 van toepassing is in het kader van raadplegingen van bevoegde
instanties of autoriteiten waarin dit hoofdstuk of de uitvoeringsmaatregelen ervan van rechtswege voorzien.

§ 2. In afwijking van paragraaf 1 kan de Regering voor het soort afvalactiviteiten waarvoor krachtens dit hoofdstuk
een erkenning vereist is of voor bepaalde afvalactiviteiten die zij bepaalt, de termijn waarover de autoriteit van afgifte
in eerste instantie beschikt om haar beslissing tot verlening of weigering van de erkenning aan de aanvrager toe te
sturen, verkorten of verlengen.

§ 3. Indien na afloop van de in of krachtens de paragrafen 1 en 2 bepaalde termijnen de beslissing tot verlening
of weigering van de erkenning niet aan de aanvrager is toegezonden, wordt de aanvraag tot erkenning geacht van
rechtswege te zijn geweigerd.

Art. 95. § 1. De autoriteit van afgifte in eerste instantie of de autoriteit die bevoegd is voor administratieve
beroepen kan eisen dat de houder van de betrokken erkenning, vóór de uitvoering van die erkenning, al dan niet
cumulatief, :

1° ten gunste van de Regering een zekerheid stelt om de nakoming te waarborgen van haar verplichtingen in
verband met haar aan erkenning onderworpen afvalactiviteit, met inbegrip van de sanering of rehabilitatie van de
stortplaatsen, ten belope van een bedrag gelijk aan de kosten die de overheid zou moeten dragen indien zij tot die
sanering of rehabilitatie zou moeten overgaan;

2° een verzekering afsluit die haar wettelijke aansprakelijkheid dekt ten voordele van elke derde die bij de
uitoefening van haar aan erkenning onderworpen afvalactiviteit schade lijdt.

De Regering bepaalt in welke gevallen een zekerheid of een verzekeringspolis altijd vereist is. Zij kan voor de door
haar bepaalde soorten afvalactiviteiten waarvoor een erkenning vereist is, bepalen dat het bedrag van de zekerheid of
de verzekeringspolis de kosten dekt voor de periode van onderhoud, toezicht en controle van de betrokken activiteit,
alsook de verplichtingen inzake de opvolging na de stopzetting van de activiteit. De Regering kan ook modaliteiten
vaststellen voor de berekening van het bedrag van de zekerheid en voor de herziening van het bedrag van de zekerheid
tijdens de periode van erkenning.

§ 2. De zekerheid bestaat, naar keuze van de aanvrager of de houder van de erkenning, uit een deposito bij de
Deposito- en Consignatiekas of een onafhankelijke bankgarantie of elke andere vorm van zekerheid die de Regering
bepaalt, ten belope van het in de betrokken erkenning vermelde bedrag.

In het geval dat de zekerheid bestaat in een storting in speciën, dient de houder van de betrokken erkenning
jaarlijks de zekerheid te verhogen ten belope van de interesten opgebracht tijdens het vorig jaar.
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Wanneer de zekerheid bestaat uit een onafhankelijke bankgarantie, moet deze zijn afgegeven door een
kredietinstelling die is erkend door de Autoriteit voor Financiële Diensten en Markten of door een andere autoriteit van
een lidstaat van de Europese Unie die bevoegd is om toezicht te houden op kredietinstellingen.

§ 3 Wanneer een zekerheid of verzekeringspolis is vereist, is de desbetreffende erkenning pas uitvoerbaar vanaf het
moment dat de autoriteit van afgifte in eerste instantie erkent dat de zekerheid is verstrekt of dat de verzekeringspolis
is afgesloten.

§ 4. De bevoegde autoriteit in eerste instantie stelt het herstel van de afvalstortplaats plaats in de vroegere staat of
de rehabilitatie ervan vast binnen zestig dagen na de datum waarop de betrokken houder van de erkenning de
aanvraag voor een vaststelling heeft ingediend. Bij gebreke van een beslissing binnen de vereiste termijn wordt het
herstel van de afvalstortplaats plaats in de vroegere staat of de rehabilitatie ervan geacht conform te zijn.

Na het verstrijken van een termijn van negentig dagen vanaf de datum van het rapport inzake het herstel van de
afvalstortplaats plaats in de vroegere staat of de rehabilitatie ervan, en indien de autoriteit van afgifte in eerste instantie
of de autoriteit die bevoegd is voor administratieve beroepen geen voorbehoud maakt, wordt de zekerheid vrijgegeven
en wordt eventuele opgelopen rente terugbetaald, indien van toepassing overeenkomstig de procedures die zijn
vastgesteld krachtens lid 6.

§ 5. De autoriteit van afgifte in eerste instantie of de autoriteit die bevoegd is voor administratieve beroepen kan
één enkele aanvullende termijn toestaan voor het herstel van de afvalstortplaats plaats in de vroegere staat of de
rehabilitatie ervan. Indien de plaats niet binnen de vereiste termijn hersteld of gerehabiliteerd wordt, laat de Regering
de bergplaats ambtshalve overgaan tot het herstel van de afvalstortplaats plaats in de vroegere staat of de rehabilitatie
ervan met gebruikmaking van de zekerheid.

Als het bedrag ontoereikend is, verhaalt de Regering of de bevoegde autoriteit die zij daartoe aanwijst, de
gemaakte extra kosten op de houder van de betrokken erkenning.

§ 6. De Regering kan voor alle of voor elk type activiteit waarvoor een erkenning voor afvalstoffen is vereist, de
aanvullende voorwaarden vaststellen waaraan de zekerheden of verzekeringspolissen moeten voldoen en, in
voorkomend geval, de standaardvoorwaarden voor zekerheden of verzekeringspolissen. Zij bepaalt de voorwaarden
voor het vrijgeven van de zekerheid wanneer de houder van de betreffende erkenning heeft voldaan aan al zijn
verplichtingen met betrekking tot het herstel van de afvalstortplaats plaats in de vroegere staat of de rehabilitatie ervan,
alsmede de procedure in geval van niet-nakoming van deze verplichtingen.

Art. 96. § 1. Wanneer de autoriteit van afgifte in eerste instantie of de autoriteit die bevoegd is voor
administratieve beroepen bij de verlening van de erkenning vaststelt dat het soort afvalgerelateerde activiteit waarop
de erkenning betrekking heeft, schadelijk is of kan zijn voor de in artikel 32 bedoelde belangen of wanneer artikel 95
van toepassing is op dat soort activiteit, kan de autoriteit van afgifte in eerste instantie of de autoriteit die bevoegd is
in administratief beroep aan elke aanvrager aanvullende voorwaarden opleggen met betrekking tot de uitoefening van
zijn afvalgerelateerde activiteit.

Deze aanvullende voorwaarden kunnen met name betrekking hebben op:

1° de maatregelen die moeten worden genomen in geval van een ongeval of incident dat de in artikel 32 bedoelde
belangen kan schaden;

2° de maatregelen die moeten worden genomen in het kader van artikel 95.

§ 2. Dit artikel is ook van toepassing tijdens de geldigheidsduur van de erkenning verleend in eerste aanleg of in
administratief beroep.

In voorkomend geval is artikel 93 mutatis mutandis van toepassing op elke administratieve procedure die ertoe
strekt bijkomende voorwaarden op te leggen tijdens de geldigheidsduur van de in eerste aanleg of in administratief
beroep verleende erkenning.

§ 3. Geen enkele bijkomende voorwaarde mag afwijken van of minder streng zijn dan dit decreet en zijn
uitvoeringsmaatregelen.

Art. 97. § 1. Tijdens de geldigheidsduur van de in eerste instantie of in administratief beroep verleende erkenning
kan de autoriteit van afgifte in eerste instantie op eigen initiatief de in eerste instantie of in administratief beroep
verleende erkenning aanvullen of wijzigen :

1° indien dit noodzakelijk wordt geacht om de naleving van artikel 82, § 2, en de uitvoeringsmaatregelen ervan te
verzekeren;

2° indien dit noodzakelijk wordt geacht om de naleving van artikel 95 te verzekeren op grond van een wijziging
van de geraamde kosten voor het herstel van de afvalstortplaats in de vroegere staat of de rehabilitatie ervan of voor
het herstel van de schade die aan derden is toegebracht in het kader van de aan erkenning onderworpen afvalactiviteit;

3° indien zij vaststelt dat de bijkomende voorwaarden opgelegd krachtens artikel 96 niet langer geschikt zijn om
de naleving van artikel 32 te verzekeren;

4° indien zij vaststelt dat een essentieel gegeven in het aanvraagdossier is gewijzigd sinds de erkenning werd
verleend.

Behalve in een bijzonder gemotiveerd spoedeisend geval wordt elke beslissing tot wijziging van de erkenning als
bedoeld in het eerste lid genomen nadat de houder in de gelegenheid is gesteld mondeling of schriftelijk opmerkingen
te maken.

De wijzigingsbeslissing wordt naar de houder van de erkenning gestuurd.

§ 2. Tijdens de geldigheidsduur van de in eerste instantie of in administratief beroep afgegeven erkenning kan de
houder van de erkenning op eigen initiatief de autoriteit van afgifte in eerste instantie verzoeken zijn erkenning te
wijzigen wegens een of meerdere wijzigingen in een of meerdere essentiële gegevens in het aanvraagdossier die zich
hebben voorgedaan sinds de afgifte van de erkenning, met inbegrip van de beëindiging van de activiteit.

De artikelen 91 tot en met 96 zijn mutatis mutandis van toepassing op de in het eerste lid bedoelde aanvraag tot
wijziging van de erkenning.

Art. 98. Op straffe van niet-ontvankelijkheid kan elke houder van een erkenning ten vroegste honderdtwintig
dagen vóór het verstrijken van de erkenningstermijn een nieuwe erkenningsaanvraag indienen voor hetzelfde soort
afvalactiviteit en dezelfde soorten afval of, indien van toepassing, dezelfde categorieën bemonsterings- of
analysemethoden waarvoor hij reeds erkend is.
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Art. 99. § 1. Bij de bevoegde instantie kan administratief beroep worden ingesteld tegen beslissingen of tegen het
uitblijven van een beslissing binnen de termijn die door de autoriteit van afgifte in eerste instantie is vastgesteld inzake
de erkenning.

Het recht om administratief beroep in te stellen wordt uitsluitend verleend aan de aanvrager van een erkenning
of de houder van de erkenning, hierna de verzoeker genoemd..

§ 2 Wanneer het administratief beroep betrekking heeft op een schorsingsbeslissing genomen krachtens artikel 86,
schorst het niet de schorsingsbeslissing waarvan het administratief beroep uitgaat.

Wanneer het administratief beroep betrekking heeft op een andere stilzwijgende of uitdrukkelijke beslissing dan
die bedoeld in het eerste lid, schorst het de beslissing waartegen administratief beroep wordt ingesteld.

§ 3 Op straffe van onontvankelijkheid moet het administratief beroep worden ingesteld binnen een termijn van
dertig dagen:

1° na ontvangst van de administratieve beslissing of beslissingen die voortvloeien uit artikel 86, 92, 94, 95, 96 of
97; of;

2° bij ontstentenis van een beslissing als bedoeld in 1°, na het verstrijken van de termijn waarover de autoriteit van
afgifte in eerste instantie beschikt om de beslissing te geven.

§ 4 Op straffe van niet-ontvankelijkheid wordt het administratief beroep ingesteld door een verzoek dat wordt
ingediend op de wijze bepaald bij of krachtens artikel 89. De verzoeker zendt tegelijkertijd een afschrift van zijn verzoek
aan de autoriteit van afgifte in eerste instantie.

Dit verzoek wordt ondertekend en bevat ten minste de volgende gegevens:

1° indien de verzoeker :

een natuurlijke persoon is : voor- en achternaam, geboortedatum, bedrijfsadres, telefoonnummer en e-mailadres
en, facultatief voor de verzoeker, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst;

een rechtspersoon is:

zijn naam of bedrijfsnaam, het adres van zijn statutaire zetel, zijn telefoonnummer en e-mailadres en, facultatief
voor de verzoeker, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst; en;

de voornaam, de familienaam en de functie van de persoon die door de betrokken rechtspersoon gemachtigd is om
het beroep in te dienen;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer bij de Kruispuntbank van Ondernemingen van de verzoeker of,
bij ontstentenis daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of handelsregister, in voorkomend
geval uitgegeven krachtens buitenlandse wetgeving of reglementering;

3° het identificatienummer of de administratieve referentie van de beslissing waartegen administratief beroep
wordt ingesteld;

4° de gronden die zijn aangevoerd tegen de beslissing waartegen administratief beroep wordt ingesteld.

§ 5. Binnen vijftien dagen na ontvangst van het verzoek door de autoriteit die bevoegd is voor administratieve
beroepen, stuurt deze autoriteit de verzoeker een ontvangstbevestiging van het verzoek.

§ 6. De autoriteit die bevoegd de bevoegd is voor administratieve beroepen zendt de beslissing over het
administratief beroep binnen negentig dagen na de verzending van de ontvangstbevestiging van het verzoek naar de
verzoeker.

De beslissing op administratief beroep vervangt de beslissing in eerste aanleg of, bij ontstentenis van een dergelijke
beslissing, de stilzwijgende afwijzende beslissing in eerste aanleg.

§ 7. Na het verstrijken van de in § 6 bepaalde termijn wordt, indien de beslissing op het administratief beroep niet
aan de verzoeker is toegezonden, de beslissing op het administratief beroep of, bij ontstentenis van een dergelijke
beslissing, de stilzwijgende afwijzende beslissing in eerste aanleg van rechtswege bevestigd.

Onderafdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor de erkenning van inzameling, handel en bemiddeling, vervoer en
activiteiten met betrekking tot de samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing en verwijdering van gevaarlijke

afvalstoffen

Art. 100. § 1. De Regering onderwerpt de volgende activiteiten aan erkenning:

1° de beroepsmatige inzameling, handel en bemiddeling van gevaarlijke afvalstoffen;

2° het beroepsmatig vervoer van gevaarlijke afvalstoffen;

3° de beroepsmatige samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing en verwijdering van gevaarlijke
afvalstoffen.

Daartoe kan de Regering de erkenning of de soorten erkenningen met betrekking tot voornoemde soorten
activiteiten regelen naargelang van het soort of subtype afvalstoffen dat zij vaststelt.

§ 2. Initiële producenten van soortgelijke gevaarlijke afvalstoffen die hun eigen soortgelijke gevaarlijke afvalstoffen
vervoeren, worden vrijgesteld van de erkenning voor het vervoer van die afvalstoffen onder de volgende cumulatieve
voorwaarden:

1° de hoeveelheid vervoerde afvalstoffen bedraagt niet meer dan tweehonderd vijftig kilogram per maand; en;

2° de bedoelde afvalstoffen worden vervoerd naar een inzamelaar, een handelaar, een makelaar, een inrichting of
een onderneming die beschikt over de erkenning, registratie of enige andere administratieve vergunning die
overeenkomstig de artikelen 6 en 32 vereist is om de activiteiten van samenbrenging, voorbehandeling, nuttige
toepassing of verwijdering van de bedoelde afvalstoffen uit te voeren.

Art. 101. Op verzoek van de autoriteit van afgifte in eerste instantie brengt de Erkenningscommissie inzake afval
advies uit overeenkomstig artikel 93.

Art. 102. Elke houder van een erkenning voor ten minste een van de soorten afvalactiviteiten bedoeld in
artikel 100, § 1, informeert de begunstigde van de afvalbeheerdienst over de gedetailleerde beheersprocedures en
-kosten, alsook over de bestemming van de afvalstoffen.
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Onderafdeling 3 — Bijzondere bepalingen voor de erkenning van de activiteiten van ondernemingen van de sociale
economie die erkend willen worden als dienst van algemeen economisch belang

Art. 103. De Regering legt de activiteiten van de ondernemingen van de sociale economie die erkend wensen te
worden als dienst van algemeen economisch belang overeenkomstig artikel 69 ter erkenning voor.

Onderafdeling 4 — Bijzondere bepalingen voor de erkenning van recyclage- en stortactiviteiten voor bepaalde soorten
ongevaarlijke afvalstoffen

Art. 104. § 1. De Regering kan in het Waalse Gewest de recyclage of opvulling van bepaalde door haar bepaalde
soorten ongevaarlijke afvalstoffen aan een erkenning onderwerpen.

§ 2. Daartoe kan de Regering een lijst opstellen van ongevaarlijke afvalstoffen die in het Waalse Gewest een
recyclage- of stortactiviteit kunnen ondergaan die onderworpen is aan de in paragraaf 1 bedoelde erkenning.

De afwezigheid van een afval op die lijst veronderstelt dat het niet behoort tot het soort afvalstoffen dat in het
Waalse Gewest aan een recyclage- of opvuloperatie onderworpen aan de in paragraaf 1 bedoelde erkenning kan
worden onderworpen. Dit vermoeden kan worden weerlegd.

§ 3 De Regering stelt de procedurele modaliteiten vast voor de erkenning van de eigenschappen, kenmerken,
criteria of voorwaarden van afvalstoffen in gevallen waarin, zelfs indien de afvalstoffen niet als zodanig voorkomen op
de lijst van afvalstoffen bedoeld in paragraaf 2, die afvalstoffen kunnen worden erkend als behorend tot het soort
afvalstoffen dat krachtens paragraaf 2 op de lijst is geplaatst.

Het weerlegbare vermoeden van paragraaf 2 wordt weerlegd aan de hand van bewijsmateriaal waaruit blijkt dat
de afvalstoffen die niet in de in § 2 bedoelde lijst van afvalstoffen zijn opgenomen, voldoen aan alle eigenschappen,
kenmerken, criteria of voorwaarden die door de regering zijn vastgesteld voor de in § 2 bedoelde lijst van afvalstoffen.

Elk verzoek om een dergelijke erkenning bevat ten minste een milieurisicoanalyse.

De Regering kan de minimumeisen voor de milieurisicoanalyse, bedoeld in het derde lid, vaststellen.

§ 4. De Regering vaardigt zelf de erkenningsbeslissingen uit bedoeld in paragraaf 3 of wijst daartoe de bevoegde
autoriteit aan.

Elke erkenningsbeslissing volgens hetwelk een afval wordt erkend als behorende tot de afvalstoffen die zijn
opgenomen in de lijst bedoeld in paragraaf 2, wordt gepubliceerd op ten minste één website van het Waalse Gewest.

Wanneer de uitoefening van een beroepsactiviteit afvalstoffen voortbrengt die alle eigenschappen, kenmerken,
criteria of voorwaarden bezitten en naleven die in elk opzicht gelijk zijn aan die van afvalstoffen die door een
erkenningsbeslissing erkend zijn als afvalstoffen van het type afvalstoffen vermeld in de lijst overeenkomstig paragraaf
2, kan de houder van deze afvalstoffen een voorafgaande erkenningsaanvraag indienen om deze afvalstoffen in het
Waals Gewest te mogen recycleren of storten.

Ten minste om de drie jaar past de Regering de in paragraaf 2 bedoelde lijst van afvalstoffen aan om er, in
voorkomend geval, de in deze paragraaf bedoelde erkenningsbeslissingen in op te nemen.

§ 5. Voor elke recyclage- of opvulactiviteit in het Waalse Gewest van bepaalde door de Regering bepaalde soorten
ongevaarlijke afvalstoffen die aan een erkenning onderworpen zijn, bepalen de specifieke voorwaarden die van
toepassing zijn krachtens artikel 82, § 2, of bij ontstentenis van dergelijke specifieke voorwaarden, de bijkomende
voorwaarden waartoe beslist wordt krachtens artikel 96, minstens:

1° de soorten en hoeveelheden ongevaarlijke afvalstoffen die mogen worden gerecycleerd of opgevuld;

2° de omstandigheden waarin ze worden geproduceerd

3° de plaats of plaatsen waar ze worden bewaard;

4° voor elk type recyclage- of opvulactiviteit waarop de erkenning betrekking heeft, de technische voorschriften en
alle andere voorschriften die van toepassing zijn op de betrokken locatie(s);

5° de te nemen veiligheids- en voorzorgsmaatregelen;

6° de methode die voor elk type recyclage- of opvulactiviteit moet worden gebruikt, met inbegrip van, in
voorkomend geval, de exhaustieve en exclusieve methoden voor het gebruik van de betrokken afvalstoffen;

7° de plaats(en) waar de genoemde handelingen zullen worden uitgevoerd;

8° de monitoring- en controlehandelingen voor zover noodzakelijk;

9° de bepalingen inzake sluiting en nazorg voor zover noodzakelijk.

§ 6. De erkenning mag niet worden verleend indien de voorgenomen recyclage- of opvulmethode uit
milieubeschermingsoogpunt niet aanvaardbaar is, in het bijzonder indien zij niet in overeenstemming is met artikel 32.

Art. 105. Elke houder van een overeenkomstig deze onderafdeling afgegeven erkenning houdt een register van
dergelijke afvalstoffen bij overeenkomstig artikel 72 en stelt de bevoegde autoriteit onmiddellijk in kennis van het
feitelijke gebruik van dergelijke afvalstoffen.

Art. 106. Elk afval dat in de lijst, vermeld in artikel 104, is opgenomen of dat erkend is als afval van het type,
vermeld in de lijst, behoudt zijn aard als afval en blijft onderworpen aan de bepalingen van dit decreet en aan de
uitvoeringsmaatregelen ervan tot het in het Waalse Gewest gerecycleerd of opgevuld wordt overeenkomstig de
uitvoeringsmaatregelen genomen krachtens deze onderafdeling.

Art. 107. Elke milieuvergunning en elke aangifte van een inrichting van klasse 3 die het storten van ongevaarlijke
afvalstoffen en de recyclage of opvulling ervan regelt op de site waar de afvalstoffen worden geproduceerd of
ontvangen, vormt een erkenning in de zin van deze onderafdeling.

Onderafdeling 5 — Bijzondere bepalingen voor de erkenning van activiteiten met betrekking tot de samenbrenging,
voorbehandeling en nuttige toepassing van zuiveringsslib bestemd voor gebruik in de landbouw

Art. 108. Onverminderd artikel 9 kan de Regering de activiteiten van samenbrenging, voorbehandeling en nuttige
toepassing van de door haar bepaalde soorten afvalstoffen, met inbegrip van zuiveringsslib, bestemd voor nuttige
toepassing door middel van een of meer van de handelingen, vermeld in bijlage 2, A, R3 of R10, aan een erkenning
onderwerpen.
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Onderafdeling 6 — Bijzondere bepalingen voor de erkenning van activiteiten inzake het beheer van dierlijke
bijproducten

Art. 109. De Regering kan activiteiten voor het beheer van dierlijke bijproducten die onder het bestuurlijke
afvalstoffenbeleid vallen, onderwerpen aan een erkenning.

Daartoe kan de Regering de erkenning of erkenningssoorten regelen voor met name de activiteiten van
intermediaire inrichtingen of inrichtingen voor de opslag van dierlijke bijproducten en de activiteiten van bedrijven
voor de verwerking, compostering, productie van biogas of verbranding van dierlijke bijproducten.

Onderafdeling 7 — Bijzondere bepalingen voor de erkenning van activiteiten voor wetenschappelijke analyses van
afvalstoffen ten behoeve van derden

Art. 110. § 1. De Regering kan de activiteiten voor wetenschappelijke analyses voor rekening van derden met
betrekking tot afvalstoffen op professionele basis aan een erkenning onderwerpen.

Daartoe kan de Regering de erkenning of soorten erkenningen met betrekking tot deze activiteiten regelen op basis
van bepaalde categorieën van bemonsterings- of analysemethoden die zij bepaalt.

§ 2. Elke houder van een erkenning voor het type activiteiten met betrekking tot afvalstoffen, vermeld in § 1:

1° verleent diensten met inachtneming van de uitvoeringsmaatregelen genomen krachtens artikel 16, eerste lid, 1°;

2° voldoet aan de krachtens artikel 16, eerste lid, 2°, goedgekeurde indicatieve technische bepalingen of kan een
gelijkwaardige kwaliteit van zijn deskundigheid aantonen.

Afdeling 3 — Bepalingen betreffende de registraties

Onderafdeling 1 — Gemeenschappelijke bepalingen voor alle registraties

Art. 111. § 1. Alle registatieaanvragen moeten ondertekend zijn en de volgende informatie bevatten:

1° indien de aanvrager:

een natuurlijke persoon is : voor- en achternaam, geboortedatum, bedrijfsadres, telefoonnummer en e-mailadres
en, facultatief voor de aanvrager, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst;

een rechtspersoon is:

zijn naam of bedrijfsnaam, het adres van zijn statutaire zetel, zijn telefoonnummer en e-mailadres en, facultatief
voor de aanvrager, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst; en;

de voornaam, de familienaam en de functie van de persoon die door de betrokken rechtspersoon gemachtigd is om
het verzoek in te dienen;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer bij de Kruispuntbank van Ondernemingen van aanvrager of, bij
ontstentenis daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of handelsregister, in voorkomend
geval uitgegeven krachtens buitenlandse wetgeving of reglementering

§ 2. Onverminderd de artikelen 208 en 209, kan de Regering voor elk type activiteit dat aan registratie door en
krachtens dit hoofdstuk is onderworpen, de inhoud van de aanvraag tot erkenning aanvullen, die het mogelijk moet
maken de aanvrager van de registratie te identificeren en, in voorkomend geval, zijn technische, financiële of menselijke
middelen en de naleving van artikel 32 of artikel 85, § 2, °, te attesteren.

Te dien einde kan de Regering de inhoud van de in § 1 bedoelde registratieaanvraag aanvullen met alle of enkele
van de volgende gegevens :

de technische middelen waarover de aanvrager beschikt, met name de uitrusting waarover hij beschikt voor het
verrichten van het soort activiteit waarvoor een registratie vereist is en waarop de registratieaanvraag betrekking heeft;

de financiële middelen waarover de aanvrager beschikt, met name het bewijs van verzekering ter dekking van de
wettelijke aansprakelijkheid voor het soort activiteit waarvoor een registratie wordt aangevraagd of, bij ontstentenis
daarvan, een formele verbintenis om een dergelijke verzekering af te sluiten voordat het soort activiteit waarvoor een
registratie wordt aangevraagd, wordt uitgevoerd

de personele middelen waarover de aanvrager beschikt, namelijk :

het aantal personeelsleden waarover de aanvrager beschikt om het soort activiteiten uit te oefenen waarvoor een
registratie vereist is en waarop de registratieaanvraag betrekking heeft;

het bewijs dat de aanvrager of bepaalde van zijn personeelsleden in het bezit zijn van bepaalde diploma’s,
certificaten of andere beroepsattesten die zij vaststelt;

de aard van de soort(en) afvalstoffen waarop de registratieaanvraag betrekking heeft of kan hebben;

de hoeveelheid van de soort(en) afvalstoffen waarop de registratieaanvraag betrekking heeft of kan hebben;

de plaats(en) van bestemming van de afvalsoort(en) waarop registratieaanvraag betrekking heeft of kan hebben;

de maatregelen ter voorkoming van gevaar voor de gezondheid van de mens en schade aan het milieu;

indien hij het bezit van een milieuvergunning of een aangifte van een inrichting van klasse 3 als voorwaarde stelt
voor het verlenen van de registratie, het identificatienummer of het administratieve kenmerk van de betrokken
milieuvergunning of aangifte van een inrichting van klasse 3 of, bij ontstentenis daarvan, een afschrift van die
vergunning of aangifte;

een uittreksel uit het strafregister dat minder dan zes maanden oud is overeenkomstig het model bedoeld in
artikel 596, lid 1, van het Wetboek van Strafvordering en de uitvoeringsbepalingen daarvan.

§ 3. Teneinde de aanvrager van de registratie te identificeren en, in voorkomend geval, zijn technische, financiële
of menselijke middelen en de naleving van artikel 32 of van artikel 85, § 2, 1°, te attesteren, kan de Regering de inhoud
van de registratieaanvraag bedoeld in het eerste lid van dit artikel, in voorkomend geval aangevuld krachtens het
tweede lid van dit artikel, nader bepalen. Zij kan eveneens bepalen hoeveel exemplaren van de registratieaanvraag
moeten worden overgelegd wanneer de aanvraag op papier wordt verzonden.

Art. 112. Elke aanvrager van een registratie die houder is van een erkenning, registratie of andere administratieve
handeling van gelijke individuele strekking, uitgereikt in een ander Gewest voor de uitoefening van dezelfde
afvalgerelateerde activiteit als die welke onderworpen is aan registratie in het Waalse Gewest, mag het type
afvalgerelateerde activiteit dat onderworpen is aan registratie in het Waalse Gewest uitoefenen na ontvangst van de
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ontvangstbevestiging van zijn registratieaanvraag en voor de duur van de administratieve behandeling ervan bij de
autoriteit van afgifte in eerste instantie in het Waalse Gewest.

Aan het einde van de administratieve behandeling van zijn registratieaanvraag in het Waalse Gewest, indien deze
aanvraag wordt geweigerd door de autoriteit van afgifte in eerste instantie, beëindigt de aanvrager de uitoefening van
het soort activiteit dat onderworpen is aan registratie op het grondgebied van het Waalse Gewest na ontvangst van de
beslissing tot weigering van registratie door de autoriteit van afgifte in eerste instantie of, bij ontstentenis van een
dergelijke beslissing, aan het einde van de in artikel 114, § 5 bedoelde periode.

Art. 113. De Regering kan, in voorkomend geval onder voorwaarden, voorzien in de gelijkwaardigheid tussen
elke erkenning, registratie of andere administratieve handeling van individuele aard, afgegeven door of krachtens de
Waalse wetgeving, en bepaalde registraties die zij bepaalt onder die welke bij en krachtens dit hoofdstuk vereist zijn.

Art. 114. § 1. Elke registratieaanvraag wordt naar de autoriteit van afgifte in eerste instantie gestuurd.

§ 2. De instantie van afgifte in eerste aanleg bezorgt de aanvrager van de registratie binnen een termijn van tien
dagen een ontvangstbewijs van zijn aanvraag:

1° per gewone post indien de aanvraag op papier werd ingediend;

2° per niet-gewaarmerkte e-mail of niet-gewaarmerkt bericht als de aanvraag elektronisch werd ingediend.

§ 3. Als de registratieaanvraag volledig is, stuurt de autoriteit van afgifte in eerste instantie de aanvrager de
beslissing tot registratie binnen dertig dagen na ontvangst van de registratieaanvraag.

§ 4. Als de registratiesaanvraag onvolledig is, stuurt de instantie van afgifte in eerste aanleg de aanvrager binnen
dertig dagen na ontvangst van de registratieaanvraag de lijst met ontbrekende gegevens of documenten, hierna de
aanvullingen genoemd. In dat geval wordt de administratieve procedure hervat vanaf de datum van ontvangst van de
aanvullende informatie.

De aanvrager van de registratie moet de gevraagde aanvullingen binnen dertig dagen na de verzending van het
verzoek om deze aanvullingen naar de instantie van afgifte in eerste aanleg sturen.

De instantie van afgifte in eerste aanleg bezorgt de aanvrager van de registratie binnen een termijn van tien dagen
een ontvangstbewijs van de aanvullingen:

1° per gewone post als de aanvullingen op papier werden verstuurd;

2° per niet-gewaarmerkte e-mail of niet-gewaarmerkt bericht als de aanvullingen elektronisch werden ingediend.

Binnen twintig dagen na ontvangst van de aanvullingen door de autoriteit van afgifte in eerste instantie, stuurt
deze de aanvrager de beslissing waarbij zijn registratie wordt bevestigd..

De autoriteit van afgifte in eerste instantie zendt de aanvrager de beslissing waarbij de registratie wordt geweigerd
indien :

1° zij werd ingediend zonder naleving van artikel 89;

2° zij werd ingediend zonder naleving van artikel 111 en de uitvoeringsmaatregelen ervan ;

4° de aanvrager van de registratie de gevraagde aanvullingen niet heeft overgemaakt binnen de termijn bedoeld
in het tweede lid van deze paragraaf;

4° als ze tweemaal onvolledig wordt beschouwd;

5° zij werd ingediend zonder naleving van artikel 116.

§ 5. Na het verstrijken van de in de §§ 3 en 4 bedoelde termijnen wordt, als de beslissing tot bevestiging van de
registratie van de aanvrager niet is verzonden, de aanvraag tot registratie van rechtswege geacht te zijn geweigerd.

Art. 115. § 1. Tijdens de geldigheidsduur van de door de autoriteit van afgifte in eerste instantie of in
administratief beroep afgegeven registratie kan de autoriteit van afgifte in eerste instantie op eigen initiatief de
afgegeven registratie aanvullen of wijzigen indien zij vaststelt dat een van de essentiële gegevens in het
aanvraagdossier sinds de afgifte van de registratie is gewijzigd.

Behalve in een bijzonder gemotiveerd spoedeisend geval wordt elke beslissing tot wijziging van een registratie als
bedoeld in het eerste lid genomen nadat de houder in de gelegenheid is gesteld mondeling of schriftelijk opmerkingen
te maken.

De wijzigingsbeslissing wordt naar de houder van de registratie gestuurd.

§ 2. Tijdens de geldigheidsduur van de in eerste instantie of in administratief beroep afgegeven registratie kan de
houder van de registratie op eigen initiatief de autoriteit van afgifte in eerste instantie verzoeken zijn registratie te
wijzigen wegens een of meerdere wijzigingen in een of meerdere essentiële gegevens in het aanvraagdossier die zich
hebben voorgedaan sinds de afgifte van de registratie, met inbegrip van de beëindiging van de activiteit.

De artikelen 111 tot en met 114 zijn mutatis mutandis van toepassing op de in het eerste lid bedoelde aanvraag tot
wijziging van de registratie.

Art. 116. Op straffe van niet-ontvankelijkheid kan elk registratiehouder ten vroegste honderdtwintig dagen vóór
het verstrijken van de geldigheidsduur van zijn registratie een nieuwe registratieaanvraag indienen voor dezelfde soort
afvalactiviteit en dezelfde soorten afval of, indien van toepassing, dezelfde categorieën bemonsteringsmethoden
waarvoor hij reeds is geregistreerd.

Art. 117. § 1. Tegen beslissingen van de autoriteit van afgifte in eerste instantie op grond van artikel 86 kan
administratief beroep worden ingesteld bij de bevoegde autoriteit.

Het recht om administratief beroep in te stellen wordt uitsluitend verleend aan de persoon die de registratie heeft
aangevraagd of aan de houder van de registratie, hierna de verzoeker genoemd.

§ 2 Wanneer het administratief beroep betrekking heeft op een schorsingsbeslissing genomen krachtens artikel 86,
schorst het niet de schorsingsbeslissing waarvan het administratief beroep uitgaat.

Wanneer het administratief beroep betrekking heeft op een andere stilzwijgende of uitdrukkelijke beslissing dan
die bedoeld in het eerste lid, schorst het de beslissing waartegen administratief beroep wordt ingesteld.

§ 3 Op straffe van onontvankelijkheid moet het administratief beroep worden ingesteld binnen een termijn van
dertig dagen:

1° na ontvangst van de administratieve beslissing of beslissingen die voortvloeien uit artikel 86, 114 of 115; of;
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2° bij ontstentenis van een beslissing als bedoeld in 1°, na het verstrijken van de termijn waarover de autoriteit van
afgifte in eerste instantie beschikt om de beslissing te geven.

§ 4 Op straffe van niet-ontvankelijkheid wordt het administratief beroep ingesteld door een verzoek dat wordt
ingediend op de wijze bepaald bij of krachtens artikel 89. De verzoeker zendt tegelijkertijd een afschrift van zijn verzoek
aan de autoriteit van afgifte in eerste instantie.

Dit verzoek wordt ondertekend en bevat ten minste de volgende gegevens:

1° indien de verzoeker :

een natuurlijke persoon is : voor- en achternaam, geboortedatum, bedrijfsadres, telefoonnummer en e-mailadres
en, facultatief voor de verzoeker, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst;

een rechtspersoon is:

zijn naam of bedrijfsnaam, het adres van zijn statutaire zetel, zijn telefoonnummer en e-mailadres en, facultatief
voor de verzoeker, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst; en;

de voornaam, de familienaam en de functie van de persoon die door de betrokken rechtspersoon gemachtigd is om
het beroep in te dienen;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer bij de Kruispuntbank van Ondernemingen van de verzoeker of,
bij ontstentenis daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of handelsregister, in voorkomend
geval uitgegeven krachtens buitenlandse wetgeving of reglementering;

3° het identificatienummer of de administratieve referentie van de beslissing waartegen administratief beroep
wordt ingesteld;

4° de gronden die zijn aangevoerd tegen de beslissing waartegen administratief beroep wordt ingesteld.

§ 5. Binnen vijftien dagen na ontvangst van het verzoek door de autoriteit bevoegd voor het administratief beroep,
stuurt deze autoriteit de verzoeker een ontvangstbevestiging van het verzoek.

§ 6. De autoriteit die bevoegd is voor administratieve beroepen zendt de beslissing over het administratief beroep
binnen vijfenveertig dagen na de verzending van de ontvangstbevestiging van het verzoek naar de verzoeker.

De beslissing ingevolge een administratief beroep annuleert of bevestigt de beslissing die in eerste aanleg is
uitgesproken.

§ 7. Na het verstrijken van de in § 6 bepaalde termijn wordt, indien de beslissing ingevolge een administratief
beroep niet aan de verzoeker is toegezonden, de beslissing waartegen administratief beroep wordt ingesteld van
rechtswege bevestigd.

Onderafdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor de registratie van inzameling, handel en bemiddeling, vervoer en
activiteiten met betrekking tot de samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing en verwijdering van

ongevaarlijke afvalstoffen

Art. 118. § 1. De Regering onderwerpt de volgende activiteiten aan registratie:

1° de beroepsmatige inzameling, handel en bemiddeling van ongevaarlijke afvalstoffen;

2° het beroepsmatig vervoer van ongevaarlijke afvalstoffen;

3° de beroepsmatige samenbrenging, voorbehandeling, nuttige toepassing en verwijdering van ongevaarlijke
afvalstoffen.

Daartoe kan de Regering de registratie of de soorten registraties met betrekking tot voornoemde soorten
activiteiten regelen naargelang van het soort of subtype afvalstoffen dat zij vaststelt.

§ 2. Initiële producenten van soortgelijke ongevaarlijke afvalstoffen die hun eigen soortgelijke ongevaarlijke
afvalstoffen vervoeren, zijn vrijgesteld van transportregistratie voor het vervoer van die afvalstoffen onder de volgende
cumulatieve voorwaarden:

1° de hoeveelheid vervoerde afvalstoffen bedraagt niet meer dan tweehonderd vijftig kilogram per maand; en;

2° de bedoelde afvalstoffen worden vervoerd naar een inzamelaar, een handelaar, een makelaar, een inrichting of
een onderneming die beschikt over de erkenning, registratie of enige andere administratieve vergunning die
overeenkomstig de artikelen 6 en 32 vereist is om de activiteiten van samenbrenging, voorbehandeling, nuttige
toepassing of verwijdering van de bedoelde afvalstoffen uit te voeren.

Art. 119. Elke houder van een registratie voor ten minste een van de soorten afvalactiviteiten bedoeld in
artikel 118, § 1, informeert de begunstigde van de afvalbeheerdienst over de gedetailleerde beheersprocedures en
-kosten, alsook over de bestemming van de afvalstoffen.

Onderafdeling 3 — Bijzondere bepalingen voor de registratie van afvalbemonsteringsactiviteiten

Art. 120. § 1. De Regering kan de professionele afvalbemonsteringsactiviteiten aan registratie onderwerpen.

Daartoe kan de Regering de registratie of soorten registraties met betrekking tot deze activiteiten regelen op basis
van bepaalde categorieën van monsternemingsmethoden die zij bepaalt.

§ 2. Elke houder van een registratie voor het type activiteiten met betrekking tot afvalstoffen, vermeld in § 1:

1° verleent diensten met inachtneming van de uitvoeringsmaatregelen genomen krachtens artikel 16, eerste lid, 1°;

2° voldoet aan de krachtens artikel 16, eerste lid, 2°, goedgekeurde indicatieve technische bepalingen of kan een
gelijkwaardige kwaliteit van zijn deskundigheid aantonen.

TITEL 2 — UITGEBREIDE PRODUCENTENVERANTWOORDELIJKHEID

HOOFDSTUK 1. — Inleidende bepalingen

Afdeling 1 — Doelstellingen en toepassingsgebied

Art. 121. § 1. In het belang van de milieubescherming en een verantwoord gebruik van hulpbronnen, met inbegrip
van natuurlijke hulpbronnen, worden in deze titel de minimumeisen vastgesteld die van toepassing zijn op regelingen
voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid die gericht zijn op versterking van afvalpreventie, voorbereiding
voor hergebruik, hergebruik, recycling en andere nuttige toepassingen.
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§ 2. Het bij deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan ingevoerde systeem van uitgebreide verantwoordelijk-
heid van de producent van producten is van toepassing op de volgende afvalstoffen :

1° afval van elektrische of elektronische uitrustingen;

2° afval van batterijen en accu’s;

3° afgedankte voertuigen;

4° gebruikte banden;

5° afgewerkte oliën;

6° afgedankte matrassen.

7° sanitair textielafval voor eenmalig gebruik, met inbegrip van gebruikte vochtige doekjes;

8° gebruikte ballonnen;

9° gebruikt vistuig dat plastic bevat;

10° sigarettenpeuken.

§ 2. De Regering kan een systeem van uitgebreide verantwoordelijkheid van de producent van producten
overeenkomstig deze titel invoeren voor de volgende afvalstoffen :

1° gebruikt meubilair;

2° 2° gebruikte kauwgom;

3° gebruikt textiel;

4° gebruikte wegwerpluiers.

§ 3. Elke regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid ingevoerd door deze titel en haar
uitvoeringsmaatregelen leidt, naargelang het geval, tot :

1° alle volgende hoofdverplichtingen :

een verplichting om afvalstoffen te beheren;

een verplichting om afvalbeheer en bepaalde afvalpreventiemaatregelen te financieren;

een verplichting tot voorlichting en bewustmaking;

een rapporteringsverplichting;

een verplichting om een strategisch plan en bijbehorende jaarlijkse uitvoeringsplannen op te stellen;

2° onverminderd 1°, alle of sommige van de volgende verplichtingen die door de Regering kunnen worden
geactiveerd :

een verplichting tot terugname van afvalstoffen;

een verplichting om afvalstoffen te voorkomen;

een verplichting om gekwantificeerde doelstellingen inzake inzameling of nuttige toepassing te bereiken, in het
bijzonder voor recycling, of om te streven naar streefwaarden voor voorbereiding voor hergebruik of hergebruik;

een verplichting om de openbare netheid te financieren.

Art. 122. De regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid geldt onverminderd de in artikel 47, § 1,
bedoelde verantwoordelijkheid voor afvalbeheer en onverminderd de geldende specifieke wet- en regelgeving
betreffende afvalstromen en de geldende specifieke wet- en regelgeving betreffende producten.

De regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid laat de verplichtingen en taken van lokale
autoriteiten met betrekking tot de volksgezondheid onverlet, en de verplichtingen en taken van lokale autoriteiten met
betrekking tot de volksgezondheid laten de verplichtingen van producenten van producten in het kader van de
regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid dat op hen van toepassing is, onverlet.

Afdeling 2 — Begripsomschrijving

Art. 123. § 1. Onverminderd artikel 5 wordt voor de toepassing van deze titel verstaan onder:

1° de ″regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid″: een geheel van maatregelen om ervoor te
zorgen dat de producenten van producten financiële of financiële en organisatorische verantwoordelijkheid nemen
voor het beheer van de afvalfase van de levenscyclus van een product;

2° de ″huishoudelijke afval″: de afval voortgebracht door de gewone activiteit van de gezinnen alsook de afval
voortgebracht door een beroepsactiviteit die vanwege de aard en samenstelling ervan vergelijkbaar is en gelijkgesteld
wordt met de gewone activiteit van de gezinnen ;

3° ″industriële afval″ : de afval die niet onder 2° valt;

4° ″streefwaarde″: een doelstelling bestaande uit een niveau dat is vastgesteld met het oog op het vermijden,
voorkomen of verminderen van schadelijke gevolgen voor de menselijke gezondheid of het milieu in zijn geheel, en dat
binnen een bepaalde periode zoveel mogelijk moet worden bereikt;

5° „elektrische en elektronische apparatuur” of „EEA”: apparaten die afhankelijk zijn van elektrische stromen of
elektromagnetische velden om naar behoren te werken en apparaten voor het opwekken, overbrengen en meten van
die stromen en velden en die bedoeld zijn voor gebruik met een spanning van maximaal 1 000 volt bij wisselstroom en
1 500 volt bij gelijkstroom

6° “batterij” of “accu”: bron van door rechtstreekse omzetting van chemische energie verkregen elektrische energie,
bestaande uit één of meer primaire (niet-oplaadbare) batterijcellen of uit één of meer secundaire (oplaadbare)
batterijcellen;

7° “voertuig”: elk voertuig ingedeeld in categorie M1 of N1, zoals bedoeld in Verordening (EU) 2018/858, alsmede
de driewielers zoals omschreven in Verordening (EU) 168/2013, met uitzondering van de driewielers met motor,
ongeacht hoe het voertuig tijdens het gebruik werd onderhouden of gerepareerd en ongeacht of het werd uitgerust met
door de producent geleverde onderdelen dan wel met andere onderdelen die als vervangings- of inbouwonderdeel in
overeenstemming met de relevante gemeenschapsbepalingen of interne bepalingen werden aangebracht;
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8° ″band″ betekent elk ringvormig voorwerp van rubber en eventueel van andere materialen, pneumatisch of
massief, met inbegrip van banden, maar met uitzondering van fietsbanden;

9° “olie” alle soorten minerale of synthetische smeerolie of industriële olie, zoals olie van verbrandingsmotoren en
versnellingsbakken, alsmede smeerolie, olie voor turbines en hydraulische oliën;

10° “matrassen” : alle producten die bestemd zijn om op te slapen en te rusten, bestaande uit een sterke hoes,
gevuld met basismaterialen, en die kunnen worden geplaatst op een bestaande ondersteunende bedstructuur, met
inbegrip van de dekmatrasssen;

11° ″dekmatras″: elk stuk beddengoed met een maximumdikte van tien centimeter dat bestemd is om bovenop een
matras te worden gelegd;

12° ″sanitair textiel voor eenmalig gebruik″: alle producten voor eenmalig gebruik die bestemd zijn voor intieme
lichaamshygiëne of huishoudelijke hygiëne, zoals vochtige doekjes;

13° “vochtige doekjes” : alle vooraf bevochtigde doekjes voor persoonlijke hygiëne, en huishoudelijke doekjes;

14° ″ballonnen″: alle niet-poreuze voorwerpen van licht materiaal die bestemd zijn om met lucht of gas te worden
opgeblazen, met uitzondering van ballonnen voor industriële of andere professionele toepassingen die niet aan
consumenten worden verstrekt.

15° ″vistuig voor de zeevisserij″: elk voorwerp of uitrusting dat bij de visserij of de aquacultuur wordt gebruikt om
levende mariene hulpbronnen te bevissen, te vangen of te kweken, of dat op het zeeoppervlak drijft en wordt ingezet
om deze levende mariene hulpbronnen aan te trekken en te vangen of te kweken;

16° ″vistuig voor de zoetwatervisserij″: elk voorwerp of uitrusting dat bij de visserij of de aquacultuur wordt
gebruikt om biologische hulpbronnen in zoet water aan te trekken, te vangen of te kweken, of dat op het
zoetwateroppervlak drijft en wordt ingezet om die biologische hulpbronnen in zoet water aan te trekken en te vangen
of te kweken;

17° ″vistuig″ : de categorie van producten die het in 15° en 16° bedoelde vistuig omvat;

18° ″tabaksproducten″: alle producten die kunnen worden geconsumeerd en zelfs gedeeltelijk uit tabak bestaan, al
dan niet genetisch gemodificeerd, alsmede filters die in de handel worden gebracht voor gebruik in combinatie met
tabaksproducten;

19° ″peuken″: alle afgedankte tabaksproducten met kunststoffilters voor eenmalig gebruik en alle afgedankte
kunststoffilters voor eenmalig gebruik die in de handel zijn gebracht toen zij producten waren die in combinatie met
tabaksproducten kunnen worden gebruikt

20° ″meubilair″: elk roerend goed waarvan de buitenafmetingen gelijk zijn aan of groter zijn dan veertig centimeter
of waarvan het volume gelijk is aan of groter is dan zestig kubieke decimeter en dat bestemd is voor het gebruik of de
decoratie van lokalen of de buitenkant ervan, met uitzondering van levende dieren en matrassen;

21° ″kauwgom″: alle al dan niet gecoate kauwgom die bedoeld is om op te kauwen en niet om door te slikken;

22° ″textiel″: alle kleding, schoeisel, linnengoed en producten van natuurlijke of synthetische vezels;

23° ″wegwerpluiers″: alle wegwerpproducten die bestemd zijn om de ontlasting of de urine van de drager ervan
op te vangen, met uitzondering van stomazakjes;

24° ″producent van producten″: elke persoon bedoeld in 25°, 26°, 27° of 28° afhankelijk van de betrokken regeling
voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid;

25° „EEA producent”: elke natuurlijke persoon of rechtspersoon die ongeacht de verkooptechniek, met inbegrip
van communicatie op afstand overeenkomstig de bepalingen van artikel I.8, 15°, van het Wetboek van economisch
recht :

is gevestigd op het Belgisch grondgebied en onder zijn eigen naam of merk EEA vervaardigt, of EEA laat
ontwerpen of vervaardigen die hij onder zijn naam of merk op het Belgisch grondgebied verhandelt ;

is gevestigd op het Belgisch grondgebied en op het Belgisch grondgebied onder zijn eigen naam of handelsmerk
apparatuur wederverkoopt die door andere leveranciers is geproduceerd; hierbij wordt de wederverkoper niet als
„producent” aangemerkt wanneer het merkteken van de producent overeenkomstig punt a) op het apparaat zichtbaar
is ;

is gevestigd op het Belgisch grondgebied en brengt beroepsmatig EEA op de Belgische markt die afkomstig zijn
van een derde land of;

buiten het Belgische grondgebied is gevestigd en EEA op afstand verkoopt in de zin van artikel I.8, 15°, van het
Wetboek van economisch recht, rechtstreeks of via een elektronische marktplaats, aan particuliere huishoudens of aan
andere gebruikers dan particuliere huishoudens in België;

26° ″producent van batterijen of accu’s″: eenieder die, ongeacht de gebruikte verkooptechniek, met inbegrip van
technieken voor verkoop op afstand overeenkomstig de bepalingen van artikel I.8, 15°, van het Wetboek van
economisch recht, batterijen of accu’s, met inbegrip van die welke in apparaten of voertuigen zijn ingebouwd,
beroepsmatig voor het op het Belgische grondgebied op de markt brengt, al dan niet voor eigen gebruik;

27° ″voertuigproducent″ : de voertuigfabrikant of de beroepsimporteur van een voertuig op Belgisch grondgebied;

28° „producent van andere producten”: elke natuurlijke persoon of rechtspersoon die ongeacht de verkooptech-
niek, met inbegrip van communicatie op afstand in de zin van artikel I.8, 15°, van het Wetboek van economisch recht :

is gevestigd op het Belgisch grondgebied en onder zijn eigen naam of merk een ander product dan bedoeld in 5°
tot en met 7° vervaardigt, of laat ontwerpen of vervaardigen dat hij onder zijn naam of merk op het Belgisch
grondgebied verhandelt;

is gevestigd op het Belgisch grondgebied en op het Belgisch grondgebied onder zijn eigen naam of handelsmerk
een ander product dan bedoeld in 5° tot en met 7° wederverkoopt dat door andere leveranciers is geproduceerd; hierbij
wordt de wederverkoper niet als „producent” aangemerkt wanneer het merkteken van de producent overeenkomstig
punt a) op het product zichtbaar is;

is gevestigd op het Belgisch grondgebied en brengt beroepsmatig een ander product dan bedoeld in 5° tot en met
7° op de Belgische markt dat afkomstig is van een derde land;

gevestigd is op Belgisch grondgebied en een ander dan het in 5° tot en met 7° bedoelde product vervaardigt of
invoert en voor eigen beroepsdoeleinden op Belgisch grondgebied gebruikt; of;
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buiten het Belgische grondgebied is gevestigd en een ander product dan bedoeld in 5° tot en met 7° op afstand
verkoopt in de zin van artikel I.8, 15°, van het Wetboek van economisch recht, rechtstreeks of via een elektronische
marktplaats, aan particuliere huishoudens of aan andere gebruikers dan particuliere huishoudens in België;

29° „distributeur”: elke natuurlijke persoon of rechtspersoon die deel uitmaakt van de toeleveringsketen en EEA
of andere producten die onder een regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid vallen, op de markt
aanbiedt.

30° ″detailhandelaar″: elke natuurlijke of rechtspersoon die een product dat onder een regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid valt, te koop aanbiedt aan de consument;

31° ″consument″: iedere natuurlijke of rechtspersoon die producten die onder een regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheidsstelsel valt, privé of beroepsmatig verwerft om ze te consumeren of te gebruiken.

§ 2 Met betrekking tot paragraaf 1, 1°, in de definitie van ″uitgebreide producentenverantwoordelijkheid″ omvat
de ″afvalfase″ van de levenscyclus van een product selectieve inzameling, sortering en verwerking. De ″uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid″ kan in voorkomend geval ook de verantwoordelijkheid omvatten om bij te dragen
tot afvalpreventie en tot de herbruikbaarheid en recycleerbaarheid van producten.

Met betrekking tot de definitie van ″afvalstoffen van huishoudelijke oorsprong″, bedoeld in paragraaf 1, 2°, kan de
Regering afvalstoffen van beroepsactiviteiten opsommen die gelijkgesteld worden met afvalstoffen van de gebruikelijke
huishoudelijke activiteiten.

Met betrekking tot punt 1, 20°, moet een product, om te bepalen of het onder de definitie van ″meubilair″ valt, qua
ontwerp geschikt zijn om op te zitten, te liggen, te leunen of te zitten, om voorwerpen op te slaan, neer te leggen of op
te bergen, of om te versieren.

Met betrekking tot de definitie van ″producent van EEA″, bedoeld in paragraaf 1, 25°, en de definitie van
″producent van andere producten″, bedoeld in paragraaf 1, 28°, wordt een persoon die uitsluitend financiering
verstrekt krachtens of overeenkomstig een financieringsovereenkomst, niet als ″producent″ beschouwd, tenzij hij ook
optreedt als producent in de zin van de punten a) tot en met d) van die definities.

Wat de definitie van ″distributeur″ in paragraaf 1, 29° en de definitie van ″detailhandelaar″ in paragraaf 1, 30°
betreft, beletten deze definities niet dat een ″distributeur″ of ″detailhandelaar″ ook een ″producent van producten″ in
de zin van paragraaf 1, 24° is.

§ 3. Teneinde dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan in overeenstemming te brengen met het recht van de
Europese Unie en het internationaal recht, kan de Regering de bepalingen van deze afdeling intrekken, wijzigen,
aanvullen of vervangen.

Wanneer de door de Regering krachtens dit lid genomen maatregelen dit decreet wijzigen, verliezen zij hun
werking van rechtswege indien zij niet binnen twaalf maanden na hun bekendmaking in het Belgisch Staatsblad bij
decreet worden bevestigd.

Afdeling 3 — Machtigingen van de Regering

Art. 124. § 1. Onverminderd het recht van de Europese Unie zal de Regering voor elke regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid :

1° het (de) type(n) of subtype(n) van de betrokken afval vermelden;

2° in overeenstemming met de afvalhiërarchie, doelstellingen inzake afvalbeheer vaststellen met het oog op het
bereiken van de kwantitatieve doelstellingen die relevant zijn voor de regeling voor uitgebreide producentenverant-
woordelijkheid die door het recht van de Europese Unie en door dit besluit en de uitvoeringsmaatregelen ervan worden
vastgesteld;

3° om de twee jaar aan het Waals Parlement een verslag richten over de uitvoering van deze titel en de maatregelen
ter uitvoering ervan.

§ 2. Onverminderd het recht van de Europese Unie kan de Regering voor elke regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid :

1° bepaalde subtypes van afvalstoffen of producten die zij vaststelt, uitsluiten van het toepassingsgebied van een
regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid;

2° hogere of andere kwantitatieve of kwalitatieve doelstellingen vaststellen die relevant worden geacht voor de
regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor de betreffende producten die hoger liggen of anders
zijn dan de doelstellingen bedoeld in paragraaf 1, 2°;

3° in het kader van artikel 134 en artikel 137, § 2, definiëren, vaststellen of specificeren :

het/de passende zelfcontrolemechanisme(n);

het concept van gecertificeerde onafhankelijke audit;

hun regelmaat;

4° onverminderd de bevoegdheden van de federale Staat, passende maatregelen nemen om te bevorderen dat
producten of componenten van producten zodanig worden ontworpen dat hun milieueffecten en het ontstaan van afval
tijdens de productie en het latere gebruik van de producten worden beperkt, en ervoor zorgen dat de nuttige toepassing
en de verwijdering van producten die afvalstoffen zijn geworden, plaatsvinden overeenkomstig de artikelen 6 en 32;

5° maatregelen nemen om het passende kader voor toezicht en controle op de toepassing van deze titel en de
uitvoeringsmaatregelen ervan te versterken, met de volgende doelstellingen:

de naleving van verplichtingen inzake uitgebreide verantwoordelijkheid door productproducenten en organisaties
voor uitgebreide productverantwoordelijkheid, ook bij verkoop op afstand;

het efficiënte gebruik van de financiële middelen; en

de rapportage van betrouwbare gegevens door alle actoren die betrokken zijn bij de uitvoering van regelingen voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid;

6° onverminderd artikel 142, verdere maatregelen nemen om de regelmatige dialoog te versterken tussen de
belanghebbenden die betrokken zijn bij de uitvoering van regelingen voor uitgebreide producentenverantwoordelijk-
heid, waaronder producenten en distributeurs van producten, publieke of particuliere actoren op het gebied van
afvalbeheer, plaatselijke overheden, organisaties uit het maatschappelijk middenveld en, in voorkomend geval, actoren
uit de sociale economie, netwerken voor hergebruik en reparatie en actoren die actief zijn op het gebied van de
voorbereiding van hergebruik
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7° de aanwijzing van de vertegenwoordiger bedoeld in artikel 129, § 2 verplicht maken.

Met betrekking tot lid 1, 3°, blijven de verplichtingen van de daarin bedoelde producent van producten van
toepassing ondanks het ontbreken van uitvoeringsmaatregelen van de Regering.

Met betrekking tot lid 1, 4°, houden de daarin bedoelde maatregelen rekening met de effecten van producten
gedurende hun gehele levenscyclus, alsmede met de afvalhiërarchie en, in voorkomend geval, de mogelijkheid van
meervoudige recycling. Deze maatregelen kunnen onder meer de ontwikkeling, de productie en het op de markt
brengen van multifunctionele producten of productcomponenten met gerecycleerde, technisch duurzame en
gemakkelijk te herstellen materialen aanmoedigen. Nadat dergelijke producten of productcomponenten afval zijn
geworden, moeten zij geschikt zijn om te worden voorbereid voor hergebruik en recycling, teneinde de correcte
toepassing van de afvalhiërarchie te vergemakkelijken.

Art. 125. De door de regering uit hoofde van deze titel genomen uitvoeringsmaatregelen :

1° houden rekening met de technische haalbaarheid en de economische levensvatbaarheid, alsmede met de
algemene gevolgen voor het milieu en de menselijke gezondheid en de sociale gevolgen, met inachtneming van de
noodzaak de goede werking van de interne markt van de Europese Unie te waarborgen;

2° zorgen voor gelijke behandeling van producenten van producten, ongeacht hun oorsprong of omvang, zonder
een onevenredige regelgevende last op te leggen aan producenten van producten, waaronder kleine en middelgrote
ondernemingen, van kleine hoeveelheden producten.

Art. 126. Voorlichting aan het publiek uit hoofde van deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan laat de
bescherming van de vertrouwelijkheid van commercieel gevoelige informatie overeenkomstig het toepasselijke
nationale recht en het recht van de Europese Unie onverlet.

Afdeling 4 — Productproducenten en delegatieregelingen

Art. 127. § 1. De regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid richt zich tot elke producent van
producten waarvan de door hem op de Belgische markt gebrachte producten de bron zijn van de in artikel 121, § 2,
bedoelde afval, onder de in deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan vastgestelde voorwaarden.

§ 1. Om te voldoen aan de verplichtingen die hem bij of krachtens deze titel zijn opgelegd, kan de producent van
producten :

1° hetzij zelf aan zijn verplichtingen voldoen door middel van een individueel strategisch plan dat door de
administratie of door de bevoegde instantie op administratief beroep is goedgekeurd overeenkomstig hoofdstuk 2,
afdeling 5, en hoofdstuk 5 van deze titel en de uitvoeringsbepalingen daarvan;

2° hetzij zijn verplichtingen laten nakomen via een organisatie die overeenkomstig hoofdstuk 2, afdeling 5, en
hoofdstuk 5 van deze titel en de uitvoeringsbepalingen daarvan door de administratie of door de Regering in
administratief beroep is erkend in het kader van de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten en
waarbij hij zich heeft aangesloten, in welk geval hij wordt geacht aan zijn verplichtingen te hebben voldaan zodra en
zolang hij aantoont dat hij rechtstreeks of via een tot vertegenwoordiging bevoegde persoon met deze erkende
organisatie een overeenkomst heeft gesloten.

§ 3 De producent van producten of de met de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten
belaste organisatie kan met elke publiekrechtelijke of privaatrechtelijke derde een contract sluiten om zijn
verplichtingen in het kader van de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten na te komen.

Elke producent van producten moet in het kader van zijn aanvraag tot goedkeuring van zijn individueel
strategisch plan of elke organisatie in het kader van zijn aanvraag tot goedkeuring, en tijdens de geldigheidsduur van
dat plan en die goedkeuring, aan de administratie meedelen op welke wijze hij die verplichtingen nakomt of op welke
wijze de derde waarmee hij een overeenkomst heeft gesloten, de nakoming van die verplichtingen mogelijk maakt.

§ 4 De producent van producten of de organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid blijft
gebonden aan al zijn verplichtingen voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid in geval van gehele of
gedeeltelijke niet-nakoming van verplichtingen voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid door zijn mede- of
onderaannemers.

Art. 128. § 1. In het geval van regelingen voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor huishoudelijk
afval kunnen de plaatselijke overheden en de openbare instanties voor afvalbeheer, in geval van opschorting of
intrekking van een individueel strategisch plan of goedkeuring voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid bij
een administratief besluit, dat kan worden genomen na een administratief beroep, van rechtswege voorzien in de
gunning en uitvoering van contracten met betrekking tot de operationele verantwoordelijkheid voor dergelijke
regelingen voor huishoudelijk afval.

§ 2 De gunning en uitvoering van de in paragraaf 1 bedoelde contracten doen geen afbreuk aan andere
goedgekeurde individuele strategische plannen en andere goedkeuringen die overeenkomstig deze titel en de
uitvoeringsmaatregelen ervan zijn verleend in het kader van de regeling voor uitgebreide producentenverantwoorde-
lijkheid voor de betrokken producten:

1° bij aanwezigheid van dergelijke andere individuele plannen wordt, bij ontstentenis van een andersluidende
contractuele bepaling tussen enerzijds de lokale overheden of de openbare afvalbeheerders en anderzijds de genoemde
houders, een percentage dat overeenstemt met de hoeveelheden producten die door de houders van genoemde
individuele plannen op de Belgische markt worden gebracht, uitgesloten van de hoeveelheden afvalstoffen die onder
de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid vallen voor de betrokken producten die door de lokale
overheden en de openbare afvalbeheerders worden ingezameld en die het voorwerp uitmaken van de in paragraaf 1
bedoelde contracten; en;

2° bij aanwezigheid van dergelijke andere erkenningen wordt, tenzij anders is bepaald in een contract tussen de
plaatselijke overheden of de openbare afvalbeheerders enerzijds en die houders anderzijds, een percentage dat
overeenstemt met de hoeveelheden producten die op de Belgische markt worden gebracht door producenten van
producten die behoren tot een organisatie die over een dergelijke erkenning beschikt, uitgesloten van de hoeveelheden
afval die onder de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid vallen voor de betrokken producten die
door de plaatselijk overheden en de openbare afvalbeheerders worden ingezameld en waarvoor de in paragraaf 1
bedoelde contracten gelden.

Art. 129. § 1. Een in een andere Lidstaat van de Europese Unie gevestigde producent van producten die in België
producten op de markt brengt waarvan de in artikel 121, § 2, bedoelde afval afkomstig zijn, kan een in België gevestigde
natuurlijke of rechtspersoon aanwijzen als mandataris die belast is met het toezicht op de naleving van de
verplichtingen die krachtens deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan in het Waalse Gewest op hem rusten.
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De Aanwijzing van een mandataris gebeurt via een schriftelijke machtiging. Indien dit mandaat eindigt, stellen de
gemachtigde en de producent van het product de administratie daarvan binnen een maand na het einde van het
mandaat schriftelijk in kennis.

Teneinde de mandatarissen te identificeren die verantwoordelijk zijn voor de naleving van de verplichtingen die
krachtens deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan op producenten van producten die in een andere lidstaat van
de Europese Unie zijn gevestigd rusten in het Waalse Gewest, en teneinde het contact met hen te vergemakkelijken voor
andere actoren in de afvalbeheersketen die overeenkomstig deze titel onderworpen zijn aan een regeling voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten, publiceert de administratie op ten minste één website
van het Waalse Gewest een register dat voor elke vertegenwoordiger de volgende informatie bevat, en houdt het dit
register bij:

1° als het gaat om:

van een natuurlijke persoon: zijn voornaam, achternaam en adres en, facultatief voor de vertegenwoordiger, zijn
telefoonnummer, e-mailadres en het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst;

een rechtspersoon: zijn benaming of firmanaam, het adres van zijn statutaire zetel en, facultatief voor de
mandataris, zijn telefoonnummer, zijn e-mailadres en het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactper-
soon of -dienst;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer van de gemachtigde bij de Kruispuntbank van Ondernemingen
of, bij gebreke daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of beroepsregister, in voorkomend
geval uitgegeven krachtens een buitenlandse wetgeving of reglementering;

3° de soort of categorie van de betrokken producten;

4° in voorkomend geval, en facultatief voor de mandataris, het adres van zijn website.

§ 2 Een op het grondgebied van het Waalse Gewest gevestigde producent van producten die producten in de
handel brengt waarvan de in artikel 121, § 2, bedoelde afval afkomstig is uit een andere Lidstaat van de Europese Unie
waar hij niet gevestigd is, kan in die Lidstaat een vertegenwoordiger aanwijzen die belast is met het toezicht op de
naleving van de verplichtingen van die producent van producten met betrekking tot de uitgebreide verantwoorde-
lijkheid van de producent op het grondgebied van die Lidstaat van de Europese Unie krachtens de aldaar geldende
wet- en regelgeving.

HOOFDSTUK 2. — Belangrijkste verplichtingen

Afdeling 1 — Verplichting tot afvalbeheer

Art. 130. Om aan hun verplichtingen inzake afvalbeheer te voldoen, moet de producent van producten :

1° in het Waalse Gewest een duidelijk omschreven geografische dekking hebben van de producten en materialen
waaruit de afval, bedoeld in artikel 121, § 2, afkomstig is, zonder dat deze gebieden beperkt zijn tot die waar de
inzameling en het beheer van afval het meest rendabel zijn;

2° in voldoende beschikbaarheid voorzien van afvalinzamelingssystemen in de onder 1° bedoelde gebieden.

Art. 131. § 1. Al het afval dat overeenkomstig deze titel onder een regeling voor uitgebreide producentenverant-
woordelijkheid valt, wordt beheerd overeenkomstig de geldende milieuwet- en regelgeving.

§ 2 De producent van producten zorgt ervoor dat de verplichtingen inzake beheer, met inbegrip van behandeling
en met name recycling, worden nagekomen en dat het ingezamelde afval wordt behandeld met de beste beschikbare
technieken voor de bescherming van de gezondheid en het milieu.

Daartoe geeft de producent, overeenkomstig de beginselen van zelfvoorziening en nabijheid als bedoeld in
artikel 7, zoveel mogelijk de voorkeur aan lokale beheerskanalen, lokale installaties of lokaal ingedeelde inrichtingen.

Afdeling 2 — Verplichting tot financiering van afvalbeheer en bepaalde afvalpreventiemaatregelen

Onderafdeling 1 — Gemeenschappelijke bepalingen voor alle afvalstoffen waarvoor de verplichting tot financiering
van afvalbeheer en bepaalde afvalpreventiemaatregelen geldt

Art. 132. § 1. Financiële bijdragen van productproducenten om te voldoen aan hun uitgebreide verantwoorde-
lijkheid:

1° dekken de volgende kosten voor producten die de producent op de Belgische markt brengt:

de kosten van de inzameling, en in voorkomend geval de selectieve inzameling, van de afvalstoffen en van het
daaropvolgende vervoer en de verwerking ervan, met inbegrip van de verwerking die nodig is om de doelstellingen
inzake afvalbeheer van de Europese Unie en het Waalse Gewest te verwezenlijken, alsmede de kosten die nodig zijn
om de andere doelstellingen bedoeld in artikel 124, § 2, eerste lid, 2°, te verwezenlijken, rekening houdend met de
inkomsten uit hergebruik, de verkoop van secundaire grondstoffen van zijn producten en eventuele niet-opgeëiste
statiegeldrechten;

kosten die voortvloeien uit het verstrekken van adequate informatie aan afvalhouders overeenkomstig artikel 136;

de kosten van het verzamelen en meedelen van gegevens overeenkomstig de artikelen 137 tot en met 139, met
inbegrip van de kosten van audits voor de certificering van die gegevens; en;

2° zijn niet hoger dan de kosten die nodig zijn voor het verstrekken van kosteneffectieve afvalbeheersdiensten.
Deze kosten worden op transparante en objectieve wijze tussen de betrokken belanghebbenden vastgesteld.

§ 2 De Regering kan voor elk door haar bepaalde regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid de
dekking van de kosten, vermeld in paragraaf 1, 1°, a) tot c), uitbreiden tot de kosten voor het opzetten van specifieke
infrastructuur voor de inzameling van de betrokken afvalstoffen, zoals geschikte recipiënten op plaatsen waar de onder
de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid illegale afvalstoffen het vaakst worden gestort.

§ 3 Indien het recht van de Europese Unie zulks vereist, kan de Regering van dit artikel afwijken.

Art. 133. De producent van producten zorgt ervoor dat de in en krachtens artikel 132 bedoelde financiële
bijdragen die hij toepast voor dezelfde soort of subtype afval dat onder de regeling voor uitgebreide verantwoorde-
lijkheid valt en dat hem betreffen, ten aanzien van hetzelfde type producent van oorspronkelijk afval, gelijkwaardig
zijn, ongeacht met welke actor hij een contract sluit.
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Art. 134. De productproducent voert een passend zelfcontrolemechanisme in, gebaseerd op regelmatige
gecertificeerde onafhankelijke audits, om zijn financieel beheer te beoordelen, met inbegrip van de naleving van de
vereisten van :

1° de door de Regering krachtens artikel 132, § 2, genomen aanvullende of afwijkende maatregelen en, bij gebreke
daarvan;

2° artikel 132, § 1, en de uitvoeringsbepalingen daarvan, alsmede, in voorkomend geval, die van artikel 135.

Onderafdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor de financiering van het beheer van huishoudelijk afval en maatregelen
voor afvalpreventie en -beheer door krachtens artikel 103 erkende ondernemingen van de sociale economiebedrijven

Art. 135. Wanneer het operationele beheer van huishoudelijke afval wordt uitgevoerd door een publiekrechtelijke
rechtspersoon die daarvoor territoriaal verantwoordelijk is, of wanneer afvalpreventie- en afvalbeheersmaatregelen
worden uitgevoerd door een krachtens artikel 103 erkend sociale economiebedrijf waarmee de producent van
producten een overeenkomst heeft gesloten, kan de Regering, in voorkomend geval voor elke betrokken soort of
subtype afval, bindende regels vaststellen voor het in rekening brengen van de in artikel 132 bedoelde kosten en
opbrengsten. Deze bindende voorschriften omvatten ten minste een model voor de berekening van die kosten en een
lijst van de te dragen nettokosten.

Indien de Regering de in lid 1 bedoelde bindende regeling vaststelt, kan zij tevens, met inachtneming van de
eventuele ontvangsten en de niet-opgevraagde statiegeldbijdragen, de verdeling en de invordering van deze kosten bij
de producenten van de betrokken producten organiseren door middel van een regionaal retributiesysteem ten behoeve
van de betrokken publiekrechtelijke rechtspersonen en de krachtens artikel 103 erkende sociale economiebedrijven.

Afdeling 3 — Informatie- en sensibiliseringsverplichtingen

Art. 136. § 1. De producent van producten stelt de houders van afval die onder de op hem toepasselijke en
overeenkomstig deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan opgezette regeling voor uitgebreide producentenver-
antwoordelijkheid vallen, in kennis van het bestaan van afvalpreventiemaatregelen, van centra voor hergebruik en
voorbereiding voor hergebruik, van terugnamesystemen en systemen voor afvalinzameling en van het voorkomen van
illegale afvalstorting.

Daartoe zorgt de producent van de producten ervoor, met name door middel van voorlichtings- en
bewustmakingscampagnes, dat de consumenten, met inbegrip van professionele gebruikers, worden geïnformeerd :

1° van de voordelen van hergebruik en het belang om afval van hun producten niet als ongesorteerd afval weg te
gooien en deel te nemen aan de selectieve inzameling ervan om hergebruik, verwerking en recycling te
vergemakkelijken;

2° van het milieuvriendelijke gebruik van hun producten en de wijze waarop het product kan worden hergebruikt,
voorbereid voor hergebruik, gerecycleerd of anderszins nuttig toegepast;

3° van de inzamelings- en beheerssystemen die hen ter beschikking gesteld worden ;

4° van de rol die zij moeten spelen bij de recycling van het afval van hun producten. De producent zorgt tevens
voor de doeltreffendheid van de afvalbeheersketen, met name door voorlichting en bewustmaking van inzamelaars,
handelaren, makelaars, vervoerders, inrichtingen en ondernemingen die in het bezit zijn van de erkenning, registratie
of enige andere administratieve vergunning die vereist is om namens de genoemde producent van het product
handelingen van groepering, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering te verrichten.

§ 2 Indien de in hoofdstuk 3, afdeling 1, bedoelde terugnameplicht door de Regering van toepassing wordt
verklaard op de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor de betrokken producten, zorgt de
detailhandelaar ervoor dat de consumenten, met inbegrip van professionele gebruikers, worden geïnformeerd :

1° van de meest geschikte manier om het product te gebruiken en te onderhouden;

2° van de mogelijkheid van reparatie in geval van storing en de beschikbaarheid van reserveonderdelen;

3° van het bestaan van krachtens artikel 103 erkende ondernemingen van de sociale economie en andere actoren
die actief zijn op het gebied van hergebruik en voorbereiding voor hergebruik;

4° van hoe consumenten en professionele gebruikers zich van de betrokken afvalstoffen kunnen ontdoen;

5° in voorkomend geval, van de mogelijkheid om afvalstoffen die onder de regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid vallen, terug te brengen naar hun verkooppunten.

De detailhandelaar brengt op een zichtbare plaats in de voor de handel bestemde ruimte, of anders op zijn website,
een mededeling aan waarin hij onder de titel ″UITGEBREIDE AANSPRAKELIJKHEID VAN PRODUCENTEN″
aangeeft hoe hij de bepalingen van deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan naleeft.

Afdeling 4 — Rapportageplicht

Art. 137. § 1. De producent van producten zet een systeem van gegevensrapportering op om gegevens te
verzamelen over de producten die hij op de Belgische markt brengt en gegevens over de inzameling en verwerking van
het afval van zijn producten, waarbij in voorkomend geval de materiaalstromen worden gespecificeerd, alsmede
andere door de Regering bepaalde relevante gegevens.

Daarbij kan de producent van het product in voorkomend geval rekening houden met registraties in het kader van
het communautaire milieubeheer- en milieuauditsysteem (EMAS) of een ander referentiesysteem voor milieubeheer.

§ 2 De producent van de producten voert een passend zelfcontrolemechanisme in, gebaseerd op regelmatige
gecertificeerde onafhankelijke audits, om de kwaliteit van de overeenkomstig paragraaf 1 en de eisen van Verordening
(EG) nr. 1013/2006 verzamelde en gerapporteerde gegevens te beoordelen.

Art. 138. § 1. De producenten van de producten moeten de administratie uiterlijk op 31 mei van elk jaar de
volgende gegevens verstrekken:

1° de wijze waarop hij de verplichtingen nakomt die voortvloeien uit de regeling voor uitgebreide producenten-
verantwoordelijkheid voor de hem betreffende producten;

2° de totale hoeveelheid, uitgedrukt in kilogram en in voorkomend geval in aantal, van de betrokken producten
die in België op de markt zijn gebracht in het jaar waarop het verslag betrekking heeft;

3° de inzamelings- en recyclingsystemen die hij gebruikt;

4° een lijst van de inrichtingen waar de afvalstoffen worden verwerkt, alsook de verwerkingsresten en -wijzen;
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5° een beschrijving van de verwerkingsmethoden die op de in 4° bedoelde afval en verwerkingsresiduen zijn
toegepast en, in voorkomend geval, het behaalde recyclagerendement;

6° de totale hoeveelheden, uitgedrukt in kilogrammen en eventueel in aantallen, die in het Waalse Gewest zijn
ingezameld en worden beheerd overeenkomstig de in het Waalse Gewest geldende wet- en regelgeving, waarbij in
voorkomend geval een onderscheid wordt gemaakt tussen hoeveelheden huishoudelijk afval en hoeveelheden
industrieel afval, met inbegrip van behandelingsresiduen;

7° ramingen van de totale hoeveelheid, uitgedrukt in kilogrammen en eventueel in aantallen, van de producten die
tijdens het lopende jaar op de Belgische markt zullen worden gebracht, tenzij door de Regering ontheffing wordt
verleend;

8° in voorkomend geval, de door de Regering krachtens artikel 137, § 1, bepaalde relevante gegevens.

Met betrekking tot paragraaf 1, 6°, kan de Regering voor elke regeling voor uitgebreide producentenverantwoor-
delijkheid die zij vaststelt, voorzien in :

een ander onderscheid dan dat tussen afval van huishoudelijke oorsprong en afval van industriële oorsprong door
subtypes van afval te specificeren die onder de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid vallen;

dat het eerste lid, 6°, niet van toepassing is of niet van toepassing is gedurende een door de Regering bepaalde
periode.

§ 2 De administratie kan van elke producent van producten verlangen dat hij haar alle informatie verstrekt die
nodig is om te beoordelen of de doelstellingen van deze titel en de uitvoeringsmaatregelen zijn bereikt en om toe te zien
op de uitvoering ervan.

§ 3 Milieu-informatie die overeenkomstig dit artikel en de maatregelen ter uitvoering ervan is gerapporteerd en
waarvan de producent van producten vaststelt dat zij vertrouwelijk is omdat een rechtmatig economisch belang moet
worden beschermd en dat bekendmaking hem schade kan berokkenen, kan in aanmerking komen voor beperkingen
van de toegang tot de informatie overeenkomstig de eisen van de milieuwetgeving en de maatregelen ter uitvoering
ervan.

§ 4 De Regering kan de wijze van mededeling van het in het eerste lid bedoelde verslag aan de Administratie
bepalen en verplicht stellen.

§ 5 De producent van producten deelt de gegevens betreffende het huishoudelijk afval dat hij heeft ingezameld of
heeft laten inzamelen mee aan de publiekrechtelijke rechtspersonen die territoriaal verantwoordelijk zijn voor het
beheer van huishoudelijk afval.

Art. 139. § 1. In het kader van zijn meldingsplicht aan de administratie heeft de producent van producten het recht
om de volgende persoonsgegevens te verzamelen bij inzamelaars, handelaren, makelaars, vervoerders, inrichtingen en
bedrijven die beschikken over de erkenning, registratie of enige andere administratieve vergunning die nodig is om
namens de producent van producten groeperings-, voorbehandelings-, terugwinnings- of verwijderingsactiviteiten uit
te voeren:

1° voor een natuurlijke persoon: voor- en achternaam, geboortedatum, bedrijfsadres, telefoonnummer en
e-mailadres;

2° Wanneer het om een rechtspersoon gaat:

zijn naam of bedrijfsnaam, het adres van zijn maatschappelijke zetel, het telefoonnummer en het e-mailadres van
genoemde persoon; en;

de voornaam, achternaam en functie van de persoon die door de betrokken juridische entiteit gemachtigd is om
de gevraagde gegevens te verstrekken;

3° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer van de onderneming bij de Kruispuntbank van Ondernemingen
of, bij gebreke daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of beroepsregister, in voorkomend
geval uitgegeven krachtens een buitenlandse wetgeving of reglementering;

Met betrekking tot de persoonsgegevens die hij verzamelt in het kader van de vervulling van zijn meldingsplicht
aan de overheid, is de productproducent de verantwoordelijke voor de verwerking in de zin van artikel 4, lid 7, van
Verordening (EU) 2016/679 van het Europees Parlement en de Raad van 27 april 2016 betreffende de bescherming van
natuurlijke personen in verband met de verwerking van persoonsgegevens en betreffende het vrije verkeer van die
gegevens en tot intrekking van Richtlijn 95/46/EG.

Deze gegevens worden uitsluitend verzameld en verwerkt om te voldoen aan de verslagleggingsverplichting
jegens de autoriteiten en worden bewaard gedurende ten hoogste vijf jaar na het verstrijken van het besluit tot
goedkeuring van het strategisch plan.

In het geval van een collectief systeem is dit lid van overeenkomstige toepassing op elk orgaan voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid waarbij producenten van producten zijn aangesloten. In dit geval worden de
gegevens maximaal vijf jaar na het verstrijken van het goedkeuringsbesluit bewaard.

§ 2. Wanneer de producent van producten zelf zijn verplichtingen nakomt in het kader van de uitgebreide
verantwoordelijkheid van producenten van producten, inzamelaars, handelaars, makelaars, vervoerders, inrichtingen
en bedrijven met de erkenning, registratie of enige andere administratieve vergunning die vereist is om
groeperingswerkzaamheden uit te voeren, voorverwerking, nuttige toepassing of verwijdering voor rekening van de
producent van producten, op eerste verzoek van de producent en binnen een met de producent contractueel
overeengekomen termijn, de gegevens verstrekken die nodig zijn om de in deze afdeling vastgestelde meldingsplicht
vast te stellen.

Wanneer de producent van producten zijn verplichtingen in het kader van de uitgebreide producentenverant-
woordelijkheid laat nakomen via een erkende instantie overeenkomstig deze titel, verstrekken de inzamelaars,
handelaren, makelaars, vervoerders, inrichtingen en bedrijven die over de erkenning, registratie of enige andere
administratieve vergunning beschikken om voor rekening van de producent van producten groeperings-,
voorbewerkings-, terugwinnings- of verwijderingsactiviteiten uit te voeren, op eerste verzoek van de erkende instantie
en binnen een termijn die met deze instantie is overeengekomen overeenkomstig de contractueel vastgelegde
voorwaarden, de informatie die nodig is om de in deze afdeling vastgestelde rapportageverplichtingen na te komen.
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Afdeling 5 — Verplichting om een strategisch plan en bijbehorende jaarlijkse uitvoeringsplannen op te stellen

Onderafdeling 1 — Strategisch plan

Art. 140. Binnen negen maanden na de inwerkingtreding van de uitgebreide verantwoordelijkheid beschikt de
producent over een strategisch plan voor een periode van ten hoogste vijf jaar, dat door de overheid of, in voorkomend
geval, door de Regering in administratief beroep is goedgekeurd en ten minste alle volgende elementen bevat :

1° een registratie van zijn identificatiegegevens met inbegrip van;

naam, rechtsvorm, statutaire zetel en ondernemingsnummer bij de Kruispuntbank van Ondernemingen of
identificatienummer bij elk ander soortgelijk handels- of handelsregister, in voorkomend geval afgegeven krachtens
buitenlandse wet- of regelgeving, van de producent van producten die alleen handelt of van de instantie die
verantwoordelijk is voor de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid in geval van een collectief systeem voor de
overeenkomstige afval;

het adres van de onderneming van de producent van de producten die alleen handelt, of het adres van de
maatschappelijke zetel van de instantie die verantwoordelijk is voor de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid
in het geval van een collectief systeem, met inbegrip van een adres in België, indien van toepassing, dat dat van een
mandataris kan zijn;

het telefoonnummer van de onderneming of de maatschappelijke zetel of, in het geval van een collectief systeem,
het telefoonnummer van de maatschappelijke zetel;

de naam en de functie van de ondertekenaar van het strategisch plan waarvoor de uitgebreide producentenver-
antwoordelijkheid geldt en een uittreksel uit het strafregister van de ondertekenaar dat minder dan zes maanden oud
is, overeenkomstig het model bedoeld in artikel 596, lid 1, van het Wetboek van Strafvordering en de uitvoeringsbe-
palingen daarvan;

2° een financieel plan en een voorlopige begroting voor de looptijd van het strategisch plan, met daarin de
financiële middelen of de financiële en organisatorische middelen die nodig zijn om aan alle toepasselijke
verplichtingen inzake uitgebreide producentenverantwoordelijkheid te voldoen;

3° een beschrijving van het deel van het strategisch plan dat gewijd is aan de algemene of transversale aspecten
van het beheer dat bepalend is:

de aard van de afval dat onder de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor onder het plan vallende
producten valt;

de geschatte hoeveelheden in België in de handel gebrachte producten en de in artikel 121, § 2, bedoelde afval van
deze producten;

4° een beschrijving van het deel van het strategisch plan dat gewijd is aan de regelingen voor het nakomen van
de belangrijkste verplichtingen inzake uitgebreide verantwoordelijkheid van de producent van producten die hem
krachtens deze titel en de uitvoeringsmaatregelen daarvan betreffen, en dat ten minste de volgende informatie bevat :

betreffende de beheersverplichting, overeenkomstig afdeling 1 van dit hoofdstuk, en de uitvoeringsmaatregelen
ervan :

geografische dekking van producten en materialen in het Waalse Gewest;

de maatregelen die zijn genomen om aan deze verplichting te voldoen;

systemen voor de inzameling van afval in de onder a), ii), bedoelde gebieden, waarbij ervoor wordt gezorgd dat
deze in voldoende mate beschikbaar zijn en, in voorkomend geval, waar de houders van de betrokken afval deze
kunnen inleveren;

hoe het werkt met de spelers die betrokken zijn bij het inzamelings- en verwerkingssysteem dat het gebruikt;

de maatregelen, met inbegrip van technische normen, voor de verwerking, overeenkomstig de geldende
milieuwetgeving en -regelgeving, van de in het kader van de beheersverplichting ingezamelde afval;

de maatregelen die zijn genomen om bij te dragen tot de ontwikkeling en het behoud van hoogwaardige lokale
banen voor laaggeschoolden, ongeacht de werkgever, alsmede tot opleiding en sociaal-professionele integratie;

wanneer de terugnameplicht betrekking heeft op huishoudelijk afval, de wijze van samenwerking met de
publiekrechtelijke rechtspersonen die belast zijn met het beheer van huishoudelijk afval of met andere actoren, met
name wat de vrijwillige afgiftepunten betreft;

betreffende de verplichting tot financiering van afvalbeheer en bepaalde afvalpreventiemaatregelen overeenkom-
stig afdeling 2 van dit hoofdstuk en de uitvoeringsmaatregelen ervan :

de regelingen ter dekking van de kosten van de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten en
alle andere acties die uit hoofde van deze titel en de uitvoeringsbepalingen daarvan op dit gebied vereist zijn;

de passende mechanismen voor zelfcontrole die overeenkomstig artikel 134 zijn ingesteld om het financieel beheer
te beoordelen;

de methoden en criteria voor de vaststelling van de door de consumenten te betalen milieubijdragen;

betreffende de verplichting tot informatieverstrekking en sensibilisering, overeenkomstig afdeling 3 van dit
hoofdstuk, en de uitvoeringsmaatregelen ervan :

maatregelen om de houders van afval te informeren teneinde de door de Regering vastgestelde doelstellingen te
bereiken;

de wijze waarop informatie over de verwezenlijking van de door de Regering vastgestelde doelstellingen inzake
afvalbeheer openbaar wordt gemaakt;

betreffende de rapportageverplichting, overeenkomstig afdeling 1 van dit hoofdstuk, en de uitvoeringsmaatrege-
len ervan :

maatregelen om te zorgen voor jaarlijkse rapportage aan de administratie;

traceerbaarheidsmaatregelen voor afval afkomstig van onder het strategisch plan vallende producten die op de
markt worden gebracht, vanaf de eerste producent van het afval tot de bestemming voor nuttige toepassing of
volledige verwijdering;
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de passende mechanismen voor zelfcontrole die overeenkomstig artikel 137, lid 2, zijn ingesteld om de kwaliteit
van de overeenkomstig dat artikel en de voorschriften van Verordening (EG) nr. 1013/2006 verzamelde en
gerapporteerde gegevens te beoordelen.

Art. 141. Afhankelijk van de verplichting(en) bedoeld in artikel 121, § 3, 2°, die de Regering toepast, vult de
producent het strategisch plan bedoeld in artikel 140 aan met ten minste de volgende elementen :

1° betreffende de terugnameplicht bedoeld in hoofdstuk 3, afdeling 1, en de uitvoeringsmaatregelen daarvan :

de maatregelen die zijn genomen om de naleving van deze verplichting te waarborgen;

een schriftelijke verbintenis, gedateerd en ondertekend door de producent van het product die alleen handelt of,
in het geval van een collectief systeem, door de organisatie die verantwoordelijk is voor de uitgebreide
verantwoordelijkheid van de producent van het product, waarin wordt verklaard dat het afval waarop het strategisch
plan betrekking heeft en dat aan hem wordt aangeboden door derden, in toepassing van deze titel en de
uitvoeringsmaatregelen ervan, in voorkomend geval door kleinhandelaars en distributeurs, kosteloos zal worden
aanvaard door hemzelf of door een of meer actoren die hij daartoe heeft aangewezen;

wanneer de terugnameplicht betrekking heeft op huishoudelijk afval, de wijze van samenwerking met de
publiekrechtelijke rechtspersonen die belast zijn met het beheer van huishoudelijk afval of met andere actoren, met
name wat de vrijwillige afgiftepunten betreft;

2° met betrekking tot de verplichting tot afvalpreventie bedoeld in hoofdstuk 3, afdeling 2, en de uitvoerings-
maatregelen ervan, een beschrijving van het gedeelte van het plan dat gewijd is aan preventie, met inbegrip van de
maatregelen die gericht zijn op de naleving van die verplichting en de beoordelingsindicatoren;

3) met betrekking tot de verplichting om streefcijfers voor inzameling of nuttige toepassing te halen, met name
voor recycling, of om te streven naar streefwaarden voor de voorbereiding voor hergebruik of hergebruik als bedoeld
in hoofdstuk 3, afdeling 3, en de uitvoeringsmaatregelen daarvan, de maatregelen die zijn genomen om die verplichting
of die verplichtingen te doen naleven;

4° betreffende de in hoofdstuk 3, afdeling 4, bedoelde verplichting tot financiering van de openbare netheid en de
uitvoeringsmaatregelen ervan :

de regelingen ter dekking van de kosten van openbare netheid overeenkomstig hoofdstuk 3, afdeling 4, en de
uitvoeringsbepalingen daarvan;

de passende mechanismen voor zelfcontrole die overeenkomstig artikel 134 zijn ingesteld om het financieel beheer
te beoordelen;

in voorkomend geval, de methoden en criteria voor de vaststelling van de door de consumenten te betalen
milieubijdragen.

Onderafdeling 2 — Uitvoering en administratief toezicht op het strategisch plan

Art. 142. Elk jaar, vanaf het jaar dat volgt op het jaar waarin de beslissing tot goedkeuring van het individuele
strategische plan of de beslissing tot verlening van goedkeuring voor uitgebreide productverantwoordelijkheid in
werking treedt, stelt elke houder van een individueel strategisch plan dat, in voorkomend geval op administratief
beroep, is goedgekeurd, of elke houder van een goedkeuring voor uitgebreide productverantwoordelijkheid die, in
voorkomend geval op administratief beroep, is verleend, een jaarlijks uitvoeringsplan op dat gericht is op de uitvoering
van en het administratieve toezicht op het betrokken strategische plan.

Met het oog op een regelmatige dialoog tussen de betrokken belanghebbenden legt elke in lid 1 bedoelde houder
om de twee jaar, te beginnen met het jaar dat volgt op het jaar waarin de beslissing tot goedkeuring van het individuele
strategische plan of de vergunningsbeslissing is genomen, de laatste twee jaarlijkse uitvoeringsplannen voor aan de
beleidsgroep “Leefmilieu”, afdeling “Afval”.

Art. 143. Tijdens de geldigheidsduur van alle beslissingen tot goedkeuring van individuele strategische plannen
en alle beslissingen tot verlening van vergunningen voor uitgebreide productverantwoordelijkheid moeten de houders
ervan de bij verordening vastgestelde maatregelen voor de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid
die op hen betrekking heeft, alsook de aanvullende voorwaarde(n) waartoe op grond van artikel 187 of artikel 194 is
besloten, naleven en uitvoeren.

HOOFDSTUK 3. — Verplichtingen die door de Regering kunnen worden geactiveerd

Afdeling 1 — Terugnameplicht

Onderafdeling 1 — Bijzondere bepalingen voor huishoudelijk afval

Art. 144. § 1. De detailhandelaar of distributeur, naar gelang van het geval, aanvaardt kosteloos van de consument
huishoudelijk afval van een product dat dezelfde functies vervult als het product dat hij op de markt aanbiedt en
waarvoor de terugnameplicht geldt, op voorwaarde dat de consument bij die detailhandelaar of distributeur een
product met dezelfde functies verkrijgt of ten hoogste dertig dagen voordien heeft verkregen.

In afwijking van het eerste lid kan de Regering voor elke door haar vastgestelde regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid voor producten waarvoor de terugnameplicht geldt, bepalen dat :

1° hetzij de kleinhandelaar en de distributeur, in voorkomend geval, van de consument gratis de afvalstoffen
aanvaarden van een product dat dezelfde functies vervult als het product dat hij op de markt aanbiedt en waarvoor
de terugnameplicht geldt, zonder dat de consument verplicht is een product met dezelfde functies te kopen of te
verkrijgen;

2° of lid 1 is niet van toepassing.

§ 2 Onder voorbehoud van paragraaf 1, tweede lid, 2°, leveren of laten leveren de kleinhandelaar en de distributeur
aan de producent van producten of aan een door die producent aangewezen persoon het afval dat die kleinhandelaar
en die distributeur overeenkomstig paragraaf 1 hebben aanvaard.

De Regering kan van lid 1 afwijken. Indien de Regering in een dergelijke afwijking voorziet, laten de distributeur
en de detailhandelaar de genoemde afvalstoffen verwerken in erkende inrichtingen.

Art. 145. Wanneer het afval waarvoor de terugnameplicht geldt, huishoudelijk afval is, stelt de producent van het
product kosteloos de noodzakelijke verpakking en andere inzamelmiddelen ter beschikking van alle erkende
inzamelaars en alle inzamelpunten waarmee een overeenkomst voor de terugname van het afval is gesloten, of
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financiert hij deze. Bij de wijze van inzameling wordt met name rekening gehouden met de maximale opslagcapaciteit
van containerparken, bedrijven, met name bedrijven uit de sociale economie die overeenkomstig artikel 103 zijn erkend,
en, in voorkomend geval, detailhandelaren.

De producent van de producten zorgt ook voor een optimale veiligheid van die opslag, voorbereiding voor
hergebruik en hergebruik.

Art. 146. Onverminderd artikel 160, eerste lid, 1°, haalt de producent van producten op zijn kosten en op
regelmatige basis al het afval op dat onder de terugnameplicht valt en dat hem aan de distributeurs en kleinhandelaars
in het Waalse Gewest wordt teruggegeven, of laat hij dit ophalen. De producent van het product aanvaardt gratis alle
afval dat onder de terugnameplicht valt van distributeurs en detailhandelaren.

De distributeur of, in voorkomend geval, de producent van het product aanvaardt van de detailhandelaar
kosteloos het afval van de producten die hij op de markt aanbiedt en waarvoor de terugnameplicht geldt.

Art. 147. Onverminderd artikel 49 kan afval dat onder de terugnameplicht vallen, op initiatief en op kosten van
de producent van de producten, selectief worden ingezameld door afgifte aan inzamelaars, handelaren, makelaars,
vervoerders, inrichtingen of ondernemingen die in het bezit zijn van de erkenning, registratie of enige andere
administratieve vergunning die vereist is voor het groeperen, voorbewerken, nuttig toepassen of verwijderen van de
genoemde afval.

Art. 148. Behoudens artikel 128 en tenzij tussen de producent van producten en de betrokken publiekrechtelijke
rechtspersoon of rechtspersonen anders is overeengekomen, neemt de producent van producten op eigen kosten en op
gezette tijden de hem betreffende, aan de terugnameplicht onderworpen afval terug dat door de publiekrechtelijke
rechtspersonen die territoriaal met het beheer van huishoudelijke afval zijn belast, zijn ingezameld, hetzij aan huis,
hetzij op containerparken, hetzij op een andere wijze van inzameling.

Art. 149. De producent van producten neemt op eigen kosten en op regelmatige basis het afval terug of laat deze
terugnemen dat onder de terugnameplicht valt en dat is ingezameld door de krachtens artikel 103 erkende
ondernemingen van de sociale economie en door elke andere actor die actief is op het gebied van hergebruik en
voorbereiding voor hergebruik en waarmee hij een overeenkomst heeft gesloten.

Onderafdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor soortgelijke afval en industrieel afval

Art. 150. Wanneer het afval waarvoor de terugnameplicht geldt, soortgelijke afval of afval van industriële
oorsprong is, staat het de oorspronkelijke producent van die afval vrij een inzamelaar, handelaar, makelaar, vervoerder,
installatie of onderneming te kiezen die over de erkenning, registratie of enige andere vereiste administratieve
vergunning beschikt om de handelingen van groepering, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van die
afval te verrichten.

Afdeling 2 — Verplichting om afval te voorkomen

Art. 151. Onverminderd de bevoegdheden van de federale staat en wanneer de regering de afvalpreventiever-
plichting van toepassing verklaart op de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten
die haar betreffen, neemt de producent van producten maatregelen om :

1° de hoeveelheid afval te verminderen die wordt veroorzaakt door het in de handel brengen van producten die
onder de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid vallen;

2° de hoeveelheid gevaarlijke afval en potentieel voor de menselijke gezondheid of het milieu schadelijke
materialen in op de markt gebrachte producten te verminderen;

3° het hergebruikspotentieel en de recycleerbaarheid van de producten die de producent op de markt brengt te
verbeteren;

4° de milieuschade, zowel tijdens het ontwerp als tijdens het gebruik van het product te verminderen, met inbegrip
van de in hoofdstuk 2, afdeling 3, bedoelde voorlichtingsmaatregelen en de uitvoeringsmaatregelen daarvan.

Art. 152. § 1. Wanneer de in artikel 121, § 2, bedoelde afval waarschijnlijk voor hergebruik zal worden
klaargemaakt, neemt de producent van producten, teneinde de voorbereiding voor hergebruik en hergebruik te
bevorderen, maatregelen om de toegang tot het depot van afval dat is ingezameld in het kader van de regeling voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid die hem aangaat, te bevorderen voor ondernemingen van de sociale
economie die overeenkomstig artikel 103 zijn erkend en voor elke andere actor die actief is op het gebied van de
voorbereiding voor hergebruik en hergebruik. Deze maatregelen omvatten ten minste de verplichting om technische
informatie over de betrokken producten te verstrekken die reparatie mogelijk of gemakkelijker maakt.

De voorwaarden voor toegang tot het depot worden in onderling overleg overeengekomen tussen de producent
van het product en de krachtens artikel 103 erkende onderneming van de sociale economie of elke andere speler die
actief is op het gebied van de voorbereiding voor hergebruik en het hergebruik.

§ 2 Teneinde de voorbereiding voor hergebruik van de in artikel 121, § 2, bedoelde afvalstoffen te vergroten,
kunnen de overeenkomstig artikel 103 erkende onderneming van de sociale economie en elke andere actor die actief
is op het gebied van voorbereiding voor hergebruik en hergebruik en waarmee de producent een overeenkomst heeft
gesloten, de voor de voorbereiding voor hergebruik noodzakelijke delen afhalen, met name de reparatie van die
afvalstoffen. Het doel van de extractie kan niet zijn deze onderdelen te recycleren.

Art. 153. Tenzij er een contractuele overeenkomst bestaat tussen, enerzijds, de producent van de producten en,
anderzijds, de krachtens artikel 103 erkende onderneming van de sociale economie of elke andere actor die actief is op
het gebied van de voorbereiding voor hergebruik en hergebruik, die deze onderneming of actor van de sociale
economie opdraagt de volledige en niet-herbruikbare afval over te dragen aan een ophaler, handelaar, makelaar,
vervoerder, inrichting of onderneming die over de erkenning beschikt, registratie of enige andere administratieve
vergunning die vereist is om de handelingen van groepering, voorbehandeling, nuttige toepassing of verwijdering van
die afvalstoffen te verrichten, overhandigt die onderneming of actor van de sociale economie aan de producent van het
product of aan de door hem aangewezen persoon alle volledige en niet-herbruikbare afval waartoe zij of hij via de
inzamelingskanalen van de producent van het product toegang heeft gehad.

Afdeling 3 — Verplichting om streefcijfers voor inzameling of nuttige toepassing te halen, met name voor recycling, of
om te streven naar streefwaarden voor de voorbereiding voor hergebruik of hergebruik

Art. 154. § 1. Krachtens deze afdeling kan de Regering voor elke regeling voor uitgebreide producentenverant-
woordelijkheid, al dan niet cumulatief, voorzien in twee soorten verplichtingen:

1° een verplichting om een of meer streefcijfers voor inzameling, terugwinning en recycling te halen;
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2° een verplichting om toe te werken naar één of meer streefwaarden voor de voorbereiding voor hergebruik of
hergebruik.

Wanneer de Regering één of alle verplichtingen, vermeld in het eerste lid, 1° of 2°, verplicht stelt, bepaalt zij de
daarmee samenhangende gekwantificeerde doelstellingen en streefwaarden overeenkomstig artikel 124, § 1, 2°, en § 2,
eerste lid, 2°.

§ 2 Wat betreft paragraaf 1, eerste lid, 1°, wanneer de Regering krachtens artikel 124, § 1, 2°, of § 2, eerste lid, 2°,
voorziet in een of meer doelstellingen van inzameling, hergebruik of nuttige toepassing, met name recycling, moet de
producent van producten :

1° de verwezenlijking van die doelstelling(en) garanderen; en;

2° alle nodige maatregelen nemen om ervoor te zorgen dat de genoemde doelstelling(en) binnen de gestelde
termijn wordt (worden) bereikt.

Met betrekking tot paragraaf 1, eerste lid, 2°, geldt dat wanneer de Regering krachtens artikel 124, § 1, 3°, of § 2,
eerste lid, 2°, een of meer streefwaarden voor inzameling, hergebruik of nuttige toepassing, met name recycling,
vaststelt, de producent van producten maatregelen neemt om ervoor te zorgen dat die streefwaarde(n) geleidelijk
wordt (worden) bereikt.

Afdeling 4 — Verplichting tot financiering van de openbare netheid

Art. 155. § 1. Wanneer de Regering de verplichting tot financiering van openbare netheid van toepassing verklaart
op een regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid, draagt de betrokken producent van producten de
geraamde kosten van de inzamelingsdiensten, met inbegrip van het schoonmaken, voor het in artikel 121, lid 2,
bedoelde afval, wanneer dat afval zwerfafval is, alsmede de daaropvolgende vervoers- en verwerkingsdiensten voor
dat zwerfafval, sensibiliseringsmaatregelen, gegevensverzameling en rapportage en de kosten van de bijdrage aan de
algemene kosten van het overheidsbeleid inzake zwerfafval, met inbegrip van monitoring.

§ 2 De in paragraaf 1 bedoelde te dekken kosten mogen niet hoger zijn dan de kosten die nodig zijn om de daarin
bedoelde diensten op kosteneffectieve wijze te verlenen en worden op transparante wijze tussen de betrokken partijen
vastgesteld.

De kosten voor het opruimen van zwerfvuil zijn beperkt tot de activiteiten van het Waals Gewest, de gemeenten,
de provincies en elke andere ter zake bevoegde publiekrechtelijke rechtspersoon, met inbegrip van alle personen die
voor of namens hen optreden. De berekeningsmethode is zodanig ontwikkeld dat de kosten voor het opruimen van
zwerfvuil op evenredige wijze kunnen worden vastgesteld

§ 3 Onverminderd het recht van de Europese Unie kan de regering dit artikel preciseren.

Art. 156. Artikel 134 is van overeenkomstige toepassing op de verplichting tot financiering van de openbare
netheid.

Art. 157. De Regering kan bij verordening of bij individueel administratief besluit, in voorkomend geval voor elke
betrokken soort of subsoort afval, bindende regels vaststellen voor het in rekening brengen van de in artikel 155
bedoelde kosten. Deze bindende voorschriften omvatten ten minste een model voor de berekening van die kosten en
een lijst van de te dragen nettokosten.

Indien de Regering bij verordening de in het eerste lid bedoelde bindende regeling vaststelt, kan zij tevens de
aanrekening en de invordering van deze kosten bij de producenten van de betrokken producten organiseren via een
stelsel van gewestelijke retributies ten behoeve van het Waals Gewest en van alle andere publiekrechtelijke
rechtspersonen bedoeld in artikel 155, § 2.

HOOFDSTUK 4. — Bijzondere bepalingen die van toepassing zijn op organisaties voor uitgebreide productaansprakelijkheid

Afdeling 1 — Inleidende bepalingen

Art. 158. De bepalingen van dit hoofdstuk en de op grond daarvan vastgestelde bepalingen vormen een
aanvulling op de bepalingen van de hoofdstukken 1 tot en met 3 van deze titel en de uitvoeringsbepalingen daarvan.

De organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voert de door de producenten van de
producten aan haar toevertrouwde verplichtingen uit via een overeenkomstig deze titel afgegeven erkenning, in
voorkomend geval op administratief beroep.

Afdeling 2 — Formele verplichtingen

Art. 159. De vergunning voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid van een instantie die door produ-
centen van producten in het kader van deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan kan worden belast, kan alleen
worden verleend aan rechtspersonen die elk aan de volgende cumulatieve voorwaarden voldoen :

1° worden opgericht als vereniging zonder winstoogmerk overeenkomstig het Wetboek van Vennootschappen en
Verenigingen;

2° als enig statutair doel hebben om namens haar contractanten de verplichtingen inzake de uitgebreide
verantwoordelijkheid van producenten van producten op zich te nemen;

3° onder zijn bestuurders of onder de personen die ertoe gemachtigd zijn de vereniging te verbinden alleen
personen tellen die artikel 177 naleven;

4° onder zijn bestuurders of onder de personen die de vereniging kunnen verbinden, geen personen opnemen die
bij een in kracht van gewijsde gegane rechterlijke beslissing of bij een definitieve administratieve beslissing waarbij een
of meer administratieve sancties zijn opgelegd, veroordeeld zijn geweest voor ten minste één inbreuk op de
gewestelijke of federale wet- en regelgeving betreffende afval of op enige andere wet- en regelgeving van een lidstaat
van de Europese Unie of van de Europese Economische Ruimte betreffende afval.

Afdeling 3 — Algemene verplichtingen

Art. 160. De organisatie die verantwoordelijk is voor de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor
producten :

1° verricht geen operationele afvalbeheersactiviteiten die onder een regeling voor uitgebreide producentenverant-
woordelijkheid vallen, noch direct, noch indirect, met name via een dochteronderneming;

2° voldoet aan de aanvullende voorwaarden die bij de erkenning zijn vastgesteld;
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3° beschikt over voldoende middelen om zijn verplichtingen in het kader van de uitgebreide producentenverant-
woordelijkheid na te komen;

4° sluit een verzekeringsovereenkomst ter dekking van de schade die door zijn activiteit kan worden veroorzaakt;

5° int op niet-discriminerende wijze bij de aangesloten producenten van producten de financiële bijdragen
overeenkomstig de in hoofdstuk 2, afdeling 1, bedoelde verplichting tot financiering van afvalpreventie of afvalbeheer;

6° verbindt zich ertoe om, in voorkomend geval, met elke producent van producten die onder regeling voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid vallen en die daarom verzoekt, een toetredingsovereenkomst te sluiten
die voldoet aan 8°;

7° legt elk jaar aan de administratie haar balansen en resultatenrekeningen van het voorgaande jaar en haar
ontwerpbegroting voor het volgende jaar voor, in voorkomend geval in de vorm en binnen de termijnen die in de
machtiging zijn vastgesteld;

8° past de modelovereenkomsten, waaronder de bij de vergunningsaanvraag gevoegde modelovereenkomst voor
lidmaatschap, aan de voorwaarden van de verleende vergunning aan, binnen de in de vergunning gestelde termijnen;

9° maakt informatie openbaar over :

haar bestuurders, de met het dagelijks bestuur belaste personen, de accountants en de personen die bevoegd zijn
de vereniging te vertegenwoordigen, alsmede haar leden;

de door de producenten van producten betaalde financiële bijdragen per verkochte eenheid of per ton op de
Belgische markt gebrachte producten; en;

de procedure voor de selectie van exploitanten van afvalbeheer, met inbegrip van het mechanisme voor de
beoordeling van offertes;

10° in voorkomend geval de nodige maatregelen nemen voor de gescheiden inzameling van de afvalstoffen die
onder de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor de betrokken producten vallen;

11° eerbiedigt de wetten en voorschriften betreffende het gebruik van talen in administratieve aangelegenheden,
in de handelingen en documenten die hij opstelt.

Wat betreft lid 1, 5°:

kan de Regering maatregelen nemen om te bevorderen dat de daarin bedoelde financiële bijdragen, waar mogelijk,
worden gedifferentieerd voor elk product of elke groep van soortgelijke producten, waarbij met name rekening wordt
gehouden met de duurzaamheid, de herstelbaarheid, de herbruikbaarheid en de recycleerbaarheid ervan, alsmede met
de aanwezigheid van gevaarlijke stoffen, en daartoe een op de levenscyclus gebaseerde aanpak wordt gevolgd, in
overeenstemming met de voorschriften van het recht van de Europese Unie op dit gebied en, indien deze bestaan, op
basis van geharmoniseerde criteria, teneinde de goede werking van de interne markt van de Europese Unie te
waarborgen;

als onderdeel van haar erkenningsaanvraag of haar aanvraag tot wijziging van haar erkenning kan de organisatie
voor uitgebreide productverantwoordelijkheid :

in aanvulling op de uitvoeringsmaatregelen die de Regering op basis van punt a) heeft genomen, aanvullende
bepalingen inzake ecologische modulatie overeenkomstig genoemd punt voorstellen;

indien de Regering op basis van punt a) geen uitvoeringsmaatregelen heeft genomen, overeenkomstig dat punt
bepalingen voorstellen.

Afdeling 4 — Verplichting tot het stellen van zekerheid

Art. 161. § 1. Wanneer de betrokken regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid geheel of
gedeeltelijk betrekking heeft op huishoudelijk afval, stelt de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijk-
heid een financiële zekerheid om te waarborgen dat de verplichtingen die gelden voor de betrokken regeling voor
uitgebreide productaansprakelijkheid worden nagekomen, waarvan het bedrag, dat wordt vastgesteld in het besluit tot
goedkeuring van de organisatie voor uitgebreide productaansprakelijkheid, gelijk is aan de geraamde kosten van de
overheidsinstanties die de volledige verantwoordelijkheid voor de genoemde verplichtingen op zich nemen voor een
periode van negen maanden.

De Regering kan procedures vaststellen voor de berekening van het bedrag van de financiële zekerheid en voor de
herziening van dat bedrag tijdens de uitvoering van het besluit tot goedkeuring van de organisatie voor de uitgebreide
verantwoordelijkheid van de producent voor producten.

Elke financiële zekerheid wordt ten gunste van de overheid gesteld binnen zestig dagen na de datum van
kennisgeving van het besluit om de organisatie goedkeuring te verlenen voor uitgebreide producentenverantwoorde-
lijkheid.

§ 2 De financiële zekerheid bestaat hetzij uit een deposito bij de Deposito- en Consignatiekas, hetzij uit een
onafhankelijke bankgarantie, hetzij uit een inpandgeving op een of meer bankrekeningen ten belope van het door de
administratie overeenkomstig § 1 berekende bedrag.

Wanneer de financiële zekerheid wordt gevormd door een onafhankelijke bankgarantie of door een inpandgeving
op een of meer bankrekeningen, wordt deze financiële zekerheid verstrekt door een kredietinstelling die is erkend door
de Autoriteit voor financiële diensten en markten of door een andere autoriteit van een lidstaat van de Europese Unie
die bevoegd is om toezicht te houden op kredietinstellingen.

Wanneer de financiële zekerheid wordt gesteld in de vorm van een pandrecht op een of meer bankrekeningen,
garandeert de organisatie die verantwoordelijk is voor de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid dat ten minste
tweederde van de in de vorm van een pandrecht gestelde financiële zekerheid gedurende twaalf maanden van het jaar
op de in pand gegeven bankrekening(en) blijft staan. Het totaalbedrag van de financiële zekerheid die in de vorm van
pandrechten ter beschikking wordt gesteld, wordt gedurende ten minste negen maanden van het jaar op de in pand
gegeven bankrekening(en) aangehouden. De administratie heeft permanent elektronisch toegang tot de verpande
bankrekening(en).

Een besluit tot erkenning van de erkende instantie voor de regeling voor uitgebreide producentenverantwoorde-
lijkheid voor de betrokken producten is pas uitvoerbaar vanaf het moment dat de overheid erkent dat de zekerheid is
gesteld.

§ 3 In elk geval kan de financiële zekerheid gelijktijdig met of na een administratieve beslissing tot schorsing of
intrekking, in voorkomend geval afgegeven op administratief beroep, op eenvoudig verzoek van de administratie
geheel of gedeeltelijk worden vrijgegeven op grond van de gehele of gedeeltelijke niet-nakoming van de verplichtingen
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van de erkende organisatie voor de betrokken regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid. De erkende
organisatie die de zekerheid stelt, vermeldt de inhoud van dit paragraaf uitdrukkelijk in de documenten die de
financiële zekerheid vormen.

§ 4 De administratie geeft de financiële zekerheid terug nadat zij naar behoren heeft vastgesteld dat bij het
verstrijken of de vroegtijdige beëindiging van de beslissing tot erkenning geen nieuwe erkenning wordt aangevraagd
en dat de producent van de producten of de erkende organisatie heeft voldaan aan al zijn verplichtingen met
betrekking tot de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten.

De administratie neemt een beslissing over de teruggave van de financiële zekerheid binnen honderdtachtig dagen
na het verstrijken of de vervroegde beëindiging van de geldigheidsduur van de beslissing tot het verlenen van de
vergunning.

De administratie brengt haar beslissing ter kennis van de Deposito- en Consignatiekas of de bankinstelling die de
financiële zekerheid heeft gesteld, en van de erkende organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid
voor de betrokken producten.

§ 5 De Regering kan aanvullende maatregelen nemen met betrekking tot de vormen van garantie waarin de
afvalstoffenwetgeving van de Europese Unie voorziet.

HOOFDSTUK 5 — Governanceverplichtingen

Afdeling 1 — Inleidende bepalingen

Art. 162. Bij de sluiting en uitvoering van elk contract inzake uitgebreide productverantwoordelijkheid dat op
haar betrekking heeft en door haar of namens haar wordt gesloten, hierna in deze afdeling kortweg ″contract″
genoemd, neemt de organisatie voor uitgebreide productverantwoordelijkheid alle nodige maatregelen om ten minste
te voldoen aan de bepalingen van deze afdeling en de uitvoeringsmaatregelen daarvan.

Deze contracten hebben een minimale looptijd van twee jaar en een maximale looptijd van vijf jaar.

De regering kan voor elke door haar te bepalen regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid de in
het tweede lid bedoelde maximumduur van contracten voor door haar te bepalen soorten proefprojecten verlengen tot
tien jaar.

Onderafdeling 2 — Mededingingsprocedures voor marktdeelnemers

Art. 163. Voor de gunning van haar opdrachten nodigt de met de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid
belaste organisatie marktdeelnemers die aan haar behoeften kunnen voldoen in het kader van de uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid voor producten die haar betreffen uit tot mededinging door middel van een
aanbesteding of een andere offerte om een contract met haar te sluiten.

Onderafdeling 3 — Gelijkheid, non-discriminatie, transparantie en proportionaliteit

Art. 164. De organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid behandelt marktdeelnemers gelijk en
zonder te discrimineren en handelt op een transparante en proportionele manier.

Onderafdeling 4 — Kunstmatige beperking van de mededinging

Art. 165. § 1. De organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid mag een aanbesteding of een
andere offerte om een contract met haar te sluiten niet opstellen met de bedoeling de concurrentie kunstmatig te
beperken. Concurrentie wordt als kunstmatig beperkt beschouwd wanneer een aanbesteding of een andere aanbieding
om een contract met de organisatie te sluiten, is bedoeld om bepaalde marktdeelnemers onrechtmatig te bevoordelen
of te benadelen.

Marktdeelnemers ondernemen geen actie en gaan geen overeenkomsten of afspraken aan die de normale
concurrentievoorwaarden kunnen verstoren.

§ 2 Niet-naleving van de in lid 1, tweede alinea, bedoelde bepaling geeft aanleiding tot de toepassing van de
volgende maatregelen, behalve wanneer ook niet wordt voldaan aan paragraaf 1, eerste lid, in welk geval paragraaf 3
van toepassing is:

1° zolang het orgaan dat verantwoordelijk is voor de uitgebreide verantwoordelijkheid van de producenten van
producten geen eindbeslissing heeft genomen en het contract dat voortvloeit uit de aanbesteding of het aanbod tot
contractsluiting niet is gesloten, de afwijzing van de aanvragen tot deelname of van de offertes die naar aanleiding van
een dergelijke handeling, overeenkomst of akkoord zijn ingediend;

2° als het contract dat voortvloeit uit de uitnodiging tot inschrijving of het aanbod tot inschrijving al is gesloten,
de onmiddellijke stopzetting van de uitvoering van dat contract, tenzij de organisatie die verantwoordelijk is voor de
uitgebreide verantwoordelijkheid van de producenten van producten in een gemotiveerde beslissing anders beslist.

Met betrekking tot het eerste lid, 2°, deelt de met de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid belaste
organisatie, indien zij de daarin bedoelde gemotiveerde beslissing neemt, deze onverwijld mee aan de administratie.

§ 3 Niet-naleving van de bepalingen van § 1, eerste lid, al dan niet gepaard gaande met niet-naleving van de
bepalingen van § 1, tweede lid, geeft aanleiding tot de toepassing van de volgende maatregelen:

1° zolang de organisatie met uitgebreide producentenverantwoordelijkheid het contract dat voortvloeit uit de
uitnodiging tot inschrijving of het aanbod om met haar een contract te sluiten, nog niet heeft gesloten, het afzien van
de gunning of sluiting van dat contract, in welke vorm dan ook;

2° wanneer het contract dat voortvloeit uit de aanbesteding of het aanbod om een contract te sluiten met de
organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten, reeds is gesloten, ongeacht de vorm,
de onmiddellijke stopzetting van de uitvoering van dat contract.

Onderafdeling 5 — Belangenconflicten

Art. 166. § 1. De organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid neemt de nodige maatregelen om
belangenconflicten bij de gunning en uitvoering van haar contracten doeltreffend te voorkomen, op te sporen en te
corrigeren.

Het begrip belangenconflict verwijst naar elke situatie waarin, tijdens de gunning of uitvoering van een contract,
een persoon die op welke manier dan ook verbonden is met de organisatie op het gebied van uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid, evenals een persoon die de gunning of het resultaat van het contract kan
beïnvloeden, een direct of indirect financieel, economisch of ander persoonlijk belang heeft dat kan worden gezien als
een aantasting van hun onpartijdigheid of onafhankelijkheid bij de gunning of uitvoering van het contract.
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§ 2 Het is elke persoon die op welke manier dan ook verbonden is met de organisatie voor de uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid van producten, alsook elke persoon die de gunning van een opdracht of het resultaat
ervan kan beïnvloeden, verboden om op welke manier dan ook, rechtstreeks of onrechtstreeks, tussen te komen bij de
gunning of de uitvoering van deze opdracht, zodra hij zich, persoonlijk of via een tussenpersoon, in een situatie van
belangenconflict bevindt met een van de aannemers, leveranciers of dienstverleners die partij zijn bij deze opdracht.

§ 3 Het bestaan van een belangenconflict wordt in elk geval verondersteld:

1° zodra er sprake is van een relatie of samenwerkingsverband, in rechte lijn tot en met de derde graad en in zijlijn
tot en met de vierde graad, of in geval van wettelijk samenwonen, tussen een persoon die op enigerlei wijze verbonden
is met de organisatie op het vlak van de uitgebreide verantwoordelijkheid van producenten van producten, alsmede
iedere persoon die invloed kan uitoefenen op de gunning van de opdracht of het resultaat daarvan, en een van de
aannemers, leveranciers of dienstverleners die partij zijn bij de genoemde opdracht of iedere andere natuurlijke
persoon die namens een van hen vertegenwoordigings-, beslissings- of controlebevoegdheid uitoefent;

2° wanneer een persoon die op enigerlei wijze verbonden is met de organisatie voor uitgebreide producentenver-
antwoordelijkheid, of een persoon die de gunning van een opdracht of het resultaat daarvan kan beïnvloeden, zelf of
via een tussenpersoon eigenaar, mede-eigenaar of actieve partner is van een van de contractanten, leveranciers of
dienstverleners die partij zijn bij de genoemde opdracht, dan wel zelf of, in voorkomend geval, via een tussenpersoon,
rechtens of feitelijk een bevoegdheid uitoefent op het gebied van vertegenwoordiging, besluitvorming of controle.

Elke persoon die zich in een situatie van belangenconflict bevindt, moet zich terugtrekken. Hij/zij moet de
organisatie die verantwoordelijk is voor de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid en de autoriteiten onverwijld
schriftelijk informeren.

Wanneer een persoon die op enigerlei wijze verbonden is met de organisatie voor uitgebreide producentenver-
antwoordelijkheid, of een persoon die invloed kan uitoefenen op de gunning van een opdracht of het resultaat daarvan,
zelf of via een tussenpersoon een of meer aandelen bezit die ten minste vijf procent van het aandelenkapitaal van een
van de contractanten, leveranciers of dienstverleners van de opdracht vertegenwoordigen, is hij verplicht de
organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid en de administratie daarvan op de hoogte te stellen.

Onderafdeling 6 — Naleving van milieu-, sociale en arbeidswetgeving

Art. 167. Marktdeelnemers eerbiedigen en verzekeren dat alle personen die in welke fase dan ook als
onderaannemer optreden en alle personen die personeel ter beschikking stellen voor de uitvoering van de opdracht,
alle toepasselijke verplichtingen op het gebied van milieu-, sociaal en arbeidsrecht naleven die zijn vastgelegd in het
recht van de Europese Unie, het nationale recht, collectieve overeenkomsten of internationale bepalingen op het gebied
van milieu-, sociaal en arbeidsrecht.

Onverminderd de toepassing van sancties als bedoeld in andere wettelijke, bestuursrechtelijke of contractuele
bepalingen, worden inbreuken op de in het eerste lid bedoelde verplichtingen door de organisatie voor uitgebreide
productaansprakelijkheid geregistreerd en geven zij zo nodig aanleiding tot de toepassing van de contractuele
maatregelen in geval van inbreuk op de bepalingen van het contract.

Onderafdeling 7 — Marktdeelnemers

Art. 168. § 1. Marktdeelnemers die krachtens de wettelijke of bestuursrechtelijke bepalingen van de lidstaat waar
zij zijn gevestigd, gerechtigd zijn de betrokken dienst te verlenen, mogen niet worden afgewezen louter op grond van
het feit dat zij krachtens de in België geldende wettelijke of bestuursrechtelijke bepalingen hetzij een natuurlijke
persoon, hetzij een rechtspersoon zouden moeten zijn.

§ 2 Groepen marktdeelnemers kunnen deelnemen aan aanbestedingen en offertes voor contracten met de
uitgebreide organisatie voor producentenverantwoordelijkheid. De uitgebreide organisatie voor producentenverant-
woordelijkheid verplicht hen niet om een specifieke rechtsvorm te hebben om een verzoek tot deelname of een offerte
in te dienen.

Prestatievoorwaarden die in een uitnodiging tot inschrijving of in een offerte voor een opdracht aan dergelijke
combinaties van ondernemers worden opgelegd en die verschillen van die welke aan individuele deelnemers worden
opgelegd, moeten op objectieve gronden gerechtvaardigd en evenredig zijn.

In afwijking van lid 1 kunnen organisaties voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid van combinaties
van ondernemers verlangen dat zij een bepaalde rechtsvorm aannemen wanneer de opdracht aan hen is gegund, mits
dit voor de goede uitvoering van de opdracht noodzakelijk is.

Onderafdeling 8 — Forfaitair beginsel

Art. 169. Contracten die voortvloeien uit aanbestedingen of offertes om contracten te sluiten met de organisatie
voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid worden gegund op basis van een vaste prijs en tijdens de
uitvoering ervan mogen geen wijzigingen worden aangebracht die als substantieel worden beschouwd.

In de volgende gevallen kunnen opdrachten echter zonder vaste prijs worden gegund:

1° in uitzonderlijke gevallen, voor werken, leveringen of diensten die complex zijn of met een nieuwe techniek die
grote technische onzekerheden inhoudt, waardoor de uitvoering moet beginnen wanneer niet alle voorwaarden voor
de uitvoering en de verplichtingen volledig kunnen worden bepaald;

2° in geval van buitengewone en onvoorzienbare omstandigheden die een zorgvuldige organisatie voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid niet kon voorzien, in geval van dringende werken, leveringen of
diensten waarvan de uitvoeringsvoorwaarden moeilijk te bepalen zijn.

Onderafdeling 9 — Prijsherziening

Art. 170. Het forfaitaire karakter van de in artikel 169 bedoelde contracten belet niet dat de prijzen op grond van
specifieke economische of sociale factoren kunnen worden herzien, op voorwaarde dat een duidelijke, precieze en
ondubbelzinnige prijsherzieningsclausule is opgenomen in de documenten betreffende de uitnodiging tot inschrijving
of het aanbod om een contract te sluiten met de organisatie voor de uitbreiding van de verantwoordelijkheid van de
producenten van producten.

Prijsherzieningen moeten veranderingen in de prijzen van de belangrijkste componenten van de kostprijs
weerspiegelen.

Indien de markdeelnemer een beroep doet op onderaannemers, moeten deze, in voorkomend geval, hun prijzen
laten herzien volgens de procedures die door de met de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid belaste instantie
zijn vastgesteld in de inschrijvingsdocumenten of de offerte voor het sluiten van een overeenkomst met de
onderaannemer, en wel in die mate die overeenstemt met de aard van de door hen verleende diensten.
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Onderafdeling 10 — Vertrouwelijkheid

Art. 171. § 1. Zolang de organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid geen beslissing heeft
genomen over, naar gelang van het geval, de selectie of kwalificatie van gegadigden of deelnemers, de regelmatigheid
van de inschrijvingen, de gunning van de aanbesteding of de aanbieding om een contract met haar te sluiten, of het
afzien van de gunning van de aanbesteding of de aanbieding om een contract met haar te sluiten, hebben de
gegadigden, deelnemers, inschrijvers en derden, met uitzondering van de administratie, geen toegang tot de
documenten die verband houden met de gunningsprocedure, met name de verzoeken tot deelneming of erkenning, de
inschrijvingen en de interne documenten van de organisatie betreffende de uitgebreide verantwoordelijkheid van de
producenten van de producten.

Van het bepaalde in het eerste lid mag worden afgeweken na schriftelijke instemming van de gegadigde of
inschrijver die aan de onderhandelingen deelneemt, en alleen met betrekking tot door die gegadigde of inschrijver
verstrekte vertrouwelijke informatie. Deze afwijking laat het recht van de administratie op toegang tot de in lid 1
bedoelde documenten onverlet.

§ 2 De organisatie die belast is met de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten maakt geen
informatie bekend die de marktdeelnemer haar op vertrouwelijke basis heeft meegedeeld, met inbegrip van eventuele
technische of commerciële geheimen en vertrouwelijke aspecten van het aanbod.

Hetzelfde geldt voor elke persoon die uit hoofde van zijn functie of de hem toevertrouwde opdrachten kennis heeft
van dergelijke vertrouwelijke informatie.

§ 3 De organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid kan de marktdeelnemer eisen opleggen ter
bescherming van de vertrouwelijkheid van de informatie die haar ter beschikking wordt gesteld.

§ 4 Persoonsgegevens die ten behoeve van de verwerking van facturen zijn verkregen, mogen uitsluitend voor
deze doeleinden of voor andere daarmee verenigbare doeleinden worden gebruikt. De regels met betrekking tot de
openbaarmaking van persoonsgegevens die zijn verzameld in het kader van de verwerking van elektronische facturen
moeten in overeenstemming zijn met de doeleinden van openbaarmaking en het beginsel van de bescherming van de
persoonlijke levenssfeer.

Afdeling 6 — Strengere verplichtingen voor strategische plannen

Art. 172. § 1. De organisatie die verantwoordelijk is voor de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor
producten stelt een strategisch plan op overeenkomstig artikel 140 en, indien van toepassing, overeenkomstig
artikel 141, en vult dit aan met ten minste alle volgende elementen :

1° een bijlage bij het financieel plan en de geraamde begroting voor de duur van de erkenning, met vermelding van
ten minste :

de geschatte inkomsten uit terugwinningsstromen, met name recyclage;

de berekenings- en evaluatiemethoden en de hoogte van de bijdragen ter dekking, overeenkomstig de in hoofdstuk
2, afdeling 2, bedoelde verplichting tot financiering van het afvalbeheer en van bepaalde afvalpreventiemaatregelen,
van de kosten van de verplichtingen waarvoor de organisatie verantwoordelijk is in het kader van de uitgebreide
verantwoordelijkheid van de producenten van producten en, voor elk materiaal, van de inzamelingsmethoden;

de voorwaarden en procedures voor de herziening van de retributies naar gelang van de ontwikkeling van de
kosten van de aan de organisatie opgelegde verplichtingen in het kader van de uitgebreide verantwoordelijkheid van
de producenten van producten bij de toepassing van deze titel en de maatregelen ter uitvoering ervan;

de methoden die worden gebruikt om inkomsten toe te wijzen aan de werking van het collectieve systeem, met
name door ervoor te zorgen dat er geen kruissubsidiëring is tussen huishoudelijk en industrieel afval, en door
eventuele beperkte reserves op te bouwen;

de financiering van de eventuele verliezen;

2° een model van toetredingsovereenkomst die de organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid
moet sluiten met de producenten van de betrokken producten om hun verplichtingen uit hoofde van deze titel en de
uitvoeringsmaatregelen ervan op zich te nemen.

Met betrekking tot paragraaf 1, 1°, d), wanneer de organisatie met uitgebreide producentenverantwoordelijkheid
reserves wenst aan te leggen, stelt zij, als onderdeel van haar vergunningsaanvraag of tijdens de geldigheidsperiode
van haar vergunning via een aanvraag tot wijziging van de vergunning, de numerieke limieten en de maatregelen die
van toepassing zijn in geval van overschrijding van de reserves vast in overeenstemming met de wetgeving of
boekhoudkundige regels die op haar van toepassing zijn.

§ 2 Onverminderd paragraaf 1 bevat het strategisch plan, wanneer het betrekking heeft op huishoudelijk afval,
ook :

1° een modelcontract voor te stellen aan de publiekrechtelijke rechtspersonen die instaan voor de ophaling van
huishoudelijk afval, met vermelding van :

de modaliteiten voor de inzameling van de huishoudafval en voor de tenlasteneming van de ingezamelde afval ;

de minimale technische voorwaarden per type afval voor de sortering, alsook voor de planning en de organisatie
van de verwijdering en de verkoop van de gesorteerde afval, hetzij door betrokken publiekrechtelijke rechtspersoon,
hetzij door het erkende orgaan inzake uitgebreide producentenverantwoordelijkheid;

de procedure voor het selecteren van afvalbeheerders, in het bijzonder de manier waarop contracten voor
selectieve inzameling, sortering en recycling worden georganiseerd;

een raming voor de duur van de erkenning van de financiële bijdragen van de producenten per verkochte eenheid
of per ton op de Belgische markt gebracht product;

2° een modelovereenkomst die in voorkomend geval moet worden aangeboden aan sociale-
economieondernemingen die overeenkomstig artikel 103 zijn erkend, met vermelding van :

de modaliteiten voor de inzameling van de huishoudafval en voor de tenlasteneming van de ingezamelde afval ;

de minimale technische voorwaarden per materiaal of soort afval voor het sorteren en voor het plannen en
organiseren van de inzameling en verkoop van hergebruikte materialen door de betrokken onderneming uit de sociale
economie die krachtens artikel 103 is erkend;
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3° een schriftelijke, gedateerde en ondertekende verbintenis van de producent om het bewijs te leveren dat de
financiële zekerheid bedoeld in hoofdstuk 4, afdeling 4, gesteld is uiterlijk op de datum van inwerkingtreding van de
erkenningsbeslissing.

§ 3 Onverminderd paragraaf 1, wanneer het soortgelijke afval of afval van industriële oorsprong betreft, bevat de
aanvraag tot goedkeuring ook :

1° een beschrijving van de wijze waarop de erkenningsaanvrager wil tussenkomen in de kosten van selectieve
inzameling, recyclage, nuttige toepassing en verbranding met energieterugwinning in vergunde afvalverbrandingsin-
stallaties van de houders van de betrokken soortgelijke afval of beroepsafval;

2° een beschrijving van de manier waarop de aanvrager van de erkenning de houders van de betrokken
soortgelijke afval of beroepsafval ertoe wil aanzetten om deze in te zamelen, te recycleren en nuttig toe te passen;

3° een actieplan om het probleem van soortgelijke afval of relevant professioneel afval van kleine en middelgrote
ondernemingen aan te pakken;

4° een beschrijving van de manier waarop de aanvrager van de erkenning de controleerbaarheid en de
controleerbaarheid van de soortgelijke afval en de gerecycleerde en nuttig toegepaste beroepsafval zal garanderen;

5° het modelcontract dat de aanvrager van de erkenning voor uitgebreide productverantwoordelijkheid wenst te
sluiten met publieke of private operatoren, met het oog op de naleving van de verplichtingen die de productprodu-
centen hem op grond van deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan hebben opgelegd;

6° in voorkomend geval, een studie van de technische middelen en infrastructuur die nodig zijn om voor elk jaar
van de periode waarvoor de erkenning wordt aangevraagd, de doelstellingen te bereiken die voor de regeling voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor de betrokken producten zijn bepaald bij of krachtens dit decreet.

Afdeling 7 — Bijzondere bepalingen in geval van meerdere organisaties voor uitgebreide productverantwoordelijkheid
die onder dezelfde regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid vallen

Art. 173. Wanneer op het grondgebied van het Waalse Gewest verschillende instanties voor uitgebreide
productverantwoordelijkheid namens productproducenten verplichtingen uitvoeren in het kader van dezelfde
uitgebreide productverantwoordelijkheid, houdt de administratie toezicht op de uitvoering van de verplichtingen in
het kader van de uitgebreide productverantwoordelijkheid.

De Regering kan alle passende maatregelen nemen om het coherente naast elkaar bestaan van twee of meer
organen voor uitgebreide productverantwoordelijkheid voor eenzelfde uitgebreide productverantwoordelijkheid op
het grondgebied van het Waals Gewest te garanderen.

HOOFDSTUK 5. — Erkenningen van uitgebreide producentenverantwoordelijkheid en beslissingen om individuele strategische
plannen goed te keuren

Afdeling 1 — Gemeenschappelijke bepalingen voor goedkeuringen van uitgebreide producentenverantwoordelijkheid
en besluiten tot goedkeuring van individuele strategische plannen

Art. 174. § 1. Niemand mag de bij en krachtens deze titel vastgestelde verplichtingen namens en voor rekening
van producenten van producten die onder een uitgebreid producentenverantwoordelijkheidsstelsel vallen, uitvoeren
zonder eerst in het bezit te zijn van een uitvoerbare goedkeuring die voor het betrokken regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid is afgegeven, in voorkomend geval op administratief beroep.

§ 2 Behoudens artikel 127, § 2, 2°, kan niemand zijn verplichtingen in verband met de uitgebreide
verantwoordelijkheid van producenten van producten overeenkomstig deze titel en de uitvoeringsmaatregelen ervan
nakomen zonder houder te zijn van een uitvoerbaar individueel strategisch plan dat is goedgekeurd, in voorkomend
geval op administratief beroep.

§ 3 Elke persoon die houder is van een goedkeuring van uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor
afgegeven producten en elke persoon die houder is van een individueel strategisch plan dat door en overeenkomstig
deze titel is goedgekeurd, stelt de autoriteiten daarvan onverwijld in kennis:

1° elk ongeval of incident dat de in artikel 32 bedoelde belangen kan schaden;

2° elke wijziging van de essentiële gegevens in het aanvraagdossier sinds de goedkeuring van de uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid of de goedkeuring van het individueel strategisch plan, met inbegrip van de
stopzetting van de activiteit.

§ 4. Elke erkenning van uitgebreide productverantwoordelijkheid die is verleend of elk individueel strategisch
plan dat is goedgekeurd, door en in overeenstemming met deze titel, is niet overdraagbaar.

§ 5 Alle akten, facturen, publicaties, brieven, bestelbonnen en andere documenten die worden uitgereikt in het
kader van een regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid, door een persoon die beschikt over een
uitgereikte erkenning voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid of door een persoon die beschikt over een
goedgekeurd individueel strategisch plan, door en overeenkomstig deze titel, bevatten een verwijzing naar zijn
erkenning of goedgekeurd individueel strategisch plan, alsook de datum waarop ze werd uitgereikt en de vervaldatum
ervan.

Art. 175. Elke erkenning van uitgebreide producentenverantwoordelijkheid of individueel strategisch plan,
goedgekeurd bij en krachtens deze titel, wordt afgegeven voor een periode van maximaal vijf jaar.

Art. 176. Voor alle regelingen voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid:

1° met betrekking tot erkenningen voor uitgebreide productaansprakelijkheid is de Regering bevoegd om
uitspraak te doen over administratieve beroepen die worden ingesteld tegen administratieve beslissingen;

2° voor de afzonderlijke strategische plannen wijst de Regering de instantie aan die bevoegd is om uitspraak te
doen over de administratieve beroepen die tegen de administratieve beslissingen worden ingesteld.

Art. 177. Teneinde na te gaan of een persoon die krachtens deze titel verzoekt om goedkeuring van de uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid of goedkeuring van een individueel strategisch plan, van dien aard is dat een
adequate bescherming van het milieu is gewaarborgd, kan elke natuurlijke persoon, rechtspersoon of persoon met
wettelijke bevoegdheid om een rechtspersoon te vertegenwoordigen die verzoekt om goedkeuring van de uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid of goedkeuring van een individueel strategisch plan gedurende ten minste tien jaar
niet zijn veroordeeld voor een delict dat voortvloeit uit een definitieve rechterlijke beslissing of een definitieve
administratieve beslissing waarbij een of meer administratieve sancties zijn opgelegd, en op het moment van de
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indiening van de aanvraag tot goedkeuring of erkenning niet nog onderworpen zijn aan een verbods- of
ontzeggingsmaatregel die geheel of gedeeltelijk betrekking heeft op afvalactiviteiten waarvoor de goedkeuring of
erkenning wordt aangevraagd.

Art. 178. § 1. Onverminderd artikel D.198 van boek I van het Milieuwetboek, kan de administratie op elk moment
de goedkeuring voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten die bij en krachtens deze titel is
verleend, voor een periode van maximaal zes maanden schorsen of intrekken, in voorkomend geval door de Regering
op administratief beroep, evenals het individuele strategische plan dat bij en krachtens deze titel is goedgekeurd, voor
een periode van maximaal zes maanden schorsen of intrekken, in voorkomend geval door de bevoegde autoriteit op
administratief beroep:

1° indien de houder van de uitgebreide erkenning van producentenverantwoordelijkheid geheel of gedeeltelijk
niet voldoet aan alle of sommige van :

de bij en krachtens deze titel vastgestelde verplichtingen van de producent van producten voor de betrokken
regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid;

de uitgebreide productverantwoordelijkheidsverplichtingen van de organisatie overeenkomstig dit hoofdstuk en
de bijbehorende uitvoeringsmaatregelen;

indien van toepassing, de aanvullende voorwaarde(n) die overeenkomstig artikel 187 in de erkenningsbeslissing
betreffende de uitgebreide productverantwoordelijkheid van de producent is/zijn opgenomen;

in voorkomend geval, de verplichtingen die op hem van toepassing zijn krachtens het fiscaal decreet van
22 maart 2007 tot bevordering van afvalpreventie en -valorisatie in het Waalse Gewest en tot wijziging van het decreet
van 6 mei 1999 betreffende de vestiging, de invordering en de geschillen inzake de directe gewestelijke belastingen en
zijn uitvoeringsmaatregelen;

2° indien de houder van het individuele strategische plan er niet in slaagt geheel of gedeeltelijk uitvoering te geven
aan alle of sommige van :

de bij en krachtens deze titel vastgestelde verplichtingen van de producent van producten voor de betrokken
regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid;

in voorkomend geval, de bijkomende voorwaarde(n) ingevoegd in de beslissing tot goedkeuring van het
individueel strategisch plan overeenkomstig artikel 194, in voorkomend geval goedgekeurd op administratief beroep;

in voorkomend geval, de verplichtingen die op hem van toepassing zijn krachtens het fiscaal decreet van
22 maart 2007 tot bevordering van afvalpreventie en -valorisatie in het Waalse Gewest en tot wijziging van het decreet
van 6 mei 1999 betreffende de vestiging, de invordering en de geschillen inzake de directe gewestelijke belastingen en
zijn uitvoeringsmaatregelen.

§ 2 Behalve in speciaal gerechtvaardigde spoedeisende gevallen wordt elke beslissing tot opschorting van de
goedkeuring van de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid of het individuele strategische plan genomen nadat
de houder van de goedkeuring of het individuele strategische plan in kwestie de gelegenheid heeft gekregen om binnen
een termijn van ten minste vijftien dagen zijn opmerkingen mondeling of schriftelijk kenbaar te maken.

Elk beslissing tot intrekking van de goedkeuring voor uitgebreide producententverantwoordelijkheid of het
individuele strategische plan wordt genomen nadat de houder van de goedkeuring of het individuele strategische plan
in kwestie de gelegenheid is geboden om binnen een termijn van ten minste vijftien dagen mondeling of schriftelijk
opmerkingen in te dienen

§ 3 Elk beslissing tot schorsing of intrekking wordt verzonden naar de houder van de erkenning of het individuele
strategische plan.

Art. 179. Om de identificatie van erkende organisaties en producenten van producten die houder zijn van een
individueel strategisch plan overeenkomstig deze titel mogelijk te maken en om het contact met hen te
vergemakkelijken voor andere actoren in de afvalbeheerketen die onderworpen zijn aan een regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid overeenkomstig deze titel, publiceert en actualiseert de administratie op minstens
één website in het Waals Gewest de lijst van erkende organisaties en de lijst van producenten van producten die houder
zijn van een individueel strategisch plan en specificeert de regelingen voor uitgebreide productenverantwoordelijkheid
waarvoor de genoemde organisaties houder zijn van een dergelijke erkenning en de genoemde productproducenten
houder zijn van een dergelijk individueel strategisch plan.

Deze lijsten kunnen de volgende informatie bevatten: 1° als het gaat om:

een erkende organisatie: haar naam of bedrijfsnaam, het adres van haar statutaire zetel en, facultatief voor de
genoemde organisatie, haar telefoonnummer, haar e-mailadres, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere
contactpersoon of -dienst;

een productproducent met een individueel strategisch plan :

die handelt als een natuurlijke persoon: hun voor- en achternaam, het adres van hun bedrijf en, optioneel voor de
genoemde producent, hun telefoonnummer, hun e-mailadres en het telefoonnummer en e-mailadres van een andere
contactpersoon of -dienst;

die als rechtspersoon optreedt: zijn naam of handelsnaam, het adres van zijn statutaire zetel en, facultatief voor de
genoemde producent, zijn telefoonnummer en e-mailadres, en het telefoonnummer en e-mailadres van een andere
contactpersoon of -dienst;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer bij de Kruispuntbank van Ondernemingen van de erkende
organisatie of productproducent die houder is van een individueel strategisch plan of, bij ontstentenis daarvan, haar
identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of beroepsregister, in voorkomend geval uitgegeven krachtens
buitenlandse wetgeving of reglementering;

3° het identificatienummer of de administratieve referentie van de erkenning of goedkeuring van het individueel
strategisch plan voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid;

4° de vervaldatum van de erkenning of van het individueel strategisch plan;

5° in voorkomend geval, en facultatief voor de erkende instelling of productproducent met een individueel
strategisch plan, het adres van haar website;

6° de beslissing tot schorsing van de erkenning of van het individueel strategisch plan, met inbegrip van de datum
waarop de schorsing verstrijkt;

7° de beslissing om de erkenning of het individueel strategisch plan in te trekken.
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Art. 180. § 1. Tenzij anders of specifiek bepaald in dit hoofdstuk of de uitvoeringsmaatregelen ervan, wordt elke
zending die onder en krachtens dit hoofdstuk valt, uitgevoerd via een van de volgende twee communicatiemethoden:

1° op papier door :

1° ter post aangetekend schrijven met bericht van ontvangst;

elke soortgelijke formule waarmee vaste datum aan de verzending en aan de ontvangst van de akte gegeven kan
worden, ongeacht de distributiedienst ;

neerlegging tegen ontvangstbewijs.

2° of elektronisch door :

geauthenticeerde elektronische handtekening;

digitale kopie van de administratieve handeling of andere informatie die is verstrekt als onderdeel van het
administratieve proces, met de hand ondertekend.

Met betrekking tot het eerste lid, 1°, b), en 2°, kan de Regering de procédés of methoden bepalen die zij erkent om
aan de verzending en de ontvangst van een stuk een zekere datum te geven.

§ 2 Voor elk regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten die onder deze titel vallen
of voor bepaalde systemen die zij bepaalt, kan de Regering formulieren vaststellen voor de erkenning en de
goedkeuring van het individuele strategische plan.

Wanneer de Regering overeenkomstig lid 1 een overeenstemmend formulier aanneemt, kan zij met name binnen
dat formulier :

1° een algemeen gedeelte dat gemeenschappelijk is voor alle regelingen voor uitgebreide producentenverantwoor-
delijkheid vaststellen;

2° 2° een specifieke sectie gewijd aan elke regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid vaststellen.

§ 3 Behoudens andersluidende of specifieke bepalingen in deze titel of in de uitvoeringsbepalingen ervan, wordt
elk conform formulier dat door de Regering wordt aangenomen, aan de administratie toegezonden met behulp van een
van de in paragraaf 1 bedoelde communicatiemiddelen.

Art. 181. § 1. De regering kan bepalen en voorleggen :

1° bepaalde maatregelen die de productproducent moet uitvoeren tijdens de geldigheidsduur van de beslissing tot
goedkeuring van het individueel strategisch plan aan :

informatie aan de administratie;

het advies van de administratie;

de administratieve goedkeuring;

2° bepaalde maatregelen die de erkende organisatie voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid tijdens de
geldigheidsduur van de erkenning moet uitvoeren naar :

de informatie aan de administratie of aan een of meer door de Regering bepaalde instanties;

het advies aan de administratie of naar een of meer door de Regering bepaalde instanties;

de administratieve goedkeuring;

§ 2 Voor alle administratieve goedkeuringsbeslissingen, vermeld in paragraaf 1, 1°, c), en 2°, c), of voor sommige
daarvan die zij bepaalt, kan de Regering de overeenkomstige toepassing vaststellen:

1° betreffende de door de organisatie uit te voeren maatregelen met betrekking tot de uitgebreide producenten-
verantwoordelijkheid voor producten tijdens de geldigheidsduur van de erkenningsbeslissing, artikel 190;

2° betreffende de maatregelen die de producent moet uitvoeren tijdens de geldigheidsduur van de beslissing tot
goedkeuring van het individueel strategisch plan, artikel 197.

Art. 182. § 1. Met betrekking tot de berekening van de termijnen:

1° is de dag van verzending of ontvangst die het beginpunt van een termijn is, niet in die termijn begrepen;

2° is de dag waarop een termijn verstrijkt, in de termijn begrepen..

In afwijking van lid 1, 2°, wordt, wanneer de dag waarop een termijn verstrijkt een zaterdag, een zondag of een
feestdag is, de dag waarop de termijn verstrijkt, verschoven naar de eerstvolgende werkdag.

§ 2 Alle in dit hoofdstuk bedoelde termijnen worden van rechtswege geschorst van 16 juli tot en met 15 augustus en
van 24 december tot en met 1 januari.

In geval van schorsing van de in lid 1 bedoelde termijn worden de termijnen voor verzending en verstrijken
verlengd met de duur van de schorsing of verlenging.

Afdeling 2 — Bijzondere bepalingen voor erkenningen van uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor
producten

Onderafdeling 1 — Inhoud van de aanvraag tot erkenning van de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid

Art. 183. Alle aanvragen om erkenning in het kader van de regeling voor uitgebreide producentenverantwoor-
delijkheid moeten ten minste de volgende informatie bevatten:

1° een strategisch groepsplan overeenkomstig hoofdstuk 2, afdeling 5 en hoofdstuk 4, afdeling 6;

2° een kopie van de statuten van de betrokken rechtspersoon en de eventuele wijzigingen eraan tot op de datum
van indiening van de vergunningsaanvraag, zoals bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad;

3° een uittreksel uit het strafregister van de betrokken rechtspersoon van minder dan zes maanden volgens het
model bedoeld in artikel 596, eerste lid, van het Wetboek van Strafvordering en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

Onderafdeling 2 — Procedures

Art. 184. § 1. Alle aanvragen voor erkenning van uitgebreide productverantwoordelijkheid, hierna ″aanvragen
voor erkenning″ genoemd, worden naar de administratie gezonden.

§ 2 De administratie stuurt de aanvrager binnen tien dagen een ontvangstbevestiging van de aanvraag:
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1° per gewone post als de aanvraag op papier werd ingediend;

2° per niet-geauthenticeerde e-mail of niet-geauthenticeerd bericht als de aanvraag elektronisch werd ingediend.

§ 3. De administratie richt de beslissing over de volledigheid en ontvankelijkheid van zijn erkenningsaanvraag
binnen vijfenveertig dagen te rekenen van de dag van ontvangst van de erkenningsaanvraag.

§ 4 Als de erkenningsaanvraag onvolledig is, stuurt de administratie de aanvrager binnen dertig dagen na
ontvangst van de erkenningsaanvraag een lijst met de ontbrekende gegevens of documenten, hierna de stukken
genoemd. In dat geval wordt de administratieve procedure hervat vanaf de datum van ontvangst van de stukken.

De erkenningsaanvrager stuurt de gevraagde bijkomende stukken aan de administratie binnen een termijn van
dertig dagen, te rekenen van de datum van verzending van de aanvraag van de stukken.

De administratie stuurt de erkenningsaanvrager binnen tien dagen een ontvangstbevestiging van de stukken:

1° per gewone post indien de genoemde stukken op papier werden verzonden;

2° per niet-geauthenticeerde e-mail of niet-geauthenticeerd bericht als de stukken elektronisch werden ingediend.

De administratie stuurt het besluit over het volledige en ontvankelijke karakter van de erkenningsaanvraag aan de
aanvrager binnen dertig dagen, te rekenen van de datum waarop zij de bijkomende stukken in ontvangst neemt.

De administratie stuurt de aanvrager een beslissing waarin staat dat de erkenningsaanvraag niet-ontvankelijk is
als :

1° ze werd ingediend zonder te voldoen aan artikel 177;

2° ze werd ingediend zonder te voldoen aan artikel 180 en zijn uitvoeringsmaatregelen;

3° ze werd ingediend zonder te voldoen aan artikel 183 en zijn uitvoeringsmaatregelen;

4° de aanvrager van de erkenning de gevraagde stukken niet heeft overgemaakt binnen de in lid 2 van dit
paragraaf bedoelde termijn;

5° ze tweemaal onvolledig wordt bevonden;

6° ze werd ingediend zonder te voldoen aan artikel 189;

§ 5 Bij het verstrijken van de in de derde en vierde paragraaf bedoelde termijnen, indien de beslissing over de
volledigheid en de ontvankelijkheid of de niet-ontvankelijkheid van de erkenningsaanvraag niet aan de aanvrager is
meegedeeld, wordt de erkenningsaanvraag geacht van rechtswege ontvankelijk te zijn.

Art. 185. Binnen negentig dagen na de datum waarop de administratie de beslissing over de volledigheid en de
ontvankelijkheid van de erkenningsaanvraag heeft verzonden of, bij ontstentenis van dergelijke beslissing, op de
datum van de stilzwijgende beslissing over de ontvankelijkheid overeenkomstig artikel 184, § 5, vraagt zij het advies
van de beleidsgroep ″Leefmilieu″, afdeling ″Afval″. De adviesaanvraag gaat vergezeld van ten minste één
ontwerp-beslissing.

De beleidsgroep ″Leefmilieu″, afdeling ″Afval″, stuurt haar advies binnen vijfenveertig dagen na de datum van
aanhangigmaking door de administratie.

Indien binnen de in lid 2 genoemde termijnen geen advies is verzonden, wordt de procedure voortgezet.

Art. 186. Vanaf de datum van de beslissing over de volledigheid en de ontvankelijkheid van de erkenningsaan-
vraag of, bij ontstentenis van een dergelijke beslissing, vanaf de datum van de stilzwijgende beslissing over de
ontvankelijkheid overeenkomstig artikel 184, § 5, stuurt de administratie de beslissing tot toekenning of weigering van
de erkenning binnen honderdtwintig dagen naar de aanvrager.

Indien het beslissing tot verlening of weigering van de erkenning aan het einde van de in het eerste lid bedoelde
termijn niet aan de aanvrager is toegezonden, wordt de erkenningsaanvraag geacht van rechtswege te zijn afgewezen.

Art. 187. § 1. De erkenningsbeslissing door de administratie of, indien van toepassing, de regering na een
administratief beroep :

1° bepaalt de geldigheidsduur ervan, die niet meer dan vijf jaar mag bedragen;

2° in voorkomend geval, identificeert de handelingen en documenten, ter uitvoering van het collectief strategisch
plan, die onderworpen zijn aan informatie-, advies- of goedkeuringsprocedures overeenkomstig de uitvoeringsmaat-
regelen genomen krachtens artikel 181;

3° in voorkomend geval, voorziet in één of meer bijkomende voorwaarden die noodzakelijk geacht worden voor
de naleving van de wettelijke en reglementaire bepalingen, en in het bijzonder van het “Plan wallon des
Déchets-Ressources » (Waals plan inzake afval en grondstoffen), die van toepassing zijn op de regeling voor uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid voor het betrokken product;

4° in voorkomend geval, voorziet in de vaststelling van een zekerheid overeenkomstig hoofdstuk 4, afdeling 4.

Met betrekking tot het eerste lid, 1°, moet elke erkenningsbeslissing die voorziet in een periode van minder dan
vijf jaar worden gemotiveerd.

Met betrekking tot het eerste lid, 2° en 3°, als een bijkomende voorwaarde bestaat in het herhaaldelijk verrichten
van handelingen of het opstellen van documenten tijdens de geldigheidsduur van de erkenning, bepaalt de beslissing
van de administratie of de Regering op administratief beroep de frequentie. Als een bijkomende voorwaarde bestaat
in het uitvoeren van handelingen of het voorleggen van documenten die niet terugkerend zijn, bepaalt de beslissing van
de administratie of de Regering op administratief beroep de termijn waarbinnen aan die voorwaarde moet worden
voldaan.

§ 2 Dit artikel is ook van toepassing tijdens de geldigheidsduur van de erkenning die door de administratie of door
de Regering op administratief beroep werd uitgereikt.

§ 3 Geen enkele bijkomende voorwaarde mag afwijken van of minder streng zijn dan dit decreet en zijn
uitvoeringsmaatregelen.

Art. 188. § 1. Tijdens de geldigheidsduur van de door de administratie of door de Regering in administratief
beroep afgegeven erkenning kan de administratie op eigen initiatief de door haar of door de Regering in administratief
beroep afgegeven erkenning aanvullen of wijzigen:

1° indien dit noodzakelijk wordt geacht om de naleving van de bij en krachtens deze titel genomen
handhavingsmaatregelen te verzekeren;
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2° indien zij van mening is dat de aanvullende voorwaarde of voorwaarden die op grond van artikel 187 zijn
opgelegd, niet of niet langer geschikt zijn om de naleving van de wettelijke en bestuursrechtelijke bepalingen die van
toepassing zijn op de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor het betrokken product, met
name sectie 32, te garanderen;

3° als het een wijziging vaststelt in een van de essentiële gegevens in het aanvraagdossier sinds de afgifte van de
erkenning of registratie.

Behoudens in bijzonder gemotiveerde spoedeisende gevallen wordt een beslissing tot wijziging van de in het
eerste lid bedoelde erkenning genomen nadat de houder van de erkenning in de gelegenheid is gesteld zijn
opmerkingen mondeling of schriftelijk kenbaar te maken.

De wijzigingsbeslissing wordt naar de erkenningshouder gestuurd.

§ 2 Tijdens de geldigheidsduur van de in eerste instantie of in administratief beroep afgegeven erkenning kan de
erkenninghouder op eigen initiatief de autoriteit van afgifte in eerste instantie verzoeken zijn erkenning te wijzigen
wegens een of meer wijzigingen in een of meer essentiële gegevens van het aanvraagdossier die zich hebben
voorgedaan sinds de afgifte van de erkenning, met inbegrip van de beëindiging van de activiteit.

De artikelen 184 en 186 zijn van overeenkomstige toepassing op de in lid 1 bedoelde aanvraag tot wijziging van
een erkenning.

Art. 189. Op straffe van niet-ontvankelijkheid kan een houder van een erkenning ten vroegste driehonderdvijfen-
zestig dagen vóór het verstrijken van de erkenningstermijn een nieuwe aanvraag indienen voor goedkeuring van
dezelfde regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten waarvoor hij reeds is erkend.

Art. 190. § 1. Tegen beslissingen of het uitblijven van een beslissing binnen de door de administratie vastgestelde
termijn voor erkenning kan administratief beroep worden aangetekend bij de Regering.

Het recht om genoemd administratief beroep in te stellen wordt uitsluitend verleend aan de aanvrager van de
erkenning of de houder van de erkenning, hierna ″de aanvrager″ genoemd.

§ 2 Wanneer het administratief beroep betrekking heeft op een schorsingsbeslissing genomen overeenkomstig
artikel 178, schorst het niet de schorsingsbeslissing van welk administratief beroep.

Wanneer het administratief beroep betrekking heeft op een andere stilzwijgende of uitdrukkelijke beslissing dan
de in het eerste lid bedoelde beslissing, schorst het de beslissing waarop het administratief beroep is gebaseerd.

§ 3 Op straffe van niet-ontvankelijkheid moet het administratief beroep binnen een termijn van dertig dagen
worden ingesteld:

1° vanaf de datum van ontvangst van de beslissing bedoeld in artikel 178, 184, 186, 187 of 188; of;

2° bij ontstentenis van een beslissing als bedoeld in 1°, vanaf het verstrijken van de termijn waarover de
administratie beschikt om de beslissing te nemen.

§ 4. Op straffe van onontvankelijkheid wordt het administratief beroep ingeleid door een verzoek dat wordt
ingediend bij de Regering of bij de persoon die zij daartoe aanwijst volgens de modaliteiten bepaald bij of krachtens
artikel 180. Tegelijkertijd zendt de verzoeker een afschrift van zijn verzoek aan de administratie.

Dit beroep wordt ondertekend en bevat minstens de volgende gegevens:

1° indien de verzoeker :

een natuurlijk persoon is: voor- en achternaam, geboortedatum, bedrijfsadres, telefoonnummer en e-mailadres en,
optioneel voor de aanvrager, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst;

een rechtspersoon is :

haar naam of bedrijfsnaam, het adres van haar statutaire zetel en, facultatief voor de genoemde organisatie, haar
telefoonnummer, haar e-mailadres, en, facultatief voor de verzoeker, het telefoonnummer en e-mailadres van een
andere contactpersoon of -dienst;

de voornaam, achternaam en functie van de persoon die door de betrokken rechtspersoon is gemachtigd om het
beroep in te stellen;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer van de verzoeker bij de Kruispuntbank van Ondernemingen of,
bij gebreke daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of beroepsregister, in voorkomend
geval uitgegeven krachtens een buitenlandse wetgeving of reglementering;

3° het voorwerp, de datum en het afschrift van de beslissing waarvan administratief beroep;

4° de middelen die ingezet worden tegen de beslissing van welk administratief beroep.

§ 5 Binnen dertig dagen na ontvangst van het verzoek door de Regering of de persoon die zij daartoe aanwijst,
stuurt deze de verzoeker een ontvangstbewijs.

§ 6 De Regering stuurt de verzoeker de beslissing op het administratief beroep binnen een termijn van negentig
dagen vanaf de datum van verzending van de ontvangstbevestiging van het verzoek. De beslissing op het
administratief beroep vervangt de beslissing van de administratie of, bij ontstentenis ervan, de stilzwijgende beslissing
van rechtswege van de administratie.

§ 7 Na het verstrijken van de in paragraaf 6 bedoelde termijn wordt, indien de beslissing op het administratief
beroep niet aan de verzoeker is toegezonden, de beslissing op het administratief beroep of, bij ontstentenis daarvan, de
stilzwijgende afwijzende beslissing in eerste aanleg van rechtswege bevestigd.

Afdeling 3 — Bijzondere bepalingen voor beslissingen tot goedkeuring van individuele strategische plannen

Onderafdeling 1 — Inhoud van de aanvraag tot goedkeuring van een individueel strategisch plan

Art. 191. Elke aanvraag voor goedkeuring van een individueel strategisch plan moet alle volgende elementen
bevatten:

1° een individueel strategisch plan overeenkomstig hoofdstuk 2, afdeling 5 van deze titel;

2° indien de producent van de producten een rechtspersoon is :

2° een kopie van de statuten van de betrokken persoon en de eventuele wijzigingen eraan tot op de datum van
indiening van de vergunningsaanvraag, zoals bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad;
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een uittreksel uit het strafregister van de betrokken rechtspersoon van minder dan zes maanden volgens het model
bedoeld in artikel 596, eerste lid, van het Wetboek van Strafvordering en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

Onderafdeling 2 — Procedures

Art. 192. § 1. Alle verzoeken om goedkeuring van individuele strategische plannen worden naar de administratie
gestuurd.

§ 2. De administratie stuurt de aanvrager van goedkeuring van het individueel strategisch plan binnen tien dagen
een ontvangstbevestiging van de aanvraag:

1° per gewone post als de aanvraag op papier werd ingediend;

2° per niet-geauthenticeerde e-mail of niet-geauthenticeerd bericht als de aanvraag elektronisch werd ingediend.

§ 3. De administratie stuurt de aanvrager de beslissing over de volledigheid en de ontvankelijkheid van de
aanvraag tot goedkeuring van het individueel strategisch plan binnen de dertig dagen na ontvangst van de aanvraag
tot goedkeuring van het individueel strategisch plan.

§ 4 Als de aanvraag tot goedkeuring van het individueel strategisch plan onvolledig is, stuurt de administratie de
aanvrager binnen dertig dagen na ontvangst van de aanvraag tot goedkeuring van het individueel strategisch plan een
lijst met de ontbrekende gegevens of documenten, hierna de stukken genoemd. In dat geval wordt de administratieve
procedure hervat vanaf de datum van ontvangst van de stukken.

De aanvrager tot goedkeuring van het individueel strategisch plan stuurt de gevraagde bijkomende stukken aan
de administratie binnen een termijn van dertig dagen, te rekenen van de datum van verzending van de aanvraag van
de stukken.

De administratie stuurt de aanvrager van goedkeuring van het individueel strategisch plan binnen tien dagen een
ontvangstbevestiging van de stukken:

1° per gewone post indien de genoemde stukken op papier werden verzonden;

2° per niet-geauthenticeerde e-mail of niet-geauthenticeerd bericht als de stukken elektronisch werden ingediend.

De administratie stuurt het besluit over het volledige en ontvankelijke karakter van de aanvraag tot goedkeuring
van het individueel strategisch plan aan de aanvrager binnen twintig dagen, te rekenen van de datum waarop zij de
bijkomende stukken in ontvangst neemt.

De administratie stuurt de aanvrager een beslissing waarin staat dat de aanvraag tot goedkeuring van het
strategisch individueel plan niet-ontvankelijk is als:

1° het werd ingediend zonder te voldoen aan artikel 177;

2° ze werd ingediend zonder te voldoen aan artikel 180 en zijn uitvoeringsmaatregelen;

3° ze werd ingediend zonder te voldoen aan artikel 191 en zijn uitvoeringsmaatregelen;

4° de aanvrager van de goedkeuring van het individueel strategisch plan de gevraagde stukken niet heeft
overgemaakt binnen de in lid 2 van dit paragraaf bedoelde termijn;

5° ze tweemaal onvolledig wordt bevonden;

6° ze werd ingediend zonder te voldoen aan artikel 196;

§ 5. Bij het verstrijken van de in de derde en vierde paragraaf bedoelde termijnen, indien de beslissing over de
volledigheid en de ontvankelijkheid of de niet-ontvankelijkheid van de aanvraag tot goedkeuring van het individueel
strategisch plan niet aan de aanvrager is meegedeeld, wordt de aanvraag tot goedkeuring van het individueel
strategisch plan geacht van rechtswege ontvankelijk te zijn.

Art. 193. Vanaf de datum van de beslissing over de volledigheid en ontvankelijkheid van de aanvraag tot
goedkeuring van het individuele strategische plan of, bij ontstentenis van een dergelijk beslissing, vanaf de datum van
de stilzwijgende beslissing tot ontvankelijkheid overeenkomstig artikel 192, lid 5, zendt de administratie de beslissing
tot goedkeuring of weigering van het individuele strategische plan binnen zestig dagen toe aan de aanvrager.

Indien het beslissing tot verlening of weigering tot goedkeuring aan het einde van de in het eerste lid bedoelde
termijn niet aan de aanvrager is toegezonden, wordt de goedkeuringsaanvraag geacht van rechtswege te zijn
afgewezen.

Art. 194. § 1. De goedkeuringsbeslissing van de administratie of, indien van toepassing, de bevoegde autoriteit na
een administratief beroep :

1° bepaalt de geldigheidsduur ervan, die niet meer dan vijf jaar mag bedragen;

2° in voorkomend geval, identificeert de handelingen en documenten, ter uitvoering van het individueel
strategisch plan, die onderworpen zijn aan informatie-, advies- of goedkeuringsprocedures overeenkomstig de
uitvoeringsmaatregelen genomen krachtens artikel 181;

3° in voorkomend geval, voorziet in één of meer bijkomende voorwaarden die noodzakelijk geacht worden voor
de naleving van de wettelijke en reglementaire bepalingen, en in het bijzonder van het “Plan wallon des
Déchets-Ressources » (Waals plan inzake afval en grondstoffen), die van toepassing zijn op de betrokken regeling voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid;

4° in voorkomend geval, voorziet in de vaststelling van een zekerheid overeenkomstig hoofdstuk 4, afdeling 4.

Met betrekking tot het eerste lid, 1°, moet elke beslissing tot goedkeuring van het individueel strategisch plan die
voorziet in een periode van minder dan vijf jaar worden gemotiveerd.

Met betrekking tot het eerste lid, 2° en 3°, als een bijkomende voorwaarde bestaat in het herhaaldelijk verrichten
van handelingen of het produceren van documenten tijdens de geldigheidsduur van het individueel strategisch plan,
wordt in de beslissing van de administratie of van de bevoegde autoriteit op administratief beroep de frequentie
vermeld. Als een aanvullende voorwaarde bestaat uit het uitvoeren van handelingen of het overleggen van
documenten die niet van terugkerende aard zijn, vermeldt de beslissing van de administratie of van de bevoegde
autoriteit over een administratief beroep de toegestane tijd of de termijn waarbinnen aan de genoemde voorwaarde
moet worden voldaan.

§ 2 Dit artikel is ook van toepassing tijdens de geldigheidsduur van het individueel strategisch plan dat is
goedgekeurd door de administratie of door de bevoegde autoriteit na administratief beroep.
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§ 3 Geen enkele bijkomende voorwaarde mag afwijken van of minder streng zijn dan dit decreet en zijn
uitvoeringsmaatregelen.

Art. 195. § 1. Tijdens de geldigheidsduur van het individuele strategische plan dat is goedgekeurd door de
administratie of door de autoriteit die bevoegd is om kennis te nemen van een administratief beroep, kan de
administratie het individuele strategische plan dat door haar of door de autoriteit die bevoegd is om kennis te nemen
van een administratief beroep, op eigen initiatief aanvullen of wijzigen:

1° indien dit noodzakelijk wordt geacht om de naleving te waarborgen van de wettelijke en reglementaire
bepalingen die van toepassing zijn op de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor het
betrokken product;

2° indien zij van mening is dat de aanvullende voorwaarden die op grond van artikel 194 zijn opgelegd, niet langer
geschikt zijn om de naleving van de regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor het betrokken
product te garanderen;

3° als zij een wijziging vaststelt in een van de essentiële gegevens uit het aanvraagdossier sinds de goedkeuring
van het individueel strategisch plan.

Behoudens in bijzonder gemotiveerde spoedeisende gevallen wordt een beslissing tot wijziging van de in het
eerste lid bedoelde goedgekeurde individueel strategisch plan genomen nadat de houder van de erkenning in de
gelegenheid is gesteld zijn opmerkingen mondeling of schriftelijk kenbaar te maken.

De wijzigingsbeslissing wordt naar de erkenningshouder gestuurd.

§ 2 Tijdens de geldigheidsduur van het individueel strategisch plan goedgekeurd in eerste instantie of in
administratief beroep, kan de houder van het goedgekeurde individueel strategisch plan op eigen initiatief de autoriteit
van afgifte in eerste instantie verzoeken zijn goedgekeurd individueel strategisch plan te wijzigen wegens een of meer
wijzigingen in een of meer essentiële gegevens van het aanvraagdossier die zich hebben voorgedaan sinds de afgifte
van een dergelijk strategisch plan, met inbegrip van de beëindiging van de activiteit.

De artikelen 192 en 193 zijn van overeenkomstige toepassing op de in lid 1 bedoelde aanvraag tot wijziging van
een erkenning.

Art. 196. Op straffe van niet-ontvankelijkheid kan elke houder van een individueel strategisch plan ten vroegste
honderdtwintig dagen vóór het verstrijken van de looptijd van zijn goedgekeurd individueel strategisch plan een
nieuwe aanvraag indienen tot goedkeuring van een individueel strategisch plan dat betrekking heeft op dezelfde
regeling voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid waarvoor hij reeds over een dergelijk strategisch plan
beschikt.

Art. 197. § 1. Er kan administratief beroep worden ingesteld bij de bevoegde autoriteit op basis van een
administratief beroep tegen beslissingen of het uitblijven van een beslissing van de administratie over het individuele
strategische plan binnen de vastgestelde termijn.

Het recht om genoemd administratief beroep in te stellen wordt uitsluitend verleend aan de aanvrager van het
individueel strategisch plan of de houder van het individueel strategisch plan, hierna ″de verzoeker″ genoemd.

Het administratief beroep schorst de beslissing van welk administratief beroep dan ook.

§ 2 Op straffe van niet-ontvankelijkheid moet het administratief beroep binnen een termijn van dertig dagen
worden ingesteld:

1° vanaf de datum van ontvangst van de beslissing bedoeld in artikel 178, 192, 193, 194 of 195;

2° bij ontstentenis van een beslissing als bedoeld in 1°, vanaf het verstrijken van de termijn waarover de
administratie beschikt om de beslissing te nemen.

§ 3. Op straffe van onontvankelijkheid wordt het administratief beroep ingeleid door een verzoek dat wordt
ingediend volgens de modaliteiten bepaald bij of krachtens artikel 180. Tegelijkertijd zendt de verzoeker een afschrift
van zijn verzoek aan de administratie.

Dit beroep wordt ondertekend en bevat minstens de volgende gegevens:

1° indien de verzoeker :

een natuurlijk persoon is: voor- en achternaam, geboortedatum, bedrijfsadres, telefoonnummer en e-mailadres en,
optioneel voor de aanvrager, het telefoonnummer en e-mailadres van een andere contactpersoon of -dienst;

een rechtspersoon is :

haar naam of bedrijfsnaam, het adres van haar statutaire zetel en, facultatief voor de genoemde organisatie, haar
telefoonnummer, haar e-mailadres, en, facultatief voor de verzoeker, het telefoonnummer en e-mailadres van een
andere contactpersoon of -dienst;

de voornaam, achternaam en functie van de persoon die door de betrokken rechtspersoon is gemachtigd om het
beroep in te stellen;

2° in voorkomend geval, het inschrijvingsnummer van de verzoeker bij de Kruispuntbank van Ondernemingen of,
bij gebreke daarvan, zijn identificatienummer bij elk ander gelijkaardig handels- of beroepsregister, in voorkomend
geval uitgegeven krachtens een buitenlandse wetgeving of reglementering;

3° het voorwerp, de datum en het afschrift van de beslissing waarvan administratief beroep;

4° de middelen die ingezet worden tegen de beslissing van welk administratief beroep.

§ 4 Binnen dertig dagen na ontvangst van het verzoek door de autoriteit die bevoegd is om administratieve
beroepen te horen, stuurt deze autoriteit de verzoeker een ontvangstbevestiging van het verzoek.

§ 5 De bevoegde autoriteit voor administratief beroep stuurt de beslissing over het administratief beroep naar de
aanvrager binnen negentig dagen na de datum van verzending van de ontvangstbevestiging van het verzoek.

De beslissing op administratief beroep vervangt de goedkeuringsbeslissing van de administratie of, bij gebrek aan
een dergelijke beslissing, de stilzwijgende beslissing van de administratie van rechtswege.

§ 6 Na het verstrijken van de in paragraaf 5 bedoelde termijn wordt, indien de beslissing op het administratief
beroep niet aan de verzoeker is toegezonden, de beslissing op het administratief beroep of, bij ontstentenis daarvan, de
stilzwijgende afwijzende beslissing in eerste aanleg van rechtswege bevestigd.
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TITEL 3 — algemene bepalingen

HOOFDSTUK 1. — Administratieve en strafrechtelijke bepalingen

Afdeling 1 — Herstel- en veiligheidsmaatregelen

Art. 198. § 1. Wanneer de aanwezigheid van afval een ernstige bedreiging kan vormen voor de mens of het milieu,
kan de Regering alle passende maatregelen nemen om het gevaar te voorkomen of weg te nemen. Zij kan de
overbrenging van het afval bevelen naar een plaats die zij aanwijst in overeenstemming met de bepalingen van het
“Plan wallon des Déchets-Ressources » (Waals plan inzake afval en grondstoffen)

De Regering kan de houder van het afval en, indien het afval werd achtergelaten, gestort of op onregelmatige wijze
beheerd, elke persoon die zij aanwijst en die aan de onregelmatigheid heeft deelgenomen, bevelen de plaats te
herstellen binnen de termijn en onder de voorwaarden die door de Regering zijn vastgesteld.

Als deze persoon of personen de opgelegde maatregelen niet binnen de gestelde termijn nemen, kan de Regering
de SPAQuE belasten met de ambtshalve uitvoering van de sanering, die wordt uitgevoerd op kosten van de persoon
of personen die in gebreke zijn gesteld. Bovendien kan de Regering van de in dit lid bedoelde personen een waarborg
eisen ten gunste van de administratie, volgens één van de procedures van artikel 55 van het decreet van
11 maart 1999 betreffende de milieuvergunningen, ten belope van het bedrag bepaald door de administratie en
overeenstemmend met de geraamde kosten voor de overheid van de uitvoering van de dwangmaatregelen.

De Regering verwittigt de persoon of personen die een zekerheid moeten stellen bij aangetekend schrijven en wijst
ze op het bedrag en de mogelijke wijzen van betaling. Indien binnen acht dagen geen zekerheid is gesteld, betekent de
Regering aan de houder, de overeenkomstig lid 2 aangewezen persoon of personen, een dagvaarding om binnen
vierentwintig uur te betalen op straffe van executie door middel van beslaglegging.

Het stellen van een zekerheid waarvan het bedrag onvoldoende is, ingevolge de betekening van een dwangbevel,
is geen beletsel voor de voortzetting van de vervolgingen.

Na afloop van de beveltermijn kan de Regering laten overgaan tot de inbeslagneming, die uitgevoerd wordt op de
wijze waarin het Gerechtelijk Wetboek voorziet.

Bij volmacht van de Regering kan de administratie namens het Waals Gewest de maatregelen nemen of de acties
uitvoeren waarin dit artikel voorziet.

§ 2 De Regering of de Burgemeester kan een beroep doen op de ordediensten en de diensten voor civiele
bescherming om alle nuttige maatregelen te nemen om het gevaar te voorkomen of te verhelpen en om de verwijdering
en het vervoer van afval alsook de veiligheid van deze handelingen te verzekeren. Hij dient daartoe een verzoek in bij
de bevoegde leden van de federale Regering.

§ 3 De Regering gelast de gemeentelijke overheden ook om alle technische en menselijke middelen in te zetten die
nodig zijn om de door de Regering gecompenseerde maatregelen tot een goed einde te brengen en om de betrokken
bevolkingsgroepen te informeren.

§ 4. De krachtens dit artikel genomen maatregelen gelden als milieuvergunning, globale vergunning,
stedenbouwkundige vergunning, aangifte van vestiging van klasse 3 in de zin van het decreet van 11 maart 1999 betref-
fende de milieuvergunning en van het Wetboek van Ruimtelijke Ontwikkeling en zijn uitvoeringsmaatregelen.

§ 5. De Regering geeft de gewestelijke administratie kennis van de maatregelen genomen overeenkomstig dit
artikel.

Afdeling 2 — Erkenningscommissie inzake afval

Art. 199. § 1. Er wordt een Erkenningscommissie inzake afval opgericht.

In het bijzonder is zij verantwoordelijk voor het uitbrengen van adviezen over alle aanvragen voor een erkenning
voor het inzamelen, verhandelen of bemiddelen van gevaarlijke afval of voor het vervoer van gevaarlijke afval.

De Regering kan elke kwestie met betrekking tot het verlenen van erkenningen voor afval voor advies voorleggen
aan de Erkenningscommissie inzake afval.

§ 2 Onverminderd het decreet van 27 maart 2014 ter bevordering van een evenwichtige vertegenwoordiging van
mannen en vrouwen in de adviesorganen, is de Erkenningscommissie inzake afval samengesteld uit:

1° de directeur-generaal van het Operationeel Directoraat-generaal Landbouw, Natuurlijke Hulpbronnen en
Leefmilieu of zijn afgevaardigde die de Commissie voorzit;

2° de inspecteur-generaal van het Departement Bodem en Afvalstoffen van de Administratie of zijn afgevaardigde;

3° de inspecteur-generaal van het Departement Vergunningen en Toelatingen of zijn afgevaardigde;

4° de inspecteur-generaal van het Departement Leefmilieu en Water of zijn afgevaardigde;

5° de inspecteur-generaal van het Departement Ordehandhaving en Controles of zijn afgevaardigde;

6° drie personen gekozen krachtens hun bijzondere wetenschappelijke bevoegdheid met name op de volgende
gebieden : chemische techniek, toxicologie en landbouwkunde;

7° een vertegenwoordiger van het ″Institut scientifique de service public″ (Openbaar Wetenschappelijk Instituut)
(ISSEP);

8° een secretaris gekozen uit de administratie.

De leden van de in het eerste lid, 6° tot en met 8°, bedoelde Erkenningscommissie inzake afval worden voor een
termijn van zes jaar benoemd door de Regering. Hun mandaat is hernieuwbaar bij het verstrijken van de termijn.

Wanneer het mandaat voortijdig wordt beëindigd, benoemt de Regering een plaatsvervanger die het lopende
mandaat voleindigt.

Alle leden van de Erkenningscommissie inzake afval hebben stemrecht, met uitzondering van de secretaris.

De Erkenningscommissie is slechts geldig samengesteld als ten minste de helft van de stemgerechtigde leden
aanwezig is. Adviezen worden gegeven bij gewone meerderheid van de aanwezige leden. Bij staking van stemmen is
de stem van de voorzitter doorslaggevend.

§ 3 De Erkenningscommissie inzake afval kan de aanvrager of de houder van de erkenning, alsmede elke andere
persoon die zij nuttig acht, oproepen en horen.
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Behoudens andersluidende of specifieke bepalingen in dit decreet of in de uitvoeringsbepalingen ervan, brengt de
Erkenningscommissie inzake afval haar advies uit binnen een termijn van zestig dagen te rekenen vanaf de dag waarop
de aanvraag haar is voorgelegd. Na deze termijn wordt de procedure voortgezet.

Als de Erkenningscommissie inzake afval een gunstig advies uitbrengt, kan zij voorwaarden voor de uitvoering
van activiteiten voorstellen, met name met betrekking tot financiële garanties.

Afdeling 3 — Adviescommissie inzake administratief beroep betreffende uitgebreide producentenverantwoordelijkheid

Art. 200. § 1. Er wordt een ″Adviescommissie voor administratieve beroepen inzake betreffende uitgebreide
producentenverantwoordelijkheid opgericht, hierna ″Adviescommissie genoemd.

De Adviescommissie brengt advies uit aan de Regering over administratieve beroepen die worden ingesteld tegen
alle administratieve beslissingen betreffende een individueel strategisch plan of erkenning op dit gebied.

§ 2 Onverminderd het decreet van 27 maart 2014 ter bevordering van een evenwichtige vertegenwoordiging van
mannen en vrouwen in de adviesorganen, is de Adviescommissie samengesteld uit:

1° een vertegenwoordiger van de Minister-President, die het voorzitterschap waarneemt;

2° een vertegenwoordiger van de Minister bevoegd voor het afvalbeleid;

3° een vertegenwoordiger van de Minister bevoegd voor het economisch beleid.

Elke vertegenwoordiger is stemgerechtigd.

§ 3 De leden van de adviescommissie kunnen zich laten bijstaan door een of meer personen van hun keuze.

Deze persoon of personen zijn niet stemgerechtigd.

§ 4. De Adviescommissie is slechts geldig samengesteld als ten minste de helft van de stemgerechtigde leden
aanwezig is. Adviezen worden gegeven bij gewone meerderheid van de aanwezige leden. Bij staking van stemmen is
de stem van de voorzitter doorslaggevend.

§ 5 De adviescommissie kan de aanvrager en elke andere persoon die zij nuttig acht oproepen en horen.

§ 6. De Regering bepaalt de samenstelling en de werkwijze van de Adviescommissie.

De leden van de Adviescommissie worden benoemd door de Regering.

Afdeling 4 — Gemeenschappelijke administratieve bepalingen

Art. 201. De administratie of elke andere bevoegde autoriteit waarnaar in of krachtens dit besluit wordt verwezen,
kan alle aanvullende informatie of documenten opvragen die zij nuttig acht voor het onderzoek van de aanvragen en
de controle van de vergunningen, met name erkenningen en registraties, waarnaar in of krachtens dit decreet wordt
verwezen.

Daartoe kan de administratie of elke andere bevoegde autoriteit waarnaar wordt verwezen bij of krachtens dit
decreet, in het bijzonder de datum van overlijden van een natuurlijke persoon opvragen bij de bevoegde
administratieve diensten.

Art. 202. § 1. Alle persoonsgegevens, hierna ″informatie″ genoemd, die worden verzameld of meegedeeld in het
kader van artikel 8, §§ 3, 4 en 6, artikel 9, §§ 5 en 6, artikel 44, artikel 45, § 2, artikel 53, § 3, artikel 70, artikelen 82 tot
120, artikel 129, artikelen 138 tot 143, artikel 161, artikel 166, artikelen 172 tot 197, en hun uitvoeringsmaatregelen, aan
de administratie, de bevoegde autoriteit, de autoriteit van afgifte in eerste instantie, de bevoegde autoriteit in
administratief beroep of de Regering, hetzij in digitaal formaat, hetzij op papier, worden verwerkt voor de volgende
doeleinden:

1° de naleving van dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan, in het bijzonder de behandeling van aanvragen
voor erkenningen, registraties of andere administratieve beslissingen, alsook de daarmee verband houdende
administratieve opvolging en controle;

2° indien het beschikken over een milieuvergunning of een aangifte van vestiging van klasse 3 als voorwaarde
wordt gesteld voor het verlenen van een erkenning, registratie of enig ander administratief besluit bedoeld bij of
krachtens dit decreet, het toezicht op de naleving van het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning
en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

3° de naleving van het fiscaal decreet van 22 maart 2007 tot bevordering van afvalpreventie en -valorisatie in het
Waalse Gewest en tot wijziging van het decreet van 6 mei 1999 betreffende de vestiging, de invordering en de geschillen
inzake de directe gewestelijke belastingen, in het bijzonder de controles om ervoor te zorgen dat de houder van een
vergunning, registratie of elke andere administratieve beslissing bedoeld in of krachtens dit decreet, de verplichtingen
naleeft die op hem van toepassing zijn krachtens voornoemd fiscaal decreet;

4° het beheer van geschillen, de uitvoering van rechterlijke beslissingen en de invordering van bedragen met
betrekking tot afval, het circulair gebruik van de materialen en de openbare netheid in het kader van de wet- en
regelgeving bedoeld in 1° tot 3°;

5° de voorbereiding of ontwikkeling van het Waals plan inzake afval en grondstoffen, wetgeving of reglementering
met betrekking tot afval;

6° de naleving van internationale, Europese of interregionale verplichtingen. Voor elke administratieve procedure
die zij instelt bij of krachtens dit besluit, kan de Regering het doel of de doelen van de verwerking, vermeld in paragraaf
1, 1° tot 6°, specificeren.

§ 2 De administratie of elke andere daartoe door de Regering aangewezen bevoegde autoriteit is de
verantwoordelijke voor de verwerking in de zin van artikel 4, 7), van Verordening (EU) 2016/679 van het Europees
Parlement en de Raad van 27 april 2016 betreffende de bescherming van natuurlijke personen in verband met de
verwerking van persoonsgegevens en betreffende het vrije verkeer van die gegevens en tot intrekking van Richtlijn
95/46/EG.

Met betrekking tot titel 1, hoofdstuk 6, van dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen daarvan, vallen de gegevens
die door de autoriteit van afgifte in eerste instantie en door de bevoegde autoriteit in administratief beroep worden
verzameld in het kader van de erkennings- of registratieprocedures waarin het genoemde hoofdstuk voorziet, onder
de verantwoordelijkheid van deze laatste. Aan het einde van een administratieve beroepsprocedure zendt de voor het
administratieve beroep verantwoordelijke autoriteit onverwijld alle in de loop van die procedure verzamelde gegevens
toe aan de autoriteit van afgifte in eerste instantie.

Betreffende titel 2 van dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan :
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1° de informatie die door de administratie en door de administratieve beroepsinstantie wordt verzameld in het
kader van de procedures met betrekking tot het individueel strategisch plan, valt onder de verantwoordelijkheid van
deze laatste;

2° de informatie die door de administratie en door de Regering wordt verzameld in het kader van de procedures
met betrekking tot de erkenning van de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid, valt onder de verantwoorde-
lijkheid van deze laatste.

Aan het einde van een administratieve beroepsprocedure zendt de voor het administratieve beroep verantwoor-
delijke autoriteit of de Regering onverwijld alle in de loop van die procedure verzamelde gegevens toe aan de
administratie.

§ 3 De in paragraaf 2 bedoelde informatie wordt door de voor de verwerking verantwoordelijke bewaard
gedurende ten hoogste vijf jaar, te rekenen vanaf de dag volgend op het verstrijken van de geldigheidsduur van de door
de betrokkene gevraagde toestemming, registratie of enig ander administratief besluit, het besluit tot niet-
ontvankelijkheid of weigering of, in geval van een rechtsgeschil of terugvorderingssituatie, het laatste in kracht van
gewijsde gegane rechterlijke vonnis of enige andere uitvoerbare titel. Deze informatie kan, mits zij vooraf is
geanonimiseerd, worden gebruikt voor statistische doeleinden of om het afvalbeheerbeleid te verbeteren.

In afwijking van het eerste lid, in het kader van artikel 8, §§ 3, 4 en 6, en artikel 9, §§ 5 en 6, en de
uitvoeringsmaatregelen daarvan, worden de gegevens bedoeld in paragraaf 2 door de verantwoordelijke voor de
verwerking bewaard gedurende ten hoogste tien jaar, te rekenen vanaf de dag volgend op de datum waarop het door
de betrokkene gevraagde administratieve besluit verstrijkt, het besluit tot niet-ontvankelijkheid of weigering of, in
geval van een gerechtelijk geschil of een invorderingssituatie, de laatste gerechtelijke beslissing die in kracht van
gewijsde is gegaan of een andere uitvoerbare titel. Deze informatie kan, mits zij vooraf is geanonimiseerd, worden
gebruikt voor statistische doeleinden of om het afvalbeheerbeleid te verbeteren.

Art. 203. § 1. Wanneer verschillende erkenningen, verschillende registraties, verschillende gebruikscertificaten of
verschillende andere toelatingen of administratieve beslissingen met een individuele draagwijdte van dezelfde persoon
worden geëist of door die persoon worden aangevraagd in toepassing van dit besluit en zijn uitvoeringsmaatregelen,
kan de Regering het verlenen van een eenmalige erkenning, een eenmalige registratie of elke andere toelating of
administratieve beslissing met een individuele draagwijdte regelen.

§ 2 Wanneer het bijhouden van meerdere registers, meerdere opvolgingslijsten of het invullen van meerdere
aangiften van eenzelfde persoon wordt vereist of door hem wordt gevraagd in toepassing van dit decreet en zijn
uitvoeringsmaatregelen, kan de Regering het bijhouden van een eenmalig register, eenmalige opvolgingsfiche of
aangifte regelen.

§ 3 Wanneer de Regering de administratieve procedures vastlegt krachtens dit decreet, neemt de Regering
maatregelen om de elektronische communicatie tussen gebruikers en de overheid te bevorderen.

Afdeling 5 — Strafbepalingen

Art. 204. Er wordt een overtreding van tweede categorie in de zin van deel VIII van Boek I van het Milieuwetboek
begaan door degene die:

1° de aard van het afval verbergt;

2° niet in overeenstemming is met de door de Regering krachtens artikel 8, § 2, vastgestelde bepalingen;

3° niet in overeenstemming is met de bepalingen die krachtens artikel 8, § 3, door de Regering of door de daartoe
aangewezen bevoegde autoriteit zijn vastgesteld en bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad;

4° niet in overeenstemming is met de door de Regering krachtens artikel 9, § 2, vastgestelde bepalingen;

5° niet in overeenstemming is met de bepalingen die krachtens artikel 9, § 4, door de Regering of door de daartoe
aangewezen bevoegde autoriteit zijn vastgesteld en bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad;

6° niet in overeenstemming is met artikel 9, § 5;

7° niet in overeenstemming is met artikel 22, § 1, 8°, en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

7° niet in overeenstemming is met de artikelen 24 tot 27 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

7° niet in overeenstemming is met artikel 28 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

10° niet voldoet aan artikel 33, 1°, in het kader van de normale bedrijfsuitoefening;

11° niet in overeenstemming is met artikel 33, 1°, zodanig dat het milieu en, in voorkomend geval, de menselijke
gezondheid in gevaar zijn of kunnen worden gebracht;

12° niet voldoet aan artikel 33, 1°, op zodanige wijze dat het welzijn en, in voorkomend geval, het leven van het
dier in gevaar zijn of kunnen worden gebracht;

13° niet in overeenstemming is met artikel 33, 1°, in een andere context dan bedoeld in 10° en op een andere wijze
dan bedoeld in 11° en 12°;

14° niet in overeenstemming is met artikel 33, 2;

15° niet in overeenstemming is met artikel 34 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

16° niet in overeenstemming is met artikel 40 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

17° niet in overeenstemming is met artikel 42 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

18° niet in overeenstemming is met artikel 45 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

19° niet in overeenstemming is met artikel 47, §§ 1 tot 3, en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

20° de bij artikel 47, §§ 4 en 5, en de uitvoeringsmaatregelen ervan voorgeschreven bewijzen niet kan leveren bij
een onderzoek door een of meer vaststellende beambten in de zin van boek I van het milieuwetboek of door een of meer
leden van de lokale en federale politie;

21° niet in overeenstemming is met artikel 49 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

22° niet in overeenstemming is met artikel 51;

23° een gemeente of een vereniging van gemeenten is die zich niet voegt naar de bepalingen vastgesteld door de
Regering krachtens artikel 60, § 2, eerste lid, 4°;
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24° een publiekrechtelijke rechtspersoon is die, rechtstreeks of onrechtstreeks, met name via een andere
rechtspersoon, een of meer van de in artikel 63 bedoelde handelingen verricht zonder aan alle in dat artikel genoemde
voorwaarden te voldoen;

25° niet in overeenstemming is met de artikelen 70 en 71 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

26° niet in overeenstemming is met de artikelen 72 en 73 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

27° niet voldoet aan de bepalingen die de Regering krachtens artikel 82 heeft vastgesteld voor de uitoefening van
een soort afvalactiviteit die onderworpen is aan een vergunnings- of registratieplicht ter zake;

28° niet in overeenstemming is met artikel 83, §§ 1 tot 3;

29° niet in overeenstemming is met artikel 104 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

30°, indien hij door de Regering verplicht wordt gesteld krachtens artikel 124, § 2, eerste lid, 7°, voor de regeling
voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid die erop betrekking hebben, niet in overeenstemming is met
artikel 129, § 2, en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

31° niet in overeenstemming is met artikel 131 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

32° niet in overeenstemming is met de artikelen 133 en 134 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

33° niet in overeenstemming is met artikel 136, § 1, lid 1 en 3, en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

34° indien hij door de Regering toepasselijk wordt gesteld krachtens artikel 121, § 3, 2°, a), voor de regeling voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid die erop betrekking hebben, niet in overeenstemming is met artikel 136,
§ 2, en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

35° niet in overeenstemming is met artikel 137, § 1, en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

36° niet in overeenstemming is met artikel 143 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

37° indien hij verplicht wordt gesteld door de Regering krachtens artikel 121, § 3, 2°, voor de regeling voor
uitgebreide producentenverantwoordelijkheid die er betrekking op hebben, niet voldoet aan :

artikel 144 en zijn uitvoeringsmaatregelen;

artikel 146 en zijn uitvoeringsmaatregelen;

artikel 148 en zijn uitvoeringsmaatregelen;

artikel 149 en zijn uitvoeringsmaatregelen;

artikel 154, § 1, eerste lid, 1°, en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

artikel 160, eerste lid, 1°, 2°, 4°, 5° en 9°, en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

de artikelen 164 tot 171 en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

38° een erkende organisatie is voor uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten en niet voldoet
aan artikel 172, lid 2, met inbegrip van de numerieke limieten en de maatregelen die van toepassing zijn in geval van
overschrijding overeenkomstig de wetgeving of boekhoudkundige voorschriften die op haar van toepassing zijn;

39° niet in overeenstemming is met artikel 174, §§ 1, 2 en 3, 1°.

Met betrekking tot het eerste lid, 12°, mag de administratieve of strafrechtelijke geldboete niet minder bedragen
dan 1.000 euro.

Art. 205. Er wordt een overtreding van derde categorie in de zin van deel VIII van Boek I van het Milieuwetboek
begaan door degene die:

1° niet in overeenstemming is met artikel 9, § 6;

2° niet in overeenstemming is met artikel 83, § 4;

3° niet in overeenstemming is met artikel 105;

4° niet in overeenstemming is met artikel 138;

5° niet in overeenstemming is met artikel 174, § 5;

HOOFDSTUK 2. — Bepalingen betreffende de omzetting en uitvoering van bepalingen die voortvloeien uit internationale
verdragen

Afdeling 1 — Kennisgeving en mededeling van de gegevens

Art. 206. De Regering of de door haar daartoe aangewezen instantie stelt de Europese Commissie via de passende
kanalen in kennis van ten minste :

1° de gedetailleerde criteria vastgesteld krachtens artikel 8, tweede lid, overeenkomstig Richtlijn (EU)
nr. 2015/1535, indien dit vereist is;

2° de gedetailleerde criteria vastgesteld krachtens artikel 9, § 2, overeenkomstig Richtlijn (EU) nr. 2015/1535, indien
dit vereist is;

3° de gevallen waarin afval als gevaarlijk wordt beschouwd hoewel het niet als zodanig voorkomt op de Europese
lijst van afvalstoffen bedoeld in artikel 7, § 1, van Richtlijn 2008/98/EG, en verstrekt zij alle relevante informatie aan
de Europese Commissie;

4° de gevallen waarin afval als niet-gevaarlijk worden beschouwd hoewel het als gevaarlijk is aangeduid op de
Europese lijst van afval bedoeld in artikel 7, § 1 van Richtlijn 2008/98/EG, en levert de Europese Commissie de nodige
bewijzen;

5° het Waals plan inzake afval en grondstoffen en elke belangrijke herziening van dit plan;

6° de krachtens artikel 23 vastgestelde bepalingen, overeenkomstig Richtlijn (EU) nr. 2015/1535, indien vereist
door die richtlijn;

7° de bepalingen aangenomen krachtens artikel 46, § 1;

8° de volledige voorwaarden vastgesteld overeenkomstig artikel 76, § 2;

9° de bepalingen aangenomen krachtens artikel 124, § 2, eerste lid, 2°.
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Afdeling 2 — Verwijzingen naar Europees recht

Art. 207. De verwijzingen in de wettelijke en bestuursrechtelijke bepalingen die van kracht zijn in het Waals
Gewest naar de richtlijnen die zijn opgeheven bij :

1° Richtlijn 2006/66/EG gelden als verwijzingen naar die Richtlijn;

2° Richtlijn 2008/98/EG gelden als verwijzingen naar die Richtlijn;

3° Richtlijn 2012/19/EG gelden als verwijzingen naar die Richtlijn.

HOOFDSTUK 3. — Slotbepalingen

Afdeling 1 — Dossierrechten- en administratiekosten

Art. 208. § 1. Wanneer in het kader van dit decreet of de uitvoeringsmaatregelen ervan naar dit artikel wordt
verwezen, wordt aan elke natuurlijke of rechtspersoon vrijstelling van dossierrecht verleend op grond van de indiening
van een aanvraag, met inbegrip van een administratief beroep. Dit dossierrecht is verschuldigd op de datum van
indiening van de genoemde aanvraag, inclusief administratief beroep.

Wanneer een dergelijk dossierrecht van toepassing is, is de ontvankelijkheid van de betrokken aanvraag
afhankelijk van de overlegging van een bewijs van betaling.

§ 2 Voor elk type aanvraag, met inbegrip van administratieve beroepen, voortvloeiend uit een administratieve
procedure ingesteld bij of krachtens dit decreet dat zij bepaalt, kan de Regering de voorwaarden vaststellen voor de
inning en vrijstelling van het(de) dossierrecht(en).

§ 3 Het minimumbedrag van het in paragraaf 1 bedoelde dossierrecht is 25 euro.

Voor elk type aanvraag, met inbegrip van administratief beroep, voortvloeiend uit een administratieve procedure
ingesteld bij of krachtens dit decreet dat zij bepaalt, kan de Regering het bedrag van het dossierrecht, vermeld in het
eerste lid, verhogen tot een maximumbedrag van 1.000 euro.

§ 4. De opbrengst van de dossierrechten bedoeld in dit artikel wordt integraal gestort in het “Fonds pour la gestion
des déchets” (Fonds voor afvalbeheer) bedoeld in artikel 44 van het fiscaal decreet van 22 maart 2007 tot bevordering
van afvalpreventie en -valorisatie in het Waalse Gewest en tot wijziging van het decreet van 6 mei 1999 betreffende de
vestiging, de invordering en de geschillen inzake de directe gewestelijke belastingen

Afdeling 2 — Indexering van dossierrechten, administratieve kosten en retributies

Art. 209. § 1. Met ingang van het referentiekalenderjaar volgend op dat waarin dit besluit in werking treedt,
worden de bedragen van alle aanvraagkosten, administratieve kosten en retributies, en in voorkomend geval hun
kortingen of vrijstellingen, voorzien bij of krachtens dit besluit, jaarlijks aangepast aan de schommelingen van het
indexcijfer van de consumptieprijzen.

De aanpassing gebeurt aan de hand van de coëfficiënt die wordt verkregen door het gemiddelde van de
prijsindexen van de consumentenprijzen voor de maanden januari tot en met december van het jaar voorafgaand aan
het jaar dat de aansprakelijkheidsperiode omvat, te delen door het gemiddelde van de prijsindexen voor 2019. Voor de
berekening van de coëfficiënt wordt er afgerond als volgt :

1° het gemiddelde van de indexcijfers wordt afgerond naar het hogere of lagere honderdste van een punt
naargelang het cijfer van de duizendsten van een punt al dan niet 5 bereikt;

2° de coëfficiënt wordt naar het hogere of lagere duizendste afgerond naargelang het cijfer van de honderddui-
zendsten al dan niet 5 bereikt.

Na toepassing van de coëfficiënt worden de bedragen naar de hogere of lagere honderdste van een euro afgerond
naargelang het cijfer van de duizendsten al dan niet 5 bereikt.

§ 2 De administratie publiceert in het Belgisch Staatsblad de bedragen van de dossierrechten, administratieve kosten
en retributies zoals aangepast overeenkomstig dit artikel.

In afwijking van lid 1 kan de Regering de gemeente, in plaats van de in lid 1 bedoelde administratie, opdragen de
bedragen van bepaalde door haar vastgestelde retributies bekend te maken. In dat geval maakt de gemeente de
genoemde bedragen ten minste bekend door aanplakking op de wijze als bepaald in artikel L1133-1 van het Wetboek
van de Plaatselijke Democratie en de Decentralisatie. Artikel L1133-2 van dat Wetboek is van overeenkomstige
toepassing.

Afdeling 3 — Codificatie van de afvalstoffenwetgeving

Art. 210. De Regering kan de wettelijke en bestuursrechtelijke bepalingen betreffende afval codificeren, daarbij
rekening houdend met de uitdrukkelijke of stilzwijgende wijzigingen die deze bepalingen bij de codificatie hebben
ondergaan.

Daartoe kan ze:

1° de volgorde, de nummering en in het algemeen de presentatie van de te codificeren bepalingen wijzigen;

2° de eventuele verwijzingen in de te consolideren bepalingen aanpassen aan de nieuwe nummering;

3° de formulering van de te codificeren bepalingen wijzigen en deze zodanig verdelen dat de onderlinge
samenhang wordt gewaarborgd, alsmede de terminologie die in deze bepalingen wordt gebruikt eenvormig maken,
zonder afbreuk te doen aan de beginselen die in deze bepalingen zijn vervat;

4° de titel van de codificatie hernoemen en nummeren.

Onder voorbehoud van de door de Regering krachtens paragraaf 2, 4°, genomen maatregelen, zal de codificatie één
van de boeken van het Milieuwetboek vormen met volgend opschrift: “Boek betreffende de afvalstoffen, het circulair
gebruik van de materialen en de openbare netheid”.

Ze treedt in werking op de datum van haar bevestiging bij decreet.
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Afdeling 4 — Wijzigings- en opheffingsbepalingen

Afdeling 1 — Boek I van het Milieuwetboek

Art. 211. In artikel D.29-1, § 2, van Boek I van het Milieuwetboek worden de volgende wijzigingen aangebracht :

1° er wordt een punt 4°/1 ingevoegd, luidend als volgt :

« 4°/1 het “Plan wallon des Déchets-Ressources » (Waals plan inzake afval en grondstoffen) voorzien in het decreet
van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen, het circulair gebruik van de materialen en de openbare netheid, met
inbegrip van elke herziening van voornoemd plan;″;

2° de nummers 5° en 7° worden opgeheven.

Art. 212. In artikel D.46, eerste lid, van hetzelfde Boek I van het Milieuwetboek wordt punt 1° opgeheven.

Art. 213. In artikel D.138, eerste lid, van hetzelfde boek van het Milieuwetboek, vervangen bij het decreet van
6 mei 2019, wordt een 9°/1 ingevoegd, luidend als volgt:

“ 9°/1 het decreet van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen, het circulair gebruik van de materialen en de
openbare netheid;”.

Art. 214. In artikel D.141, § 1, van hetzelfde Boek van het Milieuwetboek, vervangen bij het decreet van
6 mei 2019, wordt punt 12° aangevuld met een streepje, luidend als volgt:

″voor de inbreuken bedoeld in artikel 204, 10° tot 13°, van het decreet van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen,
het circulair gebruik van de materialen en de openbare netheid, en voor zover de illegale afvalstorting gepaard gaat met
ernstige aanwijzingen dat de bodemverontreiniging de drempelwaarden of achtergrondconcentraties overschrijdt of
dreigt te overschrijden wanneer deze hoger zijn dan de drempelwaarden in de zin van het decreet van
1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering en de uitvoeringsmaatregelen ervan, het invoeren en
uitvoeren van een herstelplan voor de plaats van de illegale afvalstorting overeenkomstig deel IX van dit Boek. ″.

Art. 215. In deel VIII, titel III, hoofdstuk II, van hetzelfde boek van het Milieuwetboek wordt een afdeling 1
ingevoegd waarin de artikelen D.160 tot en met D.163, vervangen bij het decreet van 6 mei 2019, met als opschrift
″Algemene bepalingen″, worden opgenomen.

Art. 216. In deel VIII, Titel III, hoofdstuk II, van hetzelfde Milieuwetboek, vervangen door het decreet van
6 mei 2019, wordt een afdeling 2 ingevoegd met als titel ″Bijzondere bepalingen inzake afval″.

Art. 217. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in afdeling 2, ingevoegd bij artikel 216, een
artikel D.163/1 ingevoegd, dat als volgt luidt:

″Art. D.163/1. Inspecties betreffende inzamelings- en vervoershandelingen hebben minstens betrekking op de
oorsprong, de aard, de hoeveelheid en de bestemming van de ingezamelde en vervoerde afvalstoffen.

De personeelsleden mogen rekening houden met registraties die zijn verkregen volgens de regeling van het
Communautair milieubeheer- en milieu-auditsysteem (EMAS), of volgens elk ander referentiesysteem voor milieuma-
nagement, in het bijzonder wat betreft de frequentie en de intensiteit van de inspecties.”.

Art. 218. In artikel D.174, § 4, tweede lid, van hetzelfde Boek van het Milieuwetboek, vervangen bij het decreet
van 6 mei 2019, worden de volgende wijzigingen aangebracht :

punt 1° wordt vervangen als volgt:

“ 1° de overtredingen van het decreet van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen, het circulair gebruik van de
materialen en de openbare netheid;”.

de punten 2° en 9° worden opgeheven.

Art. 219. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek, wordt een artikel D.183bis ingevoegd, luidend als volgt:

″Art. D.183bis. Er wordt een overtreding van tweede categorie begaan door degene die artikel D.239, § 2
overtreedt.”.

Art. 220. In hetzelfde Milieuwetboek wordt een deel IX met als opschrift ″Sanering van illegale afvalstortplaatsen″
ingevoegd.

Art. 221. In hetzelfde Milieuwetboek wordt in deel IX, ingevoegd bij artikel 220, een Titel 1 met als opschrift
″Algemene bepalingen″ ingevoegd.

Art. 222. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 1, ingevoegd bij artikel 221, een artikel D.223
ingevoegd, dat als volgt luidt:

“Art. D.223. § 1. In de zin van dit hoofdstuk wordt onder ″gewestelijke administratie″ verstaan de door de
Regering aangewezen administratieve dienst of diensten.

§ 2 Alle andere termen die in deze titel worden gebruikt, moeten worden verstaan in de zin van:

1° het decreet van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen, het circulair gebruik van de materialen en de openbare
netheid;”.

2° het decreet van 1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering.”.

Art. 223. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 1, ingevoegd bij artikel 221, een artikel D.224
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.224. § 1. Op voorwaarde dat er sprake is van minstens één illegale afvalstorting en er ernstige aanwijzingen
zijn dat de bodemverontreiniging de drempelwaarden of achtergrondconcentraties overschrijdt of dreigt te
overschrijden wanneer deze hoger zijn dan de drempelwaarden in de zin van het decreet van 1 maart 2018 betreffende
bodembeheer en bodemsanering en de uitvoeringsmaatregelen ervan, kan dit hoofdstuk van toepassing zijn :

1° bij beslissing van de burgemeester of de vaststellende beambte bedoeld in artikel D.146, genomen
overeenkomstig artikel D.169;

2° op voorstel van de sanctionerende ambtenaar overeenkomstig artikel D.173;

3° op voorstel van de vaststellende ambtenaar overeenkomstig artikel D.174;

4° bij beslissing van de rechter overeenkomstig artikel D.185;
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5° bij beslissing van de sanctionerende ambtenaar overeenkomstig artikel D.201;

6° op initiatief van elke persoon die een zakelijk recht heeft op de betrokken grond.

§ 2 Dit hoofdstuk doet geen afbreuk aan de bevoegdheden van plaatselijke overheden met betrekking tot algemene
administratieve politiemaatregelen, in het bijzonder met betrekking tot de volksgezondheid en de openbare
veiligheid.”.

Art. 224. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 1, ingevoegd bij artikel 221, een artikel D.225
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.225. Het herstelplan voor illegale afvalstorting is gericht op :

1° de volledige verwijdering van het zwerfvuil van de illegale afvalstortingsplaatsen en het beheer ervan
overeenkomstig het decreet van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen, het circulair gebruik van de materialen en de
openbare netheid en de uitvoeringsmaatregelen ervan; en;

2° het beheer en de sanering van de bodem aangetast door de aanwezigheid van zwerfvuil overeenkomstig het
decreet van 1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering en de uitvoeringsmaatregelen ervan, onder
voorbehoud van de artikelen D.226 tot en met D.232 van dit Boek.

Met betrekking tot het eerste lid, 1°, indien het met de beste beschikbare technieken onmogelijk of uiterst moeilijk
blijkt om alle of een deel van het zwerfvuil van de illegale afvalstortingsplaatsen te verwijderen, heeft de sanering van
de plaatsen ten minste tot doel een gebruik mogelijk te maken dat bepaald wordt door de huidige of toekomstige
feitelijke en juridische situatie van de grond, en een ernstige bedreiging voor het milieu en de menselijke gezondheid
weg te nemen.″.

Art. 225. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 1, ingevoegd bij artikel 221, een artikel D.226
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.226. Elk herstelplan in de zin van dit hoofdstuk wordt opgesteld door een deskundige erkend
overeenkomstig het decreet van 1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering en de uitvoeringsmaatre-
gelen ervan

Elke houder van een herstelplan dat met of zonder voorwaarden is goedgekeurd, houdt een afvalstoffenregister bij
dat uitsluitend gewijd is aan afval dat wordt afgevoerd van illegale afvalstortingsplaatsen overeenkomstig de
artikelen 72 en 73 van het decreet van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen, het circulair gebruik van de materialen
en de openbare netheid en de uitvoeringsmaatregelen ervan.”.

Art. 226. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in deel IX, ingevoegd bij artikel 220, een Titel 2 met als
opschrift ″Procedure″ ingevoegd.

Art. 227. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 2, ingevoegd bij artikel 226, een artikel D.227
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.227. § 1. Met betrekking tot de berekening van de termijnen:

1° is de dag van verzending of ontvangst die het beginpunt van een termijn is, niet in die termijn begrepen;

2° is de dag waarop een termijn verstrijkt, in de termijn begrepen..

In afwijking van lid 1, 2°, wordt, wanneer de dag waarop een termijn verstrijkt een zaterdag, een zondag of een
feestdag is, de dag waarop de termijn verstrijkt, verschoven naar de eerstvolgende werkdag.

§ 2 Alle in dit hoofdstuk bedoelde termijnen worden van rechtswege geschorst van 16 juli tot en met 15 augustus en
van 24 december tot en met 1 januari.

In geval van schorsing van de in lid 1 bedoelde termijn worden de termijnen voor verzending en verstrijken
verlengd met de duur van de schorsing of verlenging.

§ 3. Tenzij anders of specifiek bepaald in dit hoofdstuk of de uitvoeringsmaatregelen ervan, wordt elke zending die
onder en krachtens dit hoofdstuk valt, uitgevoerd via een van de volgende twee communicatiemethoden:

1° op papier door :

1° per ter post aangetekend schrijven met bericht van ontvangst;

per elke soortgelijke formule waarmee vaste datum aan de verzending en aan de ontvangst van de akte gegeven
kan worden, ongeacht de distributiedienst ;

per neerlegging tegen ontvangstbewijs.

2° hetzij via de geauthentificeerde elektronische weg.

Met betrekking tot het eerste lid, 1°, b), en 2°, kan de Regering de procédés of methoden bepalen die zij erkent om
aan de verzending en de ontvangst van een stuk een zekere datum te geven.”.

Art. 228. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 2, ingevoegd bij artikel 226, een artikel D.228
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.228. § 1. Elke aanvraag voor goedkeuring van een herstelplan moet ten minste alle volgende informatie
bevatten:

1° indien de aanvrager :

een natuurlijke persoon is : de achternaam, voornaam, geboortedatum en het adres van de aanvrager en, facultatief
voor de aanvrager, het telefoonnummer van een contactpersoon of -dienst;

een rechtspersoon is: de naam of bedrijfsnaam, de rechtsvorm, het adres van de statutaire zetel en de naam,
voornaam, adres en hoedanigheid van de persoon die gemachtigd is om het verzoek in te dienen en, optioneel voor de
aanvrager, het telefoonnummer van een contactpersoon of -dienst;

2° de ligging van het grondstuk waarop de illegale afvalstorting plaatsvindt, met inbegrip van :

adres, plaats en oppervlakte;

de kadastrale kaart die het perceel identificeert;

de naam van het (de) kadastrale perceel(en) waarop de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan betrekking
heeft;
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de planologische toewijzing in het gewestplan of gemeentelijk ontwikkelingsplan en de locatie van het perceel op
het gewestplan;

de huidige bezetting van de locatie en de directe omgeving, in het bijzonder de habitat en het type vegetatie;

een situatieplan met opgave van de bij het plan betrokken percelen op een topografische kaart op schaal 1/10.000e
en hun Lambert-coördinaten met georeferentie;

en plattegrond waarop de ligging van bijzondere of kwetsbare gebieden is aangegeven, met inbegrip van Natura
2000-gebieden (ten minste de gebieden binnen driehonderd meter van de illegale afvalstortingsplaats in kwestie).

§ 2. Elke aanvraag voor goedkeuring van een herstelplan moet bovendien alle volgende informatie bevatten:

1° een plaatsbeschrijving van de betrokken gronden, met inbegrip van :

beschrijving en identificatie van de aard van het aanwezige zwerfvuil en mogelijke verontreinigingen;

een beschrijving van de grond, de geschiedenis ervan en de oorsprong van het zwerfvuil;

de afbakening van het afval;

de hoeveelheid aanwezig zwerfvuil, in totaal volume en respectieve percentages;

e) recente en nauwkeurige foto’s van de betrokken grond, genomen vanuit elke windstreek of de meest gevoelige
gezichtspunten;

2° beoordeling van de impact van het zwerfvuil:

op grond van een pertinente geologische, hydrogeologische, geomorfologische en hydrografische studie, de
beoordeling van de impact van het zwerfvuil op de grondwaterlagen en de eventuele waterwinningen, evenals op de
oppervlaktewateren;

de beoordeling van de gevolgen en de risico’s voor de bodem, de ondergrond, de lucht, de menselijke gezondheid,
de omgevingsfauna en —flora, w.o. de Natura 2000-gebieden;

de mate van urgentie van de sanering, gezien de risico’s voor het milieu en de volksgezondheid die het bestaan
van de illegale afvalstorting met zich meebrengt;

3° een omschrijving:

van de verschillende technische saneringsmethoden die geschikt zijn voor zowel de verwijdering van het
aanwezige zwerfvuil als het beheer en de sanering van de bodem, elk vergezeld van een raming :

van de resultaten op het gebied van risicobeheer voor het milieu en de menselijke gezondheid;

van zijn kosten, inclusief de kosten van beveiligings- of controlemaatregelen;

van het uit te voeren werk en de eventuele fasering van het werk, met redelijke deadlines voor de voltooiing;

van de beheermethode(n) voor elk type zwerfvuil dat van de illegale afvalstortingsplaatsen verwijderd moet
worden;

van de maatregelen die zijn genomen om de veiligheid tijdens de saneringswerkzaamheden te garanderen en de
eventuele gevolgen van de werkzaamheden voor naburige gronden;

4° een verantwoording dat de gekozen technische processen voor sanering voldoen aan de best beschikbare
technieken zowel op het vlak van afvalbeheer als bodembeheer en -sanering;

5° een omschrijving:

van de toezichts- of veiligheidsmaatregelen die tijdens de sanering moeten worden genomen, samen met het (de)
termijn(en) voor de handhaving ervan op de illegale afvalstortingsplaatsen;

van de restrisico’s en, indien van toepassing, veiligheidsmaatregelen die zijn aangepast aan het toekomstige
gebruik van de grond, samen met de termijn(en) voor het onderhoud ervan op de gesaneerde plaatsen;

6° een evaluatienota van de milieueffecten overeenkomstig Boek I van het Milieuwetboek;

7° een niet-technische samenvatting van de gegevens bedoeld in dit lid.

§ 3 Voor elke aanvraag tot goedkeuring van een herstelplan is een dossierrecht van tweehonderdvijftig euro
verschuldigd door de aanvrager.

De opbrengst van de in lid 1 bedoelde dossierrecht wordt volledig gestort in het ″Fonds pour la protection de
l’Environnement ″(Fonds voor de bescherming van het leefmilieu), ″section Protection des sols″ (afdeling Bodembe-
scherming).”.

Elke aanvraag tot goedkeuring van een herstelplan dient vergezeld te gaan van het bewijs van betaling van het in
lid 1 bedoelde dossierrecht, op straffe van niet-ontvankelijkheid.

De aanvraag tot herstelplan en een synthese van de gegevens worden eveneens langs de elektronische weg
verstrekt, volgens de modaliteiten die door de gewestelijke administratie bepaald worden.

§ 4 Elke aanvraag tot goedkeuring van een herstelplan bevat, indien van toepassing, ook de informatie of
documenten die worden vereist door :

1° artikel D.IV.26, § 1, van het Wetboek van Ruimtelijke Ontwikkeling en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

2° artikel 17 en artikel 83, tweede lid, van het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning en de
uitvoeringsmaatregelen ervan.”.

Art. 229. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 2, ingevoegd bij artikel 226, een artikel D.229
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.229. § 1. § 2. De gewestelijke administratie stuurt haar beslissing over de volledigheid en ontvankelijkheid
van de aanvraag voor goedkeuring van het herstelplan binnen dertig dagen te rekenen van de dag van ontvangst van
de aanvraag.

Indien de aanvraag onvolledig is, zendt de gewestelijke administratie de aanvrager het overzicht van de
ontbrekende stukken en informatie en wijst erop dat de procedure hervat wordt met ingang van de datum van
ontvangst van het volledige dossier.

Als er binnen deze termijn geen beslissing wordt genomen over de volledigheid en ontvankelijkheid van de
aanvraag, wordt de aanvraag ontvankelijk geacht.
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§ 2. Zodra de gewestelijke administratie haar beslissing over de volledigheid en de ontvankelijkheid van de
aanvraag heeft verzonden of, bij gebreke daaraan, zodra de termijn verstreken is waarbinnen de gewestelijke
administratie een beslissing moet nemen over de volledigheid en de ontvankelijkheid van die aanvraag, zendt het alle
documenten en informatie vervat in de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan voor advies naar de verschillende
bevoegde organen of overheden die het aanwijst, alsook naar het gemeentecollege van de betrokken gemeente of naar
de gemeentecolleges van de betrokken gemeenten, naargelang van het gemeentelijk grondgebied of de gemeentelijke
grondgebieden waarop de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan betrekking heeft

Indien een geraadpleegde instantie of overheid of betrokken gemeentecollege wenst dat een overlegvergadering
tussen de geraadpleegde instanties of overheden, het betrokken gemeentecollege of betrokken gemeentecollege, de
gewestelijke administratie wordt gehouden, geeft ze de gewestelijke administratie binnen 15 dagen, te rekenen van de
datum waarop om adviesverlening is verzocht, kennis daarvan bij aangetekend schrijven of via elke andere modaliteit
die vaste datum verleent.

Indien de gewestelijke administratie zelf wenst dat deze overlegvergadering plaatsvindt, brengt het de
geraadpleegde instanties of overheden en het betrokken gemeentecollege of betrokken gemeentecolleges op dezelfde
wijze en binnen dezelfde termijn op de hoogte.

Alle geraadpleegde instanties of overheden en het betrokken gemeentecollege of de betrokken gemeentecolleges
brengen binnen vijfendertig dagen na de datum van aanhangigmaking advies uit.

Als een of meer betrokken instanties, overheden of gemeenten niet binnen deze termijn een advies uitbrengen,
wordt de procedure voortgezet.”.

Art. 230. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 2, ingevoegd bij artikel 226, een artikel D.230
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.230. § 1. Voor zover het herstelplan niet onderworpen wordt aan een effectenonderzoek overeenkomstig
de artikelen D.66, § 2, en D.68, §§ 2 en 3, van Boek I van het Milieuwetboek, wordt een fase van deelname van het
publiek onder de vorm van een projectaankondiging verricht door de betrokken gemeente(n), volgens de modaliteiten
bepaald in de paragrafen 2 tot 6 van dit artikel.

§ 2. Het project wordt aangekondigd door aanplakking van een bericht waarin te lezen staat dat er bij de
gewestelijke administratie een aanvraag tot saneringsplan is ingediend.

Het bericht wordt door de aanvrager langs de rooilijn, en leesbaar vanaf de openbare weg, op het grondstuk
aangebracht, daags na de dag waarop hij kennis heeft genomen van de volledigheid en de ontvankelijkheid van het
saneringsproject of daags na de dag waarop de aanvraag tot goedkeuring van het saneringsproject bij ontstentenis van
rechtswege ontvankelijk is verklaard.

Deze aanplakking blijft gedurende drie weken aanwezig.

Binnen dezelfde termijn en voor dezelfde duur wordt het bericht door het gemeentebestuur op de gewone
aanplakkingsplaatsen aangeplakt. Ze kan het bovendien bekendmaken op de website van de gemeente;

§ 3 De aanvrager is verantwoordelijk voor het ophangen van het bord op de grond waarop de aanvraag tot
goedkeuring van het herstelplan betrekking heeft en voor het in goede staat houden van het bord gedurende de periode
van drie weken.

§ 4. Het advies bevat minstens een omschrijving van de hoofdkenmerken van de aanvraag tot herstelplan, de
periode waarin de bezwaren en bemerkingen aan het betrokken gemeentecollege of de betrokken gemeentecolleges
kunnen worden gericht, evenals de dagen, uren en de plaats waar(op) eenieder inzage kan krijgen in het dossier. Het
aan een projectaankondiging onderworpen dossier ligt kosteloos ter inzake in elk betrokken gemeentebestuur tijdens
de kantooruren.

§ 5 Iedereen kan bij de persoon die daartoe door het betrokken gemeentecollege of de betrokken gemeentecolleges
is aangewezen, uitleg krijgen over de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan.

Bezwaren en bemerkingen worden tijdens de periode van vijftien dagen, bepaald in het bericht, aan één van de
betrokken gemeentecolleges gericht. De aanplakking wordt uiterlijk vijf dagen voor de periode waarin de bezwaren en
bemerkingen aan één van de betrokken gemeentecolleges kunnen worden gericht, uitgevoerd.

§ 6 Het gemeentecollege van elke gemeente waar een projectaankondiging werd georganiseerd, bezorgt aan de
gewestelijk administratie, binnen de tien dagen na de afsluiting van de projectaankondiging, de bezwaren en
opmerkingen, zowel schriftelijk als mondeling, die tijdens de inspraakfase van het publiek werden geformuleerd, met
inbegrip van het proces-verbaal van afsluiting waarin de tijdens die fase geformuleerde opmerkingen en commentaren
zijn opgenomen. Deze notulen worden ondertekend door de daartoe door het gemeentecollege aangewezen
ambtenaar″.”.

Art. 231. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 2, ingevoegd bij artikel 226, een artikel D.231
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.231. Wanneer de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan aan een effectenonderzoek wordt
onderworpen overeenkomstig de artikelen D.64, § 2 en D.65, §§ 2 en 3 van Boek I van het Milieuwetboek, wordt een
openbaar onderzoek verricht door de betrokken gemeente(n) volgens de modaliteiten bepaald in Boek I van het
Milieuwetboek.

Het gemeentecollege van elke gemeente waar een openbaar onderzoek werd georganiseerd, bezorgt de
gewestelijke administratie binnen tien dagen na afsluiting van het openbaar onderzoek de tijdens het onderzoek
schriftelijke en mondelinge geformuleerde bezwaren en opmerkingen, met inbegrip van het proces-verbaal bedoeld in
artikel D. 29-19 van Boek I van het Milieuwetboek.”.

Art. 232. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Titel 2, ingevoegd bij artikel 226, een artikel D.232
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.232. § 1. De gewestelijke administratie zendt haar beslissing tot goedkeuring, voorwaardelijke goedkeuring
of weigering van de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan binnen honderdtwintig dagen vanaf :

1° de datum van verzending van de beslissing over de volledigheid en ontvankelijkheid van voornoemde
goedkeuringsaanvraag; of bij gebreke daaraan;

2° vanaf de dag die volgt op de dag waarop de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan bij verstek
ontvankelijk is.

De beslissing wordt verstuurd naar de gemeente(n) waarop het herstelplan betrekking heeft.
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Als de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan wordt ingeleid op basis van artikel D.224, § 1, 1°, 2°, 3°, 4°
of 5°, wordt de beslissing ook overgemaakt aan de gewestelijke sanctionerende ambtenaar.

Indien binnen de in lid 1 bedoelde termijn geen beslissing is genomen, wordt de aanvraag tot goedkeuring van het
herstelplan geacht te zijn afgewezen.

§ 2 Als de gewestelijke administratie het herstelplan met of zonder voorwaarden goedkeurt, stelt haar beslissing
ten minste de termijn vast waarbinnen de saneringsmaatregelen en -werken moeten worden opgestart en voltooid.

In voorkomend geval worden in de in het eerste lid bedoelde beslissing de gegevens of documenten vermeld die
overeenkomstig de in paragraaf 4 bedoelde wettelijke en bestuursrechtelijke bepalingen vereist zijn, en met name :

1° de artikelen D.IV.53 tot D.IV.58, van het Wetboek van Ruimtelijke Ontwikkeling en de uitvoeringsmaatregelen
ervan;

2° artikel 45 van het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning en de uitvoeringsmaatregelen
ervan.

§ 3 Wanneer de gewestelijke administratie het herstelplan onder voorwaarden goedkeurt, kan zij de aanvrager alle
voorwaarden opleggen die zij nuttig acht om te waarborgen dat het herstelplan voldoet aan alle bepalingen van dit
hoofdstuk, in het bijzonder aan de doelstellingen bedoeld in artikel D.225.

§ 4 Elke beslissing om een herstelplan goed te keuren, met of zonder voorwaarden, geldt als :

milieuvergunning, globale vergunning, stedenbouwkundige vergunning, aangifte van vestiging van klasse 3 in de
zin van het decreet van 11 maart 1999 betreffende de milieuvergunning en van het Wetboek van Ruimtelijke
Ontwikkeling en zijn uitvoeringsmaatregelen; en;

2° administratieve beslissing over :

het oriënteringsonderzoek;

het kenmerkenonderzoek;

het saneringsproject;

de saneringshandelingen en -werken;

de opvolgingsmaatregelen;

de veiligheidsmaatregelen.

In afwijking van het eerste lid, 2°, geldt de beslissing om het herstelplan onder voorwaarden goed te keuren niet
voor alle administratieve beslissingen, vermeld onder a tot en met f, indien één of meer van deze punten als
voorwaarde worden gesteld voor de goedkeuring van het herstelplan. In dit geval staat het besluit om het herstelplan
onder voorwaarden goed te keuren gelijk aan een administratieve beslissing voor de punten a) tot en met f) die niet
onder een voorwaarde van de genoemde goedkeuringsbeslissing vallen. De uitvoering en naleving van deze
voorwaarden gebeurt overeenkomstig het decreet van 1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering en de
uitvoeringsmaatregelen ervan.

§ 5 De gewestelijke administratie kan elke beslissing tot goedkeuring, met of zonder voorwaarden, van een
herstelplan schorsen of intrekken indien de houder van de genoemde beslissing niet voldoet aan :

1° het decreet van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen, het circulair gebruik van de materialen en de openbare
netheid, en zijn uitvoeringsmaatregelen;

2° het decreet van 1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering en zijn uitvoeringsmaatregelen;

3° de bepalingen over achterlaten, storten en afvalbeheer in het decreet van 11 maart 1999 betreffende de
milieuvergunning en de uitvoeringsmaatregelen ervan;

4° indien van toepassing, de voorwaarden uiteengezet in de beslissing tot voorwaardelijke goedkeuring van het
herstelplan uit hoofde van dit hoofdstuk.

§ 6 Op verzoek van de houder of op initiatief van de gewestelijke administratie kan elk goedkeuringsbesluit met
of zonder voorwaarden worden gewijzigd.

Als de aanvraag tot wijziging van een rehabilitatieplan dat al dan niet onder voorwaarden werd goedgekeurd, van
de gewestelijke administratie komt, zal die administratie eerst de houder van het betrokken herstelplan de kans geven
om mondeling of schriftelijk opmerkingen te maken.

De procedure die van toepassing is op de aanvraag tot goedkeuring van het herstelplan is van overeenkomstige
toepassing op de aanvraag tot wijziging van het herstelplan.″.

Art. 233. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt een deel X met als opschrift ″Société publique d’Aide
à la Qualité de l’Environnement″ (Openbare maatschappij voor hulpverlening inzake de verbetering van het
leefmilieu), ingevoegd”.

Art. 234. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.233
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.233. De Regering richt een naamloze vennootschap op met de naam ″Société publique d’Aide à la Qualité
de l’Environnement″ (Openbare maatschappij voor hulpverlening inzake de verbetering van het leefmilieu), afgekort
″SPAQuE″.

Het Wetboek van Vennootschappen en Verenigingen is erop van toepassing tenzij anders bepaald in dit Boek. De
handelingen van “SPAQuE” zijn onderworpen aan het Wetboek van economisch recht en zijn uitvoeringsmaatregelen.″.

Art. 235. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.234
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.234. De statuten van SPAQuE en alle wijzigingen daarvan moeten door de Regering worden goedgekeurd.

De Regering keurt ook goed:

1° de samenstelling van de Raad van bestuur;

2° de oprichting van dochterondernemingen en de verkoop van meerderheidsbelangen;

3° kapitaalverhogingen.″.
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Art. 236. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.235
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.235. De SPAQuE is vrijgesteld van roerende voorheffing″.

Art. 237. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.236
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.236. SPAQuE heeft als doel :

1° het uitvoeren van alle activiteiten met betrekking tot de preventie, de nuttige toepassing en de verwijdering van
afvalstoffen, met inbegrip van het uitvoeren van ambtshalve maatregelen;

2° het uitvoeren van alle activiteiten met betrekking tot het beheer en de sanering van potentieel verontreinigde en
verontreinigde bodems, met inbegrip van het uitvoeren van ambtshalve maatregelen, en het bijdragen tot het
verbeteren van de kennis van de bodemtoestand en het voorkomen van schade aan de bodemkwaliteit;

3° bijdragen tot de herontwikkeling van braakliggende terreinen in Wallonië, met inbegrip van stortplaatsen en
oude industrieterreinen;

4° de gecoördineerde aanleg van een grondreserve van strategische braakliggende openbare gronden, met name
om ze te bestuderen, veilig te maken, te herstellen en opnieuw in te passen in een dichter territoriaal weefsel;

5° het ondersteunen van publieke en private actoren die geconfronteerd worden met het probleem van potentieel
verontreinigde of verontreinigde bodem, of in andere domeinen die verband houden met het doel ervan;

6° de lokale besturen adviseren op gebieden die verband houden met haar doel;

7° ondersteuning van toekomstplanning en de ontwikkeling van strategische plannen, programma’s of
instrumenten op gebieden die verband houden met haar doel;

8° de administratie bijstaan in de uitvoering van haar opdrachten op gebieden die verband houden met haar doel;

9° het onderzoeken, ontwikkelen en delen van expertise, ervaring, kennis en instrumenten ontwikkeld op gebieden
die verband houden met haar doel en die bijdragen tot dergelijke acties;

10° een technische bijdrage leveren tot de uitvoering van het beleid inzake milieu en duurzame ontwikkeling in
het kader van haar opdracht;

11° de internationale promotie van de Waalse knowhow op gebieden die verband houden met haar doel, waarbij
industriële, commerciële of financiële risico’s worden vermeden.”.

Art. 238. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.237
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.237. De Regering kan de regels inzake tussenkomst van de SPAQuE bepalen wat betreft de uitvoering van
deze opdrachten.

De Regering kan SPAQuE ook andere opdrachten toevertrouwen die nauw verband houden met deze opdrachten.

Art. 239. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.238
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.238. Om haar doel te bereiken, kan SPAQuE :

1° alle commerciële, industriële, financiële, onroerende of roerende verrichtingen uitvoeren die nodig of nuttig zijn
voor de verwezenlijking van haar doel;

2° verrichtingen uitvoeren die inkomsten kunnen genereren binnen de grenzen van haar maatschappelijk doel;

3° de krachten bundelen met een ander gespecialiseerd bedrijf om synergieën of expertisecentra te creëren.

Art. 240. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.239
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.239. § 1. Om haar opdrachten te verrichten, is de SPAQuE gemachtigd om tegen de door de Regering
vastgestelde voorwaarden één of meerdere al dan niet gekadastreerde percelen, en de buitenkanten ervan, te betreden
om er de onderzoeken, analyses en monsternames te verrichten, al dan niet vergezeld door deskundigen of
gespecialiseerde ondernemingen.

§ 2. Zodra de SPAQuE belast wordt met de sanering van illegale afvalstorting in de zin van Deel IX van dit Boek,
met de sanering krachtens artikel 198, § 1, van het decreet van 9 maart 2023 betreffende de afvalstoffen, het circulair
gebruik van de materialen en de openbare netheid, de uitvoering van maatregelen en werken voor de sanering van een
terrein in de zin van artikel 81 van het decreet van 1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering of een te
saneren terrein in de zin van artikel D. V.1 van het Wetboek van Ruimtelijke Ontwikkeling, mogen geen handelingen
worden gesteld die de goede uitvoering ervan kunnen belemmeren.

§ 3 Het onderhoud van de constructies en werken die nodig zijn voor de restauratie, sanering of herstel vormt een
erfdienstbaarheid van openbaar nut op de grond waarop die constructies en werken betrekking hebben. De Regering
bepaalt bij individueel besluit de beperkingen die worden opgelegd aan het gebruik van het goed. Er is geen
vergoeding verschuldigd aan de houders van zakelijke of persoonlijke rechten″.

Art. 241. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.240
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.240. De waarborg van het Gewest t.o.v. derden wordt aan de SPAQuE toegekend onder de voorwaarden
die de Regering bepaalt, tegen de rentevoet en de afschrijving van de door de SPAQuE uit te geven obligaties en tegen
de aan te gane leningen.

In geval van niet-terugbetaling van de obligaties of leningen of van de desbetreffende betalingen, stort het Gewest
de aan de derden verschuldigde sommen aan de SPAQuE.”.
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Art. 242. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.241
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.241. De voorschriften, modaliteiten en doelstellingen volgens dewelke de SPAQuE haar opdrachten
vervult, liggen vast in het beheerscontract dat ze voor vijf jaar met het Waalse Gewest gesloten heeft.”.

Art. 243. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.242
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.242. Kunnen aandeelhouders van de SPAQuE zijn:

1° het Waalse Gewest;

3° elke vennootschap waarvan het kapitaal rechtstreeks of onrechtstreeks ter hoogte van minstens 50 % in handen
is van het Waalse Gewest of van elke andere publiekrechtelijke persoon ;

3° elke andere privaatrechtelijke persoon.

Ongeacht de samenstelling van het kapitaal wordt de meerderheid van de mandaten in de raad van bestuur
toegewezen aan kandidaten voorgedragen door de aandeelhouders bedoeld onder de punten 1° tot 3° van het eerste
lid.

Het mandaat van voorzitter van de Raad van bestuur kan enkel toegewezen worden aan een bestuurder die
benoemd wordt op de voordracht van de aandeelhouders bedoeld onder de punten 1° tot 3° van het eerste lid.”.

Art. 244. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.243
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.243. § 1. De SPAQuE wordt bestuurd door een Raad van bestuur.

§ 2. De Raad van bestuur mag alle handelingen verrichten die nodig of nuttig zijn voor de uitvoering van het
maatschappelijk doel van de SPAQuE, met uitzondering van degene die worden toegewezen krachtens de wet, de
statuten of deze titel aan de algemene vergadering.

§ 3. De Raad van bestuur ziet toe op het dagelijkse beheer waargenomen door het Directiecomité, dat daarover
regelmatig verslag uitbrengt aan de Raad. De Raad van bestuur kan via zijn voorzitter het directiecomité elk ogenblik
verzoeken om een verslag over de activiteiten van de SPAQuE of over een deel ervan.

§ 4. De Raad van bestuur kan zijn bevoegdheden geheel of gedeeltelijk overdragen aan het directiecomité ,
behalve :

1° het uitstippelen van het algemeen beleid van de SPAQuE;

2° alle bevoegdheden die uitdrukkelijk aan de raad van bestuur worden toegewezen krachtens de wet, het decreet
of de statuten.

Elke machtigingsakte moet duidelijk aangeven op welke bevoegdheden de machtiging slaat en de duur ervan.”.

Art. 245. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.244
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.244. De Regering wijst de leden van de raad van bestuur aan. Hij teelt negen leden.”.

Art. 246. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.245
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.245. De Raad van Bestuur kan uit zijn leden een Uitvoerend Comité samenstellen″.

Art. 247. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.246
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.246. Onverminderd enige andere beperkingen voorzien door of krachtens enige wet of decreet of in de
Statuten, is het mandaat van Bestuurder onverenigbaar met :

1° het lidmaatschap van het Directiecomité;

2° het feit dat hij personeelslid of gepensioneerde van de Vennootschap is.

Wanneer een bestuurder een van de in lid 1 bedoelde hoedanigheden verwerft, is hij verplicht binnen een termijn
van drie maanden ontslag te nemen uit de betreffende mandaten of functies. Indien hij dit nalaat, wordt hij na het
verstrijken van deze termijn geacht van rechtswege zijn mandaat bij de SPAQuE te hebben neergelegd.”.

Art. 248. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.247
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.247. Een directeur-generaal, benoemd door de Regering, is belast met het dagelijks bestuur en de
vertegenwoordiging van de SPAQuE, alsook met de uitvoering van de beslissingen van de Raad van Bestuur.

De directeur-generaal woont de vergaderingen van de raad van bestuur en het uitvoerend bureau bij.

Art. 249. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.248
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.248. De directeur-generaal wordt periodiek beoordeeld door de Raad van Bestuur.

De beoordelingsprocedures en hun precieze details worden beschreven in de SPAQuE-statuten.

De beoordelingen zullen gericht zijn op de implementatie van vaardigheden met betrekking tot de functiebeschrij-
ving en de doelstellingen van de Waalse Regering, met name met betrekking tot het beheerscontract.”.

Art. 250. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.249
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.249. § 1. Het Gewest kan, met instemming van de raad van bestuur van SPAQuE, door middel van een
regeringsbesluit,

1° participaties inbrengen;

2° het recht van beheer, het gebruiksrecht, het genotsrecht en elk zakelijk recht met betrekking tot elk stuk grond
op haar domein dat nuttig is voor het uitvoeren van de opdrachten van de SPAQuE inbrengen, met inbegrip van het
recht om te bouwen.
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In dit geval vallen de nieuwe verplichtingen die voortvloeien uit de uitoefening van de door het Gewest
overgedragen rechten onder de verantwoordelijkheid van de SPAQuE.

§ 2 De SPAQuE kan, voor de verwezenlijking van haar maatschappelijk doel, na daartoe gemachtigd te zijn door
de Regering, onroerende goederen onteigenen.”.

Art. 251. In hetzelfde Boek van het Milieuwetboek wordt in Deel X, ingevoegd bij artikel 233, een artikel D.250
ingevoegd, luidend als volgt:

“Art. D.250. De SPAQuE kan alleen worden ontbonden door middel van een decreet waarin de methode en
voorwaarden van vereffening worden geregeld.″.

Onderafdeling 2 — Decreet van 27 juni 1996 betreffende de afvalstoffen

Art. 252. Het decreet van 27 juni 1996 betreffende de afvalstoffen, laatst gewijzigd bij het decreet van
6 mei 2019 betreffende milieudeliquentie, wordt opgeheven.

Onderafdeling 3 — Decreet van 6 mei 1999 betreffende de vestiging, de invordering en de geschillen inzake de Waalse
gewestelijke belastingen

Art. 253. In artikel 53 van het decreet van 6 mei 1999 betreffende de vestiging, de invordering en de geschillen
inzake de Waalse gewestelijke belastingen, worden opgeheven:

1° lid 4, ingevoegd bij het decreet van 13 december 2017 houdende de algemene ontvangstenbegroting van het
Waalse Gewest voor het begrotingsjaar 2018 en gewijzigd bij het decreet van 22 december 2021 houdende verscheidene
bepalingen voor een rechtvaardiger belasting;

1° lid 4, ingevoegd bij het decreet van 30 november 2018 houdende de algemene ontvangstenbegroting van het
Waalse Gewest voor het begrotingsjaar 2019 en gewijzigd bij het decreet van 22 december 2021 houdende verscheidene
bepalingen voor een rechtvaardiger belasting;

3° lid 4, ingevoegd bij het decreet van 19 december 2019 houdende de algemene ontvangstenbegroting van het
Waalse Gewest voor het begrotingsjaar 2020 en gewijzigd bij het decreet van 22 december 2021 houdende verscheidene
bepalingen voor een rechtvaardiger belasting;

4° lid 17, ingevoegd bij het decreet van 17 december 2020 houdende de algemene ontvangstenbegroting van het
Waalse Gewest voor het begrotingsjaar 2021 en gewijzigd bij het decreet van 22 december 2021 houdende verscheidene
bepalingen voor een rechtvaardiger belasting;

5° lid 4, ingevoegd bij het decreet van 22 december 2021 houdende de algemene ontvangstenbegroting van het
Waalse Gewest voor het begrotingsjaar 2022 en gewijzigd bij het decreet van 22 december 2021 houdende verscheidene
bepalingen voor een rechtvaardiger belasting;

Onderafdeling 4 — Fiscaal decreet van 22 maart 2007 tot bevordering van afvalpreventie en -valorisatie in het Waalse
Gewest en tot wijziging van het decreet van 6 mei 1999 betreffende de vestiging, de invordering en het geschil inzake

rechtstreekse gewestelijke belastingen

Art. 254. Artikel 22 van het fiscaal decreet van 22 maart 2007 tot bevordering van afvalpreventie en -valorisatie in
het Waalse Gewest en tot wijziging van het decreet van 6 mei 1999 betreffende de vestiging, de invordering en de
geschillen inzake de directe gewestelijke belastingen, wordt opgeheven.

Art. 255. Artikel 23 van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

Art. 256. Artikel 24 van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

Art. 257. Artikel 25 van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

Art. 258. Artikel 26 van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

Art. 259. Artikel 35 van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

Art. 260. Artikel 36 van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

Art. 261. Artikel 37 van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

Art. 262. Artikel 38 van hetzelfde decreet wordt opgeheven.

Onderafdeling 5 — Decreet van 6 november 2008 houdende rationalisatie van de adviesverlenende functie

Art. 263. In artikel 2/4, § 1, van het decreet van 6 november 2008 houdende rationalisatie van de adviesverle-
nende functie, ingevoegd bij het decreet van 16 februari 2017, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

in punt 3°, worden de woorden “en over de ontwerpen van reglementaire besluiten genomen krachtens het decreet
van 27 juni 1996 betreffende de afvalstoffen, met uitzondering van de uitvoeringsbesluiten van de hoofdstukken V en
X van dat decreet” opgeheven;

in punt 6° wordt het woord “Ontwikkeling.” vervangen door het woord “Ontwikkeling;”;

er wordt een punt 7° ingevoegd, luidend als volgt :

“7° adviezen uit te brengen zoals bedoeld in artikel 6, § 3, van het decreet van 9 maart 2023 betreffende de
afvalstoffen, het circulair gebruik van de materialen en de openbare netheid.”.

Onderafdeling 6 — Decreet van 23 juni 2016 tot wijziging van het Milieuwetboek, het Waterwetboek en verschillende
decreten inzake afval en milieuvergunning

Art. 264. In het decreet van 23 juni 2016 tot wijziging van het Milieuwetboek, het Waterwetboek en verschillende
decreten inzake afval en milieuvergunning, wordt artikel 112, § 3, opgeheven.
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Onderafdeling 7 — Decreet van 1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering

Art. 265. In artikel 2, punt 31°, van het decreet van 1 maart 2018 betreffende bodembeheer en bodemsanering,
wordt een punt a/1) ingevoegd, luidend als volgt:

″a/1) het herstelplan in de zin van Deel IX van Boek I van het Milieuwetboek;”.

Art. 266. In artikel 79, § 3, tweede lid, van hetzelfde decreet worden de woorden ″In het kader van haar
opdrachten,″ vervangen door de woorden ″In het kader van de opdrachten die haar uitdrukkelijk worden
toevertrouwd door de Regering krachtens paragraaf 2, 2°, of door de Regering of elke andere publiekrechtelijke
rechtspersoon krachtens paragraaf 2, 3°,″.

Art. 267. In artikel 82, § 1, 1°, van hetzelfde decreet worden de woorden ″intentioneel″ geschrapt.

Afdeling 5 — Overgangsbepalingen en inwerkingtreding

Art. 268. Onverminderd de prerogatieven van de Regering bij de uitvoering van dit decreet :

1° onder voorbehoud van de procedures bepaald in dit decreet, blijven de uitvoeringsmaatregelen genomen
krachtens het decreet van 27 juni 1996 betreffende de afvalstoffen van toepassing tot ze gewijzigd of opgeheven worden
om alle voorschriften in overeenstemming te brengen met dit decreet;

2° de uitvoeringsmaatregelen genomen krachtens de artikelen 24, 25 en 26 van het decreet van 27 juni 1996 betref-
fende de afvalstoffen en houdende vaststelling van een plan voor centra voor technische ingraving blijven uitwerking
hebben tot alle rechten en plichten die verbonden zijn aan de administratieve vergunningen, en desgevallend de
hernieuwingen ervan, met betrekking tot een centrum voor technische ingraving dat onder dat plan valt, vervallen;

3° de onderzoeken, vaststellingen, vervolgingen, straffen en herstelmaatregelen met betrekking tot de inbreuken
bedoeld in de artikelen 51 tot en met 55 van het decreet van 27 juni 1996 betreffende de afvalstoffen worden
gehandhaafd en blijven hun uitwerking behouden tot de gerechtelijke of administratieve overheidsactie is beëindigd.

Art. 269. § 1. Vergunningen, erkenningen, registraties, gebruikscertificaten en alle andere individuele vergunnin-
gen en administratieve beslissingen, met inbegrip van herstel- en veiligheidsmaatregelen, genomen krachtens het
decreet van 27 juni 1996 betreffende afvalstoffen en de uitvoeringsmaatregelen ervan, blijven van kracht tot het
verstrijken van de termijn waarvoor ze werden toegekend.

§ 2 Met uitzondering van de uitgebreide producentenverantwoordelijkheid voor producten, worden alle
verzoeken betreffende een van de rechtshandelingen van individuele strekking bedoeld in paragraaf 1, met inbegrip
van de bijbehorende administratieve beroepen, behandeld in overeenstemming met de bepalingen die van kracht zijn
op de dag dat het verzoek wordt ingediend.

§ 3 De Regering kan de modaliteiten bepalen volgens dewelke de toelatingen en beslissingen die zijn uitgereikt of
uitgesproken krachtens het decreet bedoeld in paragraaf 1 en de uitvoeringsmaatregelen ervan, kunnen worden
gewijzigd door de bevoegde overheid die gemachtigd is ze uit te reiken bij of krachtens dit decreet, teneinde de
eventuele werkingsvoorwaarden ervan verenigbaar te maken met dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

§ 4. Dit artikel is ook van toepassing op milieuovereenkomsten die gesloten zijn overeenkomstig boek I van het
Milieuwetboek en die tot doel hebben bepaalde verplichtingen na te komen die inherent zijn aan het decreet van
27 juni 1996 betreffende de afvalstoffen en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

Dit besluit doet geen afbreuk aan de mogelijkheid om de milieuovereenkomsten bedoeld in het eerste lid te
verlengen of te wijzigen overeenkomstig de artikelen D.88 en D.89 van Boek 1 van het Milieuwetboek. In ieder geval
mogen de genoemde milieuovereenkomsten, met inbegrip van eventuele verlengingen, niet worden gesloten voor een
totale looptijd van meer dan tien jaar.

§ 5. Contractuele bepalingen met betrekking tot de inzameling van huishoudelijk afval in akten en contracten die
zijn gesloten of aangegaan vóór de inwerkingtreding van dit decreet mogen worden uitgevoerd tot hun looptijd zonder
stilzwijgend te worden verlengd of vernieuwd. Bij gebreke van een vaste termijn eindigen de genoemde contractuele
clausules automatisch één jaar na de datum van inwerkingtreding van dit decreet.

Art. 270. § 1. Houders van een milieuvergunning of een aangifte van vestiging van klasse 3 die dateert van voor
de inwerkingtreding van dit decreet en die betrekking heeft op de exploitatie van een zuiveringsstation voor de
behandeling van afvalwater dat met een voertuig naar het zuiveringsstation wordt afgevoerd of andere vloeibare
afvalstoffen die met een voertuig naar het waterzuiveringsstation worden afgevoerd mogen die installatie blijven
exploiteren tot de vervaldatum van die vergunning of aangifte zonder dat zij een wijziging van die vergunning of
aangifte moeten aanvragen of een nieuwe aanvraag voor die vergunning of aangifte moeten indienen, op voorwaarde
dat zij erkend of geregistreerd zijn als afvalophaler overeenkomstig het decreet van 27 juni 1996 betreffende de
afvalstoffen en dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan.

De houder van een milieuvergunning of van een aangifte van vestiging van klasse 3 als bedoeld in de hypothese,
vermeld in het eerste lid, kan tot het verstrijken van de geldigheidsduur van zijn milieuvergunning of van zijn aangifte
van vestiging van klasse 3 en op voorwaarde dat geen wijziging van die vergunning of aangifte noodzakelijk is om een
andere reden dan de inwerkingtreding van dit decreet, een nieuwe erkenning of registratie als afvalophaler aanvragen
overeenkomstig dit decreet en de uitvoeringsmaatregelen ervan. De op grond van dit lid verleende erkenning of
registratie mag de geldigheidsduur van de milieuvergunning of de betrokken aangifte van vestiging van klasse 3 niet
overschrijden.

§ 2 Vanaf de inwerkingtreding van dit decreet heeft elke milieuvergunning en elke aangifte van vestiging van
klasse 3 die worden meegedeeld voor de exploitatie van een waterzuiveringsstation zoals bedoeld in paragraaf 1 ten
minste betrekking op de rubriek of rubrieken in de zin van artikel 3 van het decreet van 11 maart 1999 betreffende de
milieuvergunning en de uitvoeringsmaatregelen ervan die van toepassing zijn op de behandeling van afvalstoffen.

De Regering kan deze rubriek of rubrieken nader omschrijven.
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Art. 271. § 1. Dit decreet treedt in werking de tiende dag na bekendmaking ervan in het Belgisch Staatsblad.

§ 2 In afwijking van paragraaf 1:

1° treedt artikel 26 in werking op 1 september 2023;

2° treedt artikel 63 in werking op 1 januari 2026;

3° treden de artikelen 220 tot 232 in werking op 1 januari 2030.

De Regering kan data van inwerkingtreding vastleggen die voorafgaan aan de data vermeld in het eerste lid.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Namen, 9 maart 2023.

De Minister-President,
E. DI RUPO

De Vice-Minister-President en Minister van Economie, Buitenlandse Handel, Onderzoek, Innovatie, Digitale Techno-
logieën, Ruimtelijke Ordening, Landbouw, het ″IFAPME″, en de Vaardigheidscentra,

W. BORSUS

De Vice-Minister-President en Minister van Klimaat, Energie, Mobiliteit en Infrastructuren,
Ph. HENRY

De Vice-Minister-President en Minister van Werk, Vorming, Gezondheid, Sociale Actie en Sociale Economie, Gelijke
Kansen en Vrouwenrechten,

Ch. MORREALE

De Minister van Ambtenarenzaken, Informatica, Administratieve Vereenvoudiging,
belast met Kinderbijslag, Toerisme, Erfgoed en Verkeersveiligheid,

V. DE BUE

De Minister van Huisvesting, de Plaatselijke Besturen en het Stedenbeleid,
Ch. COLLIGNON

De Minister van Begroting en Financiën, Luchthavens en Sportinfrastructuren,
A. DOLIMONT

De Minister van Leefmilieu, Natuur, Bossen, Landelijke Aangelegenheden en Dierenwelzijn,
C. TELLIER

Nota

(1) Zitting 2022-2023.
Stukken van het Waals Parlement, 1180 (2022-2023) Nrs. 1 tot 1octies, 19.
Volledig verslag, plenaire vergadering van 8 maart 2023.
Bespreking.
Stemming.

*
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2023/203809]
19 MAI 2023. — Décret modifiant le décret du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. Dans l’article 2 du décret du 15 mars 2018 relatif au bail d’habitation, le 6o est remplacé par ce qui suit :

″6o l’étudiant : la personne qui est régulièrement inscrite et poursuit ses études dans un établissement
d’enseignement secondaire ou supérieur; ″.

Art. 2. Dans l’article 62, § 1er, du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1o à l’alinéa 1er, les mots ″ un montant équivalent à 2 ou 3 mois de loyer, selon la forme de la garantie locative ″
sont remplacés par les mots ″ un montant équivalent à deux mois de loyer ″;

2o à l’alinéa 3, les mots ″ la garantie locative ne peut excéder un montant équivalent à 2 mois de loyer. Les ″ sont
remplacés par le mot ″ les ″;

3o à l’alinéa 4, les mots ″ celle-ci est d’un montant équivalent à trois mois de loyer maximum. L’institution ″ sont
remplacés par le mot ″ l’institution ″;

4o à l’alinéa 5, les mots ″, d’un montant équivalent à trois mois de loyer maximum, ″ sont abrogés.

Art. 3. Dans l’article 77 du même décret, il est ajouté un alinéa 2 rédigé comme suit :

″ Est réputée non écrite la clause interdisant l’affectation des lieux loués à la résidence principale de l’étudiant
lorsqu’elle n’est pas appuyée par une justification expresse et sérieuse, relative notamment à la destination naturelle des
lieux, et n’est pas accompagnée de l’indication de la résidence principale du preneur au cours du bail. ″.

Art. 4. Dans l’article 79 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1o au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots ″ pour la durée du bail ou une partie significative de celle-ci ″ sont insérés
entre les mots ″ secondaire ou supérieur ″ et les mots ″ ou, à défaut, une copie ″;

2o au paragraphe 1er, l’alinéa 2 est abrogé;

3o au paragraphe 2, alinéa 1er, le mot ″ trois ″ est à chaque fois remplacé par le mot ″ six ″;

4o au paragraphe 2, alinéa 2, les mots ″ une même durée ″ sont remplacés par les mots ″ une durée de deux mois
″; 5o au paragraphe 2, l’alinéa 3 est abrogé.
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Art. 5. Dans l’article 80 du même décret, les alinéas 2 et 3 sont remplacés par ce qui suit :

″ Il prend fin de plein droit à l’expiration du terme convenu.

Au terme de la durée d’un an, si l’étudiant continue à occuper les lieux sans opposition du bailleur, le bail est
prorogé pour une durée d’un an aux mêmes conditions, sans préjudice de l’indexation.

Si le bail a été conclu pour une durée inférieure à un an, il prend fin de plein droit à l’expiration du terme convenu.

Au terme de la durée initiale, si l’étudiant continue à occuper les lieux sans opposition du bailleur, le bail est réputé
avoir été conclu pour une période d’un an à compter de la date à laquelle le bail initial est entré en vigueur. Dans ce
cas, le loyer et les autres conditions demeurent inchangés par rapport à ceux convenus dans le bail initial. ″.

Art. 6. Dans le même décret, il est inséré un article 82/1 rédigé comme suit :

″ Art. 82/1. Si, indépendamment des sûretés prévues à l’article 20 du présent décret, l’étudiant, ou le preneur
lorsque celui-ci n’est pas l’étudiant, donne pour assurer le respect de ses obligations, une garantie locative, celle-ci ne
peut pas excéder un montant équivalent à deux mois de loyer. ″.

Art. 7. Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 2023.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Donné à Namur, le 19 mai 2023.

Le Ministre-Président,
E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l’Economie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l’Innovation,
du Numérique, de l’Aménagement du territoire, de l’Agriculture,

de l’IFAPME et des Centres de compétences,
W. BORSUS

Le Vice-Président et Ministre du Climat, de l’Energie, de la Mobilité et des Infrastructures,
Ph. HENRY

La Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi, de la Formation, de la Santé, de l’Action sociale,
de l’Egalité des chances et des Droits des femmes,

Ch. MORREALE

La Ministre de la Fonction publique, de l’Informatique, de la simplification administrative,
en charge des allocations familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière,

V. DE BUE

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville,
Ch. COLLIGNON

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives,
A. DOLIMONT

La Ministre de l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal,
C. TELLIER

(1) Session 2022-2023.
Documents du Parlement wallon, 1250 (2022-2023) Nos 1 à 4.
Compte rendu intégral, séance plénière du 17 mai 2023.
Discussion.
Vote.

VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[2023/203809]
19 MEI 2023. — Decreet houdende wijziging van het decreet van 15 maart 2018

betreffende de woninghuurovereenkomst (1)

Het Waals Parlement heeft aangenomen en Wij, Waalse Regering, bekrachtigen hetgeen volgt:

Artikel 1. In artikel 2 van het decreet van 15 maart 2018 betreffende de woninghuurovereenkomst wordt punt 6o

vervangen als volgt:

″(6) student: de persoon die regelmatig ingeschreven is en zijn studies volgt in een instelling van het secundair of
hoger onderwijs;″.

Art. 2. In artikel 62, § 1, van hetzelfde decreet worden de volgende wijzigingen aangebracht :

1o in het eerste lid worden de woorden ″het bedrag dat gelijk is aan 2 of 3 maanden huurprijs, afhankelijk van de
vorm van de huurwaarborg″ vervangen door de woorden ″het bedrag dat gelijk is aan 2 maanden huurprijs″;

2o het derde lid wordt vervangen als volgt: ″Wanneer de huurder kiest voor een geïndividualiseerde rekening,
wordt de opgebrachte rente gekapitaliseerd ten bate van de huurder en verwerft de verhuurder voorrecht op de activa
van de rekening voor elke schuldvordering ten gevolge van het volledig of gedeeltelijk niet nakomen van de
verplichtingen van de huurder.″

3o in het vierde lid worden de eerste twee zinnen vervangen door de volgende zin: ″Wanneer de huurder kiest voor
een bankwaarborg, waarbij hij zich verbindt die volledig samen te stellen middels constante maandelijkse afbetalingen
gedurende de duur van de huur, met een maximumduur van drie jaar, moet de financiële instelling die zijn waar de
huurder in voorkomend geval zijn rekening heeft en waar zijn beroeps- of vervangingsinkomsten worden gestort.″;
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4o in het vijfde lid worden de woorden ″die gelijk is aan een bedrag van maximaal drie maanden huurprijs″
opgeheven.

Art. 3. In artikel 77 van hetzelfde decreet wordt een tweede lid ingevoegd, luidend als volgt :

″Het beding waarbij het verhuurde goed niet tot hoofdverblijfplaats van de student mag dienen en dat niet
uitdrukkelijk noch ernstig kan worden gestaafd, onder meer door elementen met betrekking tot de natuurlijke
bestemming van het goed, en waarin de hoofdverblijfplaats van de huurder tijdens de huurovereenkomst niet is
vermeld, wordt voor niet geschreven gehouden.″.

Art. 4. In artikel 79 van hetzelfde decreet worden de volgende wijzigingen aangebracht :

1o in paragraaf 1, eerste lid, worden de woorden ″voor de duur van de huur of een significant deel ervan″
ingevoegd tussen de woorden ″van het secundair of hoger onderwijs″ en de woorden ″of, bij gebrek, een afschrift van″;

2o in paragraaf 1 wordt het tweede lid opgeheven;

3o in paragraaf 2, eerste lid, wordt het woord ″drie″ telkens vervangen door het woord ″zes″;

4o in paragraaf 2, tweede lid, worden de woorden ″dezelfde duur″ vervangen door de woorden ″een periode van
twee maanden″; 5o in paragraaf 2 wordt het derde lid opgeheven.

Art. 5. In artikel 80 van hetzelfde decreet, worden lid 2 en lid 3 vervangen als volgt :

″Bedoelde studentenhuurovereenkomst eindigt bij het verstrijken van de overeengekomen termijn.

Indien aan het einde van de duur van één maand de student het goed blijft bewonen zonder verzet van de
verhuurder, wordt de huurovereenkomst voor een duur van één jaar tegen dezelfde voorwaarden en onverminderd de
indexering verlengd.

Indien de huurovereenkomst gesloten is voor een periode van minder dan een jaar, eindigt deze automatisch na
afloop van de overeengekomen periode.

Indien de student na afloop van de initiële periode het goed blijft bewonen zonder verzet van de verhuurder,
wordt de huurovereenkomst geacht te zijn aangegaan voor een periode van één jaar vanaf de datum waarop de initiële
huurovereenkomst van kracht werd. In dit geval blijven de huurprijs en de overige voorwaarden ongewijzigd ten
opzichte van de oorspronkelijke huurovereenkomst.″.

Art. 6. Hetzelfde decreet wordt aangevuld met een artikel 82/1, luidend als volgt :

″Art. 82/1. Indien, behoudens de zekerheden voorzien in artikel 20 van dit decreet, de student, of de huurder
indien deze niet de student is, om de naleving van zijn verplichtingen te waarborgen, een huurwaarborg verstrekt, mag
die niet meer bedragen dan het bedrag dat gelijk is aan 2 maanden huurprijs.″.

Art. 7. Dit decreet treedt in werking op 1 juni 2023.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Namen, 19 mei 2023.

De Minister-President,
E. DI RUPO

De Vice-Minister-President en Minister van Economie, Buitenlandse Handel, Onderzoek, Innovatie,
Digitale Technologieën, Ruimtelijke Ordening, Landbouw, het ″IFAPME″, en de Vaardigheidscentra,

W. BORSUS

De Vice-Minister-President et Minister van Klimaat, Energie, Mobiliteit en Infrastructuren,
Ph. HENRY

De Vice-Minister-President en Minister van Werk, Vorming, Gezondheid,
Sociale Actie, Gelijke Kansen en Vrouwenrechten,

C. MORREALE

De Minister van Ambtenarenzaken, Informatica, Administratieve Vereenvoudiging,
belast met Kinderbijslag, Toerisme, Erfgoed en Verkeersveiligheid,

V. DE BUE

De Minister van Huisvesting, Plaatselijke Besturen en Stedenbeleid,
Ch. COLLIGNON

De Minister van Begroting en Financiën, Luchthavens en Sportinfrastructuren,
A. DOLIMONT

De Minister van Leefmilieu, Natuur, Bossen, Landelijke Aangelegenheden en Dierenwelzijn,
C. TELLIER

(1) Zitting 2022-2023.
Stukken van het Waalse Parlement 1250 (2022-2023) Nrs. 1 tot 4.
Volledig verslag, plenaire vergadering van 17 mei 2023.
Bespreking.
Stemming.
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SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[C − 2023/43489]

30 MARS 2023. — Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 2014
relatif aux catalogues des variétés des espèces de plantes agricoles et de légumes et abrogeant certaines
dispositions en la matière

Le Gouvernement wallon,

Vu le Code de l’Agriculture, les articles D.134, alinéa 1er, 4° et 9° ;
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 2014 relatif aux catalogues des variétés des espèces de plantes

agricoles et de légumes et abrogeant certaines dispositions en la matière ;
Vu le rapport du 9 janvier 2023 établi conformément à l’article 3,2° du décret du 11 avril 2014 visant à la mise en

œuvre des résolutions de la Conférence des nations unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la
dimension du genre dans l’ensemble des politiques régionales ;

Vu la concertation entre les Gouvernements régionaux et l’Autorité fédérale, intervenue le 19 janvier 2023 ;
Vu l’avis 73.130/4 du Conseil d’Etat, donné le 20 mars 2023, en application de l’article 84, §1er, alinéa 1er, 2°, des

lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973 ;
Sur la proposition du Ministre de l’Agriculture ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. . Le présent arrêté transpose la directive d’exécution (UE) 2022/1647 de la Commission du
23 septembre 2022 modifiant la directive 2003/90/CE en ce qui concerne une dérogation pour les variétés biologiques
des espèces de plantes agricoles adaptées à la production biologique et la directive d’exécution (UE) 2022/1648 de la
Commission du 23 septembre 2022 modifiant la directive 2003/91/CE en ce qui concerne une dérogation pour les
variétés biologiques des espèces de légumes adaptées à la production biologique.

Art. 2. L’article 2, 7°, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 2014 relatif aux catalogues des variétés des
espèces de plantes agricoles et de légumes et abrogeant certaines dispositions en la matière est remplacé par ce qui suit :

« 7° le Service : la Direction de la Qualité et du Bien-Être animal du Service public de Wallonie Agriculture,
Ressources naturelles et Environnement ».

Art. 3. Dans l’article 10 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots «, ci-après dénommé examen DHS » sont insérés entre le mot « stabilité »
et le mot «, portent » ;

2° au paragraphe 1er, alinéa 1er, 2°, les mots « des caractères distinctifs, de la stabilité et de l’homogénéité » sont
remplacés par le mot « DHS » ;

3° le paragraphe 2 est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Par dérogation au paragraphe 1er, 1° et 2°, en ce qui concerne l’homogénéité, les variétés biologiques adaptées
à la production biologique, qui appartiennent aux espèces énumérées à l’annexe 4, partie A et à l’annexe 5, partie A,
satisfont aux conditions énumérées dans la partie B desdites annexes. » ;

4° au paragraphe 3, les mots « ci-après dénommé examen VCU, » sont insérés entre les mots « d’utilisation, » et
les mots « les examens » ;

5° au paragraphe 3, les mots «, §2 » sont abrogés ;

6° le paragraphe 3 est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Par dérogation au 1er alinéa, en ce qui concerne la valeur culturale ou d’utilisation, les variétés biologiques
adaptées à la production biologique, qui appartiennent aux espèces énumérées à l’annexe 6, partie A, peuvent satisfaire
aux conditions exposées dans la partie B de ladite annexe. » ;

7° il est inséré un paragraphe 3/1 rédigé comme suit :

« §3/1. Le Service communique à la Commission européenne et aux autres États membres, au plus tard le 31
décembre de chaque année, jusqu’au 31 décembre 2030, le nombre de demandes et les résultats des examens DHS ainsi
que le nombre de demandes d’enregistrement et les résultats des examens VCU concernant les variétés biologiques
énumérées aux annexes visées au paragraphe 2, alinéa 3 et au paragraphe 3, alinéa 2, afin d’assurer un réexamen
régulier de ces exigences et d’évaluer la nécessité de les modifier, de les supprimer ou de les appliquer également à
d’autres espèces. » ;

8° au paragraphe 4, les mots « Le ministre modifie les annexes 1re, 2 et 3, » sont remplacés par les mots « Le ministre
modifie les annexes 1re, 2, 3, 4, 5 et 6, » ;

9° au paragraphe 4, la phrase « Les protocoles et principes directeurs mentionnés aux annexes 1re et 2 sont
d’application à partir du 1er juillet 2014 et s’appliquent aussi aux essais entamés avant le 1er juillet 2014. » est abrogée.

Art. 4. Dans le même arrêté, il est inséré une annexe n°4, une annexe n°5 et une annexe n°6 qui sont jointes en
annexe au présent arrêté.

Art. 5. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2023.

Art. 6. Le Ministre de l’Agriculture est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Namur, le 30 mars 2023.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président,
E. DI RUPO

Le Ministre de l’Économie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l’Innovation, du Numérique, de l’Aména-
gement du territoire, de l’Agriculture, de l’IFAPME et des Centres de compétences,

W. BORSUS
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Annexe à l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du
24 avril 2014 relatif aux catalogues des variétés des espèces de plantes agricoles et de légumes et abrogeant certaines

dispositions en la matière
« Annexe n°4 à l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 2014 relatif aux catalogues des variétés des espèces

de plantes agricoles et de légumes et abrogeant certaines dispositions en la matière
PARTIE A
Liste des espèces :
1° l’orge
2° le maïs
3° le seigle
4° le froment
PARTIE B
Dispositions spécifiques concernant l’examen de la distinction, de l’homogénéité et de la stabilité DHS des

variétés biologiques d’espèces de plantes agricoles adaptées à la production biologique
1° Règle générale
Les dispositions suivantes s’appliquent aux variétés biologiques d’espèces de plantes agricoles adaptées à la

production biologique :
a) en ce qui concerne la distinction et la stabilité, tous les caractères figurant dans les protocoles et les principes

directeurs visés aux annexes 1re et 2 sont respectés et décrits ;
b) en ce qui concerne l’homogénéité, tous les caractères figurant dans les protocoles et les principes directeurs visés

aux annexes 1re et 2 sont respectés et décrits et les dispositions suivantes s’appliquent aux caractères énumérés au 2° :
(1) ces caractères peuvent faire l’objet d’un examen moins strict ;
(2) lorsque, pour ces caractères, une dérogation au protocole technique correspondant est prévue au 2°, le niveau

d’homogénéité à l’intérieur de la variété est semblable au niveau d’homogénéité de variétés connues comparables dans
l’Union européenne.

2° Dérogation aux protocoles techniques
a) L’orge
Pour les variétés appartenant à l’espèce orge, Hordeum vulgare L., les caractères DHS du protocole OCVV

CPVO/TP-019/5 de la variété examinée peuvent s’écarter des exigences DHS suivantes en matière d’homogénéité :
OCVV n° 5 — Dernière feuille : pigmentation anthocyanique des oreillettes
OCVV n° 8 — Dernière feuille : glaucescence de la gaine
OCVV n° 9 — Barbes : pigmentation anthocyanique des pointes
OCVV n° 10 — Épi : glaucescence
OCVV n° 12 — Grain : pigmentation anthocyanique des nervures de la glumelle inférieure
OCVV n° 16 — Épillets stériles : port
OCVV n° 17 — Épi : forme
OCVV n° 20 — Barbe : longueur
OCVV n° 21 — Rachis : longueur du premier article
OCVV n° 22 — Rachis : incurvation du premier article
OCVV n° 23 — Épillet médian : longueur de la glume et de sa barbe par rapport au grain
OCVV n° 25 — Grain : denticulation des nervures latérales internes de la face dorsale de la glumelle inférieure
b) Le maïs
Pour les variétés appartenant à l’espèce maïs, Zea mays L., les caractères DHS du protocole OCVV

CPVO-TP/002/3 de la variété examinée peuvent s’écarter des exigences DHS suivantes en matière d’homogénéité :
OCVV n° 1 — Première feuille : pigmentation anthocyanique de la gaine
OCVV n° 2 — Première feuille : forme de l’apex
OCVV n° 8 — Panicule : pigmentation anthocyanique des glumes à l’exclusion de la base
OCVV n° 9 — Panicule : pigmentation anthocyanique des anthères
OCVV n° 10 — Panicule : angle entre l’axe central et les ramifications latérales
OCVV n° 11 — Panicule : courbure des ramifications latérales
OCVV n° 15 — Tige : pigmentation anthocyanique des racines d’ancrage
OCVV n° 16 — Panicule : densité des épillets
OCVV n° 17 — Feuille : pigmentation anthocyanique de la gaine
OCVV n° 18 — Tige : pigmentation anthocyanique des entre-nœuds
OCVV n° 19 — Panicule : longueur de l’axe central au-dessus du rameau inférieur
OCVV n° 20 — Panicule : longueur de l’axe central au-dessus du rameau supérieur
OCVV n° 21 — Panicule : longueur du rameau
c) Le seigle
Pour les variétés appartenant à l’espèce seigle, Secale cereale L., les caractères DHS du protocole OCVV

CPVO-TP/058/1 de la variété examinée peuvent s’écarter des exigences DHS suivantes en matière d’homogénéité :
OCVV n° 3 — Coléoptile : pigmentation anthocyanique
OCVV n° 4 — Coléoptile : longueur
OCVV n° 5 — Première feuille : longueur de la gaine
OCVV n° 6 — Première feuille : longueur du limbe
OCVV n° 8 — Dernière feuille : glaucescence de la gaine
OCVV n° 10 — Avant-dernière feuille : longueur du limbe
OCVV n° 11 — Avant-dernière feuille : largeur du limbe
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OCVV n° 12 — Épi : glaucescence
OCVV n° 13 — Tige : pilosité au-dessous de l’épi
d) Le froment
Pour les variétés appartenant à l’espèce froment, Triticum aestivum L., les caractères DHS du protocole OCVV

CPVO-TP/003/5 de la variété examinée peuvent s’écarter des exigences DHS suivantes en matière d’homogénéité :
OCVV n° 3 — Coléoptile : pigmentation anthocyanique
OCVV n° 6 — Dernière feuille : pigmentation anthocyanique des oreillettes
OCVV n° 8 — Dernière feuille : glaucescence de la gaine
OCVV n° 9 — Dernière feuille : glaucescence du limbe
OCVV n° 10 — Épi : glaucescence
OCVV n° 11 — Tige : glaucescence du col de l’épi
OCVV n° 20 — Épi : forme en vue de profil
OCVV n° 21 — Article terminal du rachis : étendue de la pilosité de la surface convexe
OCVV n° 22 — Glume inférieure : largeur de la troncature
OCVV n° 23 — Glume inférieure : forme de la troncature
OCVV n° 24 — Glume inférieure : longueur du bec
OCVV n° 25 — Glume inférieure : forme du bec

OCVV n° 26 — Glume inférieure : étendue de la pilosité de la surface interne

Annexe n° 5 à l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 2014 relatif aux catalogues des variétés des espèces
de plantes agricoles et de légumes et abrogeant certaines dispositions en la matière

PARTIE A
Liste des espèces :
1° la carotte
2° le chou-rave
PARTIE B
Dispositions spécifiques concernant l’examen de la distinction, de l’homogénéité et de la stabilité DHS des

variétés biologiques d’espèces de légumes adaptées à la production biologique
1° Règle générale
Les dispositions suivantes s’appliquent aux variétés biologiques d’espèces de légumes adaptées à la production

biologique :
a) en ce qui concerne la distinction et la stabilité, tous les caractères figurant dans les protocoles et les principes

directeurs visés aux annexes 1re et 2 sont respectés et décrits ;
b) en ce qui concerne l’homogénéité, tous les caractères figurant dans les protocoles et les principes directeurs visés

aux annexes 1re et 2 sont respectés et décrits et les dispositions suivantes s’appliquent aux caractères énumérés au 2° :
(1) ces caractères peuvent faire l’objet d’un examen moins strict ;
(2) lorsque, pour ces caractères, une dérogation au protocole technique correspondant est prévue au 2°, le niveau

d’homogénéité à l’intérieur de la variété est semblable au niveau d’homogénéité de variétés connues comparables dans
l’Union européenne.

2°. Dérogation aux protocoles techniques
a) La carotte
Pour les variétés appartenant à l’espèce carotte, Daucus carota L., les caractères DHS du protocole OCVV

CPVO-TP/049/3 de la variété examinée peuvent s’écarter des exigences DHS suivantes en matière d’homogénéité :
OCVV n° 4 – Feuille : division
OCVV n° 5 – Feuille : intensité de la couleur verte
OCVV n° 19 – Racine : diamètre du cœur par rapport au diamètre total
OCVV n° 20 – Racine : couleur du cœur
OCVV n° 21 – À l’exclusion des variétés à cœur blanc : racine : intensité de la couleur du cœur
OCVV n° 28 – Racine : époque de coloration de l’extrémité
OCVV n° 29 – Plante : hauteur de l’ombelle primaire à l’époque de sa floraison
b) Le chou-rave
Pour les variétés appartenant à l’espèce chou-rave, Brassica oleracea L., les caractères DHS du protocole OCVV

CPVO-TP/065/1 Rev. de la variété examinée peuvent s’écarter des exigences DHS suivantes en matière d’homogé-
néité :

OCVV n° 2 – Plantule : intensité de la couleur verte des cotylédons
OCVV n° 6 – Pétiole : port
OCVV n° 8 – Limbe : longueur
OCVV n° 9 – Limbe : largeur
OCVV n° 10 – Limbe : forme de l’apex
OCVV n° 11 – Limbe : incisions jusqu’à la nervure principale, partie inférieure de la feuille
OCVV n° 12 – Limbe : nombre d’incisions du bord, partie supérieure de la feuille
OCVV n° 13 – Limbe : profondeur des incisions du bord, partie supérieure de la feuille
OCVV n° 14 – Limbe : forme en coupe transversale
OCVV n° 19 – Rave : nombre de feuilles intérieures.
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Annexe n° 6 à l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 2014 relatif aux catalogues des variétés des espèces
de plantes agricoles et de légumes et abrogeant certaines dispositions en la matière

PARTIE A
Liste des espèces :
1° l’orge ;
2° le maïs ;
3° le seigle ;
4° le froment.
PARTIE B
Valeur culturale et d’utilisation, valeur agronomique et technologique, VAT, pour les variétés biologiques

adaptées à la production biologique
Conditions à remplir – :
1° L’examen de la valeur agronomique et technologique est conduit dans des conditions biologiques,

conformément aux dispositions du règlement (UE) 2018/848, et aux principes généraux énoncés à l’article 5, points d),
e), f) et g), et aux règles applicables à la production végétale énoncées à l’article 12.

2° Les besoins et les objectifs spécifiques de l’agriculture biologique sont pris en compte dans l’examen des variétés
et dans l’évaluation des résultats de l’examen. La résistance ou la tolérance aux maladies ainsi que l’adaptation aux
diverses conditions pédoclimatiques locales sont examinées.

3° Lorsque le Service Public de Wallonie Agriculture, Ressources naturelles et Environnement n’est pas en mesure
de prévoir un examen dans des conditions biologiques, ou pour l’examen de certains caractères, y compris la sensibilité
aux maladies, des essais peuvent être effectués en application de l’un des points suivants :

a) sous la supervision du Service Public de Wallonie Agriculture, Ressources naturelles et Environnement dans les
locaux d’obtenteurs biologiques ou des exploitations biologiques ;

b) dans des conditions à faible consommation d’intrants et avec des traitements minimaux ;
c) dans un autre État membre de l’Union européenne, si des accords bilatéraux ont été conclus avec cet État

membre pour effectuer des essais dans des conditions biologiques.
Une variété possède une valeur culturale ou d’utilisation, VCU, satisfaisante si, par rapport aux autres variétés

biologiques adaptées à la production biologique admises dans le catalogue, elle présente, par l’ensemble de ses qualités,
au moins pour la production dans une région déterminée, une amélioration soit pour la culture, soit pour l’exploitation
des récoltes ou l’utilisation des produits qui en sont issus. Les caractères favorables pour la production agricole, en ce
qui concerne les pratiques agricoles et la production de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux qui
présentent des avantages pour l’agriculture biologique, revêtent une valeur particulière pour l’examen de la VCU.

4° Le Service public de Wallonie Agriculture, Ressources naturelles et Environnement prévoit différentes
conditions d’examen adaptées aux besoins spécifiques de l’agriculture biologique et examine, dans la mesure de ses
capacités, les particularités et les caractères spécifiques, lorsque le demandeur le sollicite, si des méthodes
reproductibles sont disponibles. ».

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 modifiant l’arrêté du Gouvernement
wallon du 24 avril 2014 relatif aux catalogues des variétés des espèces de plantes agricoles et de légumes et abrogeant
certaines dispositions en la matière.

Namur, le 30 mars 2023.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président,
E. DI RUPO

Le Ministre de l’Économie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l’Innovation, du Numérique, de l’Aména-
gement du territoire, de l’Agriculture, de l’IFAPME et des Centres de compétences,

W. BORSUS

ÜBERSETZUNG

ÖFFENTLICHER DIENST DER WALLONIE

[C − 2023/43489]

30. MÄRZ 2023 — Erlass der Wallonischen Regierung zur Abänderung des Erlasses der Wallonischen Regierung
vom 24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von landwirtschaftlichen Pflanzenarten und Gemüsearten und
zur Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem Bereich

Die Wallonische Regierung

Beschließt:
Aufgrund des Gesetzbuches über die Landwirtschaft, Artikel D.134, Absatz 1, 4 und 9:
Aufgrund des Erlasses der Wallonischen Regierung vom 24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von

landwirtschaftlichen Pflanzenarten und Gemüsearten und zur Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem Bereich;
Aufgrund des Berichts vom 9. Januar 2023, erstellt in Übereinstimmung mit Artikel 3 Ziffer 2 des Dekrets vom

11. April 2014 zur Umsetzung der Resolutionen der im September 1995 in Peking organisierten Weltfrauenkonferenz
der Vereinten Nationen und zur Integration des Gender Mainstreaming in allen regionalen politischen Vorhaben;

Aufgrund der am 19. Januar 2023 stattgefundenen Konzertierung zwischen den Regionalregierungen und der
Föderalbehörde;

Aufgrund des am 20. März 2023 in Anwendung von Artikel 84 § 1 Absatz 1 Ziffer 2 der am 12. Januar 1973
koordinierten Gesetze über den Staatsrat abgegebenen Gutachtens des Staatsrats Nr. 73.130/4

auf Vorschlag des Ministers für Landwirtschaft
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nach Beratung:

Beschließt:

Artikel 1 - Der vorliegende Erlass dient der Umsetzung der Durchführungsrichtlinie (EU) 2022/1647 der
Kommission vom 23. September 2022 zur Änderung der Richtlinie 2003/90/EG hinsichtlich einer Ausnahmeregelung
für ökologische Sorten von landwirtschaftlichen Pflanzenarten, die für die ökologische Produktion geeignet sind, und
der Durchführungsrichtlinie (EU) 2022/1648 der Kommission vom 23. September 2022 zur Änderung der Richtlinie
2003/91/EG hinsichtlich einer Ausnahmeregelung für ökologische Sorten von Gemüsearten, die für die ökologischen
Produktion geeignet sind.

Art. 2 - Anhang 2, 7 zum Erlass der Wallonischen Regierung vom 24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von
landwirtschaftlichen Pflanzenarten und Gemüsearten und zur Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem Bereich
wird durch Folgendes ersetzt:

„7. Dienststelle: Direktion Qualität und Tierschutz des Öffentlichen Dienstes der Wallonie Landwirtschaft,
Naturschätze und Umwelt.“

Art. 3 - In Artikel 10 desselben Erlasses werden folgende Abänderungen vorgenommen:

1. in Paragraf 1, Absatz 1 werden zwischen dem Wort „Stabilität“ und dem Wort „tragen“ die Worte „im Folgenden
als DHS-Prüfung bezeichnet“ eingefügt;

2. in Paragraf 1, Absatz 1, Nummer 2 werden die Worte „Unterscheidbarkeit, Homogenität und Beständigkeit“
durch das Wort „DHS“ ersetzt;

3. Paragraf 2 wird durch einen Absatz mit folgendem Wortlaut ergänzt:

„In Abweichung von Paragraf 1, Nummern 1 und 2 müssen in Bezug auf die Homogenität für die ökologische
Produktion geeignete ökologische Sorten, die zu den in Anhang 4 Teil A und Anhang 5 Teil A angeführten Arten
gehören, die in Teil B der genannten Anhänge angeführten Bedingungen erfüllen. “;

4. in Paragraf 3 werden zwischen den Worten „der Nutzung“ und dem Wort „Prüfungen“ die Worte „im
Folgenden als VCU-Prüfung bezeichnet“ eingefügt;

5. in Paragraf 3 werden die Worte „§2“ gestrichen;

6. Paragraf 3 wird durch einen Absatz mit folgendem Wortlaut ergänzt:

„In Abweichung von Absatz 1 können für die ökologischen Produktion geeignete ökologische Sorten, die zu den
in Anhang 6 Teil A angeführten Arten gehören, in Bezug auf den Anbau- oder Nutzungswert die Bedingungen in Teil
B des genannten Anhangs erfüllen. “;

7° es wird ein Paragraf 3/1 mit folgendem Wortlaut eingefügt:

„§3/1. Der Dienst teilt der Europäischen Kommission und den anderen Mitgliedstaaten bis zum 31. Dezem-
ber 2030 jeweils bis zum 31. Dezember jedes Jahres die Anzahl der Anträge und die Ergebnisse der DHS-Prüfungen
sowie die Anzahl der Anträge auf Eintragung und die Ergebnisse der VCU-Prüfungen für die in den Anhängen nach
Paragraf 2, Absatz 3 und Paragraf 3, Absatz 2 angeführten biologischen Sorten mit, um eine regelmäßige Überprüfung
dieser Anforderungen zu gewährleisten und um die Notwendigkeit ihrer Änderung, Streichung oder Anwendung
auch auf andere Arten zu beurteilen. “;

8. in Paragraf 4 werden die Worte „Der Minister ändert die Anhänge 1, 2 und 3 ab“ durch die Worte „Der Minister
ändert die Anhänge 1, 2, 3, 4, 5 und 6 ab“ ersetzt;

9. in Absatz 4 werden die Sätze „Die in den Anhängen 1 und 2 angeführten Protokolle und Richtlinien sind
anwendbar ab dem 1. Juli 2014. Sie sind ebenfalls auf die vor dem 1. Juli 2014 begonnenen Versuche anwend-
bar.“ gestrichen.

Art. 4 - In denselben Erlass werden ein Anhang Nr. 4, ein Anhang Nr. 5 sowie ein Anhang Nr. 6 eingefügt, welche
als Anhang dem vorliegenden Erlass beigefügt werden.

Art. 5 - Der vorliegende Erlass wird am 1. Juli 2023 wirksam.

Art. 6 - Der Minister für Landwirtschaft wird mit der Durchführung des vorliegenden Erlasses beauftragt.

Namur, am 30. März 2023

Für die Regierung:

Der Ministerpräsident
E. DI RUPO

Der Minister für Wirtschaft, Außenhandel, Forschung und Innovation, digitale Technologien, Raumordnung, Land-
wirtschaft, das IFAPME und die Kompetenzzentren

W. BORSUS
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Erlass der Wallonischen Regierung vom 30. März 2023 zur Abänderung des Erlasses der Wallonischen Regierung vom
24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von landwirtschaftlichen Pflanzenarten und Gemüsearten und zur
Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem Bereich

„Anhang Nr. 4 zum Erlass der Wallonischen Regierung vom 24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von
landwirtschaftlichen Pflanzenarten und Gemüsearten und zur Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem
Bereich

TEIL A

Liste der Arten:

1. Gerste

2. Mais

3. Roggen

4. Weizen

TEIL B

Besondere Bestimmungen für die Prüfung der Unterscheidbarkeit, Homogenität und DHS-Beständigkeit von
biologischen Sorten landwirtschaftlicher Pflanzenarten, die für die biologische Produktion geeignet sind

1. Allgemeine Regel

Die folgenden Bestimmungen gelten für ökologische Sorten von landwirtschaftlichen Pflanzenarten, die für die
ökologische Produktion geeignet sind:

a) bezüglich der Unterscheidbarkeit und Beständigkeit werden alle in den Protokollen und Richtlinien in den
Anhängen 1 und 2 enthaltenen Merkmale eingehalten und beschrieben;

b) bezüglich der Homogenität werden alle in den Protokollen und Richtlinien in den Anhängen 1 und 2
enthaltenen Merkmale eingehalten und beschrieben und die folgenden Bestimmungen gelten für die in 2. angeführten
Merkmale:

(1) diese Merkmale dürfen weniger streng überprüft werden

(2) wenn für diese Merkmale eine Abweichung von dem entsprechenden technischen Protokoll nach 2. vorgesehen
ist, ist das Niveau der Homogenität innerhalb der Sorte dem Niveau der Homogenität vergleichbarer bekannter Sorten
in der Europäischen Union ähnlich

2. Abweichung von technischen Protokollen

a) Gerste

Bei Sorten, die zu der Art Gerste, Hordeum vulgare L., gehören, können die DHS-Merkmale im Protokoll OCVV
CPVO/TP-019/5 der überprüften Sorte von den folgenden DHS-Anforderungen im Bereich der Homogenität
abweichen:

OCVV Nr. 5 – Letztes Blatt: Anthocyan-Pigmentierung der Blattöhrchen

OCVV Nr. 8 – Letztes Blatt: grün-gräuliche Verfärbung der Blattscheide

OCVV Nr. 9 – Grannen: Anthocyan-Pigmentierung der Spitzen

OCVV Nr. 10 – Ähre: grün-gräuliche Verfärbung

OCVV Nr. 12 – Korn: Anthocyan-Pigmentierung der Adern und der unteren Spelze

OCVV Nr. 16 – Sterile Ährchen: Tragen

OCVV Nr. 17 – Ähre: Form

OCVV Nr. 20 – Granne: Länge

OCVV Nr. 21 – Rhachis: Länge des ersten Abschnitts

OCVV Nr. 22 – Rhachis: Krümmung des ersten Abschnitts

OCVV Nr. 23 – Mittleres Ährchen: Länge der Spelze und der Granne im Verhältnis zum Korn

OCVV Nr. 25 – Korn: Zahnung der inneren seitlichen Adern auf der Dorsalseite der unteren Spelze

b) Mais

Bei Sorten, die zu der Art Mais, Zea mays L., gehören, können die DHS-Merkmale im Protokoll OCVV
CPVO-TP/002/3 der überprüften Sorte von den folgenden DHS-Anforderungen im Bereich der Homogenität
abweichen:

OCVV Nr. 1 – Erstes Blatt: Anthocyan-Pigmentierung der Blattscheide

OCVV Nr. 2 – Erstes Blatt: Form des Apex

OCVV Nr. 8 – Rispe: Anthocyan-Pigmentierung der Spelzen mit Ausnahme der Basis

OCVV Nr. 9 – Rispe: Anthocyan-Pigmentierung der Staubbeutel

OCVV Nr. 10 – Rispe: Winkel zwischen der zentralen Achse und den seitlichen Verzweigungen

OCVV Nr. 11 – Rispe: Krümmung der seitlichen Verzweigungen

OCVV Nr. 11 – Halm: Anthocyan-Pigmentierung der Ankerwurzeln

OCVV Nr. 11 – Rispe: Dichte der Ährchen

OCVV Nr. 17 – Blatt: Anthocyan-Pigmentierung der Blattscheide

OCVV Nr. 18 – Halm: Anthocyan-Pigmentierung der Internodien

OCVV Nr. 19 – Rispe: Länge der zentralen Achse über dem unteren Zweig

OCVV Nr. 20 – Rispe: Länge der zentralen Achse über dem oberen Zweig

OCVV Nr. 21 – Rispe: Länge des Zweigs
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c) Roggen
Bei Sorten, die zu der Art Roggen, Secale cereale L., gehören, können die DHS-Merkmale im Protokoll

CPVO-TP/058/1 der überprüften Sorte von den folgenden DHS-Anforderungen im Bereich der Homogenität
abweichen:

OCVV Nr. 3 – Koleoptile: Anthocyan-Pigmentierung
OCVV Nr. 4 – Koleoptile: Länge
OCVV Nr. 5 – Erstes Blatt: Länge der Blattscheide
OCVV Nr. 6 – Erstes Blatt: Form der Lamina
OCVV Nr. 8 – Letztes Blatt: grün-gräuliche Verfärbung der Blattscheide
OCVV Nr. 10 – Vorletztes Blatt: Länge der Lamina
OCVV Nr. 11 – Vorletztes Blatt: Breite der Lamina
OCVV Nr. 12 – Ähre: grün-gräuliche Verfärbung
OCVV Nr. 13 – Halm: Behaarung unterhalb der Ähre
d) Weizen
Bei Sorten, die zu der Art Weizen, Triticum aestivum L., gehören, können die DHS-Merkmale im Protokoll OCVV

CPVO-TP/003/5 der überprüften Sorte von den folgenden DHS-Anforderungen im Bereich der Homogenität
abweichen:

OCVV Nr. 3 – Koleoptile: Anthocyan-Pigmentierung
OCVV Nr. 6 – Letztes Blatt: Anthocyan-Pigmentierung der Blattöhrchen
OCVV Nr. 8 – Letztes Blatt: grün-gräuliche Verfärbung der Blattscheide
OCVV Nr. 9 – Letztes Blatt: grün-gräuliche Verfärbung der Lamina
OCVV Nr. 10 – Ähre: grün-gräuliche Verfärbung
OCVV Nr. 11 – Halm: grün-gräuliche Verfärbung des Ährenhalses
OCVV Nr. 20 – Ähre: Form in Profilansicht
OCVV Nr. 21 – Endabschnitt der Rhachis: Ausdehnung der Behaarung der konvexen Oberfläche
OCVV Nr. 22 – Untere Spelze: Breite der Verkürzung
OCVV Nr. 23 – Untere Spelze: Form der Verkürzung
OCVV Nr. 24 – Untere Spelze: Länge des Schnabels
OCVV Nr. 25 – Untere Spelze: Form des Schnabels
OCVV Nr. 26 – Untere Spelze: Ausdehnung der Behaarung der internen Oberfläche

Anhang Nr. 5 zum Erlass der Wallonischen Regierung vom 24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von
landwirtschaftlichen Pflanzenarten und Gemüsearten und zur Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem
Bereich

TEIL A
Liste der Arten:
1. Karotte
2. Kohlrabi
TEIL B
Besondere Bestimmungen für die Prüfung der Unterscheidbarkeit, Homogenität und DHS-Beständigkeit von

biologischen Sorten landwirtschaftlicher Gemüsearten, die für die biologische Produktion geeignet sind
1. Allgemeine Regel
Die folgenden Bestimmungen gelten für ökologische Sorten von landwirtschaftlichen Gemüsearten, die für die

ökologische Produktion geeignet sind:
a) bezüglich der Unterscheidbarkeit und Beständigkeit werden alle in den Protokollen und Richtlinien in den

Anhängen 1 und 2 enthaltenen Merkmale eingehalten und beschrieben;
b) bezüglich der Homogenität werden alle in den Protokollen und Richtlinien in den Anhängen 1 und 2

enthaltenen Merkmale eingehalten und beschrieben und die folgenden Bestimmungen gelten für die in 2. angeführten
Merkmale:

(1) diese Merkmale dürfen weniger streng überprüft werden
(2) wenn für diese Merkmale eine Abweichung von dem entsprechenden technischen Protokoll nach 2. vorgesehen

ist, ist das Niveau der Homogenität innerhalb der Sorte dem Niveau der Homogenität vergleichbarer bekannter Sorten
in der Europäischen Union ähnlich

2. Abweichung von technischen Protokollen
a) Karotte
Bei Sorten, die zu der Art Karotte, Daucus carota L., gehören, können die DHS-Merkmale im Protokoll OCVV

CPVO-TP/049/3 der überprüften Sorte von den folgenden DHS-Anforderungen im Bereich der Homogenität
abweichen:

OCVV Nr. 4 – Blatt: Teilung
OCVV Nr. 5 – Blatt: Intensität der grünen Farbe
OCVV Nr. 19 – Wurzel: Durchmesser des Wurzelkerns im Verhältnis zum Gesamtdurchmesser
OCVV Nr. 20 – Wurzel: Farbe des Kerns
OCVV Nr. 21 – Ausgenommen Sorten mit weißem Kern: Wurzel: Intensität der Farbe des Kerns
OCVV Nr. 28 – Wurzel: Zeitraum der Färbung der Spitze
OCVV Nr. 29 – Pflanze: Höhe der Primärdolde zur Zeit ihrer Blüte
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b) Kohlrabi
Bei Sorten, die zu der Art Kohlrabi, Brassica oleracea L., gehören, können die DHS-Merkmale im Protokoll

CPVO-TP/065/1 der überprüften Sorte von den folgenden DHS-Anforderungen im Bereich der Homogenität
abweichen:

OCVV Nr. 2 – Keimling: Intensität der grünen Farbe der Kotyledonen
OCVV Nr. 6 – Blattstiel: Tragen
OCVV Nr. 8 – Lamina: Länge
OCVV Nr. 9 – Lamina: Breite
OCVV Nr. 10 – Lamina: Form des Apex
OCVV Nr. 11 – Lamina: Einschnitte bis zur Hauptader, unterer Teil des Blattes
OCVV Nr.12 – Lamina: Anzahl der Einschnitte vom Rand, oberer Teil des Blattes
OCVV Nr. 13 – Lamina: Tiefe der Einschnitte vom Rand, oberer Teil des Blattes
OCVV Nr. 14 – Lamina: Form im Querschnitt
OCVV Nr. 19 – Rübe: Anzahl der unteren Blätter.

Anhang Nr. 6 zum Erlass der Wallonischen Regierung vom 24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von
landwirtschaftlichen Pflanzenarten und Gemüsearten und zur Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem
Bereich

TEIL A
Liste der Arten:
1. Gerste
2. Mais
3. Roggen
4. Weizen
TEIL B
Wert des Anbaus und der Nutzung, agronomischer und technologischer Wert (VAT) für ökologische Sorten, die

für die biologische Produktion geeignet sind
Zu erfüllende Bedingungen:
1° Die Prüfung des agronomischen und technologischen Werts wird unter ökologischen Bedingungen entspre-

chend den Bestimmungen der Verordnung (EU) 2018/848 und den allgemeinen Grundsätzen in Artikel 5, Punkte d),
e), f) und g) sowie entsprechend den in Artikel 12 für die pflanzliche Produktion ausgeführten Vorschriften
durchgeführt.

2° Die spezifischen Bedürfnisse und Ziele der biologischen Landwirtschaft werden bei der Prüfung der Sorten und
bei der Bewertung der Ergebnisse der Prüfungen berücksichtigt. Die Resistenz oder Toleranz gegenüber Krankheiten
sowie die Anpassung an die verschiedenen lokalen Boden- und Klimabedingungen werden untersucht.

3° Wenn der Öffentliche Dienst der Wallonie Landwirtschaft, Naturschätze und Umwelt nicht in der Lage ist, eine
Prüfung unter biologischen Bedingungen oder die Prüfung bestimmter Merkmale – einschließlich der Krankheitsan-
fälligkeit – einzuplanen, können Prüfungen in Anwendung eines der folgenden Punkte durchgeführt werden:

a) unter Aufsicht des Öffentlichen Dienstes der Wallonie Landwirtschaft, Naturschätze und Umwelt in den
Räumlichkeiten von ökologischen Züchtern oder ökologischen Betrieben

b) unter Bedingungen mit geringem Einsatz von Betriebsmitteln und mit minimalen Behandlungen
c) in einem anderen Mitgliedsstaat der Europäischen Union, wenn mit diesem Mitgliedsstaat bilaterale

Vereinbarungen über die Durchführung von Versuchen unter biologischen Bedingungen abgeschlossen wurden
Eine Sorte hat einen zufriedenstellenden Anbau- oder Nutzungswert (VCU), wenn sie im Vergleich zu den anderen

im Katalog zugelassenen, für die biologische Produktion geeigneten biologischen Sorten aufgrund ihrer gesamten
Eigenschaften zumindest für die Erzeugung in einem bestimmten Gebiet eine Verbesserung entweder für den Anbau
oder für die Ausbeute der Ernte oder die Nutzung der daraus hervorgegangenen Produkte darstellt. Günstige
Merkmale für die landwirtschaftliche Produktion bezüglich landwirtschaftlicher Praktiken und die Produktion von
Lebensmitteln oder Futtermitteln, die Vorteile für die biologische Produktion bieten, sind für die VCU-Prüfung von
besonderem Wert.

4° Der Öffentliche Dienst der Wallonie Landwirtschaft, Naturschätze und Umwelt sieht verschiedene Prüfungs-
bedingungen vor, die auf die spezifischen Bedürfnisse der biologischen Landwirtschaft zugeschnitten sind und prüft
im Rahmen seiner Möglichkeiten die Besonderheiten und spezifischen Merkmale – sofern der Antragsteller dies
beantragt – wenn reproduzierbare Methoden verfügbar sind. “

Gesehen zum Anhang an den Erlass der Wallonischen Regierung vom 30. März 2023 zur Abänderung des Erlasses
der Wallonischen Regierung vom 24. April 2014 über die Kataloge der Sorten von landwirtschaftlichen Pflanzenarten
und Gemüsearten und zur Aufhebung gewisser Bestimmungen in diesem Bereich.

Namur, am 30. März 2023

Für die Regierung:

Der Ministerpräsident
E. DI RUPO

Der Minister für Wirtschaft, Außenhandel, Forschung und Innovation, digitale Technologien, Raumordnung, Land-
wirtschaft, das IFAPME und die Kompetenzzentren

W. BORSUS
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VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[C − 2023/43489]
30 MAART 2023. — Besluit van de Waalse Regering tot wijziging van het besluit van de Waalse Regering van

24 april 2014 betreffende de rassencatalogi voor landbouwgewassen en groentegewassen en tot opheffing van
verschillende desbetreffende bepalingen

De Waalse Regering,

Gelet op het Waals Landbouwwetboek, de artikelen D.134, eerste lid, 1, 4° en 9°;
Gelet op het besluit van de Waalse Regering van 24 april 2014 betreffende de rassencatalogi voor landbouwge-

wassen en groentegewassen en tot opheffing van verschillende desbetreffende bepalingen;
Gelet op het rapport van 9 januari 2023, opgemaakt overeenkomstig artikel 3, 2° van het decreet van 11 april 2014

houdende uitvoering van de resoluties van de Vrouwenconferentie van de Verenigde Naties die in september in Peking
heeft plaatsgehad en tot integratie van de genderdimensie in het geheel van de gewestelijke beleidslijnen;

Gelet op het overleg tussen de Gewestregeringen en de Federale overheid van 19 januari 2023;
Gelet op het advies 73.130/4 van de Raad van State, gegeven op 20 maart 2023, overeenkomstig artikel 84, § 1,

eerste lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;
Op de voordracht van de Minister van Landbouw;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. . Bij dit besluit worden Uitvoeringsrichtlijn (EU) 2022/1647 van de Commissie van 23 september 2022
tot wijziging van Richtlijn 2003/90/EG wat betreft een afwijking voor biologische rassen van landbouwgewassen die
geschikt zijn voor biologische teelt en Uitvoeringsrichtlijn (EU) 2022/1648 van de Commissie van 23 september 2022
tot wijziging van Richtlijn 2003/91/EG wat betreft een afwijking voor biologische rassen van groentegewassen die
geschikt zijn voor biologische teelt, omgezet.

Art. 2. Artikel 2, 7°, van het besluit van de Waalse Regering van 24 april 2014 betreffende de rassencatalogi voor
landbouwgewassen en groentegewassen en tot opheffing van verschillende desbetreffende bepalingen wordt
vervangen door wat volgt:

“7° de Dienst: de Directie Kwaliteit en Dierenwelzijn van de Waalse Overheidsdienst Landbouw, Natuurlijke
Hulpbronnen en Leefmilieu”.

Art. 3. In artikel 10 van hetzelfde besluit worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1° in paragraaf 1, eerste lid, worden de woorden “, hierna OHB-onderzoek genoemd” ingevoegd tussen de
woorden “bestendigheid en homogeniteit” en de woorden “, hebben betrekking”;

2° in paragraaf 1, eerste lid, 2°, worden de woorden “onderzoek naar onderscheidbaarheid, homogeniteit en
bestendigheid” vervangen door de woorden “OHB-onderzoek”;

3° paragraaf 2 wordt aangevuld met een lid luidend als volgt:

“In afwijking van paragraaf 1, 1° en 2°, wat homogeniteit betreft, voldoen biologische rassen geschikt voor
biologische productie, die behoren tot de soorten vermeld in bijlage 4, deel A en bijlage 5, deel A, aan de voorwaarden
vermeld in deel B van bedoelde bijlagen. » ;

4° in paragraaf 3, worden de woorden “hierna CGW-onderzoek genoemd,” ingevoegd tussen de woorden “en
gebruikswaarde,” en de woorden “hebben de”;

5° in paragraaf 3, worden de woorden “, §2” opgeheven;

6° paragraaf 3 wordt aangevuld met een lid luidend als volgt:

“In afwijking van het eerste lid, wat cultuur- of gebruikswaarde betreft, kunnen biologische rassen geschikt voor
biologische productie, die behoren tot de soorten vermeld in bijlage 6, deel A, voldoen aan de voorwaarden vermeld
in deel B van bedoelde bijlage. » ;

7° Er wordt een paragraaf 3/1 ingevoegd, luidend als volgt:

“ §3/1. De Dienst deelt de Europese Commissie en de andere Lidstaten jaarlijks uiterlijk op 31 december tot en met
31 december 2030 het aantal aanvragen en de resultaten van de OHB-onderzoeken mee, alsmede het aantal aanvragen
tot inschrijving en de resultaten van de CGW-onderzoeken betreffende de biologische rassen die zijn vermeld in de in
paragraaf 2, derde lid, en paragraaf 3, tweede lid, bedoelde bijlagen, teneinde een regelmatige herziening van deze
eisen te waarborgen en de noodzaak te beoordelen om ze te wijzigen, af te schaffen of op andere rassen aan te passen.
» ;

8° in paragraaf 4, worden de woorden “De Minister wijzigt de bijlagen 1, 2 en 3,” vervangen door de woorden “De
Minister wijzigt de bijlagen 1, 2, 3, 4, 5 en 6,”;

9° in paragraaf 4, wordt de zin “De protocollen en testrichtsnoeren bedoeld in de bijlagen 1 en 2 zijn van toepassing
vanaf 1 juli 2014 en zijn ook van toepassing op de proeven opgestart vóór 1 juli 2014.” opgeheven.

Art. 4. Hetzelfde besluit wordt aangevuld met een bijlage nr.4, een bijlage nr.5 en een bijlage nr.6 die als bijlage
bij dit besluit gevoegd worden.

Art. 5. Dit besluit treedt in werking op 1 juli 2023.

Art. 6. De Minister van Landbouw is belast met de uitvoering van dit besluit.

Namen, 30 maart 2023.

Voor de Regering :

De Minister-President,
E. DI RUPO

De Minister van Economie, Buitenlandse Handel, Onderzoek, Innovatie, Digitale Technologieën, Ruimtelijke Orde-
ning, Landbouw, het ″IFAPME″, en de Vaardigheidscentra,

W. BORSUS
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Bijlage bij het besluit van de Waalse Regering van 30 maart 2023 tot wijziging van het besluit van de Waalse Regering
van 24 april 2014 betreffende de rassencatalogi voor landbouwgewassen en groentegewassen en tot opheffing van
verschillende desbetreffende bepalingen
“Bijlage nr.4 bij het besluit van de Waalse Regering van 24 april 2014 betreffende de rassencatalogi voor

landbouwgewassen en groentegewassen en tot opheffing van verschillende desbetreffende bepalingen
DEEL A
Lijst van gewassen:
1° gerst
2°2° maïs
3° rogge
4° tarwe
DEEL B
Specifieke bepalingen betreffende het OHB-onderzoek naar onderscheidbaarheid, homogeniteit en bestendig-

heid van biologische rassen van landbouwgewassen die geschikt zijn voor de biologische productie
1° Algemene regel
Het volgende is van toepassing op biologische rassen van landbouwgewassen die geschikt zijn voor de biologische

teelt:
a) wat betreft onderscheidbaarheid en bestendigheid moeten alle kenmerken van de in de bijlagen I en II genoemde

protocollen en richtsnoeren worden nageleefd en beschreven;
b) met betrekking tot homogeniteit worden alle kenmerken die zijn opgenomen in de in de bijlagen 1 en 2 bedoelde

protocollen en richtsnoeren in acht genomen en beschreven, en de volgende bepalingen zijn van toepassing op de in
2° vermelde kenmerken:

(1) die kenmerken mogen minder streng worden beoordeeld;
(2) indien voor die kenmerken een afwijking van het desbetreffende technische protocol in punt 2 is voorzien, is

het homogeniteitsniveau binnen het ras vergelijkbaar met het homogeniteitsniveau van vergelijkbare, algemeen
bekende rassen in de Europese Unie.

2° Afwijking van de technische protocollen
a) Gerst
Voor de rassen van de soort gerst, Hordeum vulgare L., mogen de OHB-kenmerken van het CPVO-protocol

CPVO/TP-019/5 van het geteste ras afwijken van de volgende OHB-eisen inzake homogeniteit:
CPVO nr. 5 – Vlagblad: anthocyaankleuring van de oortjes
CPVO nr. 8 – Vlagblad: mate waarin de bladschede met een waas is bedekt
CPVO nr. 9 — Kafnaalden: anthocyaankleuring van de toppen
CPVO nr. 10 – Aar: mate van bedekking met een waas
CPVO nr. 12 — Graankorrel: anthocyaankleuring van de nerven van de lemma’s
CPVO nr. 16 — Steriel aartje: stand
CPVO nr. 17 – Aar: vorm
CPVO nr. 20 — Kafnaald: lengte
CPVO nr. 21 — Aarspil: lengte van het eerste segment
CPVO nr. 22 — Aarspil: kromming van het eerste segment
CPVO nr. 23 — Middelste aartje: lengte van het kelkkafje en de kafnaald in verhouding tot de graankorrel
CPVO nr. 25 — Graankorrel: vertakking van de zijnerven aan de binnenkant van de dorsale zijde van de lemma’s
b) Maïs
Voor de rassen van de soort maïs (Zea mays L.) mogen de volgende OHB-kenmerken van het CPVO-protocol

CPVO/TP-002/3 van het geteste ras afwijken van de volgende OHB-eisen inzake homogeniteit:
CPVO nr. 1 — Eerste blad: anthocyaankleuring van de bladschede
CPVO nr. 2 — Eerste blad: vorm van de top
CPVO nr. 8 — Pluim: anthocyaankleuring van het kelkkafje, met uitzondering van de basis
CPVO nr. 9 — Pluim: anthocyaankleuring van de helmknoppen
CPVO nr. 10 — Pluim: de hoek tussen de hoofdtak en de zijtakken
CPVO nr. 11 — Pluim: kromming van zijtakken
CPVO nr. 15 — Stengel: anthocyaankleuring van de steunwortels
CPVO nr. 16 — Pluim: dichtheid van de aartjes
CPVO nr. 17 — Blad: anthocyaankleuring van de bladschede
CPVO nr. 18 — Stengel: anthocyaankleuring van de stengelleden
CPVO nr. 19 — Pluim: lengte van de hoofdtak boven de laagste zijtak
CPVO nr. 20 — Pluim: lengte van de hoofdtak boven de hoogste zijtak
CPVO nr. 21 — Pluim: lengte van de zijtak
c) Rogge
Voor de rassen van de soort rogge (Secale cereale L.) mogen de volgende OHB-kenmerken van het CPVO-protocol

CPVO-TP/058/1 van het geteste ras afwijken van de volgende OHB-eisen inzake homogeniteit:
CPVO nr. 3 — Pluimschede (coleoptiel): anthocyaankleuring
CPVO nr. 4 — Pluimschede: lengte
CPVO nr. 5 — Eerste blad: lengte van de bladschede
CPVO nr. 6 — Eerste blad: lengte van de bladschijf
CPVO nr. 8 — Vlagblad: mate waarin de bladschede met een waas is bedekt
CPVO nr. 10 — Blad naast het vlagblad: lengte van de bladschijf
CPVO nr. 11 — Blad naast het vlagblad: breedte van de bladschijf
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CPVO nr. 12 – Aar: mate van bedekking met een waas
CPVO nr. 13 — Stengel: beharing onder de aar
d) Tarwe
Voor de rassen van de soort tarwe (Triticum aestivum L. subsp. aestivum) mogen de volgende OHB-kenmerken

van het CPVO-protocol CPVO-TP/003/5 van het geteste ras afwijken van de volgende OHB-eisen inzake homogeniteit:
CPVO nr. 3 — Pluimschede (coleoptiel): anthocyaankleuring
CPVO nr. 6 – Laatst blad: anthocyaankleuring van de oortjes
CPVO nr. 8 — Vlagblad: mate waarin de bladschede met een waas is bedekt
CPVO nr. 9 — Vlagblad: mate waarin de bladspiegel met een waas is bedekt
CPVO nr. 10 – Aar: mate van bedekking met een waas
CPVO nr. 11 — Halm: mate waarin de nek met een waas is bedekt
CPVO nr. 20 — Aar: vorm in zijaanzicht
CPVO nr. 21 — Bovenste segment aarspil: behaarde gebied op het convexe oppervlak
CPVO nr. 22 — Onderste kelkkafje: breedte van de schouder
CPVO nr. 23 — Onderste kelkkafje: vorm van de schouder
CPVO nr. 24 — Onderste kelkkafje: lengte van de punt
CPVO nr. 25 — Onderste kelkkafje: vorm van de punt

CPVO nr. 26 — Onderste kelkkafje: behaarde gebied op het binnenoppervlak

Bijlage nr.5 bij het besluit van de Waalse Regering van 24 april 2014 betreffende de rassencatalogi voor
landbouwgewassen en groentegewassen en tot opheffing van verschillende desbetreffende bepalingen

DEEL A
Lijst van gewassen:
1° wortel
2° koolrabi
DEEL B
Specifieke bepalingen betreffende het OHB-onderzoek naar onderscheidbaarheid, homogeniteit en bestendig-

heid van biologische rassen van groentegewassen die geschikt zijn voor de biologische productie
1° Algemene regel
Het volgende is van toepassing op biologische rassen van groentegewassen die geschikt zijn voor de biologische

teelt:
a) met betrekking tot onderscheidbaarheid en bestendigheid worden alle kenmerken die zijn opgenomen in de in

de bijlagen 1 en 2 bedoelde protocollen en richtsnoeren nageleefd en beschreven;
b) met betrekking tot homogeniteit worden alle kenmerken die zijn opgenomen in de in de bijlagen 1 en 2 bedoelde

protocollen en richtsnoeren in acht genomen en beschreven, en de volgende bepalingen zijn van toepassing op de in
2° vermelde kenmerken:

(1) deze kenmerken kunnen het voorwerp uitmaken van een minder streng onderzoek;
(2) wanneer voor deze kenmerken, een afwijking van het desbetreffend technisch protocol is voorzien in punt 2°,

is het niveau van homogeniteit van het ras vergelijkbaar met het niveau van homogeniteit van vergelijkbare bekende
rassen in de Europese Unie.

2° Afwijking van de technische protocollen
a) Wortel
Voor de rassen van de soort wortel (Daucus carota L.) mogen de volgende OHB-kenmerken van het

CPVO-protocol CPVO-TP/049/3 van het geteste ras afwijken van de volgende OHB-eisen inzake homogeniteit:
CPVO nr. 4 – Blad: vertakking
CPVO nr. 5 - Blad: intensiteit van groene kleur
CPVO nr. 19 - Wortels: diameter van kern in verhouding tot totale diameter
CPVO nr. 20 – Wortels: kleur van kern
CPVO nr. 21 - Met uitzondering van rassen met witte kern: wortels: intensiteit van de kleur van de kern
CPVO nr. 28 - Wortels: tijd van kleuring van de punt
CPVO nr. 29 - Plant: hoogte van het primaire bloemscherm ten tijde van de bloei
b) Koolrabi
Voor de rassen van de soort koolrabi (Brassica oleracea L.) mogen de volgende OHB-kenmerken van het

CPVO-protocol CPVO-TP/065/1 Rev. van het geteste ras afwijken van de volgende OHB-eisen inzake homogeniteit:
CPVO nr. 2 - Kiemplant: intensiteit van de groene kleuring van de navelbladeren
CPVO nr. 6 - Bladsteel: stand
CPVO nr. 8 - Bladschijf: lengte
CPVO nr. 9 - Bladschijf: breedte
CPVO nr. 10 – Bladschijf: vorm van de punt
CPVO nr. 11 – Bladschijf: vertakking tot aan de hoofdnerf, onderste deel van het blad
CPVO nr. 12 – Bladschijf: aantal inkepingen, bovenste deel van het blad
CPVO nr. 13 – Bladschijf: diepte van de inkepingen, bovenste deel van het blad
CPVO nr. 14 – Bladschijf: vorm in doorsnee
CVPO nr. 19 – Koolrabi: aantal binnenbladeren.
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Bijlage nr.6 bij het besluit van de Waalse Regering van 24 april 2014 betreffende de rassencatalogi voor
landbouwgewassen en groentegewassen en tot opheffing van verschillende desbetreffende bepalingen

DEEL A

Lijst van gewassen:

1° gerst;

2° maïs;

3° rogge;

4° tarwe.

DEEL B

Cultuur- en gebruikswaarde, agronomische en technologische waarde, “VAT”, van biologische rassen die
geschikt zijn voor de biologische teelt

Voorwaarden waaraan moet worden voldaan -;

1° Het onderzoek naar de agronomische en technologische waarde wordt onder biologische omstandigheden
uitgevoerd, overeenkomstig de bepalingen van Verordening (EU) 2018/848, en met name de algemene beginselen
vermeld in artikel 5, punten d), e), f) en g), en de voorschriften voor de plantaardige productie uit hoofde van artikel
12.

2° Bij het rassenonderzoek en bij de evaluatie van de onderzoeksresultaten wordt rekening gehouden met de
specifieke behoeften en doelstellingen van biologische landbouw. Er wordt onderzoek gedaan naar de weerstand tegen
of de tolerantie voor ziekten en naar de aanpassing aan de verschillende plaatselijke bodem- en klimaatomstandighe-
den.

3° Indien de Waalse Overheidsdienst Landbouw, Natuurlijke hulpbronnen en Leefmilieu niet in staat is te voorzien
in een onderzoek onder biologische omstandigheden of in het onderzoek van bepaalde kenmerken, waaronder de
vatbaarheid voor ziekten, kunnen tests worden uitgevoerd overeenkomstig een van de volgende punten:

a) onder toezicht van de Waalse Overheidsdienst Landbouw, Natuurlijke hulpbronnen en Leefmilieu bij bedrijven
van biologische kwekers of biologische landbouwbedrijven;

b) onder omstandigheden die weinig productiemiddelen en minimale behandelingen vergen;

c) in een andere Lidstaat van de Europese Unie, indien er bilaterale overeenkomsten tussen lidstaten zijn gesloten
om tests onder biologische omstandigheden te verrichten.

Een ras bezit voldoende cultuur- of gebruikswaarde, “VCU”, wanneer het ten opzichte van de andere in de lijst
opgenomen voor biologische teelt geschikte biologische rassen door het geheel van zijn hoedanigheden, ten minste
voor de productie in een bepaald gebied, een verbetering betekent, hetzij voor de teelt, hetzij voor de valorisatie van
de oogst of van de daaruit verkregen producten. Voor het onderzoek naar de “VCU” (cultuur- en gebruikswaarde)
worden superieure kenmerken voor de landbouwproductie — wat betreft landbouwpraktijken en de productie van
levensmiddelen of diervoeders, die voordelen bieden voor biologische landbouw — als bijzonder waardevol
beschouwd.

4° De Waalse Overheidsdienst Landbouw, Natuurlijke hulpbronnen en Leefmilieu voorziet in verschillende
onderzoeksomstandigheden die op de specifieke behoeften van de biologische landbouw zijn afgestemd, en
onderzoekt afhankelijk van haar capaciteit, op verzoek van de aanvrager, specifieke eigenschappen en kenmerken,
indien reproduceerbare methoden beschikbaar zijn. ».

Gezien om te worden gevoegd bij het besluit van de Waalse Regering van 30 maart 2023 tot wijziging van het
besluit van de Waalse Regering van 24 april 2014 betreffende de rassencatalogi voor landbouwgewassen en
groentegewassen en tot opheffing van verschillende desbetreffende bepalingen.

Namen, 30 maart 2023.

Voor de Regering :

De Minister-President,

E. DI RUPO

De Minister van Economie, Buitenlandse Handel, Onderzoek, Innovatie, Digitale Technologieën, Ruimtelijke Orde-
ning, Landbouw, het ″IFAPME″, en de Vaardigheidscentra,

W. BORSUS
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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE — BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

[C − 2023/31465]
6 JULI 2023. — Ordonnantie houdende diverse bepalingen met

betrekking tot de fiscale en niet-fiscale invordering door de
gewestelijke fiscale administratie

Het Brusselse Hoofdstedelijke Parlement heeft aangenomen en Wij,
Regering, bekrachtigen, hetgeen volgt :

HOOFDSTUK 1. — Inleidende bepaling

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid als bedoeld
in artikel 39 van de Grondwet.

HOOFDSTUK 2. — Wijziging van de ordonnantie van 21 december 2012 tot
vaststelling van de fiscale procedure in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Art. 2. In Titel I, hoofdstuk IV van de ordonnantie van 21 decem-
ber 2012 tot vaststelling van de fiscale procedure in het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest wordt een artikel 18/1 ingevoegd, luidende:

“Art. 18/1. § 1. Om de invordering te verzekeren van de belasting en
haar toebehoren kan de bevoegde agent, door specifiek en met redenen
omkleed verzoek, aan het centraal aanspreekpunt gehouden door de
Nationale Bank van België overeenkomstig de wet van 8 juli 2018 hou-
dende organisatie van een centraal aanspreekpunt van rekeningen en
financiële contracten en tot uitbreiding van de toegang tot het centraal
bestand van berichten van beslag, delegatie, overdracht, collectieve
schuldenregeling en protest, de beschikbare gegevens als bedoeld in
artikel 4 van dezelfde wet opvragen betreffende de schuldenaar van de
belasting en haar toebehoren of de persoon op wiens goederen de
verschuldigde bedragen worden ingevorderd.

§ 2. Alleen agenten van een rang die overeenstemt met minstens
deze van attaché, zoals gedefinieerd in artikel 17 van het besluit van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering van 21 maart 2018 houdende het
administratief statuut en de bezoldigingsregeling van de ambtenaren
van de gewestelijke overheidsdiensten van Brussel, kunnen worden
aangewezen als gemachtigd om de geregistreerde informatie in het
centraal aanspreekpunt gehouden door de Nationale Bank van België
op te vragen.

De bevoegde agent kan zich slechts wenden tot het centraal
aanspreekpunt gehouden door de Nationale Bank van België nadat
deze expliciet werd gemachtigd door een agent van minstens een rang
overeenstemmend met deze van directeur, zoals gedefinieerd in
artikel 17 van het besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering
van 21 maart 2018 houdende het administratief statuut en de bezoldi-
gingsregeling van de ambtenaren van de gewestelijke overheidsdien-
sten van Brussel.

Het aantal aangewezen bevoegde agenten in uitvoering van het
eerste lid en van artikel 65/1 van de ordonnantie van 6 maart 2019 betref-
fende de Brusselse Codex Fiscale Procedure, kan niet meer dan vijf
bedragen. De fiscale administratie houdt een lijst bij met de identiteit
van deze agenten.”.

Art. 3. In artikel 24, eerste lid van de ordonnantie van 21 decem-
ber 2012 tot vaststelling van de fiscale procedure in het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1° in de Franse tekst worden de woorden “Les notaires” vervangen
door de woorden “Aux fins d’assurer la perception ou le recouvrement
des taxes régionales et leurs accessoires et, le cas échéant, de permettre
à la Région de prendre une hypothèque légale sur un bien qui en est
susceptible, les notaires”;

2° in de Nederlandse tekst worden de woorden “De notarissen die
gevorderd zijn om een akte op te maken die de vervreemding of de
hypothecaire aanwending van een onroerend goed, van een schip of
een vaartuig tot voorwerp heeft, zijn persoonlijk aansprakelijk” ver-
vangen door de woorden “Om de inning of de invordering van de
gewestelijke belastingen en hun toebehoren te verzekeren, en in
voorkomend geval, om het Gewest in staat te stellen een wettelijke
hypotheek te nemen op een voor hypotheek vatbaar goed, zijn de
notarissen die verzocht zijn om een akte op te maken die de
vervreemding of de hypothecaire aanwending van een onroerend goed,
van een schip of een vaartuig tot voorwerp heeft, persoonlijk aanspra-
kelijk”.

Art. 4. In artikel 25, eerste lid, van dezelfde ordonnantie, gewijzigd
bij de ordonnantie van 18 december 2015, wordt het woord “twaalfde”
vervangen door het woord “tiende”.

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

[C − 2023/31465]
6 JUILLET 2023. — Ordonnance portant dispositions diverses en

matière de recouvrement fiscal et non fiscal réalisé par l’adminis-
tration fiscale régionale

Le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale a adopté et Nous,
Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE 1er. — Disposition introductive

Article 1er. La présente ordonnance règle une matière visée à
l’article 39 de la Constitution.

CHAPITRE 2. — Modificationde l’ordonnance du 21 décem-
bre 2012 établissant la procédure fiscale applicable en Région de Bruxelles-

Capitale

Art. 2. Dans le Titre IER, chapitre IV, de l’ordonnance du 21 décem-
bre 2012 établissant la procédure fiscale en Région de Bruxelles-
Capitale, il est inséré un article 18/1, rédigé comme suit :

« Art. 18/1. § 1er. Afin d’assurer le recouvrement de la taxe et ses
accessoires, l’agent compétent peut, par sollicitation spécifique et
motivée, demander au point de contact central tenu par la Banque
nationale de Belgique conformément à la loi du 8 juillet 2018 portant
organisation d’un point de contact central des comptes et contrats
financiers et portant extension de l’accès au fichier central des avis de
saisie, de délégation, de cession, de règlement collectif de dettes et de
protêt les données disponibles visées à l’article 4 de la même loi
relatives au débiteur de la taxe et ses accessoires ou à la personne sur
les biens de laquelle les montants dus sont mis en recouvrement.

§ 2. Peuvent seuls être désignés comme autorisés à demander
l’information enregistrée dans le point de contact central tenu par la
Banque nationale de Belgique les agents d’un rang au moins égal à celui
d’attaché, tel que défini à l’article 17 de l’arrêté du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale du 21 mars 2018 portant le statut
administratif et pécuniaire des agents des services publics régionaux de
Bruxelles.

L’agent compétent ne peut s’adresser au point de contact central tenu
par la Banque nationale de Belgique qu’après y avoir été expressément
autorisé par un agent d’un rang au moins égal à celui de directeur, tel
que défini à l’article 17 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 21 mars 2018 portant le statut administratif et
pécuniaire des agents des services publics régionaux de Bruxelles.

Le nombre d’agents compétents désignés en exécution de l’alinéa 1er

et de l’article 65/1 de l’ordonnance du 6 mars 2019 relative au Code
bruxellois de procédure fiscale ne peut pas dépasser cinq. L’adminis-
tration fiscale tient à jour une liste reprenant l’identité de ces agents. ».

Art. 3. Dans l’article 24, alinéa 1er, de l’ordonnance du 21 décem-
bre 2012 établissant la procédure fiscale en Région de Bruxelles-
Capitale, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le texte français, les mots « Les notaires » sont remplacés par
les mots « Aux fins d’assurer la perception ou le recouvrement des taxes
régionales et leurs accessoires et, le cas échéant, de permettre à la
Région de prendre une hypothèque légale sur un bien qui en est
susceptible, les notaires » ;

2° dans le texte néerlandais, les mots « De notarissen die gevorderd
zijn om een akte op te maken die de vervreemding of de hypothecaire
aanwending van een onroerend goed, van een schip of een vaartuig tot
voorwerp heeft, zijn persoonlijk aansprakelijk » sont remplacés par les
mots « Om de inning of de invordering van de gewestelijke belastingen
en hun toebehoren te verzekeren, en in voorkomend geval, om het
Gewest in staat te stellen een wettelijke hypotheek te nemen op een
voor hypotheek vatbaar goed, zijn de notarissen die verzocht zijn om
een akte op te maken die de vervreemding of de hypothecaire
aanwending van een onroerend goed, van een schip of een vaartuig tot
voorwerp heeft, persoonlijk aansprakelijk ».

Art. 4. Dans l’article 25, alinéa 1er, de la même ordonnance, modifié
par l’ordonnance du 18 décembre 2015, le mot « douzième » est
remplacé par le mot « dixième ».
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Art. 5. In artikel 26 van dezelfde ordonnantie, vervangen bij de
ordonnantie van 18 december 2015, worden de volgende wijzigingen
aangebracht:

1° in het derde lid wordt het woord “achtste” vervangen door het
woord “zevende”;

2° in het vijfde lid wordt het woord “acht” vervangen door het woord
“zeven”;

3° in het zevende lid wordt de tweede zin opgeheven.

Art. 6. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 27/1/1 ingevoegd,
luidende:

“Art. 27/1/1. § 1. Om de inning of de invordering van de
gewestelijke belastingen en hun toebehoren, die verschuldigd zijn door
de erflater, zijn erfgenamen en legatarissen, de begunstigden van een
door de erflater gemaakte contractuele erfstelling of de langstlevende
echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1, tweede lid, van het Burgerlijk
Wetboek, te verzekeren, zijn de notarissen die verzocht zijn om de akte
of het attest van erfopvolging als bedoeld in artikel 4.59, § 4, derde lid
van het Burgerlijk Wetboek op te maken, persoonlijk aansprakelijk in de
zin van artikel 1382 van het oud Burgerlijk Wetboek, voor de betaling
van de door de erflater, zijn erfgenamen en legatarissen, waarvan de
identiteit vermeld is in de akte of het attest, de begunstigden van een
door de erflater gemaakte contractuele erfstelling of de langstlevende
echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1, tweede lid, van het Burgerlijk
Wetboek, verschuldigde bovengenoemde sommen, die ter kennis
gebracht kunnen worden overeenkomstig artikel 27/1/2, indien zij
daarvan geen bericht geven aan de fiscale administratie of aan de door
de Regering aangewezen ambtenaar.

Wanneer het gaat om door de erflater verschuldigde sommen, is de
aansprakelijkheid bedoeld in het eerste lid beperkt tot de waarde van
de nalatenschap.

Wanneer het gaat om door de rechtverkrijgenden verschuldigde
sommen is de aansprakelijkheid bedoeld in het eerste lid beperkt tot de
waarde van de tegoeden die toekomen aan de rechtverkrijgende
waarvan de identiteit vermeld is in de akte of het attest en betreffende
dewelke de notaris aansprakelijk kan worden gesteld.

§ 2. Indien de in paragraaf 1, eerste lid, bedoelde akte of het attest
niet wordt opgesteld binnen de drie maanden te rekenen van de
verzending van het bericht, wordt dit als niet bestaande beschouwd.

§ 3. De Regering bepaalt de toepassingsmodaliteiten van dit artikel,
die de verplichting kunnen inhouden om het in paragraaf 1 bedoelde
bericht langs elektronische weg te versturen.”.

Art. 7. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 27/1/2 ingevoegd,
luidende:

“Art. 27/1/2. § 1. De door de Regering aangewezen ambtenaar kan
aan de notaris die het in artikel 27/1/1 bedoelde bericht heeft
verzonden vóór het verstrijken van de tiende werkdag volgend op de
verzendingsdatum van dat bericht, kennisgeven van het bestaan
lastens de erflater of een andere persoon vermeld in het bericht, van een
in artikel 27/1/1, § 1, eerste lid, bedoelde som, met opgave voor elk
van de schuldenaars van het bedrag van de hiervoor bedoelde schuld.

Het eerste lid is enkel van toepassing voor zover deze schuld een
zekere en vaststaande schuld uitmaakt.

§ 2. De Regering bepaalt de toepassingsmodaliteiten van dit
artikel.”.

Art. 8. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 27/1/3 ingevoegd,
luidende:

“Art. 27/1/3. In het attest van erfopvolging of onderaan de
afgeleverde uitgifte of het uittreksel van de akte van erfopvolging
wordt vermeld: hetzij dat er geen kennisgeving van schulden bij
toepassing van artikel 27/1/2 werd gedaan en dit zowel in hoofde van
de erflater als in hoofde van één of meerdere personen die vermeld zijn
in het bericht en die bestemmeling zijn van het attest, de uitgifte of het
uittreksel, hetzij dat de schulden waarvan bij toepassing van artikel 27/
1/2 kennis werd gegeven zijn betaald, of in voorkomend geval zullen
worden betaald met de tegoeden gehouden door de schuldenaar van
deze fondsen.

De notaris die een attest van erfopvolging, een uitgifte of een
uittreksel van een akte van erfopvolging aflevert waarin onjuiste
vermeldingen staan met betrekking tot het ontbreken van de kennis-
geving of de betaling van de schulden waarvan van het bestaan kennis
werd gegeven overeenkomstig artikel 27/1/2, loopt dezelfde aanspra-
kelijkheid op als deze die de verplichting bepaald in artikel 27/1/1,
§ 1, niet naleeft. Deze aansprakelijkheid is evenwel beperkt tot het
bedrag dat als gevolg van die onjuistheden niet kon worden ingevor-
derd.”.

Art. 5. À l’article 26 de la même ordonnance, remplacé par l’ordon-
nance du 18 décembre 2015, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 3, le mot « huitième » est remplacé par le mot
« septième » ;

2° dans l’alinéa 5, le mot « huit » est remplacé par le mot « sept » ;

3° dans l’alinéa 7, la seconde phrase est abrogée.

Art. 6. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 27/1/1,
rédigé comme suit :

« Art. 27/1/1. § 1er. Afin d’assurer la perception ou le recouvrement
des taxes régionales et leurs accessoires dues par le défunt, ses héritiers
et légataires, les bénéficiaires d’une institution contractuelle consentie
par le défunt ou le conjoint survivant visé à l’article 4.59, § 1er, alinéa 2,
du Code civil, les notaires requis de rédiger l’acte ou le certificat
d’hérédité visés à l’article 4.59, § 4, alinéa 3, du Code civil sont
personnellement responsables au sens de l’article 1382 de l’ancien Code
civil, du paiement des sommes précitées dues par le défunt, ses
héritiers et légataires dont l’identité est mentionnée dans l’acte ou le
certificat, les bénéficiaires d’une institution contractuelle consentie par
le défunt ou le conjoint survivant visé à l’article 4.59, § 1er, alinéa 2, du
Code civil, et qui sont susceptibles d’être notifiées conformément à
l’article 27/1/2, s’ils n’en avisent pas l’administration fiscale ou le
fonctionnaire désigné par le Gouvernement.

S’agissant de sommes dues par le défunt, la responsabilité visée à
l’alinéa 1er est limitée à la valeur de la succession.

S’agissant de sommes dues par des ayants droit, la responsabilité
visée à l’alinéa 1er est limitée à la valeur des avoirs qui échoient à
l’ayant droit dont l’identité est mentionnée dans l’acte ou le certificat et
à propos duquel la responsabilité du notaire est engagée.

§ 2. Si l’acte ou le certificat visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, n’est pas
passé dans les trois mois à compter de l’envoi de l’avis, celui-ci est
considéré comme non avenu.

§ 3. Le Gouvernement détermine les modalités d’application de cet
article, lesquelles peuvent comprendre l’obligation d’adresser l’avis
visé au paragraphe 1er par voie électronique. ».

Art. 7. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 27/1/2,
rédigé comme suit :

« Art. 27/1/2. § 1er. Avant l’expiration du dixième jour ouvrable qui
suit la date d’envoi de l’avis visé à l’article 27/1/1, le fonctionnaire
désigné par le Gouvernement peut notifier au notaire ayant envoyé
l’avis l’existence, dans le chef du défunt ou d’une autre personne
mentionnée dans l’avis, d’une somme visée à l’article 27/1/1, § 1er,
alinéa 1er, ainsi que le montant, dans le chef de chaque débiteur, de la
dette susvisée.

L’alinéa 1er s’applique seulement dans la mesure où cette dette
constitue une dette certaine et liquide.

§ 2. Le Gouvernement détermine les modalités d’application de cet
article. ».

Art. 8. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 27/1/3,
rédigé comme suit :

« Art. 27/1/3. Dans le certificat d’hérédité ou au pied de l’expédition
ou de l’extrait de l’acte d’hérédité délivré, il est fait mention soit de
l’absence de notification de dettes en vertu de l’article 27/1/2, tant dans
le chef du défunt que dans le chef d’une ou plusieurs personnes
mentionnées dans l’avis et destinataires du certificat, de l’expédition ou
de l’extrait, soit du paiement des dettes notifiées en vertu de
l’article 27/1/2, le cas échéant à intervenir au moyen des fonds détenus
auprès du débiteur de ces fonds.

Le notaire qui délivre un certificat d’hérédité, une expédition ou un
extrait de l’acte d’hérédité portant des mentions inexactes relatives à
l’absence de notification ou au paiement des dettes dont l’existence a
été notifiée en vertu de l’article 27/1/2, encourt la même responsabilité
que celui qui contrevient à l’obligation visée à l’article 27/1/1, § 1er.
Cette responsabilité est toutefois limitée au montant non recouvré du
fait de ces inexactitudes. ».
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Art. 9. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 27/1/4 ingevoegd,
luidende:

“Art. 27/1/4. § 1. Op straffe van persoonlijk aansprakelijk te zijn
voor de betaling van de schulden waarvan kennis werd gegeven bij
toepassing van artikel 27/1/2, kan diegene die tegoeden van een
overledene vrijgeeft overeenkomstig artikel 4.59, § 4, derde lid, van het
Burgerlijk Wetboek, dat maar op een bevrijdende wijze doen indien
duidelijk uit het attest van erfopvolging, de uitgifte of het uittreksel van
de akte van erfopvolging blijkt dat geen enkele kennisgeving als
bedoeld in artikel 27/1/2 werd gedaan.

In afwijking van het eerste lid kan het vrijgeven van de tegoeden van de
overledene overeenkomstig artikel 4.59, § 4, derde lid, van het Burgerlijk
Wetboek toch op een bevrijdende wijze gedaan worden aan de
erfgenaam, de legataris, de begunstigde van een contractuele erfstel-
ling, de langstlevende echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1, tweede
lid, van het Burgerlijk Wetboek of een gerechtsmandataris die een attest
van erfopvolging, een uitgifte of een uittreksel van de akte van
erfopvolging voorlegt, waarin wordt vermeld:

a) dat alle op naam van de overledene en alle op naam van de
erfgenaam, de legataris, de begunstigde van een contractuele erfstelling
of de langstlevende echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1, tweede lid,
van het Burgerlijk Wetboek bestaande schulden waarvan bij toepassing
van artikel 27/1/2 in voorkomend geval kennis werd gegeven, werden
betaald; of

b) dat de tegoeden kunnen worden vrijgegeven aan deze erfgenaam,
legataris, begunstigde van een contractuele erfstelling, de langstle-
vende echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1, tweede lid, van het
Burgerlijk Wetboek of gerechtsmandataris na betaling van de schulden
ter kennis gebracht op naam van de rechtverkrijgende en van zijn deel
in de schulden ter kennis gebracht op naam van de erflater, met de
tegoeden gehouden door de schuldenaar van deze fondsen.

§ 2. De in paragraaf 1, eerste lid, bedoelde aansprakelijkheid is
beperkt tot de waarde van de tegoeden die zijn vrijgegeven aan de
schuldenaars die zijn vermeld in de kennisgeving bedoeld in
artikel 27/1/2.”.

Art. 10. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 27/1/5 inge-
voegd, luidende:

“Art. 27/1/5. De artikelen 27/1/1 tot en met 27/1/3 zijn van
toepassing op elke persoon of dienst die bevoegd is om een in
artikel 4.59, § 4, derde lid, van het Burgerlijk Wetboek bedoeld attest
van erfopvolging op te maken.”.

Art. 11. Artikel 27/2 van dezelfde ordonnantie, ingevoegd bij de
ordonnantie van 7 december 2017, wordt vervangen door wat volgt:

“Art. 27/2. In het kader van de uitwisselingen bedoeld in de
artikelen 24 tot en met 27 en in de artikelen 27/1/1 en 27/1/2 worden
de betrokken personen geïdentificeerd door middel van het identifica-
tienummer bedoeld in artikel III.17 van het Wetboek van economisch
recht indien het een rechtspersoon betreft en het rijksregisternummer of
het identificatienummer bedoeld in artikel 8 van de wet van
15 januari 1990 houdende oprichting en organisatie van een Kruispunt-
bank van de sociale zekerheid of, bij gebreke aan dergelijke nummers,
de naam, voornamen en geboortedatum indien het een natuurlijke
persoon betreft.

In het kader van de uitwisselingen bedoeld in de artikelen 24 tot en
met 27, geschiedt de identificatie van het goed dat het voorwerp van de
in artikel 24, eerste lid, bedoelde akte uitmaakt aan de hand van de
door de Regering vastgestelde minimale gegevens, die toelaten het
goed te identificeren en lokaliseren.”.

Art. 12. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 27/3 ingevoegd,
luidende:

“Art. 27/3. De fiscale administratie is de verwerkingsverantwoorde-
lijke in de zin van de Verordening (EU) nr. 2016/679 van het Europees
Parlement en de Raad van 27 april 2016 betreffende de bescherming van
natuurlijke personen in verband met de verwerking van persoonsge-
gevens en betreffende het vrije verkeer van die gegevens en tot
intrekking van Richtlijn 95/46/EG voor het verzamelen en opslaan van
de gegevens die worden ontvangen overeenkomstig artikelen 24 en
27/1/1, het gebruik ervan om na te gaan of de personen die daarin
worden vermeld schuldenaars zijn van een zekere schuld, de kennis-
geving van deze schulden, de mededeling van deze schulden aan de
betrokken notarissen en, in voorkomend geval, het nemen van de
nodige maatregelen voor de inschrijving van de wettelijke hypotheek.

Art. 9. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 27/1/4,
rédigé comme suit :

« Art. 27/1/4. § 1er. Sous peine d’être personnellement responsable
du paiement des dettes notifiées en vertu de l’article 27/1/2, celui qui
libère des avoirs d’un défunt conformément à l’article 4.59, § 4,
alinéa 3, du Code civil ne peut le faire de manière libératoire qu’à
condition qu’il résulte clairement du certificat d’hérédité, de l’expédi-
tion ou de l’extrait de l’acte d’hérédité qu’aucune notification au sens
de l’article 27/1/2 n’a été faite.

Par dérogation à l’alinéa 1er, la libération des avoirs du défunt
conformément à l’article 4.59, § 4, alinéa 3, du Code civil peut se faire
de manière libératoire à l’héritier, au légataire, au bénéficiaire d’une
institution contractuelle, au conjoint survivant visé à l’article 4.59, § 1er,
alinéa 2, du Code civil ou à un mandataire judiciaire qui présente un
certificat, une expédition ou un extrait de l’acte d’hérédité mention-
nant :

a) que toutes les dettes éventuellement notifiées conformément à
l’article 27/1/2 au nom du défunt et au nom de cet héritier, légataire,
bénéficiaire d’une institution contractuelle ou conjoint survivant visé à
l’article 4.59, § 1er, alinéa 2, du Code civil ont été payées ; ou

b) que la libération des avoirs peut avoir lieu au profit de cet héritier,
légataire, bénéficiaire d’une institution contractuelle, conjoint survivant
visé à l’article 4.59, § 1er, alinéa 2, du Code civil ou mandataire
judiciaire, après paiement des dettes notifiées au nom de l’ayant droit
et de sa part dans les dettes notifiées au nom du défunt, au moyen des
fonds détenus auprès du débiteur de ces fonds.

§ 2. La responsabilité visée au paragraphe 1er, alinéa 1er, est limitée
à la valeur des avoirs libérés au profit des débiteurs mentionnés dans la
notification visée à l’article 27/1/2. ».

Art. 10. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 27/1/5,
rédigé comme suit :

« Art. 27/1/5. Les articles 27/1/1 à 27/1/3 sont applicables à toute
personne ou service habilité à établir un certificat d’hérédité visé à
l’article 4.59, § 4, alinéa 3, du Code civil. ».

Art. 11. L’article 27/2 de la même ordonnance, inséré par l’ordon-
nance du 7 décembre 2017, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 27/2. Dans le cadre des échanges visés aux articles 24 à 27 et
aux articles 27/1/1 et 27/1/2, les parties concernées identifient les
personnes concernées à l’aide du numéro d’identification cité dans
l’article III.17 du Code de droit économique s’il s’agit d’une personne
morale, et du numéro de registre national ou du numéro d’identifica-
tion visé à l’article 8 de la loi du 15 janvier 1990 relative à l’institution
et à l’organisation d’une Banque-carrefour de la Sécurité sociale ou, en
l’absence de tels numéros, de leur nom, prénoms et date de naissance
s’il s’agit d’une personne physique.

Dans le cadre des échanges visés aux articles 24 à 27, l’identification
du bien faisant l’objet de l’acte visé à l’article 24 est réalisée au moyen
des données minimales permettant leur identification et leur localisa-
tion, telle qu’arrêtées par le Gouvernement. ».

Art. 12. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 27/3,
rédigé comme suit :

« Art. 27/3. L’administration fiscale est le responsable du traitement
au sens du Règlement (UE) nº 2016/679 du 27 avril 2016 du
Parlement européen et du Conseil relatif à la protection des personnes
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et
à la libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE
pour la collecte et la conservation des données reçues en exécution des
articles 24 et 27/1/1, leur utilisation en vue de vérifier si les personnes
y mentionnées sont redevables d’une dette certaine, la notification de
ces dettes, la communication de ces dettes aux notaires concernés et, le
cas échéant, l’adoption de mesures nécessaires pour procéder à
l’inscription de l’hypothèque légale.
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De gegevens opgenomen in de verwittiging, de kennisgeving en de
inlichting respectievelijk bedoeld in de artikelen 24, 25 en 26, vierde lid,
of in het bericht bedoeld in artikel 27/1/1 en in de kennisgeving
bedoeld in artikel 27/1/2 worden door de fiscale administratie
bewaard tot uiterlijk 31 december van het jaar volgend op het jaar
waarin de verjaring plaatsvindt van alle handelingen nodig om de
wettelijke hypotheek te waarborgen of om aansprakelijkheidsvorderin-
gen te kunnen instellen teneinde de invordering te verzekeren van de
bedragen waarvoor de gewestelijke fiscale administratie de invordering
verzekert en, in voorkomend geval, de volledige betaling van alle
ermee verbonden bedragen gerealiseerd werd en de ermee verbonden
administratieve en gerechtelijke procedures en beroepen definitief zijn
afgesloten.”.

HOOFDSTUK 3. — Wijziging van de ordonnantie van 6 maart 2019 betref-
fende de Brusselse Codex Fiscale Procedure

Art. 13. In artikel 59 van de ordonnantie van 6 maart 2019 betref-
fende de Brusselse Codex Fiscale Procedure wordt het derde lid
opgeheven.

Art. 14. In titel 2, hoofdstuk 5 van dezelfde ordonnantie wordt een
artikel 65/1 ingevoegd, luidende:

“Art. 65/1. § 1. Om de invordering te verzekeren van de belasting en
haar toebehoren en de schuldvorderingen waarvoor de gewestelijke
fiscale administratie belast is met de invordering overeenkomstig de
huidige Codex kan de bevoegde agent, door specifiek en gemotiveerd
verzoek, aan het centraal aanspreekpunt gehouden door de Nationale
Bank van België overeenkomstig de wet van 8 juli 2018 houdende
organisatie van een centraal aanspreekpunt van rekeningen en finan-
ciële contracten en tot uitbreiding van de toegang tot het centraal
bestand van berichten van beslag, delegatie, overdracht, collectieve
schuldenregeling en protest, de beschikbare gegevens als bedoeld in
artikel 4 van dezelfde wet opvragen betreffende de schuldenaar van de
belasting en haar toebehoren of de persoon op wiens goederen de
verschuldigde bedragen worden ingevorderd.

§ 2. Alleen agenten van een rang die overeenstemt met minstens
deze van attaché, zoals gedefinieerd in artikel 17 van het besluit van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering van 21 maart 2018 houdende het
administratief statuut en de bezoldigingsregeling van de ambtenaren
van de gewestelijke overheidsdiensten van Brussel, kunnen worden
aangewezen als gemachtigd om de geregistreerde informatie in het
centraal aanspreekpunt gehouden door de Nationale Bank van België
op te vragen.

De bevoegde agent kan zich slechts wenden tot het centraal
aanspreekpunt gehouden door de Nationale Bank van België nadat
deze expliciet werd gemachtigd door een agent van minstens een rang
overeenstemmend met deze van directeur, zoals gedefinieerd in
artikel 17 van het besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering
van 21 maart 2018 houdende het administratief statuut en de bezoldi-
gingsregeling van de ambtenaren van de gewestelijke overheidsdien-
sten van Brussel.

Het aantal aangewezen bevoegde agenten in uitvoering van het
eerste lid en van artikel 18/1 van de ordonnantie van 12 decem-
ber 2012 tot vaststelling van de fiscale procedure in het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest, kan niet meer dan vijf bedragen. De geweste-
lijke fiscale administratie houdt een lijst bij met de identiteit van deze
agenten.

§ 3. Artikel 65 is niet van toepassing op informatie die wordt
verkregen door de bevoegde agent bij het centraal aanspreekpunt
gehouden door de Nationale Bank van België in uitvoering van het
huidig artikel.”.

Art. 15. In artikel 69 van dezelfde ordonnantie worden de volgende
wijzigingen aangebracht:

1° in de eerste paragraaf, vervangen bij de ordonnantie van
17 december 2019, worden de volgende wijzigingen aangebracht:

a) in de Franse tekst worden de woorden “Les notaires” vervangen
door de woorden “Aux fins d’assurer la perception ou le recouvrement
de la taxe et ses accessoires et des créances dont l’administration fiscale
régionale est chargée du recouvrement en vertu du présent Code et, le
cas échéant, de permettre à la Région de prendre une hypothèque légale
sur un bien qui en est susceptible, les notaires”;

b) in de Nederlandse tekst worden de woorden “De notarissen die
een akte moeten opmaken die de vervreemding of de hypothecaire
aanwending van een onroerend goed, van een schip of een vaartuig tot
voorwerp heeft, zijn” vervangen door de woorden “Met het oog op de
inning of de invordering van de belasting en haar toebehoren, en van
de schuldvorderingen waarvoor de gewestelijke fiscale administratie
belast is met de invordering krachtens deze codex, en in voorkomend
geval, om het Gewest in staat te stellen een wettelijke hypotheek te
nemen op een voor hypotheek vatbaar goed, zijn de notarissen die

Les données contenues dans les notifications et l’information visées
respectivement aux articles 24, 25 et 26, alinéa 4, ou dans l’avis visé à
l’article 27/1/1 et la notification visée à l’article 27/1/2 sont conservées
par l’administration fiscale au plus tard jusqu’au 31 décembre de
l’année suivant celle au cours de laquelle le délai de prescription pour
tous les actes nécessaires à préserver l’hypothèque légale ou à exercer
des actions en responsabilité aux fins d’assurer le recouvrement des
montants assuré par l’administration fiscale est dépassé et, le cas
échéant, le paiement intégral des sommes correspondantes est effectué
et les procédures et recours administratifs et judiciaires correspondants
sont définitivement clôturés. ».

CHAPITRE 3. — Modification de l’ordonnance du 6 mars 2019 relative au
Code bruxellois de procédure fiscale

Art. 13. Dans l’article 59 de l’ordonnance du 6 mars 2019 relative au
Code bruxellois de procédure fiscale, l’alinéa 3 est abrogé.

Art. 14. Dans le titre 2, chapitre 5, section 2, de la même ordonnance,
il est inséré un article 65/1 rédigé comme suit :

« Art. 65/1. § 1er. Afin d’assurer le recouvrement de la taxe et ses
accessoires et des créances dont l’administration fiscale régionale est
chargée du recouvrement en vertu présent Code, l’agent compétent
peut, par sollicitation spécifique et motivée, demander au point de
contact central tenu par la Banque nationale de Belgique conformément
à la loi du 8 juillet 2018 portant organisation d’un point de contact
central des comptes et contrats financiers et portant extension de l’accès
au fichier central des avis de saisie, de délégation, de cession, de
règlement collectif de dettes et de protêt les données disponibles visées
à l’article 4 de la même loi relatives au débiteur de la taxe et ses
accessoires ou de ces créances ou à la personne sur les biens de laquelle
les montants dus sont mis en recouvrement.

§ 2. Peuvent seuls être désignés comme autorisés à demander
l’information enregistrée dans le point de contact central tenu par la
Banque nationale de Belgique les agents d’un rang au moins égal à celui
d’attaché, tel que défini à l’article 17 de l’arrêté du Gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale du 21 mars 2018 portant le statut
administratif et pécuniaire des agents des services publics régionaux de
Bruxelles.

L’agent compétent ne peut s’adresser au point de contact central tenu
par la Banque nationale de Belgique qu’après y avoir été expressément
autorisé par un agent d’un rang au moins égal à celui de directeur, tel
que défini à l’article 17 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 21 mars 2018 portant le statut administratif et
pécuniaire des agents des services publics régionaux de Bruxelles.

Le nombre d’agents compétents désignés en exécution de l’alinéa 1er

et de l’article 18/1 de l’ordonnance du 12 décembre 2012 établissant la
procédure fiscale en Région de Bruxelles-Capitale ne peut pas dépasser
cinq. L’administration fiscale régionale tient à jour une liste reprenant
l’identité de ces agents.

§ 3. L’article 65 n’est pas applicable aux informations qui sont
obtenues par l’agent compétent auprès du point de contact central tenu
par la Banque nationale de Belgique en exécution du présent article. ».

Art. 15. À l’article 69 de la même ordonnance, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, remplacé par l’ordonnance du 17 décem-
bre 2019, les modifications suivantes sont apportées :

a) dans le texte français, les mots « Les notaires » sont remplacés par
les mots « Aux fins d’assurer la perception ou le recouvrement de la
taxe et ses accessoires et des créances dont l’administration fiscale
régionale est chargée du recouvrement en vertu du présent Code et, le
cas échéant, de permettre à la Région de prendre une hypothèque légale
sur un bien qui en est susceptible, les notaires » ;

b) dans le texte néerlandais, les mots « De notarissen die een akte
moeten opmaken die de vervreemding of de hypothecaire aanwending
van een onroerend goed, van een schip of een vaartuig tot voorwerp
heeft, zijn » sont remplacés par les mots « Met het oog op de inning of
de invordering van de belasting en haar toebehoren, en van de
schuldvorderingen waarvoor de gewestelijke fiscale administratie de
invordering verzekert krachtens deze codex, en in voorkomend geval,
om het Gewest in staat te stellen een wettelijke hypotheek te nemen op
een voor hypotheek vatbaar goed, zijn de notarissen die verzocht zijn
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verzocht zijn om een akte op te maken die de vervreemding of de
hypothecaire aanwending van een onroerend goed, van een schip of
een vaartuig tot voorwerp heeft”;

c) de woorden “de belasting en haar toebehoren die tot een
hypothecaire inschrijving aanleiding kunnen geven,” worden vervan-
gen door de woorden “deze schuldvorderingen”;

2° in paragraaf 2 worden de woorden “wordt deze als nietig
beschouwd” vervangen door de woorden “wordt deze laatste als niet
bestaande beschouwd”;

3° paragraaf 3 wordt aangevuld met de woorden: “, die de
verplichting kunnen inhouden om de in paragraaf 1 bedoelde kennis-
geving langs elektronische weg te versturen”.

Art. 16. In artikel 70, eerste lid, van dezelfde ordonnantie worden de
volgende wijzigingen aangebracht:

1° het woord “twaalfde” wordt vervangen door het woord “tiende”;

2° het lid wordt aangevuld door de woorden “en de schuldvorde-
ringen waarvoor de gewestelijke fiscale administratie belast is met de
invordering.”.

Art. 17. In artikel 71, § 3, van dezelfde ordonnantie worden de
volgende wijzigingen aangebracht:

1° het woord “achtste” wordt vervangen door het woord “zevende”;

2° de woorden “belastingen en bijbehoren” worden vervangen door
het woord “schuldvorderingen”.

Art. 18. In artikel 72 van dezelfde ordonnantie worden de volgende
wijzigingen aangebracht:

1° in paragraaf 1, eerste lid, wordt het woord “acht” vervangen door
het woord “zeven”;

2° in paragraaf 1, tweede lid, worden de woorden “inzake belastin-
gen en hun toebehoren,” opgeheven.

3° in paragraaf 2 wordt het woord “belastingen” vervangen door het
woord “schuldvorderingen”.

Art. 19. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 73/1 ingevoegd,
luidende:

“Art. 73/1. § 1. Om de inning of de invordering van de belasting en
haar toebehoren en de schuldvorderingen waarvoor de gewestelijke
fiscale administratie belast is met de invordering krachtens deze codex,
die verschuldigd zijn door de erflater, zijn erfgenamen en legatarissen,
de begunstigden van een door de erflater gemaakte contractuele
erfstelling of de langstlevende echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1,
tweede lid, van het Burgerlijk Wetboek te verzekeren, zijn de notarissen
die verzocht zijn om de akte of het attest van erfopvolging zoals
bedoeld in artikel 4.59, § 4, derde lid van het Burgerlijk Wetboek op te
maken, persoonlijk aansprakelijk in de zin van artikel 1382 van het oud
Burgerlijk Wetboek, voor de betaling van de door de erflater, zijn
erfgenamen en legatarissen, waarvan de identiteit vermeld is in de akte
of het attest, de begunstigden van een door de erflater gemaakte
contractuele erfstelling of de langstlevende echtgenoot bedoeld in
artikel 4.59, § 1, tweede lid, van het Burgerlijk Wetboek, verschuldigde
sommen, waarvan de verschuldigdheid ter kennis moet worden
gebracht overeenkomstig artikel 73/2, indien zij daarvan geen bericht
geven aan de gewestelijke fiscale administratie of aan de bevoegde
agent.

Wanneer het gaat om door de erflater verschuldigde sommen, is de
aansprakelijkheid bedoeld in het eerste lid beperkt tot de waarde van
de nalatenschap.

Wanneer het gaat om door de rechtverkrijgenden verschuldigde
sommen is de aansprakelijkheid bedoeld in het eerste lid beperkt tot de
waarde van de tegoeden die toekomen aan de rechtverkrijgende
waarvan de identiteit vermeld is in de akte of het attest en betreffende
dewelke de notaris aansprakelijk kan worden gesteld.

§ 2. Indien de in paragraaf 1, eerste lid, bedoelde akte of het attest
niet wordt opgesteld binnen de drie maanden te rekenen van de
verzending van het bericht, wordt dit als niet bestaande beschouwd.

§ 3. De Regering bepaalt de toepassingsmodaliteiten van dit artikel,
die de verplichting kunnen inhouden om het in paragraaf 1 bedoelde
bericht langs elektronische weg te versturen.”.

Art. 20. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 73/2 ingevoegd,
luidende:

“Art. 73/2. § 1. De bevoegde agent kan aan de notaris die het in
artikel 73/1 bedoelde bericht verzonden heeft, vóór het verstrijken van
de tiende werkdag volgend op de verzendingsdatum van dat bericht,
kennisgeven van het bestaan lastens de erflater of een andere persoon

om een akte op te maken die de vervreemding of de hypothecaire
aanwending van een onroerend goed, van een schip of een vaartuig tot
voorwerp heeft » ;

c) les mots « de la taxe et de ses accessoires qui donnent lieu à une
inscription hypothécaire » sont remplacés par les mots « de ces
créances » ;

2° dans le paragraphe 2, les mots « il sera considéré comme nul et non
avenu » sont remplacés par les mots « celle-ci est considérée comme
non avenue » ;

3° le paragraphe 3 est complété par les mots «, lesquelles peuvent
comprendre l’obligation d’adresser la notification visée au paragra-
phe 1er par voie électronique ».

Art. 16. À l’article 70, alinéa 1er, de la même ordonnance, les
modifications suivantes sont apportées :

1° le mot « douzième » est remplacé par le mot « dixième » ;

2° l’alinéa est complété par les mots « et des créances dont
l’administration fiscale régionale est chargée du recouvrement en vertu
du présent Code ».

Art. 17. À l’article 71, § 3, de la même ordonnance, les modifications
suivantes sont apportées :

1° le mot « huitième » est remplacé par le mot « septième » ;

2° les mots « taxes et accessoires » sont chaque fois remplacés par le
mot « créances ».

Art. 18. À l’article 72 de la même ordonnance, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, le mot « huit » est remplacé par
le mot « sept » ;

2° dans le paragraphe 1er, alinéa 2, les mots « de taxes et leurs
accessoires, » sont abrogés ;

3° dans le paragraphe 2, le mot « taxes » est remplacé par le mot
« créances ».

Art. 19. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 73/1,
rédigé comme suit :

« Art. 73/1. § 1er. Afin de garantir la perception ou le recouvrement
de la taxe et ses accessoires et des créances dont l’administration fiscale
régionale est chargée du recouvrement en vertu présent Code dues par
le défunt, ses héritiers et légataires, les bénéficiaires d’une institution
contractuelle consentie par le défunt ou le conjoint survivant visé à
l’article 4.59, § 1er, alinéa 2, du Code civil, les notaires requis de rédiger
l’acte ou le certificat d’hérédité visés à l’article 4.59, § 4, alinéa 3, du
Code civil sont personnellement responsables au sens de l’arti-
cle 1382 de l’ancien Code civil, du paiement des sommes précitées dues
par le défunt, ses héritiers et légataires dont l’identité est mentionnée
dans l’acte ou le certificat, les bénéficiaires d’une institution contrac-
tuelle consentie par le défunt ou le conjoint survivant visé à l’arti-
cle 4.59, § 1er, alinéa 2, du Code civil, et qui sont susceptibles d’être
notifiées conformément à l’article 73/2, s’ils n’en avisent pas l’admi-
nistration fiscale régionale ou l’agent compétent.

S’agissant de sommes dues par le défunt, la responsabilité visée à
l’alinéa 1er est limitée à la valeur de la succession.

S’agissant de sommes dues par des ayants droit, la responsabilité
visée à l’alinéa 1er est limitée à la valeur des avoirs qui échoient à
l’ayant droit dont l’identité est mentionnée dans l’acte ou le certificat et
à propos duquel la responsabilité du notaire est engagée.

§ 2. Si l’acte ou le certificat visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, n’est pas
passé dans les trois mois à compter de l’envoi de l’avis, celui-ci est
considéré comme non avenu.

§ 3. Le Gouvernement détermine les modalités d’application de cet
article, lesquelles peuvent comprendre l’obligation d’adresser l’avis
visé au paragraphe 1er par voie électronique. ».

Art. 20. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 73/2,
rédigé comme suit :

« Art. 73/2. § 1er. Avant l’expiration du dixième jour ouvrable qui
suit la date d’envoi de l’avis visé à l’article 73/1, l’agent compétent peut
notifier au notaire ayant envoyé l’avis l’existence, dans le chef du
défunt ou d’une autre personne mentionnée dans l’avis, d’une somme
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vermeld in het bericht, van een in artikel 73/1, § 1, eerste lid bedoelde
som, met opgave voor elk van de schuldenaars van het bedrag van de
hiervoor bedoelde schuld.

Het eerste lid is enkel van toepassing voor zover deze schuld een
zekere en vaststaande schuld uitmaakt.

§ 2. De Regering bepaalt de toepassingsmodaliteiten van dit
artikel.”.

Art. 21. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 73/3 ingevoegd,
luidende:

“Art. 73/3. In het attest van erfopvolging of onderaan de afgeleverde
afgifte of het uittreksel van de akte van erfopvolging wordt vermeld
hetzij dat er geen kennisgeving van schulden bij toepassing van
artikel 73/2 werd gedaan en dit zowel in hoofde van de erflater als in
hoofde van één of meerdere personen die vermeld zijn in het bericht en
die bestemmeling zijn van het attest, de uitgifte of het uittreksel, hetzij
dat de schulden waarvan bij toepassing van artikel 73/2 kennis werd
gegeven zijn betaald, of in voorkomend geval zullen worden betaald
met de tegoeden gehouden door de schuldenaar van deze fondsen.

De notaris die een attest van erfopvolging, een uitgifte of een
uittreksel van een akte van erfopvolging aflevert waarin onjuiste
vermeldingen staan met betrekking tot het ontbreken van de kennis-
geving of de betaling van de schulden waarvoor van het bestaan kennis
werd gegeven overeenkomstig artikel 73/2, loopt dezelfde aansprake-
lijkheid op als deze die de in artikel 73/1, § 1 bepaalde verplichting niet
naleeft. Deze aansprakelijkheid is evenwel beperkt tot het bedrag dat
als gevolg van die onjuistheden niet kon worden ingevorderd.”.

Art. 22. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 73/4 ingevoegd,
luidende:

“Art. 73/4. § 1. Op straffe van persoonlijk aansprakelijk te zijn voor
de betaling van de schulden waarvan kennis werd gegeven bij
toepassing van artikel 73/2, kan diegene die tegoeden van een
overledene vrijgeeft overeenkomstig artikel 4.59, § 4, derde lid, van het
Burgerlijk Wetboek, dat slechts op een bevrijdende wijze doen indien
duidelijk uit het attest van erfopvolging, de uitgifte of het uittreksel van
de akte van erfopvolging blijkt dat geen enkele kennisgeving als
bedoeld in artikel 73/2 werd gedaan.

In afwijking van het eerste lid kan het vrijgeven van de tegoeden van de
overledene overeenkomstig artikel 4.59, § 4, derde lid, van het Burgerlijk
Wetboek toch op een bevrijdende wijze gedaan worden aan de
erfgenaam, de legataris, de begunstigde van een contractuele erfstel-
ling, de langstlevende echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1, tweede
lid, van het Burgerlijk Wetboek of een gerechtsmandataris die een attest
van erfopvolging, een uitgifte of een uittreksel van de akte van
erfopvolging voorlegt waarin wordt vermeld:

a) dat alle op naam van de overledene en alle op naam van de
erfgenaam, de legataris, de begunstigde van een contractuele erfstelling
of de langstlevende echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1, tweede lid,
van het Burgerlijk Wetboek bestaande schulden waarvan bij toepassing
van artikel 73/2 in voorkomend geval kennis werd gegeven, werden
betaald; of

b) dat de tegoeden kunnen worden vrijgegeven aan deze erfgenaam,
legataris, begunstigde van een contractuele erfstelling, de langstle-
vende echtgenoot bedoeld in artikel 4.59, § 1, tweede lid, van het
Burgerlijk Wetboek of gerechtsmandataris na betaling van de schulden
ter kennis gebracht op naam van de rechtverkrijgende en van zijn deel
in de schulden ter kennis gebracht op naam van de erflater, met de
tegoeden gehouden door de schuldenaar van deze fondsen.

§ 2. De in paragraaf 1, eerste lid, bedoelde aansprakelijkheid is
beperkt tot de waarde van de tegoeden die zijn vrijgegeven aan de
schuldenaars die zijn vermeld in de kennisgeving bedoeld in artikel 73/
2.”.

Art. 23. Artikel 74 van dezelfde ordonnantie, vervangen door de
ordonnantie van 17 december 2019, wordt vervangen als volgt:

“Art. 74. Bij de verzending van de kennisgevingen en inlichtingen,
vermeld in artikelen 69 tot en met 72 en in artikelen 73/1 tot en met
73/3, identificeren de bevoegde agent of de gewestelijke fiscale
administratie en de notarissen de betrokken personen aan de hand van
het identificatienummer vermeld in artikel III.17 van het Wetboek van
economisch recht, als het gaat om een rechtspersoon, en aan de hand
van het rijksregisternummer of het identificatienummer bedoeld in
artikel 8 van de wet van 15 januari 1990 houdende oprichting en
organisatie van een Kruispuntbank van de Sociale Zekerheid, of bij
gebreke aan dergelijke nummers, aan de hand van hun naam,
voornamen en geboortedatum, als het gaat om een natuurlijke persoon.

visée à l’article 73/1, § 1er, alinéa 1er, ainsi que le montant, dans le chef
de chaque débiteur, de la dette susvisée.

L’alinéa 1er s’applique seulement dans la mesure où cette dette
constitue une dette certaine et liquide.

§ 2. Le Gouvernement détermine les modalités d’application de cet
article. ».

Art. 21. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 73/3,
rédigé comme suit :

« Art. 73/3. Dans le certificat d’hérédité ou au pied de l’expédition ou
de l’extrait de l’acte d’hérédité délivré, il est fait mention soit de
l’absence de notification de dettes en vertu de l’article 73/2, tant dans
le chef du défunt que dans le chef d’une ou plusieurs personnes
mentionnées dans l’avis et destinataires du certificat, de l’expédition ou
de l’extrait, soit du paiement des dettes notifiées en vertu de
l’article 73/2, le cas échéant à intervenir au moyen des fonds détenus
auprès du débiteur de ces fonds.

Le notaire qui délivre un certificat d’hérédité, une expédition ou un
extrait de l’acte d’hérédité portant des mentions inexactes relatives à
l’absence de notification ou au paiement des dettes dont l’existence a
été notifiée en vertu de l’article 73/2 encourt la même responsabilité
que celui qui contrevient à l’obligation visée à l’article 73/1, § 1er. Cette
responsabilité est toutefois limitée au montant non recouvré du fait de
ces inexactitudes. ».

Art. 22. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 73/4,
rédigé comme suit :

« Art. 73/4. § 1er. Sous peine d’être personnellement responsable du
paiement des dettes notifiées en vertu de l’article 73/2, celui qui libère
des avoirs d’un défunt conformément à l’article 4.59, § 4, alinéa 3, du
Code civil ne peut le faire de manière libératoire qu’à condition qu’il
résulte clairement du certificat d’hérédité, de l’expédition ou de l’extrait
de l’acte d’hérédité qu’aucune notification au sens de l’article 73/2 n’a
été faite.

Par dérogation à l’alinéa 1er, la libération des avoirs du défunt
conformément à l’article 4.59, § 4, alinéa 3, du Code civil peut se faire
de manière libératoire à l’héritier, au légataire, au bénéficiaire d’une
institution contractuelle, au conjoint survivant visé à l’article 4.59, § 1er,
alinéa 2, du Code civil ou à un mandataire judiciaire qui présente un
certificat, une expédition ou un extrait de l’acte d’hérédité mention-
nant :

a) que toutes les dettes éventuellement notifiées conformément à
l’article 73/2 au nom du défunt et au nom de cet héritier, légataire,
bénéficiaire d’une institution contractuelle ou conjoint survivant visé à
l’article 4.59, § 1er, alinéa 2, du Code civil ont été payées ; ou

b) que la libération des avoirs peut avoir lieu au profit de cet héritier,
légataire, bénéficiaire d’une institution contractuelle, conjoint survivant
visé à l’article 4.59, § 1er, alinéa 2, du Code civil ou mandataire
judiciaire après paiement des dettes notifiées au nom de l’ayant droit et
de sa part dans les dettes notifiées au nom du défunt, au moyen des
fonds détenus auprès du débiteur de ces fonds.

§ 2. La responsabilité visée au paragraphe 1er, alinéa 1er, est limitée
à la valeur des avoirs libérés au profit des débiteurs mentionnés dans la
notification visée à l’article 73/2. ».

Art. 23. L’article 74 de la même ordonnance, remplacé par l’ordon-
nance du 17 décembre 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 74. Dans le cadre de l’envoi des notifications et informations
visées aux articles 69 à 72 et aux articles 73/1 à 73/3, l’agent compétent
ou l’administration fiscale régionale et les notaires identifient les
personnes concernées à l’aide du numéro d’identification cité dans
l’article III.17 du Code de droit économique s’il s’agit d’une personne
morale, et du numéro de registre national et ou du numéro d’identifi-
cation visé à l’article 8 de la loi du 15 janvier 1990 relative à l’institution
et à l’organisation d’une Banque carrefour de la Sécurité sociale ou, en
l’absence de tels numéros, de leurs nom, prénoms et date de naissance
s’il s’agit d’une personne physique.
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In het kader van de uitwisselingen bedoeld in de artikelen 69 tot en
met 72 geschiedt de identificatie van het goed dat het voorwerp van de
in artikel 69, § 1, bedoelde akte met de door de Regering vastgestelde
minimale gegevens die toelaten het goed te identificeren en lokalise-
ren.”.

Art. 24. In artikel 75 van dezelfde ordonnantie worden de volgende
wijzigingen aangebracht:

1° In het eerste lid worden de woorden “van deze afdeling”
vervangen door de woorden “69 tot en met 73, en 74”;

2° het tweede lid wordt vervangen als volgt:

“De artikelen 73/1 tot en met 73/3 en 74 zijn van toepassing op elke
persoon of dienst die bevoegd is om een in artikel 4.59, § 4, derde lid,
van het Burgerlijk Wetboek bedoeld attest van erfopvolging op te
maken.”.

Art. 25. In dezelfde ordonnantie wordt een artikel 75/1 ingevoegd,
luidende:

“Art. 75/1. De gewestelijke fiscale administratie is de verwerkings-
verantwoordelijke in de zin van de Verordening (EU) nr. 2016/679 van
het Europees Parlement en de Raad van 27 april 2016 betreffende de
bescherming van natuurlijke personen in verband met de verwerking
van persoonsgegevens en betreffende het vrije verkeer van die gege-
vens en tot intrekking van Richtlijn 95/46/EG, voor het verzamelen en
opslaan van de gegevens die worden ontvangen overeenkomstig
artikel 69 en 73/1, het gebruik ervan om na te gaan of de personen die
daarin worden vermeld schuldenaars zijn van een zekere schuld, de
kennisgeving van deze schulden, de mededeling van deze schulden
aan de betrokken notarissen en, in voorkomend geval, het nemen van
de nodige maatregelen voor de inschrijving van de wettelijke hypo-
theek.

De gegevens opgenomen in de kennisgevingen en de inlichting
respectievelijk bedoeld in de artikelen 69, 70 en 71, § 2, of in het bericht
bedoeld in artikel 73/1 en in de kennisgeving bedoeld in artikel 73/2
worden door de gewestelijke fiscale administratie bewaard tot uiterlijk
31 december van het jaar volgend op het jaar waarin de verjaring
plaatsvindt van alle handelingen nodig om de wettelijke hypotheek te
waarborgen of om aansprakelijkheidsvorderingen te kunnen instellen
teneinde de invordering te verzekeren van fiscale en niet-fiscale
schuldvorderingen die tot de bevoegdheid van de verwerkingsverant-
woordelijke bedoeld in het eerste lid behoren en, in voorkomend geval,
de volledige betaling van alle ermee verbonden bedragen gerealiseerd
werd en de ermee verbonden administratieve en gerechtelijke proce-
dures en beroepen definitief afgesloten zijn.”.

Art. 26. In artikel 119, § 1 van dezelfde ordonnantie, gewijzigd bij
de ordonnantie van 29 oktober 2020, worden de volgende wijzigingen
aangebracht:

1° in het eerste lid worden de woorden “en de ordonnantie van
21 juni 2012 houdende omzetting van Richtlijn 2010/24/EU van de
Raad van 16 maart 2010 betreffende de wederzijdse bijstand inzake de
invordering van schuldvorderingen die voortvloeien uit belastingen,
rechten en andere maatregelen” ingevoegd tussen de woorden “de
belastingen” en de woorden “, beschikt”;

2° een lid wordt toegevoegd, luidende:

“Wanneer de uitvoering van de verplichtingen bedoeld in het eerste
lid vereist om bij het centraal aanspreekpunt gehouden bij de Nationale
Bank van België overeenkomstig de wet van 8 juli 2018 houdende
organisatie van een centraal aanspreekpunt van rekeningen en finan-
ciële contracten en tot uitbreiding van de toegang tot het centraal
bestand van berichten van beslag, delegatie, overdracht, collectieve
schuldenregeling en protest, de beschikbare gegevens bedoeld in
artikel 4 van dezelfde wet te vragen met het oog op de mededeling
ervan aan de verzoekende buitenlandse staat, geeft de agent bedoeld in
artikel 65/1, § 2, tweede lid machtiging aan de agent bedoeld in
artikel 65/1, § 2, eerste lid om het centraal aanspreekpunt te verzoeken,
op basis van de gedane aanvraag door de buitenlandse staat.”.

HOOFDSTUK 4
Aanpassing. — van het Wetboek van de inkomstenbelastingen 1992

Art. 27. In artikel 433 van het Wetboek van de inkomstenbelastingen
1992 zoals van toepassing op de gewestelijke belasting bedoeld in
artikel 3, eerste lid, 5°, van de bijzondere wet van 16 januari 1989 betref-
fende de financiering van de Gemeenschappen en de Gewesten,
vervangen bij de wet van 24 juli 2008 en gewijzigd bij de wet van
27 april 2016 en bij de ordonnantie van 7 december 2017, worden de
woorden de volgende wijzigingen aangebracht:

1° in de Franse tekst worden de woorden “Les notaires” vervangen
door de woorden “Aux fins d’assurer la perception ou le recouvrement
des impôts et leurs accessoires et, le cas échéant, de permettre à la

Dans le cadre de l’envoi des notifications et informations visées aux
articles 69 à 72, l’identification du bien faisant l’objet de l’acte visé à
l’article 69, § 1er, est réalisée au moyen des données minimales
permettant leur identification et leur localisation, telle qu’arrêtées par le
Gouvernement. ».

Art. 24. À l’article 75 de la même ordonnance, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « de la présente section » sont remplacés
par les mots « 69 à 73 et 74 » ;

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Les articles 73/1 à 73/3 et 74 sont applicables à toute personne ou
service habilité à établir un certificat d’hérédité visé à l’article 4.59, § 4,
alinéa 3, du Code civil. ».

Art. 25. Dans la même ordonnance, il est inséré un article 75/1,
rédigé comme suit :

« Art. 75/1. L’administration fiscale régionale est le responsable du
traitement au sens du Règlement (UE) nº 2016/679 du 27 avril 2016 du
Parlement européen et du Conseil relatif à la protection des personnes
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et
à la libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE
pour la collecte et la conservation des données reçues en exécution des
articles 69 et 73/1, leur utilisation en vue de vérifier si les personnes y
mentionnées sont redevables d’une dette certaine, la notification de ces
dettes, la communication de ces dettes aux notaires concernés et, le cas
échéant, l’adoption de mesures nécessaires pour procéder à l’inscrip-
tion de l’hypothèque légale.

Les données contenues dans les notifications et l’information visées
respectivement aux articles 69, 70, et 71, § 2, ou dans l’avis visé à
l’article 73/1 et la notification visée à l’article 73/2 sont conservées par
l’administration fiscale régionale au plus tard jusqu’au 31 décembre de
l’année suivant celle au cours de laquelle le délai de prescription pour
tous les actes nécessaires à préserver l’hypothèque légale ou à exercer
des actions en responsabilité aux fins d’assurer le recouvrement des
montants assuré par l’administration fiscale régionale est dépassé et, le
cas échéant, le paiement intégral des sommes correspondantes est
effectué et les procédures et recours administratifs et judiciaires
correspondants sont définitivement clôturés. ».

Art. 26. À l’article 119, § 1er, de la même ordonnance, modifié par
l’ordonnance du 29 octobre 2020, les modifications suivantes sont
apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « et de l’ordonnance du 21 juin 2012 trans-
posant la directive 2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 concernant
l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances relatives
aux taxes, impôts, droits et autres mesures » sont insérés entre les mots
« domaine fiscal » et les mots «, l’administration » ;

2° il est ajouté un alinéa, rédigé comme suit :

« Lorsque l’exécution des obligations visées à l’alinéa 1er requiert de
demander au point de contact central tenu par la Banque nationale de
Belgique conformément à la loi du 8 juillet 2018 portant organisation
d’un point de contact central des comptes et contrats financiers et
portant extension de l’accès au fichier central des avis de saisie, de
délégation, de cession, de règlement collectif de dettes et de protêt les
données disponibles visées à l’article 4 de la même loi en vue de les
communiquer à l’état étranger requérant, l’agent visé à l’article 65/1,
§ 2, alinéa 2, donne l’autorisation à l’agent visé à l’article 65/1, § 2,
alinéa 1er, de solliciter le point de contact central sur la base de la
demande faite par l’état étranger. ».

CHAPITRE 4
Modification. — du Code des impôts sur les revenus 1992

Art. 27. Dans l’article 433, du Code des impôts sur les revenus
1992 tel qu’applicable à l’impôt régional visé à l’article 3, alinéa 1er, 5°,
de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des
communautés et des régions, remplacé par la loi du 24 juillet 2008 et
modifié par la loi du 27 avril 2016 et par l’ordonnance du 7 décem-
bre 2017, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le texte français, les mots « Les notaires » sont remplacés par
les mots « Aux fins d’assurer la perception ou le recouvrement des
impôts et leurs accessoires et, le cas échéant, de permettre à la Région
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Région de Bruxelles-Capitale de prendre une hypothèque légale sur un
bien qui en est susceptible, les notaires”;

2° in de Nederlandse tekst worden de woorden “De notarissen die
gevorderd zijn om een akte op te maken die de vervreemding of de
hypothecaire aanwending van een onroerend goed, van een schip of
een vaartuig tot voorwerp heeft, zijn” vervangen door de woorden
“Met het oog op de inning of de invordering van de belasting en haar
toebehoren, en van de schuldvorderingen waarvoor de gewestelijke
fiscale administratie de invordering verzekert krachtens deze codex, en
in voorkomend geval, om het Gewest in staat te stellen een wettelijke
hypotheek te nemen op een voor hypotheek vatbaar goed, zijn de
notarissen die gevorderd zijn om een akte op te maken die de
vervreemding of de hypothecaire aanwending van een onroerend goed,
van een schip of een vaartuig tot voorwerp heeft,”.

Art. 28. In artikel 433, § 1 van hetzelfde Wetboek zoals van
toepassing in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest op de gewestelijke
belastingen bedoeld in artikel 3, eerste lid, 10° en 11°, van de bijzondere
wet van 16 januari 1989 betreffende de financiering van de Gemeen-
schappen en de Gewesten, vervangen bij de wet van 11 februari 2019 en
gewijzigd door de ordonnantie van 28 november 2019, worden de
volgende wijzigingen aangebracht:

1° in de Franse tekst worden de woorden “Le notaire” vervangen
door de woorden “Aux fins d’assurer la perception ou le recouvrement
des impôts et leurs accessoires et, le cas échéant, de permettre à la
Région de Bruxelles-Capitale de prendre une hypothèque légale sur un
bien qui en est susceptible, le notaire”;

2° in de Nederlandse tekst worden de woorden “De notaris die
verzocht is om een akte op te maken die de vervreemding of de
hypothecaire aanwending van een voor hypotheek vatbaar goed tot
voorwerp heeft, is” vervangen door de woorden “Om de inning of de
invordering van de belastingen en hun toebehoren, die verschuldigd
zijn door de erflater, zijn erfgenamen en legatarissen of de begunstig-
den van een door de erflater gemaakte contractuele erfstelling, te
verzekeren, is de notaris die verzocht is om een akte op te maken die de
vervreemding of de hypothecaire aanwending van een voor hypotheek
vatbaar goed tot voorwerp heeft”.

Art. 29. In artikel 434 van hetzelfde Wetboek zoals van toepassing
op de gewestelijke belasting bedoeld in artikel 3, eerste lid, 5°, van de
bijzondere wet van 16 januari 1989 betreffende de financiering van de
Gemeenschappen en de Gewesten, gewijzigd bij het koninklijk besluit
van 31 maart 2003, door de wet van 24 juli 2008 en door de ordonnantie
van 7 december 2017, wordt het woord “twaalfde” vervangen door het
woord “tiende”.

Art. 30. In artikel 434, § 1 van hetzelfde Wetboek zoals van
toepassing in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest op de gewestelijke
belastingen bedoeld in artikel 3, eerste lid, 10° en 11°, van de bijzondere
wet van 16 januari 1989 betreffende de financiering van de Gemeen-
schappen en de Gewesten, vervangen bij de wet van 11 februari 2019 en
gewijzigd bij de ordonnantie van 28 november 2019, wordt het woord
“twaalfde” vervangen door het woord “tiende”.”

Art. 31. In artikel 435 van hetzelfde Wetboek zoals van toepassing
op de gewestelijke belasting bedoeld in artikel 3, eerste lid, 5°, van de
bijzondere wet van 16 januari 1989 betreffende de financiering van de
Gemeenschappen en de Gewesten, vervangen dor de wet van
24 juli 2008 en gewijzigd bij de wet van 27 april 2016, worden de
volgende wijzigingen aangebracht:”.

1° in paragraaf 1, tweede lid, wordt het woord “achtste” vervangen
door het woord “zevende”;

2° in paragraaf 3, eerste lid, wordt het woord “acht” vervangen door
het woord “zeven”.

Art. 32. In artikel 435 van hetzelfde Wetboek zoals van toepassing in
het Brussels Hoofdstedelijk Gewest op de gewestelijke belastingen
bedoeld in artikel 3, eerste lid, 10° en 11°, van de bijzondere wet van
16 januari 1989 betreffende de financiering van de Gemeenschappen en
de Gewesten, vervangen bij de ordonnantie van 28 november 2019,
worden de volgende wijzigingen aangebracht:

1° in paragraaf 1, tweede lid, wordt het woord “achtste” vervangen
door het woord “zevende”;

2° in paragraaf 3, eerste lid, wordt het woord “acht” vervangen door
het woord “zeven”.

de Bruxelles-Capitale de prendre une hypothèque légale sur un bien
qui en est susceptible, les notaires » ;

2° dans le texte néerlandais, les mots « De notarissen die gevorderd
zijn om een akte op te maken die de vervreemding of de hypothecaire
aanwending van een onroerend goed, van een schip of een vaartuig tot
voorwerp heeft, zijn » sont remplacés par les mots « Met het oog op de
inning of de invordering van de belasting en haar toebehoren, en van
de schuldvorderingen waarvoor de gewestelijke fiscale administratie
de invordering verzekert krachtens deze codex, en in voorkomend
geval, om het Gewest in staat te stellen een wettelijke hypotheek te
nemen op een voor hypotheek vatbaar goed, zijn de notarissen die
gevorderd zijn om een akte op te maken die de vervreemding of de
hypothecaire aanwending van een onroerend goed, van een schip of
een vaartuig tot voorwerp heeft, ».

Art. 28. Dans l’article 433, § 1er, du même Code tel qu’applicable en
Région de Bruxelles-Capitale aux impôts régionaux visés à l’article 3,
alinéa 1er, 10° et 11°, de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au
financement des communautés et des régions, remplacé par la loi du
11 février 2019 et modifié par l’ordonnance du 28 novembre 2019, les
modifications suivantes sont apportées :

1° dans le texte français, les mots « Le notaire » sont remplacés par les
mots « Aux fins d’assurer la perception ou le recouvrement des impôts
et leurs accessoires et, le cas échéant, de permettre à la Région de
Bruxelles-Capitale de prendre une hypothèque légale sur un bien qui en
est susceptible, le notaire » ;

2° dans le texte néerlandais, les mots « De notaris die verzocht is om
een akte op te maken die de vervreemding of de hypothecaire
aanwending van een voor hypotheek vatbaar goed tot voorwerp heeft,
is » sont remplacés par les mots « Om de inning of de invordering van
de belastingen en hun toebehoren, die verschuldigd zijn door de
erflater, zijn erfgenamen en legatarissen of de begunstigden van een
door de erflater gemaakte contractuele erfstelling, te verzekeren, is de
notaris die verzocht is om een akte op te maken die de vervreemding of
de hypothecaire aanwending van een voor hypotheek vatbaar goed tot
voorwerp heeft ».

Art. 29. Dans l’article 434 du même Code tel qu’applicable à l’impôt
régional visé à l’article 3, alinéa 1er, 5°, de la loi spéciale du
16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des
régions, modifié par l’arrêté royal du 31 mars 2003, par la loi du
24 juillet 2008 et par l’ordonnance du 7 décembre 2017, le mot
« douzième » est remplacé par le mot « dixième ».

Art. 30. Dans l’article 434, § 1er, du même Code tel qu’applicable en
Région de Bruxelles-Capitale aux impôts régionaux visés à l’article 3,
alinéa 1er,10° et 11°, de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au
financement des communautés et des régions, remplacé par la loi du
11 février 2019 et modifié par l’ordonnance du 28 novembre 2019, le mot
« douzième » est remplacé par le mot « dixième ».

Art. 31. À l’article 435 du même Code tel qu’applicable à l’impôt
régional visé à l’article 3, alinéa 1er, 5°, de la loi spéciale du
16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des
régions, remplacé par la loi du 24 juillet 2008 et modifié par la loi du
27 avril 2016, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 2, le mot « huitième » est remplacé
par le mot « septième » ;

2° dans le paragraphe 3, alinéa 1er, le mot « huit » est remplacé par le
mot « sept ».

Art. 32. À l’article 435 du même Code tel qu’applicable en Région de
Bruxelles-Capitale aux impôts régionaux visés à l’article 3, alinéa 1er,
10° et 11°, de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement
des communautés et des régions, remplacé par la loi du 11 février 2019 et
modifié par l’ordonnance du 28 novembre 2019, les modifications
suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 2, le mot « huitième » est modifié par
le mot « septième » ;

2° dans le paragraphe 3, alinéa 1er, le mot « huit » est remplacé par le
mot « sept ».
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HOOFDSTUK 5— Slotbepalingen, opheffings- en overgangsbepalingen

Art. 33. In het kader van de berichten bedoeld in artikelen 433 tot en
met 435 van het Wetboek van de inkomstenbelastingen 1992, zoals van
toepassing op de gewestelijke belastingen bedoeld in artikel 3, eerste
lid, 5°, 10° en 11°, van de bijzondere wet van 16 januari 1989 betreffende
de financiering van de Gemeenschappen en de Gewesten, identificeren
de door de Regering voor hun uitvoering aangeduide dienst of agent en
de notarissen de betrokken personen aan de hand van het identifica-
tienummer, vermeld in artikel III.17 van het Wetboek van economisch
recht, als het gaat om een rechtspersoon, en aan de hand van het
rijksregisternummer en aan de hand van het identificatienummer,
bedoeld in artikel 8 van de wet van 15 januari 1990 houdende
oprichting en organisatie van een Kruispuntbank van de Sociale
Zekerheid, of bij gebreke van dergelijke nummers, hun naam, voorna-
men en geboortedatum, als het gaat om een natuurlijke persoon.

De identificatie van het goed dat het voorwerp uitmaakt van de akte
bedoeld in artikel 433, § 1 van hetzelfde Wetboek gebeurt aan de hand
van de door de Regering vastgestelde minimale gegevens die toelaten
het goed te identificeren en te lokaliseren.

Art. 34. De dienst aangeduid door de Regering in uitvoering van
artikel 433 van het Wetboek van de inkomstenbelastingen zoals van
toepassing op de gewestelijke belastingen bedoeld in artikel 3, 1ste lid,
5°, 10° en 11°, van de bijzondere wet van 16 januari 1989 betreffende de
financiering van de Gemeenschappen en de Gewesten, is de verwer-
kingsverantwoordelijke in de zin van de Verordening (EU) nr. 2016/679
van het Europees Parlement en de Raad van 27 april 2016 betreffende
de bescherming van natuurlijke personen in verband met de verwer-
king van persoonsgegevens en betreffende het vrije verkeer van die
gegevens en tot intrekking van Richtlijn 95/46/EG voor het verzamelen
en opslaan van de gegevens die worden ontvangen overeenkomstig
artikel 433, het gebruik ervan om na te gaan of de personen die daarin
worden vermeld schuldenaars zijn van een zekere schuld, de kennis-
geving van deze schulden, de mededeling van deze schulden aan de
betrokken notarissen en, in voorkomend geval, het nemen van de
nodige maatregelen voor de inschrijving van de wettelijke hypotheek.

De gegevens vervat in het bericht, de kennisgeving en de inlichting
respectievelijk bedoeld in artikelen 433, 434 en artikel 435, § 1, derde
lid, van het Wetboek van de inkomstenbelastingen 1992 worden door
de bovenvermelde dienst bewaard tot uiterlijk 31 december van het jaar
volgend op het jaar waarin de verjaring plaatsvindt van alle handelin-
gen nodig om de wettelijke hypotheek te waarborgen of om aanspra-
kelijkheidsvorderingen te kunnen instellen teneinde de invordering te
verzekeren van de belastingen en hun toebehoren en, in voorkomend
geval, de volledige betaling van alle ermee verbonden bedragen
gerealiseerd werd en de ermee verbonden administratieve en gerech-
telijke procedures en beroepen definitief afgesloten zijn.

Art. 35. Artikelen 73/1, 73/2, 73/3, 73/4 et 75, tweede lid, van de
ordonnantie van 6 maart 2019 betreffende de Brusselse Codex fiscale
procedure, zoals ingevoegd of gewijzigd door deze ordonnantie, zijn
ook van toepassing:

1° op de belasting bedoeld in artikel 3, eerste lid, 5°, van de
bijzondere wet van 16 januari 1989 betreffende de financiering van de
Gemeenschappen en de Gewesten, waarvan de bijdragen betrekking
hebben op de aanslagjaren 2018 en vorige;

2° op de gewestelijke belastingen bedoeld in artikel 3, eerste lid, 10°
en 11°, van de bijzondere wet van 16 januari 1989 betreffende de
financiering van de Gemeenschappen en de Gewesten, waarvan de
bijdragen betrekking hebben op de aanslagjaren 2019 en vorige.

Art. 36. De volgende bepalingen worden opgeheven:

1° artikelen 7, 8 en 9 van het besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke
Regering van 26 maart 2020 tot uitvoering van de artikelen 24 tot en
met 26 van de ordonnantie van 21 december 2012 tot vaststelling van de
fiscale procedure in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest;

2° artikelen 8, 9 en 10 van het besluit van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Regering van 26 maart 2020 tot uitvoering van de artikelen 24 tot
en met 26 van de ordonnantie van 21 december 2012 tot vaststelling van
de fiscale procedure in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest betreffende
de personen als bedoeld in artikel 27/1 van dezelfde ordonnantie;

3° artikelen 7, 8 en 9 van het besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke
Regering van 26 maart 2020 tot uitvoering van de artikelen 69 tot 71 van
de ordonnantie van 6 maart 2019 betreffende de Brusselse Codex Fiscale
Procedure;

CHAPITRE 5Dispositions. — finales, d’abrogation et d’entrée en vigueur

Art. 33. Dans le cadre des communications visées aux articles 433 à
435 du Code des impôts sur les revenus 1992 tels qu’applicables aux
impôts régionaux visés à l’article 3, alinéa 1er, 5°, 10° et 11°, de la loi
spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et
des régions, le service ou l’agent désigné par le Gouvernement pour
leur exécution et les notaires identifient les personnes concernées à
l’aide du numéro d’identification cité dans l’article III.17 du Code de
droit économique s’il s’agit d’une personne morale, et du numéro de
registre national ou du numéro d’identification visé à l’article 8 de la loi
du 15 janvier 1990 relative à l’institution et à l’organisation d’une
Banque carrefour de la Sécurité sociale ou, en l’absence de tels numéros,
de leurs nom, prénoms et date de naissance s’il s’agit d’une personne
physique.

L’identification du bien faisant l’objet de l’acte visé à l’article 433,
§ 1er, du même Code est réalisée au moyen des données minimales
permettant leur identification et leur localisation, telle qu’arrêtées par le
Gouvernement.

Art. 34. Le Service que le Gouvernement a désigné en exécution de
l’article 433 du Code des impôts sur les revenus tel qu’applicable aux
impôts régionaux visés à l’article 3, alinéa 1er, 5°, 10° et 11°, de la loi
spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et
des régions est le responsable du traitement au sens du règlement (UE)
nº 2016/679 du 27 avril 2016 du Parlement européen et du Conseil
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces
données et abrogeant la directive 95/46/CE pour la collecte et la
conservation des données reçues en exécution de l’article 433, leur
utilisation en vue de vérifier si les personnes y mentionnées sont
redevables d’une dette certaine, la notification de ces dettes, la
communication de ces dettes aux notaires concernés et, le cas échéant,
l’adoption de mesures nécessaires pour procéder à l’inscription de
l’hypothèque légale.

Les données contenues dans l’avis, la notification et l’information
visés respectivement aux articles 433, 434 et à l’article 435, § 1er,
alinéa 3, du Code des impôts sur les revenus 1992 tels qu’applicables
aux impôts régionaux visés à l’article 3, alinéa 1er, 5°, 10° et 11°, de la loi
spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et
des régions sont conservées par le Service précité au plus jusqu’au
31 décembre de l’année suivant celle au cours de laquelle le délai de
prescription pour tous les actes nécessaires à préserver l’hypothèque
légale ou à exercer des actions en responsabilité aux fins d’assurer le
recouvrement des impôts et leurs accessoires est dépassé et, le cas
échéant, le paiement intégral des sommes correspondantes est effectué
et les procédures et recours administratifs et judiciaires correspondants
sont définitivement clôturés.

Art. 35. Les articles 73/1, 73/2, 73/3, 73/4 et 75, alinéa 2, de
l’ordonnance du 6 mars 2019 relative au Code bruxellois de procédure
fiscale, tels qu’insérés ou modifiés par la présente ordonnance, sont
également applicables :

1° à l’impôt régional visé à l’article 3, alinéa 1er, 5°, de la loi spéciale
du 16 janvier 1989 relative au financement des communautés et des
régions, dont les cotisations sont rattachées aux exercices d’imposition
2018 et antérieurs ;

2° aux impôts régionaux visés à l’article 3, alinéa 1er, 10° et 11°, de la
loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des communau-
tés et des régions, dont les cotisations sont rattachées aux exercices
d’imposition 2019 et antérieurs.

Art. 36. Les dispositions suivantes sont abrogées :

1° les articles 7, 8 et 9 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 mars 2020 exécutant les articles 24 à 26 de
l’ordonnance du 21 décembre 2012 établissant la procédure fiscale en
Région de Bruxelles-Capitale ;

2° les articles 8, 9 et 10 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 mars 2020 exécutant les articles 24 à 26 de
l’ordonnance du 21 décembre 2012 établissant la procédure fiscale en
Région de Bruxelles-Capitale en ce qui concerne les personnes visées à
l’article 27/1 de la même ordonnance ;

3° les articles 7, 8 et 9 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 mars 2020 exécutant les articles 69 à 71 de
l’ordonnance du 6 mars 2019 relative au Code bruxellois de procédure
fiscale ;
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4° artikelen 8, 9 en 10 van het besluit van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Regering van 26 maart 2020 tot uitvoering van de artikelen 69 tot
71 van de ordonnantie van 6 maart 2019 betreffende de Brusselse Codex
Fiscale Procedure betreffende de personen als bedoeld in artikel 75,
eerste lid, van dezelfde ordonnantie;

5° artikelen 7, 8 en 9 van het besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke
Regering van 26 maart 2020 tot uitvoering van de artikelen 433 tot 435
van het Wetboek van de inkomstenbelastingen 1992;

6° artikelen 8, 9 en 10 van het besluit van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Regering van 26 maart 2020 tot uitvoering van de artikelen 433 tot
435 van het Wetboek van de inkomstenbelastingen 1992 betreffende de
personen als bedoeld in artikel 439 van hetzelfde Wetboek.

Art. 37. § 1. Artikelen 4 en 5, 1° en 2°, treden in werking op
1 januari 2024. Zij zijn echter slechts van toepassing voor zover de
verwittiging bedoeld in artikel 24 van de ordonnantie van 21 decem-
ber 2012 tot vaststelling van de fiscale procedure in het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest is gedaan vanaf 1 januari 2024.

Artikelen 16, 1°, 17, 1°, en 18, 1°, treden in werking op 1 januari 2024.
Zij zijn echter slechts van toepassing voor zover de kennisgeving
bedoeld in artikel 69 van de ordonnantie van 6 maart 2019 betreffende
de Brusselse Codex Fiscale Procedure is gedaan vanaf 1 januari 2024.

Artikelen 29 tot en met 32 treden in werking op 1 januari 2024. Zij zijn
echter slechts van toepassing voor zover het bericht bedoeld in
artikel 433 van het Wetboek van de inkomstenbelastingen 1992 is
gedaan vanaf 1 januari 2024.

§ 2. Artikelen 6 tot en met 10, 19 tot en met 22, 24, 2°, en 35 treden
in werken op de door de Regering bepaalde datum en ten laatste op
1 januari 2030.

Kondigen deze ordonnantie af, bevelen dat ze in het Belgisch
Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Brussel, 6 juli 2023.

De Minister-President van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering,
belast met Territoriale Ontwikkeling en Stadsvernieuwing, Toerisme,

de promotie van het Imago van Brussel en Biculturele zaken van
gewestelijk belang,

R. VERVOORT

De Minister van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met
Mobiliteit, Openbare Werken en Verkeersveiligheid,

E. VAN DEN BRANDT

De Minister van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met
Klimaattransitie, Leefmilieu, Energie en Participatieve Democratie,

A. MARON

De Minister van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met
Financiën, Begroting, Openbaar Ambt, de Promotie van Meertalig-

heid en van het Imago van Brussel,
S. GATZ

De Minister van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering, belast met
Werk en Beroepsopleiding, Digitalisering en de Plaatselijke Besturen,

B. CLERFAYT

Nota

Documenten van het Parlement:
Gewone zitting 2022-2023
A-706/1 Ontwerp van ordonnantie
A-706/2 Verslag
Integraal verslag:
Bespreking en aanneming: vergadering van vrijdag 30 juni 2023

4° les articles 8, 9 et 10 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 mars 2020 exécutant les articles 69 à 71 de
l’ordonnance du 6 mars 2019 relative au Code bruxellois de procédure
fiscale en ce qui concerne les personnes visées à l’article 75, alinéa 1er,
de la même ordonnance ;

5° les articles 7, 8 et 9 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 mars 2020 exécutant les articles 433 à 435 du
Code des impôts sur les revenus 1992 ;

6° les articles 8, 9 et 10 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale exécutant les articles 433 à 435 du Code des impôts
sur les revenus 1992 en ce qui concerne les personnes visées à
l’article 439 du même Code.

Art. 37. § 1er. Les articles 4 et 5, 1° et 2°, entrent en vigueur le
1er janvier 2024. Toutefois, ils sont uniquement applicables dans la
mesure où la notification visée à l’article 24 de l’ordonnance du
21 décembre 2012 établissant la procédure fiscale en Région de
Bruxelles-Capitale a été réalisée à partir du 1er janvier 2024.

Les articles 16, 1°,17, 1° et 18, 1°, entrent en vigueur le 1er janvier 2024.
Toutefois, ils sont uniquement applicables dans la mesure où la
notification visée à l’article 69 de l’ordonnance du 6 mars 2019 relative
au Code bruxellois de procédure fiscale a été réalisée à partir du
1er janvier 2024.

Les articles 29 à 32 entrent en vigueur le 1er janvier 2024. Toutefois, ils
sont uniquement applicables dans la mesure où l’avis visé à l’article 433
du Code des impôts sur les revenus 1992 a été réalisé à partir du
1er janvier 2024.

§ 2. Les articles 6 à 10, 19 à 22, 24, 2°, et 35 entrent en vigueur à une
date fixée par le Gouvernement, et au plus tard le 1er janvier 2030.

Promulguons la présente ordonnance, ordonnons qu’elle soit publiée
au Moniteur belge.

Bruxelles, le 6 juillet 2023.

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, chargé du Développement territorial et de la Rénovation

urbaine, du Tourisme, de la Promotion de l’Image de Bruxelles et du
Biculturel d’intérêt régional,

R. VERVOORT

La Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,
chargée de la Mobilité, des Travaux publics et de la Sécurité routière,

E. VAN DEN BRANDT

Le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale
chargé de la Transition climatique, de l’Environnement, de l’Énergie

et de la Démocratie participative,
A. MARON

Le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,
chargé des Finances, du Budget, de la Fonction publique, de la Pro-

motion du Multilinguisme et de l’Image de Bruxelles,
S. GATZ

Le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,
chargé de l’Emploi et de la Formation professionnelle, de la Transi-

tion numérique et des Pouvoirs locaux,
B. CLERFAYT

Note

Documents du Parlement:
Session ordinaire 2022-2023
A-706/1 Projet d’ordonnance
A-706/2 Rapport
Compte rendu intégral:
Discussion et adoption: séance du vendredi 30 juin 2023
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BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

[C − 2023/20087]
25 MEI 2023. — Besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering

houdende oproep tot de kandidaturen van de representatieve
organisaties van de werkgevers, de middenstand, van de werkge-
vers van de social-profitsector en de werknemers met het oog op de
hernieuwing van de mandaten van Brupartners

De Brusselse Hoofdstedelijke Regering,

Gelet op de ordonnantie van 2 december 2021 betreffende Brupart-
ners, artikel 6, §§ 1 en 2 ;

Gelet op de wet van 24 april 2014 betreffende de organisatie van de
vertegenwoordiging van de zelfstandigen en de KMO, artikels 4 en 5 ;

Overwegende het besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering
van 14 mei 2020 houdende benoeming van de leden van de Economi-
sche en Sociale Raad voor het Brussels Hoofdstedelijk Gewest,
inzonderheid op artikel 5;

Overwegende dat de procedure voor de hernieuwing van de
mandaten van de leden van Brupartners moet worden opgestart
alvorens deze mandaten aflopen;

Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Met het oog op de hernieuwing van de mandaten van
Brupartners kan elke representatieve organisatie van de werkgevers, de
middenstand, de werkgevers van de social-profitsector en de werkne-
mers bij de Brusselse Hoofdstedelijke Regering haar kandidatuur
indienen, binnen een termijn van één maand te rekenen vanaf de dag
die volgt op de dag van de bekendmaking van onderhavig besluit in
het Belgisch Staatsblad.

Overeenkomstig artikel 6, § 2, van de ordonnantie van 2 decem-
ber 2021 betreffende Brupartners worden de in vorig lid bedoelde
kandidaturen naar de Minister van Economie gestuurd.

Overeenkomstig artikel 6, § 3, van de ordonnantie van 2 decem-
ber 2021 betreffende Brupartners worden de verschillende kandidatu-
ren door de Minister van Economie onderzocht teneinde hun confor-
miteit met de in artikel 8, 9, 10 en 11 van deze ordonnantie na te gaan.

De Minister van Economie maakt de lijst van de organisaties op die
aan deze voorwaarden voldoen en bezorgt deze aan Brupartners.

De na de in het eerste lid bedoelde termijn van één maand ontvangen
kandidaturen worden onontvankelijk verklaard.

Art. 2. De middenstandsorganisaties, die zich kandidaat stellen,
tonen aan dat zij in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest over tenminste
een zetel beschikken en leggen een verslag voor waaruit blijkt dat zij
effectief deelnemen aan de vertegenwoordiging en verdediging van de
zelfstandigen en kleine ondernemingen.

Teneinde aan te tonen dat zij aan de in artikel 9, § 1ste, 1°, van de
ordonnantie van 2 december 2021 betreffende Brupartners gestelde
voorwaarde voldoen, leggen de middenstandsorganisaties, die zich
kandidaat stellen, bovendien een attest voor dat is afgeleverd door de
Hoge Raad voor de Zelfstandigen en de KMO die is opgericht door de
wet van 24 april 2014 betreffende de organisatie van de vertegenwoor-
diging van de zelfstandigen en de KMO. Dit attest toont aan dat
voornoemde organisaties op de dag van de bekendmaking van
onderhavig besluit in het Belgisch Staatsblad aan de voorwaarden voor
hun erkenning door de Minister van Zelfstandigen en KMO voldoen.

Teneinde aan te tonen dat zij aan de in artikel 9, § 1ste, 2°, van de
ordonnantie van 2 december 2021 betreffende Brupartners gestelde
voorwaarden voldoen, leggen de middenstandsorganisaties, die zich
kandidaat stellen, bovendien het activiteitenverslag van de vijf laatste
jaren voor, evenals een attest van een gerechtsdeurwaarder dat
aantoont dat zij tenminste 1 000 rechtstreeks aangesloten leden
vertegenwoordigen die een jaarlijkse bijdrage van minstens 50 euro
betalen, hun beroepsactiviteit in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest
uitoefenen en tot de sfeer van de kleine ondernemingen en de
middenstand behoren.

De kandidaturen, waarin een van de in vorige alinea’s gepreciseerde
elementen ontbreken, zullen onontvankelijk worden verklaard.

De Minister van Economie mag alle nodige controle-maatregelen
nemen

Art. 3. Overeenkomstig artikel 6, § 4, van de ordonnantie van
2 december 2021 betreffende Brupartners beschikken de representatieve
werknemersorganisaties, enerzijds, en de representatieve organisaties
van de werkgevers, de middenstand en de werkgevers van de
social-profitsector, anderzijds, over een termijn van twee maanden om
over de organisaties, die bij Brupartners zullen vertegenwoordigd zijn,

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

[C − 2023/20087]
25 MAI 2023. — Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-

Capitale portant appel aux candidatures des organisations repré-
sentatives des employeurs, des classes moyennes, des employeurs
du non-marchand et des travailleurs en vue du renouvellement des
mandats de Brupartners

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,

Vu l’ordonnance du 2 décembre 2021 relative à Brupartners, l’arti-
cle 6, §§ 1er et 2 ;

Vu la loi du 24 avril 2014 relative à l’organisation de la représentation
des indépendants et des PME, les articles 4 et 5 ;

Considérant l’arrêté du 14 mai 2020 du Gouvernement de la Région
de Bruxelles-Capitale portant nomination des membres du Conseil
économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale, notamment
l’article 5 ;

Considérant qu’il y a lieu d’entreprendre la procédure de renouvel-
lement des mandats des membres de Brupartners avant que ces
mandats n’arrivent à terme ;

Après délibération,

Arrête :

Article 1er. En vue du renouvellement des mandats de Brupartners,
chaque organisation représentative des employeurs, des classes moyen-
nes, des employeurs du non-marchand et des travailleurs peut
présenter sa candidature auprès du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale, dans un délai d’un mois à partir du lendemain du
jour de la publication du présent arrêté au Moniteur belge.

Conformément à l’article 6, § 2, de l’ordonnance du 2 décem-
bre 2021 relative à Brupartners, les candidatures visées à l’alinéa
précédent sont envoyées au Ministre de l’Economie.

Conformément à l’article 6, § 3, de l’ordonnance du 2 décem-
bre 2021 relative à Brupartners, les différentes candidatures sont
examinées par le Ministre de l’Economie afin de vérifier leur conformité
aux conditions énoncées aux articles 8, 9, 10 et 11 de cette ordonnance.

Le Ministre de l’Economie fixe la liste des organisations répondant à
ces conditions et la communique à Brupartners.

Les candidatures réceptionnées après le délai d’un mois visé à
l’alinéa premier sont déclarées irrecevables.

Art. 2. Les organisations des classes moyennes candidates prouvent
qu’elles possèdent au moins un siège en Région de Bruxelles-Capitale et
fournissent un rapport démontrant une participation effective à la
représentation et à la défense des indépendants et des petites entrepri-
ses.

Afin de démontrer qu’elles répondent à la condition fixée par
l’article 9, § 1er, 1°, de l’ordonnance du 2 décembre 2021 relative à
Brupartners, les organisations des classes moyennes candidates four-
nissent en outre une attestation délivrée par le Conseil Supérieur des
Indépendants et des Petites et Moyennes Entreprises institué par la loi
du 24 avril 2014 relative à l’organisation de la représentation des
indépendants et des PME. Cette attestation établit que les organisations
précitées répondent, au jour de la parution au Moniteur belge du présent
arrêté, aux conditions nécessaires à leur agréation par le Ministre des
Indépendants et des PME.

Afin de démontrer qu’elles répondent aux conditions fixées par
l’article 9, § 1er, 2°, de l’ordonnance du 2 décembre 2021 relative à
Brupartners, les organisations des classes moyennes candidates four-
nissent le rapport d’activité des cinq dernières années et une attestation
délivrée par huissier de justice établissant qu’elles regroupent au moins
1 000 membres affiliés directement, payant une cotisation annuelle
minimale de 50 euros, exerçant leur activité professionnelle dans la
Région de Bruxelles-Capitale et appartenant au milieu des petites
entreprises et des classes moyennes.

Les candidatures ne reprenant pas l’un des éléments précisés aux
alinéas précédents seront déclarées irrecevables.

Le Ministre de l’Economie peut prendre toutes les mesures de
contrôle nécessaires.

Art. 3. Conformément à l’article 6, § 4, de l’ordonnance du 2 décem-
bre 2021 relative à Brupartners, les organisations représentatives des
travailleurs d’une part et les organisations représentatives des
employeurs, des classes moyennes et des employeurs du non-
marchand d’autre part, disposent d’un délai de deux mois pour
dégager et communiquer au Gouvernement un consensus sur les

64525MONITEUR BELGE — 31.07.2023 — BELGISCH STAATSBLAD



en over het aantal leden dat aan elk van de organisaties wordt
toegewezen, een consensus te bereiken en deze aan de Regering mede
te delen.

Deze termijn gaat in op de dag die volgt op de dag van de
communicatie aan Brupartners, door de minister bevoegd voor Econo-
mie, van de lijst van de organisaties die bij Brupartners mogen
vertegenwoordigd worden.

Overeenkomstig artikel 6, § 5, van de ordonnantie van 2 decem-
ber 2021 betreffende Brupartners, indien aan het einde van deze termijn
geen enkele consensus kon worden bereikt, dan bepaalt de Regering
eigenmachtig de bij Brupartners vertegenwoordigde organisaties, even-
als het aantal leden dat aan elk van deze organisaties wordt toegewe-
zen.

De representatieve organisaties worden aangeduid met een besluit
van de Regering.

Art. 4. Onderhavig besluit treedt in werking op de dag van de
bekendmaking ervan in het Belgisch Staatsblad.

De Minister van Economie is belast met de uitvoering van onderha-
vig besluit.

Brussel, 25 mei 2023.

Voor de Brusselse Hoofdstedelijke Regering :

De Minister-president,
R. VERVOORT

De Minister van Economie,
A. MARON

*
GEMEENSCHAPPELIJKE GEMEENSCHAPSCOMMISSIE

VAN BRUSSEL-HOOFDSTAD

[C − 2023/42123]

27 APRIL 2023. — Ordonnantie houdende instemming met het
samenwerkings-akkoord van 29 augustus 2022 tussen het Waalse
Gewest, de Gemeenschappelijke Gemeenschaps-commissie en de
Duitstalige Gemeenschap betreffende het interregionaal orgaan
voor de gezinsbijslagen

De Verenigde Vergadering heeft aangenomen en Wij, Verenigd
College, bekrachtigen hetgeen volgt :

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid als bedoeld
in artikel 135 van de Grondwet.

Art. 2. Instemming wordt verleend met het samenwerkingsakkoord
van 29 augustus 2022 tussen het Waalse Gewest, de Gemeenschappe-
lijke Gemeenschapscommissie en de Duitstalige Gemeenschap betref-
fende het interregionaal orgaan voor de gezinsbijslagen.

Kondigen deze ordonnantie af, bevelen dat ze in het Belgisch
Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Brussel, 27 april 2023.

Het Lid van het Verenigd College,
bevoegd voor Welzijn en Gezondheid,

E. VAN DEN BRANDT

Het Lid van het Verenigd College,
bevoegd voor Welzijn en Gezondheid,

A. MARON

Het Lid van het Verenigd College, bevoegd voor de Gezinsbijslagen,
Begroting, Openbaar Ambt en Externe betrekkingen,

S. GATZ

Het Lid van het Verenigd College, bevoegd voor de Gezinsbijslagen,
Begroting, Openbaar Ambt en Externe betrekkingen,

B. CLERFAYT

Nota

Document van de Verenigde Vergadering van de Gemeenschappe-
lijke Gemeenschapscommissie:

Gewone zitting 2022-2023
B-148/1 Ontwerp van ordonnantie
B-148/2 Verslag
Integraal verslag:
Bespreking en aanneming: vergadering van vrijdag 21 april 2023.

organisations qui seront représentées à Brupartners et sur le nombre de
membres attribué à chacune de celles-ci.

Ce délai prend cours le lendemain du jour de la communication à
Brupartners, par le Ministre de l’Economie, de la liste des organisations
qui peuvent être représentées à Brupartners.

Conformément à l’article 6, § 5, de l’ordonnance du 2 décem-
bre 2021 relative à Brupartners, si au terme de ce délai, aucun consensus
n’a pu être dégagé, le Gouvernement détermine d’autorité les organi-
sations représentées à Brupartners et le nombre de membres attribué à
chacune de celles-ci.

Les organisations représentatives sont désignées par un arrêté du
Gouvernement.

Art. 4. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au
Moniteur belge.

Le Ministre de l’Economie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 25 mai 2023.

Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale :

Le Ministre-Président,
R. VERVOORT

Le Ministre de l’Economie,
A. MARON

COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE
DE BRUXELLES-CAPITALE

[C − 2023/42123]

27 AVRIL 2023. — Ordonnance portant assentiment à l’accord de
coopération du 29 août 2022 entre la Région wallonne, la Commis-
sion communautaire commune et la Communauté germanophone
relatif à l’organe interrégional pour les prestations familiales

L’Assemblée réunie a adopté et Nous, Collège réuni, sanctionnons ce
qui suit :

Article 1er. La présente ordonnance règle une matière visée à
l’article 135 de la Constitution.

Art. 2. Assentiment est donné à l’accord de coopération du
29 août 2022 entre la Région wallonne, la Commission communautaire
commune et la Communauté germanophone relatif à l’organe interré-
gional pour les prestations familiales.

Promulguons la présente ordonnance, ordonnons qu’elle soit publiée
au Moniteur belge.

Bruxelles, le 27 avril 2023.

La Membre du Collège réuni,
en charge de l’Action sociale et de la Santé,

E. VAN DEN BRANDT

Le Membre du Collège réuni,en charge de l’Action sociale et de la
Santé,

A. MARON

Le Membre du Collège réuni, en charge des Prestations familiales,
du Budget, de la Fonction publique et des Relations extérieures,

S. GATZ

Le Membre du Collège réuni, en charge des Prestations familiales,
du Budget, de la Fonction publique et des Relations extérieures,

B. CLERFAYT

Note

Document de l’Assemblée réunie de la Commission communautaire
commune:

Session ordinaire 2022-2023
B-148/1 Projet d’ordonnance
B-148/2 Rapport
Compte rendu intégral:
Discussion et adoption: séance du vendredi 21 avril 2023.
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AUTRES ARRETES — ANDERE BESLUITEN

FEDERALE OVERHEIDSDIENST BUITENLANDSE ZAKEN,
BUITENLANDSE HANDEL

EN ONTWIKKELINGSSAMENWERKING

[C − 2023/44134]
Buitenlandse Consulaten in België

Op 3 november 2022 heeft Dr. Wilfried NIESSEN de nodige volmacht
ontvangen om het ambt van Ereconsul van de Republiek Estland uit te
oefenen te Verviers met als consulair ressort het Waalse Gewest.

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST BINNENLANDSE ZAKEN

[C − 2023/42567]
Personeel. — Benoeming

Bij koninklijk besluit van 4 mei 2023, wordt mevrouw Suzanne
BUTTIGNOL benoemd tot rijksambtenaar in de klasse A1 bij de Federal
Overheidsdienst Binnenlandse Zaken, Centrum Illegalen Vottem, met
ingang van 1 december 2023.

Overeenkomstig de gecoördineerde wetten op de Raad van State kan
beroep worden ingediend binnen de zestig dagen na deze bekendma-
king. Het verzoekschrift hiertoe dient bij ter post aangetekende brief
aan de Raad van State, Wetenschapsstraat, 33 te 1040 BRUSSEL te
worden toegezonden.

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST FINANCIEN

[C − 2023/42513]
Personeel. — Benoeming

Bij koninklijk besluit van 15 maart 2023, wordt mevrouw Emmi
Verslycken benoemd tot rijksambtenaar in de klasse A1 bij de
OCC_STRATEGIE_PMO_BUDGET in een betrekking van het Neder-
landse taalkader, met ingang van 15 maart 2023.

Overeenkomstig de gecoördineerde wetten op de Raad van State kan
beroep worden ingediend binnen de zestig dagen na deze bekendma-
king. Het verzoekschrift hiertoe dient bij ter post aangetekende brief
aan de Raad van State, Wetenschapsstraat, 33 te 1040 BRUSSEL te
worden toegezonden.

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,
ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2023/203713]

Boek II, titel 6, codex over het welzijn
op het werk. — ERKENNING VAN LABORATORIA

Bij ministerieel besluit van 6 juli 2023 wordt de erkenning van het
laboratorium SGS Nederland BV (KvK nr. 24226722), handelend onder
de naam SGS Environmental Analytics, Steenhouwerstraat 15 te 3194
AG Hoogvliet, Rotterdam (Nederland), ingetrokken.

Dit besluit treedt in werking op 1 augustus 2023.

Goed voor inlassing,

De Voorzitter van het Directiecomité,
G. De Poorter

SERVICE PUBLIC FEDERAL AFFAIRES ETRANGERES,
COMMERCE EXTERIEUR

ET COOPERATION AU DEVELOPPEMENT

[C − 2023/44134]
Consulats étrangers en Belgique

Le 3 novembre 2022, Dr. Wilfried NIESSEN a reçu l’autorisation
nécessaire pour exercer les fonctions de Consul honoraire de la
République d’Estonie à Verviers avec comme circonscription consulaire
la Région wallonne.

SERVICE PUBLIC FEDERAL INTERIEUR

[C − 2023/42567]
Personnel. — Nomination

Par arrêté royal du 4 mai 2023, Madame Suzanne BUTTIGNOL, est
nommée agent de l’Etat dans la classe A1 au Service Public Fédéral
Intérieur, Centre des Illégaux de Vottem, à partir du 1er décembre 2022.

Conformément aux lois coordonnées sur le Conseil d’Etat, un recours
peut être introduit endéans les soixante jours après cette publication. La
requête doit être envoyée sous pli recommandé à la poste, au Conseil
d’Etat, rue de la Science, 33 à 1040 BRUXELLES.

SERVICE PUBLIC FEDERAL FINANCES

[C − 2023/42513]
Personnel. — Nomination

Par arrêté royal du 15 mars 2023, Madame Emmi Verslycken, est
nommée agent de l’Etat dans la classe A1 au OCC_STRATEGIE_PMO-
_BUDGET dans un emploi du cadre linguistique néerlandais, à partir
du 15 maart 2023.

Conformément aux lois coordonnées sur le Conseil d’Etat, un recours
peut être introduit endéans les soixante jours après cette publication. La
requête doit être envoyée sous pli recommandé à la poste, au Conseil
d’Etat, rue de la Science, 33 à 1040 BRUXELLES.

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,
TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2023/203713]

Livre II, titre 6, code du bien-être
au travail. — AGREMENT DE LABORATOIRES

Par arrêté ministériel du 6 juillet 2023, l’agrément du laboratoire SGS
Nederland BV (no KvK 24226722), agissant sous le nom SGS Environ-
mental Analytics, Steenhouwerstraat 15 à 3194 AG Hoogvliet, Rotter-
dam (Pays-Bas), est retiré.

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er août 2023.

Bon pour insertion,

Le Président du Comité de direction,
G. De Poorter
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,
ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2023/203719]
Algemene Directie Humanisering van de Arbeid. — Erkenning van

externe diensten voor technische controles op de werkplaats

Bij ministerieel besluit van 19 juli 2023 wordt de vereniging zonder
winstoogmerk Enercetec (KBO nr. 0724.701.846), gevestigd rue du
Bon-Dieu-de-Pitié 4 te 5070 Fosses-la-Ville erkend als externe dienst
voor technische controles op de werkplaats, om controles bij de
indienststelling en periodieke controles uit te voeren van hijs- en
hefwerktuigen, inzonderheid liften, bedoeld in het koninklijk besluit
van 9 maart 2003 betreffende de beveiliging van liften, en ruimer in het
algemeen reglement voor de arbeidsbescherming en de codex over het
welzijn op het werk.

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST WERKGELEGENHEID,

ARBEID EN SOCIAAL OVERLEG

[2023/203707]

Algemene Directie Collectieve Arbeidsbetrekkingen. — Benoeming
van de leden van het Paritair Comité voor de schoonmaak

Bij besluit van de Directeur-generaal van 11 juli 2023, dat in werking
treedt de dag waarop het in het Belgisch Staatsblad wordt bekendge-
maakt:

worden benoemd tot leden van het Paritair Comité voor de
schoonmaak:

1. als vertegenwoordigers van de werkgeversorganisatie:
Gewone leden:
Mevr. VAN ANTWERPEN Muriel, te Rixensart;
De heren:
NEDELEC Jean-Philippe, te Geldenaken;
DIERCKX Dirk, te Herentals;
ZANDERS Johan, te Sint-Martens-Latem;
FIEREMANS Yvan, te Knokke-Heist;
Mevr. ENGELS Hilde, te Kortenberg.
Plaatsvervangende leden:
De heren:
VERMEIRE Thierry, te Temse;
NIESTEN Benjamin, te Luik;
Mevrn.:
RYCKAERT Régine, te Gent;
VAN ORSHOVEN Veerle, te Leuven;
De heren:
PAELINCK Philip, te Stekene;
PEETERS Paul, te Grobbendonk.
2. als vertegenwoordigers van de werknemersorganisaties:
Gewone leden:
De heer MAERTENS Koenraad, te Dilbeek;
Mevrn.:
DEMUZERE Hanne, te Gent;
DUPONT Joke, te Antwerpen;
De heren:
STAS Gaëtan, te Hannuit;
MAKHOUKH Abdel, te Brussel;
Mevr. GIELIS Inge, te Antwerpen.
Plaatsvervangende leden:
Mevr. MATHY Catherine, te Philippeville;
De heren:
SERLET Patrick, te Zulte;
FANARA Vincenzo, te Sprimont;
DELVENNE Marc, te Tinlot;

Mevr. PUTZEYS Veerle, te Halen;

De heer GEUNS Kris, te Sint-Jans-Molenbeek.

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,
TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2023/203719]
Direction générale Humanisation du travail. — Agrément de services

externes pour les contrôles techniques sur le lieu de travail

Par arrêté ministériel du 19 juillet 2023, l’association sans but lucratif
Enercetec (no BCE 0724.701.846), située rue du Bon-Dieu-de-Pitié 4
à 5070 Fosses-la-Ville est agréée comme service externe pour les
contrôles techniques sur les lieux de travail, pour effectuer les contrôles,
lors de leur mise en service et les contrôles périodiques sur les appareils
de levage, notamment les ascenseurs, visés à l’arrêté royal du
9 mars 2003 relatif à la sécurité des ascenseurs, et plus largement au
Règlement général pour la protection du travail et au code du bien-être
au travail.

SERVICE PUBLIC FEDERAL EMPLOI,
TRAVAIL ET CONCERTATION SOCIALE

[2023/203707]

Direction générale Relations collectives de travail. — Nomination
des membres de la Commission paritaire pour le nettoyage

Par arrêté du Directeur général du 11 juillet 2023, qui entre en
vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge:

sont nommés membres de la Commission paritaire pour le nettoyage:

1. en qualité de représentants de l’organisation d’employeurs:
Membres effectifs:
Mme VAN ANTWERPEN Muriel, à Rixensart;
MM.:
NEDELEC Jean-Philippe, à Jodoigne;
DIERCKX Dirk, à Herentals;
ZANDERS Johan, à Sint-Martens-Latem;
FIEREMANS Yvan, à Knokke-Heist;
Mme ENGELS Hilde, à Kortenberg.
Membres suppléants:
MM.:
VERMEIRE Thierry, à Tamise;
NIESTEN Benjamin, à Liège;
Mmes:
RYCKAERT Régine, à Gand;
VAN ORSHOVEN Veerle, à Louvain;
MM.:
PAELINCK Philip, à Stekene;
PEETERS Paul, à Grobbendonk.
2. en qualité de représentants des organisations de travailleurs:
Membres effectifs:
M. MAERTENS Koenraad, à Dilbeek;
Mmes:
DEMUZERE Hanne, à Gand;
DUPONT Joke, à Anvers;
MM.:
STAS Gaëtan, à Hannut;
MAKHOUKH Abdel, à Bruxelles;
Mme GIELIS Inge, à Anvers.
Membres suppléants:
Mme MATHY Catherine, à Philippeville;
MM.:
SERLET Patrick, à Zulte;
FANARA Vincenzo, à Sprimont;
DELVENNE Marc, à Tinlot;

Mme PUTZEYS Veerle, à Halen;

M. GEUNS Kris, à Molenbeek-Saint-Jean.
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST JUSTITIE

[C − 2023/43971]
Rechterlijke Orde

Bij koninklijke besluiten van 25 juni 2023,
- de aanwijzing van mevr. De Cauwer A., substituut-procureur-

generaal bij het hof van beroep te Antwerpen, tot de functie van
advocaat-generaal bij dit hof, wordt hernieuwd voor een termijn van
drie jaar met ingang van 11 december 2023.

- de aanwijzing van mevr. Coemans C., rechter in de rechtbank van
eerste aanleg Limburg, tot de functie van rechter in de familie- en
jeugdrechtbank in deze rechtbank, wordt hernieuwd voor een termijn
van vijf jaar met ingang van 1 februari 2023.

Bij koninklijke besluiten van 28 juni 2023,
- dat in werking treedt op 31 oktober 2023 ’s avonds, is aan de heer

De Keukelaere P., ontslag verleend uit zijn ambt van plaatsvervangend
rechter in de rechtbank van eerste aanleg West-Vlaanderen.

Het is hem vergund de titel van zijn ambt eershalve te voeren.
- dat in werking treedt op 31 oktober 2023 ’s avonds, is aan mevr.

Delbaere V., ontslag verleend uit haar ambt van plaatsvervangend
rechter in het vredegerecht van het eerste kanton Oostende.

Het is haar vergund de titel van haar ambt eershalve te voeren.
- de aanwijzing van de heer De Mets J., rechter in de rechtbank van

eerste aanleg West-Vlaanderen, tot de functie van rechter in de familie-
en jeugdrechtbank in deze rechtbank, wordt hernieuwd voor een
termijn van twee jaar met ingang van 1 november 2023.

- dat uitwerking heeft sedert 31 mei 2022 ’s avonds, is aan de heer
Loos L., ontslag verleend uit zijn ambt van plaatsvervangend rechter in
het vredegerecht van het eerste kanton Aalst.

Het is hem vergund de titel van zijn ambt eershalve te voeren.
- de aanwijzing van de heer Jacobs E., rechter in de rechtbank van

eerste aanleg te Leuven, tot de functie van onderzoeksrechter in deze
rechtbank, wordt hernieuwd voor een termijn van vijf jaar met ingang
van 1 oktober 2023.

- dat uitwerking heeft sedert 30 september 2022 ’s avonds, is aan
mevr. Vandekerckhove F., ontslag verleend uit haar ambt van plaats-
vervangend rechter in het vredegerecht van het eerste kanton Kortrijk.

Het is haar vergund de titel van haar ambt eershalve te voeren.
- de aanwijzing van de heer Haelewyn W., rechter in de rechtbank

van eerste aanleg West-Vlaanderen, tot de functie van onderzoeksrech-
ter in deze rechtbank, wordt hernieuwd voor een termijn van vijf jaar
met ingang van 1 december 2023.

Bij beschikking van de voorzitter van de rechtbank van eerste aanleg
Antwerpen van 30 juni 2023, het adjunct-mandaat van de heer
Vandaele P., ondervoorzitter in deze rechtbank, wordt hernieuwd voor
een termijn van drie jaar met ingang van 2 mei 2023.

Bij koninklijke besluiten van 2 juli 2023,
- de aanwijzing van de heer Hoskens R., rechter in de rechtbank van

eerste aanleg Antwerpen, tot de functie van beslagrechter in deze
rechtbank, wordt hernieuwd voor een termijn van twee jaar met ingang
van 1 juni 2023.

- de aanwijzing van de heer Vancraeyveldt S., rechter in de familie- en
jeugdrechtbank in de rechtbank van eerste aanleg West-Vlaanderen, tot
de functie van onderzoeksrechter in deze rechtbank, wordt hernieuwd
voor een termijn van vijf jaar met ingang van 1 december 2023.

- de aanwijzing van de heer Bleyen F., substituut-procureur-generaal
bij het hof van beroep te Antwerpen, tot de functie van advocaat-
generaal bij dit hof, wordt hernieuwd voor een termijn van drie jaar met
ingang van 11 december 2023.

- de aanwijzing van de heer Potargent L., afdelingsvoorzitter in de
rechtbank van eerste aanleg Antwerpen, tot de functie van rechter in de
strafuitvoeringsrechtbank voor het rechtsgebied van het hof van beroep
te Antwerpen, wordt hernieuwd voor een termijn van drie jaar met
ingang van 1 september 2023.

- de aanwijzing van mevr. Hauben B., rechter in de rechtbank van
eerste aanleg Limburg, tot de functie van rechter in de strafuitvoerings-
rechtbank voor het rechtsgebied van het hof van beroep te Antwerpen,
wordt hernieuwd voor een termijn van vier jaar met ingang van
1 november 2023.

SERVICE PUBLIC FEDERAL JUSTICE

[C − 2023/43971]
Ordre judiciaire

Par arrêtés royaux du 25 juin 2023,
- la désignation de Mme De Cauwer A., substitut du procureur

général près la cour d’appel d’Anvers, aux fonctions d’avocat général
près cette cour, est renouvelée pour un terme de trois ans prenant cours
le 11 décembre 2023.

- la désignation de Mme Coemans C., juge au tribunal de première
instance du Limbourg, aux fonctions de juge au tribunal de la famille et
de la jeunesse à ce tribunal, est renouvelée pour un terme de cinq ans
prenant cours le 1er février 2023.

Par arrêtés royaux du 28 juin 2023,
- entrant en vigueur le 31 octobre 2023 au soir, est acceptée la

démission de M. De Keukelaere P., de ses fonctions de juge suppléant
au tribunal de première instance de Flandre occidentale.

Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.
- entrant en vigueur le 31 octobre 2023 au soir, est acceptée la

démission de Mme Delbaere V., de ses fonctions de juge suppléant à la
justice de paix du premier canton d’Ostende.

Elle est autorisée à porter le titre honorifique de ses fonctions.
- la désignation de M. De Mets J., juge au tribunal de première

instance de Flandre occidentale, aux fonctions de juge au tribunal de la
famille et de la jeunesse à ce tribunal, est renouvelée pour un terme de
deux ans prenant cours le 1er novembre 2023.

- produisant ses effets le 31 mai 2022 au soir, est acceptée la démission
de M. Loos L., de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du
premier canton d’Alost.

Il est autorisé à porter le titre honorifique de ses fonctions.
- la désignation de M. Jacobs E., juge au tribunal de première instance

de Louvain, aux fonctions de juge d’instruction à ce tribunal, est
renouvelée pour un terme de cinq ans prenant cours le 1er octobre 2023.

- produisant ses effets le 30 septembre 2022 au soir, est acceptée la
démission de Mme Vandekerckhove F., de ses fonctions de juge
suppléant à la justice de paix du premier canton de Courtrai.

Elle est autorisée à porter le titre honorifique de ses fonctions.
- la désignation de M. Haelewyn W., juge au tribunal de première

instance de Flandre occidentale, aux fonctions de juge d’instruction à ce
tribunal, est renouvelée pour un terme de cinq ans prenant cours le
1er décembre 2023.

Par ordonnance du président du tribunal de première instance
d’Anvers du 30 juin 2023, le mandat adjoint de M. Vandaele P.,
vice-président à ce tribunal, est renouvelé pour un terme de trois ans
prenant cours le 2 mai 2023.

Par arrêtés royaux du 2 juillet 2023,
- la désignation de M. Hoskens R., juge au tribunal de première

instance d’Anvers, aux fonctions de juge des saisies à ce tribunal, est
renouvelée pour un terme de deux ans prenant cours le 1er juin 2023.

- la désignation de M. Vancraeyveldt S., juge de la famille et de la
jeunesse au tribunal de première instance de Flandre occidentale, aux
fonctions de juge d’instruction à ce tribunal, est renouvelée pour un
terme de cinq ans prenant cours le 1er décembre 2023.

- la désignation de M. Bleyen F., substitut du procureur général près
la cour d’appel d’Anvers, aux fonctions d’avocat général près cette
cour, est renouvelée pour un terme de trois ans prenant cours le
11 décembre 2023.

- la désignation de M. Potargent L., président de division au tribunal
de première instance d’Anvers, aux fonctions de juge au tribunal
d’application des peines pour le ressort de la cour d’appel d’Anvers, est
renouvelée pour un terme de trois ans prenant cours le 1er septem-
bre 2023.

- la désignation de Mme Hauben B., juge au tribunal de première
instance du Limbourg, aux fonctions de juge au tribunal d’application
des peines pour le ressort de la cour d’appel d’Anvers, est renouvelée
pour un terme de quatre ans prenant cours le 1er novembre 2023.
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Bij koninklijke besluiten van 9 juli 2023,
- de aanwijzing van mevr. Gerin C., rechter in de rechtbank van eerste

aanleg te Luik, tot de functie van rechter in de familie- en jeugdrecht-
bank in deze rechtbank, wordt hernieuwd voor een termijn van twee
jaar met ingang van 1 juli 2023.

- de aanwijzing van de heer Vanwalleghem P., substituut-procureur-
generaal bij het hof van beroep te Brussel, tot de functie van
advocaat-generaal bij dit hof, wordt hernieuwd voor een termijn van
drie jaar met ingang van 13 december 2023.

- de aanwijzing van mevr. Vanvelthoven W., substituut-procureur-
generaal bij het hof van beroep te Brussel, tot de functie van
advocaat-generaal bij dit hof, wordt hernieuwd voor een termijn van
drie jaar met ingang van 23 november 2023.

- de benoeming van mevr. Rudolph T., tot de functie van plaatsver-
vangend assessor in strafuitvoeringszaken en interneringszaken, gespe-
cialiseerd in sociale re-integratie, voor het rechtsgebied van het hof van
beroep te Luik, wordt hernieuwd voor een termijn van drie jaar met
ingang van 15 juli 2023.

- mevr. Tilgenkamp A., substituut-procureur des Konings bij het
parket te Eupen, wordt vast aangewezen tot eerste substituut-
procureur des Konings bij dit parket, op datum van 23 juli 2023.

- de aanwijzing van de heer Haegeman L., rechter in de rechtbank
van eerste aanleg West-Vlaanderen, tot de functie van rechter in de
familie- en jeugdrechtbank in deze rechtbank, wordt hernieuwd voor
een termijn van twee jaar met ingang van 1 november 2023.

Bij beschikking van de voorzitter van de rechtbank van eerste aanleg
Luxemburg van 17 juli 2023, het mandaat van de heer Pavanello J.-P.,
afdelingsvoorzitter in deze rechtbank, voor de afdeling Arlon, wordt
hernieuwd voor een periode van 3 jaar met ingang van 22 septem-
ber 2023.

Het beroep tot nietigverklaring van de voormelde akten met
individuele strekking kan voor de afdeling bestuursrechtspraak van de
Raad van State worden gebracht binnen zestig dagen na deze
bekendmaking. Het verzoekschrift tot nietigverklaring wordt ofwel per
post aangetekend verzonden naar de griffie van de Raad van State,
Wetenschapsstraat 33 te 1040 Brussel, ofwel wordt het ingediend
volgens de elektronische procedure (zie daarvoor de rubriek
″e-procedure″ op de website van de Raad van State - http://
www.raadvst-consetat.be/).

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,

K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[C − 2023/43439]

29 JUNI 2023. — Ministerieel besluit tot erkenning van drie
vennootschappen als sociale onderneming en tot schrapping van
deze drie vennootschappen uit de lijst van vennootschappen die
worden vermoed erkend te zijn als sociale onderneming bedoeld
in bijlage 1 van het ministerieel besluit van 27 augus-
tus 2019 houdende de lijsten van vennootschappen die worden
vermoed erkend te zijn als sociale onderneming of als landbouw-
onderneming

De Minister van Economie,

Gelet op het Wetboek van vennootschappen en verenigingen,
artikel 8:5;

Gelet op het koninklijk besluit van 28 juni 2019 tot vaststelling van de
voorwaarden van de erkenning als landbouwonderneming en als
sociale onderneming, artikel 6, § 1;

Gelet op het koninklijk besluit van 28 juni 2019 tot uitvoering van
artikel 42, § 4, van de wet van 23 maart 2019 tot invoering van het
Wetboek van vennootschappen en verenigingen en houdende diverse
bepalingen inzake het vermoeden van erkenning als landbouwonder-
neming en als sociale onderneming, de artikelen 3, § 1, 1°, en 4;

Overwegende dat de vennootschappen vermeld in de artikelen 1 en
2 opgenomen zijn in de lijst van vennootschappen die worden vermoed
erkend te zijn als sociale onderneming bedoeld in bijlage 1 van het
ministerieel besluit van 27 augustus 2019 houdende de lijsten van
vennootschappen die worden vermoed erkend te zijn als sociale
onderneming of als landbouwonderneming;

Par arrêtés royaux du 9 juillet 2023,
- la désignation de Mme Gerin C., juge au tribunal de première

instance de Liège, aux fonctions de juge au tribunal de la famille et de
la jeunesse à ce tribunal, est renouvelée pour un terme de deux ans
prenant cours le 1er juillet 2023.

- la désignation de M. Vanwalleghem P., substitut du procureur
général près la cour d’appel de Bruxelles, aux fonctions d’avocat
général près cette cour, est renouvelée pour un terme de trois ans
prenant cours le 13 décembre 2023.

- la désignation de Mme Vanvelthoven W., substitut du procureur
général près la cour d’appel de Bruxelles, aux fonctions d’avocat
général près cette cour, est renouvelée pour un terme de trois ans
prenant cours le 23 novembre 2023.

- la nomination de Mme Rudolph T., à la fonction d’assesseur
suppléant en application des peines et internement, spécialisé en
réinsertion sociale, pour le ressort de la cour d’appel de Liège, est
renouvelée pour un terme de trois ans prenant cours le 15 juillet 2023.

- Mme Tilgenkamp A., substitut du procureur du Roi près le parquet
d’Eupen, est désignée à titre définitif en qualité de premier substitut du
procureur du Roi près ce parquet, à la date du 23 juillet 2023.

- la désignation de M. Haegeman L., juge au tribunal de première
instance de Flandre occidentale, aux fonctions de juge au tribunal de la
famille et de la jeunesse à ce tribunal, est renouvelée pour un terme de
deux ans prenant cours le 1er novembre 2023.

Par ordonnance du président du tribunal de premièreinstance du
Luxembourg du 17 juillet 2023, le mandat de M. Pavanello J.-P.,
président de division à ce tribunal, pour la division d’Arlon, est
renouvelé pour une durée de 3 ans prenant cours le 22 septembre 2023.

Le recours en annulation des actes précités à portée individuelle peut
être soumis à la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat
endéans les soixante jours après cette publication. La requête en
annulation est adressée au greffe du Conseil d’Etat, rue de la Science 33
à 1040 Bruxelles, soit sous pli recommandé à la poste, soit suivant la
procédure électronique (voir à cet effet la rubrique ″e-Procédure″ sur le
site Internet du Conseil d’Etat - http://www.raadvst-consetat.be/).

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[C − 2023/43439]

29 JUIN 2023. — Arrêté ministériel portant agrément de trois sociétés
comme entreprise sociale et portant retrait de ces trois sociétés de la
liste des sociétés qui sont présumées agréées comme entreprise
sociale visée à l’annexe 1rede l’arrêté ministériel du 27 août 2019
établissant les listes des sociétés qui sont présumées agréées
comme entreprise sociale ou agricole

Le Ministre de l’Economie,

Vu le Code des sociétés et des associations, l’article 8:5 ;

Vu l’arrêté royal du 28 juin 2019 fixant les conditions d’agrément
comme entreprise agricole et comme entreprise sociale, l’article 6, § 1er ;

Vu l’arrêté royal du 28 juin 2019 portant exécution de l’article 42, § 4,
de la loi du 23 mars 2019 introduisant le Code des sociétés et des
associations et portant des dispositions diverses concernant la présomp-
tion d’agrément comme entreprise agricole et comme entreprise sociale,
les articles 3, § 1er, 1°, et 4 ;

Considérant que les sociétés mentionnées aux articles 1er et 2 sont
reprises dans la liste des sociétés qui sont présumées agréées comme
entreprise sociale visée à l’annexe 1rede l’arrêté ministériel du
27 août 2019 établissant les listes des sociétés qui sont présumées
agréées comme entreprise sociale ou agricole ;
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Overwegende het ministerieel besluit van 27 augus-
tus 2019 houdende de lijsten van vennootschappen die worden
vermoed erkend te zijn als sociale onderneming of als landbouwonder-
neming;

Besluit :

Artikel 1. Worden erkend als sociale onderneming voor onbepaalde
duur, met ingang van 1 juin 2023, de volgende vennootschappen:

SUPERNOVA COOP SC
Numéro d’entreprise/Ondernemingsnummer: 0678.927.348

MACAVRAC SC
Numéro d’entreprise/Ondernemingsnummer: 0698.603.995

Art. 2. Wordt erkend als sociale onderneming voor onbepaalde
duur, met ingang van 1 juli 2023, de volgende vennootschap:

AZUR EN ARDENNE SC
Numéro d’entreprise/Ondernemingsnummer: 0534.742.192

Art. 3. De erkenningen vermeld in de artikelen 1 en 2 blijven geldig
voor zover de bedoelde vennootschappen niet het voorwerp zijn van
een intrekking van de erkenning als sociale onderneming overeenkom-
stig het artikel 9 van het koninklijk besluit van 28 juni 2019 tot
vaststelling van de voorwaarden van de erkenning als landbouwon-
derneming en als sociale onderneming.

Art. 4. De vennootschappen vermeld in het artikel 1 worden, met
ingang van 1 juni 2023, geschrapt uit de lijst van vennootschappen die
worden vermoed erkend te zijn als sociale onderneming bedoeld in
bijlage 1 van het ministerieel besluit van 27 augustus 2019 houdende de
lijsten van vennootschappen die worden vermoed erkend te zijn als
sociale onderneming of als landbouwonderneming.

Art. 5. De vennootschap vermeld in het artikel 2 wordt, met ingang
van 1 juli 2023, geschrapt uit de lijst van vennootschappen die worden
vermoed erkend te zijn als sociale onderneming bedoeld in bijlage 1
van het ministerieel besluit van 27 augustus 2019 houdende de lijsten
van vennootschappen die worden vermoed erkend te zijn als sociale
onderneming of als landbouwonderneming.

Brussel, 29 juni 2023.

P.-Y. DERMAGNE

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,

K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[C − 2023/41708]
Personeel. — Bevordering

Bij koninklijk besluit van 27 maart 2023, wordt de heer Tom
VANHOVE, bevorderd door verhoging naar de hogere klasse in de
klasse A3, met de titel van adviseur bij de Federale Overheidsdienst
Economie, K.M.O., Middenstand en Energie, in een betrekking van het
Nederlandse taalkader, met ingang van 1 februari 2023.

Overeenkomstig de gecoördineerde wetten op de Raad van State kan
beroep worden ingediend binnen de zestig dagen na deze bekendma-
king. Het verzoekschrift hiertoe dient bij ter post aangetekende brief
aan de Raad van State, Wetenschapsstraat, 33 te 1040 BRUSSEL te
worden toegezonden.

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,

K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[C − 2023/44068]
Aardgasvervoersleidingen

Vervoersvergunning A329-4248

.Bij ministerieel besluit van 19 juli 2023 wordt een verlenging van de
vervoersvergunning A322-713 van 24 juni 1974 voor het vervoer van
aardgas door middel van leidingen verleend aan de nv Fluxys Belgium,
met ondernemingsnummer 0402.954.628, voor de leiding Nettinne -
Achêne.

Considérant l’arrêté ministériel du 27 août 2019 établissant les listes
de sociétés qui sont présumées agréées comme entreprise sociale ou
agricole ;

Arrête :

Article 1er. Sont agréées comme entreprise sociale pour une durée
indéterminée, avec effet au 1er juin 2023, les sociétés suivantes

Art. 2. Est agréée comme entreprise sociale pour une durée indéter-
minée, avec effet au 1er juillet 2023, la société suivante :

Art. 3. Les agréments mentionnés aux articles 1er et 2 restent
valables pour autant que les sociétés concernées ne fassent pas l’objet
d’un retrait de l’agrément comme entreprise sociale conformément à
l’article 9 de l’arrêté royal du 28 juin 2019 fixant les conditions
d’agrément comme entreprise agricole et comme entreprise sociale.

Art. 4. Les sociétés mentionnées à l’article 1er sont retirées, avec effet
au 1er juin 2023, de la liste des sociétés qui sont présumées agréées
comme entreprise sociale visée à l’annexe 1rede l’arrêté ministériel du
27 août 2019 établissant les listes des sociétés qui sont présumées
agréées comme entreprise sociale ou agricole.

Art. 5. La société mentionnée à l’article 2 est retirée, avec effet au
1er juillet 2023, de la liste des sociétés qui sont présumées agréées
comme entreprise sociale visée à l’annexe 1rede l’arrêté ministériel du
27 août 2019 établissant les listes des sociétés qui sont présumées
agréées comme entreprise sociale ou agricole.

Bruxelles, le 29 juin 2023.

P.-Y. DERMAGNE

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[C − 2023/41708]
Personnel. — Promotion

Par arrêté royal du 27 mars 2023, Monsieur Tom VANHOVE, est
promu par avancement à la classe supérieure dans la classe A3 avec le
titre de conseiller au Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes
moyennes et Energie dans un emploi du cadre linguistique néerlandais,
à partir du 1er février 2023.

Conformément aux lois coordonnées sur le Conseil d’Etat, un recours
peut être introduit endéans les soixante jours après cette publication. La
requête doit être envoyée sous pli recommandé à la poste, au Conseil
d’Etat, rue de la Science, 33 à 1040 BRUXELLES.

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[C − 2023/44068]
Canalisations de transport de gaz naturel

Autorisation de transport A329-4248

Par arrêté ministériel du 19 juillet 2023, est octroyée une prorogation
de l’autorisation de transport A322-713 du 24 juin 1974 pour le
transport de gaz naturel par canalisations à la SA Fluxys Belgium, dont
le numéro d’entreprise est 0402.954.628, pour la canalisation Nettinne –
Achêne.
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,
K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[C − 2023/44196]
Elektrische verbindingen
Wegvergunning 235/28827

Bij koninklijk besluit van 21 juli 2023 wordt de beslissing van de
deputatie van de Provincie Henegouwen van 15 mei 2023, waarbij een
wegvergunning met index 235/28827 wordt verleend aan de nv Elia
Asset, met ondernemingsnummer 0475.028.202, voor de aanleg en de
exploitatie van een nieuw deel van de verbinding en de ontmanteling
van het bestaande deel van een bovengrondse elektrische verbinding,
met een maximale spanning van 150 kV, bij een frequentie van 50 Hz,
tussen de pyloon H25 in Harchies en het hoogspanningsstation van
Quevaucamps, op het grondgebied van de gemeenten Beloeil en
Bernissart, over een afstand van ongeveer 5,4 km, goedgekeurd.

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,

K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[C − 2023/44073]
Aardgasvervoersleidingen

Vervoersvergunning A329-4349

Bij ministerieel besluit van 19 juli 2023 wordt een verlenging van de
vervoersvergunningen A322-73 van 5 januari 1968, A322-144 van
24 december 1968 en A322-200 van 18 juli 1969 voor het vervoer van
aardgas door middel van leidingen verleend aan de nv Fluxys Belgium,
met ondernemingsnummer 0402.954.628, voor het vak Jupille – Liège,
het vak Jupille – Angleur, en de verbinding tussen de leiding Jupille –
Grivegnée en het verzamelpunt aan de Quai des Ardennes.

*
FEDERAAL AGENTSCHAP VOOR NUCLEAIRE CONTROLE

[C − 2023/43060]

25 JUNI 2023. — Koninklijk besluit betreffende de aanduiding van
een gemachtigde, belast met het toezicht op de wet van
15 april 1994 betreffende de bescherming van de bevolking en van
het leefmilieu tegen de uit ioniserende stralingen voortspruitende
gevaren en betreffende het Federaal Agentschap voor Nucleaire
Controle en haar uitvoeringsbesluiten

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op de wet van 15 april 1994 betreffende de bescherming van de
bevolking en van het leefmilieu tegen de uit ioniserende stralingen
voortspruitende gevaren en betreffende het Federaal Agentschap voor
Nucleaire Controle, artikel 9;

Overwegende dat de heer Matthieu DUFLOT op 15 septem-
ber 2021 werd aangeworven als deskundige bij het Federaal Agent-
schap voor Nucleaire Controle;

Op de voordracht van de Minister van Binnenlandse Zaken,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. Wordt aangeduid als gemachtigde, belast met het toezicht
op de naleving van de wet van 15 april 1994 betreffende de bescher-
ming van de bevolking en het leefmilieu tegen de uit ioniserende
stralingen voortspruitende gevaren en betreffende het Federaal Agent-
schap voor Nucleaire Controle en haar uitvoeringsbesluiten : de heer
Matthieu Duflot.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het in het
Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Art. 3. De minister bevoegd voor Binnenlandse Zaken is belast met
de uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, op 25 juni 2023.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Binnenlandse Zaken,
A. VERLINDEN

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[C − 2023/44196]
Connexions électriques

Permission de Voirie 235/28827

Par arrêté royal du 21 juillet 2023 est approuvée la décision de la
députation de Province de Hainaut du 15 mai 2023, octroyant une
permission de voirie index 235/28827, à la SA Elia Asset, dont le
numéro d’entreprise est 0475.028.202, pour l’établissement et l’exploi-
tation d’un nouveau tronçon de ligne et le démontage du tronçon de la
ligne existante d’une liaison électrique aérienne, à la tension maximale
de 150 kV, à une fréquence de 50 Hz, entre le pylône H25 à Harchies et
le poste haute tension de Quevaucamps, sur le territoire des communes
de Beloeil et Bernissart, sur une longueur d’environ 5,4 km.

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[C − 2023/44073]
Canalisations de transport de gaz naturel

Autorisation de transport A329-4349

Par arrêté ministériel du 19 juillet 2023, est octroyée une prorogation
des autorisations de transport A322-73 du 5 janvier 1968, A322-144 du
24 décembre 1968 et A322-200 du 18 juillet 1969 pour le transport du
gaz naturel par canalisations à la SA Fluxys Belgium, dont le numéro
d’entreprise est 0402.954.628, pour le tronçon Jupille – Liège, le tronçon
Jupille – Angleur, et la liaison entre la conduite Jupille – Grivegnée et le
collecteur du Quai des Ardennes.

AGENCE FEDERALE DE CONTROLE NUCLEAIRE

[C − 2023/43060]

25 JUIN 2023. — Arrêté royal portant sur la désignation d’un
mandataire, chargé de surveiller le respect de la loi du
15 avril 1994 relative à la protection de la population et de
l’environnement contre les dangers résultant des rayonnements
ionisants et relative à l’Agence fédérale de Contrôle nucléaire et de
ses arrêtés d’exécution

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu la loi du 15 avril 1994 relative à la protection de la population et
de l’environnement contre les dangers résultant des rayonnements
ionisants et relative à l’Agence fédérale de Contrôle nucléaire, l’
article 9;

Considérant que monsieur Matthieu DUFLOT a été engagé le
15 septembre 2021 en la fonction d’expert au sein de l’Agence fédérale
de Contrôle nucléaire;

Sur la proposition de la Ministre de l’Intérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Est désigné comme mandataire, chargé de surveiller le
respect de la loi du 15 avril 1994 relative à la protection de la population
et de l’environnement contre les dangers résultant des rayonnements
ionisants et relative à l’Agence fédérale de Contrôle nucléaire et de ses
arrêtés d’exécution : monsieur Matthieu Duflot.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication
au Moniteur belge.

Art. 3. La ministre qui a l’Intérieur dans ses attributions est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 25 juin 2023.

PHILIPPE

Par le Roi :

La Ministre de l’Intérieur,
A. VERLINDEN
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GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2023/41061]
22 FEVRIER 2023. — Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 5 juillet 2018 portant nomination

des membres de la commission d’agrément des médecins spécialistes en gériatrie

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la promotion sociale, de la Recherche
scientifique, des Hôpitaux universitaires, de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de justice, de la
Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,

Vu la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l’exercice des professions des soins de santé;
Vu l’arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la liste des titres professionnels particuliers réservés aux

praticiens de l’art médical, en ce compris l’art dentaire;
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 29 novembre 2017 fixant la procédure relative à

l’agrément des médecins spécialistes et des médecins généralistes, l’article 4;
Vu l’arrêté ministériel du 5 juillet 2018 portant nomination des membres de la commission d’agrément des

médecins spécialistes en gériatrie;
Considérant que la démission de Madame ALLEPAERTS Sophie;
Considérant que l’Université de Liège a proposé des remplaçants à Madame ALLEPAERTS;
Considérant que les membres visés à l’article 1er remplissent les conditions fixées à l’article 4 de l’arrêté du

Gouvernement de la Communauté française du 29 novembre 2017 précité;
Considérant le décret du 03 avril 2014 visant à promouvoir la participation équilibrée d’hommes et de femmes

dans les organes consultatifs;
Considérant qu’il convient de nommer des remplaçants à Madame ALLEPAERTS,

Arrête :

Article 1er. A l’article 1er, 1°, de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2018 portant nomination des membres de la
commission d’agrément des médecins spécialistes en gériatrie sont apportées les modifications suivantes :

- la Docteure ALLEPAERTS Sophie est remplacée par la Docteure GILLAIN Sophie, en tant que membre effectif ;

- la Docteure ALLEPAERTS Sophie est remplacée par le Docteur BERG Nikolaï, en tant que membre suppléant.

A l’article 1er, 2°, du même arrêté, le Docteur BERG Nikolaï est remplacé par le Docteur SERVAIS Pascale, en tant
que membre effectif.

Art. 2. A l’article 2, du même arrêté, le mot « quatre » est remplacé par le mot « six ».

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication.

Bruxelles, le 22 février 2023.

Pour le Gouvernement de la Communauté française :

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la promotion sociale,
de la Recherche scientifique, des Hôpitaux universitaires, de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de justice,

de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,
V. GLATIGNY

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2023/41061]
22 FEBRUARI 2023. — Ministerieel besluit tot wijziging van het ministerieel besluit van 5 juli 2018 tot benoeming

van de leden van de erkenningscommissie voor artsen-specialisten in de geriatrie

De Minister van Hoger Onderwijs, Onderwijs voor sociale promotie, Wetenschappelijk Onderzoek,
Universitaire ziekenhuizen, Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Jeugd, Sport en Promotie
van Brussel,

Gelet op de gecoördineerde wet van 10 mei 2015 betreffende de uitoefening van de gezondheidszorgberoepen ;
Gelet op het koninklijk besluit van 25 november 1991 houdende de lijst van bijzondere beroepstitels voorbehouden

aan de beoefenaars van de geneeskunde, met inbegrip van de tandheelkunde;
Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 29 november 2017 tot vaststelling van de

procedure voor de erkenning van artsen-specialisten en van huisartsen, artikel 4;
Gelet op het ministerieel besluit van 5 juli 2018 tot benoeming van de leden van de erkenningscommissie voor

artsen-specialisten in de geriatrie;
Overwegende de ontslagneming van Mevr. ALLEPAERTS Sophie;
Overwegende dat de « Université de Liège » plaatsvervangers van Mevr. ALLEPAERTS heeft voorgedragen;
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Overwegende dat de leden bedoeld in artikel 1 aan de voorwaarden beantwoorden die bepaald zijn in artikel 4 van
het bovenvermelde besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 29 november 2017;

Overwegende het decreet van 3 april 2014 tot bevordering van een evenwichtige vertegenwoordiging van mannen
en vrouwen in de adviesorganen;

Overwegende dat de plaatsvervangers van Mevr. ALLEPAERTS benoemd moeten worden,

Besluit :

Artikel 1. In artikel 1, 1°, van het ministerieel besluit van 5 juli 2018 tot benoeming van de leden van de
erkenningscommissie voor artsen-specialisten in de geriatrie, worden de volgende wijzigingen aangebracht :

- Dokter ALLEPAERTS Sophie wordt vervangen door Dokter GILLAIN Sophie, als werkend lid;

- Dokter ALLEPAERTS Sophie wordt vervangen door Dokter BERG Nikolaï, als plaatsvervangend lid.

In artikel 1, 2°, van hetzelfde besluit, wordt dokter BERG Nikolaï vervangen door dokter SERVAIS Pascale, als
werkend lid.

Art. 2. In artikel 2 van hetzelfde besluit wordt het woord « vier » vervangen door het woord « zes ».

Art. 3. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het bekendgemaakt wordt.

Brussel, 22 februari 2023.

Voor de Regering van de Franse Gemeenschap :

De Minister van Hoger Onderwijs, Onderwijs voor sociale promotie, Wetenschappelijk Onderzoek,
Universitaire ziekenhuizen, Hulpverlening aan de Jeugd,

Justitiehuizen, Jeugd, Sport en Promotie van Brussel,
V. GLATIGNY

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2023/41060]
22 FEVRIER 2023. — Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022

portant nomination des membres de la commission d’agrément de kinésithérapeutes

La Ministre en charge de l’agrément des prestataires de soins de santé,

Vu la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l’exercice des professions des soins de santé ;
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 octobre 2016 fixant la procédure d’agrément en

qualité de kinésithérapeute et des qualifications professionnelles particulières, l’article 4;
Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 portant nomination des membres de la commission d’agrément de

kinésithérapeutes ;
Considérant que l’association professionnelle représentative des kinésithérapeutes (AXXON) a proposé un

membre suppléant, expert en kinésithérapie pédiatrique ;
Considérant que le membre visé à l’article 1er remplit les conditions fixées à l’article 4 de l’arrêté du Gouvernement

de la Communauté française du 19 octobre 2016 précité ;
Considérant le décret du 03 avril 2014 visant à promouvoir la participation équilibrée d’hommes et de femmes

dans les organes consultatifs ;
Considérant qu’il convient de nommer au sein de la Commission d’agrément de kinésithérapeutes un membre

suppléant, expert en kinésithérapie pédiatrique,

Arrête :

Article 1er. À l’article 1er, 6°, de l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 portant nomination des membres de la
commission d’agrément de kinésithérapeutes, Madame CAPELLE Anne est nommée en tant que suppléante de
Madame Sophie ZACZEK.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Bruxelles, le 22 février 2023.

Pour le Gouvernement de la Communauté française :

La Ministre en charge de l’agrément des prestataires de soins de santé,
V. GLATIGNY

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2023/41060]
22 FEBRUARI 2023. —Ministerieel besluit tot wijziging van het ministerieel besluit van 22 december 2022

tot benoeming van de leden van de Commissie voor de erkenning van kinesitherapeuten

De Minister belast met de erkenning van zorgverleners,

Gelet op de gecoördineerde wet van 10 mei 2015 betreffende de uitoefening van de gezondheidszorgberoepen;
Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 19 oktober 2016 tot vaststelling van de

procedure voor de erkenning als kinesitherapeut en de erkenning van bijzondere beroepsbekwaamheden, artikel 4;
Gelet op het ministerieel besluit van 22 december 2022 tot benoeming van de leden van de Commissie voor de

erkenning van kinesitherapeuten ;
Overwegende dat de « association professionnelle représentative des kinésithérapeutes (AXXON) » een

plaatsvervangend lid, deskundige in kinderkinesitherapie, heeft voorgedragen ;
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Overwegende dat het lid bedoeld in artikel 1 aan de voorwaarden beantwoordt die bepaald zijn in artikel 4 van
het bovenvermelde besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 19 oktober 2016 ;

Overwegende het decreet van 3 april 2014 tot bevordering van een evenwichtige vertegenwoordiging van mannen
en vrouwen in de adviesorganen;

Overwegende dat een plaatsvervangend lid, deskundige in kinderkinesitherapie, benoemd moet worden in de
Commissie voor de erkenning van kinesitherapeuten,

Besluit :

Artikel 1. In artikel 1, 6°, van het ministerieel besluit van 22 december 2022 tot benoeming van de leden van de
Commissie voor de erkenning van kinesitherapeuten, wordt Mevr. CAPELLE Anne benoemd tot plaatsvervangend lid
van Mevr. Sophie ZACZEK.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het ondertekend wordt.

Brussel, 22 februari 2023.

Voor de Regering van de Franse Gemeenschap:

De Minister belat met de erkenning van zorgverleners,
V. GLATIGNY

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2023/41340]
1er MARS 2023. — Arrêté ministériel portant prorogation de la désignation d’un médecin contrôleur

de la Communauté française

Le Ministre ayant la lutte contre le dopage dans ses attributions,

Vu le décret du 14 juillet 2021 relatif à la lutte contre le dopage et à sa prévention, l’article 15 ;
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 16 décembre 2021 portant exécution du décret du

14 juillet 2021 relatif à la lutte contre le dopage et à sa prévention, l’article 23, § 1er, alinéa 2, et § 5 et les articles 70 et
74;

Vu l’arrêté ministériel du 8 mars 2021 désignant un médecin contrôleur de la Communauté française ;
Considérant que le Docteur Edoenam AKPOKAVIE a été désigné médecin contrôleur de la Communauté française,

pour une durée de 2 ans, en vertu de l’arrêté ministériel du 8 mars 2021 précité;
Considérant que la désignation précitée du Docteur Edoenam AKPOKAVIE cessera de produire ses effets le

7 mars 2023 à minuit;
Considérant qu’en vertu de l’article 23, § 5, alinéa 1er, de l’arrêté du Gouvernement du 16 décembre 2021 précité,

un médecin contrôleur désigné ou reconnu peut obtenir la prorogation de sa désignation ou de sa reconnaissance,
chaque fois, pour une durée de deux ans, moyennant le respect de différentes conditions;

Considérant que le Docteur Edoenam AKPOKAVIE répond aux conditions prévues à l’article 23, § 5, de l’arrêté du
Gouvernement du 16 décembre 2021 précité;

Considérant, pour le surplus, que le Docteur Edoenam AKPOKAVIE répond également aux conditions prévues à
l’article 23, § 1er, alinéa 2, du même arrêté du Gouvernement du 16 décembre 2021 précité,

Arrête :

Article 1er. La désignation du Docteur Edoenam AKPOKAVIE, comme médecin contrôleur de la Communauté
française, est prorogée, pour une durée de 2 ans.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 8 mars 2023.

Bruxelles, le 1er mars 2023.

V. GLATIGNY

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2023/41340]
1 MAART 2023. — Ministerieel besluit tot verlenging van de aanwijzing van een controlearts

van de Franse Gemeenschap

De Minister bevoegd voor dopingbestrijding,

Gelet op het decreet van 14 juli 2021 betreffende de strijd tegen en de preventie van doping, artikel 15;
Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 16 december 2021 tot uitvoering van het

decreet van 14 juli 2021 betreffende de strijd tegen en de preventie van doping, artikel 23, § 1, tweede lid, en § 5 en de
artikelen 70 en 74;

Gelet op het ministerieel besluit van 8 maart 2021 tot aanstelling van een controlearts van de Franse Gemeenschap;
Overwegende dat dokter Edoenam AKPOKAVIE aangesteld werd als controlearts van de Franse Gemeenschap

voor een periode van 2 jaar overeenkomstig het bovenvermelde ministerieel besluit van 8 maart 2021;
Overwegende dat de bovengenoemde aanwijzing van Dokter Edoenam AKPOKAVIE komt te vervallen op

7 maart 2023 om middernacht;
Overwegende dat overeenkomstig artikel 23, § 5, eerste lid, van het bovenvermelde besluit van de Regering van

16 december 2021, een aangewezen of erkende controlearts een verlenging van zijn aanwijzing of erkenning kan
verkrijgen, telkens voor een periode van twee jaar, mits aan verschillende voorwaarden is voldaan;

Overwegende dat Dokter Edoenam AKPOKAVIE aan de voorwaarden van artikel 23, § 5, van voornoemd besluit
van de Regering van 16 december 2021 voldoet;
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Voor het overige overwegende dat Dokter Edoenam AKPOKAVIE eveneens aan de voorwaarden van artikel 23,
§ 1, tweede lid, van hetzelfde besluit van de Regering van 16 december 2021 voldoet,

Besluit :

Artikel 1. De aanwijzing van Dokter Edoenam AKPOKAVIE als controlearts van de Franse Gemeenschap wordt
met twee jaar verlengd.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking op 8 maart 2023.

Brussel, 1 maart 2023.

V. GLATIGNY

AVIS OFFICIELS — OFFICIELE BERICHTEN

RAAD VAN STATE

[C − 2023/42882]
Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de

Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor
de afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State

Domien MARGUILLIER, die woonplaats kiest bij Mr. Inke Dedecker,
advocaat, met kantoor te 3500 Hasselt, Spoorwegstraat 105, heeft op
5 mei 2023 de nietigverklaring gevorderd van het besluit van de
gemeenteraad van de stad Sint-Truiden van 20 decem-
ber 2022 houdende goedkeuring van het belastingreglement op eros-
huizen 2022.

Deze zaak is ingeschreven onder het rolnummer G/A 239.034/X-
18.388.

Namens de Hoofdgriffier,
Tessel Adriaensens,

Waarnemend bestuursdirecteur.

STAATSRAT

[C − 2023/42882]
Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948

zur Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates

Domien MARGUILLIER, der bei Frau Inke Dedecker, Rechtsanwältin in 3500 Hasselt, Spoorwegstraat 105, Domizil
erwählt hat, hat am 5. Mai 2023 die Nichtigerklärung des Beschlusses des Gemeinderats der Stadt Sint-Truiden vom
20. Dezember 2022 zur Billigung der Steuerverordnung 2022 über die Eroshäuser beantragt.

Diese Sache wurde unter der Nummer G/A.239.034/X-18.388 in die Liste eingetragen.
Im Namen des Chefgreffiers,

Tessel Adriaensens,
Stellvertretender Verwaltungsdirektor.

*
RAAD VAN STATE

[C − 2023/43040]

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor
de afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State

Dariya BEZUGLA die woonplaats kiest bij Mrs. Sander Kaïret en
Pieter Van Assche, advocaten, met kantoor te 9000 Gent, Koning
Albertlaan 128, heeft op 30 mei 2023 de nietigverklaring gevorderd van
het besluit van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering van
16 februari 2023 tot goedkeuring van de gedeeltelijke wijziging van het
Gewestelijk Bestemmingsplan dat op 3 mei 2001 werd goedgekeurd
betreffende de hippodroom van Ukkel-Bosvoorde.

Het besluit is bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad van
31 maart 2023.

Deze zaak is ingeschreven onder het rolnummer G/A 239.216/X-
18.403.

Namens de Hoofdgriffier,

Tessel Adriaensens,

Waarnemend bestuursdirecteur

CONSEIL D’ETAT

[C − 2023/42882]
Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du

23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du
contentieux administratif du Conseil d’État

Domien MARGUILLIER, ayant élu domicile chez Me Inke Dedecker,
avocate, ayant son cabinet à 3500 Hasselt, Spoorwegstraat 105, a
demandé le 5 mai 2023 l’annulation de la délibération du conseil
communal de la ville de Saint-Trond du 20 décembre 2022 portant
approbation du règlement-taxe 2022 sur les établissements pratiquant
le commerce du sexe.

Cette affaire est inscrite au rôle sous le numéro G/A.239.034/X-
18.388.

Au nom du Greffier en chef,
Tessel Adriaensens,

Directeur administratif faisant fonction.

CONSEIL D’ETAT

[C − 2023/43040]

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du
23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du
contentieux administratif du Conseil d’État

Dariya BEZUGLA, ayant élu domicile chez Mes Sander Kaïret et
Pieter Van Assche, avocats, ayant leur cabinet à 9000 Gand, Koning
Albertlaan 128, a demandé le 30 mai 2023 l’annulation de l’arrêté du
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du
16 février 2023 adoptant la modification partielle du plan régional
d’affectation du sol arrêté le 3 mai 2001 relative à l’hippodrome
d’Uccle-Boitsfort.

Cet arrêté a été publié au Moniteur belge du 31 mars 2023

Cette affaire est inscrite au rôle sous le numéro G/A. 239.216/X-
18.403.

Au nom du Greffier en chef,

Tessel Adriaensens,

Directeur administratif faisant fonction.
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STAATSRAT

[C − 2023/43040]
Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948

zur Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates

Dariya BEZUGLA, die bei den Herren Sander Kaïret und Pieter Van Assche, Rechtsanwälte in 9000 Gent, Koning
Albertlaan 128, Domizil erwählt hat, hat am 30. Mai 2023 die Nichtigerklärung des Erlasses der Regierung der Region
Brüssel-Hauptstadt vom 16. Februar 2023 zur Billigung der teilweisen Änderung des am 3. Mai 2001 festgelegten
regionalen Flächennutzungsplans bezüglich des Hippodroms von Uccle-Boisfort beantragt.

Dieser Erlass wurde im Belgischen Staatsblatt vom 31. März 2023 veröffentlicht.
Diese Sache wurde unter der Nummer G/A. 239.216/X-18.403 in die Liste eingetragen.

Im Namen des Chefgreffiers,
Tessel Adriaensens,

Stellvertretender Verwaltungsdirektor.

*
RAAD VAN STATE

[C − 2023/43609]
Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de

Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor
de afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State

Jozef EECKHOUT en Carina WYNS hebben op 19 mei 2023 de
nietigverklaring gevorderd van het besluit van de gemeenteraad van de
gemeente Begijnendijk van 23 maart 2023 houdende de erkenning van
de verbinding Gelegstraat-Willekenslaan als gemeenteweg.

Deze zaak is ingeschreven onder het rolnummer G/A 239.244/X-
18.407.

Namens de Hoofdgriffier,
Tessel Adriaensens,

Waarnemend bestuursdirecteur.

STAATSRAT

[C − 2023/432609]
Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948

zur Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates

Jozef EECKHOUT und Carina WYNS haben am 19. Mai 2023 die Nichtigerklärung des Beschlusses des
Gemeinderats der Gemeinde Begijnendijk vom 23. März 2023 zur Anerkennung der Verbindung Gelegstraat-
Willekenslaan als Gemeindeweg beantragt.

Diese Sache wurde unter der Nummer G/A.239.244/X-18.407 in die Liste eingetragen.
Im Namen des Chefgreffiers,

Tessel Adriaensens,
Stellvertretender Verwaltungsdirektor.

*
RAAD VAN STATE

[C − 2023/43581]

Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de
Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor
de afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State

De bv ALIDES BOULEVARD, die woonplaats kiest bij Mr. Gregory
Verhelst, advocaat, met kantoor te 2000 Antwerpen, Bouwmeesters-
straat 11, heeft op 16 juni 2023 de nietigverklaring gevorderd van het
besluit van de gemeenteraad van de stad Gent van 27 februari 2023 waar-
bij het gemeentelijk ruimtelijk uitvoeringsplan ‘Dampoort’ definitief
werd vastgesteld.

Het besluit is bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad van 17 april 2023.

Deze zaak is ingeschreven onder het rolnummer G/A 239.344/X-
18.414.

Namens de Hoofdgriffier,

Tessel Adriaensens,

Waarnemend bestuursdirecteur.

CONSEIL D’ETAT

[C − 2023/43609]
Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du

23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du
contentieux administratif du Conseil d’État

Jozef EECKHOUT et Carina WYNS ont demandé le 19 mai 2023 l’annu-
lation de la délibération du conseil communal de la commune de
Begijnendijk du 23 mars 2023 portant reconnaissance de la liaison
Gelegstraat-Willekenslaan en tant que voirie communale.

Cette affaire est inscrite au rôle sous le numéro G/A.239.244/X-
18.407.

Au nom du Greffier en chef,
Tessel Adriaensens,

Directeur administratif faisant fonction.

CONSEIL D’ETAT

[C − 2023/43581]

Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du
23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du
contentieux administratif du Conseil d’État

La S.R.L. ALIDES BOULEVARD, ayant élu domicile chez Me Gregory
Verhelst, avocat, ayant son cabinet à 2000 Anvers, Bouwmeestersstraat
11, a demandé le 16 juin 2023 l’annulation de la délibération du Conseil
communal de la ville de Gand du 27 février 2023 portant fixation
définitive du plan communal d’exécution spatiale « Dampoort ».

La délibération a été publié au Moniteur belge du 17 avril 2023.

Cette affaire est inscrite au rôle sous le numéro G/A.239.344/X-
18.414.

Au nom du Greffier en chef,

Tessel Adriaensens,

Directeur administratif faisant fonction.
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STAATSRAT

[C − 2023/43581]
Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948

zur Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates

Die ALIDES BOULEVARD GmbH, die bei Herrn Gregory Verhelst, Rechtsanwalt in 2000 Antwerpen,
Bouwmeestersstraat 11, Domizil erwählt hat, hat am 16. Juni 2023 die Nichtigerklärung des Beschlusses des
Gemeinderats der Stadt Gent vom 27. Februar 2023 zur endgültigen Festlegung des kommunalen räumlichen
Ausführungsplans „Dampoort“ beantragt.

Der Beschluss wurde im Belgischen Staatsblatt vom 17. April 2023 veröffentlicht.
Diese Sache wurde unter der Nummer G/A.239.344/X-18.414 in die Liste eingetragen.

Im Namen des Chefgreffiers,
Tessel Adriaensens,

Stellvertretender Verwaltungsdirektor.

*
RAAD VAN STATE

[C − 2023/43594]
Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de

Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor
de afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State

Ayhan BOSTAN, die woonplaats kiest bij Mr. Pieter Van Assche,
advocaat, met kantoor te 9000 Gent, Koning Albertlaan 128, heeft op
16 juni 2023 de nietigverklaring gevorderd van het besluit van de
gemeenteraad van de stad Gent van 27 februari 2023 waarbij het
gemeentelijk ruimtelijk uitvoeringsplan ‘Dampoort 172’ definitief werd
vastgesteld.

Het besluit is bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad van 17 april 2023.
Deze zaak is ingeschreven onder het rolnummer G/A 239.346/X-

18.415.
Namens de Hoofdgriffier,

Tessel Adriaensens,
Waarnemend bestuursdirecteur.

STAATSRAT

[C − 2023/43594]
Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948

zur Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates

Ayhan BOSTAN, der bei Herrn Pieter Van Assche, Rechtsanwalt in 9000 Gent, Koning Albertlaan 128, Domizil
erwählt hat, hat am 16. Juni 2023 die Nichtigerklärung des Beschlusses des Gemeinderats der Stadt Gent vom
27. Februar 2023 zur endgültigen Festlegung des kommunalen räumlichen Ausführungsplans „Dampoort 172“
beantragt.

Der Beschluss wurde im Belgischen Staatsblatt vom 17. April 2023 veröffentlicht.
Diese Sache wurde unter der Nummer G/A.239.346/X-18.415 in die Liste eingetragen.

Im Namen des Chefgreffiers,
Tessel Adriaensens,

Stellvertretender Verwaltungsdirektor.

*
RAAD VAN STATE

[C − 2023/43593]
Bericht voorgeschreven bij artikel 3quater van het besluit van de

Regent van 23 augustus 1948 tot regeling van de rechtspleging voor
de afdeling bestuursrechtspraak van de Raad van State en bij
artikel 7 van het koninklijk besluit van 5 december 1991 tot
bepaling van de rechtspleging in kort geding voor de Raad van
State

Watering DE BURGGRAVENSTROOM die woonplaats kiest bij Mr.
Bram De Smet, advocaat, met kantoor te 9100 Sint-Niklaas, Vijfstraten
57, heeft op 16 juni 2023 de schorsing en de nietigverklaring gevorderd
van het ministerieel besluit van 7 februari 2023 tot vastlegging van de
digitale atlas van de gerangschikte onbevaarbare waterlopen en
publieke grachten.

Het besluit is bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad van 19 april 2023.
Deze zaak is ingeschreven onder het rolnummer G/A. 239.367/X-

18.417.
Namens de Hoofdgriffier,

Tessel Adriaensens,
Waarnemend bestuursdirecteur.

CONSEIL D’ETAT

[C − 2023/43594]
Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du

23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du
contentieux administratif du Conseil d’État

Ayhan BOSTAN, ayant élu domicile chez Me Pieter Van Assche,
avocat, ayant son cabinet à 9000 Gand, Koning Albertlaan 128, a
demandé le 16 juin 2023 l’annulation de la délibération du conseil
communal de la ville de Gand du 27 février 2023 portant fixation
définitive du plan communal d’exécution spatiale ‘Dampoort 172’.

La délibération a été publiée au Moniteur belge du 17 avril 2023.
Cette affaire est inscrite au rôle sous le numéro G/A.239.346/X-

18.415.
Au nom du Greffier en chef,

Tessel Adriaensens,
Directeur administratif faisant fonction.

CONSEIL D’ETAT

[C − 2023/43593]
Avis prescrit par l’article 3quater de l’arrêté du Régent du

23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du
contentieux administratif du Conseil d’État et par l’article 7 de
l’arrêté royal du 5 décembre 1991 déterminant la procédure en
référé devant le Conseil d’État

Le wateringue DE BURGGRAVENSTROOM, ayant élu domicile chez
Me Bram De Smet, avocat, ayant son cabinet à 9100 Saint-Nicolas,
Vijfstraten 57, a demandé le 16 juin 2023 la suspension et l’annulation
de l’arrêté ministériel du 7 février 2023 d’enregistrement de l’atlas
numérique des voies d’eau non navigables classées et des canaux
publics.

L’arrêté a été publié au Moniteur belge du 19 avril 2023.
Cette affaire est inscrite au rôle sous le numéro G/A.239.367/X-

18.417.
Au nom du Greffier en chef,

Tessel Adriaensens,
Directeur administratif faisant fonction.
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STAATSRAT

[C − 2023/43593]
Bekanntmachung, vorgeschrieben durch Artikel 3quater des Erlasses des Regenten vom 23. August 1948 zur

Festlegung des Verfahrens vor der Verwaltungsstreitsachenabteilung des Staatsrates und durch Artikel 7 des
Königlichen Erlasses vom 5.Dezember 1991 zur Festlegung des Eilverfahrens vor dem Staatsrat

Die Bewässerungsgenossenschaft DE BURGGRAVENSTROOM, die bei Herrn Bram De Smet, Rechtsanwalt in
9100 Sint-Niklaas, Vijfstraten 57, Domizil erwählt hat, hat am 16. Juni 2023 die Aussetzung und die Nichtigerklärung
des Ministeriellen Erlasses vom 7. Februar 2023 zur Festlegung des Digitalen Atlas der klassifizierten nichtschiffbaren
Wasserläufe und öffentlichen Kanäle beantragt.

Der Erlass wurde im Belgischen Staatsblatt vom 19. April 2023 veröffentlicht.
Diese Sache wurde unter der Nummer G/A.239.367/X-18.417 in die Liste eingetragen.

Im Namen des Chefgreffiers,
Tessel Adriaensens,

Stellvertretender Verwaltungsdirektor.

*
RAAD VAN STATE

[C − 2023/43554]

Werving van magistraten voor het Auditoraat en het Coördinatiebu-
reau van de Raad van State en de samenstelling van een wervings-
reserve (Nederlandstalig kader)

I. Met het oog op de samenstelling van een wervingsreserve van
adjunct-auditeur en adjunct-referendaris, zal de Raad van State in de
loop van het tweede semester 2023, een vergelijkend examen organi-
seren bestemd voor gegadigden die blijkens hun diploma het examen
van doctor, licentiaat of master in de rechten in het Nederlands hebben
afgelegd.

Er is thans een groot aantal vacatures in de Nederlandstalige
afdelingen van het Auditoraat.

II. Om tot het vergelijkend examen te worden toegelaten, moet de
kandidaat Belg zijn, ten volle 27 jaar oud zijn, doctor, licentiaat of
master in de rechten zijn, en over drie jaar nuttige juridische
beroepservaring beschikken opgedaan na het behalen van het diploma.
Aan die voorwaarden moet voldaan zijn bij het verstrijken van de
uiterste datum voor de inschrijving. In geval van betwisting beslist de
examencommissie over de toelaatbaarheid tot het examen.

Het vergelijkend examen is drie jaar geldig wat de benoemingen
betreft tot de ambten van adjunct-auditeur of adjunct-referendaris die
in de loop van die periode vacant zijn. De geldigheidstermijn vangt aan
de dag waarop de examencommissie de rangschikking van de geslaagde
kandidaten vaststelt.

III. Het vergelijkend examen bestaat uit:
1° Drie schriftelijke onderdelen (100 punten):
a) een verslag over een administratiefrechtelijke zaak (een verzoek-

schrift tot nietigverklaring) waarvan het dossier eveneens ter beschik-
king wordt gesteld van iedere examinandus (40 punten);

Voor dit examengedeelte beschikt de examinandus over 4 uur;
b) een verslag met een kritische beoordeling, vooral van de inhoud

(eerbiediging van internationale en supranationale rechtsregels zoals
EU-recht en het Verdrag van 4 november 1950 tot bescherming van de
rechten van de mens en de fundamentele vrijheden (EVRM), van
grondwettelijke- en bevoegdheidsregels, enz.) en bijkomend van de
juridisch-technische vormgeving van een ontwerp van wet, decreet,
ordonnantie of besluit (40 punten);

c) een bespreking, aan de hand van een arrest, van de in dat arrest
aan de orde gekomen problemen, betreffende de bevoegdheid van de
Raad van State, de ontvankelijkheid evenals de gegrondheid van de
ingeroepen middelen (20 punten); van de examinandus wordt ver-
wacht dat hij de wezenlijke elementen van het arrest toelicht, het
situeert in het geheel van de rechtspraak, en de redenen opgeeft
waarom hij er al dan niet mee instemt.

Voor de examengedeelten b) en c) samen beschikt de examinandus
over 4 uur.

2° Twee mondelinge onderdelen: (50 punten)
a) een kritische uiteenzetting gedurende 10 minuten over een door de

kandidaat gekozen thema uit een lijst van thema’s die door de
examencommissie wordt opgesteld; hierover kunnen vragen worden
gesteld; deze lijst van thema’s zal enkel aan de geslaagden in de
schriftelijke proeven worden medegedeeld;

b) een door de kandidaat, na een voorbereidingstijd van 30 minuten,
te geven mondeling advies over een dossier met een vordering tot
schorsing bij uiterst dringende noodzakelijkheid; ook hierover kunnen
vragen worden gesteld:

CONSEIL D’ETAT

[C − 2023/43554]

Recrutement de magistrats à l’Auditorat et au Bureau de Coordina-
tion du Conseil d’État et constitution d’une réserve de recrutement
(cadre néerlandophone)

I. Le Conseil d’État organisera, dans le courant du deuxième
semestre 2023, en vue de la constitution d’une réserve de recrutement
d’auditeur adjoint et de référendaire adjoint, un concours réservé aux
candidats justifiant, par leur diplôme, avoir subi l’examen de docteur,
de licencié ou master en droit en langue néerlandaise.

Il y a actuellement un grand nombre de places vacantes dans les
sections néerlandophones de l’Auditorat.

II. Pour être admis au concours, le candidat doit être belge, avoir 27
ans accomplis, être docteur, licencié ou master en droit et avoir acquis
une expérience professionnelle utile de nature juridique de trois ans,
obtenue après l’obtention du diplôme. Ces conditions doivent être
remplies à l’expiration de la date limite fixée pour l’inscription. En cas
de contestation, le jury décide de l’admission au concours.

La durée de validité du concours est de trois ans pour la nomination
aux places d’auditeurs adjoints ou de référendaires adjoints vacantes
pendant cette période. Elle court à compter du jour où le jury arrête la
liste indiquant l’ordre du classement au concours.

III. Le concours comporte:
1° Trois épreuves écrites (100 points):
a) un rapport sur une affaire à caractère administratif (une requête en

annulation) dont le dossier est mis à la disposition de chacun des
candidats (40 points);

La durée de cette épreuve est fixée à 4 heures;
b) un rapport avec un examen critique, essentiellement quant au

contenu (respect des règles du droit international et supranational, p.ex.
le droit européen et la Convention européenne des droits de l’Homme
(4 novembre 1950) (C.E.D.H), respect des règles constitutionnelles et de
compétence, etc.) et accessoirement quant à la technique législative et à
la forme d’un projet de loi, de décret, d’ordonnance ou d’arrêté (40
points);

c) un commentaire établi au départ d’un arrêt et relatif aux problèmes
soulevés par celui-ci, quant à la compétence du Conseil d’État, quant à
la recevabilité ainsi qu’au bien-fondé des moyens invoqués (20 points);
il est attendu du candidat qu’il expose et illustre les éléments essentiels
de l’arrêt, les situe dans la jurisprudence et explique pourquoi il est
d’accord ou non avec l’arrêt;

La durée des épreuves b) et c) réunies est fixée à 4 heures.

2° Deux épreuves orales (50 points) :
a) un exposé critique d’une durée limitée à 10 minutes sur un sujet

choisi par le candidat dans une liste de sujets établie par le jury de
l’examen; cette partie de l’épreuve peut être complétée par des
questions sur le sujet choisi; la liste de sujets ne sera communiquée
qu’aux candidats ayant réussi les épreuves écrites;

b) un avis oral à donner par le candidat sur un dossier comportant
une requête en suspension d’extrême urgence; le candidat disposera
d’un temps de préparation de 30 minutes; cette partie de l’épreuve peut
également être complétée par des questions.
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Deze twee onderdelen kunnen worden aangevuld met vragen over
de schriftelijke proef en de fundamentele problemen van het staats- en
bestuursrecht, hierin begrepen de relevante aspecten van het EU-recht
en het recht inzake de rechten van de mens.

De examinandi moeten ten minste 50 % van de punten op het geheel
van het schriftelijke gedeelte (50 op 100), ten minste 50% van de punten
op het geheel van het mondelinge gedeelte (25 op 50), en ten minste
60% van de punten in het totaal (90 op 150) behalen.

De examinandi mogen enkel de gebruikelijke wetboeken raadplegen
hen ter beschikking gesteld door de Raad van State.

Voor de schriftelijke proeven kunnen de kandidaten uitsluitend
gebruik maken van een PC met enkel een tekstverwerkingsprogramma
hen ter beschikking gesteld door de Raad van State.

De gegadigden ontvangen op schriftelijke aanvraag een nadere
opgave van het examenprogramma.

IV. De aanvragen tot deelneming dienen te worden ingediend ofwel
bij een e-mail aan het e-mailadres inschrijvenexamenauditeur@raadvst-
consetat.be ofwel bij een ter post aangetekende brief gericht aan de
Eerste Voorzitter van de Raad van State p/a Raad van State, Dienst P &
O, Wetenschapsstraat 33, 1040 BRUSSEL. Deze aanvragen moeten, op
straffe van niet-ontvankelijkheid, ten laatste op vrijdag 22 septem-
ber 2023 bij de post worden afgegeven of bij e-mail worden verzonden.

De gegadigde vermeldt zijn naam, voornamen, woonplaats,
e-mailadres en beroep. Bij zijn aanvraag voegt hij de stukken waaruit
blijkt dat hij aan de onder I en II gestelde eisen voldoet.

Een infosessie voor geïnteresseerde kandidaten zal op dinsdag
12 september 2023 worden georganiseerd in de Raad van State. Zullen
o.m. aan bod komen: de taken en werking van de Raad van State en
inzonderheid van het Auditoraat en het Coördinatiebureau, het statuut
van de magistraten bij de Raad van State (carrière, wedde, vakantiere-
geling, thuiswerk, enz.) en het examen zelf.

Geïnteresseerden worden gevraagd hun belangstelling voor de
infosessie, indien mogelijk, te melden op het volgende e-mailadres:
infosessie@raadvst-consetat.be

Mocht de datum van de infosessie worden gewijzigd zal de nieuwe
datum worden gepubliceerd op de website van de Raad van State:
http://www.raadvanstate.be en per e-mail worden meegedeeld aan de
belangstellenden die zich bij voormeld e-mailadres hebben geregis-
treerd.

De kandidaten zullen persoonlijk van de datum van het examen in
kennis worden gesteld. Thans is de schriftelijke proef gepland op
zaterdag 21 oktober 2023. De datum van de mondelinge proef zal
worden meegedeeld aan de voor de schriftelijke proef geslaagde
kandidaten, maar is zeker nog in december 2023.

V. Na twee jaar dienst kunnen de adjunct-auditeurs en de adjunct-
referendarissen respectievelijk tot auditeur en referendaris worden
benoemd.

Iedere adjunct-auditeur, auditeur of eerste auditeur kan, bij iedere
voor hem nuttige vacature, op zijn verzoek en bij voorrang op advies
van de eerste voorzitter en van de auditeur-generaal, respectievelijk tot
adjunct-referendaris, referendaris of eerste referendaris worden benoemd.
Iedere adjunct-referendaris, referendaris of eerste referendaris kan in
dezelfde voorwaarden respectievelijk tot adjunct-auditeur, auditeur of
eerste auditeur worden benoemd.

Iedere eerste auditeur-afdelingshoofd kan, bij iedere voor hem
nuttige vacature, op zijn verzoek en op eensluidend advies van de
eerste voorzitter tot eerste referendaris-afdelingshoofd worden benoemd.
Iedere eerste referendaris-afdelingshoofd kan op zijn verzoek en op
eensluidend advies van de auditeur-generaal tot eerste auditeur-
afdelingshoofd worden benoemd.

Overeenkomstig artikel 1 van de wet van 5 april 1955 inzake de
wedden van de ambtsdragers bij de Raad van State en de magistraten
en leden van de griffie van de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen,
wordt de jaarlijkse basisbezoldiging van de adjunct-auditeurs en de
adjunct-referendarissen vastgesteld op S 67.576,62; die van de auditeurs
en de referendarissen wordt vastgesteld op S 88.177,59; die van de
eerste auditeurs en de eerste referendarissen, na elf jaar dienst, wordt
vastgesteld op S 107.016,65 (tegen de liquidatiecoëfficiënt 1 januari 2023).
Daarnaast zijn er driejaarlijkse verhogingen van wedde, en is er een
wachtvergoeding (thans jaarlijks S 6.445,68 bruto). Er zijn ook taalpre-
mies Frans en Duits.

VI. Meer informatie is beschikbaar op : http://www.raadvst-
consetat.be

(De pers wordt verzocht dit bericht over te nemen).

Ces deux épreuves pourront être complétées par des questions sur
l’épreuve écrite ainsi que sur les matières fondamentales de droit
constitutionnel et administratif, en ce compris les aspects pertinents du
droit européen et le droit relatif à la protection des droits de l’Homme.

Les récipiendaires devront recueillir au moins 50% des points pour
l’ensemble de l’épreuve écrite (50 sur 100), au moins 50% des points
pour l’ensemble de l’épreuve orale (25 sur 50), et au moins 60% des
points au total (90 sur 150).

Les récipiendaires ne pourront consulter que les codes usuels qui
seront mis à leur disposition par le Conseil d’État.

Pour la rédaction des épreuves écrites, les candidats pourront
uniquement utiliser un programme de traitement de texte sur PC mis à
leur disposition par le Conseil d’État.

Sur demande écrite, les candidats recevront des précisions sur le
programme du concours

IV. Les demandes de participation au concours doivent être adressées
par courriel à l’adresse inschrijvenexamenauditeur@raadvst-
consetat.be ou par recommandé adressé au Premier Président du
Conseil d’Etat, Service P & O, rue de la Science 33, 1040 BRUXELLES.
Elles doivent, à peine d’irrecevabilité, être envoyées par e-mail ou
déposées à la poste au plus tard le vendredi 22 septembre 2023.

Ces demandes doivent mentionner les nom, prénom, domicile,
adresse électronique et profession du candidat. Le candidat y joint les
documents dont il résulte qu’il satisfait aux conditions posées sous les
rubriques I et II.

Une session d’information pour les candidats intéressés sera
organisée au Conseil d’État le mardi 12 septembre 2023. Cette session
portera e.a. sur les tâches et le fonctionnement du Conseil d’État et plus
particulièrement de l’Auditorat et du Bureau de coordination, le statut
des magistrats au Conseil d’État (carrière, traitement annuel, régime de
vacances, travail à domicile, etc.) et l’examen lui-même.

Les personnes souhaitant participer à cette session d’information
sont invitées à s’inscrire à l’adresse électronique suivante:
infosessie@raadvst-consetat.be.

Si la date de cette session d’information devait être modifiée, la
nouvelle date sera publiée sur le site web du Conseil d’État :
http://www.conseildetat.be et sera communiquée par courriel aux
intéressés qui se sont enregistrés à l’adresse e-mail précitée.

Les candidats seront avisés personnellement de la date du concours.
A l’heure actuelle, l’épreuve écrite est prévue le samedi 21 octo-
bre 2023. La date de l’épreuve orale sera communiquée aux candidats
qui ont réussi l’épreuve écrite, mais aura certainement encore lieu
en décembre 2023.

V. Après deux années des fonctions, les auditeurs adjoints et les
référendaires adjoints peuvent être nommés respectivement auditeurs
et référendaires.

Tout auditeur adjoint, auditeur ou premier auditeur peut, lors de
toute vacance utile, être nommé respectivement référendaire adjoint,
référendaire ou premier référendaire, à sa demande et par priorité, sur
avis du Premier Président et de l’Auditeur général. Tout référendaire
adjoint, référendaire ou premier référendaire peut être nommé respec-
tivement auditeur adjoint, auditeur ou premier auditeur dans les
mêmes conditions.

Tout premier auditeur chef de section peut, lors de toute vacance
utile, être nommé premier référendaire chef de section, à sa demande et
sur avis conforme du Premier Président. Tout premier référendaire chef
de section peut être nommé premier auditeur chef de section, à sa
demande et sur avis conforme de l’Auditeur général.

Conformément à l’article 1er de la loi du 5 avril 1955 relative aux
traitements des titulaires d’une fonction au Conseil d’État et des
magistrats et membres du greffe du Conseil du Contentieux des
étrangers, le traitement de base annuel d’auditeur adjoint et de
référendaire adjoint est fixé à S 67.576,62; celui d’auditeur et de
référendaire est fixé à S 88.177,59; celui de premier auditeur et de
premier référendaire, après 11 ans de service, est fixé à S 107.016,65 (au
coefficient de liquidation 1 janvier 2023) À cela, s’ajoutent des
augmentations triennales, l’allocation de garde (actuellement
6.445,68 euros brut annuellement) et les primes linguistiques pour la
connaissance du français ou l’allemand.

VI. Davantage d’informations sont disponibles sur le site http://
www.raadvst-consetat.be

(La presse est priée de reproduire le présent avis).
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST BELEID EN ONDERSTEUNING

[2023/203756]
Vergelijkende selectie van Nederlandstalige Preventieadviseurs Coör-

dinatoren (m/v/x) (niveau A3) voor FOD Mobiliteit en Vervoer. —
Selectienummer: ANG23352

Solliciteren kan tot en met 23/08/2023 via www.werkenvoor.be.

De gedetailleerde functiebeschrijving (jobinhoud, deelnemingsvoor-
waarden, selectieprocedure,...) is beschikbaar bij FOD BOSA via
www.werkenvoor.be. Geef het selectienummer in via de zoekmotor om
de selectie terug te vinden.

De lijst van geslaagden, zonder rangschikking, bestaat uit de
kandidaten die het meest aansluiten bij de functiebeschrijving en het
competentieprofiel. Deze lijst wordt door de DG Rekrutering en
Ontwikkeling verstuurd naar de Voorzitter van het Directiecomité van
de FOD Mobiliteit en Vervoer.

Naast deze lijst van geslaagden wordt een bijzondere lijst opgesteld
(die 4 jaar geldig blijft) van de personen met een handicap die geslaagd
zijn.

*

SERVICE PUBLIC FEDERAL STRATEGIE ET APPUI

[2023/203731]
Sélection comparative de Créateurs de contenu - Rédacteurs - Copywriters (m/f/x)
(niveau B), francophones, pour le SPF Justice. — Numéro de sélection : AFG23245

Vous pouvez poser votre candidature jusqu’au 28/08/2023 inclus via www.travaillerpour.be
La description de fonction (reprenant le contenu de la fonction, les conditions de participation, la procédure

de sélection,...) est disponible auprès du SPF BOSA via www.travaillerpour.be Pour la retrouver, veuillez indiquer
le numéro de la sélection dans le moteur de recherche.

Une liste de lauréats valable 1 an, sera établie après la sélection.
Outre cette liste des lauréats, une liste spécifique des lauréats (qui reste valable 4 ans) présentant un handicap

est établie.

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST BELEID EN ONDERSTEUNING

[2023/203624]
Resultaat van de vergelijkende selectie van Nederlandstalige Juristen

(m/v/x) (niveau A1 ) voor Federaal Agentschap voor de Veiligheid
van de Voedselketen. — Selectienummer: ANG23181

Deze selectie werd afgesloten op 07/07/2023.
Er zijn 6 laureaten. De lijst is 1 jaar geldig.
Er werd geen bijzondere lijst opgesteld van de personen met een

handicap.

*

FEDERALE OVERHEIDSDIENST BELEID EN ONDERSTEUNING

[2023/203856]

Resultaat van de vergelijkende selectie van Nederlandstalige Port-
folio, Programme & Project Officers (m/v/x) (niveau A2) voor
de FOD Beleid en Ondersteuning. — Selectienummer: ANG23192

Deze selectie werd afgesloten op 19/07/2023.

De lijst van geslaagden, zonder rangschikking, bestaat uit de
kandidaten die het meest aansluiten bij de functiebeschrijving en het
competentieprofiel. Deze lijst wordt door de DG Rekrutering en
Ontwikkeling verstuurd naar de afgevaardigde bestuurder van de FOD
Beleid en Ondersteuning die de finale beslissing neemt.

Er werd geen bijzondere lijst opgesteld van de personen met
een handicap.

SERVICE PUBLIC FEDERAL STRATEGIE ET APPUI

[2023/203756]
Sélection comparative de Conseillers en prévention Coordinateurs

(m/f/x) (niveau A3) francophones pour SPF Mobilité et Trans-
ports. — Numéro de sélection : AFG23253

Vous pouvez poser votre candidature jusqu’au 23/08/2023 inclus via
www.travaillerpour.be.

La description de fonction (reprenant le contenu de la fonction, les
conditions de participation, la procédure de sélection,...) est disponible
auprès du SPF BOSA via www.travaillerpour.be. Pour la retrouver,
veuillez indiquer le numéro de la sélection dans le moteur de recherche.

La liste des lauréats, sans classement, est composée des candidats qui
correspondent le mieux à la description de fonction et au profil de
compétences. Cette liste est envoyée par la DG Recrutement et
Développement au Président du Comité de direction du SPF Mobilité
et Transports.

Outre cette liste des lauréats, une liste spécifique des lauréats (qui
reste valable 4 ans) présentant un handicap est établie.

SERVICE PUBLIC FEDERAL STRATEGIE ET APPUI

[2023/203624]
Résultat de la sélection comparative de Juristes (m/f/x) (niveau A1)

néerlandophones pour l’Agence Fédérale pour la Sécurité de la
Chaîne Alimentaire. — Numéro de sélection : ANG23181

Ladite sélection a été clôturée le 07/07/2023.
Le nombre de lauréats s’élève à 6. La liste est valable 1 an.
Il n’y a pas de liste spécifique pour les personnes présentant un

handicap qui a été établie.

SERVICE PUBLIC FEDERAL STRATEGIE ET APPUI

[2023/203856]

Résultat de la sélection comparative de Portfolio, Programme
& Project Officers (m/f/x) (niveau A2), néerlandophones, pour
le SPF Stratégie et Appui. — Numéro de sélection : ANG23192

Ladite sélection a été clôturée le 19/07/2023.

La liste des lauréats, sans classement, est composée des candidats qui
correspondent le mieux à la description de fonction et au profil de
compétences. Cette liste est envoyée par la DG Recrutement et
Développement au directeur général du SPF Stratégie et Appui qui
prend la décision finale.

Il n’y a pas de liste spécifique pour les personnes présentant
un handicap qui a été établie.
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST BELEID EN ONDERSTEUNING

[2023/203813]
Resultaat van de vergelijkende selectie van Nederlandstalige Exper-

ten screening Foreign Direct Investments A2 (m/v/x) (niveau A2)
voorFODEconomie,K.M.O.,MiddenstandenEnergie.—Selectienum-
mer: ANG23223

Deze selectie werd afgesloten op 05/07/2023.
De lijst van geslaagden, zonder rangschikking, bestaat uit de

kandidaten die het meest aansluiten bij de functiebeschrijving en het
competentieprofiel. Deze lijst wordt door de DG Rekrutering en
Ontwikkeling verstuurd naar de afgevaardigde bestuurder van de FOD
Economie, K.M.O., Middenstand en Energie die de finale beslissing
neemt.

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST BINNENLANDSE ZAKEN

[C − 2023/44144]

8 JUIN 2023. — Reglement van het virtuele e-game Astro

Gelet op de wet van 19 april 2002 tot rationalisering van de werking
en het beheer van de Nationale Loterij, artikel 3, § 1, eerste lid,
gewijzigd bij de Programmawet I van 24 december 2002 en de wet van
10 januari 2010, artikel 6, § 1, 1°, gewijzigd bij de Programmawet I van
24 december 2002, en artikel 11, § 1, eerste lid, gewijzigd bij de
Programmawet I van 24 december 2002;

Gelet op het koninklijk besluit van 24 november 2009 tot bepaling
van de algemene deelnemingsvoorschriften aan de openbare loterijen
en wedstrijden georganiseerd door de Nationale Loterij met behulp van
de instrumenten van de informatiemaatschappij;

Gelet op het koninklijk besluit van 10 juli 2012 tot bepaling van de
algemene deelnemingsvoorschriften aan de openbareinstantloterijen en
trekkingsloterijen georganiseerd door de Nationale Loterij met behulp
van de instrumenten van de informatiemaatschappij (hierna “het
koninklijk besluit van 10 juli 2012”);

Gelet op het beheerscontract gesloten tussen de Belgische Staat en de
Nationale Loterij op 13 september 2021, goedgekeurd bij koninklijk
besluit van 13 september 2021, artikels 2 en 7;

Gelet op de beslissing genomen door het Directiecomité van de
Nationale Loterij op 14 maart 2012;

Overwegende dat het virtuele e-game “Astro” de voorwaarden van
het koninklijk besluit van 10 juli 2012 strikt naleeft;

Overwegende dat, overeenkomstig de gedragscode met betrekking
tot de Woohoo-spelen, uitsluitend het toeval voor het virtuele e-game
″Astro″ bepaalt of een lot al of niet wordt gewonnen, en dit door
middels een generator van willekeurige getallen op basis van een
vooraf vastgelegd lotenplan;

Overwegende dat de Hoge Raad voor de Ethiek van de loterij- en
kansspelen, bedoeld in artikel 7 van het beheerscontract gesloten tussen
de Belgische Staat en de Nationale Loterij op 13 september 2021 en
goedgekeurd bij koninklijk besluit van 13 september 2021, een gunstig
advies heeft gegeven op 6 december 2022;

Gelet op de afwezigheid van enig beroep ingediend door de
regeringscommissarissen;

heeft het Directiecomité van de Nationale Loterij in zijn vergadering
van 8 juni 2023 de volgende reglementsbepalingen goedgekeurd:

SPELREGELS ASTRO
Principe van een e-game
Elke e-game (virtueel biljet of spel) heeft een uniek transactienum-

mer, dat vermeld staat op de e-game en in het speloverzicht van de
speelrekening en dat een gespeelde e-game identificeert, zodra de
speler de aankoop ervan heeft bevestigd. Dit transactienummer staat
geregistreerd op het informaticasysteem beheerd door de Nationale
Loterij. Of een bepaald lot uit het lotenplan al dan niet wordt toegekend
aan een bepaald transactienummer, wordt door een toevalsgenerator
bepaald op het moment dat de speler de koop bevestigt en er dus een
transactienummer wordt gecreëerd. Er kan enkel een bepaald lot
worden toegekend aan een e-game, indien het transactienummer van
die e-game in het informaticasysteem, beheerd door de Nationale
Loterij, als dusdanig geregistreerd staat. Hoe een transactienummer
van een e-game in voormeld informaticasysteem geregistreerd staat
(winnend of verliezend en al dan niet een bepaald lotenbedrag volgens
het lotenplan toekennend), kan de speler na de afsluiting van de
e-game zien in het speloverzicht van zijn speelrekening.

SERVICE PUBLIC FEDERAL STRATEGIE ET APPUI

[2023/203813]
Résultat de la sélection comparative d’Experts screening Foreign

Direct Investments A2 (m/f/x) (niveau A2) néerlandophones pour
SPF Economie, PME, Classes moyennes & Energie. — Numéro de
sélection : ANG23223

Ladite sélection a été clôturée le 05/07/2023.
La liste des lauréats, sans classement, est composée des candidats qui

correspondent le mieux à la description de fonction et au profil de
compétences. Cette liste est envoyée par la DG Recrutement et
Développement au directeur général du SPF Economie, PME, Classes
moyennes & Energie qui prend la décision finale.

SERVICE PUBLIC FEDERAL INTERIEUR

[C − 2023/44144]

8 JUIN 2023. — Règlement du jeu instantané virtuel Astro

Vu la loi du 19 avril 2002 relative à la rationalisation du fonctionne-
ment et de la gestion de la Loterie Nationale, l’article 3, § 1er, alinéa 1er,
modifié par la Loi-programme I du 24 décembre 2002 et la loi du
10 janvier 2010, l’article 6, § 1er, 1°, modifié par la Loi-programme I du
24 décembre 2002 et l’article 11, § 1er, alinéa 1er, modifié par la
Loi-programme I du 24 décembre 2002 ;

Vu l’arrêté royal du 24 novembre 2009 fixant les modalités générales
de la participation aux loteries publiques et concours organisés par la
Loterie Nationale au moyen des outils de la société de l’information ;

Vu l’arrêté royal du 10 juillet 2012 fixant les modalités générales de la
participation aux loteries publiques instantanées organisées par la
Loterie Nationale au moyen des outils de la société de l’information
(ci-après « l’arrêté royal du 10 juillet 2012 ») ;

Vu le contrat de gestion conclu entre l’Etat belge et la Loterie
Nationale le 13 septembre 2021, approuvé par l’arrêté royal du
13 septembre 2021, les articles 2 et 7 ;

Vu la décision prise par le comité de direction de la Loterie Nationale
le 14 mars 2012 ;

Considérant que le jeu instantané virtuel « Astro » respecte stricte-
ment les dispositions de l’arrêté royal du 10 juillet 2012 ;

Considérant que, conformément au Code de conduite relatif aux jeux
Woohoo, seul le hasard détermine pour le jeu instantané virtuel “Astro”
si un lot est obtenu ou non et ce par le biais d’un générateur de nombres
aléatoires sur base d’un plan des lots prédéfini ;

Considérant que le Conseil supérieur d’éthique des jeux de loterie et
de hasard visé à l’article 7 du contrat de gestion conclu entre l’Etat belge
et la Loterie Nationale le 13 septembre 2021 et approuvé par l’arrêté
royal du 13 septembre 2021, a donné un avis favorable le 6 décem-
bre 2022 ;

Vu l’absence d’appel introduit par les commissaires du gouverne-
ment ;

le Comité de direction de la Loterie Nationale a approuvé, en sa
séance du 8 juin 2023, les dispositions réglementaires suivantes :

RÈGLES DU JEU ASTRO
Principe d’un jeu instantané
Chaque jeu instantané (billet ou jeu virtuel) porte un numéro unique

de transaction, qui est mentionné sur le jeu instantané et dans
l’historique de jeu du compte de jeu et qui identifie le jeu instantané
joué dès que le joueur en a confirmé l’achat. Ce numéro de transaction
est enregistré dans le système informatique géré par la Loterie
Nationale. Le fait qu’un certain lot du plan des lots est ou n’est pas
attribué à un certain numéro de transaction est déterminé par un
générateur de hasard au moment où le joueur confirme l’achat et donc
au moment où est créé le numéro de transaction. Un certain lot peut
être attribué à un jeu instantané seulement si le numéro de transaction
de ce jeu instantané est enregistré comme tel. Après clôture du jeu
instantané, le joueur peut vérifier dans l’historique de jeu de son
compte de jeu comment est enregistré un numéro de transaction d’un
jeu instantané dans le système informatique susmentionné (perdant ou
gagnant et attribuant un certain montant de lot du plan des lots ou
non).
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Het spelmechanisme (scenario) van de e-game is slechts een virtuele
weergave die overeenstemt met de al dan niet toekenning van een
bepaald lot aan een transactienummer, zoals geregistreerd op het
informaticasysteem. De Nationale Loterij neemt alle maatregelen om de
overeenstemming van deze virtuele weergave met de gegevens op het
informaticasysteem te verzekeren. Wat evenwel doorslaggevend is voor
de al dan niet toekenning van een lot, zijn de spelgegevens gelinkt aan
een transactienummer zoals geregistreerd in het informaticasysteem
beheerd door de Nationale Loterij.

Prijs per speldeelname: 2S

Lotenplan pet uitgegeven pakket van 900.000 virtuele biljetten

NOMBRE DE LOTS
—

AANTAL LOTEN

MONTANT DES LOTS
(en euros)

—
BEDRAG VAN DE LOTEN

(in euro)

MONTANT TOTAL DES LOTS
(en euros)

—
TOTAAL BEDRAG VAN DE

LOTEN
(in euro)

1 CHANCE DE GAIN SUR
—

1 WINSTKANS OP

1 50.000,00 50.000,00 900.000,00

10 2.000,00 20.000,00 90.000,00

50 100,00 5.000,00 18.000,00

500 50,00 25.000,00 1.800,00

1.500 40,00 60.000,00 600,00

1.500 30,00 45.000,00 600,00

11.000 20,00 220.000,00 81,82

12.000 10,00 120.000,00 75,00

16.000 8,00 128.000,00 56,25

60.000 4,00 240.000,00 15,00

125.000 2,00 250.000,00 7,20

TOTAL/TOTAAL 227.561 TOTAL/TOTAAL 1.163.000,00 TOTAL/TOTAAL 3,95

Voor bijkomende pakketten: zie art. 10 van het K.B. van 10.07.2012 tot
bepaling van de algemene deelnemingsvoorschriften aan de openbare
instantloterijen georganiseerd door de Nationale Loterij met behulp
van de instrumenten van de informatiemaatschappij. Het in art. 10, 1e
lid, 3°, bedoelde percentage is vastgelegd op 25% (beslissing van het
Directiecomité van de Nationale Loterij van 14.03.2012).

Spelmechanisme

Het virtuele biljet wordt gekenmerkt door een sterrenbeeld dat de
speler kiest vóór de aanvang van zijn deelname (Ram, Stier, Tweelin-
gen, Kreeft, Leeuw, Maagd, Weegschaal, Schorpioen, Boogschutter,
Steenbok, Waterman, of Vissen). Bij deelname wordt dit specifieke
kenmerk weergegeven door de vermelding van de naam en het
symbool van het gekozen sterrenbeeld bovenaan op het virtuele biljet.
Het sterrenbeeld dat de speler kiest, heeft geen enkele invloed op het
spelresultaat.

Het virtuele biljet bevat twee duidelijk onderscheiden speelzones,
namelijk de hoofdspeelzone en de speelzone ‘bonus’.

De hoofdspeelzone bevat vijf sterren die de speler moet ontdekken.
Zodra de speler deze vijf sterren heeft ontdekt, geven ze vijf spelsym-
bolen te zien die verschillend kunnen zijn.

In het midden van de hoofdspeelzone staat er een grafische
voorstelling van het door de speler gekozen sterrenbeeld. Ook deze
grafische voorstelling moet de speler ontdekken, waarna er een
lotenbedrag verschijnt dat wordt uitgedrukt in Arabische cijfers.

Een virtueel biljet is winnend wanneer de hoofdspeelzone twee
spelsymbolen bevat die overeenstemmen met het symbool van het
sterrenbeeld dat de speler heeft gekozen en dat bovenaan op het
virtuele biljet wordt vermeld. In dat geval wordt het lotenbedrag
toegekend dat na ontdekking te zien is in het midden van de
hoofdspeelzone. Een winnend biljet bevat nooit meer dan twee
overeenstemmingen.

Vervolgens moet de speler de speelzone ‘bonus’ ontdekken. Wanneer
daarin een lotenbedrag verschijnt, dan wordt het toegekend aan de
speler.

Eenzelfde virtueel biljet kan tegelijkertijd een lotenbedrag toekennen
in de hoofdspeelzone en in de speelzone ‘bonus’. In dat geval worden
de lotenbedragen opgeteld.

Een winnend virtueel biljet geeft slechts recht op één enkel lot, zoals
bepaald in het lotenplan.

La mécanique de jeu (scénario) d’un jeu instantané n’est qu’une
reproduction virtuelle qui correspond à l’attribution ou non d’un
certain lot à un numéro de transaction, tel qu’enregistré dans le système
informatique. La Loterie Nationale prend toutes les mesures nécessaires
pour assurer la correspondance de cette reproduction virtuelle avec les
données du système informatique. Ce sont toutefois les données liées à
un numéro de transaction telles qu’enregistrées dans le système
informatique géré par la Loterie Nationale qui font foi pour l’attribu-
tion ou non d’un lot.

Prix par participation : 2S

Plan des lots par bloc édité de 900.000 billets virtuels

Pour des blocs additionnels : voir l’art. 10 de l’A.R. du 10.07.2012 fixant
les modalités générales de la participation aux loteries publiques
instantanées organisées par la Loterie Nationale au moyen des outils de
la société de l’information. Le pourcentage visé à l’article 10, alinéa 1er,
3° est fixé à 25 % (décision du comité de direction de la Loterie
Nationale du 14.03.2012).

Mécanique de jeu

Le billet virtuel se caractérise par un signe zodiacal choisi par le
joueur avant le début de sa participation (Bélier, Taureau, Gémeaux,
Cancer, Lion, Vierge, Balance, Scorpion, Sagittaire, Capricorne, Verseau
ou Poissons). Lors d’une participation, cette caractéristique spécifique
est représentée par la mention et le symbole du signe zodiacal choisi en
haut du billet virtuel. Le signe zodiacal choisi n’a aucune influence sur
le résultat du jeu.

Le billet virtuel comporte deux zones de jeu distinctes, à savoir la
zone de jeu principale et la zone de jeu « bonus ».

La zone de jeu principale comporte cinq étoiles que le joueur doit
découvrir. Une fois découvertes, les cinq étoiles laissent apparaître cinq
symboles de jeu qui peuvent varier.

Au centre de la zone de jeu principale figure une représentation
graphique du signe zodiacal choisi, que le joueur doit également
découvrir pour faire apparaître un montant de lot mentionné en chiffres
arabes.

Lorsque la zone de jeu principale contient deux symboles de jeu
correspondant à celui du signe zodiacal choisi par le joueur et repris en
haut du billet, le billet est gagnant. Dans ce cas, le montant de lot tel que
découvert au centre de la zone de jeu principale est attribué. Un billet
gagnant ne contient jamais plus de deux correspondances.

Le joueur doit ensuite découvrir la zone de jeu « bonus ». Lorsqu’un
montant de lot y apparaît, il est attribué au joueur.

Un même billet virtuel peut attribuer à la fois un montant de lot dans
la zone de jeu principale et dans la zone de jeu « bonus ». Dans ce cas,
les montants de lots sont cumulés.

Un billet virtuel gagnant ne donne droit qu’à un seul lot tel que prévu
au plan des lots.
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Een virtueel biljet is altijd verliezend wanneer de hoofdspeelzone
slechts één enkele of helemaal geen overeenstemming te zien geeft
tussen de spelsymbolen en het sterrenbeeld dat de speler heeft gekozen
en dat bovenaan op het virtuele biljet wordt vermeld.

De ‘Autoplay’-functie laat de speler toe om het spelresultaat van het
virtuele biljet in automatische modus te ontdekken.

Ieder spelsymbool kan bestaan uit verschillende grafische, figura-
tieve, fotografische of andere elementen, die samen een ondeelbaar
geheel vormen en niet afzonderlijk als spelsymbolen mogen worden
beschouwd.

Alle winsten die in het spel worden meegedeeld zijn slechts
indicaties en worden meegedeeld onder voorbehoud van bevestiging
in het speloverzicht van de speelrekening.

Kennisname van de spelregels
Vooraleer de speler kan deelnemen, dient hij de spelregels te lezen en

ermee in te stemmen/ingestemd te hebben. Instemming met de
spelregels wordt aan de speler gevraagd:

* in het geval het zijn eerste speldeelname aan dit spel betreft;
* in het geval de spelregels van dit spel werden gewijzigd na een

vorige speldeelname van de speler.
Brussel, 8 juni 2023.

Het Directiecomité van de Nationale Loterij

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST JUSTITIE

[C − 2023/31235]
Naamsverandering. — Bekendmaking

Bij koninklijk besluit van 1 mei 2023 is machtiging verleend aan
mevrouw Canbaz, Demet Melisa Alev, geboren te Heusden-Zolder op
20 januari 1995, wonende te Ham, om haar naam in die van “Kocoglu”
te veranderen.

Bij koninklijk besluit van 1 mei 2023 is machtiging verleend aan
juffrouw Susswein, Jade Gabrielle, geboren te Antwerpen op 3 april 2006,
er wonende, om haar naam in die van “Lerner” te veranderen.

Bij koninklijk besluit van 1 mei 2023 is machtiging verleend aan
mevrouw De Bock, Kristien Lutgarde Marcel, geboren te Sint-Niklaas
op 4 juni 1970, wonende te Meise, om haar naam in die van “Arcati” te
veranderen.

Bij koninklijk besluit van 1 mei 2023 is machtiging verleend aan de
genaamde Rys, Michiel Renee Frederik, geboren te Lokeren op
2 juli 2009, wonende te Zele, om zijn naam in die van “De Wilde” te
veranderen.

Bij koninklijk besluit van 1 mei 2023 is machtiging verleend aan
mevrouw Caekebeke, Kimberly, geboren te Oudenaarde op
22 maart 2001, wonende te Gent, om haar naam in die van “Van Den
Driessche” te veranderen.

Bij koninklijk besluit van 1 mei 2023 is machtiging verleend aan de
heer Caboor, Lennert, geboren te Gent op 25 september 2002, wonende
te Deinze, om zijn naam in die van “Goossens” te veranderen.

Un billet virtuel dont la zone de jeu principale ne présente qu’une
seule ou aucune correspondance des symboles de jeu avec le signe
zodiacal choisi par le joueur et repris en haut du billet est toujours
perdant.

La fonction « Autoplay » permet au joueur de découvrir le résultat de
jeu du billet virtuel en mode automatique.

Chacun des symboles de jeu peut être constitué de différents
éléments graphiques, figuratifs, photographiques ou autres, qui for-
ment ensemble un tout indivisible et ne peuvent isolément être
considérés comme des symboles de jeu.

Tous les gains communiqués dans le jeu ne sont que des
indications et sont communiqués sous réserve de confirmation dans
l’historique de jeu du compte de jeu.

Prise de connaissance des règles du jeu
Avant de pouvoir participer, le joueur doit lire les règles du jeu et les

accepter/les avoir acceptées. Il est demandé au joueur d’accepter les
règles du jeu :

* s’il s’agit de sa première participation à ce jeu ;
* si les règles de ce jeu ont été modifiées depuis la dernière

participation du joueur.
Bruxelles, le 8 juin 2023.

Le Comité de direction de la Loterie Nationale

SERVICE PUBLIC FEDERAL JUSTICE

[C − 2023/31235]
Changement de nom. — Publication

Par arrêté royal du 1er mai 2023 Madame Canbaz, Demet Melisa
Alev, née à Heusden-Zolder le 20 janvier 1995, demeurant à Ham, est
autorisée à substituer à son nom celui de “Kocoglu”.

Par arrêté royal du 1er mai 2023 Mademoiselle Susswein, Jade
Gabrielle, née à Anvers le 3 avril 2006, y demeurant, est autorisée à
substituer à son nom celui de “Lerner”.

Par arrêté royal du 1er mai 2023 Madame De Bock, Kristien Lutgarde
Marcel, née à Sint-Niklaas le 4 juin 1970, demeurant à Meise, est
autorisée à substituer à son nom celui de “Arcati”.

Par arrêté royal du 1er mai 2023 le nommé Rys, Michiel Renee
Frederik, né à Lokeren le 2 juillet 2009, demeurant à Zele, est autorisé
à substituer à son nom celui de “De Wilde”.

Par arrêté royal du 1er mai 2023 Madame Caekebeke, Kimberly, née
à Audenarde le 22 mars 2001, demeurant à Gand, est autorisée à
substituer à son nom celui de“Van Den Driessche”.

Par arrêté royal du 1er mai 2023 Monsieur Caboor, Lennert, né à Gand
le 25 septembre 2002, demeurant à Deinze, est autorisé à substituer à
son nom celui de “Goossens”.
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Bij koninklijk besluit van 1 mei 2023 is machtiging verleend aan de
heer Ouadah, Farid Frans Alain, geboren te Brugge op 7 juli 1982,
wonende te Beernem; en de heer Ouadah, Sami, geboren te Brugge op
6 oktober 1989, er wonende, om hun naam in die van “Kestens” te
veranderen.

Bij koninklijk besluit van 1 mei 2023 is machtiging verleend aan de
heer Labelle, Kian, geboren te Antwerpen, district Wilrijk op 24 sep-
tember 2004, wonende te Wouw (Nederland), om zijn naam in die van
“Van Bulck” te veranderen.

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,

K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[2023/90307]
Indexcijfer van de consumptieprijzen van de maand juli 2023

De Federale Overheidsdienst Economie, K.M.O., Middenstand en
Energie deelt mee dat het indexcijfer van de consumptieprijzen voor de
maand juli 2023, 128.14 punten bedraagt, tegenover 127.11 punten in
juni 2023, hetgeen een stijging van 1.03 punt of 0.81 % betekent.

De gezondheidsindex, zoals bedoeld in de wet van 23 april 2015
(Belgisch Staatsblad van 27 april 2015), bedraagt 128.22 punten voor de
maand juli 2023.

De afgevlakte gezondheidsindex zoals bedoeld in de wet van
23 april 2015 (Belgisch Staatsblad van 27 april 2015), bedraagt 124.79 pun-
ten voor de maand juli 2023.

Produit ou service

Juin
—

Juni
(2013 = 100)

Juillet
—

Juli
(2013 = 100)

Product of dienst

01. Produits alimentaires et boissons non alcooli-
sées

137.64 138.36 01. Voeding en niet-alcoholische dranken

01.1. Produits alimentaires 137.64 138.68 01.1. Voeding
01.1.1. Pain et céréales 136.43 137.13 01.1.1. Brood en granen
01.1.2. Viandes 133.48 134.50 01.1.2. Vlees
01.1.3. Poissons et fruits de mer 151.09 155.53 01.1.3. Vis en zeevruchten
01.1.4. Lait, fromage et œufs 145.10 145.73 01.1.4. Melk, kaas en eieren
01.1.5. Huiles et graisses 174.73 175.26 01.1.5. Oliën en vetten
01.1.6 Fruits 127.44 125.80 01.1.6. Fruit
01.1.7. Légumes 134.86 138.03 01.1.7. Groenten
01.1.8. Sucre, confiture, miel, chocolat et confiserie 134.12 133.76 01.1.8. Suiker, jam, honing, chocolade en snoepgoed
01.1.9. Produits alimentaires n.c.a. 131.21 132.71 01.1.9. Voeding n.e.g.
01.2. Boissons non alcoolisées 137.21 134.89 01.2. Alcoholvrije dranken
01.2.1. Café, thé et cacao 140.38 134.31 01.2.1. Koffie, thee en cacao
01.2.2. Eaux minérales, boissons rafraîchissantes et

jus de fruits et de légumes
135.88 134.81 01.2.2. Mineraalwater, frisdranken, fruit- en groente-

sap
02. Boissons alcoolisées et tabac 149.52 147.53 02. Alcoholische draken en tabak
02.1. Boissons alcoolisées 137.73 134.10 02.1. Alcoholische dranken
02.1.1. Spiritueux 142.08 130.85 02.1.1. Gedistilleerde draken
02.1.2. Vin 135.79 131.91 02.1.2. Wijn
02.1.3 Bière 140.17 139.59 02.1.3. Bier
02.2. Tabac 173.87 176.46 02.2. Tabak
02.2.0. Tabac 173.87 176.46 02.2.0. Tabak
03. Articles d’habillement et chaussures 113.59 113.59 03. Kleding en schoeisel
03.1. Articles d’habillement 113.42 113.42 03.1. Kleding
03.1.1. Tissus pour habillement 114.51 114.51 03.1.1. Kledingstoffen
03.1.2. Vêtements 112.87 112.87 03.1.2. Kleding
03.1.3. Autres articles et accessoires d’habillement 116.08 116.08 03.1.3. Andere kledingartikelen en toebehoren
03.1.4. Nettoyage, réparation et location d’articles

d’habillement
138.19 138.40 03.1.4. Reiniging, herstelling en huur van kleding

03.2. Chaussures 114.27 114.29 03.2. Schoeisel
03.2.1. Chaussures diverses 113.98 113.98 03.2.1. Schoenen en ander schoeisel
03.2.2. Cordonnerie et location de chaussures 131.61 133.02 03.2.2. Herstelling en huur van schoenen

Par arrêté royal du 1er mai 2023 Monsieur Ouadah, Farid Frans Alain,
né à Bruges le 7 juillet 1982, demeurant à Beernem; et Monsieur
Ouadah, Sami, né à Bruges le 6 octobre 1989, y demeurant, sont
autorisés à substituer à leur nom celui de “Kestens”.

Par arrêté royal du 1er mai 2023 Monsieur Labelle, Kian, né à Anvers,
district Wilrijk le 24 septembre 2004, demeurant à Wouw (Pays-Bas), est
autorisé à substituer à son nom celui de “Van Bulck”.

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[2023/90307]
Indice des prix à la consommation du mois de juillet 2023

Le Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et
Energie communique que l’indice des prix à la consommation s’établit
à 128.14 points en juillet 2023, contre 127.11 points en
juin 2023, ce qui représente une hausse de 1.03 point ou 0.81 %.

L’indice santé, tel que prévu dans la loi du 23 avril 2015
(Moniteur belge du 27 avril 2015), s’élève pour le mois
de juillet 2023 à 128.22 points.

L’indice santé lissé, tel que prévu dans la loi du 23 avril 2015
(Moniteur belge du 27 avril 2015) s’élève pour le mois de juillet 2023
à 124.79 points.
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Produit ou service

Juin
—

Juni
(2013 = 100)

Juillet
—

Juli
(2013 = 100)

Product of dienst

04. Logement, eau, électricité, gaz et autres com-
bustibles

123.64 124.88 04. Huisvesting, water, elektriciteit, gas en andere
brandstoffen

04.1. Loyers effectifs 123.42 123.28 04.1. Werkelijke woninghuur
04.1.1. Loyers effectivement payés par les locataires 122.95 122.80 04.1.1. Werkelijke woninghuur van huurders
04.1.2. Autres loyers effectifs 133.98 134.03 04.1.2. Andere werkelijke huur
04.3. Entretien et réparations des logements 134.18 134.33 04.3. Onderhoud en reparatie van de woning
04.3.1. Fournitures pour travaux d’entretien et de

réparation des logements
138.64 138.82 04.3.1. Producten voor onderhoud en reparatie van

de woning
04.3.2. Services concernant l’entretien et les répara-

tion du logement
127.11 127.23 04.3.2. Diensten in verband met onderhoud en repa-

ratie van de woning
04.4. Alimentation en eau et services divers liés au

logement
145.51 146.19 04.4. Water en overige diensten in verband met de

woning
04.4.1. Alimentation en eau 132.31 132.31 04.4.1. Leidingwater
04.4.2. Collecte des ordures ménagères 156.07 156.07 04.4.2. Afvalophaling
04.4.3. Collecte des eaux usées 156.84 156.84 04.4.3. Bijdrage voor riolering en afvalwaterzuive-

ring
04.4.4. Autres services liés au logement n.c.a. 133.20 134.94 04.4.4. Andere diensten in verband met de woning

n.e.g.
04.5. Electricité, gaz et autres combustibles 119.01 122.70 04.5. Elektriciteit, gas en andere brandstoffen
04.5.1. Electricité 154.24 161.64 04.5.1. Elektriciteit
04.5.2. Gaz 65.76 71.38 04.5.2. Gas
04.5.3. Combustibles liquides 110.15 107.54 04.5.3. Vloeibare brandstoffen
04.5.4. Combustibles solides 173.64 166.39 04.5.4. Vaste brandstoffen
05. Meubles, articles de ménage et entretien cou-

rant du logement
119.54 119.90 05. Meubelen, huishoudelijke apaaraten en nor-

maal onderhoud van de woning
05.1. Meubles, articles d’ameublement, tapis et

autres revêtements de sol
120.19 120.19 05.1. Meubelen, tapijten en vloerbekleding

05.1.1. Meubles, et articles d’ameublement 119.70 119.69 05.1.1. Meubelen
05.1.2. Tapis et revêtements de sol divers 129.38 129.57 05.1.2. Tapijten en andere vloerbekleding
05.2. Articles de ménage en textiles 118.22 118.22 05.2. Huishoudtextiel
05.2.0. Articles de ménage en textiles 118.22 118.22 05.2.0. Huishoudtextiel
05.3. Appareils ménagers 107.12 107.06 05.3. Huishoudapparaten
05.3.1. Gros appareils ménagers 105.14 105.07 05.3.1. Grote huishoudapparaten
05.3.2. Petits appareils électroménagers 112.37 112.37 05.3.2. Kleine elektrische huishoudapparaten
05.4. Verrerie, vaissel le et ustensiles de

ménage
119.51 119.51 05.4. Vaat- en glaswerk en niet-elektrisch keuken-

gerei
05.4.0. Verrerie, vaissel le et ustensiles de

ménage
119.51 119.51 05.4.0. Vaat- en glaswerk en niet-elektrisch keuken-

gerei
05.5. Outillage et matériel pour la maison et le

jardin
114.49 114.50 05.5. Gereedschap voor huis en tuin

05.5.1. Gros outillage et matériel 115.52 115.52 05.5.1. Grote gereedschappen en werktuigen

05.5.2. Petit outillage et accessoires divers 113.91 113.92 05.5.2. Kleine gereedschappen en toebehoren

05.6. Biens et services liés à l’entretien courant du
logement

126.80 127.97 05.6. Goederen en diensten voor normaal onder-
houd van de woning

05.6.1. Biens d’équipement ménager non durables 127.34 129.61 05.6.1. Niet-duurzame huishoudartikelen

05.6.2. Services domestiques et services ménagers 126.15 126.26 05.6.2. Huishoudelijke diensten

06. Santé 106.66 106.79 06. Gezondheid

06.1. Produits, appareils et matériels médicaux 98.79 99.00 06.1. Geneesmiddelen, apparaten en materialen

06.1.1. Produits pharmaceutiques 92.49 92.71 06.1.1. Farmaceutische producten

06.1.2. Produits médicaux divers 117.08 117.59 06.1.2. Andere medische producten

06.1.3. Appareils et matériel thérapeutiques 110.26 110.42 06.1.3. Therapeutische apparaten en materialen

06.2. Services ambulatoires 110.42 110.42 06.2. Ambulante zorg

06.2.1. Services médicaux 115.39 115.39 06.2.1. Geneeskundige diensten

06.2.2. Services dentaires 117.78 117.78 06.2.2. Tandheelkundige verzorging

06.2.3. Services paramédicaux 101.12 101.12 06.2.3. Paramedische diensten

06.3. Services hospitaliers 122.18 122.18 06.3. Verpleging in ziekenhuis

06.3.0. Services hospitaliers 122.18 122.18 06.3.0. Verpleging in ziekenhuis
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Produit ou service

Juin
—

Juni
(2013 = 100)

Juillet
—

Juli
(2013 = 100)

Product of dienst

07. Transport 129.59 131.94 07. Vervoer
07.1. Achats de véhicules 137.54 137.92 07.1. Aankoop van voertuigen
07.1.1. Voitures automobiles 137.76 138.15 07.1.1. Personenwagens
07.1.2. Motocycles 134.65 134.65 07.1.2. Motorfietsen
07.1.3. Bicyclettes 129.81 129.81 07.1.3. Fietsen
07.2. Dépenses d’utilisation des véhicules 121.19 121.79 07.2. Uitgaven voor gebruik van privé-voertuigen
07.2.1. Pièces de rechange et accessoires pour véhi-

cules particuliers
117.71 117.85 07.2.1. Onderdelen en toebehoren voor privé-

voertuigen
07.2.2. Carburants et lubrifiants pour véhicules 115.22 115.49 07.2.2. Brandstoffen en smeermiddelen
07.2.3. Entretien et réparation de véhicules particu-

liers
141.58 141.68 07.2.3. Herstelling en onderhoud van privé-

voertuigen
07.2.4. Services divers liés aux véhicules particuliers 128.47 131.99 07.2.4. Andere diensten in verband met privé-

voertuigen
07.3. Services de transport 128.01 155.71 07.3. Vervoersdiensten
07.3.1. Transport ferroviaire de passagers 125.67 126.85 07.3.1. Personenvervoer per spoor
07.3.2. Transport routier de passagers 130.13 130.27 07.3.2. Personenvervoer over de weg
07.3.3. Transport aérien de passagers 126.23 181.81 07.3.3. Personenvervoer door de lucht
07.3.6. Services de transport divers 126.46 126.81 07.3.6. Andere vervoerdiensten
08. Communications 105.45 106.25 08. Communicatie
08.1. Services postaux 226.27 226.27 08.1. Postdiensten
08.1.0. Services postaux 226.27 226.27 08.1.0. Postdiensten
08.2. Matériel de téléphonie et de télécopie 64.42 64.42 08.2. Telefoon- en faxtoestellen
08.2.0. Matériel de téléphonie et de télécopie 64.42 64.42 08.2.0. Telefoon- en faxtoestellen
08.3. Services de téléphone et de télécopie 106.20 107.08 08.3. Telefoon- en faxdiensten
08.3.0. Services de téléphone et de télécopie 106.20 107.08 08.3.0. Telefoon- en faxdiensten
09. Loisirs et culture 125.72 126.00 09. Recreatie en cultuur
09.1. Matériel audiovisuel, photographique et de

traitement de l’information
82.70 82.73 09.1. Audio, video, fotografie en ICT-apparatuur

09.1.1. Matériel de réception, d’enregistrement et de
reproduction du son et de l’image

55.64 55.64 09.1.1. Audio- en videoapparatuur

09.1.2. Matériel photographique et cinématographi-
que et appareils optiques

92.66 92.66 09.1.2. Foto- en filmapparatuur en optische artikelen

09.1.3. Matériel de traitement de l’information 89.81 89.92 09.1.3. Informatica-apparatuur
09.1.4. Supports d’enregistrement 84.31 83.77 09.1.4. Opslagmedia
09.1.5. Réparation de matériel audiovisuel, photogra-

phique et de traitement de l’information
129.79 130.19 09.1.5. Herselling van audio-, video- of fotoappara-

tuur of PC
09.2. Autres biens durables à fonction récréative et

culturelle
123.06 123.06 09.2. Andere grote duurzame goederen voor recrea-

tie en cultuur
09.2.2. Instruments de musique et biens durables

destinés aux loisirs d’intérieur
123.06 123.06 09.2.2. Grote duurzame goederen voor recreatie bin-

nenshuis en muziekinstrumenten
09.3. Autres articles et matériel de loisirs, de jardi-

nage et animaux de compagnie
126.05 126.21 09.3. Andere recreatieve artikelen, tuinbouw, huis-

dieren
09.3.1. Jeux, jouets et passe-temps 112.55 111.81 09.3.1. Spelen, speelgoed en hobby artikelen
09.3.2. Articles de sport, matériel de camping et

matériel pour activités de plein air
110.31 110.46 09.3.2. Sport- en kampeerartikelen, artikelen voor

buitenrecreatie
09.3.3. Produits pour jardins, plantes et fleurs 134.27 132.74 09.3.3. Tuinbouw
09.3.4. Animaux de compagnie et articles connexes 130.85 133.08 09.3.4. Huisdieren en aanverwante artikelen
09.3.5. Services vétérinaires et autres services pour

animaux de compagnie
133.63 133.63 09.3.5. Dierenartsen en andere diensten voor huisdie-

ren
09.4. Services récréatifs et culturels 133.41 133.87 09.4. Diensten op vlak van recreatie en cultuur
09.4.1. Services récréatifs et sportifs 130.48 130.75 09.4.1. Recreatieve- en sportdiensten
09.4.2. Services culturels 136.25 136.89 09.4.2. Culturele diensten
09.5. Journaux, livres et articles de papeterie 141.70 141.89 09.5. Kranten, boeken en schrijfwaren
09.5.1. Livres 122.34 122.06 09.5.1. Boeken
09.5.2. Journaux et publications périodiques 174.42 173.74 09.5.2. Kranten en tijdschriften
09.5.3. Imprimés divers 118.16 118.47 09.5.3. Drukwerk
09.5.4. Articles de papeterie et matériel de dessin 130.63 132.91 09.5.4. Schrijfwaren en tekenartikelen
09.6. Vacances organisées 133.53 134.01 09.6. Pakketreizen
09.6.0. Vacances organisées 133.53 134.01 09.6.0. Pakketreizen
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Produit ou service

Juin
—

Juni
(2013 = 100)

Juillet
—

Juli
(2013 = 100)

Product of dienst

10. Enseignement 142.62 142.62 10. Onderwijs

10.4. Enseignement supérieur 142.82 142.82 10.4. Hoger onderwijs

10.4.0. Enseignement supérieur 142.82 142.82 10.4.0. Hoger onderwijs

10.5. Enseignement non défini par niveau 137.01 137.01 10.5. Onderwijs niet gedefineerd per niveau

10.5.0. Enseignement non défini par niveau 137.01 137.01 10.5.0. Onderwijs niet gedefineerd per niveau

11. Hôtels, restaurants et cafés 140.76 143.62 11. Hotels, restaurants en cafés

11.1. Services de restauration 138.97 139.85 11.1. Catering

11.1.1. Restaurants, cafés et établissements similaires 139.65 140.57 11.1.1. Restaurants, cafés en gelijkaardige diensten

11.1.2. Cantines 121.56 121.63 11.1.2. Kantines

11.2. Services d’hébergement 150.36 164.69 11.2. Accommodatie

11.2.0. Services d’hébergement 150.36 164.69 11.2.0. Accommodatie

12. Biens et services divers 127.27 127.84 12. Diverse goederen en diensten

12.1. Soins corporels 121.63 121.19 12.1. Lichaamsverzorging

12.1.1. Salons de coiffure et instituts de soins et de
beauté

133.26 134.01 12.1.1. Kapsalons en lichaamsverzorging

12.1.2. Appareils électriques pour soins corporels 114.50 114.50 12.1.2. Elektrische toestellen voor lichaamsverzor-
ging

12.1.3. Autres appareils, articles et produits pour
soins corporels

114.60 113.32 12.1.3. Andere apparaten, artikelen en producten
voor lichaamsverzorging

12.3. Effets personnels n.c.a. 122.95 123.17 12.3. Artikelen voor persoonlijk gebruik, n.e.g.

12.3.1. Articles de bijouterie et horlogerie 139.56 139.58 12.3.1. Sieraden, uurwerken en klokken

12.3.2. Autres effets personnels 114.90 115.22 12.3.2. Andere artikelen voor persoonlijk gebruik

12.4. Protection sociale 131.85 132.30 12.4. Sociale bescherming

12.4.0. Protection sociale 131.85 132.30 12.4.0. Sociale bescherming

12.5. Assurances 134.37 135.87 12.5. Verzekeringen

12.5.2. Assurance habitation 155.37 159.70 12.5.2. Verzekering in verband met de woning

12.5.3. Assurance maladie 150.85 150.85 12.5.3. Verzekering in verband met de gezondheid

12.5.4. Assurance transports 98.54 98.54 12.5.4. Verzekering in verband met het vervoer

12.5.5. Autres assurances 135.54 135.54 12.5.5. Andere verzekeringen

12.6. Services financiers n.c.a. 153.01 153.01 12.6. Financiële diensten, n.e.g.

12.6.2. Autres services financiers n.c.a. 153.01 153.01 12.6.2. Andere financiële diensten n.e.g.

12.7. Autres services n.c.a. 112.56 113.07 12.7. Andere diensten, n.e.g.

12.7.0. Autres services n.c.a. 112.56 113.07 12.7.0. Andere diensten n.e.g.

1. Produits alimentaires et boissons 137.66 138.02 1. Voedingsmiddelen en dranken

2. Produits non-alimentaires 120.20 120.89 2. Niet-voedingsmiddelen

3. Services 131.28 133.40 3. Diensten

4. Loyers 123.28 123.14 4. Huur

— Indice 127.11 128.14 — Index

— Indice santé 127.09 128.22 — Gezondheidsindex

— Indice santé lissé 124.69 124.79 — Afgevlakte gezondheidsindex
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GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2023/203871]
Société wallonne des Eaux. — Contrat de gestion 2023-2027. — Avis

En date du 20 juin 2023, le contrat de gestion de la Société wallonne des Eaux a été conclu entre le Gouvernement
wallon, représenté par le Ministre de l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-Être animal,
et les représentants de la Société wallonne des Eaux.

Le contrat de gestion est consultable dans son intégralité sur le site www.swde.be et sur le site www.environne-
ment.wallonie.be

Une copie peut être obtenue en adressant un courrier à la Société wallonne des Eaux, rue de la Concorde 41
à 4800 Verviers.

*
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2023/203872]
Société publique de Gestion de l’Eau. — Contrat de gestion 2023-2027. — Avis

En date du 20 juin 2023, le contrat de gestion de la Société publique de Gestion de l’Eau a été conclu entre le
Gouvernement wallon, représenté par le Ministre de l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du
Bien-Être animal, et les représentants de la Société wallonne des Eaux.

Le contrat de gestion est consultable dans son intégralité sur le site www.spge.be et sur le site www.environne-
ment.wallonie.be

Une copie peut être obtenue en adressant un courrier à la Société publique de Gestion de l’Eau, rue des Écoles 17-19
à 4800 Verviers.

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE — BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

[C − 2023/44301]
Bericht van openbaar onderzoek. — Ontwerp van gedeeltelijke

wijziging van het gewestelijk bestemmingsplan in verband met de
site ’van de heizelvlakte’ en zijn milieueffectenrapport. — Gelegen
op het grondgebied van de stad brussel

Het openbaar onderzoek is verlengd tot en met 15/09/2023
Tijdens de hele duur van het openbaar onderzoek kunnen de

documenten van het dossier geraadpleegd worden:
o op de website: www.perspective.brussels
o bij de stad Brussel: Hallenstraat 4, 1000 Brussel
o Maandag tot woensdag: 8.30 - 16 uur, donderdag: 8.30 - 18 uur,

vrijdag: 8.30 - 13 uur.
o Donderdag: 16 - 20 uur (alleen op afspraak: 02/279.30.41)

o Informatie en technische uitleg kunnen alleen op afspraak worden
verkregen: 02/279.30.41

Opmerkingen en klachten kunnen worden geformuleerd tijdens
bovenvermelde periode van het onderzoek, ofwel:

o schriftelijk, ter attentie van: Perspective.brussels – Territoriale
strategie

o op de website: www.perspective.brussels
o op het emailadres: GBP@perspective.brussels
o op het postadres: Naamsestraat 59, 1000 Brussel
o mondeling, bij bovenvermeld gemeentebestuur, dat de opmerkin-

gen en klachten overschrijft en een kopie daarvan gratis overhandigt
aan de aangever.

Opgemaakt te Brussel op 27 juli 2023

Door Perspective.Brussels

Directeur Generaal
A. De Borman

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

[C − 2023/44301]
Avis d’enquete publique. — Projet de modification partielle du plan

régional d’affectation du sol relative au site “ du plateau du
heysel » et son rapport sur les incidences environnementales. —
Situé sur le territoire de la ville de bruxelles

L’enquête publique est prolongée jusqu’au 15/09/2023 inclus
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est

consultable :
o en ligne, sur le site internet : www.perspective.brussels
o à la Ville de Bruxelles : Rue des Halles 4, 1000 Bruxelles
o du lundi au mercredi : 8h30 – 16h, le jeudi : 8h30 – 18h, le vendredi :

8h30 – 13h
o le jeudi entre 16h et 20h (exclusivement sur rendez-vous :

02/279.30.41)
o Des renseignements et explications techniques peuvent être

obtenus exclusivement sur rendez-vous : 02/279.30.41
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la

période d’enquête précisée ci-dessus, soit :
o par écrit à l’attention de Perspective.brussels Stratégie territoriale

o depuis le site web : www.perspective.brussels
o à l’adresse mail : PRAS@perspective.brussels
o à l’adresse postale : rue de Namur 59, 1000 Bruxelles
o oralement auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus,

qui se chargera de les retranscrire et d’en délivrer gratuitement une
copie au déclarant.

Fait à Bruxelles, le 27 juillet 2023

Par perspective.brussels,

Le Directeur général,
A. De Borman
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PUBLICATIONS LEGALES ET AVIS DIVERS
WETTELIJKE BEKENDMAKINGEN EN VERSCHILLENDE BERICHTEN

Ruimtelijke Ordening

Stad Ronse

Het college van burgemeester en schepenen van de stad Ronse,
brengt ter kennis van het publiek dat de gemeenteraad in zitting van
3 juli 2023, de gedeeltelijke opheffing van de voetweg 228, tussen de
Rotterij en het Wandelpad voorlopig heeft vastgesteld. Overeenkomstig
artikel 21, § 2 van het Decreet van 3 mei 2019, houdende de gemeente-
wegen, wordt het grafisch plan aan een openbaar onderzoek onder-
worpen.

Het gemeenteraadsbesluit tot voorlopige vaststelling en het grafisch
plan tot opheffing van de gemeenteweg ligt ter inzage van het publiek,
bij de technische dienst van het stadhuis, Grote Markt 12, te 9600 Ronse,
elke weekdag van 8 u. 30 m. tot 12 uur, vanaf 1 augustus 2023 tot en
met 30 augustus 2023.

Het dossier is eveneens raadpleegbaar op de website van de stad
Ronse : www.ronse.be

Eventuele bezwaren of opmerkingen over het grafisch plan worden
uiterlijk de laatste dag van het openbaar onderzoek schriftelijk
(per gewone of aangetekende brief of afgifte tegen ontvangstbewijs) of
digitaal (via e-mail) bezorgd bij het college van burgemeester en
schepenen.

Proces-verbaal hiervan zal gesloten worden de laatste dag om 11 uur.

Na verloop van het openbaar onderzoek en na de behandeling van
de eventuele bezwaren dient dit dossier door de gemeenteraad
definitief te worden vastgesteld.

(2476)

Administrateurs

Bewindvoerders

Betreuer

Friedensgericht des ersten Kantons Eupen - St. Vith

Bestellung eines Betreuers

Friedensgericht des ersten Kantons Eupen - St. Vith

Durch Beschluss vom 26. Juli 2023 hat die Friedensrichterin des
ersten Kantons Eupen - St. Vith folgende Schutzmaßnahme für die
Person und für das Vermögen gemäß Artikel 492/1 des früheren
Zivilgesetzbuches und/oder Artikel 499/7 des früheren Zivilgesetzbu-
ches ausgesprochen.

Herr Finn AUSSEMS, geboren in Aachen am 21. Juni 2005, wohnhaft
in 4700 Eupen, Schönefelderweg 77 B000, geschützte Person, ist unter
die Schutzregelung der Vertretung gestellt worden.

Frau Ramona SCHOLL, wohnhaft in 4700 Eupen, Schönefel-
derweg 77 B000, ist als Betreuer für die Person und für das Vermögen
der oben erwähnten geschützten Person bestellt worden.

Herr Christian AUSSEMS, wohnhaft in 4711 Lontzen, Poststraße 28,
ist als Betreuer für die Person und für das Vermögen der oben
erwähnten geschützten Person bestellt worden.

Die in dieser Veröffentlichung enthaltenen personenbezogenen Daten
dürfen nur genutzt werden, um Drittpersonen die Entscheidung zur
Kenntnis zu bringen.

2023/130728

Friedensgericht des ersten Kantons Eupen - St. Vith

Ersetzen des Betreuers

Friedensgericht des ersten Kantons Eupen - St. Vith

Durch Beschluss vom 26. Juli 2023 hat die Friedensrichterin des
ersten Kantons Eupen - St. Vith gemäß Artikel 492/4 des früheren
Zivilgesetzbuches die vermögensbezogenen Schutzmaßnahmen abge-
ändert betreffend:

Frau Hubertine RADERMACHER, geboren in Welkenraedt am 24.
Februar 1937, wohnhaft in 4710 Lontzen, Grünstrasse 12, unter die
Schutzregelung der Vertretung gestellt durch Beschluss der Friedens-
richterin des Kantons Limburg vom 25. März 2022.

Gemäß Artikel 496/7 des Zivilgesetzbuches ist Frau Ra Virginie
DEMOULIN, Rechtsanwältin mit Kanzlei in 4800 Verviers, Rue du
Palais 34, durch Frau Fabienne JANSSEN, wohnhaft in 4840 Welken-
raedt, Rue Saint-Jean 30 A.C1, mit Wirkung zum 31. Juli 2023 ersetzt
worden.

Die in dieser Veröffentlichung enthaltenen personenbezogenen Daten
dürfen nur genutzt werden, um Drittpersonen die Entscheidung zur
Kenntnis zu bringen.

2023/130699

Justice de paix du canton de Leuze-en-Hainaut

Désignation

Justice de paix du canton de Leuze-en-Hainaut.

Par ordonnance du 23 mai 2023, le juge de paix du canton de Leuze-
en-Hainaut a prononcé les mesures de protection suivantes, conformé-
ment à l’article 492/1 de l’ancien Code civil et/ou à l’article 499/7 de
l’ancien Code civil.

Madame Mélanie Dumoulin, née à le 1990, domiciliée à 7972 Beloeil,
Rue au Lait 9, personne à protéger, a été placée sous un régime de
représentation.

Madame Isabelle Ninove, domiciliée à 7972 Beloeil, Rue au Lait
(Aub) 9, a été désignée en qualité d’administrateur de la personne et
des biens de la personne protégée susdite.

Monsieur Samuël Dumoulin, domicilié à 7972 Beloeil, Rue au Lait 9,
a été désigné en qualité de personne de confiance de la personne
protégée susdite.

Madame Charlène Dumoulin, domiciliée à 1000 Bruxelles, Rue des
Patriotes 58, a été désignée en qualité de personne de confiance de la
personne protégée susdite.
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Madame Héloïse Dumoulin, domiciliée à 7972 Beloeil, Rue de
l’Abbaye 10, a été désignée en qualité de personne de confiance de la
personne protégée susdite.

Les données à caractère personnel reprises dans cette publication ne
peuvent être utilisées à d’autres fins que celle de porter la décision à la
connaissance des personnes tierces.

2023/130720

Justice de paix du canton de Leuze-en-Hainaut

Désignation

Justice de paix du canton de Leuze-en-Hainaut.

Par ordonnance du 23 mai 2023, le juge de paix du canton de Leuze-
en-Hainaut a prononcé les mesures de protection suivantes, conformé-
ment à l’article 492/1 de l’ancien Code civil et/ou à l’article 499/7 de
l’ancien Code civil.

Robin Daelman, né à le 28 juillet 1996, domicilié à 7321 Bernissart,
Rue Joseph Wauters 7, personne à protéger, a été placé sous un régime
de représentation.

Maître Damien VANNESTE, avocat, dont le cabinet est sis
7603 Péruwelz, rue des Sapins 10, a été désigné en qualité d’adminis-
trateur de la personne et des biens de la personne protégée susdite.

Nathalie Brackelaere, domicilié à 7321 Bernissart, Rue Joseph
Wauters(BLA) 7, a été désigné en qualité de personne de confiance de
la personne protégée susdite.

Les données à caractère personnel reprises dans cette publication ne
peuvent être utilisées à d’autres fins que celle de porter la décision à la
connaissance des personnes tierces.

2023/130721

Justice de paix du canton de Philippeville,
siège de Couvin

Désignation

Justice de paix du canton de Philippeville (siège de Couvin).

Par ordonnance du 26 juillet 2023, le juge de paix du canton de
Philippeville (siège de Couvin) a prononcé les mesures de protection
suivantes, conformément à l’article 492/1 de l’ancien Code civil et/ou
à l’article 499/7 de l’ancien Code civil.

Andras BAS, né à Nagyvarad le 5 août 1928, domicilié à 5600 Philip-
peville, Allée des Ecureuils(NEU) 83, résidant Rue Résidence-
Vauban 26 à 5600 Philippeville, personne à protéger, a été placé sous
un régime de représentation.

Aline VEKONY, domiciliée à 1480 Tubize, Rue Delval 35, a été
désignée en qualité d’administrateur de la personne de la personne
protégée susdite.

Mireille TOTH-BUDAI, Avocat, dont le cabinet est établi à 6000 Char-
leroi, Rue Emile Tumelaire 73, a été désignée en qualité d’administra-
teur des biens de la personne protégée susdite.

Les données à caractère personnel reprises dans cette publication ne
peuvent être utilisées à d’autres fins que celle de porter la décision à la
connaissance des personnes tierces.

2023/130709

Justice de paix du canton de Saint-Josse-ten-Noode

levée

Justice de paix du canton de Saint-Josse-ten-Noode.

Par ordonnance du 20 février 2015 le juge de paix du canton de
Saint-Josse-ten-Noode a mis fin aux mesures de protection à l’égard
des biens concernant :

LAOUFI Abdelrahim, né à El-Haarch (Algérie) le 11 octobre 1955,
domicilié à 1140 Evere, avenue Henry Dunant 12/B027 placé sous statut
de protection (administration provisoire des biens) en vertu de
l’Ordonnance de la Justice de Paix du canton de Saint-Josse-ten-Noode
du 24 septembre 2009 (Rép.3101/09)

DEBRAY Guibert, avocat, dont le cabinet est établi à 1050 Bruxelles,
rue P.E. Janson 11, a été déchargé de sa mission de administrateur
provisoire des biens de la personne protégée susdite.

Les données à caractère personnel reprises dans cette publication ne
peuventêtre utilisées à d’autres fins que celle de porter la décision à la
connaissance des personnes tierces.

2023/130712

Justice de paix du deuxième canton d’Anderlecht

Désignation

Justice de paix du deuxième canton d’Anderlecht.

Par ordonnance du 26 juillet 2023, le juge de paix du deuxième
canton d’Anderlecht a prononcé les mesures de protection suivantes,
conformément à l’article 492/1 de l’ancien Code civil et/ou à
l’article 499/7 de l’ancien Code civil.

Julie Menschaert, née à Uccle le 2 novembre 1980, domiciliée à
1070 Anderlecht, Clos Hof te Ophem 27 3210, a été placée sous un
régime de représentation.

Maître Alexandre REIJNDERS, avocat, ayant son cabinet à
1020 Laeken, Avenue Jean de Bologne 5/2, a été désigné en qualité
d’administrateur des biens de la personne protégée susdite.

Les données à caractère personnel reprises dans cette publication ne
peuvent être utilisées à d’autres fins que celle de porter la décision à la
connaissance des personnes tierces.

2023/130707

Justice de paix du premier canton de Namur

Désignation

Justice de paix du premier canton de Namur.

Par ordonnance du 25 juillet 2023,(23B1234 - 23R9011 - rép : 2836/
2023) le juge de paix du premier canton de Namur a prononcé les
mesures de protection suivantes, conformément à l’article 492/1 de
l’ancien Code civil et/ou à l’article 499/7 de l’ancien Code civil.

Antoine DUBOIS, né à Namur le 27 décembre 1995, sans domicile
connu en Belgique, résidant Hôpital du Beau Vallon, rue de Bric-
gniot 205 à 5002 Saint-Servais, personne protégée, a été placé sous un
régime de représentation.

Christophe HUBERT, avocat, dont le cabinet se situe à 5170 Profon-
deville, rue Frappe Cul 19, a été désigné en qualité d’administrateur
des biens de la personne protégée susdite.

Les données à caractère personnel reprises dans cette publication ne
peuvent être utilisées à d’autres fins que celle de porter la décision à la
connaissance des personnes tierces.

2023/130718

Justice de paix du premier canton de Verviers

Désignation

Justice de paix du premier canton de Verviers.

Par ordonnance du 29 juin 2023, le juge de paix du premier canton
de Verviers a prononcé les mesures de protection suivantes, conformé-
ment à l’article 492/1 de l’ancien Code civil et/ou à l’article 499/7 de
l’ancien Code civil.

Monsieur Raphaël FERNANDEZ GARCIA, né à Ixelles le 22 octo-
bre 1987, domicilié à 4820 Dison, Rue d’Andrimont 35 0019, personne
protégée, a été placé sous un régime de représentation.

Maître Audrey GAROT, avocate, dont les bureaux sont établis à
4800 Verviers, rue des Martyrs, 23, a été désignée en qualité
d’administrateur des biens de la personne protégée susdite.

Les données à caractère personnel reprises dans cette publication ne
peuvent être utilisées à d’autres fins que celle de porter la décision à la
connaissance des personnes tierces.

2023/130729
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Vredegerecht van het eerste kanton Gent

Aanstelling

Vredegerecht van het eerste kanton Gent

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het eerste
kanton Gent de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken
overeenkomstig artikel 492/1 en artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk
Wetboek.

Arlette Lanckman, geboren te Gent op 6 januari 1934, wonende te
9000 Gent, Europalaan 1, beschermde persoon, is geplaatst in een stelsel
van vertegenwoordiging.

Werner Robaeys, wonende te 4444 ’S-Heer Abtskerke, Gerbernes-
seweg 28, werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de
goederen van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130694

Vredegerecht van het eerste kanton Gent

Aanstelling

Vredegerecht van het eerste kanton Gent

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het eerste
kanton Gent de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken
overeenkomstig artikel 492/1 en artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk
Wetboek.

Elfride Vlaeminck, geboren te op 19 maart 1958, wonende te
9290 Berlare, Kleine Molenstraat 14 / 0001, verblijvende in het AZ Jan
Palfijn, Watersportlaan 5 te 9000 Gent, beschermde persoon, is geplaatst
in een stelsel van vertegenwoordiging.

Peter Van Caenegem, met kantoor te 9000 Gent, Einde Were 270 0101,
werd aangesteld als bewindvoerder over de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130697

Vredegerecht van het eerste kanton Gent

Aanstelling

Vredegerecht van het eerste kanton Gent

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het eerste
kanton Gent de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken
overeenkomstig artikel 492/1 en artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk
Wetboek.

Amaury Martignago, geboren te Gent op 9 november 1988, wonende
te 9000 Gent, Coupure 578, beschermde persoon, is geplaatst in een
stelsel van vertegenwoordiging.

Arne Aelterman, met kantoor te 9940 Evergem, Stuivenbergstraat 71,
werd aangesteld als bewindvoerder over de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130698

Vredegerecht van het kanton Boom

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Boom

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de plaatsvervangende
vrederechter van het kanton Boom de volgende beschermingsmaatre-
gelen uitgesproken overeenkomstig artikel 492/1 van het Oud
Burgerlijk Wetboek en/of artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk
Wetboek.

Jente Frans, geboren te op 1 juli 2005, wonende te 2840 Rumst, Pier-
straat 75, te beschermen persoon, is geplaatst in een stelsel van
vertegenwoordiging.

Leentje Teugels, wonende te 2840 Rumst, Pierstraat 75, werd
aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

Jaimy Frans, wonende te 2500 Lier, Mechelsesteenweg 453, werd
aangesteld als vertrouwenspersoon van de voornoemde beschermde
persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130719

Vredegerecht van het kanton Halle

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Halle

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Halle de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Georges Fevery, geboren te Pervijze op 19 februari 1943, wonende te
1480 Tubize, Rue Sainte-Renelde 12, verblijvend AZ Sint-Maria,
Ziekenhuislaan 100 te 1500, te beschermen persoon, is geplaatst in een
stelsel van vertegenwoordiging.

Geert Coene, die kantoor houdt te 1040 Brussel, Legerlaan 10, werd
aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130705

Vredegerecht van het kanton Halle

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Halle

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Halle de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Pieter De Coster, geboren te Brugge op 1 februari 1946, wonende te
9300 Aalst, Parklaan 77, verblijvend Revalidatieziekenhuis Inkendaal,
Inkendaalstraat 1 te 1602 Vlezenbeek, te beschermen persoon, is
geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Karen Van Den Driessche, wonende te 9300 Aalst, Vlaanderen-
straat 4, werd aangesteld als bewindvoerder over de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

Alice De Coster 1761 Roosdaal, Dalstraat 7, werd aangesteld als vert-
rouwenspersoon van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130714
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Vredegerecht van het kanton Halle

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Halle

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Halle de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Godelieve D’hoye, geboren te Aalst op 9 juni 1947, wonende te
9420 Erpe-Mere, Groendal 42, verblijvend Revalidatieziekenhuis Inken-
daal, Inkendaalstraat 1 te 1602 Vlezenbeek, te beschermen persoon, is
geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Peter De Buysscher, wonende te 9420 Erpe-Mere, Verenigde-Naties-
straat 13, werd aangesteld als bewindvoerder over de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

Christel De Buysscher, wonende te 9340 Lede, Hoogstraat 104 21,
werd aangesteld als vertrouwenspersoon van de voornoemde
beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130715

Vredegerecht van het kanton Halle

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Halle

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Halle de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Marie Legrand, geboren te Oostende op 7 juli 1936, wonende te
1600 Sint-Pieters-Leeuw, Bergensesteenweg 452 A, te beschermen
persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Geert Coene, die kantoor houdt te 1040 Brussel, Legerlaan 10, werd
aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130731

Vredegerecht van het kanton Halle

Vervanging

Vredegerecht van het kanton Halle

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Halle overeenkomstig artikel 492/4 van het Oud Burgerlijk Wetboek
een wijziging aangebracht in de beschermingsmaatregelen ten aanzien
van de goederen met betrekking tot

Mijnheer Chris Fieremans, geboren te Brussel (district 2) op 31 okto-
ber 1967, WZC Mater Dei 1670 Pepingen, Molenhofstraat(H) 31,
geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Mijnheer André Clottemans, die woont te 1740 Ternat, Violierlaan 1,
blijft aangesteld als vertrouwenspersoon.

Mevrouw Marita De Vos, die woont te 1741 Ternat, Drijvelingslos 51,
wordt ontheven uit de functie van bewindvoerder.

Mevrouw Dorien Avaux, die kantoor houdt te 1600 Sint-Pieters-
Leeuw, Victor Nonnemanstraat 15b, werd aangesteld als nieuwe
bewindvoerder over de goederen van de voornoemde beschermde
persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130717

Vredegerecht van het kanton Herzele

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Herzele

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Herzele de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Wembo Lutahe, geboren te Legnago op 1 november 1996, wonende
te 9620 Zottegem, Ovenstraat 21, beschermde persoon, is geplaatst in
een stelsel van vertegenwoordiging.

Elisabeth Wellekens, wonende te 9700 Oudenaarde, Doornikstraat 20,
werd aangesteld als bewindvoerder over de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130725

Vredegerecht van het kanton Ieper

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Ieper

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Ieper de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Joseph Debrock, geboren te Merkem op 4 juli 1935, wonende te
8900 Ieper, Rijselstraat 41 2A, te beschermen persoon, is geplaatst in
een stelsel van vertegenwoordiging.

Marlies DEMEERSSEMAN, advocaat te 8900 Ieper, Colpaertplein 27,
werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de goederen
van de voornoemde beschermde persoon.

Patrick Debrock, wonende te 8800 Roeselare, Weides-
traat(V. 18.10.1984 Weidewegel) 86, werd aangesteld als vertrouwens-
persoon van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130701

Vredegerecht van het kanton Ieper

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Ieper

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Ieper de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

David Janssens, geboren te Schoten op 7 maart 1978, wonende te
8900 Ieper, Sint-Elisabethstraat 25, te beschermen persoon, is geplaatst
in een stelsel van vertegenwoordiging.

Magali MULLEBROUCK, wonende te 8900 Ieper, Diksmuid-
seweg 89, werd aangesteld als bewindvoerder over de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130716
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Vredegerecht van het kanton Ieper

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Ieper

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Ieper de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Françoise De Leu, geboren te Dour op 28 april 1946, wonende te
59122 Oost Cappel (Frankrijk), Residence Albert Denvers 1, verblijvend
Jan Yperman Ziekenhuis, Briekestraat 12 te 8900 Ieper, te beschermen
persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Filip HOUVENAGHEL, die kantoor houdt te 8970 Poperinge, Deken
De Bolaan 57, werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en
de goederen van de voornoemde beschermde persoon.

Véronique Desteirdt, wonende te 59122 Oost Cappel (Frankrijk), Rue
Mitoyenne 27, werd aangesteld als vertrouwenspersoon van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130724

Vredegerecht van het kanton Ieper

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Ieper

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Ieper de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Marie Creus, geboren te Ieper op 25 mei 1957, wonende te 8900 Ieper,
Bukkersstraat 21 2A, verblijvend WZC Home Vrijzicht, Veurnseweg 538
te 8906 Elverdinge, te beschermen persoon, is geplaatst in een stelsel
van vertegenwoordiging.

Sophie GRUWEZ, advocaat te 8906 Ieper, Steentjemolenstraat 45,
werd aangesteld als bewindvoerder over de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

Fay Creus, wonende te 8900 Ieper, Haiglaan 182, werd aangesteld als
vertrouwenspersoon van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130726

Vredegerecht van het kanton Meise

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Meise

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Meise de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Maria Meert, geboren te Asse op 14 februari 1943, wonende te
1730 Asse, Nerviërsstraat 140 6, verblijvende te SINT-
ALEXIUSINSTITUUT, Grimbergsesteenweg 40, 1850 Grimbergen,
beschermde persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordi-
ging.

Joke COSYN, met kantoor te 1742 Ternat, Ternatstraat 32, werd
aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130730

Vredegerecht van het kanton Meise

Vervanging

Vredegerecht van het kanton Meise

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Meise overeenkomstig artikel 492/4 van het Oud Burgerlijk Wetboek
een wijziging aangebracht in de beschermingsmaatregelen ten aanzien
van de persoon en de goederen met betrekking tot

Irèna Van Litsenborgh, geboren te Brussel (district 2)
op 2 januari 1934, wonende te 1780 Wemmel, J. Vanden Broeckstraat 61,
verblijvende te Résidence de la Houssière, Avenue de la Houssière 207
te 7090 Braine-le-Comte, geplaatst in een stelsel van vertegenwoordi-
ging bij beschikking van 11 september 2020 van de vrederechter te van
het kanton Meise.

Overeenkomstig artikel 496/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek is
mevrouw Emilie Stasse vervangen door meester Olivia De Deken, met
kantoor te de Limburg Stirumlaan 192, 1780 Wemmel, als bewind-
voerder over de persoon en goederen.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130722

Vredegerecht van het kanton Ninove

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Ninove

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Ninove de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Kurt De Mulder, geboren te op 1971, wonende te 9450 Haaltert,
Borrekent 109, verblijvend, Aardeweg 71A te 9400 Ninove, beschermde
persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging

Annabel Van Den Meersche, wonende te 9400 Ninove, Merellaan 51,
werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de goederen
van de voornoemde beschermde persoon.

Mona Engerie, wonende te 9450 Haaltert, Zonnestraat 20A, werd
aangesteld als vertrouwenspersoon van de voornoemde beschermde
persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130706

Vredegerecht van het kanton Ninove

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Ninove

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Ninove de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Alfons Minner, geboren te Schepdaal op 25 december 1943, wonende
te 9400 Ninove, Marktstraat 11 BUS4, verblijvend, Steenweg 732 te 9472,
beschermde persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordi-
ging.

Katrien Van den Steene, met kantoor 9470 Denderleeuw, Iddergem-
straat 61A, werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de
goederen van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130708
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Vredegerecht van het kanton Ninove

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Ninove

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Ninove de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken overeen-
komstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Petrus Van Liedekerke, geboren te op 28 april 1935, wonende te
9450 Haaltert, Hogendries 26, verblijvend, Plekkersstraat 1 te 9404,
beschermde persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging

Benjamin Vermeulen, die kantoor houdt te 9300 Aalst, Leopold-
laan 48, werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de
goederen van de voornoemde beschermde persoon.

Christine Vyverman, wonende te 9450 Haaltert, Hogendries-
(HE)(V. 01.07.1981 Dries-Driesstr.) 7, werd aangesteld als vertrouwens-
persoon van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130723

Vredegerecht van het kanton Sint-Genesius-Rode

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Sint-Genesius-Rode

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Sint-Genesius-Rode de volgende beschermingsmaatregelen uitge-
sproken overeenkomstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek
en/of artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Roger Savenberg, geboren te Sint-Genesius-Rode op 27 juli 1944,
wonende te 1640 Sint-Genesius-Rode, Heymansdries 1, beschermde
persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Laurie Lanckmans, advocaat te 1050 Brussel, Louizalaan 391 / 7,
werd aangesteld als bewindvoerder over de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

Marc Savenberg, wonende te 2950 Kapellen, Christiaan Pallemans-
straat 36 bus 2, werd aangesteld als vertrouwenspersoon van de
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130703

Vredegerecht van het kanton Sint-Genesius-Rode

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Sint-Genesius-Rode

Bij beschikking van 25 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Sint-Genesius-Rode de volgende beschermingsmaatregelen uitge-
sproken overeenkomstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek
en/of artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Luedi Ngoyi, geboren te Kananga op 8 februari 1985, wonende te
1950 Kraainem, Statieplaats 5, beschermde persoon, is geplaatst in een
stelsel van vertegenwoordiging.

Yangama Luedi, wonende te 1950 Kraainem, Statieplaats 5,werd
aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de goederen van de
voornoemde beschermde persoon.

Mushingo Epupua, wonende te 1950 Kraainem, Statieplaats 5, werd
aangesteld als vertrouwenspersoon van de voornoemde beschermde
persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130711

Vredegerecht van het kanton Sint-Niklaas

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Sint-Niklaas

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Sint-Niklaas de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken over-
eenkomstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Ronan Van Wiele, geboren te Sint-Niklaas op 15 juli 1958, wonende
te 9100 Sint-Niklaas, Prins Boudewijnlaan 28 B001, beschermde
persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Helmut Meese, Kantoorhoudende te 9100 Sint-Niklaas, Guido
Gezellenlaan 17/bus1, werd aangesteld als bewindvoerder over de
goederen van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130700

Vredegerecht van het kanton Sint-Niklaas

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Sint-Niklaas

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Sint-Niklaas de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken over-
eenkomstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Marcel Van Boven, geboren te Sint-Niklaas op 1 oktober 1940,
wonende te 9100 Sint-Niklaas, Lepelhoekstraat 17, beschermde
persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging

Line Verstraeten, advocaat, met kantoor te 9100 Sint-Niklaas, Vijf-
straten 57, werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de
goederen van de voornoemde beschermde persoon.

Nicole Van Boven, wonende te 9100 Sint-Niklaas, Karekietstraat 15,
werd aangesteld als vertrouwenspersoon van de voornoemde
beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130702

Vredegerecht van het kanton Sint-Niklaas

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Sint-Niklaas

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Sint-Niklaas de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken over-
eenkomstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Mariette Bogaerts, geboren te Sint-Niklaas op 31 maart 1928,
wonende te 9100 Sint-Niklaas, Kazernestraat 42, verblijvend WZC De
Spoele, Lamstraat 44 te 9100 Sint-Niklaas, beschermde persoon, is
geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Nicole DELFORGE, advocaat met kantoor te 9100 Sint-Niklaas,
Kokkelbeekstraat 85, werd aangesteld als bewindvoerder over de
goederen van de voornoemde beschermde persoon.

Theo Foubert, wonende te 9250 Waasmunster, Schrijbergstraat 150,
werd aangesteld als vertrouwenspersoon van de voornoemde
beschermde persoon.

Béatrice Foubert, wonende te 9100 Sint-Niklaas, Klapperbeek-
straat 154, werd aangesteld als vertrouwenspersoon van de voor-
noemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130710
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Vredegerecht van het kanton Sint-Niklaas

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Sint-Niklaas

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Sint-Niklaas de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken over-
eenkomstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Alphonsus Foubert, geboren te Sint-Niklaas op 14 januari 1930,
wonende te 9100 Sint-Niklaas, Kazernestraat 42, verblijvend WZC De
Spoele, Lamstraat 44 te 9100 Sint-Niklaas, beschermde persoon, is
geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Nicole DELFORGE, advocaat met kantoor te 9100 Sint-Niklaas,
Kokkelbeekstraat 85, werd aangesteld als bewindvoerder over de
goederen van de voornoemde beschermde persoon.

Theo Foubert, wonende te 9250 Waasmunster, Schrijbergstraat 150,
werd aangesteld als vertrouwenspersoon van de voornoemde
beschermde persoon.

Béatrice Foubert, wonende te 9100 Sint-Niklaas, Klapperbeek-
straat 154, werd aangesteld als vertrouwenspersoon van de voor-
noemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130727

Vredegerecht van het kanton Willebroek

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Willebroek

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Willebroek de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken over-
eenkomstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Tommy VAN DOOREN, geboren te Willebroek op 21 februari 1977,
wonende te 2870 Puurs-Sint-Amands, Letterheide 1, beschermde
persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Agnes DE BONDT, wonende te 2870 Puurs-Sint-Amands, Letter-
heide 1, werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en de
goederen van de voornoemde beschermde persoon.

Arthur VAN DOOREN, wonende te 2870 Puurs-Sint-Amands,
Letterheide 1, werd aangesteld als bewindvoerder over de persoon en
de goederen van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130695

Vredegerecht van het kanton Willebroek

Aanstelling

Vredegerecht van het kanton Willebroek

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Willebroek de volgende beschermingsmaatregelen uitgesproken over-
eenkomstig artikel 492/1 van het Oud Burgerlijk Wetboek en/of
artikel 499/7 van het Oud Burgerlijk Wetboek.

Mohamed SARRAJI, geboren te Ouled Settout op 9 november 1967,
wonende te 2830 Willebroek, Tulpenstraat 8 bus 0204, beschermde
persoon, is geplaatst in een stelsel van vertegenwoordiging.

Mr. Ann Smets, advocaat, die kantoor houdt te 2830 Willebroek,
Tisseltsesteenweg 37, werd aangesteld als bewindvoerder over de
persoon en de goederen van de voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130704

Vredegerecht van het kanton Willebroek

Opheffing

Vredegerecht van het kanton Willebroek

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Willebroek een einde gemaakt aan de beschermingsmaatregelen ten
aanzien van de persoon en/of de goederen met betrekking tot:

Ilse DE COCK, geboren te Bornem op 12 februari 1968, wonende te
2880 Bornem, Prins Albertlaan(BOR) 37 A003, geplaatst in een stelsel
van vertegenwoordiging bij beschikking van 11 december 2018 van de
vrederechter van het kanton Willebroek.

Mr. Elke Van Weerdt, advocaat, die kantoor houdt te 2880 Bornem,
Temsesteenweg 2, is ontheven van haar taak als bewindvoerder over
de goederen van voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130713

Vredegerecht van het kanton Zelzate

Opheffing

Vredegerecht van het kanton Zelzate

Bij beschikking van 26 juli 2023 heeft de vrederechter van het kanton
Zelzate een einde gemaakt aan de beschermingsmaatregelen ten
aanzien van de goederen met betrekking tot:

Filip Bauwens, geboren te Gent op 24 juni 1974, wonende te
9940 Evergem, Herritakkerlaan 52, geplaatst in een stelsel van
vertegenwoordiging bij beschikking van 13 mei 2022 van de vrede-
rechter van het kanton Zelzate.

Filip Bauwens, geboren te Gent op 24 juni 1974, wonende te
9940 Evergem, Herritakkerlaan 52, wordt vanaf 26 juli 2023 opnieuw
volledig bekwaam verklaard met betrekking tot het beheer van zijn
goederen.

Inge Martens, met kantoor te 9032 Gent, Sint-Markoenstraat 14, is
ontheven van haar taak als bewindvoerder over de goederen van
voornoemde beschermde persoon.

De persoonsgegevens vermeld in deze bekendmaking mogen niet
gebruikt worden voor een ander doeleinde dan het ter kennis brengen
van de beslissing aan derden.

2023/130696

Acceptation sous bénéfice d’inventaire
Code civil - article 793

Aanvaarding onder voorrecht van boedelbeschrijving
Burgerlijk Wetboek - artikel 793

Verklaring van aanvaarding onder voorrecht van boedelbeschrijving
op 12 juli 2023 - Notaris MEDAER Birgit - Woonplaatskeuze te CELIS
& LIESSE 2000 Antwerpen, Kasteelpleinstraat 59, in de nalatenschap
van van Veen Dirk Evert Siewert Guido, geboren op 1957-09-21 te
Antwerpen, rijksregisternummer 57.09.21-391.45, wonende te
2140 Antwerpen, Oedenkovenstraat 51, overleden op 28/12/2022.
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Verklaring van aanvaarding onder voorrecht van boedelbeschrijving
op 25 juli 2023 - Notaris ROELS Jasmine - Woonplaatskeuze te Notaris
Jasmine Roels 8600 Diksmuide, Esenweg 151, in de nalatenschap van
Swartelé Ricky Nathan Cornelius, geboren op 1962-04-17 te Izenberge,
rijksregisternummer 62.04.17-353.79, wonende te 8691 Alveringem,
Weegschede 40, overleden op 30/01/2023.

Verklaring van aanvaarding onder voorrecht van boedelbeschrijving
op 25 juli 2023 - Notaris ROELS Jasmine - Woonplaatskeuze te Notaris
Jasmine Roels 8600 Diksmuide, Esenweg 151, in de nalatenschap van
Swartelé Ricky Nathan Cornelius, geboren op 1962-04-17 te Izenberge,
rijksregisternummer 62.04.17-353.79, wonende te 8691 Alveringem,
Weegschede 40, overleden op 30/01/2023.

2023/130693

Déclaration d’acceptation sous bénéfice d’inventaire du
13 juillet 2023 - Notaire HERMANN François - Election de domicile à
François HERMANN & Sophie FOURNIER, notaires associés
4280 Hannut, Rue de Landen 76A, pour la succession de Delarbre Jules
Marie Jean Valère dit Johnny, né(e) le 1957-08-01 à Thisnes, numéro
registre national 57.08.01-137.19, domicilié(e) à 4280 Hannut, Rue du
Paradis 4, décédé(e) le 05/12/2022.

Déclaration d’acceptation sous bénéfice d’inventaire du
24 juillet 2023 - Notaire VAN de PUTTE Jean - Election de domicile à
Jean Van de Putte, Notaire 1030 Bruxelles, Avenue Paul Deschanel 50,
pour la succession de Nkundabagenzi Felix, né(e) le 1964-04-25 à Addis
Abeba, numéro registre national 64.04.25-411.17, domicilié(e) à
1200 Woluwe-Saint-Lambert, Avenue Paul Hymans 111, décédé(e) le
12/04/2023.

2023/130693

Administrateurs provisoires
CDE - art.XX.32 et XX.33

Voorlopig bewindvoerders
WER - art. XX.32 en XX.33

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

Bij beschikking van 25/07/2023, van de voorzitter van de
Ondernemingsrechtbank GENT, afdeling DENDERMONDE, werd
meester Steven DE RAEVE, advocaat te 9200 Dendermonde, Noord-
laan 28, aangesteld als voorlopig bewindvoerder over de PATRICK
RENOVATIE BV, met maatschappelijke zetel te 9300 AALST,
Scherreveldstraat 34, en met als ondernemingsnummer 0745.876.946,
in toepassing van art. XX.32 WER.

(Get.) Steven DE RAEVE, voorlopig bewindvoerder.
(2477)

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

Bij beschikking van 25/07/2023, van de voorzitter van de
Ondernemingsrechtbank GENT, afdeling DENDERMONDE, werd
meester Steven DE RAEVE, advocaat te 9200 Dendermonde, Noord-
laan 28, aangesteld als voorlopig bewindvoerder over
de heer Gheorghe DOBRE, wonende te 9230 WETTEREN, Oude
Heerbaan 103, en met als ondernemingsnummer 0645.678.124,
in toepassing van art. XX.32 WER.

(Get.) Steven DE RAEVE, voorlopig bewindvoerder.
(2478)

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

Bij beschikking d.d. 25/07/2023, van de voorzitter van de
Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde, werd
meester Charlotte Geeraert, advocaat te 9250 Waasmunster, Eiken-
laan 21, aangesteld als voorlopig bewindvoerder van BV Albertdecor
(KBO 0672.593.149), 9100 Sint-Niklaas, Antwerpse Steenweg 97,
in toepassing van art. XX.32 WER.

Charlotte GEERAERT, advocaat.
(2479)

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

Bij beschikking d.d. 25/07/2023, van de voorzitter van de
Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde, werd
meester Charlotte Geeraert, advocaat te 9250 Waasmunster, Eiken-
laan 21, aangesteld als voorlopig bewindvoerder van Comm.V Horeca
Transport & Services (KBO 0896.578.522), 9100 Sint-Niklaas, Houten
Schoen 79/L9, in toepassing van art. XX.32 WER.

Charlotte GEERAERT, advocaat.
(2480)

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

Bij beschikking d.d. 25/07/2023, van de voorzitter van de
Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde, werd
meester Charlotte Geeraert, advocaat te 9250 Waasmunster, Eiken-
laan 21, aangesteld als voorlopig bewindvoerder van BV Belgian
Company Machinery (KBO 0847.494.443), 9140 Temse, Lepelstraat 115,
in toepassing van art. XX.32 WER.

Charlotte GEERAERT, advocaat.
(2481)

Infractions liées à l’état de faillite

Misdrijven die verband houden
met de staat van faillissement

Hof van beroep Brussel

Veroordeling

Uit het arrest op tegenspraak geveld op 17 februari 2023, door het
hof van beroep te Brussel, 15e kamer correctioneel- Zetel : 3 magis-
traten.
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blijkt dat de genaamde :

Nr. 488.2023 - BAUMANS, Hans, Diedrich, geboren te Diest op
15 november 1971, wonende te 3460 BEKKEVOORT, Staatsbaan 103,
van Belgische nationaliteit ;

veroordeeld is geworden tot :

Een gevangenisstraf van 10 maanden.

Een geldboete van 250,00 EUR gebracht op 2.000,00 EUR of een
vervangende gevangenisstraf van 1 maand.

Legt aan beklaagde een beroepsverbod op gedurende 5 JAAR.

Beveelt de bekendmaking van huidig arrest bij uittreksel in het
Belgisch Staatsblad op kosten van beklaagden.

Nr. 489.2023- BAN, Corina, geboren te Arad (Roemenië) op
10 januari 1992, wonende te Staatsbaan 103, 3460 BEKKEVOORT, van
Roemeense nationaliteit.

veroordeeld is geworden tot :

Een gevangenisstraf van 8 maanden, met een uitstel gedurende 3
jaar.

Een geldboete van 800,00 EUR gebracht op 100,00 EUR of een
vervangende gevangenisstraf van 1 maand.

Legt aan beklaagde een beroepsverbod op gedurende 5 JAAR.

Beveelt de bekendmaking van huidig arrest bij uittreksel in het
Belgisch Staatsblad op kosten van beklaagden.

Uit hoofde van :

Als dader of mededader,

Te Bekkevoort en bij samenhang elders in het Rijk in de periode van
10 januari 2019 tot en met 4 november 2019

B.

Als bestuurder, in rechte of in feite, van een vennootschap of een
rechtspersoon, met name van BVBA ORION SOLUTIONS, inge-
schreven in de Kruispuntbank van Ondernemingen onder het onder-
nemingsnummer 0870.286.671, met maatschappelijke zetel te Diest,
Staatsbaan 103A, die zich in staat van faillissement bevond en failliet
verklaard werd bij een in kracht van gewijsde gegane beslissing van de
rechtbank van koophandel of van het hof van beroep, te weten bij
vonnis van faillietverklaring van de ondernemingsrechtbank van
Leuven, uitgesproken op 10 januari 2019, met bedrieglijk opzet of met
het oogmerk om te schaden, een gedeelte van de activa te hebben
verduisterd.

Voor eensluidend uittreksel afgegeven aan de Heer Procureur-
generaal, de 6 juli 2023 :

De griffier, (get.) M. LIBOUTON.
(2482)

Faillite

Faillissement

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Brugge

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Brugge.

Opening van het faillissement van: SBS BOUW BV BARGE-
STRAAT 16/BUS 8, 8340 DAMME.

Handelsactiviteit: ALGEMENE BOUWONDERNEMING

Ondernemingsnummer: 0664.571.645

Referentie: 20230187.

Datum faillissement: 13 juli 2023.

Rechter Commissaris: HENDRIK THEYS.

Curator: ULRICHE DE RESE, VIERSCHARESTRAAT 11,
8340 DAMME- ulriche.de.rese@gmail.com.

Voorlopige datum van staking van betaling: 13/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 23 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: DE RESE ULRICHE.
2023/130692

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Charleroi

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Charleroi.

Ouverture de la faillite de : D.P.A.C. FINANCE SCRI AVENUE DE
WATERLOO 48, 6000 CHARLEROI.

Numéro d’entreprise : 0459.168.603

Référence : 20230213.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : ERIC BEDORET.

Curateur : MARIE GOSSIAUX, AVENUE PAUL PASTUR 53,
6032 MONT-SUR-MARCHIENNE- marie.gossiaux@avocat.be.

Date provisoire de cessation de paiement : 25/07/2023

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 21 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : GOSSIAUX MARIE.
2023/130616

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Charleroi

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Charleroi.

Ouverture de la faillite de : LETON GEORGY, RUE DE
MONTIGNY 13/21, 6000 CHARLEROI,

né(e) le 14/05/1989 à CHARLEROI.

Numéro d’entreprise : 0755.897.739

Référence : 20230215.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : LAURENCE DARQUENNES.

Curateur : GUY HOUTAIN, CHAUSSEE DE CHARLEROI, 231,
6220 FLEURUS- guyhoutain@hotmail.com.

Date provisoire de cessation de paiement : 25/07/2023

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.
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Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 21 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : HOUTAIN GUY.

2023/130618

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Charleroi

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Charleroi.

Ouverture de la faillite de : GROUPE D INFORMATION POUR LE
RENFORCEMENT DU AVENUE DE ROME 1/1, 6030 MARCHIENNE-
AU-PONT.

Numéro d’entreprise : 0875.184.874

Référence : 20230214.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : ERIC BEDORET.

Curateur : ISABELLE VAUSORT, RUE PAUL JANSON 48,
6061 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE- isabelle.vausort@skynet.be.

Date provisoire de cessation de paiement : 25/07/2023

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 21 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : VAUSORT ISABELLE.

2023/130617

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Opening van het faillissement van: STR INFRA BV
GENTDAM 27/A, 9160 LOKEREN.

Handelsactiviteit: Bouwrijp maken van terreinen

Ondernemingsnummer: 0759.470.408

Referentie: 20230365.

Datum faillissement: 24 juli 2023.

Rechter Commissaris: PETER FOCKE.

Curator: ANNE-MARIE LAUREYS, ROOMSTRAAT 40,
9160 LOKEREN- anne-marie.laureys@advocatenkantoor-desmedt.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 12/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 1 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: LAUREYS ANNE-MARIE.

2023/130651

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent.

Opening van het faillissement van: KARADEMIR MUSTAFA,
MOREKSTRAAT 429, 9032 WONDELGEM,

geboren op 05/10/1985 in GENT.

Handelsactiviteit: verhuisbedrijven

Ondernemingsnummer: 0635.957.041

Referentie: 20230428.

Datum faillissement: 20 juli 2023.

Rechter Commissaris: MARLEEN MANNEKENS.

Curator: INE SMOLDERS, WESTEINDESTRAAT 33,
9990 MALDEGEM- smolders@rechtuitadvocaten.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 13/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 1 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: SMOLDERS INE.
2023/130637

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent.

Opening van het faillissement van: SHIVOM CVBA PRINS
LEOPOLDSTRAAT 87, 9700 OUDENAARDE.

Handelsactiviteit: eetgelegenheden met volledige bediening

Ondernemingsnummer: 0686.532.643

Referentie: 20230419.

Datum faillissement: 20 juli 2023.

Rechter Commissaris: FIRMIN BULTE.

Curator: ALI HEERMAN, CITADELLAAN 12, 9000 GENT-
advocatenkantoor.heerman@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 20/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 7 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: HEERMAN ALI.
2023/130636

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent.

Opening van het faillissement van: DANS L’EPOQUE COMMV
MELLESTRAAT 46, 9050 GENTBRUGGE.

Handelsactiviteit: detailwinkel in antiquiteiten in winkels

Ondernemingsnummer: 0691.685.818
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Referentie: 20230378.

Datum faillissement: 4 juli 2023.

Rechter Commissaris: DIRK VAN SCHIL.

Curator: GERT RYDANT, BRUSSELSESTEENWEG 691, 9050 GENT-
BRUGGE- gert.rydant@rylex.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 23/06/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 5 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RYDANT GERT.
2023/130587

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent.

Opening van het faillissement van: RODTS CLAUDIA, BRAND-
STRAAT 82, 9830 SINT-MARTENS-LATEM,

geboren op 05/08/1980 in IZEGEM.

Handelsactiviteit: schoonheidsverzorging

Ondernemingsnummer: 0899.268.192

Referentie: 20230432.

Datum faillissement: 20 juli 2023.

Rechter Commissaris: FIRMIN BULTE.

Curator: BERNARD DE MEYER, ZUIDSTATIONSTRAAT 34-36,
9000 GENT- bernard.demeyer@vaneeghem.com.

Voorlopige datum van staking van betaling: 12/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 7 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: DE MEYER BERNARD.
2023/130638

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent.

Opening van het faillissement van: DE DIER RUDY, MELLE-
STRAAT 46 A2, ,

geboren op 24/09/2067 in GENT.

Handelsactiviteit: /

Referentie: 20230379.

Datum faillissement: 4 juli 2023.

Rechter Commissaris: DIRK VAN SCHIL.

Curator: GERT RYDANT, BRUSSELSESTEENWEG 691, 9050 GENT-
BRUGGE- gert.rydant@rylex.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 23/06/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 5 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RYDANT GERT.

2023/130586

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Ieper

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Ieper.

Opening van het faillissement van: BV EVERAET WULVE-
STRAAT 51, 8902- IEPER (ZILLEBEKE).

Handelsactiviteit: teelt van zoden om te verplanten

Handelsbenaming: EVERAET

Uitbatingsadres: WULVESTRAAT 51, 8902 ZILLEBEKE

Ondernemingsnummer: 0452.313.869

Referentie: 20230033.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: NIKOLAS DEJONCKHEERE.

Curator: BRUNO DE RYNCK, NIJVERHEIDSTRAAT 2, 8900 IEPER-
bruno@advocaat-derouck.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 22 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: DE RYNCK BRUNO.

2023/130670

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Opening van het faillissement van: CELCO COOPERATION BVBA
KORTRIJKSTRAAT(LIN) 101, 3210 LUBBEEK.

Handelsactiviteit: eetgelegenheid met volledige bediening

Handelsbenaming: HET BED VAN NAPOLEON

Ondernemingsnummer: 0433.413.222

Referentie: 20230174.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: JOHNNY VERHAEGEN.

Curator: DEBORAH ES, KRAASBEEKSTRAAT 41, 3390 TIELT (BT.)-
deborah.es@advocatenhageland.be.
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Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 7 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: ES DEBORAH.
2023/130676

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Opening van het faillissement van: OLLI BV OVERSTRAAT 28/3,
3290 DIEST.

Handelsactiviteit: Eetgelegenheid met volledige bediening

Uitbatingsadres: TIENSESTEENWEG 166/BIS, 3380 GLABBEEK-
(ZUURBEMDE)

Ondernemingsnummer: 0632.691.111

Referentie: 20230172.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: JOHNNY VERHAEGEN.

Curator: LIES DEWAEL, ZOUTLEEUWSTRAAT 52, 3404 ATTEN-
HOVEN- lies.dewael@advocaatdewael.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 7 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: DEWAEL LIES.
2023/130674

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Opening van het faillissement van: MACHAPUCHARE BV DORPS-
STRAAT 2/3, 3130 BEGIJNENDIJK.

Handelsactiviteit: eetgelegenheid met beperkte bediening

Ondernemingsnummer: 0763.594.688

Referentie: 20230173.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: JOHNNY VERHAEGEN.

Curator: LIES DEWAEL, ZOUTLEEUWSTRAAT 52, 3404 ATTEN-
HOVEN- lies.dewael@advocaatdewael.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 7 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: DEWAEL LIES.
2023/130675

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Opening van het faillissement van: FRAMBELLE BVBA KORTRIJK-
STRAAT(LIN) 101, 3210 LUBBEEK.

Handelsactiviteit: holding

Ondernemingsnummer: 0836.286.488

Referentie: 20230175.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: JOHNNY VERHAEGEN.

Curator: DEBORAH ES, KRAASBEEKSTRAAT 41, 3390 TIELT (BT.)-
deborah.es@advocatenhageland.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 7 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: ES DEBORAH.
2023/130677

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Mons

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Mons.

Ouverture de la faillite de : SERVICES AND NETWORK SCS
CHAUSSEE DU PONT DU SART 232, 7110 HOUDENG-AIMERIES.

Activité commerciale : SERVICES ADMINISTRATIFS COMBINES
DE BUREAU

Numéro d’entreprise : 0677.857.873

Référence : 20230134.

Date de la faillite : 18 juillet 2023.

Juge commissaire : LAURENT GEORGERY.

Curateur : CHRISTOPHE TAQUIN, RUE NOTRE-DAME DEBON-
NAIRE, 18, 7000 MONS- c.taquin@avocat.be.

Date provisoire de cessation de paiement : 18/07/2023

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 16 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : TAQUIN CHRISTOPHE.
2023/130635

Tribunal de l’entreprise de Liège, division Namur

RegSol

Tribunal de l’entreprise de Liège, division Namur.

Ouverture de la faillite de : TORTOLANI ARNAUD, RUE DE
WAVRE 1A, 5140 SOMBREFFE,

né(e) le 04/03/1991 à LIEGE.

Numéro d’entreprise : 0700.384.342

Référence : 20230204.
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Date de la faillite : 29 juin 2023.

Juge commissaire : MICHEL DEGODENNE.

Curateur : OLIVIER GRAVY, CHAUSSEE DE DINANT 1060,
5100 04 WEPION- o.gravy@avocats-gravy.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 8 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : GRAVY OLIVIER.
2023/130590

Tribunal de l’entreprise de Liège, division Namur

RegSol

Tribunal de l’entreprise de Liège, division Namur.

Ouverture de la faillite de : LINARD DE GUERTECHIN MAXIME
SIMON, RUE CAMILLE CHARLIER(FW) 7, 5020 CHAMPION,

né(e) le 29/06/1985 à NAMUR.

Numéro d’entreprise : 0829.664.952

Référence : 20230058.

Date de la faillite : 9 février 2023.

Juge commissaire : ROMAIN SOHET.

Curateur : OLIVIER GRAVY, CHAUSSEE DE DINANT 1060,
5100 04 WEPION- o.gravy@avocats-gravy.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 20 mars 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : GRAVY OLIVIER.
2023/130591

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : SAM-ASAP SCRL RUE DE CATURIA 12,
1380 LASNE.

Activité commerciale : de transports de personnes

Numéro d’entreprise : 0506.893.690

Référence : 20230230.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : MICHEL MELIS.

Curateur : LAURENCE ROOSEN, AVENUE DES IRIS 101,
1341 CEROUX-MOUSTY- l.roosen@avocat.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : ROOSEN LAURENCE.
2023/130683

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : PIXIMATE SA AVENUE REINE
ASTRID 92, 1310 LA HULPE.

Activité commerciale : de développement de logiciels

Numéro d’entreprise : 0665.622.611

Référence : 20230231.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : THIERRY CHERPION.

Curateur : LAURENCE ROOSEN, AVENUE DES IRIS 101,
1341 CEROUX-MOUSTY- l.roosen@avocat.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : ROOSEN LAURENCE.
2023/130684

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : ONCOMFORT SA AVENUE
EINSTEIN 16 12, 1300 WAVRE.

Activité commerciale : de sédation digitale

Numéro d’entreprise : 0674.419.521

Référence : 20230228.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : THIERRY CHERPION.

Curateur : VIRGINIE SALTEUR, AVENUE DU CENTENAIRE 120,
1400 NIVELLES- virginie.salteur@cc-lex.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : SALTEUR VIRGINIE.
2023/130681

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : SAM-BW SPRL RUE DE L’ABBAYE 8 A,
1380 LASNE.

Activité commerciale : de transports de personnes

Numéro d’entreprise : 0690.922.090

Référence : 20230229.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : MICHEL MELIS.
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Curateur : LAURENCE ROOSEN, AVENUE DES IRIS 101,
1341 CEROUX-MOUSTY- l.roosen@avocat.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : ROOSEN LAURENCE.

2023/130682

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : ART SOLUTION SERVICES SRL RUE
PIERRE FLAMAND 235, 1420 BRAINE-L’ALLEUD.

Numéro d’entreprise : 0705.975.106

Référence : 20230221.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : MICHEL MELIS.

Curateur : MARC-ALAIN SPEIDEL, CHAUSSEE DE LOUVAIN 523,
1380 LASNE- mas@aceris.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : SPEIDEL MARC-ALAIN.

2023/130678

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : SO VRAC, SO GOOD SRL RUE DU
CHENOIS 41, 1367 RAMILLIES.

Activité commerciale : de magasin d’alimentation en vrac

Numéro d’entreprise : 0731.625.468

Référence : 20230233.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : THIERRY CHERPION.

Curateur : VIRGINIE SALTEUR, AVENUE DU CENTENAIRE 120,
1400 NIVELLES- virginie.salteur@cc-lex.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : SALTEUR VIRGINIE.

2023/130686

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : CALA GFL SRL CHAUSSEE DE
BRUXELLES 514, 1410 WATERLOO.

Activité commerciale : d’épicerie

Numéro d’entreprise : 0744.899.325

Référence : 20230232.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : THIERRY CHERPION.

Curateur : VIRGINIE SALTEUR, AVENUE DU CENTENAIRE 120,
1400 NIVELLES- virginie.salteur@cc-lex.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : SALTEUR VIRGINIE.
2023/130685

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : EFI TRANSPORT SRL RUE CHARLES
JAUMOTTE 31/BOITE 3, 1300 WAVRE.

Numéro d’entreprise : 0760.670.634

Référence : 20230222.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : MICHEL MELIS.

Curateur : MARC-ALAIN SPEIDEL, CHAUSSEE DE LOUVAIN 523,
1380 LASNE- mas@aceris.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : SPEIDEL MARC-ALAIN.
2023/130679

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Brabant wallon.

Ouverture de la faillite de : BLONDE CAROLINE QQ GERANTE
DE LA SPRL, AVENUE CHANT D’OISEAUX 23, 1310 LA HULPE,

né(e) le 26/05/1969 à NEUILLY-SUR-SEINE (FRANCE).

Activité commerciale : de gérante de la SPRL CAROLINE & CO

Référence : 20230227.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : MICHEL MELIS.

Curateur : BERNARD VANHAM, RUE DE CHARLEROI 2,
1400 NIVELLES- bv@exalaw.be.
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Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 11 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : VANHAM BERNARD.
2023/130680

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Oostende

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Oostende.

Opening van het faillissement van: FRAME BV LEOPOLD III-
LAAN 12 BUS.04.01, 8400 OOSTENDE.

Handelsactiviteit: o.a. organisatie van congressen en beurzen; schep-
pende kunsten; holdings;

Uitbatingsadres: LEOPOLD III-LAAN 12/404

Ondernemingsnummer: 0753.645.359

Referentie: 20230074.

Datum faillissement: 13 juli 2023.

Rechter Commissaris: MARIE-SOPHIE BULCKE.

Curator: PATRICK CONTENT, JOZEF II STRAAT 18,
8400 OOSTENDE- content@advocatenkantoorcontent.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 13/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 11 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: CONTENT PATRICK.
2023/130634

Ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Turnhout

RegSol

Ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Turnhout.

Opening van het faillissement van: ENOLA BV STATIESTRAAT 59,
2400 MOL.

Handelsactiviteit: HAARVERZORGING

Ondernemingsnummer: 0477.511.006

Referentie: 20230241.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: MARIA DAMS.

Curator: GERT HERMANS, PARKLAAN 138, 2300 TURNHOUT-
g.hermans@leneu-advocaten.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 5 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: HERMANS GERT.
2023/130687

Ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Turnhout

RegSol

Ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Turnhout.

Opening van het faillissement van: RIBORENT BV BOUDEWIJN-
STRAAT 8/101, 2340 BEERSE.

Handelsactiviteit: VERHUUR EN LEASE VAN VAAT- EN GLAS-
WERK, KEUKEN- EN TAFELGER. ELEK. HUISHOUDAPP. EN
ANDERE HUISHOUDELIJKE BENODIGDHEDEN

Ondernemingsnummer: 0505.879.150

Referentie: 20230240.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: GUIDO GILIS.

Curator: SENNE DRAULANS, VEERLESEWEG 2 BUS 1, 2440 GEEL-
info@solidu.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 5 september 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: DRAULANS SENNE.

2023/130688

Unternehmensgericht Eupen

RegSol

Unternehmensgericht EUPEN.

Konkurseröffnung auf Geständnis von/der: HALITAJ KOSOVE,
LUTTICHER STRASSE 59/9, 4721 NEU-MORESNET,

geboren am 17/03/1982 in ISTOG (YOUGOSLAVIE).

Haupttätigkeit: Dämmung gegen Kälte, Wärme, Schall und Erschüt-
terung

Handelsbezeichnung: L & K HALITAJ

Niederlassung: AVENUE CH. ET L. GODIN 5/12, 4500 HUY

ZUD Nr: 0782.980.634

Aktenzeichen: 20230020.

Urteil vom: 25 Juli 2023.

Konkursrichter: GREGORY KEHL.

Konkursverwalter: MIKE KURTH, HOOKSTRASSE 19, 4700 EUPEN-
m.kurth@avocat.be.

Anmeldung der Forderungen: binnen einer Frist von DREISSIG
TAGEN ab dem Tage des Urteils mit entsprechenden Belegen im
Zentralregister Solvabilität über die Webseite www.regsol.be.

Hinterlegung des ersten Schlussprotokolls der Prüfung der Forde-
rungen im Zentralregister Solvabilität über die Webseite
www.regsol.be: am 22 September 2023.

Für gleichlautenden Auszug: Konkursverwalter:KURTH MIKE.

2023/130689
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Tribunal de l’entreprise d’Eupen

RegSol

Tribunal de l’entreprise de EUPEN.

Ouverture de la faillite de : HALITAJ KOSOVE, LUTTICHER
STRASSE 59/9, 4721 NEU-MORESNET,

né(e) le 17/03/1982 à ISTOG (YOUGOSLAVIE).

Activité commerciale : travaux d’isolaltion

Dénomination commerciale : L & K HALITAJ

Siège d’exploitation : AVENUE CH. ET L. GODIN 5/12, 4500 HUY

Numéro d’entreprise : 0782.980.634

Référence : 20230020.

Date de la faillite : 25 juillet 2023.

Juge commissaire : GREGORY KEHL.

Curateur : MIKE KURTH, HOOKSTRASSE 19, 4700 EUPEN-
m.kurth@avocat.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 22 septembre 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : KURTH MIKE.
2023/130690

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : TIMOTOM ASBL CHAUSSEE DE
HAECHT 1755, 1130 HAREN.

Activité commerciale : club de sport

Numéro d’entreprise : 0464.443.621

Référence : 20230710.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : HUGUES DE MONTJOYE.

Curateur : POL MASSART, CHAUSSEE DE LA HULPE, 110/5,
1000 FR BRUXELLES-VILLE- massart@110lahulpe.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : MASSART POL.
2023/130650

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : 20/VINS SRL RUE VANDERKIN-
DERE 478, 1180 UCCLE.

Activité commerciale : vente de vins

Numéro d’entreprise : 0475.341.768

Référence : 20230707.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : HUGUES DE MONTJOYE.

Curateur : POL MASSART, CHAUSSEE DE LA HULPE, 110/5,
1000 FR BRUXELLES-VILLE- massart@110lahulpe.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : MASSART POL.
2023/130647

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : DE COOMAN RENE, RUE DE LA
REFORME 72/RC, 1050 IXELLES,

né(e) le 04/10/1958 à BRUXELLES.

Activité commerciale : agent immobilier

Numéro d’entreprise : 0542.161.209

Référence : 20230683.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : BERNARD LYCKE.

Curateur : JEROME HENRI, AVENUE ROGER VANDEN-
DRIESSCHE 18, 1150 WOLUWE-SAINT-PIERRE- curateur@bazacle-
solon.eu.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : HENRI JEROME.
2023/130640

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : GIVE ME 6 SRL AVENUE
KERSBEEK 308, 1180 UCCLE.

Activité commerciale : commerce de tabac

Numéro d’entreprise : 0562.906.143

Référence : 20230692.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : HUGUES DE MONTJOYE.

Curateur : POL MASSART, CHAUSSEE DE LA HULPE, 110/5,
1000 FR BRUXELLES-VILLE- massart@110lahulpe.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.
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Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : MASSART POL.

2023/130644

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : BATI-NES SRL AVENUE LOUISE 209/7,
1050 IXELLES.

Activité commerciale : construction

Numéro d’entreprise : 0652.692.412

Référence : 20230691.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : HUGUES DE MONTJOYE.

Curateur : POL MASSART, CHAUSSEE DE LA HULPE, 110/5,
1000 FR BRUXELLES-VILLE- massart@110lahulpe.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : MASSART POL.

2023/130643

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : SABER CAR SRL RUE DE LIVOURNE 61,
1050 IXELLES.

Activité commerciale : voitures pour enfants et autres jeux pour
enfants

Numéro d’entreprise : 0668.746.308

Référence : 20230685.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : BERNARD LYCKE.

Curateur : JEROME HENRI, AVENUE ROGER VANDEN-
DRIESSCHE 18, 1150 WOLUWE-SAINT-PIERRE- curateur@bazacle-
solon.eu.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : HENRI JEROME.

2023/130642

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : GROUPE MMA SRL PLACE REINE
ASTRID 25, 1090 JETTE.

Activité commerciale : snack

Numéro d’entreprise : 0718.718.035

Référence : 20230709.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : HUGUES DE MONTJOYE.

Curateur : POL MASSART, CHAUSSEE DE LA HULPE, 110/5,
1000 FR BRUXELLES-VILLE- massart@110lahulpe.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : MASSART POL.
2023/130649

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : SELYNA SRL RUE DE LA PAIX 27,
1050 IXELLES.

Activité commerciale : restauration

Numéro d’entreprise : 0823.398.455

Référence : 20230699.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : BERNARD LYCKE.

Curateur : JEROME HENRI, AVENUE ROGER VANDEN-
DRIESSCHE 18, 1150 WOLUWE-SAINT-PIERRE- curateur@bazacle-
solon.eu.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : HENRI JEROME.
2023/130646

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : BABEL BELGIUM SRL BOULEVARD
DU SOUVERAIN 68, 1170 WATERMAEL-BOITSFORT.

Activité commerciale : promotion immobilière

Numéro d’entreprise : 0825.286.985

Référence : 20230708.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : HUGUES DE MONTJOYE.
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Curateur : POL MASSART, CHAUSSEE DE LA HULPE, 110/5,
1000 FR BRUXELLES-VILLE- massart@110lahulpe.be.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : MASSART POL.
2023/130648

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : OUATTARA BOUREIMA, CHAUSSEE
DE WATERLOO 412/C, 1050 IXELLES,

né(e) le 01/02/1971 à BURKINA FASO.

Activité commerciale : commerce de détail d’équipements de véhi-
cules automobiles

Numéro d’entreprise : 0829.290.711

Référence : 20230697.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : BERNARD LYCKE.

Curateur : JEROME HENRI, AVENUE ROGER VANDEN-
DRIESSCHE 18, 1150 WOLUWE-SAINT-PIERRE- curateur@bazacle-
solon.eu.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : HENRI JEROME.
2023/130645

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles

RegSol

Tribunal de l’entreprise francophone de Bruxelles.

Ouverture de la faillite de : M.E. & T SRL CHAUSSEE DE MONS 87,
1070 ANDERLECHT.

Activité commerciale : restauration

Numéro d’entreprise : 0844.752.115

Référence : 20230684.

Date de la faillite : 24 juillet 2023.

Juge commissaire : BERNARD LYCKE.

Curateur : JEROME HENRI, AVENUE ROGER VANDEN-
DRIESSCHE 18, 1150 WOLUWE-SAINT-PIERRE- curateur@bazacle-
solon.eu.

Dépôt des créances : dans le délai de trente jours à dater du prononcé
du jugement, dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be.

Dépôt dans le Registre Central de la Solvabilité via le site
www.regsol.be du premier procès-verbal de vérification des créances :
le 30 août 2023.

Pour extrait conforme : Le curateur : HENRI JEROME.
2023/130641

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: G.P. GROUP BV LT. GRAF-
FPLEIN 15, 1780 WEMMEL.

Handelsactiviteit: productie van films

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0454.516.759

Referentie: 20230625.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: PIET ROOSE.

Curator: OLIVIER RONSE, ZEVEN BUNDERSLAAN 130,
1190 BRUSSEL 19- olivier.ronse@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RONSE OLIVIER.
2023/130603

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: LIGHTBEAM PRODUCTIONS
BV POTAARDESTRAAT 2/102, 1840 LONDERZEEL.

Handelsactiviteit: productie van bioscoopfilms

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0536.644.778

Referentie: 20230613.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: FRANK VAN GOOL.

Curator: JEROEN PINOY, STATIONSSTRAAT 117, 1840 LONDER-
ZEEL- jeroenpinoy@alexius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PINOY JEROEN.
2023/130611

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: BUSINESS CLEANING
CONSULTING BV LT. GRAFFPLEIN 15, 1780 WEMMEL.

Handelsactiviteit: reinigen van gebouwen
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Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0644.921.227

Referentie: 20230624.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: PIET ROOSE.

Curator: OLIVIER RONSE, ZEVEN BUNDERSLAAN 130,
1190 BRUSSEL 19- olivier.ronse@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RONSE OLIVIER.
2023/130602

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: BOBART BV BRUSSELSTRAAT 2,
1702- DILBEEK.

Handelsactiviteit: voeg en metselwerken

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0693.679.266

Referentie: 20230615.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: FRANK VAN GOOL.

Curator: JEROEN PINOY, STATIONSSTRAAT 117, 1840 LONDER-
ZEEL- jeroenpinoy@alexius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PINOY JEROEN.
2023/130595

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: TK TRANSPORT BV CONGRES-
STRAAT 35, 1000 BRUSSEL 1.

Handelsactiviteit: goederenvervoer

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0702.917.131

Referentie: 20230618.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: FRANK VAN GOOL.

Curator: JEROEN PINOY, STATIONSSTRAAT 117, 1840 LONDER-
ZEEL- jeroenpinoy@alexius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PINOY JEROEN.
2023/130598

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: STEVIN CO BV PASTOOR
COOREMANSSTRAAT 3, 1702- DILBEEK.

Handelsactiviteit: exploitatie van taxi’s

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0713.669.283

Referentie: 20230617.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: FRANK VAN GOOL.

Curator: JEROEN PINOY, STATIONSSTRAAT 117, 1840 LONDER-
ZEEL- jeroenpinoy@alexius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PINOY JEROEN.
2023/130597

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: DASCHEVICI NICOLAI,
ZAVENTEMSEWEG 29, 1933. ZAVENTEM,

geboren op 02/01/2019 in BRUSSEL.

Handelsactiviteit: constructiewerken

Ondernemingsnummer: 0719.953.596

Referentie: 20230610.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: KOEN SWERTEN.

Curator: Johan MOMMAERTS, PEGASUSLAAN 5, 1831 DIEGEM-
johan.mommaerts@lovius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: MOMMAERTS Johan.
2023/130608
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Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: PLEASE LIKE MEAL BV
WANNEKOUTERLAAN 137, 1020 LAKEN.

Handelsactiviteit: voedingswinkel

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0721.981.787

Referentie: 20230612.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: TONY VANDERBEUKEN.

Curator: CHARLOTTE PIERS, GROENKRAAGLAAN 3,
1170 BRUSSEL 17- cp@keylegal.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PIERS CHARLOTTE.
2023/130610

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: C.H.A. LOGISTIC BV VERGOTE-
STRAAT 27/2, 1030 Schaarbeek.

Handelsactiviteit: goederenvervoer over de weg

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0723.702.449

Referentie: 20230628.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: PIET ROOSE.

Curator: OLIVIER RONSE, ZEVEN BUNDERSLAAN 130,
1190 BRUSSEL 19- olivier.ronse@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RONSE OLIVIER.
2023/130606

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: NEW MONICO BV POTAARDE-
STRAAT 41, 1950 KRAAINEM.

Handelsactiviteit: café en bar

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0727.412.403

Referentie: 20230609.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: KOEN SWERTEN.

Curator: Johan MOMMAERTS, PEGASUSLAAN 5, 1831 DIEGEM-
johan.mommaerts@lovius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: MOMMAERTS Johan.
2023/130607

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: ATHINA BV KONINGIN
ASTRIDLAAN 49, 1780 WEMMEL.

Handelsactiviteit: eetgelgenheden

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0727.516.529

Referentie: 20230611.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: TONY VANDERBEUKEN.

Curator: CHARLOTTE PIERS, GROENKRAAGLAAN 3,
1170 BRUSSEL 17- cp@keylegal.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PIERS CHARLOTTE.
2023/130609

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: HK RENOVATIE BV BOSWEG 7,
1840 LONDERZEEL.

Handelsactiviteit: bouwwerken

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0728.487.420

Referentie: 20230622.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: PIET ROOSE.

Curator: OLIVIER RONSE, ZEVEN BUNDERSLAAN 130,
1190 BRUSSEL 19- olivier.ronse@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023
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Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RONSE OLIVIER.
2023/130614

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: M.B WEMMEL BV KONINGIN
ASTRIDLAAN 172/6B, 1780 WEMMEL.

Handelsactiviteit: eetgelegenheden

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0734.967.614

Referentie: 20230626.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: PIET ROOSE.

Curator: OLIVIER RONSE, ZEVEN BUNDERSLAAN 130,
1190 BRUSSEL 19- olivier.ronse@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RONSE OLIVIER.
2023/130604

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: RSC BV ASSESTEENWEG 122,
1750 LENNIK.

Handelsactiviteit: goederenvervoer

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0748.382.417

Referentie: 20230616.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: FRANK VAN GOOL.

Curator: JEROEN PINOY, STATIONSSTRAAT 117, 1840 LONDER-
ZEEL- jeroenpinoy@alexius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PINOY JEROEN.
2023/130596

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: ZAYN TRANS BV ASSE-
STEENWEG 116A, 1740 TERNAT.

Handelsactiviteit: posterijen en koeriers

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0748.573.447

Referentie: 20230620.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: FRANK VAN GOOL.

Curator: JEROEN PINOY, STATIONSSTRAAT 117, 1840 LONDER-
ZEEL- jeroenpinoy@alexius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PINOY JEROEN.
2023/130600

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: COLONIES BELGIUM BV
LOUIZALAAN 54, 1050 BRUSSEL 5.

Handelsactiviteit: holdings

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0765.997.419

Referentie: 20230619.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: FRANK VAN GOOL.

Curator: JEROEN PINOY, STATIONSSTRAAT 117, 1840 LONDER-
ZEEL- jeroenpinoy@alexius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PINOY JEROEN.
2023/130599

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: HK GROUP BV BOSWEG 7,
1840 LONDERZEEL.
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Handelsactiviteit: bouwwerken

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0769.433.989

Referentie: 20230621.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: PIET ROOSE.

Curator: OLIVIER RONSE, ZEVEN BUNDERSLAAN 130,
1190 BRUSSEL 19- olivier.ronse@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RONSE OLIVIER.
2023/130613

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: APX COMPANY BV POVER-
STRAAT 188, 1731 ZELLIK.

Handelsactiviteit: goederenvervoer

Handelsbenaming: BV

Ondernemingsnummer: 0773.605.583

Referentie: 20230623.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: PIET ROOSE.

Curator: OLIVIER RONSE, ZEVEN BUNDERSLAAN 130,
1190 BRUSSEL 19- olivier.ronse@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RONSE OLIVIER.
2023/130601

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: TELECOM PROJECT VOF
KONINGIN ASTRIDLAAN 49, 1780 WEMMEL.

Handelsactiviteit: elektrotechnische installatiewerken

Handelsbenaming: VOF

Ondernemingsnummer: 0778.931.576

Referentie: 20230627.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: PIET ROOSE.

Curator: OLIVIER RONSE, ZEVEN BUNDERSLAAN 130,
1190 BRUSSEL 19- olivier.ronse@skynet.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: RONSE OLIVIER.

2023/130605

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van het faillissement van: IARMOLOVITCH VITALIJ,
POTAARDESTRAAT 2A/102, 1840 LONDERZEEL,

geboren op 29/03/1984 in LONDERZEEL.

Ondernemingsnummer: 0785.864.207

Referentie: 20230614.

Datum faillissement: 25 juli 2023.

Rechter Commissaris: FRANK VAN GOOL.

Curator: JEROEN PINOY, STATIONSSTRAAT 117, 1840 LONDER-
ZEEL- jeroenpinoy@alexius.be.

Voorlopige datum van staking van betaling: 25/07/2023

Datum neerlegging van de schuldvorderingen: binnen de termijn
van dertig dagen te rekenen vanaf de datum van uitspraak van het
vonnis in het Centraal Register Solvabiliteit via de site www.regsol.be.

Neerlegging van het eerste proces-verbaal van de verificatie van de
schuldvorderingen in het Centraal Register Solvabiliteit via de website
www.regsol.be: op 30 augustus 2023.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: PINOY JEROEN.

2023/130612

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van de gerechtelijke reorganisatie van:

CAL SERVICES BV ROODEBEEKSTEENWEG 206, 1200 SINT-
LAMBRECHTS-WOLUWE.

Ondernemingsnummer: 0689.627.933

Datum uitspraak: 19/07/2023

Referentie: 20230016

Onderwerp van de procedure: gerechtelijke reorganisatie door
collectief akkoord

Gedelegeerd rechter: FRANK TAILDEMAN - met e-mailadres:
frank.taildeman@norb.be.

Einddatum van de opschorting: 15/11/2023.

Stemming van schuldeisers op: donderdag 09/11/2023 om 14:00 in
de rechtszaal van de ondernemingsrechtbank te 1000 Brussel, Water-
loolaan 70.

Voor eensluidend uittreksel: De afg.-griffier, K. Nevens.

2023/130162
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Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Opening van de gerechtelijke reorganisatie van:

FLYFRESH BV BEDRIJVENZONE MACHELEN-
CARGO 706 6 706/6, 1830 MACHELEN (BT).

Ondernemingsnummer: 0704.883.558

Datum uitspraak: 19/07/2023

Referentie: 20230015

Onderwerp van de procedure: gerechtelijke reorganisatie door
collectief akkoord

Gedelegeerd rechter: THEO RAEDSCHELDERS - met e-mailadres:
theo.raedschelders@norb.be.

Einddatum van de opschorting: 18/10/2023.
Voor eensluidend uittreksel: De afg.-griffier, K. Nevens.

2023/130161

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Verlenging van de procedure van de gerechtelijke reorganisatie van:

ALGEMENE BOUWONDERNEMING DE BEYS JURGEN BV SMID-
SELAAN 11, 1700 DILBEEK.

Ondernemingsnummer: 0836.450.794

Datum uitspraak: 19/07/2023

Referentie: 20230009

Onderwerp van de procedure: gerechtelijke reorganisatie door
collectief akkoord

Gedelegeerd rechter: FRANK TAILDEMAN - met e-mailadres:
frank.taildeman@norb.be.

Einddatum: 11/10/2023.

Stemming van schuldeisers op: donderdag 05/10/2023 om 14:00 in
de rechtszaal van de ondernemingsrechtbank te 1000 Brussel, Water-
loolaan 70.

Voor eensluidend uittreksel: De afg.-griffier, K. Nevens.
2023/130160

Ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Antwerpen

RegSol

Ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Antwerpen.

Sluiting faillissement wegens ontoereikend actief van: PINEWOOD
ELECTRONICS MARKETING NV PRINS BOUDEWIJNLAAN 156/5,
2610 WILRIJK (ANTWERPEN).

Geopend op 30 juni 2022.

Referentie: 20220844.

Datum vonnis: 20 juni 2023.

Ondernemingsnummer: 0448.561.256

Aangeduide vereffenaar(s):

DHR. SAVOIR EDOUARD PRINS BOUDEWIJNLAAN 156
2610 WILRIJK (ANTWERPEN)

Voor eensluidend uittreksel: De curator: HENS STEFANIE.
2023/130583

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: DE STER BV GROTE BAAN 58, 9100 SINT-
NIKLAAS.

Geopend op 23 januari 2023.

Referentie: 20230045.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0414.099.334

De curator: JESSICA BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-
WAAS- jb@reyns-advocaten.com.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: NILS VERSCHAEREN, GROTE BAAN 68,
9120 BEVEREN-WAAS- nv@reyns-advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.

2023/130620

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: NEW VILLA CLOCHARD BV ANTWERPSE
STEENWEG 22, 9160 LOKEREN.

Geopend op 4 januari 2021.

Referentie: 20210002.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0426.697.654

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.

2023/130629

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: INTERFASHION CONCEPT BV STADION-
PLEIN(BEV) 1, 9120 BEVEREN-WAAS.

Geopend op 20 september 2021.

Referentie: 20210284.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0444.629.093

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.

2023/130625
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Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: DOPECO BV INDUSTRIEPARK-WEST 75,
9100 SINT-NIKLAAS.

Geopend op 17 maart 2022.

Referentie: 20220123.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0466.177.347

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130621

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: VAN MELE SHANA, OOSTBERG 38,
9140 TEMSE,

geboren op 12/04/1989 in SINT-NIKLAAS.

Geopend op 12 februari 2021.

Referentie: 20210060.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0524.876.205

De curator: JESSICA BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-
WAAS- jb@reyns-advocaten.com.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: NILS VERSCHAEREN, GROTE BAAN 68,
9120 BEVEREN-WAAS- nv@reyns-advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130661

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: SELKA TRADING CV SCHOONHOUDT-
STRAAT 84, 9111 BELSELE.

Geopend op 26 april 2021.

Referentie: 20210143.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0597.799.419

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130660

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: RAMIC ERMIN, GENTSEWEG(BEV) 420,
9120 BEVEREN-WAAS,

geboren op 13/11/1992 in LUDWIGSHAFEN AM RHEIN - DUITS-
LAND.

Geopend op 29 maart 2021.

Referentie: 20210127.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0635.649.413

De curator: JESSICA BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-
WAAS- jb@reyns-advocaten.com.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: NILS VERSCHAEREN, GROTE BAAN 68,
9120 BEVEREN-WAAS- nv@reyns-advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130657

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: VAN BROECK KURT, PHILIPPE SAVERYS-
LAAN 104, 9140 TEMSE,

geboren op 28/03/1965 in SINT NIKLAAS.

Geopend op 14 april 2021.

Referentie: 20210135.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0645.434.634

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130666

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: THE MOBILE FACTORY BV KALKSTRAAT 27,
9100 SINT-NIKLAAS.

Geopend op 2 januari 2023.

Referentie: 20230009.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0657.807.676

De curator: JESSICA BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-
WAAS- jb@reyns-advocaten.com.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: NILS VERSCHAEREN, GROTE BAAN 68,
9120 BEVEREN-WAAS- nv@reyns-advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130665
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Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: MV TRANS BV INDUSTRIEPARK-WEST 73,
9100 SINT-NIKLAAS.

Geopend op 25 oktober 2021.

Referentie: 20210341.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0676.672.988

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: REYNS IVAN.

2023/130628

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: DE SCHEPPER KRIS, KOUTERMOLEN-
STRAAT 42, 9111 BELSELE,

geboren op 10/10/1972 in BEVEREN.

Geopend op 25 augustus 2021.

Referentie: 20210243.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0684.230.278

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.

2023/130619

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: PAUL DAK CONSTRUCT BV PLANETARIUM-
LAAN 197, 2610 WILRIJK (ANTWERPEN).

Geopend op 8 maart 2021.

Referentie: 20210095.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0687.849.665

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.

2023/130656

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: BEGOIS JORDY, GALGSTRAAT(VRA) 6,
9120 BEVEREN-WAAS,

geboren op 26/12/1995 in ANTWERPEN.

Geopend op 8 maart 2021.

Referentie: 20210094.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0707.532.054

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130654

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: VAN DE VELDE PATRICK, VREDEGERECHT-
STRAAT 2, 9160 LOKEREN,

geboren op 04/05/1958 in LOKEREN.

Geopend op 17 januari 2022.

Referentie: 20220018.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0721.081.964

De curator: JESSICA BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-
WAAS- jb@reyns-advocaten.com.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: NILS VERSCHAEREN, GROTE BAAN 68,
9120 BEVEREN-WAAS- nv@reyns-advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130667

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: INTERNATIONAL BUILDING SERVICES -
LIMBURG BV MOSTEN 4, 9160 LOKEREN.

Geopend op 12 oktober 2022.

Referentie: 20220422.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0721.752.848

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: REYNS IVAN.
2023/130627
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Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: GZL BV GOUBERG 1, 9160 LOKEREN.

Geopend op 22 februari 2022.

Referentie: 20220085.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0724.592.473

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130623

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: BAKKERIJ LOKEREN BV ZAND 30,
9160 LOKEREN.

Geopend op 14 maart 2022.

Referentie: 20220117.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0729.654.388

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130653

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: ROYAL DONUTS GENT CENTRUM BV HOOG-
POORT 5, 9000 GENT.

Geopend op 15 maart 2022.

Referentie: 20220120.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0772.582.333

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130658

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: VE-TRANS BV MOLENWEG(KAL) 1938,
9130 DOEL.

Geopend op 17 september 2021.

Referentie: 20210281.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0825.996.669

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130663

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: BAECKELMANS NATHALIE, WESTAKKER-
LAAN(BEV) 32, 9120 BEVEREN-WAAS,

geboren op 16/05/1986 in ANTWERPEN (BORGERHOUT).

Geopend op 22 juni 2022.

Referentie: 20220280.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0836.458.219

De curator: JESSICA BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-
WAAS- jb@reyns-advocaten.com.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: NILS VERSCHAEREN, GROTE BAAN 68,
9120 BEVEREN-WAAS- nv@reyns-advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130652

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: VAN KERCKHOVEN IVO, WILFORD-
KAAI 26/A, 9140 TEMSE,

geboren op 02/02/1977 in TEMSE.

Geopend op 19 september 2022.

Referentie: 20220370.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0873.123.427

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: REYNS IVAN.
2023/130669

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: GODFROID MICHEL, HAASDONKSEST-
EENWEG 69, 9140 TEMSE,

geboren op 14/10/1958 in Schaarbeek.

Geopend op 23 mei 2022.

Referentie: 20220232.
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Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0884.796.881

De curator: JESSICA BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-
WAAS- jb@reyns-advocaten.com.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: NILS VERSCHAEREN, GROTE BAAN 68,
9120 BEVEREN-WAAS- nv@reyns-advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130622

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: HTB BV WEZENEISTRAAT 20, 9270 LAARNE.

Geopend op 5 september 2022.

Referentie: 20220351.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0886.151.022

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: REYNS IVAN.
2023/130624

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: INTERNATIONAL BUILDING SERVICES NV
MOSTEN 4, 9160 LOKEREN.

Geopend op 12 oktober 2022.

Referentie: 20220421.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0886.395.106

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: REYNS IVAN.
2023/130626

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: VAN GOETHEM DENNIS, BINNENDIJK-
(VER) 51, 9130 DOEL,

geboren op 16/05/1988 in SINT-NIKLAAS.

Geopend op 25 oktober 2021.

Referentie: 20210346.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0890.482.566

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: REYNS IVAN.
2023/130668

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: RUBAN ZELFBOUW BV GROTE BAAN 156,
9250 WAASMUNSTER.

Geopend op 11 augustus 2022.

Referentie: 20220333.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0891.816.713

De curator: JESSICA BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-
WAAS- jb@reyns-advocaten.com.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: NILS VERSCHAEREN, GROTE BAAN 68,
9120 BEVEREN-WAAS- nv@reyns-advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130659

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: DE KAAILOPERS BV WILFORDKAAI 26A,
9140 TEMSE.

Geopend op 19 september 2022.

Referentie: 20220369.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0898.152.791

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: REYNS IVAN.
2023/130655

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: VERVAET CARL, LANGE BEULESTRAAT 47,
9250 WAASMUNSTER,

geboren op 24/01/1979 in LOKEREN.

Geopend op 4 januari 2021.

Referentie: 20210003.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.
2023/130662
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Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Dendermonde.

Faillissement van: WILSSENS ALAIN HERMAN GEORGETTE,
ABINGDONSTRAAT 99, 9100 SINT-NIKLAAS,

geboren op 14/02/1966 in SINT-NIKLAAS.

Geopend op 26 april 2021.

Referentie: 20210144.

Datum vonnis: 24 juli 2023.

Ontslag, op zijn verzoek van bijkomende curator JESSICA
BONNEUX, GROTE BAAN 68, 9120 BEVEREN-WAAS- jb@reyns-
advocaten.com.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VERSCHAEREN NILS.

2023/130664

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent.

Faillissement van: WHERE YOU FROM NV ONDERSTRAAT 12,
9000 GENT.

Geopend op 8 oktober 2019.

Referentie: 20190445.

Datum vonnis: 4 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0661.573.751

De Rechter Commissaris: PETER PAELINCK.

is vervangen door

De Rechter Commissaris: STEFAAN D’HAEZE.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: DEWEPPE WALTER.

2023/130588

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent

RegSol

Ondernemingsrechtbank Gent, afdeling Gent.

Afsluiting faillissement door vereffening van: HUIZE COLETTE BV
BELFORTSTRAAT 6, 9000 GENT.

Geopend op 24 juli 2020.

Referentie: 20200248.

Datum vonnis: 11 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0821.003.941

Aangeduide vereffenaar(s):

ALINE VAN DUYSE ZANDSTRAAT 39 9032 WONDELGEM

Voor eensluidend uittreksel: De curator: DEWEPPE WALTER.

2023/130691

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Afsluiting faillissement door vereffening van: OLICOM BV LOKAE-
RTLAAN 8, 3080 TERVUREN.

Geopend op 22 december 2022.

Referentie: 20220271.

Datum vonnis: 25 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0476.936.429

Aangeduide vereffenaar(s):

HINNEKENS OLIVIER ROTSELAARLAAN 71 3080 TERVUREN

Voor eensluidend uittreksel: De curator: VANSTIPELEN KARL.

2023/130671

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Afsluiting faillissement door vereffening van: GYPRO-X BV TREME-
LOBAAN 144, 3140 KEERBERGEN.

Geopend op 8 september 2022.

Referentie: 20220190.

Datum vonnis: 25 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0655.724.156

Aangeduide vereffenaar(s):

CLAYTON DE SILVA ALMEIDA TREMELOBAAN 144 3140 KEER-
BERGEN

Voor eensluidend uittreksel: De curator: TIRMARCHE WINNY.

2023/130673

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Faillissement van: RAEYMAEKERS PETER, BIERBEEKSTRAAT 61/
A001, 3052 BLANDEN,

geboren op 31/08/1981 in LEUVEN.

Geopend op 6 oktober 2022.

Referentie: 20220215.

Datum vonnis: 1 juni 2023.

Ondernemingsnummer: 0666.591.324

De Rechter Commissaris: JEAN STROOBANT.

is vervangen door

De Rechter Commissaris: WILLEM VAN CALSTER.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: BELLIS EDWIN.

2023/130631
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Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Faillissement van: GONZALEZ Y RAMIREZ MIKE, NOBEL-
STRAAT 87/A, 3128 BAAL,

geboren op 02/09/1988 in ANTWERPEN.

Geopend op 6 oktober 2022.

Referentie: 20220217.

Datum vonnis: 1 juni 2023.

Ondernemingsnummer: 0711.807.774

De Rechter Commissaris: JEAN STROOBANT.

is vervangen door

De Rechter Commissaris: BOUDEWIJN LEEMAN.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: BELLIS EDWIN.
2023/130632

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Faillissement van: STEURS WESLEY, KAMIEL DEKELVER-
STRAAT 3/103, 3460 BEKKEVOORT,

geboren op 11/03/2000 in TIENEN.

Geopend op 6 oktober 2022.

Referentie: 20220216.

Datum vonnis: 1 juni 2023.

Ondernemingsnummer: 0757.869.116

De Rechter Commissaris: JEAN STROOBANT.

is vervangen door

De Rechter Commissaris: PAUL VAN DEN EYNDE.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: BELLIS EDWIN.
2023/130630

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Afsluiting faillissement door vereffening van: Q’S FRENCH TACOS
LEUVEN BV TIENSESTRAAT 65, 3000 LEUVEN.

Geopend op 30 augustus 2022.

Referentie: 20220185.

Datum vonnis: 25 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0761.560.064

Aangeduide vereffenaar(s):

CLAESSENS DAVID KONINGIN ASTRIDLAAN 339
1950 KRAAINEM

Voor eensluidend uittreksel: De curator: TIRMARCHE WINNY.
2023/130672

Ondernemingsrechtbank Leuven

RegSol

Ondernemingsrechtbank Leuven.

Faillissement van: JANNES VERONIQUE, KOOPHANDEL-
STRAAT 3, 3270 SCHERPENHEUVEL,

geboren op 03/07/1969 in KOERSEL.

Geopend op 6 oktober 2022.

Referentie: 20220218.

Datum vonnis: 1 juni 2023.

De Rechter Commissaris: JEAN STROOBANT.

is vervangen door

De Rechter Commissaris: BOUDEWIJN LEEMAN.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: BELLIS EDWIN.

2023/130633

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Mons

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Mons.

Clôture pour insuffisance d’actif de la faillite de : Z&D SPRL
CHAUSSEE D’ENGHIEN 1, 7060 SOIGNIES.

déclarée le 23 mai 2022.

Référence : 20220088.

Date du jugement : 18 juillet 2023.

Numéro d’entreprise : 0837.708.133

Liquidateur(s) désigné(s) :

SANDU LIVIU SANS DOMICILE CONNU

Pour extrait conforme : Le curateur : BELLAVIA TONY.

2023/130639

Tribunal de l’entreprise de Liège, division Namur

RegSol

Tribunal de l’entreprise de Liège, division Namur.

Clôture pour insuffisance d’actif de la faillite de : GARY SPRL RUE
DE LA PRESSE 4, 1000 BRUXELLES 1.

déclarée le 26 juillet 2022.

Référence : 20220202.

Date du jugement : 17 mai 2023.

Numéro d’entreprise : 0669.939.507

Liquidateur(s) désigné(s) :

ISMAïL ISMAILOV VERPLEEGSTERSSTRAAT, 102 9000 GENT

Pour extrait conforme : Le curateur : GRAVY OLIVIER.

2023/130585
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Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Tournai

RegSol

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Tournai.

Faillite de : BCR SPRL BOULEVARD DELWART(TOU) 60,
7500 TOURNAI.

déclarée le 14 juillet 2020.

Référence : 20200083.

Date du jugement : 27 juin 2023.

Numéro d’entreprise : 0716.859.890

Le juge commissaire : JEAN-PAUL PONCHAU.

est remplacé par

Le juge commissaire : XAVIER PETILLON.
Pour extrait conforme : Le curateur : LAVENS MATHIEU.

2023/130584

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Tournai

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Tournai.

Clôture de la dissolution judiciaire de : FABIENNE ET ERIC DE LA
BOULANGE SPRL- RUE DU BAS VOISINAGE 58, 7700 MOUSCRON

Numéro d’entreprise : 0831.643.653

Liquidateur :

1. VAN SIMAEYS MAXIME

- RUE DES VOLONTAIRES DE GUERRE 8, 7711 DOTTIGNIES

Par jugement du : 18 juillet 2023
Pour extrait conforme : Le Greffier, S. GUERET.

2023/130369

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Tournai

Tribunal de l’entreprise du Hainaut, division Tournai.

Clôture de la dissolution judiciaire de : ELITE SPORT SCRL- RUE
SAINTE-BRIGITTE 92, 7971 THUMAIDE

Numéro d’entreprise : 0838.072.179

Liquidateur :

1. VRAY JULIE

- RUE DE LA FOSSE 22, 7972 QUEVAUCAMPS

Par jugement du : 18 juillet 2023
Pour extrait conforme : Le Greffier, S. GUERET.

2023/130368

Ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Turnhout

RegSol

Ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Turnhout.

Faillissement van: PUUR BEL BVBA BEL 93, 2440 GEEL.

Geopend op 3 november 2020.

Referentie: 20200222.

Datum vonnis: 27 juni 2023.

Ondernemingsnummer: 0712.942.773

De Rechter Commissaris: PETER VANHERCK.

is vervangen door

De Rechter Commissaris: KURT BOMHALS.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: KLINGELS PIETER.
2023/130589

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Summiere afsluiting faillissement van: ENTREPRISE DE PEINTURE
L. ROGGE

Geopend op 27 september 2016

Referentie: 20160479

Datum vonnis: 25 juli 2023

Ondernemingsnummer: 0467.222.571

Voor eensluidend uittreksel: De afg.-griffier, K. Nevens
2023/130365

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Sluiting faillissement wegens ontoereikend actief met kwijtschelding
van: VANDENPLAS WILLY, WARMOEZENIERSSTRAAT 8,
1700 DILBEEK,

geboren op 11/03/1965 in ANDERLECHT.

Geopend op 28 juni 2022.

Referentie: 20220335.

Datum vonnis: 25 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0551.588.817

Voor eensluidend uittreksel: De curator: AVAUX DORIEN.
2023/130594

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Afsluiting faillissement door vereffening van: HOME-CREA
MAURICE ALBERT RASKINSTRAAT 17-1ER, 1070 ANDERLECHT.

Geopend op 28 juni 2022.

Referentie: 20220336.

Datum vonnis: 25 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0693.746.770

Aangeduide vereffenaar(s):

Voor eensluidend uittreksel: De curator: AVAUX DORIEN.
2023/130592
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Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Afsluiting faillissement door vereffening van: PURGAMES BV
GRENSSTRAAT 166 BUS 3, 1970 WEZEMBEEK-OPPEM.

Geopend op 28 juni 2022.

Referentie: 20220340.

Datum vonnis: 25 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0725.845.654

Aangeduide vereffenaar(s):
Voor eensluidend uittreksel: De curator: AVAUX DORIEN.

2023/130593

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Faillissement van: KATTAN BV IMPERIASTRAAT 8,
1930 ZAVENTEM.

Geopend op 13 juni 2023.

Referentie: 20230483.

Datum vonnis: 14 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0751.464.245

Het faillissement werd ingetrokken.
Voor eensluidend uittreksel: De afg.-griffier, K. Nevens.

2023/129923

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

RegSol

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Faillissement van: FVM CONSTRUCT BV BRUSSELSE-
STEENWEG 292, 3090 OVERIJSE.

Geopend op 11 juli 2023.

Referentie: 20230570.

Datum vonnis: 25 juli 2023.

Ondernemingsnummer: 0752.881.336

De curator: WIM HEETHEM, WATERLOOSESTEENWEG 412/F,
1050 BRUSSEL 5- wheethem@praxislaw.eu.

is op zijn verzoekvervangen door:

De curator: Johan MOMMAERTS, PEGASUSLAAN 5,
1831 DIEGEM- johan.mommaerts@lovius.be.

Voor eensluidend uittreksel: De curator: MOMMAERTS Johan.
2023/130615

Nederlandstalige ondernemingsrechtbank Brussel

Ondernemingsrechtbank Brussel.

Afsluiting door vereffening van: AMKB (BVBA)

Geopend op 17 februari 2015

Referentie: 20150084

Datum vonnis: 25 juli 2023

Ondernemingsnummer: 0841.095.314

Voor eensluidend uittreksel: De afg.-griffier, K. Nevens
2023/130366

Faillite rapportée

Intrekking faillissement

Hof van beroep Antwerpen

Bij arrest van de vakantiekamer met 3 raadsheren van het Hof van
beroep te Antwerpen, de dato 25 juli 2023, dat op tegenspraak werd
gewezen, inzake :

SM TRADING BV, ondernemingsnummer 0627.625.632, met zetel te
2000 ANTWERPEN, Nationalestraat 132.

Tegen :

De Belgisch Staatsblad, vertegenwoordigd door de Minister van
Financiën, met kantoren te 1000 BRUSSEL, Wetstraat 12.

ALGEMENE ADMINISTRATIE VAN DE INNING EN INVORDE-
RING OP VERVOLGING EN BENAARSTIGING VAN DE ADVISEUR
INVORDERING, Ontvanger van het Team Invordering Rechtspersonen
Antwerpen I, met kantoor te 2000 ANTWERPEN, Italiëlei 4, bus 1.

DESUTTER, Yves, advocaat te 2840 REET, Eikenstraat 80, qq. curator
over het faillissement van SM TRADING BV.

Werd de intrekking van het faillissement van SM TRADING BV
bevolen.

SM TRADING BV werd failliet verklaard bij vonnis van de
ondernemingsrechtbank Antwerpen, afdeling Antwerpen,
de dato 1 juni 2023.

Antwerpen, 26 juli 2023.

(Get.) G. VELTMANS, griffier.
(2483)

Succession vacante

Onbeheerde nalatenschap

Tribunal de première instance de Liège, division Liège

Par ordonnance du 19-06-2023 (23/1075/B), le tribunal
de première instance de Liège, division Liège, a désigné Maître Marc
MASSET, avocat à 4600 VISE, rue de Berneau 66, en qualité de curateur
à la succession réputée vacante de Monsieur MAES, né à Liège
le 21 mars 1986 (RN 86.03.21-407.14), domicilié en son vivant
rue de l’Aqueduc 2, à 4460 GRACE-HOLLOGNE, et décédé à Grâce-
Hollogne le 23 mars 2021.
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Les créanciers éventuels, héritiers et toutes personnes concernées
par la succession sont priés d’entrer en contact avec le curateur dans
les trois mois de la publication de cet avis.

Marc MASSET, avocat.
(2484)

Tribunal de première instance de Liège, division Liège

Par ordonnance délivrée par la 10e chambre du tribunal
de première instance de Liège, division Liège, le 29 juin 2023,
Maître Ingrid von FRENCKELL, avocat à 4000 LIEGE, quai Marcellis 7
(e-mail : ivf@avocatstasset.be), a été désignée en qualité de curateur
à la succession réputée vacante de Monsieur Michele MACANNUCO,
né le 5 février 1936, à Agrigento (Italie) (NN 36.02.05-333.93),
en son vivant domicilié à 4031 Liège, rue Vaudrée 167/0012,
et décédé à Liège le 23 novembre 2022.

Les éventuels héritiers et les créanciers sont invités à prendre contact
avec le curateur, de préférence par mail (ivf@avocatstasset.be).

Ingrid von FRENCKELL, curateur.
(2485)

Tribunal de première instance de Liège, division Liège

Par ordonnance délivrée par la 10e chambre du tribunal
de première instance de Liège, division Liège, le 28 juin 2023,
Maître Laura NICOLINI, avocat à 4400 FLEMALLE, rue Haute
Rognac 169/5 (e-mail : l.nicolini@avocat.be), a été désignée en qualité
de curateur à la succession réputée vacante de Monsieur Ante Petar
LUCIC, né à Benkovac (Yougoslavie) le 10 novembre 1940 (NN 40.11.10-
023.12), en son vivant domicilié à 4100 Seraing, rue Morchamps 84,
et décédé à Seraing le 25 février 2014, en remplacement de Maître Gilles
RIGOTTI.

Les éventuels héritiers et les créanciers sont invités à prendre contact
avec le curateur, de préférence par e-mail (l.nicolini@avocat.be).

Laura NICOLINI, avocat.
(2486)

Tribunal de première instance francophone de Bruxelles

Par ordonnance du 7 juillet 2023, le tribunal francophone de première
instance de Bruxelles, section tribunal de la famille, a désigné
Maître Vincent WYART, avocat à 1050 Ixelles, avenue d’Italie 43/28
(v.wyart@vangysel-wyart.be), en qualité de curateur à la succession
réputée vacante de Madame Huguette GOLENVEAUX, née à Nivelles
le 30 avril 1941, de son vivant domiciliée à 1080 Molenbeek-Saint-Jean,
boulevard Louis Mettewie 75/0027, et décédée à Anderlecht
le 31 octobre 2006.

Les créanciers et héritiers éventuels, et de manière générale
toute personne intéressée par cette succession, sont invités à se mettre
en rapport avec le curateur dans les trois mois de la présente
publication.

Vincent WYART, avocat.
(2487)

Mutualités
et unions nationales de mutualités

Ziekenfondsen
en de landsbonden van ziekenfondsen

Société Mutualiste Régionale (SMR) des Mutualités libres
pour la Région Wallonne

Modification de la composition du conseil d’administration

L’assemblée générale du 21 juin 2023, a acté la démission de Dick
Vanwolleghem, en tant qu’administrateur et trésorier de la SMR des
Mutualités Libres pour la Région Wallonne, et a procédé à l’unanimité
à l’élection de Julien Dessart, en remplacement de ce dernier.

Le conseil d’administration est désormais composé comme suit :

- Monsieur LEMAIRE, Baudouin, avenue Marie-Jeanne 48,
1640 Rhode-Saint-Genèse, président.

- Monsieur BRENEZ, Xavier, rue du Camp-Romain 55, 5500 Dinant,
directeur général.

- Monsieur STEYLEMANS, Thierry, rue du Hoogbosch 121,
1080 Molenbeek-Saint-Jean, secrétaire.

- Monsieur DESSART, Op het hofken 27, 3700 Tongres, trésorier.

- Monsieur PARISEL, Alex, avenue de la Floride 70/2, 1180 Bruxelles.

- Madame DE MUYNCK, Annick, Dhalialaan 27, 3090 Overijse.

- Monsieur JONCKHEERE, Vincent, avenue des Bleuets 7,
1780 Wemmel.

- Madame ROOSE, Barbara, rue Maurice Wilmotte 43, 4367 Crisnée.

- Monsieur SELLESLAGHS, Rik, Pestelstraat 13, 8200 Sint-Andries.
(2488)

Société Mutualiste Régionale (SMR) des Mutualités Libres
pour la région de Bruxelles-Capitale

Modification de la composition du conseil d’administration

L’assemblée générale du 21 juin 2023, a acté la démission de Dick
Vanwolleghem, en tant qu’administrateur et trésorier de la SMR des
Mutualités Libres pour la région de Bruxelles-Capitale, et a procédé
à l’unanimité à l’élection de Julien Dessart, en remplacement de ce
dernier.

Le conseil d’administration est désormais composé comme suit :

- Monsieur LEMAIRE, Baudouin, avenue Marie-Jeanne 48, 1640 Sint-
Genesius-Rode, président.

- Monsieur BRENEZ, Xavier, rue du Camp-Romain 55, 5500 Dinant,
directeur général.

- Monsieur STEYLEMANS, Thierry, rue du Hoogbosch 121,
1080 Molenbeek-Saint-Jean, secrétaire.

- Monsieur DESSART, Julien, Op het hofken 27, 3700 Tongres,
trésorier.

- Monsieur PARISEL, Alex, avenue de la Floride 70/2, 1180 Bruxelles.

- Madame DE MUYNCK, Annick, Dahliataan 26, 3090 Overijse.

- Monsieur JONCKHEERE, Vincent, avenue des Bleuets 7,
1780 Wemmel.

- Madame ROOSE, Barbara, rue Maurice Wilmotte 43, 1060 Bruxelles.

- Monsieur SELLESLAGHS, Rik, Pestelstraat 13, 8200 Sint-Andries.
(2489)
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Regionale Maatschappij van Onderlinge Bijstand (RMOB) van
de Onafhankelijke Ziekenfondsen voor het gebied Brussel-Hoofdstad

Wijzigingen in de samenstelling van de raad van bestuur

De algemene vergadering van 21 juni 2023, heeft akte genomen van
het ontslag van Dick Vanwolleghem als bestuurder en penningmeester
van de RMOB van de Onafhankelijke Ziekenfondsen voor het gebied
Brussel-Hoofdstad en is over gegaan tot verkiezing met eenparigheid
van stemmen van Julien Dessart ter vervanging van deze laatste.

De huidige raad van bestuur is als volgt samengesteld :

- Mijnheer LEMAIRE, Baudouin, Maria Joannalaan 48, 1640 Rhode-
Saint-Genèse, voorzitter.

- Mijnheer BRENEZ, Xavier, rue du Camp Romain 55, 5500 Dinant,
directeur generaal.

- Mijnheer STEYLEMANS, Thierry, Hoogboschstraat 121, 1080 Sint-
Jans-Molenbeek, secretaris.

- Mijnheer DESSART, Julien, Op het hofken 27, 3700 Tongeren,
penningmeester.

- Mijnheer PARISEL, Alex, Floridalaan 70/2, 1180 Brussel.

- Mevrouw DE MUYNCK, Annick, Dahlialaan 26, 3090 Overijse.

- Mijnheer JONCKHEERE, Vincent, avenue des Bleuets 7,
1780 Wemmel.

- Mevrouw ROOSE, Barbara, rue Maurice Wilmotte 43, 1060 Brussel.

- Mijnheer SELLESLAGHS Rik, Pestelstraat 13, 8200 Sint-Andries.
(2489)
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FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONO-
MIE, K.M.O., MIDDENSTAND EN ENER-
GIE

[C − 2023/203853]
Lijst van geregistreerde entiteiten waarvoor

in de Kruispuntbank van Ondernemingen
werd overgegaan tot de intrekking van de
ambtshalve doorhaling wegens niet-
neerlegging jaarrekening uitgevoerd over-
eenkomstig artikel III.42 van het Wetboek
van economisch recht

Als u vragen hebt, kunt u de website van de
FOD Economie (www.economie.fgov.be) raad-
plegen of de helpdesk van de Kruispuntbank
van Ondernemingen via telefoon 02/277 64 00
of via e-mail helpdesk.kbo@economie.fgov.be
contacteren.

Ond. Nr. 0415.842.166
ASMARA INVESTMENT
intrekking van de ambtshalve doorhaling

wegens niet-neerlegging jaarrekening ingaande
vanaf: 12/07/2023

Ond. Nr. 0439.498.783
D’HONDT
intrekking van de ambtshalve doorhaling

wegens niet-neerlegging jaarrekening ingaande
vanaf: 13/07/2023

Ond. Nr. 0449.793.453
JANSSENS
intrekking van de ambtshalve doorhaling

wegens niet-neerlegging jaarrekening ingaande
vanaf: 13/07/2023

Ond. Nr. 0650.634.824
MUTLU
intrekking van de ambtshalve doorhaling

wegens niet-neerlegging jaarrekening ingaande
vanaf: 15/07/2023

Ond. Nr. 0697.765.639
EVEREST CONSULT
intrekking van de ambtshalve doorhaling

wegens niet-neerlegging jaarrekening ingaande
vanaf: 13/07/2023

Ond. Nr. 0890.750.802
C&K MANAGEMENT
intrekking van de ambtshalve doorhaling

wegens niet-neerlegging jaarrekening ingaande
vanaf: 10/07/2023.

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONO-

MIE, K.M.O., MIDDENSTAND EN ENER-
GIE

[C − 2023/203854]

Lijst van geregistreerde entiteiten waarvoor
in de Kruispuntbank van Ondernemingen
werd overgegaan tot de annulatie van de
ambtshalve doorhaling wegens niet-
neerlegging jaarrekening uitgevoerd over-
eenkomstig artikel III.42, paragraaf 1,
1ste alinea, 4° van het Wetboek van econo-
misch recht

Als u vragen hebt, kunt u de website van de
FOD Economie (www.economie.fgov.be) raad-
plegen of de helpdesk van de Kruispuntbank
van Ondernemingen via telefoon 02/277 64 00
of via e-mail helpdesk.kbo@economie.fgov.be
contacteren.

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENER-
GIE

[C − 2023/203853]
Liste des entités enregistrées pour lesquelles

il a été procédé, au sein de la Banque-
Carrefour des Entreprises, au retrait de la
radiation d’office pour non-dépôt des comp-
tes annuels effectuée en vertu de l’arti-
cle III.A2 du Code de droit économique

Pour toute question, nous vous invitons à
consulter le site internet du SPF Economie
(www.economie.fgov.be) ou à contacter
le helpdesk de la Banque-Carrefour des Entre-
prises au 02/277 64 00 ou à l’adresse électro-
nique helpdesk.bce@economie.fgov.be

No ent. 0415.842.166
ASMARA INVESTMENT
date de la prise d’effet du retrait de la

radiation d’office pour non-dépôt des comptes
annuels : 12/07/2023

No ent. 0439.498.783
D’HONDT
date de la prise d’effet du retrait de la

radiation d’office pour non-dépôt des comptes
annuels : 13/07/2023

No ent. 0449.793.453
JANSSENS
date de la prise d’effet du retrait de la

radiation d’office pour non-dépôt des comptes
annuels : 13/07/2023

No ent. 0650.634.824
MUTLU
date de la prise d’effet du retrait de la

radiation d’office pour non-dépôt des comptes
annuels : 15/07/2023

No ent. 0697.765.639
EVEREST CONSULT
date de la prise d’effet du retrait de la

radiation d’office pour non-dépôt des comptes
annuels : 13/07/2023

No ent. 0890.750.802
C&K MANAGEMENT
date de la prise d’effet du retrait de la

radiation d’office pour non-dépôt des comptes
annuels : 10/07/2023.

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENER-
GIE

[C − 2023/203854]

Liste des entités enregistrées pour lesquelles
il a été procédé, au sein de la Banque-
Carrefour des Entreprises, à l’annulation
de la radiation d’office pour non-dépôt des
comptes annuels effectuée en vertu de
l’article III.42, paragraphe 1er, alinéa 1er, 4°
du Code de droit économique

Pour toute question, nous vous invitons à
consulter le site internet du SPF Economie
(www.economie.fgov.be) ou à contacter
le helpdesk de la Banque-Carrefour des Entre-
prises au 02/277 64 00 ou à l’adresse électro-
nique helpdesk.bce@economie.fgov.be

FÖDERALER ÖFFENTLICHER DIENST
WIRTSCHAFT, KMB, MITTELSTAND
UND ENERGIE

[C − 2023/203853]
Liste der registrierten Einheiten für welche

die Streichung von Amts wegen in der
Zentralen Datenbank der Unternehmen
gemäß Artikel III.42 des Wirtschaftsgeset-
zes wegen Nichteinreichung des Jahresab-
schlusses entzogen wurde

Haben Sie weitere Fragen? Besuchen
Sie die Website des FÖD Wirtschaft
(www.economie.fgov.be) oder rufen Sie den
Helpdesk der zentralen Datenbank der Unter-
nehmen an: telefonisch auf 02/277 64 00 oder
per E-Mail helpdesk.bce@economie.fgov.be

Unt. nr. 0415.842.166
ASMARA INVESTMENT
Entzug der Streichung von Amts wegen

wegen Nichteinreichung des Jahresabschlus-
ses gültig ab: 12/07/2023

Unt. nr. 0439.498.783
D’HONDT
Entzug der Streichung von Amts wegen

wegen Nichteinreichung des Jahresabschlus-
ses gültig ab: 13/07/2023

Unt. nr. 0449.793.453
JANSSENS
Entzug der Streichung von Amts wegen

wegen Nichteinreichung des Jahresabschlus-
ses gültig ab: 13/07/2023

Unt. nr. 0650.634.824
MUTLU
Entzug der Streichung von Amts wegen

wegen Nichteinreichung des Jahresabschlus-
ses gültig ab: 15/07/2023

Unt. nr. 0697.765.639
EVEREST CONSULT
Entzug der Streichung von Amts wegen

wegen Nichteinreichung des Jahresabschlus-
ses gültig ab: 13/07/2023

Unt. nr. 0890.750.802
C&K MANAGEMENT
Entzug der Streichung von Amts wegen

wegen Nichteinreichung des Jahresabschlus-
ses gültig ab: 10/07/2023.

FÖDERALER ÖFFENTLICHER DIENST
WIRTSCHAFT, KMB, MITTELSTAND
UND ENERGIE

[C − 2023/203854]

Liste der Einheiten für welche die Strei-
chung von Amts wegen wegen Nichtein-
reichung des Jahresabschlusses in der Zen-
tralen Datenbank der Unternehmen gemäß
dem Artikel III.42, Absatz 1, § 1, 4° des
Wirtschaftsgesetzbuches annulliert wurde

Haben Sie weitere Fragen? Besuchen
Sie die Website des FÖD Wirtschaft
(www.economie.fgov.be) oder rufen Sie den
Helpdesk der zentralen Datenbank der Unter-
nehmen an: telefonisch auf 02/277 64 00 oder
per E-Mail helpdesk.bce@economie.fgov.be
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Ond. Nr. 0416.641.625
HEGELBACH MEDICAL
Annulatie van de ambtshalve doorhaling.

*
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONO-

MIE, K.M.O., MIDDENSTAND EN ENER-
GIE

[C − 2023/203835]
Lijst van vennootschappen die werden

beheerst door het Belgisch recht en werden
overgenomen in het kader van een grens-
overschrijdende fusie waarvan het van
kracht worden werd genotifieerd aan de
Kruispuntbank van Ondernemingen. Deze
notificatie werd uitgevoerd door het bui-
tenlandse register via het Europese sys-
teem van gekoppelde registers (BRIS)

Voor eventuele vragen kunt u contact opne-
men met de helpdesk van de Kruispuntbank
van Ondernemingen op het nummer
02/277 64 00 of via e-mail
helpdesk.kbo@economie.fgov.be.

Ond. Nr. 0801.309.773
PAN BELGIUM
werd overgenomen door PALO ALTO NET-

WORKS (NETHERLANDS) B.V. (0804.087.537),
ingeschreven in het buitenlands register Han-
delsregister Nederland onder het nummer
54620074 met ingang van 01/07/2023.
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No ent. 0416.641.625
HEGELBACH MEDICAL
Annulation de la radiation d’office .

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENER-
GIE

[C − 2023/203835]
Liste des sociétés régies par le droit belge et

absorbées dans le cadre d’une fusion trans-
frontalière dont la prise d’effet a été noti-
fiée à la Banque-Carrefour des Entreprises.
Cette notification a été effectuée par le
registre étranger, au moyen du système
européen d’interconnexion des registres
(BRIS)

Pour toute question, nous vous invitons à
contacter le helpdesk de la Banque-Carrefour
des Entreprises au 02/277 64 00 ou à l’adresse
électronique helpdesk.bce@economie.fgov.be.

No ent. 0801.309.773
PAN BELGIUM
a été absorbée par PALO ALTO NETWORKS

(NETHERLANDS) B.V. (0804.087.537), inscrite
au registre étranger Handelsregister Pays-Bas
sous le numéro 54620074 avec effet le 01/07/
2023.

Unt. nr. 0416.641.625
HEGELBACH MEDICAL
Die Amtslöschung wurde annulliert.

FÖDERALER ÖFFENTLICHER DIENST
WIRTSCHAFT, KMB, MITTELSTAND
UND ENERGIE

[C − 2023/203835]
Liste der Gesellschaften belgischen Rechts,

die im Rahmen einer grenzüberschreiten-
den Fusion, dessen Inkrafttreten bei der
Zentralen Datenbank der Unternehmen
notifiziert wurde, übernommen wurden.
Diese Notifizierung wurde vom ausländi-
schen Register über das europäische Sys-
tem zur Verknüpfung von Unternehmens-
registern (BRIS) vorgenommen

Falls Sie weitere Fragen haben, wenden Sie
sich bitte an den Helpdesk der Zentralen
Datenbank der Unternehmen: telefonisch auf
02/277 64 00 oder per E-Mail
helpdesk.bce@economie.fgov.be.

Unt. nr. 0801.309.773
PAN BELGIUM
wurde durch PALO ALTO NETWORKS

(NETHERLANDS) B.V. (0804.087.537), die im
ausländischen Register Handelsregister Nie-
derlande unter 54620074 eingegeben ist, ab
dem 01/07/2023 übernommen.
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